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ANNO VICESIMO-TERTIO

YICTORIÆ REGIN1 E.

CAP. 1.

Acte pour amender l'acte concernant la représentation
du Peuple dans l'Assemblée Législative.

[Sanctionné le 23 Avril, 1860.]
CONSIDERANT que les cités de Québec et Montréal sont Préambule.

chacune représentées par trois membres, et la cité de
Toronto par deux membres dans l'assemblée législative, et
qu'il est expédient que les dites cités respectives soient
partagées en divisions électorales, chacune desquelles
pourra être représentée par un membre, comme le sont actuelle-
ment les autres divisions électorales de la province : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. La cité de Québec sera partagée en trois divisions élec- Québee par-
torales, qui seront, respectivement, dénommées tagý en trois

divisions élec-
torales.

1. Québec Ouest, qui sera composé du quartier St. Pierre, tOres.
du quartier Champlain, et de la partie du quartier Montcalm, Québec Ouest
située au sud du centre de la rue de l'Artillerie, et de son prolon-
gement parallèle à la Grande Allée, jusqu'aux limites de la
cité ;. avec la partie de la banlieue située au sud de la dite ligne
prolongée jusqu'à la ligne ouest de la dite banlieue;

2. Québec Centre, qui sera composé du quartier du Palais, Québeccent
du quartier St. Louis, du quartier St. Jean, et de la partie du
quartier Montcalm et de la banlieue qui ne sera pas enclavée
dans Québec Ouest ou Québec Est;

3. Québec Est, qui sera composé du quartier St. Roch et du Québec Est.
quartier Jacques Cartier, et de la partie de la banlieue au nord
d'une ligne prolongée depuis l'extrémité sud du quartier
Jacques Cartier, le long de la cime du Cap vers le sud-ouest,
jusqu'à la limite sud-ouest de la banlieue
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Cap. 1. Représentation du Peuple-Ass. Lég.

Quanification 4. Et la qualification des électeurs de la banlieue de Québec
des électeurs. sera la même que celle des électeurs dans la cité.

Montréal par- 2. La cité de Montréal sera partagée en trois divisions
tagé en trois électorales, qui seront, respectivement, dénommées
divisions élec-
torales.
Moutréal 1. Montréal Ouest, qui sera composé du quartier St. Anne,
Ouest. du quartier St. Antoine et du quartier St. Laurent

Montréal 2. Montréal Centre, qui sera composé du quartier ouest, du
Centre. quartier centre et du quartier est;

Montréal Est. 3. Montréal Est, qui sera composé du quartier St. Louis, du
quartier St. Jacques et du quartier Ste. Marie.

Toronto par. 3. La cité de Toronto sera partagée en deux divisions
tagé en deux électorales, qui seront, respectivement, dénommées:
divisions elec-
torales.
Toronto Ouest. 1. Toronto Ouest, qui sera composé de toute la partie de la

dite cité, située à l'ouest de la ligne centrale de la rue Yonge

Toronto Est. 2. Toronto Est, qui sera composé de toute la partie de la dite
cité, située à l'est de la dite ligne centrale de la rue Yonge.

Chaque divi- 4. Chacune de ces divisions électorales sera représentée
sion électorale dans l'assemblée législative par un membre, et sera considéréeélira uncm enmeuedvso

comme une division électorale distincte de cité, pour les fins
du chapitre six des statuts refondus du Canada, sujet aux
dispositions du présent acte.

Quant aux 5. Toute partie d'un quartier, dans chaque semblable division
quartiers et électiorale, sera, à égard des polls et des places de pol1, à toute

rtes de élection tenue sous 'autorité du présent acte, considérée et
les dites citde. régie comme un quartier ; et la partie de la banlieue enclavée

dans les limites de chacune des dites divisions électorales pour
la cité de Québec, ci chaque quartier de la dite cité, respec-
tivement, auront deux places de poll; et le présent acte ne modi-
fiera aucune disposition prescrivant qu'il doit y avoir plus d'une
place de poll dans aucun quartier de Québec ou Montréal, et les
quartiers des cités en dernier lieu mentionnées seront pour les
fins du présent acte et continueront d'être délimités comme ils
le sont pour les fins municipales à l'époque de la passation du
présent acte, nonobstant tout changement subséquent qui pourra
être fait pour les fins municipales, à moins que l'acte établis-
sant les nouvelles limites ne le prescrive autrement.

Qui sera of- 6. Le shérif du district de Québec sera officier-rapporteur
cier-rappor- ex officIo de chaque division électorale de la cité de Québec ;--teur. le shérif de Montréal sera officier-rapporteur ex officio de chaque

division électorale de la cité de Montréal; et le haut shérif des
comtés cie York et Peel sera officier rapporteur ex officio de
chaque division électorale de la cité de Toronto :

23 VIeT.



.Représentation du Pchple--Ass. Lég a

2. Mais à toute élection générale, ou chaque fois qu'il arr- Disposiion
vera que des writs d'élection émanent en même temps, ou quant i éma-
à desdatessirapprochées que l'un n'estpasrapportable avantque ne en mmed
l'autre ou les autres n'émanent pour différentes divisions élec- rets writs
torales pour lesquelles le même shérif serait, en vertu des . dis- pour les divî.
positions précédentes, officier-rapporteur ex officio, alors un seul side la

1 p éme cité.deces writs sera adressé à tel shérif et l'autre ou les autres a m
telle autre personne ou personnes, ayant la qualité prescrite par
la vingt-cinquième section du chapitre six des Statuts Refondus
du Canada, que le gouverneur nommera officier rapporteur ou
officiers rapporteurs ; et lorsqu'il surviendra en même temps Quaî ily
plus d'une vacance dans la représentation d'une des dites aura plus
cités, alors les writs d'élection, pour remplir ces vacances, d'une acance
émaneront le même jour, et il sera du devoir. des officiers ront éms en
rapporteurs, auxquels ils auront été respectivement adressés, de même temps.
se réunir, et de déterminer et fixer le même jour comme jour de et les POlIs>

et-c , erontnomination, et aussi dé déterminer et fixer le même jour pour tenuse même
l'ouverture des polls dans chaque division électorale de telle jour.
cité, dans laquelle une élection doit avoir lieu sous l'autorité
des writs susdits, et pareillement de déterminer et fixer le même
jour pour la proclamation des personnes élues.

7. Les dispositions précédentes du présent acte entreront Quant le pré-
en vigueur a l'égard de la cité de Québec, immédiatement sent acte en-
après sa passation, et à l'égard de chacune des autres cités trera ea vi-
y mentionnées, respectivement, aussitôt que les siéges de gueur.
tous les membres représentant telle cité dans l'assemblée
législative, deviendront vacants, mais pas auparavant.

8. Au lieu de la liste qu'il est tenu de faire pour le quar- il sera fait
tier Montcalm en vertu de laonzième clause du chapitre six des deux listes
statuts refondus du Canada le greffier de la cité de Québec fera Pour lequar-1 tier Mont-deux listes pour le dit quartier, savoir: une liste de toutes les calm.
personnes qui ont droit de vote à raison de biens-fonds situés
dans cette partie du quartier Montcalm contenue dans Québec
Ouest, et une autre liste des personnes ayant droit de vote à
raison de biens-fonds situés dans cette partie du quartier Mont-
calm contenue dans Québec Centre; et attendu que la liste Proviso
pour la présenie année est complétée, le greffier de la cité de
Québec devra, immédiatement après la passation du présent
acte, fàire les deux listes mentionnées plus haut au moyen de
la liste révisée du quartier Montcalm, et les deux dites listes
remplaceront Punique liste faite pour le dit quartier avant la
passation du présent acte.

C A P .

1860. Cap. 1.



Vente, etc. des Terres Publiques

C.A P. I l.

Acte concernant la vente et l'administration desterre5
publiques.

[Sanctionné le 23 Avril, 1860]
Préamabule. SA Majesté; par et de l'avis et du consentement du, conseil

léiatif ede l'assemblée législative du Cariada, décrèté
Ce qui suit:

Département 1. Il continuera d'y avoir et il y aura un département pour
et-co s l'administration et la vente des terres publiques et dës forêts,mare ds er-s s e.
res de la cou- qui sera appelé " le département des terres de la couronne," et
ronne. il sera présidé par '" le commissaire des terres de la couronne"

pour le temps qu'il sera en charge.

Assistant 2. Il continuera d'y avoir "un assistant commissaire des
commissaire terres de la couronne" qui sera nommé de temps à autre,
des terres de
la couronne, avenant une vacance, par le gouverneur en conseil-et il rem-
sa noinina- plira, dans le dit département, les devoirs qui lui seront assi-
tion., ses de- o éoirs par le gouverneur en conseil ou par le commissaire des
serment terres de la couronne, et il présidera le département et y re-

plira led devoirs du commissaire des terres de la couronne, en
l'absence de ce dernier ou avenant une vacance dans la charge
de commissaire, et, avant d'assumer les devoirs de a charge,
il prêtera serment de les remplir fidèlement, lequel serment
sera administrl par le commissaire des terres de la couronne,
ou par quiconque sera nommé pr le gouverneur à cette fin.

CO«-NMI5.SAlrnE ET OFFICIERS DIU DePA~RTEMENT.

Dé~partenments 3. Le département et la charge de l'arpenteur général de

PearpeteurCet

g eénéraletdu c province continueront ex'etre réunis au département du
imissaireaire des terres de la couronne, sous la surveillance et

des terres de la réi Cc dernier fonctionnaire.
la couronne
rdnZnis. t iePoavoirs et v. Tous les ouvoirs dont uarpenteur enéral était revêtm-
devoirs de les devoirs qui lui étaient assignés avant le dix-septième jour
l'arpenteur de mars, 1845, seront conférés ou assignés au commissairedes
C terres de la couronne, et i présid r seront eet et em
cps parlsdvoir les ds ters dexcés, les
mdissaire des ditsa devoirs remplis par lui ou par quelques assistants ou
terres de l- employés de son département ou bureau, ou par quiconqueil

serne atsraadministéard omsar e ersd acuon

oe au sraà cne sran é par un instrument par écrit sousson
seing, et avec tel titre out désignation qu'il donnera à telle

chre, et cela d'une manière aussi efficace qu'ils au-raient pu
être exercés ou remplis avant le ditjour par l'arpenteur général.

Legouveneur r Le gouverneur ponrra, de temps à autre nommer des
nommerades officiers et agents pour mettre à effet le présent acte et les
officiers ret D
a.ents. ordres Ton conseil faits en vertu d'icelui, lesquels officiers et

agents seront payés de telle manière et à tels taux que le gou-
verneur en conseil pourra prescrire.

6 C ap. 2. 23 V1c'T



Vente, etc. des Terres Publiques,

6. Le gouverneur en conseil exigera du commissaire des Le commis-
terres de la couronne et de l'assistant commissaire, et de tout saire, etc.,

- donneront un
agent nommé sous lui, un cautionnement pour la due execu- cautionne-
tion de leurs devoirs; pourvu que tous cautionnements dônnés ment.
en vertu d'un acte abrogé resteront néanmoins en pleine force. Proviso.

7. Aucun agent de comté ou agent local pour la vente des 'achat de'
terres publiques n'achètera, dans lés limites de sa division terre Par l'a-

diretemnt n inirecemet, odregent dans lesdirectement ni indirectement à moins que ce ne soit paorde limites de sa
du gouverneur en conseil, aucune terre qu'il est chargé de division, sera
vendre, ou ne deviendra propriétaire de ou n'acquerra un nul, et il per-
intérêt dans telle terre pendant qu'il sera ainsi agent, et tout etenoa
tel achat ou intérêt seront nuls ; et si aucun tel agent enfreint une amende
ce qui précède, il encourra la perte de son emploi et une $400
amende de quatre cents- piastres pour chaque telle infraction
laquelle amende sera recouvrée par une actiondè dett 'par
quiconque en poursuivra le recouvrement.

SLe commissaire des terres de la couronne soumettra commissaire
annuêllement à la législature, dans les dix jours qui suivront sa fera un rap-
réunion, un rapport des procédés, transactions et affaires du port annuel I

département, pendant l'année alors expirée.

ETENDYUE DE CET ACTE.-ORDRES EN CONSEIL POUR LE METTRE

À EFFET.

9. Le gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, dé- Les ispos-
clarer que les dispositions du présent acte, ou aucune d'elles, lions de cet
s'appliqueront aux terres des sauvages, sous le contrôle du a'te oanpli

surintendant en chef des affaires des sauvages' ou aux biens terres des
des Jésuites, au domaine de la couronne ou à la seigneurie 'd sauvages, par
Lauzon; et le dit surintendant en chef des affaires des sau- un.orre en

vages-aura, à l'égard des dites terres des sauvages ainsi décla-
rées être sujettes aux dispositions du présent acte, lesr mêmes
pouvoirs que le commissaire des terres de la couronne pos-
sède à l'égard des terres de la couronne.

10. Le gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, Le gouverneur
passer tels ordres qui seront nécessaires pour mettre à effet les en conseil
dispositions du présent acte, suivant leur vrai sens, ou pour re rets
pourvoir aux cas qui pourront se présenter, et pour lesquels'il pour mettre
n'est pas établi de dispositions par le présent acte ; et tels cet acte h

ordres seront publiés dans la Gazette' Officielle et dans'tels e
journaux que le commissaire des terres de la couronhe
pourra indiquer, et seront mis devant la législature dans les
dix premiers jours de la session, qui aura lieu après la date
d'iceux; mais aucun tel ordre ne sera incompatible au présent Proviso.
acte, si ce n'est que les pouvoirs, par le présent donnés au
commissaire des terres de la couronne, pourront être exercés
par le gouverneur en conseil et seront sujets à tout ordre en
conseil, qui les règlera ou les affectera de temps à autre.

CONCESSIONS

1860. Cap., 2.



8ente, etc. des Terres Publiques.

CONCEssIONs GRATUITES LIMITEES.

conessions 11. Excepté tel que ci-après pourvu, il ne sera pas fait de
gratuites l- concession gratuite de terre publique.
mitées,

Règlement de 12. Toute réclamation de terre, dérivant de tout acte ou de
raciamation tout ordre en conseil ou autre règlement du gouvernement,. ci-
tes bront ~devant en force, sera réglée par le commissaire des terres de
etc. la couronne, sujette à tel arrangement et à tel ordre, à légard

des améliorations faites sur aucunes terres, que le commis-
saire trouvera équitables, ou elle pourra être ajustée en accor-
dant à la partie intéressée un scrip ou certificat Pautorisant à
acheter des terres au montant que le commissaire des terres
trouvera équitable ; mais aucune réclamation de terre, dé-
rivant de droits de milice, droits militaires ou de ceux des
loyaux de l'Empire-Uni, ne sera maintenue, à moins qu'elle n'ait
été déjà reconnue, ou réglée par un billet de location, ou qu'il
n'ait été fourni, à l'appui d'icelle, une preuve suffisante dans
l'opinion du commissaire des terres de la couronne, antérieu-
rement à la passation, le quatorze juin, mil huit cent cinquante-
trois, de l'acte seize Victoria, chapitre cent cinquante-neuf ;
et tout scrip ou certificats, autorisant quelqu'un à acheter des
terres, émis antérieurement à la passation du dit acte, seront
admis et rachetés en terre ou en paiements pour des terres ;

Proviso. pourvu que tels scrips et certificats soient produits et prouvés,
au bureau du commissaire des terres de la couronne, avant
le premier janvier, mil huit cent soixante-et-deux.

Des conces 1. Le gouverneur en conseil pourra disposer de toutes terres
sions gratai- publiques pour en faire des concessions gratuites aux colons qui
tes seront 1
faites aux co- vont s'établir, sur ou dans le voisinage de tous chemins pubEcs
tons sur ou qui traversent les dites terres dans les nouveaux établissements
près des che- sous tels réglements qui seront passés de temps à autre par
muv a les ordre en conseil; mais aucune telle concession gratuite ne5-
établisse- ccdera cent acres.
ments.

Terres mises 14. Le gouverneur en conseil pourra réserver et approprier
h part pour telles terres de la couronne qu'il jugera à propos pour des
certaines fn3 sites de quais ou jetées, marchés, prisons, cours de justice,

et parcs ou jardins publics, hôtels de ville, hopitaux, lieux de culte,
gratuites cimetières, écoles, et pour les expositions agricoles et autres
d'icelles. fins publiques de même nature, ainsi que pour des fermes

modèles et industrielles, et révoquer, en tout temps avant
l'émission de lettres patentes pour icelles, telle appropriation,
suivant qu'il le jugera à propos;-et il pourra faire des conces-
sions gratuites pour les fins susdites, l'intention et lusage pour
lesquels elles seront faites étant exprimés dans les lettres pa-

Proviso. tentes; mais en aucun cas et pour aucune des fins susdites
aucune telle concession n'excèdera dix acres, si ce n'est pour
une ferme modèle ou industrielle, et alors elle n'excèdera pas
cent acres.

VENTES

8 Cal). 2. .23 V1CT.



1860. Vente, etc. des Terres Publiques. Cap. 2. 9
VENTES ET PERMIS D OCCUPATION-LEUR TRANSPORT.

Le gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, Gouverneuren
régler le prix auquel les terres publiques seront vendues lacre, consefirera
et les conditions de vente, d'établissement et de paiement. le prix des

terres, etc.

6. Le commissaire des terres de la couronne pourra Des permis
émettre sous son seing et sceau, en faveur de toute personne d'occupation
ayant acheté ou qui pourra acheter ou qui a permission d'oc- dàeuoqu
cuper ou est chargée de veiller à la protection d'aucunes terres désirent s'd
publiques, ou qui a reçu ou à laquelle il a été assigné aucune tabi r leur
terre publique comme concession gratuite, un instrument souseire
forme de permis d'occupation, et telle personne ou l'ayant cause
en vertu d'un titre enregistré suivant les dispositions du présent
acte ou de tout autre acte antérieur, qui pourvoit à l'enregis-
trement en tels cas, pourra prendre possession de la terre y
décrite et l'occuper, sujette aux conditions de tel permis, et
pourra, à moins qu'icelui ne soit révoqué ou resilié, poursuivre
en loi ou en équité pour tout dommage ou empiétement, aussi
efficacement qu'elle pourrait le faire avec une patente de la
couronne,-et le dit permis d'occupation fera preuve primd
facie de la possession de telle personne on de son ayant cause
en vertu d'un instrument enregistré comme susdit, en aucune
telle action; mais il n'aura point d'effet contre un permis de Quant aux
coupe de bois antérieur à sa date. permis anté

rieurs.

17. Tout permis d'occupation ci-devant accordé et tout De3 permis
certificat de vente ou reçu le deniers pavés sur la vente de d'occupation,
terres publiques, et tout billet de location ci-devant accordé ou rus, certc:its ou billetsfait par le commissaire des terres de la couronne ou aucun de de location ci-
ses agents, tant que la vente ou concession à laquelle se rap- devant accor-
portent tel permis d'occupation, reçu, certificat ou billet de rnt emneu
location, sera en force et non rescindée, auront la même force force.
et bénéficieront à la personne à laquelle ils auront été accordés
ou à son ayant cause en vertu d'un instrument enregistré
comme susdit, de la même manière et au même degré que
l'instrument sous forme de permis d'occupation mentionné
dans la section précédente.

18. Le commissaire des terres de la couronne tiendra un Le commis-
lvre pour y entrer (au désir des parties intéressées) les parti- snire des ter-
cularités de tout transport fait tant par le premier concession- res de la cou-

ronne ga rderanaire, acquéreur, occupant ou locataire de terres publiqùes, ou un regiptre
son héritier ou représentant légal, que par tout cessionnaire sub- des transports;
séquent de telles terres publiques, ou l'héritier ou représentant sur quelle
légal de tel cessionnaire, et sur la production du dit transport ferav ntr e:
au commissaire, avec un affidavit de sa due passation et du leur effet, etc.
temps et du lieu auxquels telle passation a eu lieu, avec aussi
le nom, la résidence et loccupation de chaque témoin, ou, quant
aux terres situées dans le Bas Canada, sur la production de
tel transport passé par-devant notaires ou devant un notaire et
deux témoins ou d'une expédition notariée d'icelui, le dit

commissaire



Vente, etc. des Terres Publiques.

commissaire fera entrer dans tel livre d'enregistrement les
parties essentielles de tout tel transport, sur le dos duquel
il fera inscrire un certificat de tel enregistrement, qui sera signé
par lui-même, Passistant commissaire ou. tout officier du clepar-

Le p tement autorisé par lui à signer tels certificats; et tout tel
transport ainsi enregistré sera valide contre tout autre d'une

valide. date antérieure, mais enregistré postérieurement ou non en-

Proviso registré ; mais tous transports pour être enregistrés devront être
faits sans condition; et toutes les conditions de la vente, con-
cession ou location devront avoir été remplies, ou le commis-
saire des terres de la couronne devra avoir dispensé de leur
accomplissement, avant que tel enregistrement soit fait:

Avenant le 2. Au cas où un témoin qui aurait signé un transport serait
décès ou l'ab- décédé ou aurait laissé la province, le dit commissaire pourra
sence d'un
témoin, quelle enregistrer tel transport sur production d'un affidavit prouvant
preuve sera le décès ou l'absence du témoin et son écriture ou l'écriture
exigée pour de la personne qui fait tel transport.
enregistrer le
transport.
Sur demande 19. Sur toute demande de patente par l'héritier, ayant
de patpnte par cause ou légataire du concessionnaire primitif de la couronne,
l'héritier, e commissaire des terres de la couronne pourra recevoir laetc., du con-
cessionnaire, preuve qu'il croirait devoir exier et ordonner à l'appui de
le commissaire toute réclamation de patente, au cas de décès du conces-
pourra rece-
voir la preuve primitifq
nécessaire à4 esjumt et équitablement établie, il pourra laccorderet
l'appuidetelle faire émettre une patente en conséquence; ruais rien de con-
réclamation. tenu dans la présente section ne limitera le droit de la personne
Droit de s'a-
dresser aux demandant une patente, de sadresser en tout temps aux com-
commissaires missaires nommés en vertu de l'acte concernant les réclamations
r2serv.. présentées dans le aut C nala pour les terres, au s et des -

quelles il n'a pas été expédié de patent es.

RJEV0C.TI0N DES PERMIS.-MISE À EXÉCUTION DE TELLE
REVOCATIO.

Vente, etc., aua Si le com lpaire <les terres de sa couronne est
de terre, an- convainci qu'aucun acquéreur, concessionnaire, ocipant ou
nulee pour locataire dauc e terre publique, ou tout avant cause d'aiu-

deude ou er-
reur. cunI d'eux, s'est rendu coupable d'aucune fraude ou abus,

ou a enfreint quelqu'une des conditions r la vente, con-
cession, location, bail ou p)erm~is di'occup)ation, on si aucune
telle vente, concessgt ion, location, bail ou prn md d'occupa-
tion a été ou est lait ou émis par néprise ou erreur, il
pourra révoquer telle vente, concession, location, bail ou per-
mis, et reprendre la terre y mentionnée, et en disposer comme
si telle vente, concession, location ou bail n'eussent Jamais été

Toutes r evo- passés, ettoues telle s révations, ci-devant faites jar le gou-
cations ci- verneur un conseil oue co s des terres de la cou-
devant faites ronue auront rc et effet tant e e seront pas ehan-
demeureront
en force. géés.

21.

10 Cap. 2. 23 V101.
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21. Si P'a:quéreur locataire, ou autre personne refuse, OU Cas auquei
néglige de remettre la possession d'aucune terre, après la ré- l'occupant re
vocation on résiliation de la vente, concession, location, bail fede re-
o. permris d'occupation d'icelle, comme susdit, ou si quelque session de la-
pérsonne est injustement en possession de terre publique, et terre après la

revocailon durefuse de déguerpir ou d'en abandonner la possession, le eom- permîsd'oc
misaire des terres de la couronne pourra demander au juge pation.
de comté du comté, ou à un juge de la cour supérieure du cir-
cuit où la terre se trouve située, un ordre dans la forme d'un
writ d'labere facias possessionem, ou writ de possession, et le
dît juge, sur preuve satisfaisante que le titre ou droit de la
partietà posséder telle terre-a été révoqué on résilié, comme
susdit, ou que telle personne est injustement en possession de
terre publique, accordera un ordre enjoignant à l'acquéreur,
locataire ou personne en possession, d'en faire délivrance au
commissaire des terres de la couronne, ou à la personne par
lui autorisée à la -ecevoir; et tel ordre aura le même effet
qu'un writ d'haberefacias possessionem, ou writ de possession,
et le shérif et tout huissier, ou personne à laquelle il sera re-
mis; pour être exécuté par le commissaire des terres de la
couronne, l'exécutera de la même manière qu'il exécuterait
tel writ dans une action en éviction ou action possessoire:

2 Lorsqu'il y aura des arrérages sur aucune rente payable ie commis-
à la couronne à raison d'un bail de terres publiques, le com- saire ou son
missaire des terres de la couronne ou tout agent, ou fonctionnaire u autre
nommé en vertu du présent acte et autorisé a agir en tels cas émettre un
par le commissaire des terres de la couronne, pourra émettre warrant de
un warrant, adressé à quiconque il y.désignera dans la forme sisie Pour le

waranun t  arrérages de-
d'un warrant de saisie comme dans les cas ordinaires de pro- rente.
priétaire et locataire, et on suivra, pour collecter tels arrérages,
les mêmes procédures que dans les dits cas en dernier lieu
mentionnés, ou il pourra être porté une action de dette au ou une action
nom du commissaire des terres de la couronne comme dans les pourra être
cas ordinaires d'arrérages de rente mais en aucun cas il ne
sera nécessaire de demander la rente;•

3. Lorsqu'en vertu de la loi ou d'un contrat, bail ou accord comment se-
relatif à aucune des terres en question, il est nécessaire de faire ront faites les
quelque annonce ou acte, par ou au nom de la couronne, ces annonces, etc.
annonce et acte pourront être faits par le commissaire des terres
de la couronne ou sous son autorité, et le dit commissaire pourra Pouvoirs du
exercer, quant-aux terres de l'artillerie transportées à la pro- commissaire
vince, tous les pouvoirs que possédaient, avant le transport des e
dites-terres à la province, les principaux officiers de l'artillerie tinlerie trans
de Sa Majesté, antérieurement à la passation de l'acte de la portées a la
19, 20 Vic. chap. 45. province.

PATENTES ÉMISES PAR ERREUR.

22' Lorsqu'une patente a été émise en faveur ou au nom Patente vi-
d'une personne n'y ayant pas droit par la méprise du départe- cieusepourr
ment des terres de la couronne, ou renferme quelque erreur être annulée

cléricale
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et remplacée cléricale ou de nom, ou une désignation inexacte de laterre qu'il
par une autre, s'agissait de concéder par icelle, le commissaire des terres de
deil r7a ton la couronne (s'il n'y a pas de réclamation contraire) pourra
contra re. ordonner que la patente vicieuse soit annulée et qu'il en soit

émis une correcte aux lieu et place, laquelle patente corrigée se
rapportera à la même date que celle qui a été annulée, et aura
le même effet que si elle eût été émise le jour de la date de la
patente annulée.

Au cas de 23. Dans tous les cas où des concessions ou lettres patentes
double con- ont été émises pour la même terre, et qu'elles sont contradic-
cession ou
concession toires entre elles par cause d'erreur, et dans tous les cas de
contradictoire ventes ou appropriations de la même terre, contradictoires
le prix de entre elles, le commissaire des terres de la couronne pourra,vente sera
rembourse dans les cas de vente, faire rembourser le prix de vente, avec
avec intérêt,; intérêt, ou si la terre n'appartient plus à l'acquéreur primitif,
ou il sera as- ou s'il y a été fait des améliorations avant que l'erreur ne fût
signe d'autre
terre ou don- connue, ou si la concession ou appropriation primitive était
né un scrip. gratuite, il pourra aux lieu et place assigner une terre ou accor-

der un certificat donnant droit à la personne d'acquérir des
terres de la couronne, de telle valeur et de telle étendue qu'il
lui paraîtra à lui, le commissaire des terres de la couronne, juste

Provise. et équitable dans les circonstances ; mais aucune telle réclama-
tion ne sera reçue à moins qu'elle ne soit faite dans les cinq
années à compter de la découverte de l'erreur.

Compensation 24. Dans les cas où a raison d'un mauvais arpentage ou
pour défautde d'une erreur dans les livres ou plans du département des terres
,ontenance de la couronne, il se trouve un deficit dans aucune concession,provenanrt de
mauvais ar- vente ou appropriation de terre, ou si aucun morceau n'a pas
pentage, etc. la contenance mentionnée dans la patente y relative, le com-

missaire des terres de la couronne pourra ordonner que le prix
du déficit dans la contenance de telle terre, avec intérêt à comp-
ter du jour que demande en sera faite, ou si la terre n'appar-
tient plus à l'acquéreur primitif, alors le prix de vente que le
reclamant (pourvu qu'il ignorât le défaut de contenance lors de
son acquisition) a payé pour tel déficit, avec intérêt à compter
du jour que demande en sera faite, lui soit payé en terre ou en
argent, ainsi que lui, le commissaire des terres de la couronne
l'ordonnera ; et au cas de concession gratuite, il pourra ordon-
ner'qu'il soit fait une concession d'autre terre égale en valeur à
celle qu'on avait voulu concéder gratuitement, à l'époque de

Proviso. telle concession ; mais aucune telle réclamation ne sera reçue
à moins qu'elle ne soit faite dans les cinq ans à compter de la
date de la patente, ni à moins que le défaut de contenance
n'égale un dixième de toute l'étendue mentionnée dans la con-

créter la nul-

cession.

Les ours 25. Dans tous les cas où des patentes pour des terres ont été
crder a nl-mises par fraude ou par erreur ou par rnégarde, la cour de

litc des pa- Chancellerie dans le Haut Canada et la cour supérieure dans
tentes émises le Bas Canada pourront, sur action, requête ou plainte au sujet
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de telles terres situées dans leur juridiction, et après avoi oui par erreurles parties intéressées, ou sur leur défaut après tel avisr de pro enregistrer-
céder qui sera réglé par les dites cours respectivement, décré - men du d-ter la nullité de telles patenes et après 'enregistrement- de
tel décret au bureau du secrétaire provincialtelles patentes
seront nulles à toutes flns ; la pratique de la cour, en tels cas, Pratique entsera reglée par des ordres que les dites cour s cc te etiemn detmsouur e ot rs passeront ýrespec- tels cas.tivement de temps h autre ; et toute action ou procédure com- Procéduresmencée en vertu d'un acte antérieur pourra être continuée en antérieures.

continuées.-vertu de-la présente section qui, pour les fins de telle acti ou
procédure, sera interprétée comme ne faisant que continuer lesdispositions de tel acte antérieu..

PIsPOsITIONs DrVErsEs.

26. Le commissaire des terres de la couronne fera pré- Publicationparer, de temps à autre, et publier ou annoncer de la manière des listes deela plus convenable pour donner des informations générales, des tes deslistes des terres publiques à vendre dans les diflerents town-
ships du Canada.

a7. Le commissaire des tcrres de la couronne transmettra n sera trans-aussitôt que possible c daque année au registrateur de tout mis une liste.comté et district ou division d'enregistrement, et au secrétaire-, des terrestrésorier de chaque municipalité du Bas Canada, une 1 ste des publiquesterres publiques vendues, concédées, louées ou appropriées ou auxgistrntersréservées en favur d'aucune personne, ou pour lesquelles il et sec.-trs.a été accordé des permis d'occupation dans tel comté ou dis- des munslpatrict ou division d'enregistrement pendant l'année alors expirée B. netil leuret pour lesquelles il n'a pas été donné de patentes, lesquelles se llen
d • ps e nne e patntes les ael s ea n-dites terres seront sujettes aux taxes imposées dans les town- nulation desships où elles sont respectivement situées, à compter de la date ventes, etc.-detelle vente ouperluis ou appropriation, etl'acquéreur d'aucune effet quantdes dites terres, lorsqu'elles seront vendues pour des taes.

n'aura comme ci-devant dans les terres ainsi vendues, que lesmêmes droits qu'avait la personne qui relevait de la couronne,au temps de telle vente; et le commissaire des terres de lacouronne donnera de la même manière avis à chaque telrégisirateur et secrétaire-trésorier, de l'annulation de tout per-
mis, d'occupation ou patente, ou d'aicune vente, concessionbail,. location ou appropriation; et à compter de là, la terreaffectée cessera d?être sujette aux taxes, jusqu'à ce qu'ellesoit revendue, baillée ou concédée de nouveau:

2.. Le régistrateur de la province transmettra aussitôt que Lerégistrapossible chaque année au régistrateur de chaque t que- provin-trict et division d'enregistrement, et au secrécaire-trésorier de cil leurmunicipalité du Bas Canada, une lite des terres pu transmettrachaqueannuellem 
entbliques pour lesquelles il aura été donné des patentes pendant une liste desle cours de l'année précédente ; et il ne sera pas nécessaire depatentes.faire d'autres rapports des terres que ceux ci-devant mention.

nes.,

2S.

1860.'
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Qui.recevra 2S. Tous affidavits requis en vertu du présentacte ou queles affidavits l'on voudra produire relativement à aucune réclamation, affaire
en vertu de
cet ae. ou transaction dans le bureau des terres de la couronne, pourront

etre pris devant le juge ou le greffier d'aucune cour de comté
ou de circuit ou aucun juge de paix, ou aucun commissaire
autorisé à recevoir les adfidavits dans aucune cour, ou le com-
missaire des terres de la couronne, ou tout agent du commis-
saire des terres de la couronne, ou l'assistant commissaire des
terres de la couronne, ou tout arpenteur juré chargé par le con-
missaire des terres de la couronne de s'enquérir ou de faire
une enquête ou un rapport dans aucune affaire soumise au com-
missaire ou pendante devant lui, ou s'ils sont donnés hors de la
province, devant le maire ou premier magistrat ou le consul

Pa rJureo. britannique dans aucune cité, ville ou autre municipalité ; ettout faux serment volontaire dans aucun tel affidavit, consti-
tuera un parjure.

Le gouverneur 29. Lorsqu'il se trouve une langue ou petite étendue depourra, par terre ou une île qui n'est pas comprise dans l'arpentage et laproclamation, description primitifs d'un township, et dont l'étendue est troplangues de Limitée pour former un township distinct, le gouverneurterres aux pourra, par proclamation, annexer telle langue ou étenduetownships de terre au township auquel elle se trouve adjacente ou en par-voisins.
tîe à un et en partie à un autre, soit de deux ou plusieurs
townships auxquels elle est adjacente, selon qu'il pourra lejuger expédient; et depuis et après le jour désigné à cette
fin dans telle proclarnation, ou à compter de la date d'i-
celle, s'il n'est désigné aucun autre jour à cette fßn, l'étendue de
terre annexée en vertu d'icelle à un township en formera
partie.

Extraits des 30. Les extraits de tous registres, documents,livres oupapiersregistres du appartenant au dit département, ou qui y seront déposés, au-dfrartement thentiqués sous la signature du commissaire ou de l'assistant
commissaire seront reçus comme preuve valable dans tous lescas ou les registres, documents, livres ou papiers originaux
pourraient servir de preuve.

Les employés 31. Quiconque occupe une charge créée ou continuée par etdu bureau en vertu du présent acte (sauf le cas pourvu par la septièmedes terres ne section) ou est employé dans le département n'achètera, direc-pourront spd-
culer sur les tement ni indirectement, pendant le temps qu'il sera ainsi enterres pu- charge ou employé comme susdit, aucun droit, titre ou intérêtbliques, etc., dans aucune terre publique ou aucun scrip, et ne spéculera nini recevoir
d'honoraires. ne trafiquera sur iceux en son nom, ou par l'entremise ou aunom de toute autre personne pour et à son compte, ni ne pren-dra ou recevra aucun honoraire ou profit dans le but de négo-cier ou de transiger aucune affaire se rattachant aux devoirs dePdnnlitd. sa charge ou de son emploi ; et toute personne qui contreviendraa ce qui précède encourra la perte ce sa charge ou de sonemploi et sera passible d'une amende de quatre cents piastreslaquelle sera recouvrée au moyen d'une action de dette partoute personne qui en poursuivra le recouvrement.

12.

14 Cap. 2. '23 VI1T-.
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32. Si aucun agent, nommé ou continué en.charge en vertudu présent acte, répond ou fait répondre, à dessein et de mauvaise tre l'agent qufoi, a aucune personne qui s'adressera à lui dans le but d'occuper drnneraou d'acquérir aucune terre dans les limites de sa division et sfiemment deagence, qu'icelle est déjà occupée, assignée ou acquise ourefuse gnements.de permettre à la personne qui, s'adressera à lui comme susditd'acquérir icelle ou, lorsqu'elle en a le droit, d'occuper icellesuivant les réglements en force, tel agent sera en.conséquence

tenu de payer à la personne qui se sera adressée à lui commesusdit une somme de cinq piastres pour chaque acre de terre queladite personne demandait à occuper ou à acquérir, laquellesomme sera recouvrée au moyen d'une action de dette de-vant toute cour de record ayant juridiction jusqu'à ce mon-tant.-

33. Quiconque, avant ou au moment de la vente publique Empêcher pard'aucune des terres de la province, par intimidati, Ci- intimidationplot ou artifice, détourne ou empêche ou cherche à détour- lat desner ou à empêcher aucune personne de mettre à l'enchère sur encans pu-les terres ainsi offertes en vente, ou d'acquérir icelles, tout blics consti-tel contrevenant, son, ses ou leurs aides et instigateurs seront tuera un dé-pour chaque telle contravention, coupables de délit (misdemeanor)p'tîon'
et seront, sur conviction d'icelle, passible d'une amenden'excédant pas quatre cents piastres, ou d'un emprisonnementnexcedant pas deux années, ou des deux, à la discrétionde la cour.

34. Afin de faire disparaître les doutes et d'assurer les titres la patente ouà certaines terres, ci-devant concédées, il est statué que la non- le titre deobservation et l'inaccomplissement de la condition imposée en l'acur euret par certaines patentes, émises pour des terres publiques, de subséquent ne
p er les serments quseront pasre eent i peuvent avoir été ci-devant prescrits, affectés par leau cas de toute vente, transport, inféodation ou échange sub- défaut d'ac-séquents par le concessionnaire, et d'enregistrer tels serments, d cmertainesdans le terme de douze mois, après la pr.se de possession, au conditions.bureau du secrétaire de la province ou d'accomplir less obliga-
tions d'établissement, n'aficteront en aucune manière la pa-
tente ou le titre d'aucun concessionnaire ou d'aucun acqué-reur ou propriétaire subséquent.

;deô. Attendu qu'il s'est élevé des doutes quant au pouvoir vente de lotsde la Couronne, de disposer et de concéder des lots de grève (le grève dé-.dans leshavres, rivières et autres eaux navigables dans le Haut clarée vala-Canada, et qu2il est désirable de régler définitivement toute ques-tion qui pourrait s'élever à cet égard il est déclaré et statuéque le Gouverneur en conseil avait ci-devant et aura à l'avenirlepouvoir d'autoriser la vente ou appropriation de tels lots degrève, à telles conditions qu'il a été ou pourra être jugé néces-saire d'imposer.juéncs

36. Toutes procédures légales commencées en vertu desactes abrogés seront continuées; et les droits acquis en vertu et pr ever-

sous
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tu d'actes sous l'autorité des actes abrogés seront valides, et tous ordres
abrogs se- en conseil et règlements du département, et actes faits en vertu

ont Conti-
nuées. d'iceux et nomination en charge actuellement en force ou

existant, continueront de l'être jusqu'à ce qu'ils soient changés
ou révoqués, de la même manière que si les dits actes n'eussent
pas été abrogés, et toutes les dispositions du présent acte
s'appliqueront aux terres tenues à titre de patente, concession,
vente, location, bail ou permis d'occupation aù moment de sa
passation, aussi bien qu'aux terres dont il aura été disposé
après sa passation.

Compensa- 37. Toute compensation accordée cn vertu des vingt-
tions en vertu troisième et vingt-quatrième clauses du présent acte, (excepté
des ss. 23 et lorsque des terres sont spécialement aflèctées pour cet par
24 seront con-
siderCes com- le commissaire des terres de la couronne,) et toutes les réclama-
me choses mo- lions à cet égard seront considérées comme choses mobilières
bilières-ex-
ception. et traitées comme telles.

Définition des 3S. Les expressions "Terres Publiques" seront censées
expressions s'appliquer aux terres ci-devant désignées ou connues sous le
" Terres Pu- nom de terres de la couronne, terres des écoles terres du

clergé, terres de l'artillerie (transportées à la province) ; les-

quelles désignations continueront à exister pour les fins admi-
nis ratives.

Abrosation 39. Le vingt-deuxième chapitre d es Statuts Refondus du
do deP. 22 Canada est abrogé.
lqes S. R. u

Canada. CAP. I.

Acte pour pourvoir à l'élection de l'Orateur du Conseil

Lé~'isatif.[Sanctionné le 23 A4vril, 1860.]

créambule. TErreDU que par lin acte du parlement du Royaume
queeUni passé dans la session tenue dans les vingt-deuxième
et vingt-troisième années du règne de Sa Majesté, chapitre dix

Acte Impérl " pour autoriser la législature du Canada à passer des lois pour
22, 23 V. o.10. Cc régler la nomination de l'Orateur du conseil législatif"il est

en substance entre autres choses statué, qu'il sera loisible au
parlement du Canada de pourvoir à l'élection de l'Orateur du
dit conseil, et à cette fin de chianger et abroger, selon qu'il le
jugera à propos,, telle partie des dispositions de l'acte du dit
parlement du Royaume-Uni passé dans la session tenue dans
les groisième et quatrième années du règne de Sa Majesté,

Acte dUnion. chapitre trente-cinq, "Spour réunir les provinces du Haut
"Cet du Bas Canada et pour le gouvernement du Canada,"
ou de qts autres actes du parlement du Royaume-Uni, qui ont
rapport à la nomination du dit Orateur; et attendu qu'il est à
propos de pourvoir à l'élection du dit Orateur, et à cette fin
d'abroger les dites dispositions du dit acte ou des dits actes
ainsi que les dispositions semblables des Statuts Refondus du

Canada:
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Canada : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. La neuvième section du dit acte des troisième et quatrième Certaines par-
Victoria, chapitre trente-cinq, et telles parties des dispositions ties d'actes
d'icelui ou de tous autres acte ou actes du parlement du Roy- et
aume-Uni qui ont rapport à la nomination de lOrateur du con-
seil législatif du Canada, ainsi que les vingtième et vingt-qua-
trième sections du premier chapitre et le quatrième paragraphe
de la quatrième section du troisième chapitre des Statuts Re
fondus du Canada, et telles parties des neuvième et dix-septième
sections du dit troisième chapitre des dits Statuts qui ont rap-
port à la charge, du dit Orateur, sont par le présent abrogées.

2. Les membres du conseil législatif présents dans la Etection de
salle du conseil législatif lors de la première réunion du dit l'orateur du
conseil après que le présent acte deviendra en force, et, après cOneiy gis

cett à runion d] dt coisel suvralâtit par mescette époque, à chaque première réunion du dit conseil qui suivra membres.
une vacance dans la charge d'Orateur du dit conseil, procè-
deront de suite à élire l'un d'enre eux Orateur ; et le membre Durée de
qui sera ainsi élu Orateur de temps à autre présidera toutes charge.
les séances du conseil législatif, et continuera d'être.Orateur du
dit conseil jusqu'à son décès, ou sa résignation, ou jusqu'à ce
qu'il cesse d'être membre du dit conseil, ou jusqu'au jour qui
précédera le premier jour de la réunion du nouveau parlement
du Canada, qui suivra celui pour lequel il a été ainsi élu Ora-
teur, quelque soit le cas qui arrive le premier.

3. Chaque fois que l'Orateur du conseil législatif, pour cause caq nuquel
de maladie ou autrement, trouvera nécessaire de la isser le fau- 1'riatew est
teuil durant aucune partie d'une séance du dit conseil, en oblige de lais-
aucun jour quelconque, il pourra appeler un membre de cette ser le fauteuil

par maladie,chambre au fauteuil pour agir comme Orateur durant le reste du etc.
dit jour, ou jusqu'à ce que, ou à moins que l'Orateur reprenne
lui-même le fauteuil avant la fin de la séance de ce jour-là; ou
si lOrateur, pour cause de maladie ou d'absence inévitable,
est empêché en aucun jour ou jours de se rendre à la salle du dit
conseil, alors les membres du dit conseil présents à ou après
l'heure à laquelle le dit conseil était ajourné, sur avis à eux
donné par le greffier du dit conseil de telle maladie ou absence
inévitable, pourront procéder à élire l'un d'entre eux pour agir
comme Orateur pendant l'absence du dit Orateur, à raison de
l'une ou de l'autre des causes susdites; et le membre ainsi
appelé, ou élu comme susdit, prendra le fauteuil et agira comme
Orateur en conséquence; et tout acte passé, et tout ordre dé-
cerné et toute chose faite par le dit conseil, pendant que ce
membre agira comme Orateur comme susdit, seront aussi
valides et aussi efficaces à toutes fins et intentions, que si
l'Orateur lui-même eût alors présidé au fauteuil.
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Certaines dis- 4. Toutes disposiiions législatives actuellement en force et
positions s'ap- non abrogée par le s'appliquent aux Orateurs du
ppsqueront qpliuernt conseil léaislafif noilimrés par le Gouverneur, s appliquerontaux orateurs
élus. dorénavant aux Orateurs du dit conseil élus en vertu du présent

acte, lesquels auront et jouiront des mêmes honneurs, pouvoirs,
droits et priviléges qu'ont eus et dont ont joui en aucun temps
les Orateurs ainsi nommés.

du présent
Mie n ore . Le pirésent acte aura force el fe à compter seulernent

acte n du jour et après le jour qui précédera inimédiatenent le pre-
.ier jour de la réunion du prochain nouveau parlement du
Canada, après la passation dlicelui, ou à compter de et après
la première vacance dans la dite charge d'orateur, quelque soit
le cas qui arrive le premier.

CAP. IV.

Acte relatif at Fonds d'Amortissement pour le rachat
de l'Emprunt Impérial Garan iti.

[Sanctionné le 23 Avril, 1860.]
Préambule. ( ONSIDÉRANT que le Ministre des Finances de la pro-
Exposé de cer- C -ince, agissant d après des insrictions du gouverneur en
tains arrange- conseil, a conclu des arrangements avec les lords commissaires
ments (de la trésorerie de Sa Majesté, en vertu desquels les eflts.en Angleterre 1.
parleministre représentant les somries provenant des paiements versés parla
des finances province au fonds d'amortisseim pour le rachat de la dette

provinciale d'un million eing cent mille louis sterling, garantie
par le gouvernenment impérial sous Pautorité de l'acte impérial
ci-dessous menUtionné, ont été niégoelés, et les produits avec
d'autres deniers au crédit (le la province comme partie du dit
fonds d'amortissenent, placés dans les débentures à quatre
pour cent du gouvernement de l'inde et en nouvelles obliga-
lions de l'Inde à Cinq pour cent, et qu ordre a été donné aux
agents financiers de la province d'acheter tel montant ad-
ditionnel des nouvelles obligations de Pinde susdites qui, ajouté
à celui déjà acheté, foruera la somme d'un million cinq cent
mille louis de ces déhentures el obligations ;-et considérant
qu'en vertu des dits arrangemenis, le montant susdit des obli-
gations et débentures de Pinde sera inscrit au nom des adminis-
trateurs du dit fonds d'arnoriissement nommés par les lords
commissaires de la trésorerie de Sa Majesté, et possédé par
eux,et que l'intérèt en provenant sera employé à acquitter lintérêt
de la dette provinciale garantie par le gouvernenent impérial
comme il est dit plus haut, tout excédant du dit intérêt pro-
venant des dites obligations de l'Inde sur celui de la dette pro-
vinciale étant payé annuellement aux agents financiers de cette
province, et tout déficit à cet égard étant comblé par la province,
ou remboursé par elle avec intérêt à cinq pour cent par année,
si l'avance en est faite par le gouvernement impérial,---et que les
produits de la vente des nouvelles obligations de l'Inde sus-men-
tionnées seront employés à acquitter la dite dette provinciale à

mesure
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mesure que les débentures provinciales qui la constituent de-
viendront dues, la province cortiblant tout déficit dans le
montant des dits produits pour opérer ce paiement, et tout
surplus dans le montant des dits produits devant être versé
entre les mains des agents financiers de la province-de
manière à ce que par le dit arrangement le rachat du dit
emprunt garanti soit effectué d'une manière absolue; et con-
sidérant qu'il est expédient de ratifier les dits arrangements et
de:pourvoir par la loi à ce que soient discontinués les paie-
ments au dit fonds d'amortissement exigés par les actes ci-
dessous mentionnés: à ces causes Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suia

1. Les arrangements dont il est fait mention dans le préam- Les arrange-
bule du présent acte sont confirmés par le présent acte, et la ments men
somme ou les sommes (s'il y en a) qu'il peut être ncessaire, p°r"au
en vertu de ces arrangements, de payer pour le compte de la conframe
province, pourront l'être à même tous deniers formant partie du
fonds consolidé de revenu; et la partie de la sixième section de
l'acte, formant le chapitre quatorze des statuts refondus du Ca-
nada, intitulé : Acte concernant les deniers, Pi dette et les Et toute
comptes publics, ou de tout autre acte provincial, qui prescrit partie d'aucun
on autorise le paiement, après le vingt-unième jour de janvier ® Pte quipres-

ctque de
dernier, de tout percentage ou de toute somme au fonds d'a- nouveau
mortissement, p9ur acquitter la dette provinciale d'un million paiements
cinq cent mille louis sterling, garantie par le gouvernement du soient verssb au fonds d'a-
Royaume-Uni, en vertu des dispositions de l'acte du parlement mortissement
du dit royaume, passé en la session tenue dans les cinquième pour rem-
et sixième années du règne de Sa Majesté, et intitulé :Act prunt garanti,
pour garantir le paiement de l'intérêt sur un emprunt d'un mil- est abrogée.
lion cinq cent mille louis que devra prétever la province du Ca-
nada,-sera et est par le présent abrogée.

CAP. V.

Acte pour accorder une subvention additionnelle à la
Ligne Canadienne de Steamiers, et pour prolonger
la Ligne Télégraphique jusqu'à Belle-Isle.

[Sanctionné le 23 Avril, 1860]

ONSIDERANT que dans le but de permettre aux proprié- Préambule.
taires de la ligne canadienne de steamers de se procurer

de nouveaux vaisseaux d'une force et de dimensions plus
grandes, et d'une classe supérieure à ceux employés jusqu'à
ce jour, et de remplir plus siìrement les services auxquels ils
sont tenus, pour maintenir une ligne hebdomadaire de commu-
nication postale entre cette province et le Royaume-Uni, il est
expédient d'autoriser l'octroi d'une somme additionnelle, sous
forme de subvention, aux propriétaires susdits, pour les fins

2* mentionnées
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mentionnées plus haut : A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit :

Le gouverneur I. Le Gouverneur en conseil pourra convenir avec les pro-
®e e priétaires de la dite ligne canadienne de steamers, que tout
nir avecles contrat existant actuellement entre eux et le gouveinement
propriétaires provincial, sera annulé à compter du premier jour de mai der-

tuat c nier, et pourra autoriser le maître général des postes de cette
sera annulé. province, au nom de Sa Majesté, à conclure un nouveau con-
Et autoriser trat avec les dits propriétaires, devant commencer à compter
le maitre gé- du dit premier jour de mai dernier, et expirer le premier jour
nérat des pos de janvier, mil huit cent soixante-sept, et à s'engager, par tel
teu à en passer

u n e contrat, à payer aux dits propriétaires une somme n'excédant
pas huit mille piastres pour chaque traversée accomplie par
leurs steamers entre cette province, ou la cité de Portland, et
le Royaume-Uni, et pour l'accomplissement de tels autres ser-
vices, et aux conditions et aux termes que le gouverneur en

trieurs. conseil pourra établir ; mais nulle somme plus considérable ne
sera payée aux dits propriétaires, pour les services díéjà ac-
complis, que le montant des frais de port sur la correspondance
transportée par les dits steamers, depuis le premier jour de mai
dernier, en sus de la subvention fixée par le contrat existant.

Legouverneur 2. Et considérant qu'il est expédient d'accorder une sub-
pourra aiutori- vention provinciale, dans le but de prolonger la ligne télégra-

se emaître p ._
g®néral des phique de la Pointe-aux-Pères jusqu'au déiroit de Belle-Isle
postes à pas- A ces causes, le gouverneur en conseil pourra autoriser le dit
ser contrat maitre général des postes à passer contrat, au nom de Sa Ma-
avec la coma-
pagnie télé- jesté, avec la compagnie télégraphique de Montréal, ou toute
graphique de autre compagnie télégraphique, ou toutes autres personnes,
Montreal, &c pour prolonger la ligne du télégraphe électro-magnétique de la

Pointe-aux-Pères jusqu'au détroit <le Belle-Isle; et pour l'ac-
complissement de tels services ultérieurs et sujet à tels termes
et conditions que le Gouverneur en conseil pourra ordonner;

Et k payer et pour cette considération, à s'engager à payer à la dite com-
$10,000 par pagnie une somme n'exc'dantpas le taux de dix mille piastres
année. par année, pendant une période ne dépassant pas le dit pre-

mier jour de janvier, mil huit cent soixante-sept, selon qu'il
sera jugé expédient.

Les sommes h 3. Les sommes payables, en vertu d'aucun contrat passé
payer en ver- sous l'autorité du présent acte, pourront ètre payées a même
tu d'un con-
tratpassé-sous les deniers non affectés foirant partie du fonds consolidé (lu
le présent le revenu de cette province, et il en sera rendu compte à Sa Ma-
serontàmame jesté et à la législatu
les deniers r

nonafècdsautre somme ne sera Pa yable après la passation duý présentnon affectés l
delaprovi.ce. acte, en vertu de l'acte seize Victoria, chapitre neuf; ou de

l'acte vingt Victoria, chapitre neuf, ayant trait, respect iver ent,
à la dite communication postale, par steamers, entre cele pro-
vince et le Royaume-Uni.

C A P.
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CA P. VI.

Acte- pour prévenir la vente sans licence des liqueurs
enivrantes dans les Territoires noa-organisés de
celte Province.

[Sanctionné le 23 Avril, 1860.]CONSI DÉ RANT que le droit deun louis seize chelins sterling, Prmb,1e.
imposé par le statut impérial passé en la quatorzième

année du règne du Roi George Trois, chapitre quatre-vingt-
huit, sur les licences pour tenir des maisons ou endroits ouverts
au public, ou pour vendre du vin ou des liqueurs spiritueuses
en détail,--et 'amende imposée par le dit acte aux personnes
qui tiennent ces maisons ou endroits ouverts au public, ou
vendent du vin ou des liqueurs spiritueuses, sans licence,- et
le droit imposé par le chapitre vingt des statuts refondus du
Canada, sur telle licence pour vendre (les liqueurs spiritueuses
pour êtres hlues sur les lieux.---s'a ppliquent aux territoires non-
orgnisés dans cette province, et y sont en vigueur, mais que
des doutes se sont élevés quant au mode de percevoir ces droits
et de recouvrer ces amendes: à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Quiconque, résidant dns aucun endroit en cette Province, Amende pourformant partie d'aucun tel territoire non-organisé,--ou n'étant vendre des
pas dans les limites d'une municipalité,--vend en détail du vin liqueurs sans
ou des liqueurs spiritueuses de n'importe quelle espèce, sans le te dans
avoir pour ce faire une licence sous l'autorité du présent acte, non organise
encourra pour chaque semblable contravention une amende de
vingt-cinq piastres, recouvrable sur conviction sommaire devant
un magistrat stipendiaire ou juge de paix, sur le serment d'un
témoin digne de foi autre que le dénonciateur, à moins que ce
dernier ne renonce à sa part de l'amende, auquel cas il sera
témoin compétent, et la totalité de l'amende appartiendra alors
à la couronne pour les fins publiques de cette province,
autrement, moitié de l'amende appartiendra au dénonciateur
et moitié à la couronne pour les fins susdites;--et si telle E prsonn.-
amnde, avec les frais, n'est pas payée incontinent après la ment pour dé-
conviet ion, le contrevenant pourra être envoyé, par le magistrat faut de payer1 ' ) 1 b l'amende.qui a prononcé la condamnation, à la prison commune pour une
période de pas plus de trois mois, à moins que l'amende et
les frais ne soient plus tôt payés.

2. Le gouverneur pourra faire accorder des licences d'au- Lgouvernenr
berge, c'est-à-dire, des licences pour tenir des maisons ouvertes pourra faire
au public, et pour y vendre du vinet des liquenrs spiritueuses en.accorder desau licences.
détail, pour être bues sur les lieux,-- et des licences de boutique,
c'est-à-dire, des licences pour vendre du vin et des liqueurs
spiritueuses en détail, ailleurs que dans une maison ouverte au
public, mais non pour être bu ,s sur les lieux,--dans tout terri-
toire non-organisé en cette province, par les personnes, aux

conditions,

1860. Cap. 6.1
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conditions, et sous les règlements qu'il pourra de temps à autre
établir par ordre en c6nseil, sujet aux dispositions du présent
acte.

Durée et effet 3. Chaque licence sera en force pendant un an de sa date
de telles 11 et autorisera la personne à laquelle elle est octroyée à vendre
cences. du vin et des liqueurs spiritueuses en détail, à quelqu'endrnit

spécifié ou à bord d'un vaisseau spécifié qui sera nommé dans
la licence, ma s non ailleurs, pendant la dite année, et pas plus
longtemps.

Droit qui ser 4. Pour chaque licence d'auberge, il sera payé par la per-
payé pour sonne à laquelle elle est octroyée, à celui qui l'octroie, un droit
telles ticences. de treize piastres soixante-et-quinze centins, et pour chaque

licence de boutique, un droit de huit piastres soixante-et-quinze
contins, lequel droit sera remis au receveur général et fera partie
du fonds consolidé de revenu; et la personne qui le paie
sera censée avoir acquitté le droit imposé par je dit acte im-
périal, et par le dit chapitre vingt des statuts refondus du
Canada, respectivement, on par aucun acte en force dans le
Bas Canada concernant les licences d'auberge et de boutique.

Certaines dis- J. Les sections deux cent quarante-neuf, deux cent cin-
positions s'ap- quante, deux cent cin(1 uane-et-un et deux cent cinquante-deux
pliqueront au de Pacte concernant les institutions municipales du Haut

Canada, chapitre cinquante-quatre des statuts refondus pour
le Haut Canada, s'appliqueront aux territoires non organisés
dans le Haut Canada, ainsi que les sections deux cent cin-
quante-quatre, deux cent cinquante-cinq et deux cent cinqua'nte-
six du même acte; mais la pait des amendes imposées par les
dites sections et qui y est donnée aux municipalités, appartiendra,
dans les terriroires non-organisés, à la couronne,---et le mot
I comié," dans les dites sections, lorsqu'elles s'appliqueront à
aucun de ces territoires non-organisés, signifiera tel territoire.

Certaines dis- 6. Dans les territoires non organisés du Bas Canada, les

pliqueront au
.tel qu'amendé par les actes seize Victoria, chapitre deux cent

quatorze, et vingt Victoria, chapitre quarante-six, seront en
force en autant qu'elles sont coipatibles avec les dispositions
du présent acte, moins les parties des dits actes qui déterminent
les droits à être payés pour les licences, ou les conditions
d'après lesquelles des licences seront accordées, lesquelles ne
seront pas en force dans aucun territoire non organisé ; mais
toute personine pourra poursuivre le recouvrerment de toute
amende encourue en vertu de l'un ou de l'autre des dits actes,
dans aucYun tel territoire, et cette amende sera employée d'après
la manière voulue quant aux amendes encourue> en vertu du
présent acte ;---et nulle arn nde ne sera encourue dans aucun
de ces territoires pour tenir un hôtel de tempérance sans li-
cence, ou pour détailler sans licence des liqueurs fermentées,
pour le détail desquelles il n'est pas nécessaire d'avoir une.
licence d'après le présent acte.
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7. Tout cautionnement que le gouverneur en conseil pourra Lescautionne-
exiger de toute personne obtenant une licence en vertu du ments requis

à la oi e auxpar le gouver-
présent acte, à la condition de se conformer à la loi et aux r en con-
règlements qui seront faits sous le présent acte, sera valide et sein seront va-
pourra être mis à eflet suivant sa teneur.

S. L'expression liqueurs spiritueuses " dans le présent terprdt
acte, comprend toute espèce de liqueurs enivrantes, et l'ex- tion.
pression " territoire non-organisé " comprend les districts
judiciaires, temporaires ou provisoires.

C AP. VH.

Acte pour établir un étalon de poids pour le Foin et la
Paille.

[Sanctionné le 23 Avril, 1860.]

CONSIDERANT qu'il a été établi des poids étalons pour Prëambule.
les grains et pour les légumes; et considérant qu'il est

expédient d'en établir aussi pour le foin et pour la paille: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Depuis et après la passation du présent acte, les étalons Etalons de
de poids suivants seront et sont par les présentes déclarés être poids pour lefoidn etu le
les étalons- de poids du foin et de la paille : foin et

paille.

Un tonneau (le mil ou de trèfle ou d'autres foins 2000 lbs.
Un tonneau de paille...................... 2000
Une botte de mil ou de trèfle ou d'autres foins

liée avec du mil....................... 15
Une botte de mil ou de trèfle ou d'autres foins

liée avec une hart..................... .16
Une botte de paille......................... 12

2. Lors de chaque marché qui sera fait après la mise en Ils s'applique-
force du présent acte pour la vente ou la livraison, et lors de ront aux mar-
chaque vente et livraison du foin ou de là paille, les poids ci- hés.futurs.
dessus seront les seuls poids dont on fera usage, à moins qu'il
ne paraisse que les parties soient convenues du contraire.

l. Le présent acte n'aflèctera que le Bas Canada. Acte linité au
B. C.

C A P .
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CAP. VIII.

Acte pour amender le chaipitre dix-septième des Sta-
tuts Refondus ponr le Haut Canada, relativement à
la nomination des Consiables.

[Sanctionné le 23 Avril, 1860.]

Préambule. TTENDU que par la dixième clause du chapitre dix-sep-A tième des statuts refondus pour le Haut Canada, les
cours de sessions trimestrielles, dans le Haut Canada, sont re.-
quises, dans le mois de mars, chaque année, de nommer un
grand constable et un nombre suffisant de constables dans les
divers lieux de leurs comtés respectifs; et attendu que la no-
mination annuelle des constables entraine beaucoup de dé-
penses et de difficultés, et qu'il est expédient que la dite clause
soit abrogée, et que les constables soient placés sur un pied
plus permanent que ci-devant : à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et dui consentemen du conseil législatif et de l'as- 0
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit

Sec. 11) du 1. Depuis et après le jour qui précèdera la première session
chgp. 17 des énéra le trirrestrielle de la paix de 1 an de Noire Seigneur milSta. Roi, Il. '"
0., abrogée. lhit cent. soixante-un, la dixième-clause de l'acte cité dans le

préambule sera révoquée.

Les J. de P. 2. Les magistrats, à la première session générale trimes-
en session de trielle de la paix, qui sera tenre cans chaque comté du Haut
qtuartier3en isters Canada, en la dite année mil huit cent soixante-un, nommeronten 186 i
nommeront un nombresuffisant de personnes capables et convenablescomme
descons-abIes. constables dans chaque township, village incorporé, village de

police et lieu, dans leurs comtés respectifs.

Les corstables 3. Les personnes ainsi nommées constables, avant d'entrer
seront s en foncions, prendront le serment suivant, que pourra leur
mentés. faire prêter aucun uge de paix

Sermenr. Je a aant été nommé constable pour le comté de
(ou comits unis de, itivan le as), jure solennelle-

ment que je remplirai fidèlement, sincèrement et impartiale-
coment les devoirs de cette charge, au meilleur de ma connais-

sance et capacité. Ainsi Dieu me soit aide."

4. Tout constable ainsi nommeéc, et ayant prêté le. serment
delithrge. sui, exercera sa charge pendant au moins un an, et conti-

nuéra le lexercer d'année en année sans nouvelle nomination,
à moins qu'il ne réclame l'exemption de servir en qualité de
constable; dans ce cas, il sera libéré en aucun temps après
l'expiration de la première année, lorsqu'il réclamera légale-

Proviso ,dé- met telle exeoption et qu'il y aura droit; pourvu toujours, que
mission et no- les magistrats, en aucun temps, dans les sessions gén(rales tri-
mintation de mestrielles dc la paix, assemblés en aucun comté, pourront
temps en

'emps. renvoyer
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renvoyer aucune personne de la charge de constable, et pourront,
en aucun temps, nommer tel nombre additionnel de constables
qu'ils jugeront convenable dans leur discrétion.

J . Le présent acte ne s'appliquera qu'au Haut Canada sen- Aeteiimitn au
lement. f· C.

CAP. IX.

Acte pour consolider la dette du comté de Middlesex.
[Sanctionné le 23 Avril, 1860.]

A TTENDU que la corporation du comté de Middlesex a Préambue.
représenté par pétition qu'à raison de ses 'débentures

en circulation elle se trouve chargée d'une dette se montant à
la somme de huit cent soixante-et-dix-neuf mille, cent. qua-
torze piastres, qu'elle désire consolider et liquider par l'émis-
sion de nouvelles débentures pour telles sommes et payables à
telles époques et places qu'elle jugera à propos, et qu'il cst
expédient que les conclusions de la dite pétition soient accor-
dées: à ces causes, Sa Majesté, par et de Javis et du consen-
tement (lu conseil législatif et de Passemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. La corporation du comté de Middlesex pourra prélever Le conseil
par voie d'emprunt sur le credit des débentures ci-dessous pourra prêle
mentionnées, de toute person'ne au personnes ou corps incor- "unecer-
poré, en cette province ou dans la Grande Bretagne ou ailleurs, nu moyen d'un
une somme n'excédant pas huit cent soixante-et-dix-neuf mille emprunt.
cent quatorze piastres.

2. La dite corporation pourra de temps à autre, de telle ma- Quanth l'-
nière que son conseil l'indiquera par règlement, faire émettre fliiof dedé-

'J entureB.des débentures du dit comté sous le sceau de la corporation,
signées par le préfet et contresignées par le trésorier, en telles
sommes n'excédant pas en tout huit cent soixante-et-dix-neuf
mille cent quatorze piastres, et payables à telles époques que le
conseil indiquera, et la somme ou sommes principales assu-
rées par telles débentures et l'intérêt en provenant pourront
être déclarés payables soit en cette province, dans la Grande
Bretagne, ou ailleurs, tel que le dit conseil le jugera expé-
dient.

3. La partie du dit emprunt qui sera nécessaire pour cet Comment
objet sera employée par la dite corporation au rachat de ses seront em-
débentures en circulation et à nulle autre fin, et le trésorier du pelies lis
dit comté, en recevant des instructions à cet effet du dit conseil, praIevés.
pourra faire'entrer telles débentures en circulation, et les liqui-
der avec les deniers prélevés sous cet acte, ou pourra y sub-
stituer des débentures émises sous cet acte tel qu'il en sera con-
venu entre la dite corporation et les porteurs des débentures
-en circulation.

1860. C ap. 8, 9. 25
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Taxe spéciale 4. Pour le paiement, saifaction et liquidation des dében-
imposée pour tures à être émises sous le présent acte, le dit conseil, par
le paiementdes paieen reienent à être pséautorisant l'émission de débcnturesdes déh>en-, ý
tures. comme susdit, imposera une taxe spéciale par année qui

sera appelée e taxe del débentures consolidées," (en sus et en
outre e oues autres taxes qui seront prélevées chaque année)
suffisante pour formier un fonds1 d'a niort isse ment de deux pour
cent par anepour celte fin.

Placement dles 5. Le réoirdu dit, comté de temrp:s à autrc placera tous
deniers prèle- les den ier.s prelJevCues, par taxe spiecialc pour tel fonds d'amor-
.Vés par taxe tspes pr tissement ýsoil en déetue misýes, cn vertu. de cet -acte, soit
spéciale pour
un fonds d'a- en émises par lç gouvernement du Canada, ou en
mortissement. tous autres q e Gouverneur ordonnera par ordre en

cosiet appliquvra ltus dî!edsou intérêts sur tel fonds
d'aortsseent a 'xtcio es débentures à être émises en

vertu (le cel ce

Les anciens 6. Le conseil, avoir demandé la rentrée des dében-
règlements maintenant enc et les avoir liquidées, pourra
seront révo- révoquer tous les à leur égard.

Mais après 7. Poutlrglement paSse <'n vertu de cet acte autorisant lé-
la liquidation misSion d dite, o dlbent ou aucune partie d'i-

tcelles, nêe sera pas rsvosué, avnt que la dette créée par ce

règlement el l'intérêt sur icale ne soient payé s et liquidés.

Il ne sera pas S. Il se sera ne <'obtenir l'assentimet des
nécessaire électeuérs du dit comt à la passation d'auen r ement sous
d'obtenir l'as- ce-ceo efrraitsqi rtahn rs
sentiment des toutesoauere te is qui snt pre)
eecteurs~ esies par les sections deux cnt vingt-trois et deux cent vingt-
aucun règle- quatre du cinquantiiie-quatirierne chapitre dets statuts, réfondus
ment sous cet le aut
acte. poux t Canada.

Acte public. 9. Le présentd ate sera répiet un acte puebliets.

C AP. X.

Acte pour diviser le To veneship de Wiandsor, lans le
Cons té de Richnond, en deux Municipalités dis-
tieten.

[Sanctionné le 23 Avril, 160.

Préambule. TTENDU qu'il est expédient dc lalrerée township de
A Windsor, dans le comté de Richmond, en deux munici-
palités disintes en atin, etle av r liqu dsn
Ship favorisera beaucoup le bien-être et la commdité de ses
habitants :à ces cau1Lses, Sa MLazje.sté, par et (le l'avis.et du con-
scnteuiet du conseil législatif et e l'assemblée législative du
Canada, dv te ce qui suit l'é

Cap. 9, 10. Dette du Comté dei Middesre. 



1860. Division du Townsilp de Windsor.

1. Le et depuis le premier jour de janvier, mil huit cent Nouveau
soixante-et-un, le premier, le second, le troisième, le quatrième, township for-
le cinquième et le sixième rangs du dit township de Windsor, tie de »a-
constitueront un township ou municipalité séparé, sous le sor.
nom de township de St. George de Windsor, et le dit town-
ship de St. George de Windsor, sera dorénavant consi-
déré comme Municipalité séparée pour toutes les fins muni-
cipales, judiciaires, scolaires et autres quelconques, de la
même manière et à tous égards que si le dit iownship eût
toujours été séparé du dit township de Windsor, et n'en eût
jamais formé partie, et jouira de tous droits et priviléges appar-
tenant aux autres townships du Bas Canada; et. le reste du dit Le reste for-
township formera un township de lui-même sous le nom de "eIl towu-p 1 bhip avec
township de Windsor; et jusqu'à ce que d'autres dispositions Stk.
soient prises à cet égard, il sera connu et formera avec le town-
ship de Stoke la municipalité de Windsor et Stoke.

2. Toutes et chacune les dettes passives et actjves de la pré- Division des
sente municipalité de Windsor et Stoke, seront divisées entre dettes de l'an
les municipalités respectives de Windsor et Stoke d'un côté, cien township.
et St. George de Windsor de l'autre, par un règlement qui sera
passé par le conseil de comté à cet effet ; et aussitôt que les
dites dettes auront été divisées comme susdit, chacune des dites
municipalités sera obligée au paiement de la part des dites
dettes qui lui aura été assignée, comme si telle- part des dites
dettes avait été contractée par telles municipalités respective-
ment.

3. Cet acte sera cnsé etre un acte public. Acte pubie.

C A P . X I.

Acte pour lever les doutes qui existent sur la validité
des mariages célébrés dans le Bas Canada par la
Société 'Religieuse des Amis, communément appelée
Quakres, et pour d'autres fins.

[Sanclionné le 23 Avril, 1860.]

CONS DÉRANT qu'il s'est élevé des doutes4,'ur la validité
de certains mariages célébrés dans le Bas Canada entre

des personnes, professant la foi religieuse de la société des
amis, communément appelée Quakres, et qu?il est nécessaire
de lever tels doutes: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Tous les mariages ci-devant célébrés dans le Bas Canada, Mariages dé.
selon le rite, les us et coutumes de la Société Religieuse des valide
Amis, communément appelée Quakres, et tous les mariages qui
seront par la suite célébrés dans. le Bas Canada entre des per-
sonnes professant la foi de la dite Société Religieuse desA mis,

communément

Cap. 10, 1H.



28 Cap. 11, 12. 3fariages célébrés par les Quak-res, B. C. 23 VicT.

communément appelée Quakres, on dont. l'une appartiendra à
cette dénomination, seront et sont par les p-:résentes déclarés
valides pour toutes fins quelconques.

certains actes Toutes les dispositionsde lActe du Parlementdu Bas Cana-
rendus obliga- da, passé dans la trente-cinquième année du règne du Roi.
toires. George Trois, chapitre quatre, ainsi que celles de l'acte de la

législature du Bas Canada, passé dans la secondeannée du
règne de Sa Maetchapitre quatre, amendant l'acte cité en
premier lieu, en autant qu'elles peuvent s'appliquer, sont éten-
dues, par les présentes, à la Société Religieuse des Amis, com-
muinér-nent appelée Quakres, et déclarées obligatoircs à son
égard.

Registres qali 3. Les regi.stres que l'acte en premier lieu cité ordonne
seront t enus d'être tenus, pourront l'être, et les naissances, les mariages et
par le greffier. lpartegrffer ls sépultures qui doivent y être enregistrés, pourront l'être

par le Greffier dle la Réunion Mensuel le, et en son absence,, par
le Greffier de la Réunion Prép)aratoire des membres (le la dite

Pdfl.litd. Société Religieuse des Amis, selon le cas, sous les peines im-
posées par le dit acte.

Et certaines 4. Tout acte ou devoir, on autre matière ou chose, à part
autres choses celui de célébrer le mariage, prescrit par le dit acte comme
qui ser ,nt devant être fait par un prêtre ou ministre quelconque, pourra
faites par lui. al être par le dit Greffier de lk. Réunion Mensuelle ou Prépara-

toire comnme ca-dess.

Actecpublie. . Le présent acte sera resputét acte publie.

CAP. XII.

Acte pou incorporer le Lyce de Compton.

[Sanctionné le 3 Avril, 1860.]

PrGrbule TTENDU qTr 'Aroa St ison, James Doal, W. R. Doak,
éAR. Rugga et R. S. Mayo, tous du township de Compton
Ecuyers, ont, par leur requête, demandé qu'un Lycée (High
&liooi) soit incorporé dan., le township et le village de Comp-
ton, et qu'il est expédient de l'incorporer: à ces causes, Sa
Majesté, par et (e l'avis et du consentement du conseil léislatif
et de l'assemblée léiative du Canada, décrète ce i son

3. Ls reistrs qe Pate e prmierlie qcit suitnn

Certaines per- R. Arba Stimson, James Doak, W. R. Doak, R. Ragg et
onnes colsti- éuS. Mayo, et iouies autres personnes qui pourront en vertu

tuées en cor- du présent acte les remplacer ou leur être associées, seront et
poration. son par le présent acte constitus en corps politique et corpo
omtcollceluiation, SL le nom de Lycée de Compton (Compto Highdevant êtet sous ce nom auront succession perpéuelle et un

sceau comitn, quil e pourront altérer, renouveler ou céanger
à volonté avec le pouvoir ('ester en justice; et ils pourront en

tout



tout temps, à l'avenir, acheter, tenir et posséder telles terres et Pouvoir d'ac
tènements qui seront nécessaires pour l'occupation du dit Lycée, quérir des
et pourront les vendre et les aliéner et en disposer, et en ache- propriétés.
ter et tenir d'autres à leur place pour Pusage et les fins sus-
mentionnées.

2. Tous les revenus de la corporation seront appliqués exclu- Tous les reve-
sivement au soutien de la dite corporation, et à l'avancement nus conqacrgw'
de l'éducation, et à nulle autre fin que ce soit. a l'éducation.

.. La dite corporation aura le pouvoir de faire gérer ses Administr-
affaires par tels et autant de directeurs et autres officiers sou- tion des affai-
mis quant à leurs devoirs et pouvoirs aux restrictions qu'elle res.
pourra établir de temps à autre par règlement à cet effet; et à
tous tels officiers elle pourra accorder la rémunération qu'elle
jugera convenable ; pourvu toujours, que personne n'aura droit Prois
de voter pour les directeurs ou les autres officiers, à moins qu'il Qui votera.
ne soit un souscripteur aux fonds de la dite corporation, pour
l'année alors courante, au montant d'une piastre ou plus.

4. En tout temps, et lorsqu'elle en sera requise par le gou- I
verneur ou par Pune ou l'autre branche de la législature, la rendra compte
corporation devra faire un rapport complet de ses biens, mobi- à la législa-
liers et immobiliers, et de ses recettes et dépenses pour telle ture.

période, et comprenant tous tels détails et autres renseignements
que le gouverneur ou l'une ou l'autre branche de la législature
pourra exiger.

5. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte public.

CAP. XlIII

Acte pour incorporer l'Association des Arts de
Montréal.

[Sanctionné le 23 Avril, 1860.]

C ONSIDÉRANT que le Très-Révérend Francis Fulford, Préambule..
Lord Evêque de Montréal, le Révérend William T. Leach,

et William H. A. Davies, Thomas D. King et John Leeming,
Ecuyers, et autres, ont exposé par pétition qu'ils se sont formés
dernièrement, de concert avec d'autres personnes, en une asso-
ciation pour l'encouragement des beaux arts, au moyen de
l'établissement et de l'entretien, en autant que cela pourra se
faire, d'une galerie ou de galeries des arts, et de Péta-
blissement d'une école de dessin, dans la cité de Montréal, et
de toute autre manière ; et qu'ils désirent atteindre l'objet qu'a
en vue cette association, au moyen d'une charte d'incorporation,
sous le nom de " l'Association des Arts de Montréal ;
et considérant qu'il est expédient d'accorder leur demande:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1860. Lycée de Compton. Cap. 12, 13.



certaines per- I. Le dit Francis Fulford, William T. Leach, William B.
sonnes consti- A. avies, Thomas D. ing et John Leeming et toutes autres

A.ée e) viTcor-.Kige JlnL
poraton corpersonnes, qui, en vertu du présent acte, pourront les remplacer

ou leur être associées, seront et sont par les présentes consti-
tués en un corps politique et incorporé, sous le nom de

Nom et pou- " l'Association des Arts de Montréal," pour les fins men--foi rs collectifs .
Ils porront t.onnees plus haut ; et ils pourront sous ce nom acquerir
Ils pourron t
acqurir ~ en vertu de tout titre légal quelconque, les immeubles dont ils
propriétés. pourront avoir besoin pour leur occupation de fait comme telle

associqtion, et ils pourront vendre et aliéner tous les immeubles
nelconques qu'ils posséderont, et en acqnérir d'autres à leur

Proviso:quant place, pour les fins du )résent acte ; et ils pourront acquérir
aux biens qui d'autres unmenbles ou droits en iceux, par don, legs ou testa-
actuellement ment, et les posséder pendant une période n'excédant pas cinq
requis par ans, mais ces immeubles ou toute partie ou portion d'iceux ou

asociation- droits en iceux qni n'auront pas, durant cette période, été
aliénés, retourneront à la partie (le qui ils auront été acquis,
ses héritiers ou autres réprésentants.

2. La corporation aura droit d'administrer ses affaires par
tion des afihi- tels conseillkrs et, tels officiers et sous telles restrictions quant àres. dvis uelleurs pouvoirs et devoirs, selon qu'elle 'ordonnera de temps en

temps à cet effet par règlement ; et elle pourra accorder à tels
ofliciers la rémunération qu'elle jugera à propos.

Pouvoir de 3. La corporation pourra passer tel. règlements, conformes
faire des rè- aux lois, qu'elle gera a propos, pour sa overne, le maintien
glements pour e la é-d
zertaines fins.ýcetrlairégie de tou1te et de chaque galerie des arts, école

de dessin, musée, bibliothèeque, ca binet de lecture, ou de toute
entreprise auxiliaire <lu même genre, qu'elle jugra avantageux
ou de nature à encourager les beaux arts;--pour prélever des
deniers au moyen de Pémission d 't.ions transférables, ou
autrement,---pour les conditions auxquelles ces actions seront
émises, et pourront (tire transférées ou confisquées,---et pour
l'administration (le ses affaires en général e. elle pourra
amender et abroger ces règlements de temps en temps, obser-
vant toutefois les formalités requises par ces règlements et elle

aé~néral. aura g.néralement tous les pouvoirs d'incorporation, néces-
saires aux fins du présent acte.

Revenus con- .. Tous les revenus de la corporation, de quelque source
sacrisa c- qut'ils proviendront, seront employés exclusivement au maintien
taines fins. de la corporation, et des entreprises du genre mentionné plus

hnt., ci à l'acquisition, l'amélioration, et la réparation des
bâtisses et le tout autre immeuble requis à cette fin, mais à
nulle autre.

Lacorporation 5. La corporation, d'une part, et l'Université du Collége
pourra s'en- McGill ou toute autre institution scientifique, littéraire ou d'édu-endreavec cation, d'une autre part, pourront s'enendre comme elles le juge-
tutions pour ront à propos dans le but de co-opérer au soin et à l'usage de leurs

galeries,

8ý0 Cap). 13. A ssoci«tioin des Arts de Montréal. ,2s VICe
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garies, éo musées, appareils o artre.. collections res- les nêmespectifs, ou de favoriser les intérêts, de la crpaîn de tot1isautre manière. orporation de toute ins

6. La corporation en tout temps, à la dernande d ou-ve neur, ou de l'une ou de l'autre des branches de la législature, rendra compteproduira un état de ses biens meubles et immeubles, recettes a la lgio1a-et dépenses, pour les périodes, et avec les détails et autres infor- ture.
mations, que le gouverneur, ou l'une ou Pautre chambre d r
égislature, pourra exiger.

7. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

CAP. XIV

Acte pour continuer pendant un temps limité les diversActes et Ordonnances y mentionnés, et pour d'autresfins.

[Sanctionné le 19 lai 1860.]
TTENDU qu'il est expédient de continuer les actes et praiordonnances ci-après mentionnés, qui autreient expire-raient à la fin de la présente session : à ces causes, Sa Majestépar et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de

Passemblee législative du Canada, décrète ce qu i asuit:

1. L'acte du parlement de cette province, passé dans la Actes du C-huitième année du règne de Sa Majesté intitulé: "Acte pour nada Conti-amender l'ordonnance et l'acte y mlentionnés concernant l'en- nués.registrement des titres des biens-rneubles dans le Bas Canada, 8 V. c. 27.ou des hypothèques dont ils sont grevés " l'acte du dit ..arle-
ment, passé dans la session tenue dans les dixièrme et onzième l, Il V. c. 1.années du règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour étendre
les pouvoirs de la Maison de la Trinité de lMontréal dans cer
tains cas ou la santé publique de la cité pe-t être ise en
danger ;" l'acte du dit parlement passé dans la onrèe anne il V. c. 7.du règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour pourvoir al'inspection du beurre dans Québec et MontréaJ " l'acte passe
dans les quatorzième et quinzième années du règnee Sea eMajesté, et intitulé " Acte pour établir un triode laus 1sommaire et moins dispendieux pour les proprlearcs luim-
meubles dans le Bas Canada, d'en ceéir roreaie lors-
qu'ils en sont privés illégalement dans certains cas tel qu'a-mendé par l'acte passé dans la seizième année du règne de ]G V. .2Sa Majesté, et intitulé Acte pour amender l'acte quatorze etquinze Victoria, chapitre quatre.vingtdouzç relativement à la Actes du B. C.
détention il[égale des biens-fonds dans le Bas Canada, et ledit acte en dernier lieu mentionné; l'acte du parlement de laci-devant province du Bas Canada, passé dans la secondeannée du règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatrecn
tulé: Acte pour mieux régler la commune de la seigneurie de
Laprairie de la Magdeleine ;" l'acte du dit parlement, passé

dans

1860.



23 VIcT.Actes et Ordonnances continués.

G. 4, c.1. dans la même année dU même règne, et intitulé : " Acte pour
mettre les habitants de la seigneurie de la Baie Saint Antoine,
communément appelée Baie du Febvre, en état de pouvoir
mieux régler la commune de la dite seigneurie," tel qu'amendé

4 G. 4, c. 26. et étendu par l'acte du dit parlement, passé dans la quatrième
année du même règne, et intitulé: " Acte pour autoriser le pré-
sident et les syndics de la commune de la seigneurie de la Baie
Saint Antoine, communément appelée Baie du Febvre, àterminer
certaines d isputes relativement aux limites de ladite commune,

9 G. 4, C. 20. et pour d'autres objets y appartenant ;" l'acte du dit parle-
ment, passé dans la neuvième année du même règne, et inti-
tulé " Acte pour pourvoir plus efficacement à l'extinction des
hypothèques secrètes sur les terres, qu'il n'a été jusqu'icien usage

9 G. 4, o. 27. dans cette province ;" l'acte du dit parlement, passé dans la
même année du même règne, et intitulé : " Acte pour empêcher
les débiteurs frauduleux de frustrer leurs créanciers en certaines

9 G. 4, o. 28. parties de cette province ;" l'acte du dit parlement, passé dans
la même année lu même règne, et intitulé : "Acte pour faciliter
les procédures contre les biens et effets des débiteurs en certains
cas ;" l'acte du dit parlement, passé dans la même année du

9 G. 4, o. 32. même régne, et intitulé: " Acte pour changer et amender un
acte passé dans la sixième année du règne de Sa Majesté, inti-
tulé: ' Acte pour autoriser les habitants du fief Grosbois, dans
le comté de Saint Maurice, à établir des règlements pour la
comnutne du <lit fief;' " Pacte du dit parlement, passé dans la

1 Guil.4, C.6. première année du règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume
Quatre, et intitulé: " Acte pour encourager la destruction des
loups;" l'acte lu dit parlement, passé dans la troisième année

SGuil 4,c.14. du même règne, et intitulé : " Acte pour suspendre encore cer-
taines parties d'un Acte ou ordonnance y mentionné, et pour
consolider et continuer encore pour un temps limité les dispo-
sitions de deux autres actes y mentionnés, afin de constater
plus efficacement le dommage sur les lettres de change protes-
tées, et pour détertiner les disputes qui y ont rapport, et pour

6Gu i.4,c 35. d'autres fins ;" Pacte du dit parlement passé dans la sixième
année du même règne, et intitulé: " Acte pour pourvoir au traite-
ment médical des marins malades," tel qu'amendé par l'acte
du parlement du Canada, passé dans la huitième année du

8 V. c 12. règne de Sa Majesté, et intitulé : " Acte pour le soulagement
des tmarins naufragés et. indigents, dans certains cas y men-
tionnés," et par Pacte passé dans la seizième année du règne

16 V. c. 16 de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour exempter certains
vaisseaux du droit imposé par Pacte pour pourvoir au traite-

Les dits actes ment médical des marins malades," et les dits deux ictes en
continues jus- dernier lieu mentionnés ;-seront, et tous et chacun les dits actes
qu'au j" P et ordonnances sont par le présent continués jusqu'au premier
vier, 1861,l etc. . . . ., . .de janvier, mil huit cent soixante-et-un, et de là, jusqu'à la

fin de la session du parlement provincial alors prochaine, et pas
plus longtemps.

Actee du Ca- 2. L'acte du parlement de cette province,-passé dans la
ma- septième année du règne de Sa Majesté, intitulé : ' Acte pour

abroger
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Actes et Ordonnances continus,

abroger une ordonnance du Bas Canada, intitulée Ordon- V.O. 10.
nance concernant les banqueroutiers et l'administration et la
distribution de leurs biens et effets,' et pour établir des dispo-
sitions pour le même objet dans toute la province du Canada ;"
et Pacte amendant le dit acte, passé dans la neuvième an- 9 V. 0.
née du règne de Sa Majesté, et intitulé : " Acte pour conti-
nuer et amender les lois de banqueroute maintenant en force
en cette province," en autant seulement que ces actes sont
continués par et pour les objets mentionnés dans l'acte passé
dans la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé : 1- v. is.
" Acte pour établir des dispositions aux fins de continuer et
compléter les procédures dans les affaires de banqueroute
maintenant pendantes," et le dit acte mentionné en dernier
lieu; et l'acte du dit parle ment, passé dans la session tenue
dans les treizième et quatorzième années du règne de Sa Ma- 1.3, 14v...
jesté, intitulé: " Acte pour venir en aide aux banqueroutiers
dans certains cas," seront respectivement et ils sont par le pré-
sent respectivement continués, et demeureront en force jus-
qu'au dit premier jour de janvier, mil huit cent soixante-et-un
et de là jusqu'à la fin de la session alors prochaine du parlement
provincial, et pas plus longtemps.

3. L'acte du parlement de la ci-devant province du Bas Actea du B. C.
Canada susdit, passé dans la sixième année du règne de feu
Sa Majesté, le Roi Guillaume Quatre, intitulé : " Acte pour 6Guil.4, c. 19,
régler les honoraires des personnes employées par les juges de
paix, dans les campagnes comme greffiers ou huissiers dans
certains cas," sera et est par le présent continué jusqu'au dit
premier jour de janvier, mil huit cent soixante-et-un, et de là, Continuation.
jusqu'à la fin de la session alors prochaine du parlement pro-
vincial, et pas plus longtemps; pourvu toujours que dans les Proviso.
divers districts judiciaires du Bas Canada, le dit acte cessera
d'avoir aucune force dans les dits districts respectivement, en
autant qu'il se rapporte aux honoraires à être accordés aux per-
sonnes agissant comme greffiers des magistrats dans les cam-
pagnes, aussitôt qu'un tarif d'honoraires aura été promulgué
dans tel district, en vertu des dispositions du chapitre cent trois cap. 103 stat.
des statuts refondus du Canada, intitulé: "Acte pour faciliter Ref. du Cana-

Paccomplissement des fonctions des juges de paix hors les da.
sessions en ce qui concerne les ordres et convictions sommaires.l>

4. Pourvu toujours que rien de contenu dans le présent Proviso cet
acte n'empêchera l'effet d'aucun acte passé durant la présente acte n'em-
session, pour abroger, amender, rendre permanent ou continuer pfhe daucu

à une époque plus reculée que celle fixée par le présent, aucun autre acte, de
des actes ou ordonnances ci-dessus mentionnés et continués, ni cette session.
ne continuera aucune disposition ou partie d'aucun des acies
ou ordonnances mentionnés dans le présent acte qui auront
été révoqués par tout acte passé dans quelqu'une des sessions
précédentes ou durant la présente session.

.. La période limitée par l'acte du parlement de cette pro- Pdriodes i-
vince, passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, mit6eb par

intitulé: e9.

1880. Cap. 14. 3



.ctes et Ordonnances continués.

intitulé : "Acte pour amender les actes passés pour remédier
à certaines défectuosités dans Pentegistrement des titres dans
le comté de Hastings," dans laquelle il sera loisible au régis-
trateur ou députéi-régistrateur du comté de Hastings, de rece-
voir et entrer à l'index tout sommaire sous l'autorité de Pacte

V. 12. du dit parlement, passé dans la neuvième année du règne de
Sa Majesté, et intitulé : " Acte pour remédier à certaines dé-
fectuosités dans P'enragistrement des titres dans le comté de
Hastings, dans le Haut Canada," ou de l'acte du dit parlement

11 V.c. 38. passé dans la session tenue dans les dixième et onzième années
du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour changer et
amender un acte intitulé : "Acte pour remédier à certaines dé-
fectuosités dans l'enregistrement des titres dans le comté de
Hastings, dans le Haut Canada," ou d'endosser aucun titre,
contrat, testament ou vérification auquel tel sommaire aura

Prolongée jrapport, scra et elle est par le présent prolongée jusqu'au dit
qu'au erjaii- premier jour de janvier, mil huit cent soixante-et-un, et ensuite
vier, 1861, etc. jusql'à la fin de la session alors prochaine du parlement provin-

cial, et pas plus longtemps.

CAP. XV.

Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes
d'argent nécessaires pour subvenir à certaines
dépenses da Gouvernement civil pour l'année 1860,
et à certaines attires dépenses se rattachant au
service pubiic, et aussi pour prélever un emprunt
sur le crédit du fornds co.isolidé du revenu.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

TR S-GRACIEUSE SOUVERAINE

Prénmbulo. TTENDU que par des messages de Son Excellence SirA- Edmund Walker H4ead, gouverneur général de PAmé-
rique Britannique du Nord, et capitaine général et gouverneur en
chef de cette province du Canada, et les estimés qui les accom-
pagnent, soumis aux deux chambres lu parlement provincial,
il appert que les sommes ci-après mentionnées sont nécessaires
pour faire face à certaines dépenses du gouvernement civil de
cette province et du service public d'icelle, pour l'année mil
huit cent soixante: qu'il plaise en conséquence à Votre
Majesté qu'il soit statué, et qu'il soit statué par la Très-Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada
que:

$2.570,202,30 1. Sur et à même le fonds consolidé du revenu de cette
affectées aux province, il sera et pourra être payé et employé une somme

es mention' nexcédant pas en totalité deux millions, cinq cent soixante-et-
cédule. dix mille, deux cent deux piastres et trente centins, pour subvenir

aux

23 VICT.34 Cap. 14, 15.



1869. .Dépenses du Gouvernement Civil, 1850. Cap. 15.
aux diverses charges et dépenses du gouvernement civil et du
service public de cette province pour Pannée mil huit centsoixante et pour autres.objets énumérés dans la cédule du pré-
sent acte.

2. Il sera loisible au gouverneur en conseil d'autoriser lauEmpruntde
realisation, au moyen d'un emprunt sur le crédit du fonds con- $],OOO3ooosolidé du revenu de cette province, d'une somme n'excédant autorisé.
pas un million de piastres, qui sera mise au crédit du dit fondsconsolidé du revenu pour faire face aux sommes portées à lacharge du dit fonds par le présent acte, pour le service public.

3. Afin de réaliser telle somme comme susdit, il sera loi- Comment serasible au gouverneur en conseil d'autoriser la vente d'effets pro- telvinciaux ou lémission de débentures, ou les deux ensemble emprunt.
pour un montant n'excédant pas en totalité la somme en der-nier lieu mentionnée ; et toutes débentures à être ainsi émises Tauxdintérdtpourront l'être sous telle forme, pour telles sommes distinctes, limité.et à tel taux d'intérêt n'excédant pas cinq pour cent par aimée,et le principal et les intérêts sur icelui pourront être faitspayables à telles époques et à tels endroits, que le gouverneuren conseil trouvera le plus expédient, le dit principal et lesintérêts étant par le présent mis à la charge du dit fonds con-solidé du revenu de cette province.

4. Des comptes détaillés de toutes les sommes d'argent Comptes àreçues et payées en vertu du présent acte, des débentures rendre au par-émises et des intérêts sur icelles, et du rachat de la totalité ou lement.
de partie des dites débentures et de toutes les dépenses relativesau prélèvement et paiement de sommes d'argent prélevées,reçues ou payées sous l'autorité du présent acte, seront soumisau deux chambres de la législature de cette province à chaquesession d'icelles.

5. Il sera rendu compte de l'emploi régulier des sommes Compte à Sad'argent qui seront ainsi prélevées et payées suivant le présent Majesté.acte, à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par Pentre-mise des lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté, enla manière et suivant la forme qn'il plaira à Sa Majesté, SesHéritiers et Successeurs l'ordonner.

CÉD U LE.



36 C ap. 15. Dépenses du Gouvernement Civil, 1860.

C DULE.

SOMMES OCTROYÉES A SA MAJESTÉ PAR LE PRÉSENT ACTE, ET FINS
POUR LESQUELLES ELLES SONT OCTROYÉES.

SERV1CE. Montant. Total.

Gouvernement Civil. $ ctsj $ ts.

Bureau du Secrétaire du Gouverneur Généra 810 00
Bureau du Secrétaire Provincial.. . ...... 13246 76
Bureau du Régistrateur Provincial --------. 4817 50
Bureau du Receveur Général.......11125 00
Département du Ministre des Finances...14100 90

Do Branche des Douanes. 11975 00
Do Branche de lAuditeur. 5400 0

Bureau du Conseil Exécutif . .......... 9244 00
Département des Travaux Publics 18075 20
Bureau d'Agriculture ................... 6100 00
Département du Bureau des Postes. 22580 00
Département des Terres de la Couronne..............40570 50
Procureur et Solliciteur Général, Est... .2110 0

Do Ouest.............. 3550 0
Contingents des Départements Publics...............45000 00 208703 86

Administration de la Justice, Est.

Pour rencontrer le déficit du fonds d'honoraires de
justice, B. C......... 10863 30

Do daperes citionnes de $'admit rat1 1o1d

Do slaies aditonnes, our e ~11125 04

Do dépenses contingentes de Padministration de
justice, B. C., non autrement pourvu.

Administration de la Justice, Ouest.

Salaires, cour de chance
Do courdubancde

Salaire, greffier de la c
Pour rencontrer le défici

Do. dépenses conti
la justice,

Montant requis pour ren
fluviale de Québ

Do pour les dépen
Montréal pour18
être payés par le
balance requise

Do pour rencontrer:
force de police de

115400 00 127374 I 44

ellerie:.. ............... 4408 88
lareine etdesplaidscommuns. 5060 00
our de surrogate..... ....... 1600 00
t (lu fonds d'honoraires, H. C.. . 5566 3
ngentes de Padministration de,

C., non autrement pourvu.. 00

Police.

contrer les dépenses de la police
ec, pour la présente année.. .. .. 3000 00
ses de la police fluviale de

60, $11,200, dout $3,700 doivent
s commissaires du havre ; la
étant de .... ............. 7500 00
le paiement et contingents de la
Montréal pour décembre, 1859.1 1000 00 11500

Porté en l'autre part. . ........ 390913

390913

50w

CEDULE-
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Dépenses du Gouvernement Civil, 1860.

CÉDULE-Ùontinuée.

SERVI CE.

Rapporté de lautre part.......I

Pénitencier, Inspections et Prisons de Réforme. f
Pour le soutien du pénitencier provincial à Kingston-

Do les prisons de réforme........ ..
Pour défrayer la balance due pour la prison de ré-

forme, C. 0., à la fin de l'année 1859.
Pour le soutien de l'établissement à Rockwood.
Erection des bâtisses de Rockwood............ .
Inspection des prisons et asiles................

D Législation.

Dépenses de 'impression et reliure des lois
Do distribution do

Pour l'impression des Statuts Refondus..
Octroi à la bibliothèque parlementaire...........

Conseil Législatif.

Salaire du gretier..... .................
Do de l'assistant greffier et traducteur français.. ..
Do du greffier en loi .................. ..
Do des chapelain et bibliothécaire..........- *
Do du gentilhomme huissier de la verge noir..
Do du sergent d'armes........... ........
Do du messager en chef..................
Do du portier.........................
Do de trois messagers pour la session, à $180

chaque.......... ............. ...
Dépenses contingentes.............

Assemblée Législatire.

Salaire de l'orateur, (part.).........
Do du greffier .........................
Do de l'assistant greffier..................
Do du greffier en loi et traducteur anglais.
Do du greffier de la couronne en chancellerie.

Contingences de do do do
Salaire du sergent d'armes...................
Dépenses contingentes......

Education.

Somme additionnelle pour écoles communes, Haut
et Bas Canada.............

($6000 de laquelle à même la part du Bas Canadat
pour écoles normales.)

Porté en l'autre part .......

CEDULE--

390913

Montant.

1 $ ets.

33901 00
24000 00

1789 13
12034 00
21141 00

6500 00

15000 00
20000 00
4000 00

2000 00
1600 00
1000 00
800 00
400 00
400 00
400 00
240 00

540 00
70000 0O

1200 00
2000 00
1600 00
2000 00
640 00
400 00
400 00

190000 00

160000 00

160000 00

39000

77380

198240

804898

00

00

00

63

1860. Cap. 15. 3 7
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.38 Cap. 15. Dépenses du Gouvernement Civil, 1860.

CÉDULE-Continuée.

SERVIC E

Rapporté de l'autre part. .

Aide au fonds de revenu de l'éducation supérieure,
Bas Canada, ....... ..... $20 000 00

Do do Haut Canada...20,000 001

Distribué comme suit: en 1859.

Collége Victoria, Cobourg,$5000 0O
Queen's Colleze, Kingston,.500000
Collége Regiopolis , do...............3000 00
Collége St. Michel, Toronto,............2000 0O
Collége Bytown, Ottawa, 1400 00
Fonds de l'école de grammaire, Haut C 3200 00'
Collée de l'Assomption, Sandwich,... .400 00

$20000 00

Institutions Littéraires et Scient fiques.

40000 00

Aide a la faculté médicale, Collége McGill, Montréal. 1000 00 W
Do do Co!lége Victoria......... .1000 00
Do à l'école de médicine, Montréal, .............. 1000 00
Do do Kiiigston...... 1000 00
Do do Toronto... 1000 00
Do à l'Institut Canadien, do ......... 1000 00
Do à la société d'histoire naturelle, Montréal 1000 00
Do à la société historique. Québec ........ 1000 00
Do à l'Inst'tut Canadien, Ottawa. .......... 400 00
Do à l'Athénée, do .......... 400 00

Observatoire, Québec, pour défrayer les dépenses de.. 2400 00
Do pour mettre le directeur en état

de se rendre sur les côtes du Labrador pour
prendre des observat. sur une éclipse du soleil. 500 00

Observatoire, Toronto, pour défrayer les dépenses de. 4800 00
Do Kingston, do do 500 00
Do Isle Jésus, do do 500 00
Do do pour achat d'instruments 500 00

Hòpitaux et Institutions de Charité.

Aide à l'hôpital de Toronto........................ 8000 00
Do do pour les patients du comté 6000 00
Do à la maison d'industrie, Toronto . . .. .... 2800 00
Do à l'asile des orphelins protestants, et à la société

<le secours des femmes, Toronto. .............. 800 00
Do à l'asile des orphelins catholiques romains, Toronto 800 00
Do à l'hospice de la maternité, Toronto............. 600 00
Do à l'institution (les sourds et muets, Toronto . 1000 00
Do à la crèche publique des enfants pauvres, Toronto. 400 00
Do à la maison de providence, Toronto......... 400 00

Porté en l'autre part ... 20Soo 00

23 VIcr.

Total.

S fts.
804898 63

200000

18000

1022898 j
CEDULE-
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1860. Dépenes du Gouvernement Civil, 1860. Cap. 15. 39
CÉDULE--Continée.

SERVI CE. Montant. Total.

Rqp $ ets. cts
Rapporté de l'autre part ........ 20800 00 1022898 63

Hôpitau:e et Institutions de Charité.-(Suite.)

Aide à l'hôpital de marine et des émigrés, Québec... 6000 00
Do malades indigents à Québec ... .... 4000 00
Do asile du Bon Pasteur, Québec . ..... .. 60: 00
Do hospice de la maternité do ............... 600 00
Do asile des orphelins catholiquez romains, do 600 00
Do directeurs de l'asile des orphelines protestantes,'

Québec ................................ . 400 00
Do asile de Finlay, Québec ........ ..... 400 0o
Do asile des orphelins, Québec... ......... 400 00
Do institution des émigrés indigents à Québec 400 00
Do asile des orphelins protestants. ..- do 400 00
Do asile militaire du Canada pour les veuves et or-

phelins à Québec . ............ 200 00
Do malades indigents, Montréal........ ...... 4000 00
Do corporation de l'hôpital général, Montréal.. 5000 0u
Do hôpital St. Patrice, Montréal ................ 2000 00
Do sours de la providence, (o ......... 1400 00
Do hôpital général des sours de la charité, Mont-

réal. ........... . .. .......... 1000 00
Do asile de la rue Bonaventure, Montréal ....... 1000 0
Do asile St. Patrice des orphelins catholiques romains, I

Montréal... ..... ..... 800 00
Do asile des orphelins protestants, Montréal. 800 00 1
Do maison de refuge, Montréal 600 o
Do hospice de la rnaternité de l'université, Montréal. 600 00
Do aux soins des sours de la miséricorde, do 600 00
Do institution des sourds et muets, Montréal.... 1000 00
Do société bienveillante dles dames pour les veuves, 1

et les orphelins, Montréal 400 00
Do association charitable des dames de l'asile catho-

lique romain, Montréal ............... 400 (0
Do asile de la Magdeleine, (D. du Bon Pasteur,)

Montréal. . . 400 00
Do ist. pour les maux d'yeux et doreilles, Montré 400 00
Do dispensaire de Montréal ... d'ril. 400 00
Do école d'industrie et refuge de Montréal.. ......... 400 00
Do hôpital général, Kingston ..................... 6000 00
Do malades indigents à Kingston ... 3000 00
Do hôpital de lhôtel-Dieu, Kingston . . 100) 0
Do asile des orphelins, do 800 00
Do hôpital d'Hamilton...... ... 6000 00
Do asile des orphelins, Hamilton ............ .... 800 00

do do catholiques romains, Hamilton 800 0
Do malades indigents, Trois-Rivières. ý. ...... *.- 2800 00
Do hôpital de London ......... 3000 00
Do hôpital protestant d'Ottawa............. ..... 1500 00
Do do C. R., do . 150) 00
Do hôpital de St. Hyacinthe.... . 400 00

Porté en l'autre part 83600 00 102288 63

CEDULE-



40 Cap. 15. Dépenses du Gouvernement Civil, 1860.

CÉDULE-Continnée.

S E RVI CE. Montant Total.

$ cts. $ cts.
Rapporté de l'autre part. 83600 00 1022898 63

Iôpitaux et Institutions de Clwrité.-(Suite.)

Aide à l'asile des aliénés, Toronto, pour 1860 . 70000 00
do do Malden, pour 1860. 23000 00
do à l'asile des aliénés, Malden, pour défrayer la,

balance des dépenses pour 1859.. 14306 94
do Beauport, do Québec....... . . 60000 00 250906 94

Milice et Enrôlement.

Salaires de deux députés adjudants généraux
E. et Bas Canada, à $2,240, chaq.. $4,480 00

Salaire du commis principal et comptable. 1,800 001
Salaires de deux commis à $1,200, chaq.. 2,400 00,

do trois do à 81,000, chaq.. 3,000 00o
do gardien et messager .......... 500 00! 12180 00

Salaires de 2officiers inspecteurs de camp, f
H. et Bas Canada, à $1,600 chaq 3200 00

do 8 garde-magasinis d'arsenaux, à $300 chaque.. 2400 00
Soin des armes, loyer des arsenaux, salles d'exercice,1

abris de canons et magasins, et paiement des
garde-arsenaux de la force active........ 5000 00

Combustible pour les arsenaux et les selleries dans
toute la province pendant l'hiver ......... 800 00

Approvi.sionnement, etc., de la force active volontaire
10 corps de cavalerie, 6 jours d'exercice

de 30 hommes par corps, compre-
nant le salaire les instructeurs. . 1,890 00

7batteries de campagne. 12jours d'exercice I
de 70 hom., et 36 chev. par batteries,
comprenant le salaire des serg. maj. 10,304 00

50corps d'artillerie à pied et de carabiniers,
6jours d'exerc. de 30 hom. par corps,
comprenant le salaire des instructeurs. 9,450 00; 21644 00

Dépenses contingentes pour frais de port, papeterie.,
impre-sions, amm unitions pour batteries de cam-
pagne, réparations d'arnes et d'accoutrements,1
transport d'armes et magasins, frais de voyages
des oficiers inspecteurs, et toutes autres dé-
penses imprévues se rattachant à la force active. 1 8000 00

Salaire d'un aide-de-camp provincial .............. 1810 1 00
Indemnité aux pensionnaires au lieu de terre. ... 12410 00
Pour l'achat de 4000 grandes capotes, à $3 chaque 12 00 0o
Pour achat d'habillements pour la force volontaire. 12260 00
Pour l'exercice pour le fusil ................ .2500 00
Dépenses extraordinaires de la milice à l'égard de la

visite de S. A. R. le Prince de Galles. 12500 00 106734 0

Porté en l'autre part ........ .......... \ 1380539 57

CEDULE-
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1860. Dépenses du Gouvernement Civil, 1860. Cap. 15.

CÉDULE-Continuée.

SERVICE. Montant. Total.

$ ts. $ ets
Rapporté de l'autre part............ ....... 1380539 57

Arts, Agriculture et Statistiques.

Aide au bureau des arts et métiers, Haut et Bas
Canada, $2000 chaque . ... .. . 4000 00

Pour aider à la tenue d'une grande exhibition des pro-1
duits de l'industrie canadienne en 1860 .... 20000 00 24000 0M

Sociétés d'Agriculture.

Aide au bureau d'agriculture, Haut et Bas Canada, à
$4000 chaque ...... .............................. 8000 0

Emigration.

Aide pour couvrir les dépenses de l'émigration de
cette année. .............. ... ..... .. ...... 10000 00

Pensions.

William Ginger, comme ci-devant sergent d'armes du
consei législatif, lias Canada....... $266 66

Samuel Waller, comme ci-devant greffier
des comités, do do.... 400 00

John Bright, comme ci-devant messager de do 80 00
Louis Gagné do Assemblée Lé-

gislative do do... ... 7200 816 66

G. B. Faribault, comme ci-devant assistant
greffier de l'assemblée législative.... 1600 00

Mme. veuve Antrobus. ............... 800001 1
Mme. veuve McCormick................. 400 00
Pierre Bouchard, pour blessures reçues au

service public.................... . 1.00 0
Jacques Brien do d. ......... 80 00 2980 00 3796 66

Annuités des~Sauvages.

Nouvelles annuités des Sauvages....... ........... 4400 00
Aide aux Sauvages, Bas Canada, en sus de loc-

troi parlementaire en vertu de l'acte 14 & 15
Vic. Cap. 106.................. 400 00 4800 0

Chemins et Ponts

Chemins de colonisation, H. C................. ... 12500 00
do B. C... ................. 12500 00 25000 00

Service des Steamers Océaniques et du Fleuve.

Serv. de bateaux remorq., entre Montréal et Kingston 24000 00

Porté en l'autre part.... ......... ......... 1480136 23

CEDULE-



49 Cap. 15. Dépenses du Gouvernement Civil, 1860.

CÉDUL E -Continuée.

SERVICE.

Rapporté de 'autre part.

Phares et Service de Côtc.

Salaires de deux gardiens de dépôts de provisions à
Anticosti, pour le soulagement des personnes
naufragées pour 1860, à $200 chaque........

Do do pour le semestre expiré le 31
décembre, 1859 ......................

Pour approvisionnement de tels dépôts.. .. .......
Allocation à Pierre Brochu. pour résider au lac Méta-

pédiac, sur le chemin de Kempt, pour y assister
les voyageurs......................

Do à Mairel Brochu, do au Petit Lac, do.
Do à Jonathan Noble, do à La Fourche, do.
Do à Thomas Evans, do à Assamelquagan, do.

Part des dépenses pour l'entretien des phares, sur les
Isles St. Paul et Scattarie, dans le Golfe...

Pêcheries.

Dépenses pour protéger les pêcheries dans le Golfe...

Items Dirers.

Pour abonnement et annonces dans la Gazette Ofli-
cielle..............................

Pour impressions diverses ....... .. .........
Pour payer les demandes provenant de la ligne de divi-1

sion telle que pourvue par le traité Ashburton..
Pour dépenses de lorateur de l'assemblée législative.

encourues lors de sa visite en Angleterre .
Pour faire face à diverses petites dépenses du service

public... ..........
Dépenses des commissaires nommés pour s*enquérir,

(les matières relatives au service public, eni
vertu de l'acte 9 V. c. 38........... ....

Pour défrayer les dépenses du département des sau-
vages................ ..............

Pour payer diverses dépenses imprévues encourues
durant l'année 1859, telles que détaillées dans
le rapport No. 57, 2e partie des comptes publics
mis devant la législature.- ..............

Total...........

Montant.

cts.

400 00

200

100
100
300
100

5000

5000
5000

2400

2000

6000

00

00
00
(10
00

00

00
00

6000 00

Total.

$ ets.
1480136 23

600 00
1 400 00

400

3000

5000

29400

1519936

281122

-- i1-il -.... .. $ l 1801058

00

00

00

00
23

07

30
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Dépenses du Gouvernement Civil, 1860.

CÉDU LE-Continuée.

SERVICE. Montant.

$ lts.
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS.

Canal Welland.

Continuation du contrat pour l'approfondissement jus-j
qu'au niveau du lac Erié, pour la construction d'unel
écluse de garde à Thorold. et pour couvrir l'excédant de
la dépense sur la somme affectée l'année dernière à cet'
effet................ ............................ 90000 00

Exhaussement des quais aux ports Coiborne et Maitland et
revêtement et affermissement des levées du canal. 12500 00

Navigation du St. Laurent.

Neuf jeux de nouvelles portes d'écluse, dont une partie est;
donnée à l'entreprise ; pierre et matériaux pour protéger
les levées; construction d'écluses pour alimenter les
pouvoirs d'eau; brise-lame à la Grosse Pointe; achè-"
vement du quai, des bômes, du hangar du bassin!!
pour l'outillage du canal, des maisons des gardiens
d'écluse, et pour l'approfondissement et l'élargissement
de la tranchée à Lachine et au bassin St. Gabriel... ... 110000 00

Canal Chambly.

Trav. de protection contre l'action des eaux à Woods Creek 4000 00,

Ecluse et digue de St. Ours.

Construction d'un mur de soutènement.... ........

C'anaux de lArtilleric.

Reconstruction de l'écluse à Lower Brewers; constraction
d'un pont à New Boro. Démolition et reconstruction
de l'écluse No. 1, Carillon et Grenville...........

Pont suspendu de l' Union.

Reconstruction de la chaussée de ce pont..

Ezploration de l'Ottawa.

Solde de compte de trois partis d'exploration sous la direc-
tion de MM. Clark, Gallwey et Perry, et balance due à
M. Clark, le rapport terminé................ 12,850

Pour couvrir la balance due depuis 1857,à compte
ldu rapport de M. Shanly.................. 2 ,,150

2800

9025

3500

15000 '00

CEDULE--

1860. Cap. 15- 4
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CÉDULE-Continuée.

SERVICE Montant.

Travaux de Z'Ottawa.
Construction d'un bûme aux Rapides des Che-j

naux...........................

Phares des Lacs et Rivières de l'Intérieur.

Maisons pour les gardiens à Cole's Shoal, Lindoe Ts-
land, Point Peter, Ile Brûlée et Port Maitland Re-
construction et affermissement des travaux à Spec-
tacle Shoal, Point Peter, Ile Pelée, Ile de Guil et
Port Maitland, et construction de phares à l'île de Mi-
chipicoten et à la Baie du Tonnerre, et balance due
sur les phares, lac Huron....................

Phares sur le Bas St. Laurent.

Pour l'érection de deux phares de première classe et
deux de seconde classe au Pot-à-l'Eau-de-Vie, aux
Pèlerins, à l'Ile de Kamouraska, Bellechasse, et à la»
Pointe-aux-Pères..........................

Canal ce la Baie Burlington.

Balance pour couvrir le coût de la reconstruction des,
jetées... .. ...........................

Renwrquage sur le Bas Saint Laurent.

Pour couvrir l'avance faite à l'entrepreneur lors du trans-
port des Steamers; en août dernier.......... 60,000

Pour couvrir la somme payée pour dégréver les
remorqueurs d'une hypothèque............. 93,544

Pour couvrir les dépenses du service de la Maison de la
Trinité. Pour ôter et poser des bouées, et approvi-
sionner les phares du Golfe et du fleuve St. Laurent.
Service postal aux ports d'en bas. Protection des pê-
cheries et services se rattachant aux nouveaux phares
dont la construction est projetée....................

Travaux sur la Rivière Trent.

Pour affermir la digue . ......................

Chemins.

Métapédia, nord et sud.................... 12,000
Matane et Cap Chats. ............ ...... 4,000
Grande Baie et Ste. Agnèse ................ 2,000

$ cts.

4500 00

20765 00

40000 00

15447 00

153544 00

40000 00

1000 O

18000 00

CEDULE-

23 Vicr.
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C EDULE-Continuée

Cap. 15. 45

SERVICE. Montant.

$ ots.
Institut d'Artisans de Toronto.

Pour compléter cet édifice d'après le contrat de 1854... 13863 00

Edifîccs Publics.

Loyer et réparations, et dépenses se rattachant à l'entre-
tien et à la protection des édifices publics........... 45000 00

Edficcs du Parlement, Québec.

Augmentations............... ............... 5000 00

Résidence du Gouverneur Général.

Nécessaire par suite de l'incendie de Spencer Wood....

Canal Beauharnois.

Pour faire face aux sommes adjugées pour dommages..

District d'Algona.

Construction d'édifices dans le nouveau district judiciaire
d'Algoma............................... ..

Arbitrages et Adjudications.

Explorations et inspections; pour payer les dommages
occasionnés par des travaux publics, et pour entretenir
et réparer les travaux existants....................

Navigation du St. Laurent-Pour faire face à l'intérêt
et aux dépenses pour améliorer la navigation par
l'approfondissement d'un chenal à navire entre
Québec et Montréal, et pour l'achèvement de ces
travaux.......................................

Communication avec la Rivière Rouge-Aide pour ouvrir 1
une communication avec la Rivière Rouge, et pour
transport des Malles........... ..........

10000 00

20000 00

4000 1 00

30000 00

64000 00

20000

751944 00

CEDULE-
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CËDULE-Continuée.

S E R V I C E . Montant.

A George Benjamin, Ecuyer, pour surveil
lance des impressions publiques et des con-
trats pour 1859.........................

Impression de patentes du bureau d'agriculture

Communications avec la Rivière Rouge-

Pour solder les derniers comptes des expédi
tions de la Rivière Rouge..............

$$
.2000 00

. 1200 00!1

14000 00 17200 00

-il $769144 00

CAP. XVI.

Acte pour amender les clauses de l'indemnité des
rnembres formant partie du chapitre trois des statuts
refondus du Canada.

[Sanctionné le 19 31ai, 1860.]

Préambule. N amendement aux clauses de l'indemnité des membres de
l'acte contenant des dispositions spéciales concernant les

deux chambres du parlement provincial: Sa Majesté, par et de
Pavis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Cariada, décrète ce qui suit:

Sect. 19 du 1. La section. dix-neuvième du dit acte sera amendée de
chap 3 des manière à lire comme suit: I Une déduction à raison de cinq
Stat. Ref. du
Cau&lda amen- piastres par jour sera faite sur l'indemnité sessiorinelle pour
dée. chaque jour qu'un membre n'assiste pas à la séance de la

chambre à laquelle il appartient, ou à la séance de quelqu'un
Il ne sera pas de ses comités, pourvu que la chambre siège ce jour là; mais
fait de déduc- chaque jour durant la session, après le premier jour auquel le
tion pour les
jours pendant membre assiste comme il est dit plus haut, qu'il n'y aura pas
1esquely il n'y de séance de la chambre, en conséquence de ce qu'elle esta pas de S .ajournée au-delà de ce jour, ou auquel le membre s'est trouvé

pastrau lieu où se tenait la session, mais n'a pu pour cause de
maladie assister à la séance comme susdit, sera compté comme
un jour pendant lquel il aura assisté à telle session, pour les
fins de l'acte par le présent amendé, ainsi que pour les fins de
cet acte ; et cn membre sera, pour les fins susdites cen'y aur
au lieu où se tient la session, lor i est dlans u n sé deiesqu'il e un rayon dedix milles de tel lieu.
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2. Un membre n'aura pas droit à la dite indemnité session- Il ne sera pasnelle, s'il a assisté pendant moins de trente-et-un jours calculé accordé din-comme susdit, mais son indemnité pour tout moindre nombre d.emnteses-de joiurs sera de six piastres pour chaque jour qu'il aura avoir asfist°assisté 
pendant moins
de 31jo

3. Si une personne est, pour une cause quelconque, membrede l'une ou l'autre chambre pendant une partie seulement d'unesession, dans ce cas, si elle est membre pendant plus de trentejours durant telle session, elle aura droit à l'indemnité session-sionnelle en dernier lieu mentionnée, sujet à la déductionsusdite en conséquence de ce qu'elle aura manqué d'assister
comme membre, et aussi à une déduction de cinq piastres pourchaque jour de telle session avant de devenir membre ou après,mais si elle n'est membre que pendant trente jours ou moins,seulement, alors elle aura droit seulement à six piastres pourchaque jour qu'elle aura assisté à la session, quelle qu'en soitla durée.

cas où unepersonne est
emembre pour

partie d'une

sosronpourvu.

4. La formule de déclaration de la cédule annexée au Noe eprésent acte est substituée à celle annexée à l'acte amendé par le t*rmule deprésent, et aura le même effet ; et le greffier ou comptablde dclaration,
la chambre qu'il appartient calculera sur cette déclaration etpaiera la somme due au membre ; et telle déclaration pourraêtre faite devant l'adjoint du comptable, ou devant un juge depaix, ou devant le greffier ou comptable, tel que le prescritl'acte amendé.

45. Le présent acte s'appliquera à la session actuelle du par- Cet cte s'ap-lement provincial. pliquera a
cette session.

CEDULE.

FoRMULE A.

Je, A. B. (nom du membre) un des membres du ConseilLégislatif (ou de l'Assemblée Législative) déclare solennel-lement,-

Que je réside à
de milles de
lement provincial,
cent

dans
ou s'est tenue la

commencée le jour de

Sàune distance
session du par-

mil huit

Que le
présent à
jour de

premier jour durant la dite session, auquel j'ai étéoù s'est tenue la dite session, fut le
mil huit cent

Qu'au dit jour et à chaque jour de la dite session après le ditjour qu'il y a eu une séance de la dite chambre, j'ai assisté àtelle séance, ou à une séance de quelqu'un de ses comités, *si ce n'est jours ", sur desquels je n'ai pu à cause de
maladie
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maladie assister, comme il est dit plus haut, bien que je fusse
alors présent à

(Signature.) A. B.

Déclaré devant moi à ce jour de
mil huit cent

C. D.
Greffier (ou comptable ou comptable
adjoint) du conseil législatif (ou as-
semblée législative) ou juge de paix
pour le de

(selon le cas.)

Si le membre a assisté à une séance de la'chambre ou de
quelque comité à chaque jour de séance après le premier auquel
il a ainsi assisté, omettez les mots depuis * jusqu'à *4*; et si
son absence n'a pas été occasionnée, à aucun jour., par la
maladie, omettez les mots depuis ** jusqu'à

Si la personne qui fait la déclaration est devenue ou a cessé
d'être membre après le commencement de la session, variez la
formule, de manière à énoncer clairement les faits d'après
lesquels la somme due au membre doit être calculée.

CAP. XVII.

Acte pour mettre un terme aux menées qui se pra-
tiquent aux Elections

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]
Préambule.

C ONSIDÉRANT qu'aux élections, les candidats, leurs
agents, ainsi que d'autres personnes ont fréquemment

recours a des menées malhonnêtes et démoralisatrices; et
considérant que les lois actuellement en vigueur dans le but
d'arrêter ces menées n'ont pas été trouvées suffisamment effi-
caces pour les objets auxquels elles étaient destinées, et qu'il est
désirable que des dispositions plus sévères encore soient
établies: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
senterment du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

Les sections
82 et 83 des 1. Les sections quatre-vingt-deux et quatre-vingt trois du
fondstatS ~ sixième chapitre des statuts refondus du Canada sont par le
gées. présent abrogées, et les dispositions qui suivent y sont sub-

stituées:
Actes de
séduction. Les personnes ci-dessous énumérées seront censées coupables

de séduction, et seront punissables en conséquence:
Dons d'ar-ent
etc., aux élec- 1. Toute personne qui, directement ou indirectement, par
teurs. elle-même ou par le moyen d'un autre, de sa part, donnera,

prêtera
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prêtera ou consentira de donner ou prêter, ou offrira, promettra,
ou promettra de procurer ou de tâcher de procurer, aucun
argent ou considération valable à aucun électeur ou à aucune
personne pour quelqu'électeur ou à toute autre personne, pour
induire un électeur à voter ou l'empêcher de voter, ou fera
quelqu'un des actes de corruption susdits ayant pour résultat
de'faire voter ou d'empêcher de voter un électeur à aucune
élection

Procurer des
2. Toute personne qui, directement ou indirectement, par offices, etc.,!

elle-même ou par le moyen d'un autre, de sa part, donnera ou aux électeurs.
procurera, ou consentira de donner ou procurer, ou offrira ou
promettra de procurer, ou tâchera de procurer aucun office,
place ou emploi pour aucun électeur ou pour aucune personne
en faveur d'aucun électeur, ou pour aucune autre personne,
dans le but d'induire tel électeur à voter ou l'empêcher de
voter, ou commettra quelqu'un des actes de oorruption susdits
à raison de ce qu'un électeur a voté ou s'est abstenu de voter
à une élection

Ou ' des per-
3. Toute personne qui, directement ou indirectement, par sonnes d'in-

elle-même ou par le moyen d'un autre, de sa part, fera aucun fluence.
don, prêt, offre, promesse, ou convention comme susdit, avec
ou pour aucune autre personne, afin de l'induire à procurer on
tâcher de gagnerl'élection d'un candidat comme membre du
parlement ou le vote d'aucun électeur à une élection;

Corruption.
4. Toute personne qui, à cause ou en considération de tel

don, prêt, offre, promesse, ou conve.-ntion, procurera ou engagera,
promettra ou tâchera de gagner Pélection d'un candidat au
parlement ou le vote d'aucun électeur à une élection;

Avancer ou
5. Toute personne qui avancera ou paiera ou fera payer une payer de Par-

somme d'argent à ou pour lusage d'une autre personne dans gent.
le but que telle somme ou partie d'icelle soit employée pour
séduire les électeurs à aucune élection, ou qui sciemment
paiera ou fera payer une somme d'argent à aucune autre
personne pour liquider ou acquitter en tout ou en partie aucune
somme d'argent employée à séduire les électeurs à une
élection;

Délit.
6. Et toute personne qui aura commis aucune des offenses

sus énumérées sera coupable d'un délit (misdemeanor) et sera Amende.
aussi sujette à forfaire la somme de deux, cents piastres payable
à aucune personne qui en fera la poursuite, avec tous les dépens; Proviso
pourvu toujours, que les dépenses personnelles, de fait, de tout
candidat, ses dépenses pour des services professionnels réelle-
ment rendus,, et des paiements de bonne foi et raisonnables
pour impressions et annonces, seront considérées comme
dépenses encourues légalement et dont le paiement ne con-
stituera pas une infraction -au présent acte.
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Actes de 2. Les personnes suivantes seront aussi considérées comme
sóduction. coupables de séducion et punissables en conséquence

Promettant de 1. Tout électeurqui par lui-même ou par le moyen d'autres,
voter pour de de sa part, soit avant ou durant le temps d'une élection,
1directement ou indirectement, recevra, consentira à prendre, ou

s'engagera poer de largent, don, prêt, ou considération valable,
office, place ou emploi pour lui-même ou pour toute autre per-ý
sonne dans le but de donner ou consentir à donner son vote, ou
de s'abstenir ou de consentir à s'abstenir de voter à une élection;

]18cevant de 2. Toute personne qui, après une élection, par elle-meme ou
Vargent etc. par le moven d'autre-, de sa part, directement ou mdi-
pour voter.p~U voer.rectement, recevra aucun argent ou considération valable, à

raison du vote qu'aura donné ou refusé de donner aucun
électeur, ou pour avoir engagé une antre personne à voter on à
ne pas voter à aucuine élection;

Amende. 3. Et toute personne qui aura ainsi enfreint le présent acte
sera coupable d'un délit (misdemaw) et sera aussi sujette à
forfaire la somme de dcux cents piastres à être payée à aucune
personne qui en aura fait la poursuite, avec tous les dépens
le telle poursuite.

louage s 3. Et aestndu que des doutes peuvent s'élever sr la per-
voitures, ew.- mission ou la prohibition de par la loi de louer des attelages
de(teins) et des voitures pour transporter électeurs, aller et

t reour aux Polis, et payer leurs passages par chemins deer,
et autres dépense des électeurs à ces causes, il est déclaré et
ordonné que le louge ou la pmnesse de payer ou le paiement

ducnelhevail. attelag, (hum voiture, cab on autre moyen
e. transport ptr aucun pardidat, ou par aucune autre personne,

de sa part, aux fins ue transporter, aller ou retour, des
électeurs au pll ou pirès d pol, ou dans les environs du pol,
a une élecion quelconque, ou le paiernent par aucun candidat
ou par une utre personne, ri- sa part, des dépenses de voyage
ou autres d'aucun électeur pour se rendre à une élection ou
s'e retourner, selout des aetes illégaux, et la personne qui les
aura commis forfaira lài sommei de trente pistres pour 1chaque
offense, pyable à la personne qui en fera la poursuite avec

Tant pour les tous les mrais de poursuite; et tout électeur qui louera un
61te -tqu
le nia8 chlevall, cab, charrette, xvagoii, sleigh, voiture ou autre moyen

de trnsport, a un candat ou à un agent d'un candidat, dans
le but de transporter les électeurs, aller et retour, aux poils,
sera, ipso f ico, privé du droit de voter à telle élection, et pour
chaque telle contravention encourra une amende de trente
piastres en faveur de quiconque en fera la poursuite.

Personnes 4. Toute personne qui, directement ou indirectement, par
fawisnt usage elle-même ou pa le moyen d'autres, de sea part, emploiera o
de violence,
etc., aux ei3c- menacera d'employer la force, violence ou empêchement, ou
tionS, inflinera ou menacera d'iniiger par elle-même ou par l'en-
coupabl tremise de toute autre personne, aucune blessure, dommage,

tort
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tort ou perte, ou intimidera en aucune autre manière aucun d'influence
électeur dans le but de l'induire ou de le forcer de donner son indue
vote ou de Pempêcher de donner son vote, ou à raison de ce
que tel électeur aura voté ou se sera abstenu de donner son
vote à aucune élection, ou qui par enlèvement ou par contrainte,
ou autre moyen frauduleux, empêchera, arrêtera ou gênera
le libre exercice de la franchise d'aucun électeur, ou par ces
moyens forcera, induira ou engagera un électeur soit à
voter ou à s'abstenir de voter à une élection, sera censée
avoir commis l'offense d'influence indue, et sera coupable de
délit (misdemeanor) et sera aussi sujette à forfaire la somme de A
deux cents piastres payable à toute personne qui poursuivra
pour icelle, avec tous les frais de poursuite.

5. Nulle personne ne sera exemptée de répondre à aucune Personne ne
question qui lui sera soumise dans aucune action, proces ou sera exemptée
autre procédure dans aucune cour, ou devant aucun juge, com-- de répondre a
missaire ou comité spécial touchant ou concernant aucune des questionsse rattachant
élection ou sur la conduite d'aucune personne présente à à aucune élec-
icelle ou par rapport à icelle, par raison d'aucun privilége tion, à raison
ou parce que la réponse à telle question tendrait à incri de ce que sa
miner telle personne; mais nulle réponse donnée par une draiteinei-
personne réclamant d'être excusée pour cause de privi- miner.
lége ou parce que telle réponse tendrait à l'incriminer, ne lui
sera imputée dans aucune procédure criminelle intentée contre
telle personne, à moins que ce ne soit dans un acte d'accu-
sation pour parjure, si le juge, commissaire ou président du co-
mité a donné au témoin an certificat constatant qu'il a réclamé
le droit d'être excusé pour l'une ou l'autre des raisons susdites
et a donné des réponses complètes et vraies à la satisfaction du
juge, commissaire ou comité.

6. Tout contrat ou toute promesse ou toute entreprise Tout contrat
exécutoire, se rapportant en aucune manière, ou provenant, ou provenant

dépendant d'aucune élection parlementaire, même pour le de électionp seranul.
paiement de dépenses légales, ou l'exécution de tout acte légal,
sera nul en loi ; mais cette disposition ne mettra aucune per-
sonne en état de recouvrer aucun argent payé pour des dépenses
légitimes se rattachant à telle élection.

Le présent pourra être appelé "Acte pour prévenir les Titre d pré-
menées aux élections, 1860." bent acte.

CAP.



CAP. XVIII.

Acte concernant certains Droits de Douane.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Préambule. SI A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil lé-
gislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce

qui sait:

Abolition de i. La partie du chapitre dix-sept des Statuts Refondus du
certains droits Canada, intitulé: Acte concernant les droits de douanes et leur
Chapitre 17
des Sttuts perception, et du tarif des droits de douane à P'entrée; annexé
Refondus du au dit acte, qui impose des droits sur les livres imprinés,
Canada publications périodiques et pamphlets, n'étant point des réim-

pressions d'ouvrages anglais, ni des livres de compte en blanc,
ou d'exemples, ni des cahiers à écrire ou de dessin, ni des livres
d'école ou d'autres livres qui sont maintenant ou seront doré-
navant imprimés dans cette province, est par le présent
abrogée ; pourvu toujours que des exemplaires des dits livres
d'école et autres seront déposés à la branche des douanes du
département du ministre des finances; avant que le droit lie
soit prélevé sur iceux.

Importation 2. Nonobstant tout ce que contenu dans le dit acte ou le dit
en franchise tarif des droits, tous les articles importés de bonne foi pour
articles l'usage d'aucun consul d'un pays étranger, étant un aubain et

un sujet ou citoyen du pays étranger qu'il représente, et non
engagé dans le commerce, ni dans des affaires professionnelles,
seront admis en franchise.

Interpréta- 3. Le présent acte sera interprété comme ne formant qu'un
tion du pré- seul et même acte avec l'acte ci-dessus cité.
sent acte.

CAP. XIX.

Acte rela tif au Commerce avec les Pa's Etrangers.

[Sanctionné le 19 Maài, 1860.]

Préambule. ANS le but d'encourager le commerce direct avec les pays
LYétrangers : Sa Majeste, par et de l'avis et du consente-

muent du conseil législatif et (le' l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit :

Le gouverneur 1. Le gouverneur en conseil, quand il le jugera expédient,
en conseil dans le but d'encourager tel commerce réduire par
pourra réduirePoranlepouissure Proclamation, les droits de douane sur les articles ci-dessous
les droits surr
certains énumérés, aux taux mentionnés plus bas, savoir
articles.

Sur les vins de toutes espèces, à vingt pour cent ad valorem

Sur

23 newT52 Cap. 18, 19. Droits de Douane.
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Sur l'eau-de-vie, à trente pour cent ad valorem;
Sur les fruits secs, raisins de Corinthe figues, amandes, noixet avelines, à vingt pour cent ad valoremf
Et cette réduction 5'Opurera à l'époque, et sera soumise aux Quand cette

règlements et conditions, que prescrira la proclamation qui réductionl'établit; mais ces rèoqements et conditions pourront être, au aura effet.besoin, Modifis par le gouverneur en conseil. Proviso.

2. Le présent acte sera interprété comme ne formant qu'un Le présentseul acteavec le chapitre dix-sept des statuts refondus du sera inter-Canada, intitulé: iicte concernant les droits de douane et leur prté commeperception et les dispositions du dit chapitre, relatives formantparfierè1ements. faits sous son autorité, en vertu d'ordres en cons'appliqueront à toute proclamation lancée en vertu du prnsent dus duacte. arn da

CAP XX.
Acte concernant les Ports Francs dEntrée.

[Sanctionné le 19 ]Wai, 1860.]
A ;jesté,è par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.égislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrètece qui suit

1.Le gouverneur en conseil pralorsqu'il le*ugrc-Leouen~
pédient, établir, par proclamation, un uera ex Le gouverneurdroit sur le golfe St. Laurent,.et pourra, pareillement, par une onue établirautre proclamation, et quand il le Jugera expédient, établir ex portastport franc au Sault Ste. Marie. une s

res Les limites et, prid vIl s de icacun de ces ports francs, Les limites etrespectiement et de topt districtq i y sera attaché, seront dé- privilégesfinis dans l proclamation par laquelle tel port franc est éta- définis.bli'; cette proclamnationi pourra aussi cotnrls èe!ntsetdispositions que le aouveprra ausontenir les règlements etdisposition (leuýgo-eeren conseil pourra jugprexpédientde faire pour la protection du revenfu et pour prévenir touteviolation des priviléges conférés à tel port franc ; mais les Preglements et dispositions ci-dessus pourront, au besoin, êtremodifiés par le gouverneur en conseil.
s . Le présent acte sera interprété comme ne formant qu'un Le présentseul nacte avec le chapitre dix-sept des statuts refondus du Ca- sera censénada, intitulé Acte concernant es droits de douane et leur per former partie

du c. 17 des
cepionuet les prescriptions et dispositions de ce chapitre, satuts refon-quant aux srèglemeents faits sous sonautorité, en vertu d'ordres dus du Cana-en onsils'ppliqeront à toute proclamation lané en vertudu présent acte, excepté toutefois que nulle telle proclamatinncnesera révoquée ou modifiée, en ce qui concerne l'établissementdu port et de ses limites, en aucun temps dans les dix ans desa date, à moins que ce ne soit par acte du parlement provin-cial.

C A P .

186 .0.
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CAP. XXI

Acte ail sujet de la ligne de division entre le Haut et
le Bas Canada.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.

Préambule. TTENDU que le vingt-quatrième jour d'août mii sept
cent quatre-vingt-onze, il plut à Sa Majesté feu le Roi

George Trois, d'ordonner, par et de l'avis dë son conseil privé,
que la province alors province de Québec fût divisée en deux
provinces qui seraient appelées la province du H aut Canada,
et la province du Bas Canada, en séparant les deux dites pro-
vinces, suivant une certaine ligne de division ; et attendu que
par suite de certaines contradictions et inexactitudes dans la
description de la dite ligne de division dans Pordre en conseil à
ce sujet, il s'est élevé des doutes sur la vraie direction et situa-
tion sur le terrain de la dite ligne de division; et attendu que
tels doutes et l'incertitude qui en résulte quant aux limites des
divisions électorales, judiciaires, municipales, territoriales et
autres de chaque côté de la dite ligne, ont produit et produisent
encore, nonobstant la réunion des dites provinces, de grands
inconvénients, préjudices et dommages, et de graves embarras
dans la due administration de la justice et l'exercice et lac-
complissement des droits et des devoirs politiques et civils ; et
attendu qu'il est à propos et grandement désirable de faire dis-
paraître tels doutes par une description et définition exactes de
a dite ligne de division, et en pourvoyant à ce qu'elle soit tracée

et marquée sur le terrain, et de remédier aux abus que tels
doutes ont fait naître ; et attendu qu'il a été nommé des com-
missaires pour s'enquérir et faire rapport sur la dite ligne, et
que les dits commissaires, étant l'honorable Fréderick Auguste
Quesnel,de la cité de Montréal, et Thomas Kirkpatrick, écuyer,
de la cité de Kingston, ont, conformément à leur commission
à cet égard, fait un rapport à Son Excellence le gouverneur
général sur les sujets dont leur dite commission les chargeait
de s'enquérir, lequel rapport est en date du seizième jour de Fé-
vrier, mil huit cent soixante : à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada, déclare et décrète ce qui suit:

Ligne de diii- 1. La dite province du Haut Canada a été divisée de la
uiOn entre le dite province du Bas Canada, par une ligne de division quiH. C., et le
B. O. décrite peut maintenant être décrite comme suit, savoir . partant du

bord ce l'eau sur la rive nord du Lac Saint François, à un
point où la prolongation d'une ligne reliant les deux bornes en
pierre, qui existent aujourd'hui à l'anse à l'ouest de la
pointe au Beaudet, vient rencontrer Peau du dit lac ; de là,
suivant la ligne tirée dans la direction du nord-ouest par Hya-
cinthe Lemaire St. Germain, arpenteur juré, comme la limite
sud-ouest de la seigneurie de la Nouvelle Longueuil, et bor-
nant maintenant certains lots dans la dite seigneurie, et
suivant le chemin entre partie de la cinquièmè concession du

township
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township de Lancaster et la dite seigneurie, jusqu'à un point àla distance de trois lieues de l'endroit de la première borne enpierre, maintenant submergée par le Lac Saint François, étantangle extrême ouest de la dite seigneurie; de là, vers le nordenlgne droite, jusqu'à la borne plantée par le colonel Bou-chette, arpenteur général du Bas Canada, à l'extrémité de laligne arpentée et prolongée par lui, en suivant et en reliant lescinq bornes en pierre existant encore, plantée par Louis Guy etPierre Rémny Gagnier, arpenteurs jurés, près de la pointe For-tune, sur la rivière Ottawa, pour indiquer le point. de départ etla direction de la ligne ouest de la seigneurie de Rigaud; delà, suivant la dite ligne aisi prolongée, jusqu'à la rive de larivière Ottawa; de là, au milieu du chenal principal de ladite rivière ; de là, remontant le milieu du dit ehenal principalde la dite rivière jusqu'au lac Temiscaming ; de là, suivant lemilieu du dit lac jusqu'à sa tête ; et de là suivant une lignetirée franc nord allant aboutir à la frontière nord de la pro-vince, conformément au dit rapport des dits commissaires.

2. Le commissaire des terres de la couronne fera tracer et -irer la dite ligne de division de la rive nord du lac Saint- saire desFranois, à la rive sud de la rivière Ottawa, par un arpenteur teres frdûment admis à la pratique de l'arpentage, pour et dans le igne par unHaut Canada et le Bas Canada, et étant officier de la branche officier dund'arpentage du département des terres de la couronne, lequel d4partementen indiquera la direction entre les dites eaux par des bornesen pierre de taille, ou autres marques suffisantes de séparationà des distances rapprochiées, y compris une borne sur chaquerive, une à chaque point où cange la direction de la ligneet une à chaque autre endroit remarquable ou autrement propreà cette fin, et fera un plan et rapport de tel tracé, dans lesquelssera indiquée la position de chacune des dites bornes etmarques, ainsi que les positions, distances et situations, parrapport à la ligne, de tous arbres, cours d'eau ou autres objetsfixes, naturels ou artificiels, qui serviront à indiquer la ditepartie <le la dite ligne ou sa direction ou situation, en tout ouen partie, laquelle ligne, ainsi marquée sur le terrain, sera ré-putée ea vraie frontièreentre le Haut et le Bas Canada; et tel Et la ligneplan et tracé après avoir été approuvés par le gouverneur en a insj marquéeconseil, seront déposés et resteront de record au dit départe- 2e raiy 
frontière.ment des terres de la couronne, et auront autorité dans toutesquestions relatives à la dite frontière:

1. Quiconque enlèvera ou endonmagera ou tronquera Pnnii:d pouraucune des dites bornes ou narques sera coupable de délit, et enlever oupourra être poursuivi devant toute cour ayant juridiction coin- lend;maes.pétente dans le Haut ou le Bas Canadca, et, Sur conviction, co-passible d'une amende ou de l'eanpriaon,enrt ou de deux, ala discrétion de la cour.

3. Au cas où aucune terre. concédée par lettres patentes, sous Pertes résul-le grand sceau de la ci-devant province du Haut Canada, ou tantdesd

concédée
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positions de concédée par lettres patentes sous le grand sceau de cette pro-
cet acte, Com- vince, comme étant dans le Haut Canada, ou vendue par la
ment réglées.g couronne comme étant dans le Haut Canada, et pour laquelle

il n'a pas encore été émis de patente, se trouverait, en vertu
du présent acte, être située, en tout on en partie dans le Bas
Canada, s'il n'y a rien dans telles lettres patentes qui exclue
le droit à la compensation ci-dessous pourvue, le gouverneur
en conseil pourra donner une compensation, soit en argent ou
en terre, ou en scrip ou certificats de terre qui seront pris en
paiement de terres publiques, au concessionnaire, ou son héri-
tier ou représentant légal, pour telle terre ou telle partie d'i-
celle qu'il pourra perdre, en conséquence du présent acte, à
moins qu'icelle ne soit encore en la possession de la couronne,
auquel cas pourront être émanées en sa faveur des lettres pa-
tentes pour icelles.

Exposé. 4. Et attendu que des personnes, avant droit à une compen-
sation en vertu de la clause précédente, peuvent avoir, de
bonne roi, occupé et amélioré, en tout ou en partie dans le Bas
Canada, les terres y mentionnées qu'on avait en l'intention de
leur concéder; et que d'autres personnes propriétaires de terres
sur ou près de la dite ligne, peuvent avoir étendu leurs amé-
liorations au delà de la dite ligne, de l'un ou de l'autre côté
d'icelle, de bonne foi, croyant avoir le droit de le faire, et
peuvent être en possession d'icelles, et qu'il est juste de con-
firmer toute telle personne dans sa possession, à son choix ;
toute personne que les commissaires ci-après mentionnés trou-
veront ainsi en possession d'aucune terre qui, par la dite ligne
telle qu'elle sera finalement marquée sur le terrain, se trouvera
être dans le liant ou dans le Bas Canada, pourni garder pos-
session de telle terre en donnant une compensation pour icelle,
de la manière ci-dessous mentionnée, à la personne qui en aura
le titre de propriété, et qui en sera dépossédée en vertu du
présent acte :

Des comus 1. Le gouverneur pourra nommer deux comrmssaires ou
sairesnornme1s plus qui s'enquerront et feront rapport sur le montant de la
pour compensation à être payée en vertu de la présente et de la pré-
pour compen cédente sections, et sur la manière dont elle sera payée aux
sation en ce parties y ayant droit, et qui aussi s'enquerront, règleront et
tainS eas. rapporteront quelles personnes, s'il y en a, ont droit d'exercer

le choix que leur donne la présente section, et de quelle quantité
de terre chaque telle personne a droit de garder possession, en
vertu d'icelle par l'exercice de tel choix, et ils en feront donner
la description par tenants et aboutissants; et compensation étant
faite, tel que pourvu par le présent, pour tels morceaux de terre,
e commissaire des terres de la couronne émettra en faveur de

chaque individu, qi y aura alors droit, un instrument sous son
seing et scean, déclarant qu'il a droit en vertu du présent acte
à garder possession de tel morceau de terre ; et celui qui
recevra ivl instrument, et ses héritiers et ayants cause possè-
Cront dès lors tel morceau le terre comme propriétaire

d'icelui enfee simple on en franc-alleu, suivant le cas ;
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2. La compensation, pôuevue par le présent acte, tiendra lieu La oinsa-

de toutes réclamations contre la couronne, et les seign&ude tion tiendra
terres affectées par la dite ligne de division, et contre toute e
personnes, propriétaires de terres affectées par la dite ligne, ou
qui, ayant été propriétaires d'aucunes telles terres, les ont ven-
dues de bonne foi;

3. Au cas de mineurs ou personnes frappées de quelque Quant aux
inhabilité légale, le juge de la cour de comté pour le comté où mineurs, etc.
la terre est située, si c'est dans le Haut Canada, ou un juge de
la cour supérieure, si c'est dans le Bas Canada, pourra, sur la
demande du commissaire des terres de la couronne, et après
tel avis et suivant telles procédures nécessaires en tels cas,
d'après les lois de chaqe section de la province à cet égard,
nommer un gardien à tel mineur ou personne frappée de
quelque inhabilité légale ; et ses actes seront aussi valables et
obligatoires que si la personne dont il est le gardien était
capable de s'engager et avait elle-même fait tels actes

4. Le Gouverneur pourra conférer aux commissaires nommés iouvoirs des
en vertu du présent acte, les pouvoirs que le treizième chapitre commissaires;p statuts refon-
des statuts refondus du Canada permet de conférer aux com- dus du Cana-
missaires nommés en vertu du dit acte ; et le paragraphe d1a, chap. 13.
numéro deux de la première section (lu dit acte s'appliquera
alors.

5. Toute personne qui a ci-devant agi en au cune capacité Erreurs par
oficielle dans aucun endroit où, d'après les dispositions du omission ou
présent acte, elle n'avait pas droit d'agir en la dite capacité, c°2"i°l
quoiqu'elle pût raisonnablement supposer avoir ce droit, à raison l'incertitude
de l'incertitude de la dite ligne de division, et toute personne de la, ignc, de
qui a ci-devant omis d'agir en aucune capacité officielle dans mston.
aucun endroit où, d'après les dispositions du présent acte, elle
était tenue d'agir en la dite capacité, quoiqu'elle pût raisonna-
blement supposer ne pas être ainsi tenue à raison de lincerti-
tude de la dite ligne de division, est par le présent indemnisée
libérée et déchargée de tous dommages, amendes et forfaitures
encourus ou recouvrables pour et à raison de ce qu'elle a ainsi
agi ou omis de le faire; et dan's le cas où il serait porte,
institué ou intenté, après la passation du présent acte, au-
cune action, poursuite, acte d'accusation ou dénônciation
contre toute personne que les présentes ont l'intention d'indem-
niser, de libérer et décharger de tous dommages, améides ou
forfaitures quelconques encourus, ou recouvrablès pour et à
raison d'aucun tel acte ou omission, telle personne pourra
plaider la dénégation générale et, sur sa défense, alléguer le
présent acte et la matière spéciale comme preuve dans toute
poursuite intentée à ce sujet.

6. Toute personne qui a ci-devant fait ou omis de faire aucun Indemnité en
acte quelconque qu'elle ne pouvait, d'après les dispositions d. aveurdeceux
présent acte, légalement faire ou omettre de faire, mais qu'elle on" ag

pouvait
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sonsequenoe pouvait à raison de l'incertitude de la ligne de division, raison-
de iincerti- nablement supposer pouvoir légalement faire ou omettre de

ne de dli- faire, est par le présent indemnisée, libérée et déchargée de
mon. tous dommages et amendes encourus ou recouvrables à raison

de ce qu'elle a fait ou omis de faire tel acte ; et dans le cas où
il serait porté, institué ou intenté, après la passation du présent
acte, aucune action, poursuite, acte d'accusation ou dénoncia-
tion contre toute personne que les présentes ont Pintention
d'indemniser, libérer et décharger de tous dommage ou amendes
quelconques encourus ou recouvrables pour et à raison de ce
qu'elle a fait ou omis de faire aucun tel acte, telle personne
pourra plaider la dénégation générale, et, sur sa défense, allé-
guer le présent acte et la matière spéciale comme preuve dans
toute poursuite intentée à ce sujet.

Cet acte n'ar- 7. Rien de contenu au présent acte ne sera interprété de
fetera pu la manière à modifier ou ahroger aucune des dispositions de lasec. 6, du
*hap. 3 des sixième section du troisième chapitre des statuts refondus
statuts refon- pour le Haut Canada.
dus du Cana-
dr.

CAP. XXII.

Acte relatifà certaines réserves des terres de l'artillerie
dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Préambule. TTENDU que par l'acte passé pendant la session tenue
19, 20 V. C. A dans les dix-neuvième et vingtième années du règne de
45, statuts Sa Majesté, chapitre quarante-cinq, maintenant formant partie
refondus du du chapitre vingt-quatre des Statuts Refondus du Canada, cer-

a cp. taines terres indiquées dans la cédule deux du dit acte comme
24. réserves du Fort Erié, d'Amherstburgh et de lIsle du

Boisblanc et de Penetanguishene, à l'exception des parties des
dites réserves alors baillées aux pensionnaires enrôlés et de
cette partie à Penetanguishene, alors sous permis d'occupation
au major Ingall, sont demeurées la propriété de Sa Majesté pour
les fins de la province ; et attendu que les dits penionnaires
enrôlés ont consenti au lieu de leurs réclamations, à prendre cer-
taines parties des dites réserves respectives et qu'icelles leur ont
été assignées en conséquence, tel qu'il appert par des billets de
location sous le seing du commissaire des terres de la couronne
et délivrés aux dits pensionnaires ayant droit respectivement
à icelles ; et qu'il a été arrêté que des lettres patenies seraient
émanées sous le grand sceau de la province, pour transférer
aux dits pensionnaires leurs héritiers et ayants causes res-
pectifs, la propriété des dites parties de terre mentionnées en
dernier lieu, aussitôt qu'icelles pourraient être légalement
émanées : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement lu conseil législatif et de l'assenblée législative du
Canada, décrète ce qui suit
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1. Sujettes aux dites conditions stipulées avec les dits pen- Les dites

sionnaires enrôlés, les dites terres, ainsi exceptées dans la dite terres trans-
cédule, comme étant baillées aux pensionnaires enrôlés pcrte, 1 S,
seront et continueront d'être, en vertu du présent acte, la
propriété de Sa Majesté pour les fins de la province, de la
Même manière que les autres terres indiquées dans la sixième
section du dit acte mentionné en premier lieu.

2. Cette partie de la réserve primitive de chemin entre les RéserVe pri-
-première et deuxième concessions du township de Tay, s'éten- mitive de Che-
dant de l'angle sud de la ferme de la prison de réforme, dans m former
la deuxième concession du dit township, jusqu'au bord de ferme de la
l'eau du havre de Penetanguishene, cessera d'être une réserve prison de ré-
primitive de chemin, et sera et formera partie de la dite ferme forme.
de la prison de réforme.

CAP. X XIII.

pActe relatif aux Chambres des Arts et Manufactures.

[Sancinné le 19 Mfai, 1860.]

S A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Priambue.
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit:

A. La chambre des arts et manufactures du Haut Canada, la chambre
et la chambre des arts et manufactures du Bas Canada, respec- pourra faire
tivement auront le droit de faire des emprunts de deniers sur des emprunte.

la garantie des immeubles ou propriétés foncières qu'elles
possèdent, et de les aflcer ou hypothéquer au paiement
d'iceux.

C AP. XX IV.

Àcte relatif aux Jugemeits et Décrets rendus par les
Tribunaux Etrangers.

[Samciovn é le 19 Mai, 1860.]

C dONStDRANT qu'il est expédient d'amender les lois du Préambule.
Haut et du Bas Canada, touchant les jugements et les

décrets rendus par les tribunaux étrangers, et de les assimiler:
.â ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1.[ Dans toute action intentée dans l'une ou l'autre section Actionen
de la province en vertu de jugements ou de décrets sp ertu d'un

Hau etdra aaa ocatlsjieens etr l e etet

des tribunaux étrangers, (c'est-à-dire en vertu de jugements ousas
de décrets qui nl'ont pas été obtenus dans. l'une ou dans -l'autre coe ele'
des dites sections, excepté en la manière ci-dessous mentionnée)

les
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les moyens de défense invoqués ou qui auraient pu être. invo-
qués dans la première action pourront l'être à Pégard de l'ac-
tion fondée sur le jugement ou décret.

Action en 2. Dans toute action intentée dans l'une ou l'autre section,
emu enut sur un jugement ou un décret obtenu dans l'autre section dans

rendu dans une action dans laquelle l'assignation au défendeur ou à la
une section de partie poursuivie en justice a été faite en personne, la défensela province où auatpêrfat prmèeora
la significationqui aurait pu être faite à la première action ne poura l'être au
a été peron- jugement ou au décret.
nelle.

Signification 3. Dans le cas d'une action contre une corporation, l'assi-
de ordre.a la gnation à l'officier ou aux officiers nommés dans l'acte incor-

nporant la dite corporation, ou s'il n'y a pas d'officier nommé au
dit acte, alors Passignation, selon la loi de la section de la pro-
vince où se fait telle assignation, sera considérée comme per-
sonnelle en vertu (lu présent acte.

Action en 4. Dans toute poursuite intentée dans l'une ou l'autre sec-
vertu d'un tion sur un jugement ou décret obtenu dans l'autre section
jugement
rendu dans dans une action dans laquelle la signification
une section de pu se faire et dans laquelle il n'y a pas eu de défense de faite,
la province cdi toute défense qui aurait pu être faite à la première action
la signification
n'a pas é pourra être faite à l'action sur tel jugement ou décret.
personnelle

CAP., XXV.

Acte pour exempter certains effets de saisie en aiement
de dettes.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
s léîslatif et de l'assemrblée lég-,islative du Canada, deécrète
ce qui suit

Ordonnance 1. 'Levinat-huitième chapitre des. ordonnances de la légis-
B. C. 2 V. c lature de la ci-devant province du Bas Canada, passées dans
28, abrogée.25,abogu.la seconde année du règne de Sa Majesté, est par le présent

abrogé.

Partie de la 2. Telle partie de la section cent cinquante-et-une du, chapitre
sec. 151, du c. dix-neuf des statuts refondus pour le Haut Canada, qui
19 des statuts
refondus du exempte certains effets de saisie en vertu de writs d'exécution
i-. C., abro- émanés suivant les dispositions du dit acte, est parle présent

ge. abrogée, et aux lieu et place d'icelle les mots 'suivants sont
substitués et seront lus immédiatement après le mot"I excepté"
dans la dite section, savoir: "ceux qui sont par la loi exempts
de saisie."

Sec. 254 du c. 3. La section deux cent cinquante-quatre du chapitre vingt-
22 des statuts deux des statuts refondus pour le Haut est par le
refondus du

0., abro- présent abrogée, et ce qui suit y est substitué, savoir:
g~e. 254.
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"254. Les biens et effets que la loi exempte de saisie ne iouvenie

" seront point saisis-exécutés en vertu d'aucun writ de l'une disposition.
ou de l'autre des dites cours supérieures, ou d'aucune cour
de comté."

4. Les effets suivants sont par le présent déclarés exempts certains effet,
de saisie en vertu de tout writ émané d'aucune cour quelconque exempts de
en cette province, savoir: saisie.

1. Le lit, la literie et les couchettes à Pusage ordinaire du Literie.
débiteur et de sa famille;

2. Les vêtements nécessaires et ordinaires du débiteur et de vêtements
sa famille;

3. Un poële et son tuyau, une crémaillère et ses acces- Meubles.
soires et une paire de chenêts; un assortiment d'ustensiles
de cuisine, une paire de pincéttes et une pelle, une table, six
chaises, six couteaux, six fourchettes, six assiettes, six lasses à
thé',"six soucoupes, un sucrier, un pot au lait, une théière, six
cuillères, tous rouets, à filer et métiers à tisser destinés aux
usages domestiques, et dix volumes, une hache, une scie, un
fusil, six pièges et tels rêts et seines de pêche ordinairement en
usage;

4 Tout combustible, viande, poisson, farine et légumes né- Provisions.
cessaires destinés à l?usage de la famille pas plus que suffi-
sants pour la consommation ordinaire du débiteur et de sa
famille' pendant trente' jours, et n'excédant pas en valeur la
somme de quarante piastres;

5. Une vache, quatre moutons, deux cochons et leur nourri- Animaux,
ture pendant trente jours;

6. Les outils et instruments ou effets ordinairement employés outils.
dans l'exercice du métier du débiteur, jusqu'à concurrence de
la valeur de soixante piastres.

5. Rien de contenu au présent acte n'exemptera de saisie Exception..
en paiement d'une dette éontractée .pour tel même article
aucun des effets énumérés aux paragraphes trois, quatre, cinq
ou six de la section quatre du présent acte.

6. Le débiteur pourra choisir sur tout plus grand nombre Le-débiteur
les diflrents effets exempts de saisie en vertu du présent acte. pourra choisir

les effets.

CAP.



Inspection de la Fleur et Farine.

CAP. XXVI.

Acte concernant l'Inspection de la Fleuret de la Farine.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Préambule. N amendement à l'acte concernant l'inspection de la fleur
LJet de la farine, chapitre quarante-sept des statuts refon-

dus du Canada : Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
nient du conseil législatif et de l'assemblée législative du Ca-
tiada, décrète ce qui suit:

Pouvoir 1. L'inspecteur de fleur et de farine de la cité de Toronto
Pinspecteur aura le pouvoir de nommer un ou autant d'assistants que
de fleur et de de temps en temps, le requérir la chambre de commerce
farine de
Toronto de de la dite cité, de la même manière que les inspecteurs de
nommer un ou Québec et de Montréal peuvent nommer respectivement des
plusieuls as- a>sistants, d'après la section dixième du dit acte précité; et la
siNtants. dite section sera lue et interprétée comme si après le mot

"tral" sur la seconde ligne, les mots " et l'inspecteur de

la cité de Toronlo" y taient intercallés; et le dit acte devra,
sous tous les rapports, s'appliquer à l'inspecteur de la cité de

uoronto, ainsi qu'à son assistant ou à ses assistants, de même
que si lui ou eux y étaient partout nommés respectivement.

Partie de a 2. Toute la partie de la section dix-septième du dit acte,
section s7e du commençant à la troisième line de la dite section par les mots,
*hap. 47 des "ecelle d'uneqult rsspreu, jquàIpoad,1
statuts refon-qult tr-spreejuq' poad,~dus du Cana- inclusivement, sur la douzième ligne d'icelle, est par le présent
due revoqule. révoquée, et l'on insérera à la place, et on lira comie s'ils s'y

trouvaient en réalité, aprè q la f Pn de la seconde ligne d'icelle,
les mots suivants' savoir

Comment la "Celle d'une qualité très-supérieure, par les mots extra
fleur, etc., supérieure
sera casifide
et dtsape. Celle de la seconde qualité, par les mots dsextra superfine.

Celle de la troisième qualité, par les mots ifancy-superfine ;"

Celle de la quatrième qualité, par le mots superfine ;"

Celle de la cinquième qualité, par les mots " superfine No. 2;"

Celle de la sixième qualité, ar le mot Illfine

Celle de la septième qualité, par les mots fine middlings;'

Celle de la huitième qualité, par les mots ship stuifs," ou

Comment la"

Délai pour le J. Nonobstant tout ce que contenu au contraire dans la dix;.
renouvelle- huitième section du dit acte cité, la chambre de commerce
ment des d'aucune des âitês mentionnées dans la dite section, pourra
échantillons,
prolong". Cqesou"eltr
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renouveler les échantillons d'aucune qualité de fleur ou de
farine en tout temps entre le quinzième jour d'août et le quiu-
zième jour d'octobre de toute année, sujet toujours aux dispo-
sitions et exigences de la dite section.

4. Les sections, lignes et mots du dit Acte, mentionnés dans clause intr-
les dispositions précédentes, sont ceux qui se trouvent dans les prétative.
copies du dit Acte, imprimées par l'imprimeur de la Reine, en
l'année mil huit cent cinquante-neuf.

CAP. XXVII.

Acte relatif aux Marques des Manufacturiers.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

S A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ee qui suit:

1. Ce sera un délit que de marquer des marchandises Se servir de
avec la marque connue et accoutumée, le nom ou la devise marques des
d'aucun manufacturier, - ou d'emballer des marchandises autres dans

l'intention -dedans des caisses portant la marque connue et accoutumée, le trauder sera
nom ou la devise d'aucun manufacturier, ou dans des caisses un délit.
dont on s'est servi pour emballer des marchandises manufac-
turées par lui, - ou de vendre sciemment ou d'offrir en vente
des marchandises ainsi marquées ou emballées, - à moins
que ces marchandises n'aient été réellement manufacturées par
tel manufacturier, ou que son consentement formel pour se ser-
vir de telle marque de manufacturier, nom, caisse ou devise,
n'ait été préalablement obtenu,-pourvu qu'on fasse usage de
telle marque de manufacturier, nom, caisse ou devise avec
l'intention de tromper et de manière à induire les personnes
à croire que ces marchandises ont étô manufac1urées par tel
manufacturier, et que les marchandises sont vendues comme
étant manufacturées par lui.

2. Pour les fins du présent acte, l'usage d'aucune marque Imitation
de manufacturier, nom, caisse, ou devise, soit identique avec 'es marques

de. manutàc-
celle d'aucun manufacturier, ou lui ressemblant tellement turer.
qu'elle pourrait être prise pour la marque même par des ache-
teurs ordinaires, sera considéré comme un usage de la marque
de manufactuiier, nom, caisse ou devise de tel manufacturier.

3. Une poursuite pourra être maintenue par tout manufac- Une poursuite
turier contre toute personne faisant usage de sa marque, de son pourra être
nom, de sa caisse ou de sa devise, ou d'aucune imitation d'i- maintenptr!
ceux,---ou contre toute personne vendant des marchandises por- de la marque,
tant telle marque, nom ou devise ou aucun imitation d'iceux,
ou emballées dans des caisses qui lui appartiendront ou qui
seront censées lui appartenir, contrairement aux dispositions

du
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du présent acte ; et dans telle poursuite des dommages spé-
ciaux éprouvés par tel manufacturier, en raison des actes dont
il est fait mention ci-dessus, pourront être recouvrés, et s'il
n'est pas prouvé de dommages spéciaux, le demandeur pourra
recouvrer des dormages nominaux et les frais.

Interprétavitn 4. Rien dans le présent acte ne sera interprété comme une
de cet acte. déclaration qu'aucun acte, rendu un délit par le présent,

était ou n'était pas un délit avant sa passation,---ou qu'au-
cune telle poursuite comme ci-dessus pouvait ou ne pouvait
pas être maintenue auparavant dans Pune ou l'autre section de
la province ; et rien de ce qui est contenu au présent acte
ne pourra empêcher qu'une offense soit considérée comme
crime de faux, ou comme une fraude ou toute autre offense, si,
sans le présent acte, telle offense aurait pu être ainsi traitée.

CAP. XXVIII.

Acte pour pourvair davantage à la sûreté des passagers
à bord des batt-aux à vapeur.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Préambule. N amendement au quarante-cinquiene (laplre des statuts
. refondus du Canada, " concernant Pinspection des bateaux

à vapeur et pour la sûreté des personnes à bord": Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentememi du conseil législatif et de
Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

Pouvoirs du 1. Le bureau de l'inspection des bateaux à vapeur pourra,
bureau de de tempsà autre, par des règlements qui seront faits et approuvés
d'ordonner et qui deviendron. en force conformément à la troisième section
que certains du dit acte, prescrire que tous ou aucune espèce de bateaux à
bateaux soient vapeur naviguant dans toutes ou aucune des eaux de cette pro-

Sluts et voiles, VInce, à partir de la cité de Kingston en remontant, (c'est-à-
dire les lacs Ontario, Erié, St. Clair, Huron et Supérieur, et
les rivières et les eaux qui les relient, jusqu'à la tète de la
navigation sur le lac Supérieur) et de la Grosse Isle ou station
de la Quarantaine en descendant, à toutes ou aucune saison ou
saisons de Pannée, seront. munis de mâts et de voiles, et pres-
crire les dimensions de tels mâts et voiles, respectivement, ou
la proportion qu'ils ou aucun d'eux devront avoir par rapport
à tels bateaux respectivement, soit quant à la dimension, au
tonnage ou au pouvoir, ou quant à toutes ces choses à la fois,
ainsi que jes matériaux dont ils devront être faits et comment
ils devront être gréés.

sects. 33, 34e 2. Les dispositions des trente-troisième, trente-quatrième et
35 du chap. trente-cinquième sections du dit acte s'appliqueront à tous les45 des statuts
refondus du cas de contravention ou d'infraction aux règlements ou ordres
Canada, s'ap- en conseil faits en vertu de cet acte, et aux pénalités encourues
pliqueront, en vertu d'iceux.
etc. C P .
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CAP. XXIX.

Acte pour amender l'acte des Chemins de Fer.

[Sanctionné le 19 Mai 1860.]

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil lé- Preambule.
gislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce

qui suit

1. Les juges de paix d'un comté dans le Haut Canada, Nomination
assemblés en sessions générales de quartier de la paix, et tout de constables
juge de la cour du banc de la reine ou de la cour supérieure, pour servir

ou tout greffier de la paix, ou tout greffier de la couronne, sui es er.
ou tout inspecteur et surintendant de police, dans le Bas
Canada, sur la requête du bureau des directeurs de quelque
compagnie de chemin de fer, dont le chemin de fer passe dans
les limites de la juridiction locale de ces juges de paix, juge,
greffier, ou inspecteur et surintendant de police, selon le cas,
sur la requête de quelque commis ou agent de telle compagnie
a ce autorisé par tel bureau, pourront à leur discrétion nommer
des personnes qui leur seront recommandées pour cette fin par
tel bureau de directeurs, commis ou agent, pour agir comme
constables sur et le long de tel chemin de fer; et chaque per-
sonne ainsi nommée prêtera un serment ou fera une déclara-
tion solennelle en la forme ou à l'effet suivant, savoir

cJe, A. B., ayant été nommé constable sur et le long du (nom- serment
me- le chemin'de fer) en vertu des dispositions de (ici insérez d'office.
le titre du présent acte) jure que je servirai bien et fidèlement

"notre Souveraine Dame la Reine, dans la dite charge de con-
"table, sans faveur ni affection, malice ni mauvais vouloir, et
"que je ferai tout en mon pouvoir pour maintenir la paix et

prévenir les violations de la paix; et tant que je remplirai la
" dite charge, je m'acquitterai au meilleur de mon abilité et de
"mon jugement, des devoirs qui en dépendent, d'une manière

fidèle et conforme à la loi. Ainsi, Dieu me soit en aide."

Ce serment, ou cette déclaration, sera administré dans le Qui adms-
Haut Canada par tout tel juge de paix, et dans le Bas Canada, trera le ser-
par tout tel juge, greffier, ou inspecteur et surintendant de ment.

police ; et chaque constable ainsi nommé, et qui aura prêté tel
serment ou fait telle déclaration comme susdit, aura plein pou- Pouvoirs de
voir d'agir comme tel constable pour la conservation de la ces constables,

et h quelles
paix et pour la protection de la personne et de la propriete 1otés il. s
contre les félonies et autres actes illégaux, sur tel chemin de s'étendront.
fer, et sur aucun des ouvrages s'y rattachant, et sur et près des
trains, chemins, quais, jetées, débarcadères, entrepôts, terrains
et dépendances appartenant à telle compagnie, soit qu'ils se
trouvent dans le comté, la cité ou le district ou autre juridic-
tion locale dans les limites, de laquelle il aura été nommé, ou
-dans tout autre endroit que traverse tel chemin de fer ou

5 auquel
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auquel il se termine, ou que traverse un chemin de fer qui
pourrait être exploité ou loué par telle compagnie de chemin de
fer, et dans tous endroits pas plus éloignés qu'un quart de
mille de tel chemin de fer ou chemins de fer; et il aura toustels cons-

tables. les pouvoirs, protection et priviléges pour l'arrestation des
délinquants, tant le jour que la nuit, et pour l'accomplissement
de ioules choses nécessaires pour la prévention, la découverte
et la poursuite des félonies et autres offenses, et pour la con-
servation de la paix, que possède tout constable dûment nommé
dans sa juridiction constabulaire; et il sera loisible à tout
tel cons1ablc d'amener les personnes qui peuvent être punis-
sables par conviction sommaire pour toute contravention aux
dispositions du présent acte, ou des actes ou règlements con-
cernant tout tel chemin de fer, devant un juge ou des juges de
paix nommes pour un comté, une cité, un district et pour quel-
qu'autre juridiction locale que peut traverser tel chemin; et
chaque iel juge aura le pouvoir de juger ces affaires comme si
la coniravention eût été commise et comme si la personne eût
été prise dans les limites de sa propre juridiction locale.

Par qui les 2. Deux juges de paix dans le Haut Canada, et tout jugeconstables de la cour du banc de la reine ou de la cour supérieure, oupourront être
démis. greffier de la paix, ou greffier de la couronne, ou inspecteur et

surintendant de police, dans le Bas Canada, pourront démettre
tout tel constable qui pourra agir dans les limites de leurs
diverses juridictions ; et le bureau des directeurs de telle com-
pagnie de chemin de fer, ou tout commis ou agent de telle com-
pagnie, autorisé à cet effet par le bureau, pourra démettre tout
tel constable qui pourra agir sur tel chemin de fer; et lors de
toute telle démission, tous les pouvoirs, protection et priviléges
d'aucune telle personne en raison de telle nomination, cesseront
entièrement; et aucune personne ainsi démise ne sera nommée
de nouveau ou n'agira comme constable pour tel chemin de fer,
sans le consentement de l'autorité par laquelle elle aura été
démise.

Les noms des 3. Toute telle compagnie de chemin de fer fera inscýirc
constables se- dans le bureau du greffier de la paix de chaque comté, cité,
ront inscrits juricio lel ai ecaque
dans lebureau distriut ou autre juridiction locale dans laquelle tel chemin de
du greffier de fer pourra passer, le nom et la désignation de chaque constable
la pix. ainsi nommé à sa demande, la date de sa nomination et l'auto-

rité qui l'aura faite, et aussi le fait de chaque démission de tout
tel constable, la date d'icelle et l'autorité qui l'aura faite, dans
une semaine après la date de telle nomination ou démission,

Honoraires. suivant le cas; et tout tel greffier de la paix tiendra cette liste
dans un livre qui sera ouvert à l'inspection du public, exigeant
seulement l'honoraire que le gouverneur en conseil pourra-auto-
riser de temps à autre, et en telle forme que le gouverneur en
conseil pourra de temps à autre prescrire.

Punition des 4. Tout tel constable coupable de négligence ou de non
.wnstableB accomplissement de ses devoirs comme tel, sera passible,. sur

conviction
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conviction sommaire dans tout comté, cité, district ou autre coupables de
juridiction locale dansiaquelle tel chemin de fer pourra passer, négligence-
d'une amende de pas plus de quatre-vingts piastres, dont le
montant pourra être déduit de tout salaire dû à tel délinquant,
si tel constable reçoit un salaire de la compagnie de chemin
de fer, ou d'un emprisonnement, avec ou sans travaux forcés,
de pas plus de deux mois, dans la prison de tel comté, cité,
district ou autre juridiction locale.

5. Toute personne qui attaquera un constable nommé Et desper-
comme susdit ou lui résistera ou qui incitera quelqu'un à sonnes leur
l'attaquer ou lui résister, dans l'exécution de son devoir, sera résistant.
passible, pour tout tel délit, sur semblable conviction som-
maire, d'une amende de pas moins de quatre-vingts piastres,
ou d'ùn emprisonnement, avec ou sans travaux forcés, de pas
plus de deux mois, dans telle prison comme susdit.

6. Toute personne qui perforera, percera, coupera, ouvrira, Punition pour
ou autrement endommagera quelque tonneau, boite ou caisse ouvrir iléga-
contenant du vin, des spiritueux, ou autres liqueurs, ou toute lement des
caisse, boîte, sac, enveloppe, ballot ou rouleau de marchan- marchandises
dises, dans, sur ou près de quelque char, wagon, bateau, navire, dans les sta-
entrepôt, station, quai, jetée, ou terrains de ou appartenant à tions de che'
telle compagnie de cebmin de fer, avec lintention félonieuse '"n de fer.
de voler, ou de prendre illégalement d'une autre manière ou
endommager le contenu ou tout autre partie d'iceux, ou qui
boira illégalement, ou versera ou laissera volontairement couler
ou se perdre toutes telles liqueurs ou quelque partie d'icelles,
sera passible, pour chaque tel délit, sur semblable conviction
sommaire, d'une amende de pas plus de vingt piastres en sus
de la valeur des marchandises ou des liqueurs ainsi prises ou
détruites, ou d'un emprisonnement, avec ou sans travaux forcés,
de pas plus d'un mois, dans telle prison comme susdit.

7. Pour toute contravention aux dispositions du présent Comment il
acte, punissable par conviction sommaire, il sera loisible de sera procédé
procéder contre le contrevenant, soit en la manière prescrite °l es
par le présent acte, ou suivant les dispositions de l'acte concer-
nant les devoirs des juges de paix, hors des sessions, relativement -

aux ordres et convictions sommaires, étant le cent troisième Statuts refon-
chapitre des statuts refondus du Canada, relativement à tous dus du Cana-
actes et contraventions mentionnés au dit acte; et ilsera per- da, chap.103.
mis de se servir, de suivre et d'adopter toutes ou chacune des
formules, direction, modes de procédure, recours et procédures
(tant à l'égard des témoins et parties qu'à l'égard då tous autres)
mentionnés ou prescrits au dit acte, dans toutes plaintes, pour-
suites, convictions, saisies et ventes, et procédures pour contra-
ventions au présent acte.

S. Dans tous les cas de plainte par procédure sommaire Appels en tels
devant un juge de paix dans le Haut Canada, contre toute per- cas.
sonne pour infraction à aucune des dispositions du présent acte,

.5 * toutes
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toutes décisions, convictions et ordres faits par tel juge de paix
seront sujets à appel en la manière et en vertu des dispositions
prescrites dans lacte relatif aux appels dans les cas de conic-
tion sommaire, étant le cent quatorziène chapitre des statuts
refondus pour le Haut Canada.

Disposition 9. Chaque fois qu'un passage à niveau sur un chemin de
pour la répa- fer sera en mauvais ordre, le préfet, maire, reeve, ou autreration de oficier principal de la municipalité ayant juridiction sur lepassages aayn
niveau. chemin de fer ainsi traverse, pourra signifier en la manière

ordinaire à la compagnie un avis pour la requérir de faire de
suite les réparations nécessaires; et si la compagnie ne le fait
pas de suite, le dit officier pourra transmettre une copie de
l'avis ainsi signifié à linspecteur (les chemins de fer ; et sur
ce il sera du devoir du dit inspecteur, avec toute la diligence
possible, de fixer un jour pour visiter les lieux, et il donnera avis
par la malle à tel préfet, maire ou reeve, et à la compagnie,

Le certificat du jour ainsi fixé ; et au jour ainsi fixé il examinera tel pas-
de linspecteur sage à niveau, et tout certificat sous sa signature sera final sur
sera final la matière en dispuie enire les parties ; et si le dit inspecteur

décide que des réparations sont nécessaires, il en spécifiera la
nature dans son dit certificat, et ordonnera à la compagnie de
les faire ; et sur ce la compagnie, avec toute la diligence pos-
sible, se conformcra aux prescriptions du dit certificat ; et au
cas de défaut de ce faire, ta municipalité, dans la juridiction
de laquelle le dit passage sera situé, pourra faire les dites
réparations, et elle pourra recouvrer les frais, dépenses et
déboursés faits ou encourus pour ces réparations par action
contre la compagnie, dans toute cour ayant juridiction compé-
tente, comme deniers déboursés pour l'usage de la compagnie;

Proviso. pourvu toujours que ni celte clause ni aucun acte fait en vertu
d'icelle n'auront l'effet d'affecter aucune autre responsabilité de
telle compagnie à cet égard.

Lorsqu'un 10. Lorsqu'un juge d'une cour de comté dans le Haut
juge de comté Canada aura un intérêt dans les terrains pris ou requis dans le
sera intéressé comté où il est juge, par aucune compagnie de chemin de fer
dans les terres
requises pour pour les besoins du cheminde fer, toutjuge d'aucune des cours
un chemin de à Toronto exercera dans ce cas, a la demande de
fer. uéiuetelle compagnie, tous pouvoirs donnés au juge da la cour de

comté par la onzième clause de l'acte des chemins de fer, dans
lès cas où il, le juge de la cour de comté niest pas intéressé.

Application. 11. Les 4ispositions du présent acte s'appliqueront à tout
chemin de fer fait ou à faire dans cette province.

Titre de ce u 12. Le présent acte pourra être cité comme lacte
acte. d'amendement de l'acte des chemins de fer de 1860.

CAP.
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CAP. XXX.

Acte poux amender l'acte concernant les compagnies à
fonds social pour les manufactures et autres objets.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.S législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

1. La première section du soixante-et-troisième chapitre des Sec. 1duchap.
statuts refondus du Canada est par le présent amendée et 63 des statuts
étendue en ajoutant les mots " on aux fins d'entreprendre en re-ondus du
" général le transport par express de paquets et autre fret," C

b amendée.
lesquels sont par le présent insérés dans la dite section et
seront lus comme formant partie d'icelle immédiatement après
lé Mot " pêche," où ce mot mentionné en dernier lieu se ren-
contre dians la section pour la dernière fois.

2. C qui suit formera uneS nouvelle section du soixante-et- N ouvelle sec-
troisième chapitre des statuts refondus du Canada, et sera lu tion au clap.
conme étant la soixanie-et-deuxième section d'iceluirnèefs

" Nonobstant toute chose contenue au présent acte, toute
compagnie organisée en vertu du présent acte sera libre d'ache-
ter et posséder et vendre des actions dans aucune des banques
incorporées en cette province.

CAP. XXXI

Acte relatif à l'incorporation judiciaire des compagnies
à fonds social poir certaines fins.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

C ONSIDÉRANT qu'il est expédient de pourvoir à l'incor- Préambule.
poration, par décret judiciaire, des compagnies à fonds

social pour les diverses fins ci-après mentionnées : à ces causes,
Sa Majesté, par et de Pavis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit:

1. Cinq personnes ou plus qui désireront former une com- Formation de
pagnie incorporée pour exploiter toute espèce de manufactures, ompanies,etla%' fins pour les-la construction des navires, les mines, la mécanique ot'la quelles elles
chimie, ou pour la construction et l'entretien de toute bâtisse seront for-
ou bâtisses qui devront être employées en tout ou en partie mées.
comme instituts d'artisans, ou cabinets de lecture ou comme
chambres de lectures publiques, ou comme locaux pour y tenir
les foires ou expositions agricoles ou horticoles, ou comme bi-
bliothèques, ou comme locaux pour des fins d'instruction, de

science
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science -ou de religion, on comme hôtel public, ou comme
locaux pour des bains- ou salles de bains, O-Lu pour l'exploi-
tation de sources salines ou minérales, ou pour l'exploitation
de toute pêcherie en cette province, ou dans les eaux qui y
touchient, ou dans le golfe St. Laurent, et la construction
et l'équipement des navires nécessaire à lexploitation de ces
pêcheries, ou pour la transaction générale d'aucun commerce de
transport, et pour la construction, l'acquisition, 'affréte ment ou le
louage dc vaisseaux, bateaux4L-vapeur, quais, chemins ou autres

Déclaration, choses nécessaires au dit commerce de transport, pourront faire et
et ce qu'elle signer une déclaration par écrit, dans laquelle seront indiqués:
contiendra.

Nom. 1. Le nom collectif projeté de la compagnie,-qui ne sera
pas le nom <'aucune autre compagnie connue, incorporée ou
non incorporée, ni aucun nom capable d'être injustement cn-
fondu avec le nom de telle autre compagnie, ou autrement
inacceptable pour des motifs publics,;

Objet. 2. Le but pour lequel on se propose de former telle compa-
ra ie

Lieudopcdra- S. L'endroit on les cndrôiis, désignés d'une manière exacte
tion. et suffisante, où les affaires de la compagnie devront être tran-

sigécs,-avec mention spéciale, s'il y a deux endroits ou plus,
de celui d'entre eux qui sera la principale place d'affaires de
la compagnie;

Capital. 4. Le montant du capital social de la compagnie;

Actions. Le nombre et la valeur des actions du dit capital social; et

Noms des ac- 6. Les noms en entier, et l'adresse et profession de chacune
tionnaires, des personnes faisant la déclaration, avec mention spéciale,-
etc.

PrPmièrement. Du nombre d'actions prises par chacune
d'elles, dont le montant réuni ne devra pas être moindre que
la moitié du montant total du capital de la compagnie; et

Premiers di- Secondement. Des noms (le pas moins de trois, ni de plus de
recteurs. neuf de cso personnes, qi devront être les premiers directeurs

de la compagnie, et qui devront résider en cete province, et
être sujets de Sa Majesté, de naissance ou par naturalisation.

Autres dispo 2. Cete déclaration pourra de plus contenir toute disposi-
sitions. tion qui autrement pourrait, cn vertu de cet acte, être incorporée

dans tout règlement de la compagnie, après qu'elle sera con-
stituée en corporation.

Devant qui 3. L personnes qui signeront la déclaration devront la
déerain reconnaîre on duplicata, devant le réistrateur ou député-

n nréginstrater de la cité, du comté ou dc r ivision dans laquelle

les affaires de la compagnie devront être transigées,-ou, si ces
affaires
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affaires doivent être transigées en plus d'une cité, ou comté,
ou division, alors devant le régistrateur ou député-régistrateur
de la cité, du comté ou de la division où sera établie la princi-
pale place d'affaires de la compagnie ; et tel régistraieur ou
député-régistrateur devra recevoir cette reconnaissance et en
donncr un certificat.

4. L'un des duplicata de la déclaration sera déposé par tel Des duplicata
régisirateur ou son député, et il en sera fait une transcription seront déposés
par lui dans un livre tenu à cet effet; et l'autre duplicata, oret
portant le certificat de reconnaissance., de dépôt et d'enregistre-
ment, endossé sur icelai, sera immédiatement transmis au
protonotaire de la cour supérieure dans et pour le district
dans lequel tel enregistrement aura été fait, si c'est dans le
Bas Canada, et déposé dans son bureau,-et si c'est dans le
Haut Canada, il devra être transmis au greffier de la cour de
comté du comté dans lequel tel enregistrement aura été fait, et
aussi déposé dans son bureau.

.5. Si le. affàires de la compagnie doivent être transigées Autres dispo
dans quelque cité, comté ou division autre que celui ou celle sitions quant
où est située sa princIpale place d'affaires, une copie du dupli- a ieu de d-

cala ainsi enregistré comme susdit, dûment certifiée par tel
régisirateur ou son député, sera transmise au régistrateur ou
député-régistrateur de toute telle autre cité, comté ou division,
et déposée et enregistrée par lui de la même manière; et un
certificat de tel dépôt et enregistrement sera tranmis et déposé
dans le bureau du dit protonotaire ou greffier, suivant le cas,
avec l'autre duplicata susdit.

6. Lors de tel dépôt dans le bureau du protonotaire ou D seradonné
.2reffier, avis public de tel dépôt, sous sa signature, dans la for- avis publiepar
mule de la cédule A annexée à cet acte, sera affiché visible- leprotono-

taire, etc.,
ient pendant deux mois dans son bureau, et sera aussi par dans le bu-

trois fois différentes, pendant les mêmes deux mois, inséré reau duque1l1
dans la Gacette du Canada, et dans quelque journal publié d
dans le district ou comté dans lequel est situé le bureau de tel
protonotaire on greffier, ou (à défaut de tel journal, alors) dans
quelque journal publié aussi près que possible de tel district
ou comté ; et tout tel avis, s'il est nécessaire de l'afficher dans
le Bas Canada, sera ainsi affiché tant en anglais qu'en français,
et inséré dans la Gazette du Canada, dans les deux langues, et
sera aussi (dans le Bas Canada) inséré dans chaque langue
dans un journal publié dans telle langue.

7. Au jour désigné dans tel avis, ou sous tel délai ultérieur Demande pour
lue pourra ordonner la cour, demande sommaire sera faite par un décret

les signataires de la déclaration, d'un décret d'incorporation d.'incorpora-
-- taon, etc.

dans les termes d'icelle,-et le procureur ou le solliciteur géné-
ral pour le Bas ou le Haut Canada, suivant le cas, et toutes opposion
autres personnes prétendant y être intéressées, pourront com- au décret
paraître et formuler telle opposition écrite au prononcé du
décret, suivant qu'ils le jugeront à propos.
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Procédures S. Qu'il soit fait opposition où non, le décrct ne sera pas
sur telle de- rendu à moins que, sur examen, la demande faite et les procé-
mande. dures qui s'y rattachent ne soient trouvées par la cour correctes

en toutes choses et conformes à la loi, ni à moins qu'il n'appa-
raisse à lt cotir que les personnes demandant l'incorporation, et
plus pari iculirernent les directeurs provisoires nommés, soient
de., per.sonnes répu tées comtme posýsédant des moycns suffisants
pour justifier cette demande.

Proceldures 9. Il ne sera pas fait dc plaidoyer écrit formiel à l'égard de
mande. e

surtele d- tut Qull i i opposition sl our pourr oedonre de pere a

renà mosur tes poin s et de telle manière qu'elle le jugera

Preuve. ncessaire, st si elle le trouve à propos, pourra permettre de
retirer la déclaration et d'y substtuer une déclaratioini amendée,
reconnue par les personnes demandant le décret, devant le
protonoaire ou le greffier, sans avis pris oiu avec tel avis
u Ïeur seuement qu'il sera ordonné d'une anière s sciale
et arsl'audit ion finale de.s PartiCes, elle1 devra rendre out
ruser écrett demandé.

Appel du pro- I0. Dnrant un mois après le prononcé ou le refus du décret,
foncé du dr e t ue ousolliciteur général du Bas ou du Haut Canada,ncsr du s. e e dun opposant particulier ou autrerment, dans un

cas, ou à linstance des parties qui demadent le décret, dans
l'are casi pou a, en déporsant au bureau du protonotaire ou
ureiher ueeête soaie r e ainsi qu'une copie
certifiée d'ieelle pour être codTtnuniquée aux parties demandant
dans un (-a>, ou à chaque partie opposant, dans l'autre ca.s,
inreer el<levant la cour du banc d. la reine dans Je Bas
Cadada, dpo D quelqu'une des cours supérieures de droit commun
dans le LIn.Canadki, sUivant que la décision en question sera
celler e de le cour supérieure du Bas Canada ou d'une cour de
comité dun fiant canada.

Transmission i I. Sur dptde telle re(luêle, le protonotaire ou greffier

fdu d écsiret

duto~dr.devra aus,,sitôt la transmiettre avec tout le dossier (qui -s'y raip-
poite à la cour devant laquelle l'appel est porté.

1'rocédurca en àne sera pas fait de plaidoyer écrit formel ; mais la
appel. cour, suivant u, le jgera abeapourra permettre la

subslitution d'une décsa ion amendée, r aconnue devant le gref
fier fe la cour) le la êe manière que la cour de comté ou la

Renvoi dlu COir u erieure peut le aire ; et après exantn suis ant du dos-
dossier. sier et laudition des arties, elle dvra rendre ou refuser le

décre finalement, sa disrétion et devra remettre le dossier,
avec tel jugeirnt, à la coiur de preiCadore instance.

La dret 11. Sur le prononcé da dit décret en appel, ou (s'l n'y a
sera~ déposé pa enape, alors) à l'expiration d'uon mois après le prononcé
au bureau du ase ap
sertaire de telu déret par la cour supérieure dcans le Bas Canada ou p ar
provincial, une cour de coté dans le Haut Canada, il sera loisible aux

parties (lui en feront la demande d'exiger une copie authentique
d'icelui,



1860. Cies. à Fonds Social-Incorp. Judiciaire. Cap. 31. 73.

d'icelui, ainsi que de la déclaration sur laquelle il est basé, et
de la déposer et faire enregistrer au bureau du secrétaire pro-
vincial; et un avis à cet effèt, dans la forme de la cédule B Avis par le
annexée au présent acte, signé par le secrétaire provincial, sera secrétaire.

inséré dans la Gazette du Canada; et en conséquence, à comp-
ter de la date de tel dépôt, les personnes nommées dans telle
déclaration, et leurs successeurs, constitueront tu corps politique
et incorporé sous le nom y mentionné.

14. Toute compagnie ainsi incorporée pourra, en son nom Pouvoirs g&
collectif, acquérir, posséder, aliéner et transporter toute propriété néraux de la

foncière, moulins, machines et bâtisses quelconques néces-omPage
saires ou requis pour la transaction de ses affaires, telles
qu'énoncées dans sa déclaration con i rmée judiciairement
comme susdit; et elle jouira de tous autres attributs et pou-
voirs quelconques nécessaires ou exigés pour la transac-
tion de ses affieires, de la même manière que si sa charte
d'incorporation lui avait été accordée par un acte spécial du
parlement, la constituant sous ce nom en corps politique et
incorporé, et contenant toutes les clauses du présent acte, et de
telle déclaration, et de tel décret,-et cela, nonobstant toute
irrégularité ou défectuosité possible quelconque dans les termes
du dit décret, ou dans tout document ou procédure quelconque
antérieure à tel décret, ou dans le dépôt d'icelui, ou dans l'avis
de tel dépôt.

15. Dans toute action, procès ou autres procédés légaux, Comment il
soit par ou contre la compagnie, il ne sera pas nécessaire de sera référé au

décret dansmentionner le mode d'inorporation de la compagnie, autrement les procédés
que par la mention de la cour qui a rendu tel décret, et des dates légaux.
du prononcé et du dépôt d'icelui, comme susdit; et l'avis
donné dans la Ga~ette du Canada par le secrétaire provincial
de tel dépôt, fera preuve prima facie du nom de la compa- Preuve du dé-
gnie, du prononcé et du dépôt du décret, et de l'observation de cret,
toutes les formalités rçquises pour l'obtenir; et une copie du
décret et de la déclaration sur laquelle il est basé, certifiée par
le protonotaire ou le greffier qui en a le dépôt, ou par le
secrétaire provincial, fera preuve conclusive de toute clause,
matières et choses y mentionnées.

16. Les affaires de toute compagnie incorporée en vertu de Bureau des
cet acte seront administrées par un bureau de pas moins de directeurs.
trois, ni de plus de neuf directeurs.

17. Les personnes désignées comme tels dans la déclaration Premiers di-
de la compagnie, seront directeurs de la compagnie jusqu'à ce recteurs.
qu'elles soient remplacées par d'autres dûment nommées en
en leurs lieu et place.

18. Nulle personne ne #sera élue ou nommée directeur à QualifLcation
moins qu'elle ne soit actionnaire, qu'elle ne possède des actions des directeurs.

absolument de son propre droit, et qu'elle ne doive aucun
arrérage
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arrérage sur les versements payables sur ces actions, ni à
moins qu'elle ne réside en cette province, et. qu'elle ne soit sujet
de Sa Majesté de naissance ou par naturalisation.

Election. 19. Les directeurs subséquents de la compagnie seront élus.
par les actionnaires, réunis en assemblée générale de la compa-
gnie, à telle époque,, et de telle manière, et pour tel temps,
n'excédant pas deux années, que la déclaration, ou (à défiaut
d'icelle) les règlements de la compagnie pourront le prescrire.

Quant aux 20. A défaut seulement d'autre disposition expresse à cet
électionséulndtiln'y égard, par la déclaration ou les règlements de la compagnie,-qluand il n'y
est pas autre-
ment pourvu. 1. Telle élection aura lien annuellement, tous les membres
Sera annuelle. du bureau se retirant, et (s'ils possèdent autrement les qualité-

requises) ils seront rééligiblem sp

ml2. Avis de la date et dc l'endroit, ot se tiendront les assem-
blées générales de la compagnie, sera donné au moins dix jours
avant telle assemblée, dans quelque journal publié aussi prè
que possible du bureau central ou dc la principale place d'af-

19ires de la compagnie;

Votes. 3. A toute assemblée générale de la compagnie, chaque
actionnaire auri droit a autant de votes qu'il possédera d'ac-tics das rela compagne et pourra voter par procureur;

Scrutin. 4. l.es élections des directeurs se feront au scrutin;

vacances. 5. Les vacances qui surviendront dans le bureau des direc-
.eurs pourront être remplies, pour le reste du temps à courir,

par le bureau luriimêm, parmi les actionnaires de la compa-
gnic, possédant les qualités requises;

Président et 6. Les directeurs éliront, de temps autre, parmi eux, un
officiers. président de la compagnie, et nommeront aussi, et pourront

destituer, à volonté, tons autres officiers d'icelle.

Dispositions 01. Si en aucun temps une élection de directeurs n'est pas
lorsqu'il n'y a faites e la compagnie

pasd'letin.ne sera pas dissoute par là même, mais cette élection pourra
avoir lieu à une assemblée générale des actionnaires dûment
convoquée à cette fin, et les directeurs sortant de charge en
exerceront les fonctions jusqu'ail l'élection de leurs successeurs.

Pouvoirs des 22. Les directeurs de la compagnie auront le plein pouvoir

directeurs. en toutes choses d'administrer les affaires de la compagnie; et

pourront passer ou faire passer toute espèce de contrat que la loi
Uèglemonts et pernest la compagnie de passer; et de tempsà autre ilspourront

pour quelles faire des règlements qui ne seront pas contraires à ]a loi, ni à la
fins ils seront déclaration de la compagnie, ni au présent acte, pour régýler la

Vacans.

répartition du capital, la manière de faire les demandes de
versemento
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versements du capital, le paiement de ces versements, l'émission
et l'enregistrement de certificats d'actions, la confiscation des
actions faute de paiement, comme-t il sera disposé des actions
confisquées et de leur produit, le transport des actions, la dé-
claration et le paient des dividendes, le nombre des direc-
teurs, la durée de leur service, le montant d'actions qu'ils
devront posséder pour être directeurs, la nomination, les fonc-
tions, les devoirs et la destitution de tous agents, officiers et.
serviteurs de la compagnie, le cautionnement qu'ils devront
fournir à la compagnie, leur rémunération et celle des direc-
teurs, si rémunération il y a pour eux, la date et le lieu où se
tiendront les assemblées annuelles de la compagnie, la convo-
cation des assemblées régulières et spéciales du bureau des
directeurs et de la compagnie, le quorum, les qualités des
procureurs, la manière de procéder en toute chose à ces assem-
blées, l'imposition et le recouvrement des amendes et confisca-
tions susceptibles d'être déterminées par un règlement, et
l'administration sous tous autres rapports des aflires de la
compagnie; et cie temps à autre ils pourront révoquer, amender
ou remettre en vigueur tels règlements; mais chacun de ces
règlements, et toute révocation, amendement ou remise en
vigueur d'iceux, à moins qu'ils ne soient dans l'intervalle con-
firmés par une assemblée générale dûment convoquée à cette
fin, n'auront force que jusqu'à la prochaine assemblée annuelle
de la compagnie, et à défaut de confirmation par l'assemblée,
ils cesseront de et à ce moment d'être en vigueur; pourvu tou- Proviso: con-
jours que le quart en valeur des actionnaires de la compagnie voquer des

-assembléesauront, en tout temps, le droit de convoquer une assemblée spé- spéciales pour
ciale d'icelle pour la transaction de toute affaire mentionnée aucune fin
dans telle réquisition et avis par écrit qu'ils pourront donner à quelconque.
cet effet.

23. Une copie de tout règlement de la compagnie, scellée de Preuve des
son sceau, et comportant la signature d'un officier de la corpo- règlements.
ration, sera reçue comme preuve primá facie de tel règlement,
dahs toutes cours de justice ou d'équité en cette province.

24. Les actions de la compagnie seront réputées biens- Les actions
meubles, et seront transférables de telle manière seulement et seront répu-
sujettes à toutes conditions et restrictions qui seront prescrites meubie
Par cet acte ou par la déclaration ou les règlements de la com-
pagnie.

25. Si la déclaration de la compagnie ne renferme pas Rnpartition
(lautre clause expresse à cet effet, toutes les actions, non répar- des actions.
ties par la déclaration, seront réparties quand et comme les
directeurs, par règlement ou autrement, pourront l'ordonner.

26. Les directeurs de la compagnie pourront demander des Demandes de
actionnaires d'icelle, respectivement, le versement de toutes versements.
sommes qu'ils auront.souscrites, à tels époques et lieux et en
tels paiements ou versements que l'exigeront ou le permettront

les
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les termes de la déclaration de la compagnie, ou du présent
Intérêt. acte; et l'intérêt s'accumulera et sera payable au taux de six

pour cent par année, sur le montant de tout versement non
payé, depuis le jou désigné pour le paiement de tel versement.

Montant cm 127. Pas moins de dix pour cent des actions réparties de la
versement$ compagnic ne seront, au moyen d'un ou de plusieurs versements,

demandés et payables sous un an après l'incorporation de la
compagnie ; et pour toute année ensuite, au moins une nouvelle
somme ce dix pour cent sera denandée et payable de la
même manière, jusqu'à ce que le tout ait été demandé.

Exiger le 28. La compagnie pourra exiger le paiement de tous verse-
prement s menis et de l'intérêt sur iceux par une poursuite devant toute
ce qun sumUra cour de loi compétente ; et dans telle poursuite il ne sera pas
<dalùguer et nécessaire d'alléguer les faits spécialement, mais il suffira de
de prouer. d(lclarer que le défendeur est porteur d'une ou plusieurs actions,

indiquant le nombre d'actions, et qu'il est endetté en la somme
d'argent à laquelle s'élèvent les versements arriérés à l'égard
d'une ou plusieurs demndes de vrsement sur une ou plusieurs
actions-indiquant le nombre de ces demandes de versementet
le montant de chacun-par suite de quoi la compagnie a un
droit d'action en vertu du présent acte ; et un certificat portant
le sceau de la compagnie et paraissant être signé par quelqu'un
de ses officiers, à l'effet d'établir que le défendeur est, un
actionnaire, et qu'il est diû telle somme par lui pour des verse-
ments, sera reçu par toute cour de justice et d'équité comme
preuve pi in ficic à cet égard.

Confiscation 29. Si, après telle dende ou avis, selon qu'il sera prescrit
pour défaut de
payer les ver- par la déclaration ou les règlements de la compagnie, quelque
sements. versement demandé sur une action ou actions n'est pas fait

dans le temps prescrit par telle déclaration ou règlement à cet
effet, il sera laissé à la discrétion des directeurs, par un vote à
cette fin dûment enregistré dans leurs minutes avec les faits
qui l'ont motivé, de confisquer sommairement toute action sur
laquelle tel versement n'est pas fait ; et telle action deviendra
ensuite la propriété de la compagnie, qui pourra en disposer
selon qu'elle le voudra, soit par un règlement ou autrement.

Les verse- 30. Aucune action ne pourra être transférée tant que les
ments devront c
être faits versements demandés précédemment sur icelle n'auront pas
avant letrans été payés en plein, ou tant qu'elle n'aura pas été déclarée
fert. confisquée parce que lesversements sur icelle n'auront pas été

faits.

Certainsac- 31. Aucun actionnaire devant quelques arrérage- sur des
tionnaires ne ZD
tiuontre 11 ersemnents n'aura le droit de voter à une assemblée de la
pourront
voter. compagnie.

Disposition 32. Les directeurs de la compagnie s'ils le jugentapropos,
pour, augmen- en aSd en aucun temps après que tout le capital social de la compa-
pital. gnie aura été réparti et versé, mais pas avant, pourront faire

un
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un règlement pour augmenter le capital social de la compagnie,
jusqu'au montant qu'ils croiront nécessaire pour la transaction
des affaires de la compagnie; mais nul règlement n'aura au- Deuxtiers des
cune force ou vigueur quelconque avant qu'il n'ait été sanc- actionnaires
tionné par un vote de pas moins des deux tiers, en valeur, de devront voter
tous les actionnaires, à une assemblée générale dûment con- eu
voquée dans le but spécial de prendre ce règlement en
considération.

32. Tout règlement, à leffet d'augmenter le capital social e rgem
d'une compagnie, déclarera le nombre et la valeur des actions devra contenir

du nouveau capital, et pourra prescrire la manière dont le dit piertine s-
capital sera réparti, et à défaut de ce faire, le contrôle de telle
répartition sera entièrement laissé aux directeurs.

34. Lors de la passation, conformément à cet acte, d'un Déclaration
règlement à l'effet d'augmenter le capital social d'une compa- supplémen-
gnie, les personnes ayant droit de devenir actionnaires du ea
nouveau capital, soit aux conditions de tel règlement ou par la pital.
répartition qui en aura été faite par les directeurs, pourront,
avec les directeurs ou la majeure partie d'entre eux, faire et
signer en duplicata une déclaration supplémentaire indiquant:

1. Le nom, l'adresse et la profession de chacune d'elles;

2. Le nombre d'actions prises par chacune d'elles dans le
nouveau capital, dont le montant collectif ne devra pas être
moindre que la moitié du montant total de tel nouveau capital.

3 e Une copie dûment authentiquée de tel règlement, à Copié duré-.
laquelle sera annexée telle déclaration supplémentaire, pourra glement pour
être déposée par la compagnie au bureau du protonotaire ou le nouveau a-

greffier de la cour ayant la garde du décret qui constitue la posée, et su
compagnie en corporation; et lorsqu'elle sera ainsi déposée, elle jette 'ap-
devra être attestée, devant tel protonotaire ou greffier, par le probation de
serment d'au moins un témoin digne de foi pour chaque ppartient
signature y apposée; et. sur demande de la compagnie, la cour
examinera tel règlement et déclaration supplémentaire, qu'elle
approuvera ou désapprouvera, selon qu'elle les trouvera ou non.
conformes à la loi et suffisants.

36. Sur telle approbation, la compagnie pourra demander Procédés s'i
et faire en sorte qu'une copie authentique de l'ordre de la cour est aloué.
a cet effet, et du règlement et de la déclaration supplémentaire
ainsi approuvés, soit déposée et enregistrée dans le buteau du
secrétaire provincial, et qu'un avis à cet effet, sous la forme de Avis public.
la cédule C annexée au présent acte, signé par le secrétaire
provincial, soit inséré dans la Gazette du Canada ; et à dater
de tel dépôt, le capital social de la compagnie sera et demeu-
rera augmenté jusqu'à. concurrence de la somme prescrite par
tel règlement, sujet aux conditions stipulées par tel règlement,
et le nouveau capital deviendra sujet à toutes les disposition de

cet
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cet acte, de la même manière (autant que possible) que s'il eût
formé partie du capital social de la compagnie primitivement
souscrit.

Des livres se- 37. La compagnie devra faire tenir un livre ou des livres
ront tenus- par le secrétaire, ou par quelqu'autre offiier spécialement
ce qu'ils con- liargé de ce devoir, o devront être consignés:tiendront.

Copie du dé 1. Une copie exacte du décret d'incorportion de la compa-
cret, règle-m2 0 ec c1] et de a dclaration sur laquelle il est basé, et aussime3nt, etc. 1)

pour augmenter le .capital social d'icelle, et tous les ordres dc
la cour l'approuvant;

Noms des ae- 2. Les noms, par ordre alphabétique, de toutes les personnes
tionnaires. qui sont ou ont été actionnaires;

Adresses. 3. L'adresse et la profession dc chaque telle personne 1, pen-
dant qu'elle sera actionnaire ;

Nombre d'ac- 4. Le nombre d'actions possédées par chaque actionnaire
tions.
Versementi 5. Les .versements faits et à faire par chaque actionnaire;
payps, eta.r

Transportas. 6. Tous transports d'actions dans l'ordre qu'ils sont présentés
pour être inscrits, avec la date et autres particularités dc chaque
transport, et la date de son ins criptionsn; et

Directeurs an- 7. Le nom, l'adresse et la profession d ceux qui ont étéciens et pré directeurs de la coipagnie; avec la date où ils sont devenus
eou ont cessé d'tre directeurs.

Les directeurs 3S. Les directeurs pourront refuser l'entrée dans tout telpourront re- livre de toet transport dactions dont tout le montant n'aura pas

fua cou l'appouvan ;

fer l'rnste té payé2 et lorque dans tel livre il sera fait une entrée d'un
d'acion datansport d'actions qui ne seront pas complètement payésà
certains cas. une personne qui paraîtra, ne pais avoir de moyens suffisants, les

directeurs seront collectivement et séparément responsables
envers les créanciers de la compagnie, de la même manière et
jusqu'au mae toint que l'aurait été l'actionnaire faisant le
transnort préaablement à telle entrée ; mais si quelque direc-
teur IpîéscInt lorsque telle entrée sera permise, inscrit imîné-
(liatement, o1 si quelque directeur alors absent inscrit, dans
les vingt-quatre ieures a r s qu'il aura été informé du fait, et
qu'il sera en état de le fair, sur le registre des minutes du
conseil des directeurs, son protêt contre tel transport, et publie
tel protêt sous huit jours dans au moins un journal publié dans
l'endroit où se trouve le bureau central ou la principale place
d'affaires de la compagnie, ou aussi près que possible de cet
endroit, tel directeur pourra par là, et non autrement, se déchar-
ger d cette responsabilité.

39.
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39. Aucun transport d'actions ne sera valide pour aucune Effetdutrans-

fin quelconque, excepté pour montrer les droits des parties au port limité
transport l'une envers l'autre, et pour rendre Paccepteur espon-squ ce

- qu'elle soitsable ad interim collectiverment et séparément avec l'actionnaire permise.
faisant le transport, envers la compagnie et ses créanciers,
avant que Pentrée de tel transport n'ait été dûment faite dans
tel livre ou livre,.

40. Excepté les dimanches et les jours de fête d'obligation, Les livres se-réglés par le statut, tels livres, durant les heures ordinaires ront ouverts
d'affaires, seront tenus ouverts chaque jour, pour qu'ils soient aux o
examinés par les actionnaires et créanciers de la compagnie, ranciers de
et par leurs représentants, au bureau central ou principale place a compagnie.
d'affaires de la compagnie; et tout tel actionnaire, créancier ou
représentant en pourra faire des extraits.

41. Tels livres feront preuve primd facie de tous les faits Y Leur eflet
exposés, dans toute action ou procès contre la compagnie OU commepreuve.
contre quelque actionnaire.

42. Tout directeur, officier ou serviteur de la compagnie pénalité
qui, sciemment, fera ou participera à une fausse entrée dansr
aucun tel livre, qui refusera ou négligera d'y faire toute entrée
necessaire, ou qui refusera de montrer tel livre ou de permettre
qu'il soit examiné et qu'il en soit fait des extraits, sera cou-
pable d'un délit, et puni en conséquence après en avoir été
convaincu.

43. Toute compagnie négligeant de tenir tel livre ou livres Perte dedroits
ouverts à l'inspection comme susdit, perdra les droits de corpo- pour négliger
ration qu'elle aura acquis en vertu de cet acte. de tenir des

livres conve-
nables.44. La compagnie ne sera pas obligée de veiller à lexécu-

ýD La compagnietion d'aucun fidéicommis soit exprès, tacite ou d'induction, à ne sera pas
propos d'aucune action ; et le reçu de la personne au nom de tenue de veil-
laquelle l'action sera inscrite dans les livres de la compagnie, tion dcs fidéi-
sera une quittance valide et obligatoire en faveur de la compa- commis.
gnie pour tout dividende ou argent payable à l'égard de telles
actions, qu'avis de tel fidéicommis ait été on non donné à la
compagnie; et la compagnie ne sera pas tenue dc veiller à
l'emploi de Pargent payé sur tel reçu.

45. Tout contrat, convention, engagement ou marché fait, Contrats,et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée, et tout billets, etc.,
billet et chèque faits, tirés, ou endossés au nom de la con- faits parla
pagnie, par tout agent, officier on serviteur de la compagnie compagnie,j mpgne comment exé-
conformément, généralement, à ses pouvoirs comme tel en vertu cutés.des règlements de la compagnie, seront obligatoires pour elle;
et en aucun cas il ne sera nécessaire d'apposer le sceau de la
compagnie à tel contrat, convention, engagement, marché, lettre
de change, billet ou chèque, ou de prouver qu'il a été fait, tiré
accepté ou endossé, selon le cas, conformément à un règlement

vote
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vote spécial ou ordre; et la partie agissant ainsi comme agent,
officier ou serviteur de la compagnie ne sera pas individuelle-
ment par là assujétic à aucune obligation quelconque envers

Proviso :la un tiers ; pourvu toujours que rien dans la présente section ne
compa;nge ne sera censé autoriser la compagnie à émettre aucun billet
pourra émet-
tre des billets payable au porteur, ni aucun billet promissoire (lui pourra
de banque. circuler comme papier-monnaie ou comme billet de banque.

Quant à'%- 46. Nulle compagnie n'emploiera aucun dc ses fonds à
chat d'actions lachat d'actions dans aucune autre corporation, à moins que
dans d'autresdaororatrns tel achat ne soit spécialement autorisé par la loi constituantcorporations.

telle autre corporation.

Responsabi- 47. Jusqu'à ce que tout le montant de ses actions ait été
lité des ac-tionn, d..~C payé, chaque actionnaire sera individuellement responsable
tionnires dridinie et lini- envers les créanciers de la compagnie pour une somme éale à
tie. celle (ui rese à payer sur ses actions; mai. il ne sera pas pour

cela passible d'êorn poursuivi par un créancier de la compagnie,
avant qu'il n'ait été constaté par une saisie-exéculion contre la
compaguie u'il npy a pas de quoi satisfaire en toutou en
partie à telle uoursuite, et le montant dû sur telle saisie-exécu-
tion sera, avec les frais, la somme à recouvrer re tel actionsaire.

Autre limita- 4s. Les actionnaires de la compagnie ne seront pas comme
tion de la res- tels responsables d'aucun acte, défaut ou obligation companie

p<eavant qupn' é o d'aucun engagement qécueticonuie
actionnaires. - le, rn

ment, perte, dommage, transaction, matière ou chose quelconque
relative ou e rattchant et la compagnie au-delà du montant
(le leurs actions respectives dans le capital de cette comaognie.

Quant aux ac- 49. Nulle personne possédant des actions de la compagnie
tins Poss. comme exéculteur, administrateur, tuteur, curateur, gardien ou
dées par des -
personnes fidéicommissaire, ne sera personnellement responsable comme
agissant com n actionnaire ; mais les biens et effets entre les mains de telle
me reprdsen- personne seront responsables d la même manière et jusqu'au

Qantax c

ds même point que le testateur ou l'intestat, on le mineur, la

pupille ou la personne interdite, ou la personne intéressée dans
tels biens tenus en fidéicommis, le seraient sils vivaient et
étaient en état d'agir et de posséder ces actions en leur pr'oprc
nom ; et nulle personne possédant des actions comme garantie
collatérale ne sera personnellement sujette à telle responsabilié,
mnais la personne engageant telles actions sera considérée
comme les possédant,. et e t conséquence responsable comme
actionnaire.

Droit de voter . Tout tel exécuteur, administrateur, tuteur, curatur,
telvet d se gardien ou fidéicommissaire, representera les actions dont il

sera porteur à toutes les assemblées-de la compagniie, et pourra
voter en conséquence comme actionnaireo; et toute peoprnne
qui engagera ses actions pourra néanmoins les représenter à
toutes telles assemblées, et pourra voteren onséquence comme
actionnaire.
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51. Si les directeurs de la compagnie déclarent et paient Pénalité pour
quelque dividende lorsque la compagnie sera insolvable, ou payer des di-
quelque dividende dont le paiement rendra la compagnie quand la co-
insolvable ou diminuera son capital social, ils seront collective- pagnie est in-
ment et individuellement responsables, tant envers la compa- solvable, etc.,
gnie qu'envers ses actionnaires et ses créanciers, pour toutes nuent o
les dettes alors existantes de la compagnie, et pour toutes celles pital.
qui seront contractées ensuite durant le temps qu'ils seront en
charge respectivement ; mais si quelque directeur présent
lorsque tel dividende sera déclaré, inscrit immédiatement, ou
si quelque directeur alors absent inscrit, dans les vingt-quatre
heures après qu'il aura été informé que tel dividende a été
déclaré, et qu'il sera en état de le faire, sur le registre des
minutes du bureau des directeurs, son protêt contre tel
dividende, et publie tel protêt dans les huit jours qui suivront,
dans au moins un journal publié dans l'endroit où se trouve le
bureau central ou la principale place d'affaires de la compa-
gnie, ou aussi près que possible de cet endroit, tel directeur
pourra par là, et non autrement, se décharger de telle respon-
sabilité.

52. Aucun prêt ne sera fait par la compagnie à aucun Pénalité im-
actionnaire ; et s'il en est fait, tous les directeurs et autres posée aux di-
officiers de la compagnie qui l'auront fait ou qui y auront recteurs ou
consenti de quelque manière, seront collectivement et indivi- tant de Par-
duellement responsables envers la compagnie pour le montant gent de la
de tel prêt, et aussi envers les tierces parties intéressées, au ° an
montant de tel prêt, avec intérêt légal, pour toutes les dettes de naires.
la compagnie contractées depuis Pépoque de ce prêt jusqu'à
son remboursement.

53. Les directeurs de la compagnie seront conjointement Responsabi-
et solidairement responsables envers les ouvriers, serviteurs et lité desdirec-
apprentis d'icelle, pour toute dettes n'excédant pas une année teurs envers
de gages dus pour services- rendus à la compagnie, pendant serviteurs de
qu'ils seront ainsi respectivement directeurs; mais aucun la compagnie.
directeur ne sera sujet à une action pour icelles, à moins que la Condition.
compagnie n'ait été poursuivie pour icelles dans une année
après l'échéance de telle dette, ni à moins que tel directeur n'ait
été poursuivi dans une année à compter de l'époque qu'il aura
cessé d'être directeur, ni avant qu'une exécution contre la com-
pagnie n'ait été rapportée sans être liquidée, en tout ou en
partie, et le montant dû sur telle exécution sera le montant re-
couvrable, avec dépens, contre les directeurs.

54. Toute poursuite pourra avoir lieu et être maintenue Les action-
entre la corppagnie et chacun de ses actionnaires; et tout aires serntý
actionnaire qui ne sera pas partie à telle poursuite ne sera pas comme té-
incompétent comme témoin dans telle poursuite. Moir, etc..

55. Toutes sommations ou brefs quelconques pourront être signification,
signifiés à la compagnie en laissant copie d'iceux au bureau d'ordre,
ou lieu principal d'atflaires de la compagnie, à une personne etc.,h.la con?

6 raisonnable
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pagnie, com- raisonnable en ayant la charge, ou ailleurs au président ou au
ment fuite. secrétaire d'icelle, ou si la compagnie n'a pas de bureau ou

lieu principal d'affaires connu, ou n'a pas de président ou
secrétaire connu, alors, un rapport. en étant dûment fait, la
cour ordonnera qu'il soit donné tel avis qu'elle jugera à propos
pendant au moins un mois dans au moins un journal, et telle
publication sera considérée comme une signification valable à
la compagnie.

Les juges éta- J6. Les juges de la cour du banc de la reine dans le Bas
bliront des rè- Canada, on la majeure partie d'entre eux, et les juges des cours
gles de pra- supérieures de droit commun dans le Haut Canada, ou latique en vertu
de cet acte. majeure partie d'entre eux, pourront établir de temps à autre,

pour le Bas et le Haut Canada respectivement, et selon qu'ils
le jugeront à propos, des règles quant aux mesures à prendre
pour obtenir des décrets d'incorporation et ordres de cour,
en vertu du présent acte, soit en cour de première instance ou
d'appel; et, aussi, quant à l'adjudication des frais de pro-
cédures en vertu du présent acte.

57. A la demande de tels juges ou autrement, le gouver-
en conseil neur en conseil pourra de temps à autre établir par proclama-
pourra établir tion les honoraires que pourront toucher tous régistrateurs et
des tarirsofier
d'honoraires, tous offeiers de justice dans l'exécution de leurs fonctions
etc. respectives en vertu du présent acte.

Cet acte i*- ÎS. Rien de contenu dans le présent acte n'aura l'effet
brogera pas le d'abroger Pacte, chapitre soixante-trois des statuts refondus du
chap. 63 des Canadaon (l'en-pêcher une compagnie de s'ériger en corpora-
Stat. Rtef. du . )Z
cana tion sous sOI autorité, de même qu'avant la passation du

présent.

Titre abrég ;19. Lorsque; eet acte sera cité, il sera suffisant de le
.de cet acte. désigner sous if 1101 n de l'Acte d'incorporation judiciaire des

conpagni. à,fonds social.

CÉDULE A.

Avis publie est par le présent donné qu'en vertu de l'Acte
d'incorporation judiciaire des compagnies à fonds social, il a été
déposé au bureau du soussigné (protonotaire ou greffier, selon
le cas) de (mentionnez ici au long le nom de la cour,) une
déclaration signée par (ici le nom, l'adresse et la profession de
chaque signataire) et dûment certifiée comme ayant été déposée
et enregistrée au (désignez ici chaque bureau d'enregistrement
où tel dépôt et enregistrement sont certifiés avoir été faits.)

Aussi, que le jour d ,demande sera
faite à telle cour, à l'effet d'obtenir un décret pour constituer en
corporation tels signataires, pour (indiquez le but de la compa-
gnie) sous le nom de

auquel
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auquel jour, tous ceux qui prétendent s'opposer à tel décretsont par le présent notifiés de comparaître devant telle courainsi que le prescrit le dit acte.

Daté de mon bureau, ce jour d

A. B.
Protonotaire (ou greffier, suivant le cas.)

CÉDULE B.

Avis public est par le présent donné qu'en vertu de l'Acted'incorporation judiciaire des compagnies à fonds social, il aété déposé aujourd'hui, au bureau du soussigné, secrétaireprovincial, une copie authentique d'un décret rendu par(désignez ici la cour) le jour d pourincorporer (insérez le nom de la compagnie,) et aussi, de ladéclaration sur laquelle ce décret est basé.

Daté de mon bureau, ce jour d

B. C.
Secrétaire provincial

CÉDULE C.

Avis publie est par le présent donné qu'en vertu de l'Acted'incorporation judiciaire des compagnies àfonds social, -il a
été déposé aujourd'hui au bureau du soussigné, secrétaireprovincial, -une copie d'un certain règlement et déclarationstipulant l'augmentation du capital social de (insérez ici le nomde la compagnie,) et aussi, d'un ordre émanant de (désignezici la cour,) le jour d approuvant cette
augmentation.

Daté de mon bureau, ce jour d

B. C.
Secrétaire provincial.

CAP. XXXII.
Acte pour étendre aux Municipalités de Paroisses etde Townships les Actes autorisant l'établissement

de Compagnies à Fonds Social pour l'approvisionne.ment de Gaz et d'Eau.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

ATTENDU qu'il est expédient de faciliter davantage léta- Pr"bnI.blissement de compagnies incorporées à fonds social pourlapprovisionnement de gaz et d'eau ; et considérant qu'il est6 *expédient
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expédient de déclarer valide l'organisation de semblables

compagnies formées dans l'étendue de certaines municipalités

de paroisse, de township ou autres, auxquelles les dits actes ne

s'appliquent pas : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et

du consentement du conseil législatif et de 'a-semblée législa-
tive du Canada, décrète ce qui suit:

Le chap. 65 1. L'acte formant le chapitre soixante-et-cinq des statuts
des Stat. Ref- refondus du Canada, et toutes et chacune les dispositions du
du Canada dit acte s'étendront et s'appliqueront et seront censés ,sêtre
s'appliquera à di" cesr
certaines mu- etendus et appliqués aux corporations de paroisse, de township
nicipalités lo- et à toutes autres corporations municipales non comprises dans
cales. les dispositions du lit acte, de la même manière que si lés

dites corporations y étaient spécialement mentionnées.

Les compa- 2. Toutes compagnies organisées dans l'étendue d'aucune

gnies organi- municipalité de paroisse, township ou autres, conformément
lées danstel- aux dispositions de l'acte mentionné en la section précédente,

ltes, ant (ou avant la mise en force des dits statuts refondus en vertu

passation de des dispositions des actes seizième Victoria, chapitre cent soi-
cet acte, 1 xante et-treize, et dix-huitième Victoria, chapitre quatre-vingt-

quatorze,) pour approvisionner de gaz et d'eau telles municipa-
lités ou partie d'icelles, sont par le présent déclarées avoir été

légalement formées ; et tous les procédés des dites compagnies,
ainsi que tous règlements, procédés ou actes des conseils
municipaux de paroisse, de township, ou autres, et ce leurs

officiers, et tous autres procédés faits en vertu du chapitre des

statuts refondus ou des actes ci-dessus mentionnes, pour par-
venir à l'organisation des dites compagnies, seront considérés
valides, et auront la même force et effet que si les. dites com-

pagnies eussent été formées dans l'étendue de minicipalités

spécialement comprises dans les dispositions des dits chapitres
ou actes.

Comment se- 3. Toutavis dont ledit chapitre exige la publication, par toute
ront donnés compagnie formée sous son autorité, dans un papier-nouvelles
les avis requis ou le a compagnie tran-
par le dit acte p d l

dansý le -iu iessafuepurlrqu'il ne sera pas ainsi publié de
dans les lieux Slr
oil il n'y apas papier-nouvelles, être donne en affichant cet avisià la porte de
de papiers- léglise ou des églises, ou autres lieux consacrés au culte pu-
nouvelles. blie, ou, s'il n'y a pas d'église alors à l'endroit le plus public

dans la municipalité où les affaires de , la compagnie devront

(lire -tranisig,ées, et en lisant publiquement l'avis au dit endroit,-
et dans le Bas." Canadla cet -aýis sera ainsi affichié et lu en langues-

Comment se- anglaise et française,--et tout rapport dont la publication
rontpubliës sera exigée de toute compagnie dans un papier-nouvelles publié
les rapp:rts
en tels cas. comme sus it, pourra, s'il n'en est pas ainsi publié, être im-

primé dans un papier-nouvelles publié dans un comté ou district

adjacent ;-tel avis devant être donné de manière ce que

s'écoule le délai voulu par la loi entre sa pubication et la

transaction de llire à laquelle il aura rapport, et tel rapport

devant être publié dans le temps requis par le dit chapitre des
statuts refondus.
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4. Et attendu qu'il y a une erreur dans la version française Erreur dan

de la clause cinquante du dit chapitre des statuts refondus la version
dont la version anglaise est correcte, en conséquence la dite ver- fraçie du
sion française de la dite. clause sera amendée de manière à se rigoe.
lire comme suit:

150. Toute municipalité dans laquelle les ouvrages d'une
telle compagnie sont faits ou placés, pourra souscrire ou prendre
des actions dans la dite compagnie, ou prêter des Ldeniers à la
compagnie sur hypothèque ou autrement, ou contribuer, en
quelque manière que ce soit, à l'avancement de l'objet pour
lequel la dite compagnie est incorporée. 16 V. c. 173, s. 24.

CAP. Xxxiii.

Acte relatif aux compagnies d'assurance contre le feu
non incorporées dans les limites de cette province.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

QA Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Priambule.
législatif et de l'assemblée légis]ative du Canada, décrète

ce qui suit:

I. Il ne sera loisible à aucune compagnie d'assurance contre compagnie
le feu, non incorporée par un statut de cette province, ou par étrangères
un statut de l'une ou de l'autre des ci-devant provinces lu Haut n'assureront
ou du Bas Canada, de se charger d'aucun risque ou de transiger Permis cette
aucune affaire d'assurance d'une nature quelconque dans cette fin.
province, sans avoir préalablement obtenu du ministre des
finances de cette province un permis à cette fin.

2. Le ministre des finances de cette provinceémettracepermis, Le ministre
comme susdit, aussitôt qu'on lui aura fourni une preuve suffisante des finances
que la compagnie ou agent qui le requiert, aura ou placé accordera un
en débentures du gouvernement provincial, payables à même le ,aope O

revenu général ou dans le fonds consolidé d'emprunt municipal, qui fourniront
ou en actions d'une ou plusieurs banques incorporées de cette certaines ga-
province, la somme de cinquante mille piastres, ensemble avec ranties.

un état qui devra être déposé de record, dans le bureau du dit
ministre des finances, indiquant comment la dite somme de
öinquante mille piastres est formée, lequel état sera avéré sous
le serment de Pagent de la compagnie qui demandera le dit
permis, et sera accompagné d'un certificat du gérant ou prin-
cipal officier de quelque banque ou banques incorporées de
cette province, constatant que les dits effets, comme susdit, avec
leur montant, ont été déposés par .telle compagnie dans telle
banque ou banques, ou ont été placés en actions du capital
d'icelles, ou que l'agent ou la personne qui requiert tel permis
aura donné caution par le placement ou le dépôt réel de dix
mille piastres en pareilles actions ou effets, à l'effet que la com-
pagnie qui requiert le permis retiendra soixante-et-quinze pour

cent
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cent sur toutes les primes à recevoir sur les risques dont elle
s'est chargée dans les limites de cette province, jusqu'à ce que
tel percentage atteigne, avec la dite somme le dix mille piastres,
la pareille somme de cinquante mille piastres ; et tel
dépôt et tel cautionnement pourront être et seront confisqués
au profit de Sa Majesté, dans le cas où la compagnie ou l'agent
violerait aucune des conditions ci-dessous imposées.

Des rapports 3. L'agent de chaque compagnie, qui n'aura pas déposé la
seront faits dite somme de cinquante mille piastres, transmettra annuelle-
der cmagents ment dans les trente jours qui suivront le premier jour de jan-
gniesquin'ont vier de chaque année, des rapports en la manière ci-dessous
pas déposé les prescrite, sous serment, du montant des primes reçues par lui
$50,000 men-
tionnées dans sur les risques dont la compagnie s'est chargée dans cette pro-
la section 2. vince, et déduction faite de vingt-cinq pour cent de ce montant

et du montant net (les pertes réellement payées, déposera et
placera avec tel rapport, en la manière prescrite par la deuxième
clause du présent acte, la balance (le telles primes, jusqu'à ce
que le montant d'icelle, avec la somme de dix mille piastres,
ait atteint la somme de cinquante mille piastres.

Les dépôts ne 4. Il ne sera loisible à aucune compagnie, qui obtiendra un
seront retirés permis comme susdit, de retirer les dits dépôts ou placements
sans des banque on banques où ils auront été placós, sans un

nistre des warrant du ministre des finances à cette fin, et nulle telle
finances. banque ou banques ne permettra que ces dépôts ou pla-

cements soient retirés que sur la production de ce warrant, et
Conditions le ministre des finances n'émettra tel warrant qu'après que
-pour émettre quinze mois après le jour où la compagnie pourra avoir donné
un warrant.z>

avis qu'elle a cessé de transiger des afiaires en cette province,
Au cas d'in- et au cas d'insolvabilité d'aucune telle compagnie les sommes
solvabilité, les ainsi déposées comme susdit seront appliquées pro rata au
dépôts seront
partagés pro paiement de toutes réclamations dûment prouvées contre telle
rata. compagnie, également dans le cas de pertes et de primes sur

risques non expirés, ou sur polices émises en cette province,
Preuve d'in- telle compagnie devant être considéree insolvable sur défaut
solvabilité. de payer les pertes non contestées pour lesquelles il aura été

pris une assurance en cette province, dans le terme de quatre-
vingt-dix jours après qu'elles seront dues, ou de quatre-vingt-
dix jours après jugement final, et la distribution des dépôts ou
placements pourra, si elle est demandée dans le Haut Canada,
être faite par ordre en chancellerie, ou, si elle est demandée
dans le Bas Canada, elle pourra être faite par répartition ou
exécution, par jugement ou ordre de distribution selon le cours
régulier de la loi.

Toute compa- ¶1. Toute compagnie d'assurance, qui obtiendra un permis
gnie, obtenant comme susdit, déposera, avant de transiger aucune affaire
un per is, de- d'assurance, au bureau de l'une ou l'autre (les cours supérieures
une copie de de loi ou d'équité du Haut Canada, si elle a sa principale agence
sa charte en dans le Haut Canada, ou si la principale agence est dans le
Canada, etoù; Bas Canada, chez le protonotaire de la cour supérieure du

district
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district dans lequel est établie telle principale agence, une copie
certifiée de la charte de l'acte d'incorporation, ou de linstru-
ment d'association de telle compagnie, et aussi une pro- Et une procu-
curation au principal agent ou gérant de telle compagnie ration leur
dans cette province, sous le sceau de telle compagnie, signée ®tPour re-
par le président et le secrétaire d'icelle, et vérifiée quant actes de pro-
à son authenticité par le serment du principal agent ou cedure contre

gérant de la compagnie dans cette province, laquelle procu- la compagnie.
ration devra autoriser expressément le dit agent, gérant ou sous-
agent, en autant qu'il s'agit des risques assurés par tel sous-
agent, à recevoir les actes (le procédure dans toute action ou
poursuite contre telle compagnie dans cette province, pour les
obligations que la dite compagnie y aura contractées et devra
déclarer que toute signification d'actes de procédure faite à tel
agent ou gérant, ou sous-agent pour telles obligations sera
légale et obligatoire pour telle compagnie à toutes fins et in-
tentions quelconques, renonçant à toutes exceptions (claims of
error) à raison de telle signification.

6. Après que telle copie certifiée de la charte et telle Preuve de
procuration auront été déposées comme susdit) tout acte de telle charte et
procédure dans aucune action ou poursuite contre telle com- procuration.
pagnie, pour aucune obligation contractée dans cette province,
pourra être signifié à tel gérant, agent ou sous-agent de la
môme manière qu'un acte de procédure peut être signifié à
l'officier qu'il appartient de toute compagnie incorporée dans
cette province, et l'on pourra procéder sur icelui jusqu'à
jugement et exécution de la même manière et avec la même
force et effet que dans toute poursuite civile dans cette province.

7. De tout jugement obtenu contre 1oute telle compagnie Excution
d'assurance, il pourra être pris exécution contre tel dépot ou contre toute
placement fait par telle compagnie comme susdit, et si le telle compa-
montant de tel jugement n'est pas payé dans les trente jours giepourra

êteprise
après que tel dépôt ou placement aura été saisi en exécution, contre les dé-
ou si le montant de tel dépôt ou placement se trouve réduit par pôts.
la vente en exécution d'aucune partie d'icelui, telle compagnie
d'assurance cessera de transiger aucune affaire d'assurance, et
le permis pour ce faire lui sera retiré et remis au ministre des
finances jusqu'à ce que tel jugement soit payé ou que tel dépôt
ou placement soit rétabli au montant de cinquante mille
piastres, et les mêmes affidavit et certificat qui sont requis pour
obtenir un premier permis seront exigés pour le renouvellement
de tel permis.

S. Toute compagnie d'assurance qui obtiendra un permis Publicationdu
comme studit, en donnera irnméd iatement avis régulier (tans la permis de la
gazette officielle, et dans au moins.un papier-nouvelles dans compagnie.
le comté. la cité ou place où le principal gérant, agent ou sous-
agent de telle compagnie en transigera les aflfires, et la dite
publication devra être continuée pendant l'espace d'un mois
de calendrier, et pareil avis sera donné quand telle compagnie
d'assurance cessera ou qu'elle donnera avis qu'elle cesse de
transiger des affaires en celte province.



Compagnies 9. Aucune compagnie d'assurance ou agent, ou agents
êtrangeres ne d'aucune compagnie d'assurance incorporée hors des limitestranigeront de cette province, ne transigeront aucunes affaires, dassurance
moins d'un en cette province, à moins que telle compagnie d'assurance ne

pital vers possède au moIns cent mille piastres de capital vers' et intact,
placé en actions cotées au moins au pair, ou en effets ou sur
hypothèques affectant des immeubles de la valeur du double
du montant pour lequel ils sont affectés.

Pènalitd con- 10. Toute personne qui délivrera une police d'assurance, ou
tre e(ui qui percevra une prime d'assurance, ou qui transigera aucune
des police, affaire d'assurance pour et au nom de toute telle compagme
etc., en con- d'assurance conme susdit, sans un permis comme susdit, ou
travention si tel permis a été retiré, sans l'avoir renouvelé, ou sansPrdent acte. déposer lu copie de la charte, acte d'incorporation ou instru-

ment d'association de la compagnie, ou une procuration,
comme il est mentionné au présent acte, sera passible d'une
pénalité de mille piastres pour chaque infraction au pré-
sent acte, laquelle pénalité sera poursuivie et recouvrée au
nom de tout dénonciateur poursuivant, tant pour notre Dame
la Reine que pour lui-même et. la moitié de telle pénalité sera
payée à la couronne, et. l'autre moitié au dénonciateur, et dans
le cas de non-paiement de telle pénalité sous un mois du
jugement, la personne qui aura commis telle offense sera
passible d'un emprisonnement de trois mois dans une prison.

Autres états 11. Toute telle compagnie d'assurance comme susdit, en sus
seront fits des rapports exigés par la troisième section du présent acte, dé-

pames" étrai posera tous les ans, dans le mois de janvier, an bureau du
gères faisant ministre des finances, un étal, que le président, le gérant, ou
affaires l'agent administrateur de telle compagnie dans cette province

avérera sous serment, indiquant son actif et son passif, le
montant de son capital, quelle partie en a été versée, en quoi
l'actif de la compagnie consiste, le montant des pertes dues et
non payées, des pertes réglées et non dues, des pertes en
suspens jusqu'à plus amples preuves, et des pertes dont le
paiement est refusé, et pour quelle cause, et de tontes autres
ré.lamations contre la compagnio, ensemble avec le montant
des primes gagnées et non gagnées pour l'année écoulée-tel
état devant être fait jusqu'au premier jour de juillet alors pré-

Publication. cédent, et une copie de tel état sera publiée dans au moins un
papier-nouvelles dans le comté, la cité ou place où le bureau
• rincipal ou lieu d'affaires de telle compagnie est situé, et une
autre copie sera déposée devant chaque branche de la légis-
lature dans les trente jours qui suivront l'ouverture de chaque

Pénalité our session du parlement, et toute compagnie d'assurance qui
négligence. manncra de se conformer aux dispositions de la présente

section, forfaira et paiera à la couronne la somme de mille
piastres, qui sera recouvrée sur la dénonciation qui devra être
produite par le procureur-général à cet égard.

Commence- 12. Le présent acte commencera et prendra vigueur le
ment de cet premier jour de janvier prochain. Aacte. C A P.

88 Cap. 33. Compag-nies d'Assurance. 2s vier.



1860. Placement de-Fonds par les. Oies. d'Ass. Cap. 34, 8

CAP. XXXIV.

Acte pour amender ]e chapitre cinquante-huit des
Statuts Refondus du Canada, relativement au place-
ment de fonds par les Compagnies d'Assurance.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

S A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil PrCambule.
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit

. Nonobstant tout ce que contenu dans le chapitre cn- Les compa-
quante-huit des statuts refondus du Canada, intiilé : Acte gnies d'assu-
concernant l'intérêt, toute compagnie d'assurance, incorporée rance pour-ront deman-
par acte de la législature de cette province, ou de l'une ou der aucun
de l'autre des ci-devant provinces du Haut ou du, Bas Ca- taux d'inté-
nada, ou par charte ou acte du gouvernement inpérial ou retn'excédant
du parlement de la Grande Bretagne et d'Irlande, pourra, par pas 8 .

la suite, stipuler, accorder et exiger sur tout contrat ou con-
vention quelconque, tout taux d'intérêt ou d'escompte, quel
qu'il soit, dont il pourra être convenu, n'excédant pas huit pour
cent par année ; mais sujet au droit de prendre tel taux plus Mais sujettes
élevé d'intérêt, le dit acte continuera à s'appliquer à toutes au chap. 58
les dites compagnies. des Stat. Re£

du Canada.

CAP. XXXV.

Acte pour étendre aux campagnes l'acte conceinant
les enquêtes sur les accidents causés par le feu.

[Sanctionné le 19 Mai 1860.1

ONSIDERANT qu'il est expédient d»étendre aux cam- Preambule.
pagnes les dispositions de l'acte, formant le chapitre

quatre-vingt-huit des statuts refondus du Canada, intitulé :
Acte concernant les enquête. sur les accidents causés par le feu,
lequel, jusqu'à présent, ne s'est étendu qu'aux cités, aux villes
et aux villages incorporés : à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. L'acte cité au préambule, après la passation du présent, Chap. 88 des
s'étendra et s'appliquera aux endroits qui ne sont pas stat. Re. du

.: aaaappli-
situés dans les limites d'une cité, ville ou village incorpore, qu aux c-
aussi bien qu'aux endroits qui y sont situés, et les coroners pagnes.
auront les mêmes pouvoirs et les mêmes devoirs quant aux
incendies qui éclatent dans ces endroits, qu'aux .incendies qui
ont lieu dans les cités, villes et villages incorporés ; et lors- Proviso: quant
qu'il y aura enquête sur un incendie éclatant dans un endroit au paiement
auquel le dit acte est par le présent rendu applicable, l'ho- du montant

p ~de l'honorairenoraire- du coroner sera payé par la personne ou les per du croneraire
sonnes qui demandent telle enquête ; mais cet honoraire, dans



90 Cap.35,36,37. Enq. sur les accid. causés par le feu. 23 Vicr.

les campagnes auxquelles le dit acte est par le présent rendu
applicable, ne sera pas celui fixé par le dit acte pour les cités,
les villes et les villages incorporés, mais sera de cinq piastres
pour le premier jour, et dans le cas où l'enquête durerait plus
d'un jour, alors de quatre piastres pour chacun des deux jours
ensuite mais de pas davantage.

CAP. XXXVI.

Acte pour amender le chapitre quatre-vingt-quinze des
Statuts Refondus du Canada, intitulé: Acte concer-
nant les Loteries.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.1
Préambule. TTENDU que les dispositions du chapitre quatre-vingt-

Z.S.quinze des statuts refondus du Canada, intitulé: Acte
Chap. 95 des concernant les loteries, si elles étaient interprétées comme
Stat. Ref du devant s'appliquer aux râfles pour objets de petites valeur,Canada. telles qu'elles se font généralement dans les bazars tenus

dans un but de charité, seraient de nature à porter un grand
préjudice à tel but; et attendu qu'il n'était pas de l'inten-
tion de la législature d'inclure telles rûfles dans la défense
contenue dans le dit acte, et qu'il est utile de faire disparaître
au plus tôt tout doute sous ce rapport, et de prévenir toute
possibilité d'abus qui autrement pourrait résulter d'une telle
déclaration législative: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Le dit acte ne 1. Le dit acte ne s'applique à aucune râfle pour objets de
paux ure petite valeur, dans aitcun bazar tenu dans un but de charité
faites dans les pourvu, toutefois, que, pour donner à ces râfles l'exemption ac-
bazars tenus cordée par le présent, la permission de tenir tel bazar devra être
dans un but obtenue du conseil de la cité ou autre conseil municipal, ou dude charité.

maire, reeve ou autre officier principal de la cité, ville ou
Provis autre municipalité où se tient tel bazar, et les articles devant y.

être râflés ne devront être que ceux qui y auront d'abord été
offerts en vente, et aucun d'eux ne devra dépasser la valeur de
cinquante piastres.

CAP. XXXVII.

Acte pour mieux protéger le bois debout.
[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Préambule. TTENDU que la loi ne donne pas aujourd'hui de protec-
. tion suffisante aux propriétaires de terres pour la conser-

vation des arbres et bois debout sur icelles : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législa-
tif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit :

Couper, dé- 1. Si quelqu'un vole, coupe, casse, déracine ou détruit, ou
truire ou voler détériore d'une autre manière, dans l'intention de voler ou

d'enlever
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d'enlever illégalement, ou fait voler, par une ou plusieurs per- des arbres,
sonnes, ou couper, casser, déraciner, ou détruire, ou détériorer etc., consti-
d'une autre manière, dans l'intention de voler ou d'enlever il- tuera n délit.
légalement, un arbre ou un jeune arbre, étant et croissant sur
les terres d'une autre personne, le dommage fait par là à telle
autre personne, excédant la somme de dix piastres, tout tel
délinquant, sur conviction, sera coupable de délit et sera puni, Punition.
à la discrétion de la cour, par une amende qui n'excèdera pas
la somme de cent piastres, ou par l'emprisonnement, dans
aucune prison commune, pour un terme qui n'excèdera
pas six mois, ou par les deux à la fois; et la cour pourra, à sa Emploi dediscrétion, accorder à la personne lésée la dite amende on toute l'amende pé-
partie d'icelle. cuniaire.

2. Si quelqu'un recèle ou achète tout arbre ou jeune arbre, Acheter un
arbres ou jeunes arbres, ou tout bois en provenant, excédant en arbre voIl
valeur la somme de dix piastres, sachant qu'icelui a été sera un délit.
volé, ou illégalement coupé ou enlevé, tel receleur ou acheteur
sera coupable de délit, et pourra être accusé et convaincu
en conséquence, soit que le principal ait ou non été con-
vaincu, ou soit ou non amenable à justice, et sera passible
de la même peine que le principal.

3. Rien de contenu au présent acte, ni aucune procédure, Cet acte n'em-
condamnation ou jugement qui aura lieu en vertu d'icelui, pêchera aucun
n'empêchera, ne diminuera ou n'affectera aucun recours en loi autre recours
ou en équité, qu'aurait eu toute personne lésée par telles con- le délinquant.
traventions, si le présent acte n'eût pas été passé; mais, cepen- Proviso.dant, la conviction du délinquant ne sera pas reçue comme
preuve dans aucune action ou procès porté contre lui en loi ou
en equite ; et personne ne sera convaincu de l'un ou l'autre des Proviso.
délits susdits, sur aucune preuve révélée par lui, sous serment
par suite d'un ordre d'une cour de loi ou d'équité dans toute
action ou poursuite intentée par toute partie lésée.

4. Rien de contenu au présent acte n'empêchera d'adopter Ni aucune
toutes, autres procédures criminelles qu'on aurait pu prendre procédure
avant la passation du présent acte. criminelle

maintenant

CAP. XXXVIII.
Acte pour amender le neuvième chapitre des statuts

refondus du Canada, intitulé: "Acte concernant la
civilisation et l'émancipation des Sauvages."

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit.:

1. La troisième section du chapitre neuf des statuts refondùs Section 3 du
du Canada, intitulé: "Acte concernant la civilisation et cap. 9 des, -
lémancipation-des Sauvages," est par le présent abrogée. - tt. .ef. -u.,eee" esCareran. brog e.

1860.' Cap. -37),3 28l
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Nouvelle sec- 2 La section suivante sera substituée à la troisième section
tion substi- abrogée du dit acte et se lira, à sa place, comme la troisième
tuée section du dit acte

Des liqueurs Nul ne vendra, troquera, échangera ni ne donnera
spiritueuses
ne seront pas femme
fourniesaux enfant, dans le Canada, de quelque manière que ce soit,
sauvages dans ni ne lui en procurera ou lui en fera obtenir pour quel-
aucune partie qu'objet que ce soit; et quiconque vend, troque, échange ou
du Cana donne des liqueurs fortes à un sauvae soit homme femme

ou enfant comme susdit, ou lui en fait donner, sera sur con-
viction du fait, devant un juge de paix, sur le témoignage d'un
ou de puieurs témoins dignes de foi, autres que le dénoncia-

Amende, con- teur ou le poursuivant, condamné à une amende n'excédant
ment recou- pas vingt piastres pour chaque offense-la, moitié de cette

vré, ec. somme sera payée au dénonciateur ou au poursuivant et l'autre
moitié sera payée àrSa Majesté, et formera partie du fonds

Provisq. consolidé de revenu de cette province; mais nulle telle amende
ne sera encourue, si des liqueurs fortes sont fournies à un sau-
vagi dans le cas de maladie, par un médecin g eU sous la
direction d'un médecin.

CAP. XXXIX.

Acte pour amender l'acte relatif à la division terri-
toriale du Haut Canada."

Prémbule. SA Majesté, par et de l'avis et du consentement fu conseil
P législatif et de l'assemblée léislative d CapaA, décrète
ce qui suit:

Lennox et Ad- 1. Depuis et après la passation du présent acte, le comté, de
dington for- Lennox sera incorporé avec le comté d'Addington, et tous deux
~cmt fdormeront un comté à toutes fins quelconques, sous la désigna-

tion du " comté de Lennox et Addington," lequel sera uni au
comté de Frontenac comme le sont maintenant les comtés de
Lennox et Addinton et formera le nouveau comté des deux
comtés unis de Frontenac, et Lennox et Addington.

Nouveaux 2. Les 'townships de Miller, Canonto, autrement appelé
townships Canonto Nord et Sud, seront ajoutés au comté de Frontenac, et
ajouts A t
Frontenac. en formeront partie pour toutes fins quelconques.

Nouveaux 3. Les townships d'Effingham, Abinger, Ashby et Denbigh,
townships seront ajoutés au comté d'Addingtoh, et en formeront partie.
ajoutés àa Ad- pour toutes fins qecnus

4. Les townships de Raglan, Lyndoch, Radcliffe et Bru-
townships denel, seront ajoutés au comté de Renfrew, et en formeront par-
ajoutPsa m tie pour toutes fins quelconques.

Lennoet Ad

9g Cap. 38, 39. 23 VICT.



Division Territoriale du H. C.

i. Rien de contenu dans le présent acte n'aura l'effet de
changer les limites des divisions électorales de Trent et Cata-
raqui ou d'affecter le siége d'aucun membre de l'une ou l'autre
chambre du parlement provincial; et le comté de Lennox et
Addington sera réprésenté par un membre à l'assemblée légis-
lative comme le sont aujourd'hui les comtés de Lennox et
Addington ; et rien dans le présent acte n'affectera non plus
aucune poursuite ou procédure civile ou criminelle, ni les
droits privés d'aucune personne ou partie quelconque.

Cet acte n'af-
fectera pas les
siéges des
membres dans
le parlement,
etc. 1

CAP. XL.

Acte pour amender l'Acte concernant la représentation
du peuple dans l'Assemblée Législative, et l'Acte
relatif à la division territoriale du Haut Canada.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit:

1. Le second alinéa du paragraphe numéro treize de la La division
huitième section du chapitre deux des statuts refondus du nord de Wa-
Canada, est par le présent amendé de manière à lire comme terloo définie

suil: " La division nord se composera des townships de
Waterloo Nord, Woolwichet Wellesley, de la ville de Berlin et
du village de Waterloo."

2. La mention expresse au dit chapitre, tel qu'amendé par le La mention
présent, ou au chapitre deux des statuts refondus pour le Haut expresse de

Canada, de certaines villes et villages comme étant enclavés ,rtainesvil-le uvillages
dans certains comtés ou divisions dans le Haut Canada, dans comme étant
lesquels ils auraient été enclavés respectivement sans cette enclavés dans
mention expresse, en vertu des dispositions générales à cet a

effet contenues aux dits chapitres, n'empêchera pas les dites l'effet d'en ex-
dispositions de s'appliquer aux cas des villes et villages qui ne clure d'autres
sont pas mentionnés expressément dans l'un ou l'autre des dits " neton-
chapitres. nds mais qui

sont dans les

3. Et attendu que par erreur le township de "Morison," dans Erresl
la division nord du comté de Simcoe, a été dénommé dans les dErrerptdansi
dits deux actes township de "Robinson," en conséquence townships
lénumération des townships enclavés dans la division nord du dans la divi-

so ord'de
dit comté au dixième paragraphe de la huitième section de simce or-
l'acte cité en premier lieu, et lénumération des to\vnships en- rigée.
clavés dans le dit comté au vingtième paragraþlie de la pe-
mière section de l'acte ci-dessus cité en second lieu, seront
amendées respectivement en retranchant de chacune d'ellés le
mot "'Robinson et en insérant au lieu d'icelui'le mof Môr-
rison."

C A P.

Cap. 89,40.3860.
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CA P. X L I.

Acte relatif au quatre-vingt-seizième chapitre des
Statuts Refondus pour le Haut Canada, pour pourvoir
à l'appréhension des délinquants fugitifs des pays
étrangers.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]
Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil

législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

Chap. 96 des 1. L'acte intitulé: "Acte pour pourvoir à l'appréhension
Stat. Ref. des délinquants fugitifs des pays étrangers et les livrer à la
H. C. abrogé justice," et formant le chapitre quatre-vingt-seizième des statuts

refondus pour le Haut Canada, est par le présent révoqué.

C A P. XLII.

Acte pour révoquer certaines dispositions de l'acte de
procédure de droit commun."

tSanctionné le 19 Mai, 1860.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit :

Certaines sec- 1. Les deux cent quatrième, deux cent cinquième, trois
tions des cent vingt-sixième et trois cent vingt-septième sections de
chaps. 22 et D>
25adss 22 et "l'Pacte dc procédure dc droit comm-n-un," et la troisième section
25 des Stat.P
Ref. H. c. de "l'acte relatif aux débiteurs qui se'cachent," sont par le pré-
abrogées. setarge sauf seulement en ce qui regarde le maintienabrogdes.ées
Exception. et la continuation des qrits émis, et des procédures auxquelles

ils ont donné lieu avant la passation du présent acte, et toutes
procédures qui serontnécessaircs pou qu'ils suivent leurs cours.

Section sub- 2. La deux cent quatrième section de l'acte en premier
stituée o la lieu cité et qui est par le présent abrogée, est remplacée par
sec. 204 du
du chap. 22. la suivante

Inscription I La partie déposant tout tel record inscrira au dossier si
au dossier. c'est une évaluation, une contestation plaidée ou non plaidée,
Le député et le député greffier de la couronne fera deux listes et entrera
greffier de la chaque record sur une des dites listes, d'après l'ordre dans
couronne fera
des listes, etc.lequel les records sont reçus par lui, et sur la première liste

inscrira toutes les évaluations et les contestations non défendues,
et sur la deuxième toutes les contestations défendues, et il
sera loisible au juge de nisi prius d'appeler les causes de
la première liste en tel temps qu'il trouvera le plus convenable
pour la dépêche des affaires."
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3. La deux cent cinquième section revoquée du dit acte sera sec. substi-
remplacée par la suivante: tuée à la sec.

205 du chap.
22."Dans les causes de ville les records seront déposés chez

le greffier des assises, qui devra être présent au palais de jus- Quant aux rejicords darns lestice le jour de la commission ou de l'ouverture depuis neuf auses de
heures du matin jusqu'à midi, après laquelle heure il ne re- ville.
cevra plus aucun record sans lordre du juge présidant, qui aura
le même pouvoir à cet égard que celui conféré par la deux cent
troisième section, et le greffier des assises fera deux listes
comme susdit, qui seront réglées et les affaires expédiées
comme dans les causes de campagne."

4. Dans toute action pendante dans aucune des cours supé- Certaines ao-rieures de droit commun de Sa Majesté dans le Haut Canada, tions dans les
dans laquelle le montant de la demande est constaté par la cours supi
signature du défendeur, et dans toute action pour aucune dette droit commun
à l'égard de laquelle un juge de l'une ou de l'autre des cours pourront être
supérieures sera convaincu que la cause peut être jugée sans envoyées a la
inconvénient dans la cour de comté, tout oj de dl'aute de ditecour - tu ue de l'une ou de poury êtrePautre des dites cours supérieures pourra ordonner que la dite jugées.
cause soit.jugée dans la cour de comté du comté où la dite
action aura été portée, et la dite action y sera jugée en consé-
quence, et le record sera complété comme dans les autres
causes, et l'ordre ordonnant que la cause soit entendue devant Procédés en
la cour de comté sera annexé au record, et le procès aura lieu tel cas.
dans la dite cour de comté de la même manière que les causes
ordinaires y sont entendues, et le jugement pourra être enre-
gistré dans toute telle action le cinquième jour à compter de
la reddition du verdict, à moins que le juge, saisi de la cause,n'iscrive, au dos du record, un certificat sous son seing, con-
statant que la cause est une de celles qui, dans son opinion,devrait rester devant la cour ou elle a été portée, auquel cas
il ne sera pas enregistré de jugement avant le cinquième jour
du ternie des cours supérieures qui suivra la date du certificat.

CAP. XLIII.

Acte pour étendre la juridiction des cours de comté.

[Sanctionné to 19 Mai, 1860.]

A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit

1. Les différentes cours de comté dans le Haut Canadajuridiction
auront juridiction et compétence dans les actions en éviction dans certains
pour le recouvrement de biens immeubles, (lorsque la valeur cae évction
annuelle des propriétés, ou la rente payable à raison d'icelles
n'excède pas deux cents piastres) dans les cas suivants, savoir:

1860. Cap. 42, 48. 9
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1. Lorsque le terme et intérêt du tenancier de tout tel bien
immeuble seront expirés, ou qu'il y aura été mis fin par le
propriétaire ou le tenancier, au moyen d'un avis légal de congé;

2. Lorsque la renie de tel bien immeuble sera due depuis
soixante jours, et quele propriétaire aura droit, en vertu de la
loi, de reprendre possession à raison de non paiement d'icelle.

Comment sera 2. Le quinzième chapitre des statuts refondus pour le Haut
interprété cet Canada et le présent acte formeront un seul acte comme siacte. aces

les dispositions du présent acte eussent été comprises au dit
chapitre quinze.

Cap. 27 des 3 Les dispositions de l'acte chapitre vingt-sept des statuts
Stat. Ref. I. refondus pour le Haut Canada s'étendront et s'appliqueront,
C. s'appli-quer'a.pi autant que le cas pourra le permettre, aux actions et procé-quera

dures prises en vertu du présent acte, et aux dites cours dé
comté, en ce qui concerne les dites actions et procédures.

Les cours de Les différentes cours de comté, dans l'exercice dela juri-
comté auront diction conférée par le présent acte, auront et exerceront les
le pouvoir des
cours supé- mêmes pouvoirs que ceux que possèdent et peuvent exercer
risures. les cours supérieures de droit commun dans les actions en évic-

tion et sà l'égard dicelles.

Les juges q. Les juges desco urs supérieures cie adroit com n
pourront chan- en vertu de la trois cent trente-neuvième section de "l'acte de
ger le mode de cl
proc.dures. procdure du droit commun, pourront changer le mode d

procédure prescrit par le dit acte, chapitre vingt-sept, en ce qui
concerne les actions en éviction instituées dans les cours de
comté en vertu du présent acte.

Interprétation 6. Le mot "propriétaire " dans le sens du présent acte, sera
du mot " ro- interprété comme devant s'entendre de celui qui a le droit de
priétaire." réversion immédiate des immeubles, ou sí la propriété est pos-

sédée à titre de possession conjointe, de possession en commun
ou de co-partageants, il sera interprété comme devant s'entendre
de toute personne ayant droit à la dite réversion.

Où seront 7. Toute action en vertu du présent acte devra être portée
acrtées les devant la cour de comté du comté où se trouvent situés les

immeubles qui feront le sujet de la demande.

CAP.
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CAP. XLIV.

Acte pour régler l'évocation des causes des cours de
comté.

[Sanctionné le 19 Mai 1860.]

A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambuie.
égislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

c qui suit

1. Nulle poursuite o action intentée devant une cour de En quels cas
comté du Haut Canada ne sera évoquée ou évocable de telle et à quellesconaditions descour de comte, par bref de certorari ou autrement, devant causes seront
aucune des cours supérieures de droit commun, à moins que la évocables.
dette ou les dommages réclamés ne s'élèvent à plus de cent
piastres, et alors, seulement sur affidavit et par permission d'un
juge de lune des dites cours supérieures, dans les cas qui
paraîtront au juge propres à être plaidés devant l'une des
-cours supérieures, et à telles conditions quant au paiement des
frais, aux cautionnements pour la dette ou les frais, oi telles
autres conditions qu'il croira à propos de fixer.

CAP. X LV.

Acte pour amender la Loi du " Replevin dans le Haut
Canada.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

A TTENDU qu'il est expédient d'amender la loi touchant le Préambie.
Replevin, de manière à empêcher qu'elle ne serve à des fins

injustes: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Aucun writ de replevin ne sera émis, à moins que: Quand le writ
de replevin

1. Un ordre n'ait été accordé pour tel writ sur un affidavit sera mis.
de la personne réclamant la propriété, ou de quelque autre Alégations
personne, faisant voir, à la satisfaction de la cour ou du juge, ta
les faits se rattachant à l'injuste prise de possession ou détention
dont on se plaint, ainsi que la valeur et la désignation de la
propriété, et que la personne qui la réclame en est le propriétaire
ou qu'elle a droit de la posséder, suivant le cas;

2. Ni à moins que l'affidavit pour obtenir le writ ne men- Autres all-tionne, en sus de ce qui est exigé par la quatrième clause gations dans
de lacte relatif au replevin, que la propriété a été injustement l'affidavit.
ou frauduleusement mise hors de la possession du réclamant
dans l'intervalle des deux mois de calendrier qui ont immédiate-
ment précédé l'affidavit, et que le déposant est informé et croit
que le réclamant a droit à un ordre pour obtenir le writ, et qu'il
y a lieu de craindre qu'à moins que le writ ne soit émis avant

7 qu'un
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qu'un ordre ne soit rendu, le délai préjudiciera considé-
rablement aux justes droits qu'a le réclamant à la propriété;

Si la propri& 3. Ou bien, dans le cas où la propriété a été saisie pour loyer

ou loyer ou danagefeasaInt, le writ de replevin pourraétre émis sans un
etc. ordre à cet effet, si l'aflidavit constate, en sus de ce qu'exige la

quatrième clause de l'acte relatif au reptevin, que la propriété
a été saisie et prise sous couleur d'une saisie pour loyer ou
danagefeasant, et dans ce cas le writ indiquera que le défen-
deur a pris possession de la propriété et qu'il la détient injuste-
ment, sous couleur d'une saisie pour loyer ou damage feasant,
suivant le cas.

Ce que le sh& 2. Dans le cas où un writ serait émis sans ordre, le shérif
rif fera quand prendra possession de la propriété et ne la rendra pas au
le writ est réclamant sans un ordre du juge ou une règle de la cour à cetémis sans C-
l'ordre d'un effet; cependant, il pourra dans les quatorze jours qui suivront
juge. le jour de sa prise de possession la remettre au défendeur,

à moins que dans le même temps le réclamant n'obtienne et ne
transmette au shérif une règle ou ordre disposant autrement

Proviso. de la propriété ; mais cette clause ne s'appliquera point au cas
d'une saisie pour loyer ou damagefeasant, en vertu du troisième
paragraphe de la première clause du présent acte.

Pouvoir dis- 3. Quand il sera fait une requête pour un ordre, la cour
crétionnaire ou le juge pourra procéder sur demande ex parte du réclamant,
de la cour ou ou pourra accorder une règle ou ordre enjoignant au défendeur

estaeil de faire connaître pourquoi le writ ne serait pas émis; et pourra,
demande pour sur la demande ex parle ou sur le retour de a règle ou
un ordre. ordre pour montrer. cause, accorder ou refuser le writ, ou

ordonner au shérif de prendre une obligation pour trois fois
plus ou moins que la valeur de la propriété, ou. pourra lui
ordonner de prendre et garder la propriét6 jusqu'à ordre ulté-
rieur de la cour, au lieu de la rendre de suite au, demandeur ;
ou il pourra imposer aucune conditiou en accordant ou en
refusant le writ (sur retour de la règle ou de l'ordre pour mon-
trer cause) suivant qu'il paraîtra juste dans les circonstances
apparentes.

Le défendeur 4, Dans le cas où un wrît serait émis, avec ou sans.un
pourra deman- ordre, ou dans le cas où une règle ou un ordre serait fait en
der une règle vertu de la section le défendeur en aucun
aux fins de p
montrer temps, ou de temps en temps, demander à la cour ou au juge,
pourquoi le sur affidavit ou autrement une règle ou un ordre enjoignant au
writ, etc., ne de
serait pas onnaître pourquoi le writoupourquoi
ray4, etc. la règle ou l'ordre y relatif ne serait pas rayé, ou pourquoi il

ne serait pas changé ou modifié en tout ou en partie, suivant
qu'il y est spécifié, ou pourquoi tous les procédés ultérieurs en
vertu du rit ne seraient pas suspendus, ou pourquoi aucun
autre recours indiqué dans la règle ou l'ordre ainsi demandé,
ne serait pas accordé au défendeur, ayant égard au rapport, à
la. sûreté ou à la vente de la propriété, ou aucune partie

d'icelle,
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d'icelle, ou autrement, et la cour ou le juge pourra faire telle
règle ou tel ordre sur icelle, suivant qu'il sera le plus juste entre
les parties, d'après toutes les circonstances.

5. Avant d'agir sur aucun writ de replevin, le shérif prendra utres condi-
une obligation, rédigée non seulement dans le sens mentionné tions de robli-
dans la formule B annexée à l'acte ci-dessus cité, mais encore gation qui

sera prise par
à l'effet de faire payer au demandeur tels dommages que le le sherifavant
défendeur éprouvera par lémission du writ de replevin, si le d'agir sur le
demandeur manque d'obtenir jugement dans la cause, et de r
plus, à l'effet que le demandeur observe et exécute toutes les
règles et tous les ordres faits par la cour dans la cause.

6. Dans le cas où la valeur des marchandises, effets ou Pans las
autre espèce de propriété saisie, prise ou retenue, n'excède au-dessousde
pas la somme de quarante piastres, le writ peut être émis de $40, le writ
la cour de division pour la division dans laquelle le défendeur °au*ne être
ou l'un des défendeurs réside, ou fait affaires, ou là où les de division.
marchandises, effets ou autre espèce de propriété ont été saisis,
pris ou retenus.

7. L'affaire sera vidée sans plaidòyer formel, et les pouvoirs Procédés dans
des cours et des officiers, et les procédés adoptés généralement la cour de di-
dans la cause seront, autant que possible, les mêmes que dans
les autres cas tombant sous la juridiction des cours de division;
et le présent acte et l'acte relatif au replevin seront considérés
en autant qu'aucune cause de cette nature se trouve concernée,
comme formant partie de l'acte relatif aux cours de division.
(Statuts Refondus du Haut Canada, chapitre dix-neuf).

S. L'acte relatif au replevin n'autorisera pas dorénavant la Propriets
main-levée, ou le recouvrement de la garde d'un huissiér, saisie en vertu
d'aucune propriété mobilière saisie par lui en vertu (le procé- de procédures
dures émanant d'une cour de division dans le Haut Canada. cour de davi-

Sion.

9. En autant que la chose se rapporte aux procédés dans les Certaines sec-cours supérieures et dans les cours de comté, les sections de tion de 'acte
l'acte de procédure du droit commun, sous les numéros respectifs de procédure
de trois cent trente-trois à trois cent quarante-et-un, seront dur sroppco-
censées s'appliquer au présent acte, comme si le présent acle queront.
eût été incorporé dans le dit acte de procédure du droit commun;
mais il ne sera pas nécessaire de soumettre au parlement
les règles, ordres ou règlements faits par les juges pour les fins
du présent acte.

10. Le présent acte s'applique exclusivement au Haut Acte limitd
Canada. au H. C.

C A P .
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CAP. XLVI.

Acte pour amender l'Acte concernant la Société des
ilommes de Lvi du Haut Canada.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Pr6ahibule. ~A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de lassemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit:

Sec. S du c. 1. La huitième section du trente-troisième chapitre des
33 des Stat. statuts refondus pour le Haut Canada, intitulé: Acte concernant
n~e f. . C., la société des hommes de loi du Haut Cana' est par le présentabrogée. abrogée.

Nouvelle sec- 2. La section suivante sera substituée à la section abrogée
tion substi- et prendra la place de la huitième section du dit acte
tuée.

Certains offi- "Les greffiers de la couronne et des plaids (pleas) et les divers
ciers perce- députés greffiers de la couronne, le greffier de la procédure,
'ora es e- eles greffiers de la cour d'assises, le régitrateur de la cour denoraire-q et eni Z
rendront des chancellerie, le grellier de la cour d'appel, le greffier de la
comptes tri- cour de surro gate, et le greffier de la cour des commissaires des
mestricl. héritiers et des légataires, (Heir and Devisee Commissioners)

percevront séparément les sommes imposées par le présent acte
sur les assignations (writs), sommations (process) et les pro-
cédures y mentionnées, et fourniront au inilistre des finances
des comptes trimestriels dûment signés et vérifiés devant un
juge ou un juge de pai x, par l'officier qui les fournit, et tel
oficier déposera ce mwnant à l'avoir du receveur général, ou
le lui paiera. i elle époque que le gouverneur en conseil
ordonnera."

CAP. XLVII.

Acte pour amender l'Acte relatif aux Avocats.

[Sanctionnd le 19 Mai, 1860.]

Preabule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit

Certaines s 1. Les dispositions du second paragraphe de la première
positions du clause du trente quatrième chapitre des Statuts Refondus pour
chap'. 3 des le Haut Canada, intitulé : Actc relatif aux Avocats, ne s'appli-
c. ne s'appu queront pas à quiconque pourra avoir fait partie, après le premier
queront pas jour de Mars, en l'an mil huit cent soixante, ou pourra en aucun
aux étudia~nts ten
admis aprèstemps après cette date, faire partie de la société des hommes de
le 1er mars, loi du Haut Canada, et sera inscrit dans les livres de la dite so-
1860. ciété comme étudiant en droit.
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2. La clause suivante sera considérée comme paragraphe A ddition u la

additionnel à la première clause susdite du dit acte: section ] du
chap. 34.

"Quiconque, après le premier jour de mars, en l'an mil huit Tels étudiants
cent soixanteaurafait partie, ou pourra en aucun temps après cette pourront, u
date, fairepartie de la société deshommesde loi du Haut Canada, cetaines con
et être inscrit sur les livres de la dite société comme étudiant admis après
en droit pendant trois ans, et se sera conformé aux règles de la trois ans d'é-
dite société, et aura, avant le jour de son admission dans la dite t"de-

société et de son inscription sur les livres d'icelle comme étu-
diant, reçu le degré de bachelier-ès-arts, ou de bachelier en loi
dans aucune des universités du royaume-uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, ou dans aucune université ou collège du
Canada, avant le pouvoir de conférer des degrés, pourra
être admis au barreau pourspratiquer dans les cours de droit et
d'équité de Sa Majesté, dans le Haut Canada.

CAP. XLVIII.

Acte pour amender l'Acte concernant les Procu-
reurs."

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.1

S A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.
législatif et de lassemblée fégislative du Canada, décrète

ce qui suit:

1. Les dispositions du second paragraphe de la seconde Certaines dis-
section du trente-cinquième chapitre des Statuts Refondus pour positions de
le Haut Canada,' i ititulé:" acte concernant les procureurs," ne la sec. 2du
s' appliqueront pas à quiconque peut, depuis et après le premier stat. Ref. I.
jour de Mars, en l'année mil huit cent soixante, ou pourra à C., ne s'appli-
toute époque subséquente, avoir passé brevet par écr4 avec un q"* °
procureur ou soliciteur pratiquant dans le Haut Canada, comme entrés après
son clerc. le 1er mars,

1860.

2. La section suivante sera considérée et se lira comme un Addition e
paragraphe additionnel à la seconde section susmentionnée du cette section.

dit acte:

"Toute personne qui a pris et à laquelle a été conféré le Tels étudiants
degré de bachelier-ès-arts ou de maitre-ès-arts, ou de bachelier pourront, à'
ou de docteur en loi dans aucune des universités du royaume 'rtaines con-

X ~ditions, êti e
uni de la Grande Bretagne et d'Irlande ou de cette.province, admis après
ayant le droit de conférer des degrés, et qui, après avoir pris tel trois ans d'é-
degré, et après qu'on le lui aura conféré, s'est engagée, sous tude.
brevet par écrit après le premier jour de mars, mil huit cent
soixante, à servir en qualité de clerc pendant trois ans chez
un procureur ou un solliciteur pratiquant dans le Haut Ca-
nada."

C AP.



102

Acte pour amender PActe dés Ecoles
liant Canada. Communes du

[Sanctionné le 19 a 1860.Prabule. TTENDU quil est expédient d'amender la loi relative auxAË écoles communes dans le Haut Canada: àcSa Majesté, par et de lavis t du aa ce causes,
législatifêp et de 'vi edu consentement, du conseilisait de l'assemblée législative du Canada décrète cequi suit:COMMUNES

ECOLESCOMNS

Pdnalitc ti
posée h Ii'ins
tuteur qui r
fuse de rem
tre le regist

e'école, cie.

Quant au
leste d'un ar
rondissemen
scolaire, dont
Une partie
est incorporé
dans un Vil-
lage.

Sec. 17 des
stat. Retf. du
Ir. C.chap. 64,
amende.

Qui pourra
voter aux éiec-
tions scolaires
<u sur dls
questions
d'école.

Declaratioti
pourra être
demandée.

Formule.

t.-Tout instituteur qui refusera délibérément, sur la demandete la, majorité des syndics de la corporation scolaire qui 1'em-
et. ploiera, de remettre aucun registre d'école ou clé de maisonre d'école, ou autres effets d'école en Sa possession, se rendracoupable d'un délit et ne sera pas censé être un instituteurqualifié jusqu'à ce qu'il ait restitu as sartie ou et t

perdra aussi toute réclamation qu'il pourrait avoir contre lesdits syndics.

2 Lors de l'incorporatioi d'une partie de quelque arron-disseient scolaire dans. les limites d'un village conseilmunicipal du townsli 1) dans les limites duquel tl a onse-ment scolaire est en tout ou en partie si arnie meiatm ouen arti sLue, pourra réunir im-Cédiaternent la partie ou les parties de tel arrondissementscolaire non comprises dans les limites de la corpo tiovillage, à un arrondissement scolaire ou à des arrondissementsscolaires adjaents, ou- l'orgaYýni*ser en uin on, plusieurs, arron-dissements séparés et distincts.

3. La dix-septième clause de la loi des écoles commune.3du Haut Canada, chapitre soixante-quare des statuts re-fondus pour le Haut Canada, sera amendée de manière à se lirecomme suit:-nulle personne n'aura le droit de voter dans aucunarrondissement scolaire pour l'élection d'un syndic ou surquelquequestion d'école quelconque, à moins qu'elle n'ait été cotiséeet qu'elle n'ait payé les cotisations d'école comme franc-tenancier ou habitant tenant feu et lieu dans tel arrondissement; etdans le cas où il serait fait objection au droit de quelque per-sonne à voter dans un arrondissement scolaire, le président del'assemblée exigera, à la demande d'un contribuable, de lapersonne dont on ontestera le droit dcvoter, qu'elle fasse ladéclaration suivante:

Je déclare et affirme que j'ai été cotisé sur le rôle de coti-"sation de cet arrondissement scolaire comme franc-tenancier"(ou tenant feu et lieu, suivant le cas), et que j'ai payé une"taxe d'école publique due par moi dans cet arrondisse mentscolaire, imposée dans les douze derniers mois, et que je suislegalement habile à voter à cette assemblée'"

Cap. 4. Ecoleç Cormwne&.C

CAP XLIX.
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Et il sera permis à toute personne qui fera cette déclaration Pénalité pour

de voter sur toutes les questions proposées à la dite assemblée us déc
sées a 1ration.

mais si quelque personne refuse de faire cette déclaration sa
voix sera rejetée; et si quelque personne fait sciemment une
fausse déclaration relativement à son droit de vote, elle se
rendra coupable d'un délit, et sur conviction, sur la plainte de
quelque personne, sera passible d'une amende ou d'un empri-
sonnement de la manière prescrite par le dit acte des écoles
communes du Haut Canada.

4. Le poli, à toute élection d'un ou de' plusieurs syndics
d'école, ne sera pas fermé avant onze heures de l'avant-midi,
et ne sera pas tenu ouvert plus tard qu'à quatre heures de
Paprès-midi; dans les arrondissements scolaires les polls seront
fermés le même jour qu'aura commencé l'élection ; dans les
cités, villes et villages incorporés, il sera accordé pour l'élec-
tion des syndics d'école le même temps qu'il est accordé pour
l'élection des conseillers municipaux dans ces municipalités.

Temps et
heures des
élections 5cO-
laires.

J.- Les quarante-cinquième et quarante-sixième clauses du sees. 45 et 46,
dit acte des écoles commufies du Hant Canada, seront amen- amendées.
dées de manière à se lire comme suit : " Sous les conditions Formation
prescrites dans la quarantième clause relativement aux chan- des ariondis-
gements des autres arrondissements scolaires, des arrondisse- sements sco-
ments scolaires d'union, composés de parties de deux ou plu- aires dunion
sieurs townships ou parties d'un township et de toute ville ou
village incorporé, pourront être formés et changés par les reeves
et les surintendants locaux des townships de parties desquels
les dits arrondissements doivent être formés, ou dans le cas
d'un arrondissement d'union formé ýde parties d'un ou de plu-
sieurs townships et d'u ne ville ou d'un village incorporé, par
le reeve et le surintendant local du township, et le bureau des
syndics des écoles communes de la ville ou du village, à une
assemblée convoquée pour cet objet par deux des dits reeves,
'ou par le bureau des syndics des écoles communes de telle ville
ou de tel village, <le laquelle assemblée les autres parties auto-
risées a agir conjointement avec eux recevront avis préalable;
et chaque arrondissement scolaire d'union, composé de parties Effet de telle
de townships adjacents, ou de parties d'un ou de plusieurs union.
townships et d'une ville ou d'un village incorporé. sera consi-
déré comme un arrondissement scolaire pour toutes les fins des
élections-des syndics sous leur contrôle, et sera considéré,
relativement à la surintendance et à la taxation pour la con-
struction d'une maison d'école, comme appartenant au town-
ship, à la ville ou au village dans leque. cette maison sera
située."

ß. Il ~ne sera loisible à aucun syndic d'école commune En quels cas
de passer un contrat avec la corporation dont il fait partie, ni seulementun
de faire-aucune demande d'argent à la dite corporation, si ce syndic 'école

.'stpourra con-
iest pour l'acquisition du site d'une école, ou comme percep- tracter avec

teur des taxes d'école, et lors seulement qu'il aura été nonimé la corporation.
à
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à de telles fonctions et qu'il en aura: reçu l'autorisation signéepar deux autres membres de la corporation et portant le cachetd'icelle.

Les procédés 7. Aucun acte ou procédé d'une corporation d'école ne seration d'Scole tenu pour Valide ou obligatoire, pour qui que ce soi, s'il n'estne seront pas adopté a une assemblée régulière on spéciale, dont avis aurapoint valides été donné par le secrétaire a tous les syndics personnellement,àe ooint a- ou par note écrite laissee à leurs demeures; et les procédésnedot a-n etlesasmle e dpoéedopt s ie telles assemblées de syndics seront inscrits sur un Ivre de laaulière. orporation tenu à cette fin et seront signés par le membre le plusancien en charge ou par le syndic présidant; pourvu toujoursProviso. qu'une majorité des syndics à une assemblée ainsi convoquéeaura pleine autorité de faire toute transaction légale.
Nomination de S. Afin que la plus grande exactitude et la satisfaction pré-td'd sident aux comptes d'écoles des arrondissements d'icelles,coles aux as- a majorité des francs-tenanciers et chefs de famille, pré-semblées sco- sents à l'assemblée scolaire annuelle, nommera une personnelaires annu- capable et convenable à la charge d'auditeur des cornte
elles et par - dadtu e opeles syndics. d'ecole pour l'année alors courante, et les syndics nommeront.avant le premier décembre chaque année, un second audi-teur; et les auditeurs ainsi choisis, ou aucun d'eux, dési-gneront aussitôt une époque avant le jour de la prochaineassemblée scolaire annuelle pour examiner les comptes d'écoleDevoirs des de larrondissement ; et il sera du devoir des syndics ousyndics d16 de leur secrétaire-trésorier, en leur nom, de mettre tous lescomptes sous les yeux des auditeurs ou d'aucun d'entre euxansi que les arrangements, pièces justificatives, etc., en leurpossession, et de fournir, autant qu'ils le pourront, aux audi-teurs ou à aucun (Peux toute information relative aux recetteset dépenses des deniers d'école de leur arrondissement d'école ;1ouvoirs t. et il sera du devoir des auditeurs de constater l'exactitude desdevoirs des comptes de tel arrondissement et de décider si les syndies.ontauditeurs, etc. -sydc

reellement destiné et dépensé pour des fins scolaires les de-niers qu'ils ont reçus, et de soumettre les dits comptes, avecun rapport détaillé sur iceux, à la prochaine assemblée sco-laire annuelle; et si les auditeurs ou aucun d'eux mettent,en doute la légalité d'aucune dépense faite par les syndics, ilssoumettront l'affaire à telle assemblée qui pourra soit la régler..ou la référer au surintendant en chef dc l'éducation, dont ladécision sera finale, et les auditeurs resteront en charge jusqu'àce que l'audition soit achevée; les auditeurs, ou aucun d'eux,auront le même pouvoir d'envoyer quérir personnes et docu-ments, et exiger la preuve sous serment et de faire exécuter leurdécision en« la manière prescrite pour les arbitres par les clausesquatre-vingt-quatrième, quatre-vingt-cinquième et quatre-vingt.sixième du dit acte dès écoles communes du Haut-Canada ; etRapport des il sera de leur devoir, ou du devoir d'aucun d'eux, de faire un rap-auditeurs. port sur le résultat de leurs examens, des comptes de:l'année àlassemblée scolaire annuelle qui suivra leur nomination, en.même tempsque le rapportannuel des syndics, etque la vacance,
on
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ou les vacances de la corporation des syndics seront remplies,
suivant les dispositions de la loi; et si les syndics omeitent de si les syndies
convoquer telle assemblée publique, par avis émis pas plus omettent de
tard que le vingt-deux décembre, elle pourra être convoquée par
deux électeurs qualifiés, et si les syndics négligent de nommer
un auditeur ou en nomment un qui refuse d'agir, le surinten-
dant local en nommera un pour eux; et si les syndics, ou leur Pé im-

'taire 1 o Ce aux syn-secrétaire en leur nom, refusent de fournir aux auditeurs ou a diss pour
aucun d'eux tous les papiers ou informations possibles, et qui refus de
leur sont nécessaires pour les comptes d'école, celui qui refusera donner des in-

formations,
ainsi sera coupable de délit, et sur action intentée par aucun des et. aux aud
auditeurs ou par aucun contribuable, sera mis à Pamende ou teurs.
emprisonné, suivant qu'il y est pourvu par la cent quarantième
clause du dit acte des écoles communes 'du Haut Canada;
pourvu que les audileurs nommés pour l'année mil huit cent Proviso.
soixante-et-un examineront aussi les comptes pour l'année mil
huit cent soixante.

9. Si les syndics refusent ou négigent délibérément, pendant Pénalité im-
un mois après la publication de la décision, de s'y conformer poséeausyný
ou de mettre à exécution la dédision des arbitres nommés <Paprès ruse
la quatre-vingt-quatrième clause du dit acte des écoles communes contrmer da
du Haut Canada, les syndics refusant ou négligeant ainsi seront décision des

arbitres entenus personnellement responsables de la somme de telle dé- vertu de la
cision, qui pourra être mise à exécution contre eux individuel- sec. 84 du dit
lement par décret des dits arbitres dans le mois qui suivra la acte.
publication de la dite décision; et la décision ou les procédés
des arbitres agissant en vertu des actes des écoles ne pourront
pas être invalidés par défaut de forme.

10. Il sera loisible à toute corporation de syndics d'école Les syndics
de disposer par vente ou autrement d'aucun site d'école ou d'école pour-
propriété d'école dont elle n aura pas besoin par suite d'un re sits
changement dans le site d'une école, et de les transporter par cole qui ne
acte sous son sceau de corporation, et d'en appliquer la so.t pas re-
recette à des fins scolaires légales; et tous sites et autre pro- qus
priété donnés ou acquis, ou qui pourront être donnés ou acquis
pour les lins des écoles communes seront destinés exclusive-
à ces dites fins par la corporation des syndics; et il sera de la Méme pouvoir
même manière et aux mêmes fins loisible à tout conseil uni de a conseil un

U d1e syndics
syndics d'ecoles communes et de grammaire, de disposer, par d'écoies
vente ou autrement, d'aucun site d'école ou propriété d'école communes et
appartenant au conseil uni ou aux syndics .d'écoles communes de grammaire.
ou d'écoles de grammaires, respectivement.

11. Nuline sera éligible et capable de servir comme syndic Qualification
d'école s'il n'est pas franc-tenancier ou chef de famille contri- des syndies
buable'et résidant dans l'arrondissement de lécole pour lequel d'écoles.
il est élu;-la même incapacité s'étendra à tout instituteur, certaines
ou surintendant local, et une absence non interrompue de son sonnes n
arrondissement. d'école pendant six mois par aucun syndic gble1
entraînera la vacance de sa charge.

12.
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Les marchés 12. Tout marché, entre syndics et instituteurs, p être
entre les syn- valide et obligatoire devra être couché par écrit, signé par les
dics et insti-
teirs serant parties et scellé du sceau de la corporation, et pourra légale-
par écrit et ment contenir quelque disposition pour fournir à l'instituteur sa
scellés. pension et son logement.

Les plaintes 1.3. Il sera du dcvoir d'un surintendant local de recevoir et
à l'égard des examiner tontes plaintes,-ct de décider sur icclles-qui pour-
élections se-
ront décidées ront être faites relativement à l'élection de syndics d'école ou
par le surin- à P'aard de tout ce qui pourra être fait aux assemblées sco-

tedant loalcal- laîres; pourvu toujours, qu'aucune plainte relative à quelque
Proviso. élection ou acte d'une assemblée scolaire, ne sera prise en

considération si elle n'est faite par écrit dans le cours des vingt
jours qui suivront telle élection ou assemblée.

Toutes ques 14 Le surintendant on chef aura le droit de décider sur
tions à Plégard
desquelles il toute contestation et plainte qui seront portées devant lui,-
n'est pas au- quand la loi n'aura ps autrement lrévu à leur règlement, et
trement pour- Cnvutrent pou- sur tout appel a lui fait de la décision dc tout surintendant
vu, seront dé-
cidées par le local ou autre officier d'école.
surintendaiit
en chef.en~ chf. 1. Les arbitres nommnés en vertu. des lois scolaires et les
RLémunération , Laux suarin surint1endants, locaux qui auront à examiner et décider sur des
aux surinten-
dants locaux plaintes et contestations relatives aux écoles, auront droit, par
et arbitres. jour, pour le temps qu'ils seront ainsi employés, a la même

rémunération à laquelle ont droit les membres du ,conseil
municipal pour leur assistance aux assemblées du conseil;

Proviso : qui pourvu toujours que les parties concernées dans telles contes-
paiera les tâtions paieronttous les frais auxquele elles auront donné lieu,
frais. selon la décision rendue par les arbitres et surintendants

locaux, respectivement.

Assemblées 16. Tout conseil d'instruction publique de comté ou de eir-
des et indem- cuit devra se réunir tous les six mois et chacun de ses membres
nité aux
membres du aura droit à la même indemnité, pour son temps et ses dépenses,
conseil d'ins- que celle accordée aux membres de-la corporation de comté pour
truction pu- leur assistance aux assemblées du. conseil de comté; et les
blique; et pour
les dépeunses. dépenses incidentes de l'assistance à l'assemblée de -tel conseil

de comté ou de circuit comprendront l'indemnité de ses membres,
la papeterie, le local, le combustible, l'éclairage, l'impression
d'avi, de papiers et de certificats d'examen, et telle ré-
munération que le conseil jugera à propos de donner à son
secrétaire.

le pamedi 17. Le samedi sra jour de congé dans toutes les écoles
sera jour de lfs x eea t n i
congé.1bq.

Les syndics 1 . Toute personne -élue comme syndic, et qui est éligible
d'école feront et tenue de servir comme tel, devra faire la déclaration d'office
une dcrlara-
tion d'office. suivante, devantle président de l'assemblée pour les fins d'école:"Je remplirai volontairement et fidèlement, au meilleur de mon

"jugement et selon mes capacits, les devoirs inhérents àla
"charge

18. out peronn éle come yndi, e qu estéliibl



1860. Ecoles Com7munes, H. . Cap. 49. 107

"charge de syndic d'école pour laquelle j'ai été élu ;" et si une Amende pour
personne élue comme syndiò n'a pas fait cette déclaration deux défaut. 
semaines après avis de son élection, sa négligence de ce faire
sera une preuve suffisante qu'elle refuse cette charge, ce qui la
rendra passible de l'amende imposée par la vingt-troisième
section du dit acte des écoles communes du Haut Canada.

19. Tout président qui négligera de transmettre au surin- Amende im-
tendant local copie du procès-verbal d'une assemblée annuelle posée au pré-

-sident, s'il né-
ou autre assemblée d'arrondissement scolaire qu'il pourra pre- glige de trans-
sider, pendant dix jours après que telle assemblée aura eu lieu, mettrelespro-
sera passible, sur la plainte de tout contribuable, d'une amende cédés d"'ne
de pas plus de cinq piastres, qui. sera recouvrée de la maniere kaire au sur-
prescrite par la cent quarantième section de l'acte susdit des intendent
écoles communes du Haut Canada.. ca1.

20, Les syndics ne seront assujétis à aucune ponrsuite ni Les syndics ne
au paiement de dommages pour avoir agi en vertu de quelque seron pas'su-
règlement d'un conseil municipal avant qu'il ait été abrogé. %Poursuivis,

etc.

21. Les percepteurs de contributions scolaires auront les Pouvoir et
mêmes pouvoirs et seront assujétis, dans leurs municipalités obligationsdes
scolaires respectives,- aux mêmes obligations que les percep- per ursde

teurs de township dans leurs municipalités respectives, et scolaires.
fourniront tel cautionnement que les syndics pourront accepter.

22. Un surintendant local aura la même autorité de'suspendre Le surinten-
pour le temps d'alors un certificat d'aptitude d'un instituteur, et dant local

il devra en faire rapport sur le champ au surintendant en Pourra sus-
chef, de la même manière que pour suspendre un certificat de tficat d'un
comté, en en.donnant avis par écrit à l'instituteur dont on veut instituteur.
suspendre le certificat et la raison pour ce faire; et le surintendant
en chef décidera du cas en dernier ressort.

23. Il sera de la compétence du surintendant en chef de Le surinten-
lnstruction de demander par factum, s'il le juge à propos à dant en chef

de lune es curs son'Sapourra référer
tout juge de Pune des cours supérieures, son opinion ou sa certaines
décision, ou avec le consentement de tel juge, à quelqu'une questions aux
des cours supérieures, son opinion et sa décision sur toute ques- cours supé-
tion étant du ressort des actes des écoles de grammaire ou rieures.
communes.

24; Toutes dispositions du dit acte des écoles communes Dispositions
du Haut Canada incompatibles avec le présent acte, sont, par incompatibles
le présent, abrogées; et dans la seconde ligne de la quatre- abrogées.
vingt-quinzième section du dit acte des écoles communes du Sec. 95 du
Haut Canada, au lieu de la phrase "le conseil de comté chap. 64
divisera," lisez: "le conseil de comté aura le pouvoir de amendée.
diviser," etc.

CAP.
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Acte pour amender l'Acte relatif aux InstitutionsMuicipales du Haut Canada.

(Sanctionné le 19 Mai, 186-.]
Préambule. AMajesté, par et de l'avis et du consentement du conseile'lgislatif et de l'assemblée législative dl Canada, décrèt

ce qui suit:

Sec. 377 des 1. La trois cent soixante-dix-septième lause du chapireStat. Ref. g.C., Rha. cinquante-quatrième des statuts refondus pour le Haut Canadaabroge. intitulé: "Acte relatif aux institutions municipales du Him Canada," est par le présent révoquée. u

Nouvelle sec. 2. La clause suivante sera substituée àla trois cent soixante-substituée. et-dix-septième clause révoquéedu dit acte, el en tiendra la
place:

Assises de la Les assises de la cour de recorder seront de quatre parcour de re- année, et les dites assises commenceront le second lundiAdcorder. janvier, le premier lundi des mois ý)d'avril, et juillei t''troisième lundi du mois de novembre."

CA P. LI.
Acte pour aniender le dixième paragraphe de la neu-vième section -du cinquante-citiquièrne chapitre desStatuts Refondus pour le Haut Canada, concernantla cotisation de la propriété dains le Haut Canada.

[Sancionné le 19 presie 1860.r
Préambule. SA Majesté; par et de l'avis et du consentement du conseiSlégislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrte

ce qui suit:-

LaÉlitetsection 1. Depuis et après la passalion du présent acte, le dixièmeatmendLe. paragraphe de la neuvième section du cinquantetcinquième
chapitre des statuts refondus pour le Haut Canada, sera lu etinterprété commersi les mots "ou d'horticulture sy trouvaientinsérés après le mot d'agriculture."

CA P.
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CAP. LJI.

Acte relatif à lapplication aux cilés de certaines
dispositions de l'acte de cotisation aussi applicables
aux comtés.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

X Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil préambu1e.
Slégislatif c de Passemblée législative du Canada, déclare et

décrète ce qui suit

1. Les différentes clauses et dispositions contenues dans certaine
l'acte de cotisation, relatives aux terres des non-résidants et à la clauses con-
création du fonds des taxes prélevées et perçues sur icelles, cernantes
et a Pémission de débentures sur le crédit du fonds ainsi cree, déclarness'ap-
et toutes autres matières et choses contenues au dit acte con- pliquer tant
cernant les dites terres des non-résidants, applicables aux aux cité
différents comtés et conseils de comtés et préfets de comtes aé,.
dans le Haut Canada, se sont étendues et appliquées et
S'étendent et s'appliquent et s'étendront et s'appliqueront à
toutes cités et conseils de cités et maires de cités dans le Haut
Canada.

CAP. LIII.

Acte pour diminuer le nombre des Licences accordées
pour la vente en détail des Liqueurs enivrantes.

[Sanctionné le 19 Mai 1860.]

TTENDU que le nombre des licences d'auberge surpasse réambule.
A les besoins de la population, et qu'il est en conséquence
expédient de le réduire : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du cônseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit

1. A compter de la date de la passation dlu présent acte, il Conditions
ne sera loisible à aucun conseil municipal d'accorder ou avant d'accor-
émettre des licences d'auberge, à moins que la pétition pré- rune 
sentée à cette fin ne soit signée d'au moins trente électeurs
municipaux résidant dans la municipalité où la licence doit
être en vigueur; et il ne sera octroyé aucune licence nou-
vëlle-,à moins qu'elle ne soit pour une auberge pourvue de
toutes les commodités ci-après désignées -'et le mot auberge
dans cette clause sera censé comurendre tout hôtel, buvette
(ale hwuse,) salon, (beer house,) ou'autre lieu de réception pu-
blique, dans lequel il se vend des liqueurs spiritueuses, fermen-
tées, fabriquées, ou autres pour être bues sur la place.

2. A compter de la date de la passation du présent acte, Le nombre
nulle municipalité n'octroiera de licences d'auberge dans une d'auberges
proportion plus grande qu'une pour chaque deux cent cinquante sera propor-

âmes
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tionné I. la âmes y résidant, d'après le dernier recensement, ou'd'après unt
population. énumération spéciale faite par ordre du conseil municipal in

Proviso. téressé; pourvu qu'aucune ville incorporée par acte du parle-
ment ne sera considérée comme ayant un, chiffie d'habitants
moindre que celui exigé par l'acte relatif aux institutions muni-
pales du H-aut Canada, pour donner à un endroit le droit de se
faire incorporer comme ville.

Logements 0. Toute auberge autorisée dorénavant par licence devrà
pour les voya- avoir, en sus des besoins de la famille de l'aubergise, paE
geurs. moins de quatre chambrcs garnies, et (excepté dans les villes

et cités incorporées) -des écuries convenables pour loger au
moins six chevaux.

Exception 4. Dans chaque cité et ville, la corporation municipale
quant à un pourra exempter un certain nombre de personnes ayant une
certain nom- licence d'auberge, ou ayant droit à une telle licence, de la né-
bre dans les
cités et villes. cessité d'avoir toutes les commodités exigées n par la troisième

clause dut present acte, savoir:

Dans les cités, un nombre de personnes n'excédant pas six

Dans les villes, un nombre de personnes n'excédant pas trois.

Les Muncia. ;5. Le présent acte ne sera pas interprété comme empêchant
itms pourront les conseils municia x d'imposer des conditions ultérieures

ao de faire d'autres rèalements ou de restreindre droitde

faire cncrporer coaevville

tion.. le nombre des licences d'auberge, ou de passer aucun autre
règlement en vertu de la deux cent quarante-sixième section
(le l'acte relatif aux institutions municipales du Haut Canada,
pourvu que ces règlements ne soient pas incompatibles avec
le présent ace.

Pénalitê pour 6. Tout officier d'une municipalité ou personne autorisée
émittredes par la municipalité à émettre une licence, qui en émet con-
licences en r
contravention trairement aux dispositions du présent acte, sera considéré

D cet acte. coupable de isdemeanor, et en étant convaincu, paiera une
amende de pas moins de quarante et de pasplus de cent
piastres, ou pourra être emprisonné pour une periode n'ex-
cédant point trente jours, ou bien il subira ces deuxpeines à la
fois, si la cour le juge à propos.

Acte limité 7. Le erésent acte s'applique exclusivement au Haut Ca-
au Hlit nada.

C A P .
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CAP. LIV.

Acte pour amender le chapitre quarante-neuf des Statuts
Refondus pour le Haut Canada, concernant les com-
pagnies à fonds social pour la construction de
chemins.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]
C ONSIDÉRANT qu'il est juste que les compagnies de che- Prémbue

mMin s, ou les conseils municipaux, qui permettent que leurs
chemins soient en mauvais état, et non les francs-tenanciers
qui s'en plaignent, paient la dépense d'un examen officiel de
tels chemins, en vertu de l'acte ci-après mentionné : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de Passemblée égislative du Canada
décrète ce qui suit:

1. Quand l'ingénieur du comté, ou tout autre ingénieur, a, L'ingénieur
en vertu des dispositions de la quatre-vingt-cinquième section agissant en
du chapitre quarante-neuf des statuts refondus pour le, Haut vertu de la
Canada, reçu ordre du juge de la cour de comté qu'il appar- ap 49 des
tient, d'examiner aucun chemin, cet ingénieur de comté ou tout Stat. Ref. i.
autre, avant de procéder à faire tel examen, prêtera serment C., pretera
par devant ce juge de comté ou tout juge de paix pour le serment, etc.
comté d'examiner soigneusement et impartialement l'état
de ce chemrin, sans faveur ou affection pou l'une ou Pautre
des parties ; et ce juge de comté ou juge de paix accordera
un certificat à l'effet que tel ingénieur a été ainsi assermenté
par-devant lui, et ce certificat fera preuve que tel ingénieur a
été ainsi assermenté.

2. Si lors de l'examen du chemin l'ingénieur le trouve en Par quiseront
bon état, les frais encourus par la réquisition au juge de comté payes les frais
et l'examen du chemin seront payés par les francs-tenanciers qui dune exami-
ont fait la réquisition; mais si lors de cet examen le chemin se t ile U-
trouve être tellement en mauvais état qu'il gène la circulation Procéds si le
ou met en danger la vie des sujets de Sa Majesté et autres qui chemin est
y voyagent, ainsi que mentionné dans la dite réquisition, alors trouvé en
lingénieur procèdera en la manière indiquée au dit acte; mais mauvais état-
à l'expiration du temps limité pour la réparation du chemin
lans son avis par écrit laissé entre les mains des gardiens
les barrières de péages, tel que voulu par le dit acte, l'ingénieur
axaminera de nouveau le chemin, et s'il trouve qu'il a été
éparé d'une manière efficace et à sa satisfaction, il donnera un
,ertificat à cet effet s'il en est requis par lés directeurs de la
2ompagnie du chemin ou par le conseil municipal qui admi-
iistre le chemin ; mais s'il ne le trouve pas ainsi réparé, il
ourra à sa discrétion, par une permission par écrit, accorder
n plus long espace de temps pour réparer le chemin sans
iterrompre la perception des péages aux barrières, ainsi que
-urvu au dit acte ; ou bien s'il ne croit pas convenable
'accorder cette permission, ou si après l'avoir accordée, il ne

trouve
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trouve pas le chemin convenablement réparé à l'expiration du
temps fixé dans la permission, alors les dispositions des
quatre-vingt-septième et quatre-vingt-huitième sections du dit
acte seront applicables, et la compagnie ou le conseil municipal
(selon le cas) ne demandera pas ou ne recevra pas de péage
d'aucune personne voyageant avec ou sans bête ou voiture,
pour passer par la barrière de péage la plus voisine sur ou d'un
côté ou de l'autre de la partie ou des parties du chemin dont le
besoin de réparations a été notifié en la manière susdite,
sous peine d'encourir l'amende mentionnée à la quatre-vingt-
huitième section, jusqu'à ce que l'ingénieur ait de nouveau
examiné le chemin et certifié qu'il est en bon état.

Si le chemin 3. Si l'ingénieur, lors de son premier examen du chemin,
s trouv enl le trouve en mauvais état comme il est dit ci-dessus, les fraismauvais état,

les frais seront de la réquisition au juge de comté, et des visites et de l'examen
payés par la de Pingénieur et tous les frais et les dépenses subséquents
ompe! seront payés par la compagnie ou par la municipalité -tenue
t. de réparer le chemin, et pourront être recouvrés de telle com-

pagnie ou de telle municipalité, soit par lingénieur (u les
francs-tenanciers faisant la réquisition au juge de comté, dans
le cas où ils les auraient payés à l'ingénieur ; et ces frais
comprendront une rémunération raisonnable à lingénieur pour
ses services et ses déboursés nécessaires.

nure 4. Si Pinénienr de comté, ou l'ingénieur nommé en pre-
nomme nier lieu par le juge du comté, devient, par aucune cause, inca-
certains cas. pable de faire ou de compléter son examen, ou de faire ou de

compléter aucun procédé qui lui est imposé par le présent acte
ou l'acte ci-dessu cité, quant à la réquisition ci-dessus men-
tionnée, alors le juge de la cour de comté qu'il appartient,
en étant satisfait, pourra, sur la requête d'une des par-
ties intéressées, nommer quelqu'autre ingénieur pour faire ou
compléter cet examen, ou faire ou completer ce procédé,
acte ou chose, aussi efficacement pour toutes fins quelconques
que l'ingénieur de comté ou l'ingénieur en premier lieu nommé
eût pu le faire, et les frais et les déboursés de l'ingénieur
ainsi nommé peuvent être recouvrés de la même manière.

Formation de ~ oFormatne p . Toutes personnes, au nombre de pas moins de cinq,
coraghetr pourront se former en compagnie dans le but d'acheter tout
,des chemins. chemin planchéié, macadamisé ou de graviers de pas moins de

deux milles de longueur construit par aucune compagnie sur la
voie ou le long de tout chemin public ou grand chemin, ou
réserve de chemin, ou sur ou le long de tout autre terrain, et
aussi tous ponts, jetées ou quais en formant parties construits
par aucune compagnie.

Conditions de 6. Nulle compagnie ne sera incorporée en vertu du présent
l'incorpora- acte
tion.

Montant de la 1. Avant que les actionnaires n'aient souscrit un nombre
souscriPtiond dactions suffisant à leur avis pour acquérir la totalité de

'ouvrage
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l'ouvrage ou des ouvrages pour l'acquisition desquels la com-
pagnie est formée

2 Ni avant qu'ils aient fait un instrument à Peffet de la Déclaration
formule A, annexée au dit acte, avec les changements néces- dans la for-

saires dans l'énonciation de l'objet que se propose la compagnie, u r etise
et aussi avec référence aux dispositions du présent acte;

8. Ni avant que la compagnie ou quelqu'un de ses membres, Paiement de
ou les directeurs nommés au dit instrument, n'aient payé au s1 pour cent
trésorier de la compagnie six pour cent sur le montant du fonds d
social mentionné au dit instrument, et n'aient enregistré tel
instrument, avec un reçu du trésorier de la compagnie pour tel e a dé-
paiement ou versement, en laissant l'original de l'instrument claration et
et du reçu entre les mains du régistrateur de tout comté où se reu pour les
trouve situé en tout ou en partie tel chemin ou autre ouvrage ates
s y rattackant.

7. A Pavenir toutes et chacune les dispositions du dit acte, Le dit acte
qui ont rapport aux compagnies formées en vertu d'icelui, et à sappliquera l'avenir à
l'incorporation d'icelles, et aux instruments faits par les action- telle compa-
naires d'icelles, s'étendront et s'appliqueront à telles com- gnie.
pagnies, et à l'incorporation d'icelles et à l'instrument fait par
les actionnaires d'icelles.

8. Toute compagnie formée et dûment incorporée en vertu Les compa-
du dit acte pourra vendre le chemin et les ouvrages construits gnies formées

.en vertu du
par elle à toute compagnie formée et dûment incorporée en dit acte pour-
vertu du présent acte ; et telle dernière compagnie, après tel ront vendre
achat, ou après tout achat de tels chemin ou ouvrages, en vertu leurs chemina,

. N ouvrages et,d'aucun pouvoir accordé par telle première compagnie, ou en privîlges.
vertu de procédures judiciaires contre telle première com-
pagnie, sera aux lieu et place de telle première compagnie, et
aura tous les pouvoirs et l'autorité qu'avait et qu'exerçait aupa-
ravant telle première compagnie, relativement à tels chemin et
ouvrages, et sera sujette à toute et chacune les dispositions du
dit acte; et la dix-septième section du dit acte s'appliquera à
toutes telles ventes.

9. Le présent acte s'appliquera au Haut Canada seulement. Acte limité
au H. C.du

C A P .



Protection du Gibier, B. C.

CAP. LV.

Acte pour mieux protéger le gibier dans le Haut
Canada.

[Sanctionné le 19-Mai, 1860.]

eabule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit

Cap. 61 des 1. Depuis et après la passation du présent acte, l'acte inti-Stat. f . tulé: " Acte concernant les lois de la chasse dans le HautC-, abrogcý Canada," chapitre soixante-et-un des statuts consolidés pour le
Haut Canada, sera, et il est par le présent abrogé.

Tenips pour 2. Nul ne chassera, ne prendra, ni ne tuera aucun cerf ou
chasser l'ori- faon, élan, orignal ou caribou entre le premier jour de janvier
gnal, &c. et le premier jour de septembre de chaque année.

Dinde sau- 9,_ Nul ne chassera, ne prendra, ni ne tuera aucun dinde
Vage, coq debruyèrf, etc. sauévage, coq de bruyère, perdrix oufaisan entre le premier

jour de février et le premier jour de septembre de chaque
annee.

Caille. 4. Nul ne prendra ni ne tuera aucune caille entre le premier
jour de février et le premier jour d'octobre de chaque année.

caine. 4. Nul ne prendra ni ne tuera aucune bécasse enpre le pre-
mier jour de mari s et le quinzième jour ce juillet d chaque
anne.

Oie sauvage, 6. Nul ne chaSer1 ne prendra, ni ne tuera aucun cygne
cygne sauvage sauva ecanard, etc. b a ( centre le premier-jour d'avril et le premier jour d'août de chaque

année.

On ne poirra 7. Nul n'attrapera ni ne prendra, au moyen de trappes, de
attraper cer- filets, de piéges, de collets, ou autrement qu'au tir, en aucun
tains oiseaux, temps que ce soit, aucun dinde sauvage, cq de bruyère,

Ierdrix ou faisan, caille ou bécasse; et nul ne pourra non plusfaire, tendre ou dresser aucune trappe, filet ou piége, en tout
ou en Partie, dans le but d'attrapper ou prendre ces oiseaux.

On ne ourra S. Nul n'attrappera ni ne prendra un élan, au moyen de
atLrapcrl*tia. trappes ou de piées, en aucun temps que ce soit; et nul ne

pourra non plus tendre ou dresser des trappes dans le but
d'attrapper ou prendre cet animal.

Possession le 9. Personne ne grdera, en sa possession aucun des animaux
certains ani- u de ces animaux, ni aucun des oiseaux ci-dessus

p iaue o i cer-couclan u o utaines p- mentionnés durant les périodes respectives de prohibition
Psues. ci-dessus

1 H4 Cap. 55. 23 VicT.
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ci-dtssus mentionnées, sans une excuse légale, dont la preuve
retombera sur-la partie accusée, et il ne sera fait aucune vente
du gibier mentionné au présent acte si ce n'est dans les qua-
torze jours à compter de la fm des différentes périodes ci-dessus
respectivement fixées pour tuer le dit gibier, et la possession,
avec l'intention de vendre, ne sera permise, si ce n'est pendant
la dite période de quatorze jours.

10. Aucune espèce d'oufs des oiseaux ci-dessus énumérés Pestructio»
et par le présent déclarés être de l'espèce du gibier, ne seront des oeufs des
en aucun iemps inutilement détruits. oiseaux sau-

vages défen-
due.

11. Toute oüfense contre aucune des dispositions du présent
acte, sera punie sommairement, sur plainte et conviction devant P on des'

un juge de paix, d'une amende de pas plus de cinquante tions au pr&
piastres et de pas moins de cinq piastres, à la discrétion de tel sent acte.
juge de paix, avec les dépens, ou, a défaut de paiement, d'un
emprisonnement dans une prison commune de pas plus de
deux mois, ou d'un emprisonnement dans une prison commune
de pas plus de trois mois, sans amende ; une moitié de Appropation
l'amende devant être pour la municipalité, et l'autre moitié de lapénalité.
pour le dénonciateur.

12. Dans tous les cas, la conviction sera suivie de la con- Du gibier con-
fiscation du gibier, et le gibier ainsi confisqué sera donné à Esqu&
quelque institution ou institutions de charité, à la diserétion du
juge de paix saisi de l'affaire.

13. Toute personne pourra détruire les trappes, filets ou on pourra d&
piéges tendus ou dressés, en tout ou en partie, en contravention truire les pié-
à aucune disposition du présent acte. ges et fets.

14. Et attendu qu'il est désirable d'empêcher que certains Certais ani-
animaux ne soient détruits à des saisons où leurs fourrures ont maux à four-
peu ou point de valeur: il est de plus statué que personne -u"' p°u-
n'attrappera, ne chassera, ne prendra ni ne tuera aucun castor, truits à cer-
rat musqué, vison, martre, loutre ou fisher, et il ne sera tendu taines épo-
aucune trappe ou piége à ces animaux ou aucun d'eux entre
le premier jour de mai et le premier jour de novembre de
chaque année ;. et quiconque enfreindra la présente section du
présent acte sera sujet au mêmes procédures et amendes, qui
seront exécutées et recouvrées de la même manière, que celles
ci-dessus statuées à l'égard du gibier.

l. Cet acte ne s'appliquera qu'au Haut Canada. Acte limité
au H. 0.

CAP.
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CAP. LVI.

Acte relatif aux Statuts Refondus pour le Bas Canada.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il a été jugé expédient de réviser,
classifier et refondre les statuts publics et généraux qui

s'appliquent exclusivement au Bas Canada, y compris tous
ceux passés par la législature de la ci-devant province du
Bas Canada et de Québec, que ceux passés par le parlement
du Canada, et considérant que cette révision, cette classification
et cette refonte ont été faites en conséquence; et considérant
qu'il est expédient de pourvoir à ce que les statuts publics et
généraux passés durant la présente session, en tant qu'ils
s'appliquent au Bas Canada exclusivement, soient incorporés
dans les premiers, et de donner l'effet de la loi au corps des
statuts refondus résultant de telle incorporation : à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

Ioriginal du 1. Le rôle imprimé, attesté comme étant celui des dits
rôle des sta- statuts ainsi révisés, classifiés et refondus comme susdit, par la
tuts révisés,
etc., sera cer- signature de son excellence le gouverneur général,
tifié et dépo- greffier du conseil législatif, et celle du greffier de l'assemblée

s~. légyislative, et déposé au bureau du greffier du conseil législatif,
sera réputé en être l'original, et renfermer les différents actes
et parties d'actes mentionnés comme étant abrogés dans la
cédule A y annexée, qui étaient en vigueur au commencement

Notes margi- de la prê,ente session; mais les notes marginales sur ce rôle,
nales et fautes et les renvois à des dispositions antérieures au bas des diffé-
typographi- 1.c rentes sections, ne forment pas partie des dits statuts, et seront

rputés y avoir été insérés seulement dans le but de pouvoir y
référer lplus facilement, et pourront être omis ou corrigés, et
toute faute typograplique ou toute erreur de commission ou
d'omission dans le dit rôle pourra aussi être corrigée, dans le
rôle ci-dessous mentionné, de manière que ce dernier rôle
puisse véritablement renfermer les actes et parties d'actes
amendés par les dits actes de la présente session.

Le gouverneur 2. Le gouverneur pourra faire choix des actes et des
rporr re prties d'actes passés durant la présente session, qu'il pourra

lois de cette jugereo à pos d'incorporer dans les statuts insérés au rôle en
session dans premier lieu mentionné, et pourra les y faire incorporer par
le dit rôle le greffier en loi de l'assemblée législative, adpatleur
avec les sta- ~aatn
tuts. forme et leur langage p ceux des dits statuts, (mais sans en

changer l'effet), les insérant à la place qui leur convient dans
les dits statuts, biffant dé ces derniers toutes dispositions
abrogées par celles qui sont ainsi incorporées ou qui leur sont
incompatibles, modifiant le numérotage ou l'ordre des chapitres
et des sections, si besoin en est, et ajoutant à la dite cédule A

une
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une liste des actes et parties d'actes de la présente session
qui seront incorporés en la manière mentionnée plus haut.

3. Aussitôt que l'incorporation des actes et des parties Le rôle certi-
d'actes dans les dits statuts, et que l'addition à la dite cédule fi renfermant
A, auront été terminées, le gouverneur pourra en faire déposer un s lois de la
rôeebtet présente ses-

rôecorrect, imprimé et attesté par sa signature et contresigné sion sera cl-
par le secrétaire provincial, au bureau du greffier du conseil poséet servia
législatif, et ce rôle en sera censé être l'original, et renfermer cmme lor-
les différents actes et parties d'actes indiqués comme abrogés
dans la cédule A amendée et y annexée, qui étaient en vigueur
quand le dit rôle a été fait; mais les notes marginales, et les
renvois à des dispositions antérieures qui pourront s'y trouver,
seront réputés ne pas former partie des dits statuts et y avoir
été insérés seulement dans le but de pouvoir y référer plus
facilement.

4. Le gouverneur en conseil, après que le rôle en dernier Proclamation
lieu mentionné aura été ainsi déposé, pourra, par proclamation, de la mise en
déclarer le jour auquel et à compter duquel il aura force de loi vigueur des
sous la désignation de " Statuts Refondus pour le Bas Canada.' tatUtspourunss déitio certain jour-.

5. Le, depuis et après tel jour, ce rôle aura en conséquence A compter de
force de loi sous la désignation de " Statuts Refondus pour le ce jour-ra, ils
Bas Canada," tout comme S'il était expressément incorporé deviendront
dans le présent acte, et s'il y était décrété qu'il aura force de lois q'il'
loi le, depuis et après ce jour; et le, depuis et après ce jour, fermentseront
toutes les dispositions contenues dans les différents actes et 'ý,oques.
parties d'actes mentionnés comme abrogés dans la cédule A Exception.
amendée, seront abrogés,--sauf tel que ci-dessous prescrit.

6. L'abrogation des dits actes et parties d'actes ne remettra Sa
en vigueur aucun acte ou aucune disposition de la loi qu'ils aux transac-
révoquent; et la dite abrogation n'invalidera pas leffet d'aucune us a
clause conservatoire dans les dits actes et parties d'actes, ni
n'empêchera qu'aucun des dits actes ou parties d'actes, ou
qu'aucun acte ou qu'aucune disposition de la loi ci-devant en
vigueur, ne s'applique à quelque transaction, matière ou
chose antérieure à la dite abrogation, à laquelle ils s'appli-
queraient autrement.

7. L'abrogation des dits actes et parties d'actes n'invalidera: Ce rtaines
cooses anté-
urieures à la1. Aucune pénalité, forfaiture ou responsabilité, au civil révocation ne

au criminel, encourue avant l'époque de telle abrogation. ni devront pas
les procédures adoptées, prises, terminées ou pendantes dans tre affectées.
le but d'en obtenir la mise à exécution, à l'époque de telle Pénalités,-etc.
abrogation;

2. Ni aucun acte d'accusation, aucune dénonciation, con- Acte daccusa-
viction, sentence ou poursuite, commencé, fait, terminé ou tion, etc.
pendant à l'époque de telle abrogation ;
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Actions, etc. 3. Ni aucune action, poursuite jugement décret, certificat,exécution, mandat, ordre, règle ou tout autre procédure, matièreou chose quelconque à cet égard, commencé, intenté, fait,entré, accordé, terminé, pendant, existant, ou en vigueur àl époque de telle abrogation;

Actes, titres, 4. Ni aucun acte, contrat, droit, titre, intérêt, octroi, garantie,droits, etc. succession, testament, enregistrement, contrat, privilége, chargematière ou chose, fait, accompli, acquis, établi ou existant àl'époque de telle abrogation;

Offices, etc. 5. Ni aucun office, aucune nomination, commission, salaire,allocation, cautionnement, devoir, ou autre matière ou choseen dépendant, à l'époque de telle abrogation;

Mariages, etc. 6. Ni aucun mariage, certificat ou enregistrement demariage, légalement fait, obtenu, octroyé ou existant avant ouà l'époque de telle abrogation;

Et autres cho- 7. Et la dite abrogation n'aura pas non plus l'effet d'annuler,ses, etc. troubler, invalider, ou affecter d'une manière préjudiciable
toute autre matière ou chose que ce soit, commencée, faite,complétée, existante ou pendante à l'époque de telle abrogation;---

Mais elles res- S. Mais telle
teront va-lides, etc., Pénalité, forfaiture et responsabilité, et tel

Acte d'accusation, dénonciation, conviction, sentence ou
poursuite, et telle

Action, poursuite, jugement, décret, certificat, exécution,
ordre, règle, procédure, matière ou chose, et tel

Acte, droit, titre, intérêt octroi, garantie, succession, testa-ment, enregistrement contrat, privilége, charge, matière
ou chose, et tel

Oflice, nomination, commission, salaire, allocation, caution-nement et devoir, et tel

Mariage, certificat et enregistrement, et chaque telle autrematière et chose, et leur force et effet respectivement,

Et peuvent Pourront continuer et continueront de même que si telleêtre mises en abrogation n'eût pas eu lieu et en tant que la chose sera néces-etnertu et saire, pourront être continués, poursuivis, mis à exécution etquelles lois. terminés sous l'autorité des dits statuts refondus et dèsautres statuts et lois en vigueur dans le Bas Canada, en au-tant qu'ils peuvent s'y appliquer, et sujet aux dispositions desdits différents statuts et lois.
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S. Lesstatuts refondus susdits ne seront pas censés opérer Statuts refon
comme lois nouvelles, mais ils seront interprétés et auront force aus ne seront
de loi comme une refonte et comme déclaratoires de la loi Pas an
telle qu'elle se trouve dans les dits actes et parties d'actes nouvelles.
ainsi abrogés, et que les dits statuts refondus remplacent.

9. Mais si, sur quelque point, les dispositions des dits sta- comment in-
tuts refondus' ne sont pas effectivement les mêmes que celles terprtés
des actes et parties d'actes abrogés et auxquels ils sont substi- quant ilsdif-féreront des
tués, alors, en ce qui regarde toutes les transactions, matières lois révoquGes,
et choses subséquentes à l'époque où ces dits statuts entreront etc.
en force, leurs dispositions prévaudront, mais quant à toutes
les transactions, matières et choses antérieures à cette époque,
les dispositions des dits actes et parties d'actes abrogés pré-
vaudront.

10. Tout renvoi, dans quelque acte antérieur restant en Quant aux
force, ou dans tout instrument ou document, à quelque acte oU renvois parles
disposition ainsi abrogé, devra, après que les statuts refondus actes rvo-
entreront en force, à légard de toutes transactions, matières ou qus aux loia

choses subséquentes, être considéré comme renvoi aux dispo- etc.
sitions des statuts refondus, ayant le même effet que tel acte
ou disposition abrogé.

i 1. L'insertion de tout acte dans la dite cédule A ne sera Quant à l'effet
pas interprétée comme une déclaration que tel acte ou aucune de l'insertion
partie de tel acte était ou n'était pas en force immédiatement d'un acte dans

la cédule A.
avant la mise en vigueur des dits statuts refondus.

12. Des copies des dits statuts refondus, imprimés par Exemplaires
l'imprimeur de la Reine, sur le rôle amendé ainsi déposé, se- imprimés par
ront reçues comme preuve des dits statuts refondus dans l'imprimeur

de la Remne
toutes cours et places quelconques. feront foi.

13. L'acte d'interprétation, cpntenu dans les statuts refon- Interpréta-
dus du Canada, s'appliquera aux statuts refondus pour le tion des dits
Bas Canada, ainsi qu'au présent acie,-et dans l'interprétation statuts.
du présent acte, ou tout acte formant partie des dits statuts,
mentionnés en dernier lieu, à moins qu'il ne soit autrement
prescrit, ou qu'il ne se trouve quelque chose dans le contexte
ou dans les autres dispositions qui indique un sens différent, ou
qui, demande-une interprétation différente

1. Les dispositions de tel acte s'appliqueront à tout le Bas Application
Canada desdisposi-

2. La loi.doit être considérée comme s'exprimant à tous les interprétation
temps et chaque fois que quelque matière ou chose est expri- de la loi.
mée au temps présent, elle doit être appliquée selon que les
circonstances se présentent, de manière à ce que chaque acte
et chaque partie d'acte puisse avoir un effet compatible avec
son esprit, son intention et son sens;
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Ezplication de 3. Chaque fois que, par un acte quelconque, il est prescrit
certaines ex- qu'une chose sera faite, l'obligation de l'accomplir sera sous-
pressions. entendue ; mais lorsqu'il est dit qu'une chose pourra être faite,

le pouvoir de l'accomplir sera facultatif;

Dans le pré- 4. Chaque fois que l'expression " dans le présent," est usi-
sent. tée dans quelque section d'un acte, elle sera censée se rap-

porter à l'acte en entier, et non à cette section uniquement;

5. Quand un acte quelconque, ou une chose doit être accom-
pli par plus de deux personnes, la majorité de ces personnes
pourra l'accomplir;

Proclamation. 6. Le mot " proclamation" signifie proclamation sous le
grand sceau, et l'expression " grand sceau" signifie le grand
sceau de la province du Canada;

Proclamation. 7. Quand le gouverneur est autorisé à accomplir un acte
quelconque par proclamation, la proclamation signifiera une
proclamation lancée en vertu d'un ordre du gouverneur en
conseil ;---mais il ne sera pas nécessaire de mentionner dans
la proclamation qu'elle est lancée en vertu de tel ordre; mais
cette disposition n'invalidera aucune proclamation lancée ci-
devant par le gouverneur, laquelle continuera d'être valide,
bien que n'étant pas revêtue du grand seceau;

Comté. S. Le mot ' comté" signific deux comtés, ou plus, unis
pour les fins auxquelles la disposition s'applique.

Qulant aux 14. Si les versions française et anglaise des dits statuts ne
versions - sont pas d'accord sur un point quelconque, la version qui sera
g9laise et fra l
çaise. la plus compatible avec les actes refondus dans les dits sta-

tuts, prévaudra.

Quant h la 1.. Les lois relatives à la distribution des copies imprimées
distribution des statuts ne s'appliqueront pas aux dits statuts refondus,des copies. mais ces statuts seront distribués en tel nombre et à telles

personnes seulement que le gouverneur en conseil pourra
prescrire.

Le présent 16. Le présent acte sera imprimé avec les statuts refondus,
sera imprin et sera sujet aux mêmes règles d'interprétation que les dits
reles statuts refondus ;-et tout chapitre des dits statuts pourra

être cité et mentionné dans tout acte et procédure quelconque,
seront cité. au civil ou au criminel, soit sous son titre comme acte, ou sous

son numéro comme chapitre dans les copies imprimées par
l'imprimeur de la Reine,-ou sous son titre abrégé.

C A P .
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CAP. LVII.

Acte concernant 1 Administration de la Justice dans
le Bas Canada.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

TTENDU qu'il est devenu nécessaire de pourvoir plus Préambule.
amplement à l'administration de la justice dans le Bas

Canada: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée léislative
du Canada, décrète ce qui suit:

. Telle partie des dispositions de la cent onzième section La section, m
le "l 'acte dejudicature du Bas Canada de 1857," qui se rap- de 20 V. c. 44,

porte au titre de propriété de la cour de justice et prison dans tendueet leport u itredanstiare des cout
et pour chacun des nouveaux districts respectivement, et la de justice et
cent douzième section du dit acte, nonobstant toute loi à ce con- prison de dis-
traire, s'étendront et s'appliqueront à tous les districts du Bas trict donnd au

Canada, de manière qu'à l'avenir le titre de propriété de la cour
ce justice et prison de district, au chef-lieu ou auprès, dans

et pour chacun des districts du Bas Canada et de la cour de
justice et prison à chacun des chefs-lieux dans le district de
Gaspé, savoir, dans les comtés de Gaspé et de Bonaventure,
aussi longtemps qu'il y aura dans chacun de ces comtés des
officiers de justice distincts, appartiendra au shérif de tel dis-
trict, ou comté selon le cas, pour le temps d'alors et à ses succes-
seurs en office pour toujours, et lui et chacun de ses successeurs
en office formera une corporation à l'effet de les posséder, mais
sans pouvoir les aliéner, grever ou hypothéquer; et il sera Ses pouvoirs
du devoir de chaque shérif de faire assurer la cour de jus- et devoirs.
tice et prison contre les pertes résultant du feu, pour un mon-
tant et par une compagnie d'assurance à être approuvés
par le commissaire des travaux publics, et en cas de perte par
le feu le shérif aura droit de recouvrer ce que dû en vertu de
la police ; et le montant recouvré sera employé pour réparer ou
reconstruire l'édifice détruit on endommagé;

Mais aussi longtemps que le commissaire des travaux publics Quant a t'as-
fera assurer une cour de justice et prison construite ou réparée surance contre
en vertu de la douzième Victoria, chapitre cent douze, le shérif le fe
à qui appartient le titre de toute telle cour de justice ou prison ne
sera pas tenu de la faire assurer ; et le commissaire des travaux
publics pourra faire assurer, contre les pertes résultant du feu,
toute et chaque cour de justice et prison pour la construction ou la
réparation desquelles il a été émis des débentures sous Pau-
torité du dit acte, jusqu'à ce que le principal de telles dében-
turcs et Pintérêt d'icelui soient entièrement acquittés, et toute
assurance déjà effectuée sur toute telle cour de justice ou
prison dans le Bas Canada ne sera nullement affectée par la
présente section.
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La section 113 2. Toutes les dispositions de la cent treizième section de
de 20 V. o. 4c. l'Acte de udicature du Bas Canada (le 1857," s'étendront
étendue aux
anciens dis- et siappliqueront aux districts de Quéýec, Montréal, Trois-
tricts. Rivières, Gaspé, St. François, Kt Outaouais, de

manière que pour tenir en bon état de réparation.s les cours de
justice et prisons de district et pour payer les petits jurés dans

Création d'nu les affaires criminelles, dans ces districts, il y ait, dans et pour
fonds de bâ-tinss de 1icaque tel district, un fonds qui sera appelé l' le fonds de bâ-tisses et dle
jurés. tissç et de jurés pour le district du (suivant le cas),

1lequel sera composé des différents items mentionnés dans la
Contribution dite section; pourvu, cependant, que chacune des municipa-
a. ce fonds. lités locales, ou corporationis des cités due Québec, MUontréal et

Trois-Rivières, et de la ville de Shcrb)rookze, contribuera, touis
les ans, à ce fonds, aux montants àsuivants c'est-à-savoir

Par les cités Les municipalités locales ou corporations des cités de Québec
de Québec et et Montréal contribueront ebacune le double du montant total
de MNontréal.de onrél.qui sera prelevé, en vertu du septième paragraphie de la dite

cent treizième section, par les diesrentes municipalités locales
dans les limites des districts de Québe et ontréal, respective-
mrent.;

Par les Trois- Les municipalités locales ou corporations d la cité de Trois-
Rivières et Rivières et de la ville de Sherbrooke contribueront chacune

un montant égap à un cinquième du total qui sera prélevé, en
vertu du septiène paragraphe de la dite cent treizième section,
par les dflreniis municipalités locales dans les limites des
districts des Trois-Rivières et de St. Fr il, respectivement

La contribu- La contribution annuelle qui pourra être faite par les muni-
tion ne sera. cipalités en vertu du présent acte ou de l'acte de tudicaie du
pasu sigibleesi c
d'autres reve- as Canada de 1857 ne sera pas exigible dans un dstnict dais
zus sont suffi- lequel les autres sources de revenu, formant le fonds de bâtisse
sants. et de jurés, suffiront sans telle contribution pour payer les petits

jurés du district dans lequel telles municipalités sont situées;
et cette contribution ne sera pas non lub exigée d'aucune
municipalité locale qui fera connadtru au gouverneur, par l'en-
tremise du secrétaire provincial, et au shérif du district, son
désir que les petits jurés assignés dan telle municipalité ne
soient pas payés our leur services.

les comtés do m. Chacun de comtés de Gaspé et de Bonaventure, pour
Gaspé et de les fins susdites, sera censé être un district séparé et (listinet,
Bonaventure et Ile fonds de bâtisse et de jurés pour le district (le Gaspé
auront chacun md
un fonds sé- sera appelé le fonds de tisse et de jurés por le comté de
paré. Gaspé" (o Bnvtue, suian le cas), aussi longtemp

qu'il y aura dans chacun de ces comtés des officiers de justice
distincts.

Les sections 4. Les cent quaorzièmée et cent quinzièmesections du dit acte
114 et 115 de en dernier lieu cité s'appliqueront aux districts ci-dessus nom-
20 V. c.44, 1jmeés, et, quantau district (le Gaspé, a chacun des comtés de Gaspé

et
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et de Bonaventure,,aussi longtemps qu'il y aura, dans chacun de aux anciens
ces comtés, des officiers de justice distincts; maisla contribu- districts et
tion de chacune des municipalités locales ou corporations des ~ propor-
cités de Québec, Montréal et Trois-Rivières, et de la ville de tion de la con-_
Sherbl*ookc, sera, en vertu de la cent quinzième section, dans tribution des
la même proportion que leur contribution annuelle au fonds de ites cits et

bâtisse et de jurés, comme expliqué plus haut.

ý. Le pouvoir accordé pâr la cent seizième section du La section 11s
dit Acte s'appliquera aux municipalités locales dans les de 20 V. c. 44.
districts ci-dessus nommés, et dans les comtés de Gaspé et de étendue.
Bonaventure.

6. Toutes les amendes maintenant payables au protonotaire certaines
en vertu des dispositions de la trente-cinquième section du amendes pay-
chapitre cent cinq, et de la quatorzième section du chapitre cent ables en vertu

de la section
six des " Statuts Refondus du Canada," seront à l'avenir 35 du c. t05,
payées au shérif, ,et telles amendes ainsi que toutes les et de la sec-
sommes d'argent entre les mains du protonotaire, perçues par en du .g peçi- 106, des Sta-
lui sous l'autorité de l'une ou l'autre de ces sections, ou tuts Refondus
sous tout acte refondu dans ces chapitres, formeront partie du du Canada,
"fonds de bâtisse et de jurés," pour le district, ou pour le formeront1partie du dit
comté de Gaspé, ou Bonaventure selon le cas, aussi longtemps fonds.
qu'il y aura dans chacun de ces comtés des officiers de jus-
tice distincts; et tous les pouvoirs et juridiction délégués au Pouvoirs dé-
shérif de tout district dans le Bas Canada, autre que les districts lMgués à cer-
de Québec et Montréal, pourront être exercés par tout shérif tains shérifs.

dans le district de Gaspé, dans et pour le comté de Gaspé, ou
Bonaventure, selon le cas, aussi longtemps qu'il y aura dans
chacun de ces comtés des officiers de justice distincts, et par le
député de tout tel shérif.

7. La sixième section de " l'Acte pour pourvoir à la con- La section six
struction et réparation de maisons de justice et prisons dans de 12 V c.
certains endroits du Bas. Canada" (12 Vict. chap. 112), s'é- 112, ted
tendra et s'appliquera à tous les districts du Bas Canada, et tous tricts du ,Bs
les deniers provenant des sources y mentionnées seront versés Canada.
entre les mains du shérif et formeront partie du "fonds de bâtisse
et de jurés;" et le prix ou la valeur du terrain sur lequel toute
prison ou cour de justice au chef-lieu ou auprès dans tout
district est construite, qui ne sera pas encore acquitté, sera payé
a meme ce fonds.

8. Le et après le premierjour de janvier prochain, les salaires Les salaires
fixes assignés à certains officiers de justice par" l'Acte pour assi- assignés en

vertu de 13 et
"gner des salaires fixes et annuels à certains officiers de justice 14 V. c. 37-
"dans le Bas Canada, et pour créer un fonds spécial des salaires, 16 V. c. 196
"honoraires, émoluments et bénéfices pécuniaires attachés à et 18 V. c. 9S,

seront discon-
"leurs charges," (13 et 14 Vict. chap. 37,) tel qu'amendé par tinus, ex-
"l'acte pour amender les actes assignant des salairesýannuels cepté-dans les
"au lieu d'honoraires à certains officiers de justice dans le districts de

Bas Canada", (16 Vict. chap. 196,) et par " l'acte pour ubect éade
pourvoir
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"pourvoir temporairement au paiement des petits jurés dans le
Bas Canada, et faire de meilleures dispositions pour le paie-

"ment de certains officiers judiciaires dans cette partie de la
province," (18 Viet. chap. 98,) seront discontinués, à l'ex-

ception des salaires des officiers aux chefs-lieux des districts de
La section 96 Québec et Montréal; et à l'avenir la quatre-vingt-seizième
de 20 V. c. 44 section de " l'acte de judicature du Bas Canada de 1857,"s'arpliquera l'te au1fiir
i tos les s,étendra et s'appliquera aux officiers de justice au chef-lieu des

autres dis- dits districts, excepté ceux de Qdiébec et de Montréal, et aux offi-
t. ciers de justice aux chefs-lieux du district de Gaspé, savoir, à

ceux des comtés de Gaspé et de Bonaventure, selon le cas, aussi
longtemps qu'il y aura dans chacun de ces comtés des
officiers de justice distincts, et le fonds, dans chacun de
ces comtés, aux chefs-lieux, sera appelé " Le Fonds d'hono-
raires des officiers de justice du comté de Gaspé," (ou Bona-

Exception en venture, selon le cas ;) mais les dispositions ci-dessus n'affec-
faveur des teront pas les officiers occupant actuellement quelqu'une desolheciers ac-
tuelement en charges mentionnées dans les dits actes, lesquels conti-
charge. nueront, tant qu'ils occuperont telles charges, de recevoir le

salaire qui leur est ou leur sera assigné en vertu de ces
actes, et verseront les honoraires reçus par eux et en rendront

L'excédant compte en la manière y prescrite ; et tout excédant des hono-
de certains raires perçus par le shérif du district de Québec ou Montréal,honoraire
formerpa rtie par le protonotaire de la cour supérieure dans l'un ou l'autre
du "fonds de de ces districts, ou par le greffier de la cour de circuit pour
bâtisse et de l'un ou l'autre d'iceux, restant après paiement des salaires desjurés, officiers, et des dépenses contingentes de ces charges, sera, à

la fin de chaque année, versé entre les mains du shérif, pour
former partie du " Fonds de bâtisse et de jurés " du district;
et cette disposition s'appliquera aussi. aux honoraires perçus
par le greffier de la couronne et le greffier de la paix dans ces
deux districts, si le revenu excède les dépenses de leurs charges
respectives.

Le gouverneur 9. Nonobstant les dispositions de la dite quatre-vingt-sei-
en conseil zième section de l'Acte dejudicature du Bas Canada de 1857,
pourra ex- le go uerneur ourra, par ordre en conseil, exempter les
empter cer-
tains officiers Officiers y mentionnés de verser entre les mains du receveur-
de verser les général les honoraires per9 us par eux cn par eux rendant
honoraires b

perçus, en compte des honoraires, mais ils verseront entre les mains du
tout ou en receveur-général telle partie des honoraires que le gouverneur,
partie. par ordre en conseil, de temps à autre prescrira de payer pour

faire face aux dépenses contingentes, ou telle partie d'iceux
qui, en vertu de tel ordre, devra être réservée pour former partie
du "lfonds de bâtisse et de jurés," dans tout district.

Le gouver- 10. Le gouverneur en conseil pourra, de temps à autre,
neur en con- fixer la somme qui sera payée aux greffiers de la couronne et
seil pourra
fixer la somme aux gr
qui serapayée (excepté ceux de Québec et de Montréal, auxquels les dispo-
aux greffiers sitions actuelles ayant rapport à leur rémunération continueront
de la couronne
et de la pai de s'appliquer,) comme rémunération des services par eux

rendus,
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rendus, et pour et au lieu d'honoraires payables par la cou- au lieu d'ho-
ronne, et toute somme ainsi fixée sera payée en conséquence. noraires.

11. Toutes les fois qu'il deviendra nécessaire de construire Le gouver-
ou de reconstruire une cour de justice ou une prison dans tout neur en con-
district du Bas Canada, telle cour de justice ou prison pourra sei ixera e
être érigée au chef-lieu du district ou auprès, à tel endroit que de justice et
le gouverneur en conseil prescrira, et aussitôt qu'elle sera prête, des prisons.
elle sera employée pour toute les fns de l'administration de la
justice.

12. Dans tous les cas où il deviendra nécessaire de recon- Dans le eu de
struire une cour de justice ou une prison, le shérif dans tout dis- reconstrue-
trict pourra, durant sa reconstruction, se procurer au chef-lieu ou tion, le shérif
auprès, à l'endroit qui sera approuvé par le gouverneur en seprocurera
conseil, Pusage temporaire d'une bâtisse convenable pour une poraire d'une
cour de justice ou pour une prison, -ou toutes les deux, selon le bteo
cas, qui sera employée pour les fins de l'administration de la
justice en matières civiles et criminelles de la même manière
et avec le même effet légal qu'une prison ou une cour de justice
permanente.

13. Toutes les dispositions des centième, cent unir..e cent Lsscin

r e ectonu

deuxième, cent troisième, et cent quatrième sections de 100,101, 102,
l'Acte dejudicature du Bas Canada de 1857Î, s'étendront et 103, 104, de2

1 .V. c. 44 s'ap-s'appliqueront au, district de Gaspé, pour les fins de répa- pliq ueront h
ration et d'agrandissement des prisons et des cours de justice Gasps.
aux chefs-lieux de ce district dans les comtés de Gaspé et de
Bonaventure.

14. Aussitôt que le conseil du comté de Gaspé aura fourni Le chef-lieu
au bassin de Gaspé un site convenable pour une prison et Une du comtci de
cour de justice, et tels revenus qui, ajoutés au fonds de bâtisse Gasp1 pourr

te jurés pour ce comté , suffiront pour construire une prison dtaiceshao
et une cour de justice, il sera loisible au gouverne ur d'ordonner ditions.
la construction d'une prison et d'une cour de justice en cet
endroit; et aussitôt que cette prison et cette cour de justice
seront achevées au bassin de Gaspé, il sera loisible au gou-
verneur de faire connaître le fait par proclamation, et de fixer
par cette proclamation, pour toutes les fins de l'administration
de la justice, le bassin de Gaspé comme chef-lieu, à la place
de Percé, dans le dit comté.

eIt . Le gouverneur pourra, par ordre en conseil uprisertnesonle receveur général à prélever, de temps à autre, ur 'orner Lesionsparr l'étisson ce airesruc-
de débentures provinciales, et à telles conditions qui seront udone jsu-

eues convenables telle somme ou sommes de deniers qui tons pri-

seront nécessaires pour faire face aux dépenses de la recon- cours dejus-
struction, de la réparation ou de agrandissefment d'une prison ice so

de Percé,dans le itvcomté

ou d'une cour de justice dans tout district du Bas Canada,- moyen de d
et tells débentures ainsi émises seront la première charge sur bentures pro-

juges onenales tllesome u smme d deier qinils

le '' fonds de bâtisse et de jurés pour le district," (ou pour le
com e
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comté de Gaspé ou 3onaventure, selon le cas,) et seront payées
à même le dit fonds.

i 6. Si dans un district dans le Bas Canada une cour de
justice ou prison n'est plus nécessaire pour l'usage de tel dis-
trict, le commissaire des travaux publics pourra faire vendre
telle cour de justice ou prison et le site, et le produit de cette
vente formera partie du fonds de bâtisse et de jurés pour le
district (ou pour le comté de Gaspé ou de Bonaventure, selon
le cas.)

L'acte 14, 15 i '. 'outes les dispositions de I l'acte pour pourvoir aux
V. c. 29, éten- cc moyens de recouvrer de la corporation de la cité de Mont-
du à Qu"bec. réal partie des dépenses encourues pour garder la prison

"commune de cette ville," (14 et 15 V. c. 129) s'étendront et
s'appliqueront à la corporation de la cité de Québec, aussi
complètement que si le dit acte renfermait le mot " Québec,"

Proviso,. partout où le mot " Montréal" s'y trouve; mais la somme d'ar-
gent qui sera exigée et reçue du conseil de la cité de Québec,
en vertu du dit acte, n'excèdera en aucune année la somme
dc seize cents piastres.

Parties de 18 IS. Toutes les parties de " l'acte pour pourvoir temporaire-
V. c. 98, qui c ment au paiement des petits jurés dans le Bas Canada et
pourvoient au
paiement des " faire de meilleures dispositions pour le paiement de certains
jurés, abro- " officiers judiciaires dans cette partie de la province,"
liées. (18 Viet. chap. 98) qui ont rapport au paiement des petits

jurés, sont par le présent abrogées.

Les disposi- 19. Nonobstant les dispositions de la quatre-vingt-dix-neu-
tions de la vième section de " Pacte de judicature du Bas Canada de
section 99 de 4 1857," il sera loisible au juge siégeant dans une cour de20 V. c. 44., . t5.
quaat aupaie- juridiction criminelle dans tout district, pourvu que le fonds
mentdespetits de bâtisse et de jurés pour le district (ou pour le comté de
jurés, modi- Gaspé ou de Bonaventure, selon le cas) puisse le permettre, de

fixer de temps à autre une allocation qui sera payée à chaque
personne servant comme petit juré devant telle cour, et dont la
résidence ordinaire sera dans les limites de la cité ou ville ou
de la paroisse ou du township dans lesquels telle cour est
tenue, mais telle allocation ne devra pas excéder la moitié de
l'allocation qui sera payée en vertu de la dite section, aux petits
jurés qui résideront en dehors de telles limites.

Interpréta- 20. Le mot " Juge," dans la section immédiatement précé-
tion du mot dente et dans la quatre-vingt-dix-neuvième section de l'Acte de

ns Judicature du Bas Canada de 1857 signifiera tout juge de laÈa dite. section ,. a ot ue el
S9. cour du banc de la reine, ou tout juge de la cour supérieure

siégeant dans la cour du banc de la reine, et lallocation fixée
de temps à autre par tout tel juge, dans tout district, sera l'al-
location a être payée à chaque personne servant cômme petit
juré devant toute autre cour de juridiction criminelle (si-telle
cour existe,) dans tel district.

23 V1CT.
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2 1. Toutes les dispositions de la quatrevingt-dix-huitième La section 98
section de " l'Acte de Judicature du Bas Canada de 1857," de 20 V. c-44,
s'étendront et s'appliqueront aux districts des Trois-Rivières, ndistri-
Gaspé, St. François, Kamouraska et Outaouais, et aux comtés
de Gaspé et Bonaventure, aussi longtemps qu'il y aura un
shérif distinct dans chacun de ces comtés; mais toutes les listes ero s
de jurés, actuellement existantes, continueront d'être valables
jusqu'à ce que d'autres soient faites sous l'autorité de ces
dispositions.

22. La mise en force du présent acte n'invalidera en au- e présent
cune manière les dispositions de "l Pacte pour pourvoir à la con- acte n'invali-
" struction et réparation de maisons de justice et prisons dans derapas 12 V.

certains endroits du Bas Canada," (12 V. c. 112,) mais toutes c. 112.
les dispositions de cet acte demeureront en pleine vigueur
quant aux districts y mentionnés, et jusqu'à ce que le dit acte
ait eu son entier accomplissement.

23 Il sera loisible au gouverneur, par ordre ou ordres en Le gouver-
conseil, qui seront de temps à autre passés à cet effet, d'im- neur en con-
poser telle taxe ou droit qu'il jugecra convenabile sur tous pro- sci pourra

édéý~ aimpoer des
cédés qui aTont lieu dans toutes cours, dans tout district du Bas "PS" des
Canada, et sur les clôtures d'inventaires, les assemblées de pa- procédés dans
rents et amis, les insinuations ou enregistrements dans les bu- tout district,

tD et ces taxes
reaux des dites cours, les nominations de tuteurs ou curateurs, formeront
l'apposé ou le levé des scellés, les vérificatioùs de testaments ou partie du
autres matières semblables, aussi sur toute procédure dans-et fonds de bâ-tisse et dle
devant les cours des commissaires pour la décision sommaire jur6s.
des petites causes et les séances d'un juge ou des juges de
paix, des inspecteurs et surintendants de police, et des shérifs
respectivement, et toutes les dispositions de " l'Acte pour pour-
"voir à la construction et réparation de maisons de justice et pri-
"sons dans certains endroits du Bas Canada," (12 V. c. Appication de
112,) s'appliqueront à l'impôt, au prélèvement et au paiement l'acte 12 V.
de telle taxe ou droit, et il sera perçu par tel membre de c. 112.
la cour, ou tel officier ou personne qu'il plaira au gouver-
neur en conseil'de nommer, et sera versé par lui entre les
mains du shérif pour former partie du fonds de bâtisse et de
jurés, et toute telle personne nommée percepteur de tels hono-
raires devra fournir tel cautioinement qui sera fixé par ordre
en conseil; et le gouverneur pourra, par ordre ou ordres en Dispositions
conseil, dc temps à autre, réserver telle partie des honoraires pour l'entre-
du greffier ou crieur de la cour de circuit, tenue à un en- icourns des
droit autre que le chef-lieu d'un district, qu'il pourra juger à tice de comté.
propos d'approprier au paiement de toutes dépenses contin-
gentes pour l'entretien des dites cours.

24. La somme d'argent à être perçue dans tout district en La somme
vertu de la quatrième section de " l'acte pour pourvoir à la d'argent per-
construction et réparation de maisons de justice et prisons dans çue en vertu

certains endroits du Bas Canada," (12 V. c. 112,) ou en v. c. 112, ou
vertu du quatrième paragraphe de la cent treizième section de de 20 c. 44, 9.

l'acte
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113--ne le l'acte de Tudicature du Bas Canada de 1857, ne sera perçue
sera qu'une qu'une fois; et le pouvoir accordé par la section immédiate-
fois. ment précédente d'imposer une taxe ou droit, ne sera pas
Les pouvoirs exercéàlécrard des endroits mentionnés dans la 12 Viet. ch. 112
accordés par
la s. 23 du quant aux items, procédures ou documents sur lesquels une taxe
présent acte ou droit est maintenant perçue en ces endroits, telle qu'imposée
ne seront pas sous lautorité de la cinquième section du dit acte, aussi long-
exercés dans
les cas où un temps que la dite taxe ou droit continuera d'être perçue à ces
droit est pay- endroits pour les fins du dit acte; et tout excédant cie la dite taxe
able en vertu ou droit perçue à quelqu'un de ces dits endroits, restant après
de l'acte 12 V.de 12 paiement du principal et des intérêts dus sur les débenturesémiscs sous l'autorité du dit acte pour et à l'égard de tout tel

endroit, formera partie du xFonds de Bâtisse et de Jurés" du
district dans lequel tel endroit est situé.

Les corpora- 2, . Dans le cas où les fonds ordinaires de la corporation de
tions de Qué- lacité de Québec o Montréal se trouveront insuffisants pour
bec ou de
Mdontréa faire face à toute contribution qui devra être fapie en vertu des
pourront dispositions du présent acte, ou sous lautorité de la 14 et 15 V.

séci loxe 9i sera loisible au conseil de chaque corporation
les fins u pré d'imposer, pour cette filn, une taxe ou cotisation spéciale, en
sentacteoude sus du montant pour lequel tel conseil est maintednt ou sera
l'acte 14,1 làv dans la suite par la loi autorisé à imposer des taxes ou coti-sations; et d'approprier cette fin toute partie des Jonoraires

de la cour de recorder, ou d'imposer sur les procédés dans
cette cour une taxe spéciale afin de former un fonds pour
l'objet susdit.

Lorsqu'il n'y 26. Lorsqu'il n'y aura pas de juge dans les limites d'un
aura pas de disoriut, il sera loisible à toute personne, qui désirera obtenir
j~uge dans un un bref d'habeas co?2rus, de s'adresser à un juge qualifié et
district-le
writ d'habeas autorisé à accorder tel bref, dans tout district adjacent ou à
corpus pourra un des juges à lune ou à l'autre des cités de Québe ou
S'obtenir dans-
un autre disdb Montréal, selon que les causes en appel du district dans lequel
trict. le requérant est détenu devront, en vertu de la dix-septième

section de rsl'Acte de Judicature du Bas Canada de 1857,V
être plaidées et jugées à l'une ou à l'autre de as eités ; et tout
ordre rendu sur toute telle demande par un juge en dehors
du district, et toute procédure en dehors du district, soit avant
soit après telle demande ou ordre, seront aussi valables que si
tout tel ordre, demande ou procédure avaient été faits dans les
limites du district où le requérant est détenu:

Disposition 2. Et toutes les fois que l'émanation d'un bref d'abeas corpus
quand la per- est ordonnée en faveur d'une personne détenue au-delà des '-
sonne est dé-
tenue au-delb. Mites du district dans lequel est fait tel ordre, le juge pourra
des limites du ordonner que telle personne soit amenée devant un juge de
district dans
lequel l'ordre paix, dans le district dans lequel telle personne est détenue, et
est fait. admise à caution par tel juge de paix, qui prendra les caution-

nements de toute telle personne et de deux cautions, chacune
pour les sommes respectives qui seront fixées dans le dis
ordre, dans lequel seront énoncés les termes et conditions qui

devront
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devront être insérés dans le cautionnement, qui sera ainsi
donné par l'accusé et par ses cautions, et la cour devant la-
quelle, et l'époque et l'endroit auxquels l'accusé devra compa-
raitre, pour répondre à l'accusation portée contre lui; et si tel
juge de paix est satisfait de tout tel cautionnement ainsi
donné il ordonnera que l'accusé soit mis en liberté, s'il n'est
détenu pour aucune autre cause ; et, dans le cas où le requé-
rant devra être élargi sans cautionnement l'ordre du juge
prescrira au juge de paix de mettre tel requérant en liberté.

27. Lorsqu'un bref d'habeas corpus aura été une fois refusé Lmeas or-
par un juge, il ne sera pas loisible de renouveler la demande Pus une fois
devant lui à moins que de nouveaux faits ne soient allégués, reusépa run
ou devant tout autre juge, mais la demande pourra, dans tout itre accora
tel cas, être faite de nouveau à la cour du banc de la Reine, par un autre
qui est par le présent autorisée à connaître, entendre et juger "® ai

1 peu élreac-,
telle demande, à sa séance la plus prochaine en appel, soit à cordé parla
Québec, soit à Montréal, selon que les causes en appel du dis- cour du Banc
trict dans lequel le requérant est détenu, devront, en vertu de de la Reine.

la dix-septième section de l'Acte de Judicature du Bas Ca-
nada de 1857," être plaidées et jugées à l'une ou à Pautre de
ces cités, et tout ordre rendu par la cour du banc de la Reine,
sur toute telle demande et toute procédure, en dehors du dis-
trict, soit avant, soit après telle demande ou ordre, seront aussi
valables que si tout tel ordre, demande ou procédure avaient
été faits dans les limites du district où le requérant est détenu:

2. Et toutes les fois que l'émanation d'un bref d'haheas corpus Disposition
est ordonnée en faveur d'une personne détenue au-delà des li- quand la per-
mites du district dans lequel est fait tel ordre, le juge ou la sonne est d
cour du banc de la reine pourra ordonner que telle personne des limites du
soit amenée devant un juge de paix, dans le district dans lequel district dans
telle personne est détenue, et adrise à caution par tel juge de lequel l'ordre
paix, qui prendra les cautionnements de toute telle' personne est fpit.
et de deux cautions, chacune pour les sommes respectives qui
seront fixées dans le dit ordre, dans lequel seront énoncés les
termes et conditions qui devront être insérés dans le cautionne-
ment, qui sera ainsi donné par l'accusé et par ses cautions, et
la cour devant laquelle, et l'époque et l'endroit auxquels l'ac-
cusé devra comparaître, pour répondre à l'accusation portée
contre lui; et si tel juge de paix est satisfait de tout tel cau-
tionnement ainsi donné, il ordonnera que l'accusé soit mis en
liberté, s'il n'est détenu pour aucune autre cause; et, dans le
cas où le requérant devra être élargi sans cautionnement, l'ordre
prescrira au juge de paix de mettre tel requérant en liberté.

28. Nonobstant les dispositions du quatrième . paragraphe Le sàérif ne
de la troisième section de l'Acte pour amender l'Acte intitulé: pourra as-
Acte pour régler l'assignation des Jur*és dans le Bas Canada, signer un se-

,sonne eors dé-

(1ý15 V. c. 89,) le shérif, dans les districts de Québec et de coud courshd

Montréal, avant d'assigner les petits jurés pour les cours de Montrél et k
juridiction criminelle dans iceux, s'enqueirra du greffier cle la Qubec, d

9 couronne
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moins dien couronne ou du greffier de la paix, selon le cas, si le nombre
être spéciale- et la nature des cas à être décidés devant la cour du banc de
ment requis. la reine ou devant la cour de sessions de quartiers peuvent

justifier Passignation d'un second corps de petits jurés, et
il n'assignera pas tel second corps de petits jurés avant
d'être noi ifié par le grefFier de la couronne ou par le greffier de
la paix selon le cas, qu'ils seront nécessaires.

Le pi-erier 29. Si les personnes assignées comme petits jurés de com-
corrs 1)0u", paraitre le premier jour des séances de la cour du banc de la
servtr iiisqu'h
la fin (tu reine, ou (le la cour des sessions trimestrielles ce la paix, dans
ternie. le district de Qnébec ou Montréal, sont requises, en raison de

l'absence d'un second corps de petits jurés, de servir au-delà
du nombre de jours prescrits pour leur assistance par le qua-
trième paragraphe de la troisième section de Pacte en dernier
lieu mentionné, elles continueront de servir comme petits jurés,
à toutes fins et itentions et avec tout lelfet légal aussi long-
temps que la cour jugera leurs services nécessaires.

Danslesaut es 30. Dans ous les districts, excepté ceux de Québec et de
districts les Momréal e shérif, avant d'assigner les personnes qui devront

Sa i s servir comrnie grands on petits jurés devant la cour du banc de
e dans cer- a reine, ou la conr des sessions générales de la paix, on toute

t:Lhcs cour de juridiction crimirielle en iceux, s'enquerra du greffier
de la conronne ou clu greier de la paix, selon le cas, s'il v a des
lai ières n é tre enqlises et (les proces.à avoir lieu à la séance pro-

cliaine d'ieelle, et il n'assignera aucune personne pour servir
comme yranci on peii juré devant toute telle cour, avant d'être
notifié par le greffier (le la couronne ou le greffier de la paix,

La cour sou selon le cas, que tels jurés sont nécessaires ; mais toute telle

uuts ser on cour s'ouvrira néamnoins aux époques fixées par la loi, et dans
assignés s'il le cas oi aucuns grands ou petits jurés n'auront été assignés,
est nécessaire. et où il parra à la cour que les services de grands ou petits

jurés sont nécessaires pour l'audition ou la décision de tout
procès qui pourra être porté devant telle cour, la cour pourra
ordonner au shérif d'assigner le nombre ordinaire de personnes
pour servir comine grands ou petits jurés devant la dite cour,
à un jour auquel la cour s'ajournera, et 1cus procédés qui
auront lieu dans et devant telle cour ainsi ajournée seront aussi
valables que s'ils avaient eu lieu dans et devant telle cour à
l'époque ordinaire de sa tenue, et tout juge ou personnes tenant
telle cour ainsi ajournée, l'ajournera de jour en jour, tant qu'il
y aura quelque affaire devant elle; mais cette disposition
n'empêchera pas la cour, dans J'absence de grands on petits
jurés, de procéder à la dépêche des affaires qui ne demandent
pas l'intervention de l'un ou l'autre de ces corps.

Effet de l'a- 31. Toutes les fois qu'une cour sera ajournée en vertu des
journement dispositions, de la cent-qu arante-septième section de lActe de
cetane s en Judicature du Bas Canada de 1857, telle qu'amendée par la

c~lar soixante-sixième section de l'Acte pour amender ultériep erry.t
les Actes de Judicature du Bas Canada, (22 V.(1858) c. 5,) il

sera
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sera loisible à tell cour de prendre connaissance de toutes
matières qui seront portées devant elle, et de les continuer,
soit qu'elles fussent commencées ou non à l'époque de l'ajour-
nement d'icelle ; et tout juge ou personnes tenant telle cour
ainsi ajournée, l'ajournera de jour en jour, tant qu'il y aura
quelque affaire devant elle.

32. Tout rapport de distribution préparé et produit par le Homooation
protonotaire de là cour sapérieure ou par le greffier de la cour des rapports
de circuit, ou toute partie de tel rapport, qui ne sera pas con- dedistribution

dans délai prescrit par toute régIe de pratique, pourra par le prot-
être homologué en tertme ou en vacance par le protonotaire notaire après
ou le greilier de la cour, dans laquelle la cause, à laquelle tel le délai ex-

ZD pire.rapport a trait, est pendante, de la mneme manière que tel
rapport ou partie de rapport peut maintenant être homologué
par telle cour, et tout jugement d'hormologation par un proto-
notaire ou greffier sera censé être le jugement de la cour
honmolognuant tel rapport, et sera enreg stré comme un juge-
ment et exécuté en conséquence:

2. Et dans le cas oit ancune opposition n'est produite dans le S*il n'y apas
délai prescrit par la loi ut les règles de pratique, réclamant d'opposition
tous les deniers ou queique partie d'iceux, rapportés en cour ou si toutes
cottme ayant été prélevés, en vertu de tout brefd'exécution, ou les parties
dans le cas où toute opposition ou oppositions produites sont
discontinuées sur rmotion fitite en terme ou en vacance, ou
dans le cas où les parties intéressées consentent, en terme ou
'n vacance, à une distribution, sans recourir aux formalités

d'un rapport de distribution, le protonotaire ou le greffier de la
cour, un terme ou en vacance, sur motion faite à cet effet,
pourra ordonner le paielent des deniers prélevés aux parties
qui y ont droit. et ordonnera que tout excédant soit versé entre
les mains du défendeur ou de la partie sur laquelle ont été
prélevés ces deniers.

33. Le terme " municipalité locale" dans le présent Acte Interpréta-
et dans le septière paragrapie (le la cent treizième section de tion de l'ex-
lActe de Judicature du Bas Canada de 1857, comprendra la ssun
corporation de toute cité ou ville incorporée du Bas Canada. locale."

34. Dans tous les cas oit les minutes, répertoires et index Les minutes
des notaires, et tous documents et papiers d'un notaire, ont d'un notaire
été transmis.par la chambre de notaires, sous les soins de dcédé, etc.,seot frans-
laquelle ils étaient, au protonotaire de la cour supérieure dans -e, au pr-
un district ne comprenant pas l'endroit où le dit notaire est tonotaire du
mort ou résidait lorsqu'il a cessé de pratiquer ou l'endroit o . district où tel

notaire est dé-
il pratiquait immédiatement avant d'avoir laissé la Province cédé, ou a
ou d'être devenu inhabile à agir comme notaire, ou avant son cessé de pra-
]telrdiction.,ou sa destitution de charge, tel protonotaire, dans tiquer.
les. trois mois qui suivront la Passation de cpt acte trans-
mettra tputes tels minutes, repertoires et index des no-
ares, et tous documents et papiers de tout tel notaire, au

9 protonotaire
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protonotaire de la cour supérieure dans le district comprenant
l'endroit où tel notaire est mort ou résidait lorsqu'il a cessé de
pratiquer, ou Pendroit où il pratiquait immédiatement avant
d'avoir laissé la province ou d'être devenu inhabile à agir
comme notaire, ou avant son interdiction ou sa destitution de
charge.

Le gouverneur 34. Il sera loisible au gouverneur de nommer, de temps à
pourra nom- autre, des personnes compétentes résidant dans toute partie de
ner des com-

inissaires dans la Grande Bretagne ou dIrlande, commissaires pour adminis-
le Royaume- trer le serment et recevoir des aflidavits qui devront servir dans
uni pour toute cour de juridiction civile dans le Bas Canada, et tous les
recevoir des
affdavits qui affidavits reçus par tout tel commissaire auront la même vali-
devront servir dité, le même effet, et le même degré de foi dans toutes cours
dans le Bas de juridiction civile dans le Bas Canada ui sont donnés à de

canaiv. semblables affidavits reçus devant un commissaire nommé par
la cour supérieure du Bas Canada ou par tout juge d'icelle

Proviso. pourvu qu'il ne sera nommé personne autre qu'un procureur ou
solliciteur pratiquant dans l'une des cours supérieures de la

Qualification Grande Bretagne ou d'Irlande, et qualifié par la loi à agir
du commis- comme

autre.comme saperes pourétentes rsematldas toute laranede

a Bretagne et en Irlande.

Dispositions 36. Toutes les fois qu'un subpena, ou autre pièce de procé-
Pour la signi- dure, opposition, jugement, ordre, règle, avis ou rocédure
ficaton det émanant de la cour supérieure ou de la cour de circuit, ou d'un
autres docu- juge, ou incident à une poursuite ou action portée contre toute
ments dansde personne résidant dans le Haut Canada, en vertu des dispo-

sitions de la cinquante-huitième section de l'Acte pour amender
ultérieurement les Actes de Judicature du Bas t anada, (' Vict.
(1858) ch. 5,) dans l'une ou l'autre des dites cours, doit être
povni i une partie ou personne résidant ou se trouvant dans
le temps dans le H-aut Canada, il sera loisible à tout juge de la
cour supérieure, ou au protonotaire de la cour supérieure ou
greffier de la cour de circuit à l'endroit où l'action est portée,
de signer un ordre écrit au dos d'icelui dans les termes sui-
vants "Ce (nPntionnant le nom du documient) peut être si gnifié

"dans le Haut Canada, et sera rapporté dans cette cour dans
jours de la signification," et pourra par le dit

ordre prescrire le temps dans lequel telle procédure sera rappor-
section 58 de table ; et toutes les dispositions de la dite section s'appliqueront

22 V. po , d'ailleurs à tout el subpena, ou autre pièce de procédure,
s'appliquera, opposition, jugement, ordre, règle, avis ou procédure, de la

même manière qu'elles s'appliquent aux brefs d'assignation,
émanés sous l'autorité de la dite section.

Délai prescrit 37. Toute partie dans la cour supérieure, ou dans la cour
pour répondre de circuit, dans les causes susceptibles d'appel, qui aura droit
ou rpliquer. de produire une réponse ou une réplique, sera tenue de la pro-

duire dans le délai prescrit par la loi, mais sera foreclose de ce
faire
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faire par le seul laps du délai, sans qu'il soit nécessaire de
faire une demande de telle réponse ou réplique, et, dans le cas
où telle réponse ou réplique ne sera pas produite dans le dé-
lai prescrit par la loi, la contestation sera liée sur les procédés
alors faits.

3S. Chaque témoin, dans toute cause contestée dans la cour su- Dans les cau-
périeure, et dans toute cause susceptible d'appel, contestée dans ses contestées
la cour de circuit, sera interrogé en présence d'un juge de telle serontéinr-
cour; et teljuge sera tenude prendre lui-même, par écrit, des notes rogés en pré-
desparties importantes du témoignage donné par tel témoin, et sence du juge,
de toutes objections sur lesquelles quelque partie dans la cause eur trm
aura insisté, et la manière dont ces objections auront été adju- gnage enécrit,
gées, toutes les fois qu'une partie dans telle cause l'exigera, etcsoit verbalement ou par écrit ; et une copie au net des dites notes
sera faite par le protonotaire ou greffier de la cour, laquelle,
après avoir été certifiée par le juge, sera déposée parmi les
pièces de record dans la cause, et sera, en cas d'appel du ju-
gement final, prononcé dans toute telle poursuite ou action,
transmise à la cour d'appel, comme formant partie de tel re-
cord, et telle copie sera considérée, pour les fins du dit appel,
comme formant le vrai record des preuves produites et de
toutes autres procédures y mentionnées.

39. Nonobsiant ce que prescrit par Particle deux du titre La preuve par
vingt de l'ordonnance de mil six cent soixante-et-sept ou toute témoins ad-
autre disposition de la loi, la preuve par témoins sera admissible missible dans

d - les matièresdans toutes matières n'excédant pas la somme ou la valeur de n'excédant pas
vingt-cinq piastres; mais la )résente disposilion n'aura pas S25.
l'effet de restreindre l'admissibilité de la preuve par témoins en Proviso.
toutes matières ou sur tout fat où elle est maintenant permise
lorsque la somme ou la valeur excède vingt-cinq piastres.

40. L'articulation de faits, requise par les dispositions de
l'Acte dejudicature du Bas Canada de 1857, sera divisée en 'artculation
articles séparés et distincts, dont chacun sera successivement se ferà dans
numéroté d'une manière régulière, sera soumise aussi catégo- une certaine
riquement que les interrogatoires sur faits et articles, et sera forme et sera

C explicite.faite dans une forme d'interrogation explicite, au point de pro-
voquer une admission ou dénégation, et d'une manière si
claire, que le défaut par la partie de répondre établisse une
admission d'un fait ou des faits.

41. La cinquante-quatrième section de l1cte pour amender sec. 54 de 22Ultérieurement les actes de judicature du Bas Canada (22 Vict. V. c. 5, éten-
(1858), c. 5,) s'étendront et s'appliqueront aux writs d'exécution due aux writs

.pour la saisiepour la saisie et vente de biens-meubles, dans un district de biens-meu-
autre que celui dans lequel le bref d'exécution aura émané, bles dans un
et toute telle saisie et vente pourra être faite par tout huis- autre district
sier de la cour supérieure, pour le district dans lequel tel Par qui exé-
bref d'exécution émanera, ou par le shérif de tel district,
sujette, toutefois, aux dispositions et restrictions de la dite

section,
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section, et. chaque bref ainsi exécuté sera rap)orté devant
la cour à l'endroit où le dit bref -aura émnané, selln. que

lcira tel bref -ainsi que la loi, et tel bref ainirpoé
sera recu, et le certificat, de hýi duei signiffication ou eXécution
sera aus t athentique que si tl bref ctit été signifié ou exe-

S'appliquera cuté dans le district d'oi il aura émané; et l die section et
aux writs deaux ie-irr de les dpoioîsde la p)résentýe section s,'61tendronti et s',appll-

saisie-arrsêt.ie-arredeavant ou après jugement, (t à
lat sinifieaîion et e-xécution d'iéeux, touîtes les lois que- les
l tIes ou joute p)arii l, telle saisie-arrêt résident dans un dis-

trici autre que celui dlans leultel bret auU emane.

Signification 1 5il est néessaire qu'un ordre, règle, avis o cd
d'un ordre, énianmt di la cour su1 ierwure on de la cour le oircuit, ou do
etc., 'a des
parties qui ont tout Juge. ou qu'un iident. quelconque dans ui prut ou
laisséè le B. C, 1JI(C<.<i are dans atUeune des <Hies ,soit 5ifié dans une
aprcs le com- une aiui a laissé le Bas Canada, de-
mencement t-line-ment de ielle c-aris( on t u qui

n'est 5.s do miniirlie dains le Bas canaa, .lC i2 r.
cation pourra etre brefl si ueutéle rapporté deant

L coàtenro o du edi e la mur dans laquelqe
Pe xigean telle anse o iuene te t le rapporté

l'sr issier i legunn qti'i d a fi diligenifcati roue exctiole
et u'éil n'a eni li 'over, l qu'au mneilletur de s croatince
Cette isposie ne se trouve pointe dns les i sites dn Bat Cali-da

qeron abefdCie sualis a or aliant le après jement, et

Lesjuemets 42. Cliaqîn' ju- e tiendii on vertu de l-a onzièrnc section
rendus un de l'c poaion les x, tes le iicltuie q u
vertu dle la . -

se. il de 22 Bas Ganada t2 Vie. àtel) e. 5)- nonobstant les diso-sitions
V. c. .5, seront du it acte, sraecei sans k forlauité l lau sianification
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jugement par olposition sera de dix jour-s à compter de la date
de la signification et de 1exécution de tel bref de saisie-arrêt.

44. Si toute telle opposition est maintenue, en tout ou en Frais si rop-
partie, les frais de l'exécution et saisie seront payés par la position est
partie à la demande de qui telle saisie aura été faite. mintenue

45. L'hypothèque, résultant de tout tel jugement, comme Hypothèque
susdit, datera du jour de la reddiiion d'icelui, pourvu qu'il soit résultant du
dùment enregistré com me tout autre jugement. jugement.

46. Tout défendeur pourra, avant Pémanation l é- e eiéfendenr
cution sur le jugement enregistré contre lui, produire telle pourra pro-
opposition, come susdit, avec les exhlibits à son appui, dans le (uire sonl

bureau du protonotaire on grefier de la cour quil app-artminh et, rmnaation
déposer en même temps le montant des frais à renibourser au de exeution
demandeur, avec la copie de l'opposition pour ce dernier; mais Ais-d i.
le défendeur donnera avis, Clans ce cas, au demandeur, du jour
auquel l'opposition a été produite, et le délai pour plaider
comptera de la signification de tel avis.

47. S'il n'est produit aucne opposition dans le bureau uii u st pas
protonotaire on greffier dans les délais accordes à cette fin. les proiut op-
faits tels qu'allégués dans l'action ou demande seront tenis le
pour reconnus et avérés par le défendeur et dihment prouvés.

48. lout demandeur ayant obtenu loti tel jugement pourra Le demandeur
y renoncer en aucun temps avant qu'il soit exécuté ;--et, sur pourra renon-
sa renonciation qui sera déposée de record, il aura droit ;ce net
procéder dans la cause en la rnanière porivue pour les cis
par défaut ou er parte comme si jugmenrrto n'avait pas été rendu;
et les frais de tel jugement seront à la charge du demandeur. Frais.

49. Toute partie dans une canse pourra être assgu ée et 'Tnites airties
interrogée coimne tinoin par toute aut r partie dans la mnme pourront être
cause, et la partie, ainsi assignée et interrogée, pourna éire t
transquestionnèe comme un témoi pr son propre proctreur m
si elle est représentée par un procureur, et le téioigitrge donné aucune cause.
par tonte telle partie pourra servir ou non à la prtie qui Parura
obtenu, si elle le juge à propos, pourvu que toute telle partie à
la clôture de son engnete déclare qu'elle entend oui ou non se
servir de tel témoignage ; mais aucun tel témoignage ne
tournera à l'avantage de la partie qui l'aura donné, et toute
telle partie, ainsi assignée, sera taxée comme tout autre té-
moin.

.0. En matières d'enquêtes et de preuve par témoins, tc' té- Un témoin
moignage d'un seul témoin sera suffisant pour prouver un fait. sera suffisant.

451. Tous les parents et alliés des parties, excepté le mari Les parents
et la femme, pourront être témoins n atières civies, pour de parties

et l femepourontèIr téminsen atièes ivies, ourdé-(excepté ýle-
poser contre ou en faveur d'icelles, nonobstant le onzième mari et la

article
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femme) pour- article du titre vingt-deux (enquêtes) de l'ordonnance de mil
ront être t'- six cent soixante-et-sept, qui sera expressément abrogé en autant

qu'il a rapport aux degrés de parenté seulement; mais, nonob-
stant la compétence de tout parent en deçà du degré de cousin
germain, de donner un témoignage, le juge pourra apprécier tel

Ou les parties témoignage selon qu'il jugera le témoin digne de foi; et toute
iltéresséeq. personne reprochable comme témoin pour raison dintérêt pourra

rendre témoignage enjustice, mais le témoignage de tel témoin
sera apprécié selon qu'il sera jugé digne de foi.

Lorsqu'insc1- Aucune distribution (les deniers saisis-arrêtés entre les
Tabilité est mains de tiers appartenant à une personne en déconfiture, ou
spécialemert insolvable, ou des deniers provenant de la vente de ses meubles
alléguée, au-
cune distxibu- lorsque telle déconfiture ou insolvabilité aura été'spécialement
tion ne sera léofitne sntu blé,é par l'une des parties, ne pourra être ordonnée par lafaite avant qlue t
les créaneiers cour supérieure ou la cour de circuit, à moins qu'au préalable
n'aient é tous les croanciers (d n'aient été appelés
appelés par - l'autrité du la cour, par avis, dans les langues anglaise

et deux lois dans la Gazette du Canada
à iroire leurs réclaation ; et toute telle réclamation
(levra, être produite au greffé de la cour sous quinze jours

dront a cer- '

justic ae fae distribue etion deniers sel isretés entreme

mais mane tousaptenantle àrsune pouelsn fins pésntera u
requêteaàl'e oue deir l'urovena.ntr sdeiete dei suivantbleur

jursqon esledtivronte pu i lveaiet aurntée àonaren
taécuéer ue esll prtie, e(l'e sepra o ordonnée tu pro

cours supére re toul cursde eri doineru quis'aux réa-tosies, comer suddite
tains s pPtiaTorte ceola conuepa dans t lare cactgu en
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sectio, dqualié àet coidnettiduraer. suemnts parcéspdan
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5J. Il sera du devoir du protonotaire ou du greffier, à qui Devoir du

demande sera faite d'émaner une exécution au norn de tout protonotaire
témoin pour le montant qui lui aura été alloué comme tel, de quand des té-

5 moins dem-s assurer s'il a été décerné aucune exécution antérieure pour dent une ex&
tel montant, soit à la demande du témoin, soit à celle de toute cution pour le
partie dans la cause, et toute nouvelle exécution qui pourra euetai
être émise pour cet objet sera nulle et de nul effet, si le montant ioue.
a été prélevé ou s'il a été payé à la partie ou à son procureur
en vertu d'aucune exécution antérieure ou d'un mémoire de
frais dûment acquitté.

56. Une cause, ou procédure quelconque, peut être discon- Tou e procé-
tmuee en tout état de cause et en tout temps avant le jugement, dure pourra
même en vacance, pourvu que ce soit avec dépens en faveur être disconti-
de la partie adverse. nuée-

Cette discontinuation peut se faire par une motion laissée au Formule.
greffe dans tous les cas et dont avis aura été donné à la partie
adverse, en la manière ordinaire.

La partie qui aura ainsi discontinué une cause, ou une pro- F
cédure quelconque, ne pourra pas la recommencer sans avoir
préalablement payé les frais de la première.

57. Les dix-septième et dix-huitième sections du présent Entrée
acte n'entreront en force que le premier août mil huit cent force de cer-
soixante-un, et les contributions qui, en vertu de la deuxième taines sections
section du présent acte, devront être faites par lés municipalités
locales ou corporations des cités de Québec, Montréal et Trois-
Rivières et de la ville de Sherbrooke, et par les différentes
municipalités locales dans les limites des districts de Québec,
Montréal, Trois-Rivières, Gaspé, St. François, Karnouraska et
Outaouais, respectivement, ne seront exigibles qu'après le dit
jour.

CAP. LVIII

Acte pour pourvoir à la statistique annuelle des af-
faires judiciaires.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

S A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit:

1. Chaque année, dans le mois de janvier, et pour l'année Etats qui se-
expirée le dernier jour du mois de décembre de l'année pré- seront faits
cédente, il sera fait- chaque année

par les-

1. Par chaque greffier de la cour des commissaires pour la Greffiers d la
décision sommaire des petites causes, un état ou rapport con- cour des com-
statant : missaires.
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Le nombre total de sommations émises ; le nombre de causes
rapportées en cour; le nombre de jugements rendus; le nombre
d'exécutions émises, et le nombre d'opposions faite. (For
mule No. 1.)

Greffiers des 2. Par chaque grefiier de la cotr de circuil dans le Bas
cours de cir- Cnd unétat ou rpotcon:41atani
cuit.ut. Canada, un éta urapportcn aa:

Le nombre de writs émis, distinction faite des canses sus
ceptibkes et non susceptibles d'appel, ei. indiqant combien de
ces dernières étaient pour des sommes dl six louis cinq
chelins ou au-dessous, et combien i1y en avait pour des
sommes au-dessus de ce niontant ; le nombre de wrils rapportés
en cour, distinction Laite entre les eauses susceptibles et non
suscepúibles d'appel ; le nombre de causes par défaut, distine-
lion laite enire les causes susceptibles et non susceptibles d'ap-
pel; le nombre de jugements rendus par défaut, disinction
faite entre les causes sascopibles et non susceplibles d'appel,
et indiquant le nombre roimch, dans chaque cas, par la cour et
par le greIlier ; le nombre de causes contestées ete nombre
dans lesquelles jugement a été rendu ; le nombre d'exécutions
émises, distinct ion faile entre elles de bonis et de terri.s; le
nombre d'oppositions faites, avec indicmiion d110 non bre

d 'oppos>ition5 fiîn d'anulr.
afin de distraire
afin de charge
afin de conserver,

et le nombre de chacune do ces oppositions qn ont été main-
tenues, déboutées, on dont il n'a pas été disposé ; le nombre
de saisies-arrêt avant jugement; le nombre de saisies-revendi-
cation; le nombre de saisies-gagerie et le nombre de requêtes
pour writs de certiorari; (Formale No. 2.)

Protonotaires. 3. Par chaque protonotaire ou grelffer de la cour supériere
un état ou rapport constatant

Le nombre de sommations émises, distinction faite entre
celles pour (les soirimes entre eingnante lonis e soixante-
quinze louis, entre soixante-quinze Jouis et cent louis, entre
cent louis et cinq cents louis, et pont celles au-dessus de
cinq cents louis ; le nombr·e de writs rapportés en cour, dis-
tinction faite comme ci-haut ; le nombre de causes par défaut,
avec la même distinction ; le nombre de jugements rendus par
défaut, même distinction faite entre eux, et avec indication
du nombre rendu par la cour et par le greflier ; le nombr
de causes contestées et le nombre dans lesquelles jugement a
été rendu ; le nombre d'exécutions, distinction faite entre celles
de bonis et de terris; le nombre d'oppositions faites, avec indi-
ca ion du nombre

d'oppositions afin d'annuler
afin de distraire,
afin de charge,
afin de conserver,
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et le nombre de chacune de ces oppositions rhaintenues,
déboutées ou dont il n'a pas été disposé ; le nombre
de saisies-arrêt avant jugement ; le nombre de saisies-revendi-
cation ; le nombre de saisies-gagerie ; le nombre de requêtes
pour writs de certiorari, mandamus, quo warranfo et prohibi-
tioni, distinction faite entre ceux qui ont été accordés et ceux
qui ont été refusés; le nombre d'actions intentées en vertu de
la loi pour régler les droits des locateurs et locataires; le
nombre de requêtes pour ratification de titres, et le nombre
d'actions dont il a été ordonné que lPinstruction se ferait par
jury; (Formule N o. 3.)

4. Par le greffier des appels, un état ou rapport constatant : Gremers des
appels.

Le nombre total des appels, en matières civiles, i la cour du
banc de la Reine dans le Bas Canada; le nombre des causes
dans lesquelles jugement a été rendu, distinction faite entre
celles dont le jugement, (dont il a interjeté appel), a été con-
firmé ou infirmé ; le nombre de causes en délibéré et le
nombre de celles dont l'instruction n'a pas eu lieu; aussi, le
nombre, en matières criminelles, des causes réservées, sou-
mises à cette cour; le nombre des causes dans lesquelles juge-
ment a été rendu, distinction faite entre celles dont le jugement
(dont il a été interjeté appel.) a été infirmé, amendé ou con-
firmé ; le nombre de causes en délibéré et le nombre de celles
dont l'instruction n'a pas eu lieu ; aussi, un tableau du nombre
de chacune des espèces de causes ci-dessus, et renfermant les
mêmes renseignements à l'égard de chacune de ces espèces, de-
vant la cour ci-dessus désignée, siégeant à Québec et à Mont-
réal, respectivement, et indiquant les localités avec le nom de la
cour d'où ont été envoyés ces appels en matières civiles et ces
causes réservées en matières criminelles, et donnant, à l'égard
des causes de chaque cour, tous les renseignements ci-dessus
exigés relativement au nombre total des causes ; (Formule
No. 4.)

5. Par le shérif de chaque district, dans le Bas Canad, un Shérifs.
état ou rapport constatant

Le nombre d'exécutions reçues par lui, distinction faite de
ces exécutions contre des biens-meubles d'avec celles contre
des immeubles, et le nombre de celles qui ont entrainé vente ;
la valeur de la propriété vendue par lui en vertu d'exécutions,
distinction faite de la propriété immobilière d'avec les biens-
meubles; le nombre (le prisonniers incarcérés durant l'année,
avec leur âge et qualité; l'offense et le nombre de fois que le
prisonnier a été incarcéré; (Formule No. 5 et 5a.)

6. Par le greffier de toute cour de juridiction criminelle dans GreÉ6'es déï
le Bas Canada, un état constatant le nombre d'accusations, cours
distinction faite entre les " accusations fondées" et les accusa-
tions '' non fondées ;" le nombre de chaque espèce d'offense,
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et indiquant aussi le nombre de ces offenses dans lesquelles le
grand jury a ou non trouvé l'accusation fondée; le nombre des
convictions, distinction faite entre celles qui ont été pro-
noncées sur " plaidoyer de culpabilité" ou après le procès; le
nombre des acquittements; le nombre des nolle prosequi pro-
duits et le nombre des causes dont l'instruction n'a pas eu
lieu ; (Formules Nos. 6a et 6b.)

Surintendants 7. Par chaque inspecteur ou suritendant de police, et par
ou pcteurs chaque recorder, un état ou rapport de toutes les affaires por-dI e oc tées devant eux, constatant :

Le nombre de plaintes formulées, le nombre de chacune des
offenses, le nombre des convictions, emprisonnements et
élargissements, et, dans les cas de conviction sommaire, la
peine infligée, avec indication du nombre de sentences pronon-
cées dans chaque cas ; (Formule No. 7.)

Régistrateurs. 8. Par le régistrateur de chaque comté ou division d'enre-
gistrement, dans le Bas Canada, un état constatant:

Le nombre de documents enregistrés dans son bureau, dis-
tinction faite entre le nombre des hypothèques, contrats de ma-
riage, échiange de propriétés et autres documents; (Formule
No. 8.)

Juges de paix. 9. Par chaque juge de paix, dans le Bas Canada, un rap-
port des poursuites portées devant lui pour offenses d'une na-
ture publique, ou pour le recouvrement des amendes imposées
pour ces offenses, constatant :

Le nombre de plaintes; le nombre de jugements rendus, et
le montant des amendes imposées; (Formule No. 9.)

Legouvernenr 2. Par un ordre en conseil, le gouverneur pourra dimi-
en conseil nuer ou augmenter la quantité de renseignements statistiques
pourra chan- b

gpr le quan. qui seront demandés à aucun des officiers mentionnés dans le
tité des ren- présent acte, et modifier les formules en conséquence; il pourra
seignements aussi, par un ordre en conseil, requérir tout autre officier pu-
requis dans blic de faire, annuellement ou périodiquement, tout rapport

qui sera désigné par tel ordre en conseil.

Le secrétaire 3. Le secrétaire provincial fournira des formules imprimées
provincial
fournira des
formules i cun des fonctionnaires chargés de faire tel rapport au moins
primées. quinze jours avant le premier de janvier de chaque année.

Les rapports 4. Chacun des officiers, faisant un rapport exigé d'eux
comprendront comme ci-dessus, devra y insérer un état des recettes et dé-
les recettes et
dépenses du penses de son bureau, et tel rapport sera conforme à la formule
bureau. annexée au présent acte, ou modifié de manière à donner

place à tout changement qui pourra être fait dans les rapports
exigés
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exigés de lui; et tout tel rapport sera daté du lieu où il aura
été fait, signé par l'officier qui l'aura fait et par lui certifié
par serment; et tout faux exposé, dans un rapport ainsi certi-
fié, sera un parjure et puni comme tel.

ig. Les dits rapports seront envoyés au secrétaire provincial Les rapports
par les officiers qui les auront faits; et tout officier, requis par seront adres-
le présent, de faire tels rapports, et qui y manquera pour le ta.s Secro-
temps plus haut indiqué, sera passible d'une amende de pas t. pron-
moins de dix ni de plus de cinquante piastres, laquelle pourra
être recouvrée devant toute cour de juridiction compétente, sur dofaut.
plainte portée par le secrétaire provincial ou aucune autre per-
sonne.

6. Le secrétaire provincial sera tenu de préparer annuelle- Devoir du se-
ment, dans le délai ci-haut indiqué, un rapport de toutes les cr-tairepro-
causes où la prérogative royale aura été exercée durant l'an- Vincial quant

ZD , aux causesnée précédente, en faveur de personnes condamnées, dans e dansiesquellea
Bas Canada, indiquant le nom des criminels, le lieu et la date la clémence
de la sentence, le nom de la cour devant laquelle le criminel a royalea été
subi son procès, la nature de l'offense, la sentence, la nature
du pardon accordé avec ou sans conditions, et, dans les cas de
pardon conditionnel, la nature des conditions et les raisons qui
ont donné lieu d'accorder ce pardon ou commutation de peine.
(Formule No. 10.)

7. Dans le mois de février de chaque année, le secrétaire ic publierade
provincial publiera une fois, dans la Gazette du Canadav, des extraits de ces,
extraits de tous ces rapports. rapports.

FORMULES
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POUR LA DPCISION SOMMAIRE DES PETITES CAUSES

pour 1 (Paroisse, Township, etc.,) de
dans le comté de

RAPPORT POUR L'ANNÉE 1S6

Fait en vertu de la 23e Vict. Cap.

Nombre de sonmations émises ................

do de causes rapportées en cour.........

do de jugements rendus..............

do deexécutions émises ..............

do oppositions déposées..............

Montant des honoraires

Dépenses du greffe,

Je, (A. B.) certifie par le présent que le rapport ci-dessus est correct,
que rien de faux n'y a été inséré, et que rien n'a été omis non plus.

A. B.
Greffier des commissaires.

Assermenté devant
ce

jour de janvier, 186

moi à

C. D.
J. P. pour le district

de

(No. 2.)

Cap. 58. Statist. Annuelle des Affaires Judiciaires.

FORMULES DE RAPPORTS.

(No. 1.)

COUR DES COMMISSAIRES
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(No. 4.)
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(No. 5.

BUREAU DU SHÉRIF DU DISTRICT DE

RAPPORT POUR L'ANNÉE 186

Fait en vertu de la 23e Vict. cap.

MONTANT RÉALISÉ PAR LES VENTES.

Propriété immobilière................................ $

Propriété mobilière....,.. ...... .. $

Montant des honoraires,

Dépenses du greffe,

Je, (A. B.) certifie par les présentes que le rapport ci-dessus est correct,
que rien de faux n'y a été inséré, et que rien n'a été omis non plus.

A. B.

Shérif du dictriet de

Assermenté devant moi, à
ce

jour de janvier, 186

C. D.

J. P. pour le District
de

(No. 5a.
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(No. 5a.)

BUREAU DU SHËRIF DU DISTRICT DE

RAPPORT POUR L'ANNÉE 186

Fait ea vertu de la 23e Vict. Cap.

(No. 6a.)
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(No. 6a.)
COUR DU BANC DE LA REINE, (JURIDICTION CRIMINELLE.)

Siégeant dans le district de

RAPPORT POUR L'ANNÉE 186
Fait en vertu de la 23e Vict. Cap.

Accusations for-
mulées..

(Offense,
tel que meur-

tre, etc.)

TOTAL.
Accusa-

tions fon-
dées.

Accusa-
tions non
fondées.

Convic-
tions.

S- 

I i

A No. deAcquit- nolle pro-tements. se

Causes
non

instruites.

Montant des honoraires,
Dépenses du greffe,

Je, (A. B.) certifie par les présentes que le rapport ci-dessus est correct,que rien de faux n'y a été inséré et que rien n'a été omis non plus.

A. B.
Greffier de la couronne pour le district de

Assermenté devant moi à
ce

jour de janvier, 186 .

C. D.
J. P. pour le District de

(No. 6b.)
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(No. 6b.)

COUR DE SESSIONS DE QUARTIER DE LA PAIX.
(ou d'OYER ET TERMINER,)

Pour le district de

RAPPORT POUR L'ANNÉE 186
Fait en vertu de la 23e Vict. Cap.

TOTAL.

Accusations for-'
mulées.

Accusa- Accu
tions fon- tions

dées. fond

r (Offense,
tel que lar cin
etc.)

Montant des honorai]
Dépenses du greffe,

Je, (A. B.) certifie par les présentes que le
n'Y a été inséré et que rien' n'a été omis non plu

A ssermenté devant moi à
ce

jour de janvier, 186
C. D.

J. P. Pour le district de

(No. 7.)

Convic-
tions.

No de Causesno Aquit-
I t eunt nolle pro- non

ées. j tements sequi. instruites.

res,

rapport ci-dessus est correct. que rien de faux
s.

A. B.
Greffier de la paix pour le district de

ou
Greffier de la cour susdite,

(selon le- cas.)
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(No. 7.)

BUREAU DE -LINSPECTEUR ET SURINTENDANT
(ou RECORDER) POUR L

DE POLICE

RAPPOR T POUR L'AN NÉE 186

Fait en vertu de la 2 3e Vict. Cap.

* Sentences prononcées sur convictions sommaires, avec indication du nombre de chacune de ces sentences.

Emprisonnement pour mois.
Do pour do

Amende de
Do de

Montant des honoraires, $

Dépenses du greffe,

Je, (A. B.) certifie par les présentes que le rapport ci-dessus est cor-
rect, que rien de faux n'y a été inséré et que rien n'a été omis non plus.

A. B.

Assermenté devant moi, à
ce

jour de janvier, 186

Inspecteur et Surintendant
de police (ou Recorder.) pour 1

C. D.

J. P. Pour le district de

(No. 8.)

156
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(No. 8 )
BUREAU DU RÉGISTRATEUR DU COMTÉ oN D-REGISTREMENT DE

RAPPORT POUR L-ANNÉE 1S6
Fait en vertu de la 23e Vict. Cap.

No. d'autres

documents.

Montant des honoraires,

Dépenses du greffe,

Je, (A. B.) certifie par les présentes que leappornci-dessus est correctque rien de faux n'y a été inséré et que rien n'a été omis non Plus.

A. B.

Assermenté devant moi, à
ce

jour de janvier, 186 .

Régistrateur du comté
'(ou division) d'enregistrement de

C. D.

J. P. pour le district de

(No. 9)
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CAUSES ENTENDUES PAR LE SOUSSIGNÉ; JUGE DE PAIX

No. de Plaintes portées..

No. de Jugements rendus.................

Montant des amendes imposées ............

Je, (A. B.), certifie par les présentes que le rapport ci-dessus est correct,
que rien de faux n'y a été inséré et que rien n'a été omis non plus.

A. B.

Juge de paix pour le
District de

(Place.) (Date.)

(No. 10.)

Cap. 58. Statist..Annuelle des Affaires Judiciaires. 23 ViCT

(No. 9.)

RAPPORT POUR L'ANNÉE 186

FAIT EN VERTU DE LA 2 3
E VICTORIA> CAP.
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EXTRAITS
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EXTRAITS de RAPPORTS faits en vertu des dispositions de l'Acte pourpourvoir a la Statistique Annuelle des Affaires Judiciaires (23 Vie.c. ,) pour l'année 186

(No. 5.)

SHÉRIF DU BAS CANADA.

Québec ......
Montréal .
Trois-Rivières.........
St. François..........
Gaspé. Comté de Gaspé.

gBonaventure.
Kamouraska........
Ottawa............
Terrebonne...........
Joliette.......
Richelieu .
Saguenay .. ....
ChIcoutimi...........
Rimouski............
Montmagny ...........
Beauce
Arthabaska ....
Bedford ........
St. Hyacinthe.........
Iberville . ....
Beauharnois .... Cn..

Dans tout le Bas Canada..

EXTRAITS
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EXTRAITS des RAPPORTS faits en vertu des dispositions de l'Acte pour
pourvoir à la Statistique Annuelle des afaires Judiciaires (23 Vie.
c. 186

(No. 7.)

INSPECTEURS ET SURINTENDANTS DE POLICE.

PLAINTES. Sentences prononcées dans les
cas de convictionssommaires. z

Nature de Poffense.

'tri Ci

M* M

RECORDERS.

(Tel que ci-dessus.)

EXTRAITS
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EXTRAITS des RAPPORTS faits en vertu des dispositions de lActe pourpourvoir à la Statistique Annuelle des Affaires .Tudiciaires (23 Vic

cap. ,) pour l'année 186

(No. 8.)

RÉGISTRATEURS DU BAS CANADA.

COMTÉ OU DIVISION

D'ENREGISTREMENT.

Québec .......
Portneuf .. . . . . . .. .. . .
Montmorency................
Orléans (Isle d).
Dorchester, 2e division d'enregst..
Lotbinière...................
Montréal....................
Chambly. . ..........
Huntingcoii, ire division d'enregist...
Laval......................
Soulanges...................
V audreuil.. -- »- " **Vrhrs.....................Verchères....................
Champlain.
Maskinongé...

Nicolet .. ..........

St. Maurice........ ........
Richmond.. ................
Sherbrooke
Stanstead.
Bonaventure
Gaspé.
Ste. Anne des Monts...........
Isles de la Magdeleine..........
Kamouraska.................
Rimouski, No. 1..............
Ottawa... ................
Deux Montagnes..............
Argenteuil...................
Terrebonne.....................
Joliette. ...................
Leimster.....................
Montcalm....................
Richehieun....
Berthier.. .. .*» '**** - -*Yamaska .. .. . . .. . .. . .

C)
o

-C)

C)

CC
o

I ~~~i ~I
a'
C)
C)o.

-C)

o

oz

C)
-C)

a'
C)
CC
CC
C)

'C)

C)
-C)
a'
CC

o
C)
C)

-C)

oz

CD
C)

ci

CC
o
o

-CC
a'
C)

-C)

CC

o

CC
C)

'C)
CC

-C)
Jo
C)
CC
C)

'C)

EXTRAITS

175
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EXTRAITS DES RAPPORTS faits en vertu des dispositions de lActe pour
pourvoir à l Statistique Annuelle des Affaires Judiciaires, (23 Vie.
c. pour l'année 186

(No. 8.)

RÉGISTRATEURS DU BAS CANADA.-Continuation,

COMTÉ OU DIVISION

D'ENREGISTREMENT. , :

ire Divis. de Charlevoix& Saguenay..
2e Division de ditto
Chicoutimi..................
Rimouski, No. 2..............
L'Islet...............
Montmagny..-
Belechasse...-
Beauce .....................
Dorchester. .................
Megantic....................
Arthabaska..................
Drumrnond..................
Shefford.....
Brome.....-.................

St. Hyacinthe .
Rouville... ................
St. Jean. .. .........

Napierville...................
Rouville (4)....
Beauharnois..... .............
Chateauguay.........
Huntingdon..... .. .....

Dans tout le Bas Canada.........

(No. 9.)
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(No. 9.)

EXTRAITS des RAPPORTS faits en vertu des dispositions de 'Acte pourpourvoir à la Statistique Annuelle des affaires Judiciaires 23 Vie.C. ) pour l'année 186.

! Nom du No. de No. de IMontant desDistrict. - jRésidence. 1 I amendes
Magistrat. Plaintes. Jigements mposées.

Total.

12 C AP.
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CAP. LIX.

Acte concernant les Bureaux d'Enregistrement, et les
Priviléges et Hypothèques, dans k Bas Canada.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]
Préambule. ONSIDÉRANT que les lois qui prescrivent l'enregistrement

J des hypothèques sont destinées à protéger tant les personnes
qui en remplissent les exigences, en eflectuant tel enregistre-
mient, que les acquéreurs des immeubles sujetsà ces hypothèques,
et qu'il est injuste que des personnes qui, sur la garantie
d'hypothèques dûmnct enregistrées, ont prêté des deniers
ou accordé un délai pour le prix d'une propriété vendue, soient
exposées a les perdre, si elles manquent de s'opposer dans
les formes voulues par la loi à des procédés pour la vente sub-
séquente de telle propriété, ou découlant de telle vente, aux-
quels elles ne sont pas parties, dont elles ne reçoivent person-
nellement aucun avis et qu'elles peuvent ignorer entièrement ;-
et considérant que ces risques de perdre découragent l'introduc-
tion des capitaux dans le Bas Canada, et les emprunts qui y
seraient contractés pour l'amélioration les biens-fonds, et ar-
rêtent les ventes les immeubles avec délai, et que les causes
qui rendaient ces risques inévitables autrefois, n'existent plus :
à ces causes Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada
décrète ce qui suit:

Il ne sera pas 1. Sujet à la disposition ci-dessous établie quant aux instances
nécessaired pendates,---il ne sera pas nécessaire, après la passation du pré-produire d'op-
position sent acte, à l'encontre 'une demande pour sentence de ratifi-
en certains cas Cation de titre, en vertu de l'acte du Parlement du Bas Canada
ded (nevièe George Quatre, capitre vingt,) pour pourvoir plusconfirmationC eicacement à l'extinction des hypothèques secrètes sur les

terres, qu'une opposition soit produite dans le but de conserver
toute hypothèque créée sur des biens-immeubles, dûment
enregistrée conformément à l'ordonnance d'enregistrement lu
Bas Canada, quatrième Victoria, chapitre trente, et aux actes
qui Pamendent, avant la première publication de l'avis que telle
demande sera faite, si le régistrateur est tenu de donner un
certificat de telle hypothèque d'après la formule ci-dessous
mentionnée.

Le requeant 2. La partie poursuivant sentence ou jugement de ratifica-
devra pro- tion, en vertu de l'acte ci-dessus cité, produira au grefle de laduire un cer-
tificat du r- cour, lorsqu'elle fera sa requête pour tel jugement, un certificat
gistrateur. du régistrateur du comté ou de la division d'enregistrement

qu'il appartiendra, indiquant les hypothèques qui ont été enre-
gistrées :

Ce que ren- 1. Contre la propriété à laquelle le jugement doit s'appliquer,
fermera tel dès qu'il y aura quelque hypothèque d'enregistrée contre tellecertificat, propriété ; ou

2.
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2. Contre toute partie qui, dans les dix années précédant im-
médiatemert la date du titre donnant lieu à la demande de
ratification, a été le propriétaire de telle propriété ; ou

3. Contre l'auteur immédiat de la partie qui possédait Pim-
meuble au commencement des dix années susdites;

Et qui, d'après les livres du régistrateur, ne paraisscnt pas
avoir été entièrement acquittées;

Ce certificat contiendra aussi la date de l'acte enregistré Autre pai-
comme créant ou prouvant telle hypothèque, la date de son cularit s dans
enregistrement, et le nom du notaire ou des notaires, devant ce certificat.
qui l'acte a été passé, si'tel acte est notarié, et mentionnera,
quant à chaque hypothèque, tout paiement partiel enregistré, et
la somme qui parait être (lue en principal et intérêt; et si len-
registrement d'aucune telle hypothèque a été renouvelé, le cer-
tificat fera mention de tel renouvellement et de sa date ;

Ou, s'il n'y -a pas de telles hypothèques comme susdit d'en- S'il n'y a pas
registrées dans son bureau, ou si toutes ces hypothèques Pa-aissent d'après ses livres avoir été toutes acquittées, le régis- d'hypotrqes
trateur énoncera ce fait lans son certificat qui sera déposé par
la partie requerante.

3. Si le régistrateur ne peut pas constater par les livres et
documents dans son bureau quels sont ceux qui ont été les pro- gistateur nepriétaires de l'immeuble durant les dix années susdites, ou quel peut trouver
était l'auteur de la personne qui en était propriétaire au con- dan ses livres~

tous les ren-mencement des dix années susdites, il s'enquerra avec dili- seirentsgence des propriétaires voisins et autres personnes qui con- ecessaires.
naissent bien l'immeuble, qui lui donneront, par écrit attesté
par serment ou affirmation solennelle devant le régistrateur ou
quelque juge de paix, tous les renseignements qu'il sera en
leur pouvoir de donner.

Dans son certificat, le régistrateur pourra faire mention
des renseignements ainsi obtenus et des personnes qui les ont
donnés ;-il veillera à ce que chaque fait, sur lequel il basera
quelque allégation dans son certificat, soit attesté par au moins
deux témoins,-dont il annexera les affidavits à son certificat;
et les aflidavits pourront être d'après la formule D, annexée au
présent, ou au même effet;

3. Le certificat du régistrateur pourra être suivant la formule
A ci-annexée ou au même effet.

4. La municipalité de toute cité, ville ou autre municipalité Le rdgistra-
locale, à ses propres frais, fournira chaque année au régisirateur teur peut ob
du comté ou de la division d'enregistrement où elle est située tenir copie de-
une copie certifiée du rôle d'évaluation ou de cotisation, en force tols ies roles
dans la dite municipalité pour l'année alors courante, que le ou y avoir,

12* régistrateur accès.
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régistrateur gardera parmi les archives de son bureau et dont il
pourra se servir pour faire des certificats comme susdit, et
généralement pour y puiser et fournir tout renseignement exact
à l'égard de tout immeuble dans son comté ou sa division
d'enregistrement, et pour faire l'index des immeubles que la
loi l'oblige de faire

Quelles copies 2. Pourvu toujoursque toute municipalité de cité ou ville, qui
des rôles se- fournira au dit régistrateur une copie certifiée de cette partieront censées ZD
suffisantes. du dit rôle d'évaluation ou de cotisation, en force dans la dite

municipalité pour l'année alors courante, indiquant les noms
des propriétaires, locataires et occupants de biens-fonds dans
la dite municipalité, les professions, métiers ou états des dits
propriétaires, locataires et occupants, la valeur réelle de chaque
lot ou propriété séparément, le numéro de chaque maison, lot
ou propriété, et le nom de la rue sur laquelle chaque telle mai-
son, lot ou propriété est située, sera considérée s'être et se sera
conformée aux prescriptions de cette clause

Registrateur 3. Et toute telle municipalité devra donnerià tout régistrateur
-libre accès1Z-lireaccs ibre aLce, durant les heures <le bureau. à tout rôle die cotisa-
au rôle anté-
rieur. tion ou d'évaluation antérieurement fait, et dont la municipa-

lité n'aura pas besoin pour le moment, et lui permettre d'en
faire les extraits qu'il jugera nécessaires, lesquels extraits elle
fera examiner par l'officier municipal qui aura la garde de tel
rôle, et s'il les trouve corrects, il les certifiera, conformément
aux règlements de la dite municipalité ;-et ce libre accès, et
les priviléges, conférés par le présent acte à tout régistrateur,
ne lui serviront qu'aux fins pour lesquelles les copies certi-
fiées des rles d'éaluation ou de cotisation doivent lui servir
commesud.

Cas ou 'i- .'î. Si P'iî nebile en question s'est trouvé, en aucun temps
meuble se d lrantos dix années susdites, dans un autre comté ou division
trouve dans
une autre di- d'enregistrement, dont les livres, inscriptions et documents
vision d'en- avant trait a tel immeuble, ou une copie d'iceux, nont pas été
registrement transmis au bureau d'enregistrement du comté ou de la divi-et où le ré- d
gistrateur de sion d enregistrement où linmeuble est situé, quand le certi-
l'endroit où il ficat sera requis, le régistrateur fera l'énoncé de ce fait dans
se trouve n'a son certificat, et dans tout cas analogue la partie poursuivant
d res, etc. jugement de ratification obtiendra du régistrateur dle tel ci-

devant comté ou division, un certificat de la période durant
laquelle l'immeuble se trouvait dans son comté ou division
d'enregistrement, ou dans toute autre dont les livres, inscrip-
tions et documents, concernant tel immeuble, ont été transmis;
et quant à telle période, le régistrateur aura les mêmes devoirs
et pouvoirs que le régistrateur dans le comté ou division d'en-
registrement duquel se trouve situé l'immeuble à l'époque de la
requête pour un jugement dle ratification.

Jugement G. Si le requérant désire que le jugement de ratification soit
rendu sujet rendu sujet aux hypothèques mentionnées dans le certificat du

régistrateur
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régistrateur, il déposera, au greffe de la cour, une déclaration à aux hypo-
cet effet, et il sera ainsi rendu en conséquence thèques.

2. Mais si le requérant désire que le jugement de ratification si ercquérant
purge les hypothèques sur l'immeuble, en produisant tel certi- veut se libérer
ficat, il déposera en cour le prix mentionné (s'il y en a) dans des dites hy-
le titre à ratifier, ou qui aura été établi à l'enchère en la ma-
nière permise par le dit acte ; et s'il apperi, d'après le certificat
du régistrateur, déposé comme il est dit plus haut, qu'il n'y a
pas de charge sur l'immeuble, et s'il n'y a pas d'opposition de
formée ou maintenue par la cour,'-ou si tel prix suffit Depens.
pour payer toutes les charges mentionnées dans le dit certificat
et dans les oppositions produites (s'il y en a) dans l'instance
et maintenues par la cour avec tous les frais,-la sentence de
ratification sera, dans l'un ou l'autre cas, prononcée purement
et simplement;

3. Mais si le prix ne suffit pas pour payer telles charges et frais Eauationde
-- oU s'il n'est mentionné aucun prix dans le titre à ratifier,- la propriété
la cour ou out juge d'icelle, à l'instance de la partie requérant ci certainsla. ourou tut 11-) 1cas.
tel .ugement, nommera deux experts, et la partie requérante en
nommera un, et les dits trois experts, ou la majorité d'entr'eux,
évalueront la propriété, et rapporteront à la cour la valeur, sous
serment, et par écrit, sous leur seing;

4. Et si la valeur ainsi rapportée est moindre que ou n'ex- Prix ou valeur
cède pas le prix payé par la partie requérante comme susdit, .pver.
tel prix sera considéré être la valeur ce la propriété, et le juge-
nent sera prononcé purement et simplement ;--- mais si la valeur
ainsi rapportée ecède tel prix ou s'il n'est mentionné aucun
prix dans le titre à ratifier, le requérant déposera en cour la
différence entre le prix et telle valeur, ou toute la dite valeur,
s'il n'est mentionné aucun prix, et le jugement sera alors
prononcé purement et simplement.

7. Toutes rentes viagères et toute hypothèque. quelconque Rentes via-
payables en nature ou autrement qu'en argent, dont est grevé gères, hypo-1.1.1 ethèques, etc,l'immeuble, et dont le titre doit être ratifié, seront évaluées en comment éva-
argent, et le paiement à la partie y ayant droit en sera garanti luées.
et régi selon la loi et la pratique de la cour, en vue de la distri-
bution i être faite dans l'instance, de même que toute hypo-
thèque dont sera grevé tel immeuble, mais dépendante de
quelque éventualité, évènement ou condition qui n'a pas encore
eu lieu ou n'a pas encore été accompli, ou dont le montant
a'ed pas fixé ou évalué, ou qui doit être évalué et constaté
pour pou voir être payé ;--et toute personne ou personnes peuvent Personnes ap-
être mises en cause et rendues parties à l'instance comme il peleesencour.
est ci-dessous prescril, pour les fins de la présente section.

S. Le prix ou la valeur, ainsi déposé en cour, sera par la Partage du
4cour distribué en la manière voulue par la loi, parmi les oppo- prix ou
sants (si aucun il y a), et les créanciers privilégiés et hypothé-
caires mentionnés dans le certificat du régistrateur, suivant

l'ordre
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l'ordre et le rang de leurs priviléges et hypothèques respectifs,
et comme si chacun d'eux eût formé une opposition conformé-
ment à la pratique ci-deyant en usage:

Effet du cor- 2. Le certificat du régistraier fera preuve apparente'prim2
tificat du retificat du r- facie des faits y mentionnés; mais chiaque fait, on toute
gistrateur. matière, aquel tel certificat e rattache, pourra être contest
Ce qui pourra ou le paiement ou paiement en partie, la prescription ou
être l'extinction d'une mafiere quelconque, en tout ou en partie,
à l'encontre,
etc. ou laon exigibilité Pour une cause o raison que onue

toute hypothèque mentionnée dans le certificat du régistrateur,
pourra être invoqué et plaidé par toute partie intéressée, et la
cour pourra alors recevoir toute preuve contredisant ou modi-
fiant tout énoncé ou l'effet de tout, énoncé contenu dans tel
certificat, et donner jugement en conséquence, et nul avis ou
signification de pièce de procédure à toute partie ne compa-
raissant pas dans la cause ne sera nécessaire, à moins qu'il
n'en soit spécialement ordonné par la cour;

Avis au ré- 3. Mais si objection est faite qu'un fait énoncé dans le certi-
s nficat est faux sons quelque rapport en ce qu'il comporte erreurcertains e.L ou fraude de la part du régistrateur, ou dans ses livres, alors le

régistrateur devra avoir avis cie telle objection, et pourra com-
paraître et faire valoir son certificat, et obtenir et produire des
copies authentiques de tous titres ou autres documeits requis
pour telle défense, et s'il réussit à faire valoir son certificat, il
aura droit à tous ses frais contre la partie qui l'aura contesté ;

Peruies ap- 4. Et la cour potirra ordonner que toute personne intéressée
pelées en cour. soit mise en cause, si les fins le la justice l'exigent, et telle

partie sera alors mise en cause par signification de l'ordre ce
la cour personnellement ou à son domicile, ou par avertisse-
ment, tel que prescrit par la loi, si c'est une personne absent.

Collocation des 9. La collocation, en faveur d'une partie qui ne sera pas
12l-OPPosafls. opposante, lui appartiendra, et à ses représentants légaux ou

ayants cause, et le montant en restera entre les mains du pro-
tonotaire jusqu'à ce qu'elle ou qu'ils en fassent la demande et
en donnent une quittance valable.

Des opposi- 10. Rien de contenu dans les dispositions précédentes
titons pourront n'empêchera une partie de consentir à ce que le jugement de
etdevrontêtre ratification soit rendu sujet à sa réclamation, ou de former unefaites en cer-
tains cas. opposition si elle le juge à propos ; et elle sera tenue de former

une opposition, à peine de perdre sa réclamation à défaut de
la produire, si telle réclamation est fondée sur une hypothèque
que le régistrateur n'est pas tenu de mentionner dans son cer-
tificat.

L'valuation 11. Nulle évaluation par experts ne sera requise si le titré à
non requise en ratifier par le jugement se rattache à des propriétés prises par
certains cas. la couronne pour des fins d'utilité publique, ou par une corpo-

ration ou autre partie, en vertu de toute loi autorisant la prise
de
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de possession de telles propriétés sans le consentement du pro-
priétaire ; pourvu que le prix ou la crrpensation ait été réglé
par un arbitrage ou expertise en vertu de telle loi.

12. Nulle opposition ne sera requise dans le cas de vente Les opposi-
d'immeuble par shérif ou de licitation forcée, dans le but tionsneseront
d'exercer recours sur le prix de la propriété vendue ou licitée, pasnecessaIres
à raison de toute hypothèque que le régistrateur est tenu de par le swérif,
mentionner dans son certificat: etc.

2. Mais le shérif, ayant lexécution, obtiendra et déposera avec Leshlrif, etc.,
son rapport du bref,-ou la partie poursuivant telle licitation devra pro-
obtiendra et déposera dans le bureau du protonotaire de la duire le cer-
cour ayant à faire la distribution du produit de la vente, et gistrateur.
avant que telle distribution ne se fasse,-un certificat durégistra-
teur qu'il appartiendra, tel que mentionné dans les seconde
et troisième sections du présent acte, et préparé jusqu'au jour
de la vente ; et les dix années, mentionnées dans la dite section,
seront calculées à compter lu jour de la vente;

3. Tel certificat aura, pour conserver les droits fondés sur les Effet du cer-
priviléges et hypothèques y mentionnés, le même eflt que pres- tificat-
crit dans les sections précédentes, relativement aux jugements
de ratification de titres, et sera sujet aux mêmes incidents et
dispositions;

4. Toutes les dispositions ci-dessus prescrites dans la Rentes yia-
septième section, à l'égard des rentes viagères, et des hypo- gères, etc.
thèques conditionnelles et autres, s'appliquent aux ventes du
shérif ou licitations forcées.

13. Toute disposition de l'acte.ci-dessus cité en premier Dispositions
lieu, ou de l'acte dix-huitième Victoria, chapitre cent-dix, pour incompatibles,
régler la procédure sur les licitations forcées, qui peut être in- révoquées.
compatible avec le présent acte, est par le présent abrogée,
mais nulle disposition de la loi, qui n'est pas incompatible
avec le présent acte, ne sera affectée par icelui

2. Toutes règles de Pratique, qui pourront être nécessaires Règles de pra-
pour en mettre les dispositions à effet dans des matières aux- tique, etc.
quelles il n'est pas pourvu, et tous les changements dans toute
formule d'avis, de jugement, ou autrement, qu'ils croiront né-
cessaires à cette fln, pourront être faits par les juges de la
cour supérieure;

3. Les frais de tout certificat du régistrateur, dans le cas Comment se-
de dépôt de deniers en matière de ratification de titre, se- ront payâs es

« M'ourés à'lafrai ducerti-ront remboursés à la partie qui les aura déboursés, à même ficat du rdgs-
les deniers ainsi déposés, et dans le cas de ventes par le shérif trateur.
ils seront payés à même les deniers reçus par le shérif, et dans
le cas de licitation forcée, ils formeront partie des frais et
dépens -découlant de telle licitation, et seront payés en la
manière dont tels autres frais et dépens doivent être payés.

14.
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Le présent 14. Lesdispositions précédentes du présent acte ne s'ap-
acte ne devra pliqueront pas au cas où des procédés pour la ratification d'un
pas s'appli- ttque sl a titre ou pour une licitation forcée ont été commencés, et oùcauses proprieté a été saisie par le shérif avant la mise en force duprésent acte.

Acte 9 G. 4, c. 1. Le dit acte du Bas Canada, neuvième George Quatre,
20, rendu per- chapitre vmgt tel que par le présent amendé, est, par le pré-quamende. sent acte, rendu permanent, et il demeurera en force jusqu'àce qu'il soit révoqué par la législature.

Toute per- 16. Toute personne pourra demander et obtenir du régistra-sonnepourra teur du comté ou de la division d'enregistrement qu'il ap-obtenir le cer- l iiin ers
tificat men- partient, un certificat à l'effet de celui mentionné dans lestionné dans seconde et troisième sections du présent acte, en par elle fournis-les sections 2 ~a i éet 3, sant au dit rgistrateur lelle description de l'immeuble à légardnesconditions. duquel le certificat est demandé, qui serait, à l'époque oùtel certificat est demandé, une description suffisante, auxtermes des dispositions du présent acte, du même im-meuble dans une annonce donnée par le shérif de la ventede tel immeuble sous exécution; mais nul régistrateur nesera tenu de délivrer tel certificat avant d'avoir reçu leshonoraires qui pourront être fixés par le gouverneur en conseilen vertu tu présent acte, et qui pourront être ainsi fixés enaucun temps après la passation du présent acte.

L'adjudication 17. Nulle adjudication de biens-immeubles par le shérif,judiciaire ne ou adjudication dans un cas de licitation forcée, ne déchar-dlchargerapas gera la propriété d'aucune servitude à laquelle elle était -su-la propriété l rpi
des servitudes. jette jusque-la; et toutes servitudes, en faveur d'une propriétéainsi adjugée, passeront avec elle, et l'adjudicataire et sesayants cause en auront la jouissance, et il ne sera maintenuaucune opposition pour conserver telle servitude, et si telle op-position est produite, elle sera renvoyée avec dépens.

Droit de l'ad- 1 S. Si l'acquéreur de biens-immeubles est troublé ou a dejudicataire fortes raisons de craindre qu'il sera troublé par quelque action
appréhendant h ou en ndcaon, il aura droit de retarder led'être troubl6 o r
dans la pos- paiement du prix d'achat, jusqu'à ce que le vendeur ait fait
session de cesser ce trouble, à moins que le vendeur n'aime mieux don.-

l'imeble uer cautionnement, ou à moins qu'il ne soit stipulé au contratde vente que l'acquéreur paiera nonobstant tel trouble oucrainte deo tel trouble.

L'hypothèque 19. Nulle hypothèque, genirale, légale ou tacite, créée pargéncrale ne un jecement rendu, ou aucun instrument ou document exécuté
grèvera pasl'immeuble ou toute nomination faite, ou tout acte ou chose faite, survenueavant l ou enregistrée après la passation du présent acte dans aucundonnt h des cas dans lesquels seulement telle hypothèque est permise
l'rdit de l par la vingt-neuvièm-e section de l'ordonnance d'enregistre-iale affectée. ment susdite,--ne grèvera ni n'affectera aucun immeuble,a moins et jusquà ce qu'avis ait été déposé dans le bureau

du
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du régistrateur du comtéou de la division d'enregistrement où
est situé l'immeuble, spécifiant et décrivant dune manière
suffisante tel immeuble et exposant qu'il est en la possession de
la partie contre laquelle telle Ihypothèque est enregistrée
comme lui appartenant:

2. Tel avis pourra être déposé soit lors de l'enregistrement ou par quira
après l'enregistrement de telle hypothèque légale ou tacite, el pourra être
pourra être sous la formule B dans la cédule annexée au présent quelle da
acte, ou sous toute autre formule ayant le même effet, et pourra nière.
être donné par la partie en faveur de qui l'hypothèque e3iste,
ou par son procureur ou représentant légal, ou si cette partie
se trouve être la couronne, alors par aucune personne remplis-
sant une charge sous la couronne,--ou si telle partie est une
femme mariée ou un mineur ou interdit, alors par le mari, le
curateur, le tuteur ou subrogé-tuteur de chaque partie, ou à
leur défaut de ce faire, par aucun parent ou ami de telle
partie

3. Tout avis ainsi déposé sera enregistré au long dans un livre ivis enre-
tenu pour cela par le régistrateur, et le volume dans lequel et gistré.
la page sur laquelle il sera ainsi enregistré seront indiqués sur
la marge de l'enregistrement originaire de lhypothèque

4. Dans tout tel avis, si l'instrument ou document, par lequel indication de
l'hypothèque est créée, est enregistré dans le même comté ou l'instrument
la même division d'enregistrement, ou y est enregistré quand 7-"6"t 'hy-
l'avis est donné, il suffira d'en faire mention distinctement, et pothèque.
de manière à ce qu'il puisse être clairement identifié, sans
Pécrire au long;

5. L'hypothèque spéciale, dont est grevé l'immeuble men- De quel temps
tionné dans tel avis, ne sera en aucun cas censée subsister ni datera l'hypo-
prendre rang d'existence avant le dépôt de l'avis dans le thèque spé-
bureau du régistrateur qu'il appartient, et si c'est l'immeuble ciale.
d'un homme marié qui en est grevé pour la garantie de la resti-
tution et du paiement de toute dot, réclamation ou demande à
laquelle l'épouse peut prétendre contre son mari, elle ne sera
pas, à raison de tel avis, censée subsister ou exister avant lé-
poque prescrite en pareil cas par la vingt-neuvième section
de l'ordonnance d'enregistrement, quatre Victoria, chapitre
trente.

20. L'enregistrement de tout privilége ou hypothèque tenouvene-
pourra être renouvelé en aucun temps, et de temps à autre, en ment de len-
remettant au régistrateur du comté ou de la division d'enregis- registrement
trement dans laquelle se trouve situé l'immeuble grevé de telle
hypothèque, un avis conforme à la cédule C du présent acte ou Avis.
au même effet, et tel avis devra suffisamment spécifier et décrire
le dit immeuble et être fait en la manière voulue relativement à
l'avis mentionné dans la dernière section précédente, par les
mêmes parties, et sujet aux mêmes conditions:
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Enregistrc. 2. Tel avis devra aussi faire mention du nom de la personne
,Ment der î en possession à cette date, de l'immeuble qui fait le sujet de tel

avis, et il sera enregistré dans un livre qui sera tenu à cet effet
par le régistrateur, et le volume et la page, sur lesquels il sera
enregistré, seront indiqués sur la marge de l'enregistrement
originaire de lhypothèque même;

Effet du re- 3. Tel renouvellement d'enregistrement n'interrompra pas la
nouvellement, prescription de Phypothèque à, laquelle il a trait, et s'il est erron-

nément fait il sera sujet à radiation de la meme manière que
lenregistrement originaire d'une hypothèque.

Indedes avis. 21. Un index des livres employés à P.enregistrement des
avis conformément aux deux dernières sections précédentes,
respectivement, sera fait et tenu journellement par les
régistrateurs, et tout tel avis sera entré dans l'index sous le nom
de la personne en faveur de laquelle l'hypothèque existe,-sous
le nom de la personne contre qui elle subsiste,-et sous celui
du propriétaire de l'immeuble tel que mentionné dans l'avis.

Et dans le but de faciliter la preuve, pour les fins ýde l'enre-
g-listrement, de l'exécution devant témoins de titres à des
immeubles, et de certificats de décharge:t-

Sur quelle d.- 2. Les titrest
clarationansports, tstaments et écritspour Ienre-dcatomes gsrmnaulgdesquels il est fait des dispositions dans etdocumentsb
seront enre- par la quarantième section dc la dite ordonnance du Bas
gistrés en Canada, quatrième Victoria, chapitre trente, s'ilssont exécutés
vertu de la et
s. 40 de 4 V.
C. 30. limites de la division d'enregistrement dans laquelle les proprié-

tés y mentionnées sont situées, pourront être enregistrés au
long, si un affidavit donné devant l'un des juges de la cour du
banc de la reine ou de la cour supérieure, ou devant tout com-
missaire autorisé recevoir les affidavits, soit dans le Haut ou
le Bas Canada, destinés à être produits devant la cour supérieure
ou devant un juge d'aucune des cours supérieures dc loie ou
d'équités-o devant aucun jce d'une cour de comté dans les
limites de son comté dans le Haut Canadaq--est présenté avec
tel titre, transport, testament ou écrit, au régistrateur, dans
lequel affidavit l'un des témoins de l'exécution de tel titre,
transport, testament ou écrit, ou de la signature et publication
de tel testament jurera qu'il a vu exécuter le dit titre, trans-
port ou écrit, ou que tel testament a été signé et publié par le
testateur;--ou si lorsque tel titre, transport, testament ou écrit
est présenté au bureau du régistrateur pour éëtre enregistré au
long comme susdit, l'un des témoins de l'exécution de tel titre,
transport ou écrit ou de la signature et de la publication de tel
testament, fait ýserment, devant le dit régistrateur ou son député,
q u'il a vu exécuter'le dit titre, transpQrt ou écrit ou que tel tes-
tament a été. signé et publié par le testateur.

23.
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2-3. Lorsqu'aucune hypothèque, obligation notariée, juge- Preuve de
ment, acte ou procédure judiciaire, reconnaissance, droit ou ré- lexécution
clamation privilégiée ou hypothécaire, est enregistré, si en des certificts
aucun temps après il est présenté au dit régistrateur un certificat pour les fins
signé par le créancier hypothécaire, le créancier, ou le deman de 'enre s-
deur, Pacceptant ou le créancier hypothécaire ou privilégié, trement.

nommé dans tel acte ou procédure judiciaire, droit ou récla-
mation privilégiée ou hypothécaire, ses héritiers, administra-
teurs ou ayants causes, et attesté par deux témoins, par lequel
il apparaîtra que les deniers dus sur telle hypothèque, obligation
notariée, jugement, acte ou procédure judiciaire, reconnais-
sance, droit ou réclamation privilégiée ou hypothécaire respec-
tivement, ont été payés en tout ou en partie, lesquels témoins,
sous leur sernient devant aucun des juges de la cour d7a banc
de la reine ou de la cour supérieure ou devant aucun commis-
saire autorisé à prendre les affidavits, soit dans le Haut ou
le Bas Canada, destinés à être produits devant la cour supé-
rieure, ou devant aucun juge d'aucune des cours supérieures
de loi ou d'équité, ou devant aucun juge d'une cour de comté
dans les limites de son comté, dans le Haut Canada, ou devant
le régistrateur ou son député, prouveront que tels deniers ont
été en tout ou en partie payés, et qu'ils ont vu signer tel certi-
ficat par la partie qui l'aura donné,-alors le régistrateur entrera
à la marge du registre, vis-à-vis Penregistrement de telle hypo-
thèque, obligation notariée, jugement, acte ou procédure judi-
ciaire, reconnaissance, droit ou réclamation privilégiée, que
telle hypothèque, obligation notariée, jugement, acte ou procé-
dure judiciaire, reconnaissance, droit ou réclamation privilé-
giée a été liquidé en tout ou partie, suivant tel certificat.

24. Toute procuration, exécutée devant témoins, dans aucune Enregistre-
partie de cette province ou des autres possessions de Sa Ma- ment de cer-
jesté, ou dans aucun état étranger, en vertu de laquelle aucun taines procu-

tit rations.titre, transport ou écrit enregistré enen etu e vertu des dispo-
sitions contenues dans la quarantième section de la dite ordon-
nance d'enregistrement, quatre Victoria, chapitre trente, a été
exécuté devant témoins, pourra être enregistrée en entier, à la
requisition de toute personne quelconque, de la même manière
et sur la même preuve, faite devant les mêmes personnes
officielles, que tout tel titre, transport ou écrit, exécuté devant
témoins, dans la même partie de cette province ou des autres
possessions de Sa Majesté, ou dans le même pays étranger,peut être enregistré en entier, en vertu de la dite section telle
qu'amendée parle présent acte;-et les dispositions de la dite
section s'y appliqueront une fois enregistré.

2- [1 sera obligatoire pour le conseil municipal de tout Chaque comté
comté électoral qui ne sera pas devenu un comté pour les fins électoral de-

viendra und'enregistrement, en se conformant aux exigences de la comté d'enre-première section de l'acte passé dans la dix-huitième année du gistrement
règne de Sa Majesté, chapitre quatre-vingt-dix-neuf, de s'y avanteertaine
conformer avant le premier jour de janvier, mil huit cent
soixante-et-un
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Disposition si 2. Et si un comté quelconque n'est pas le dit jour devenu un
ua fcomtén'est comté pour les fins d'enregistrement, le gouverneur pourrapas devenu u n tottepzD .icet leguererpora
comtc d'enre- en tout temps ensuite, lancer une proclamation déclarant tel
gistrement comté un comté pour les fins d'enregistrement, ce qu'il sera
avant cette en conséquence à compter du jour qui sera fixé à cette fin dansépoque. telle proclamation ; et si le conseil municipal de tel comté n'a

pas, avant le dit jour, fixé l'endroit où ses séances doivent
se tenir, le gouverneur le fixera par telle proclamation, et les
autres dispositions du dit acte s'appliqueront à l'endroit indi-
qué dans telle proclamation;

Disposition si 3. Et s'il n'y a pas, le dit premier jour de janvier, mil huit
des Voutes cent soixante-et-un, au chef-lieu ou à l'endroit où doit se tenirconvenables,
etc., pour les le bureau d'enreoistrement, dans aucun tel comte, comme
bureaux d'en- susdit, ou dans aucun comté, qui est antérieurement devenu
registrement un comté pour les fins d'enregistrement, en vertu du ditlie sont pas Z
faites dans au- acte on en vertu de tout autre acte, proclamation ou loi, de
cane localité place convenable pour le bureau d'enregistrement, avec un
avant cette coffre-fort de métal ou voûte à l'épreuve du feu, pour y garder,

en lieu sûr, les livres et documents de tel bureau, le gouver-
neur ordonnera que la somme de trois cents louis, accordée
par la cent sixième section (le l'acte de judicature du Bas Ca-
nada de 1857, pour construire et se procurer une cour de jus-
tice de comté dans tel comté (ou telle partie de la dite somme
qui n'aura pas été dépensée) soit ermployée à construire ou se
procurer une place convenable, avec un coffre-fort de métal ou
voûte à l'épreuve du feu, pour le bureau d'enregistrement du

Fonds pour comté ;-et pourra aussi, par ordre en conseil, ordonner qu'une
payer les raes. partie quelconque des honoraires du régistrateur, ou tous ho-

noraires, qu'il fixera à cette fin, pour les services accomplis
par le régistrateur, soient versés entre les mains de l'officier
qu'il pourra désigner, dans le but de former, (avec les deniers
ci-dessus) un fonds pour construire ou pour procurer tel local
pour le bureau d'enregistrement du comté

Le gouverneur 4. Et lorsque le dit fonds sera suffisant pour cet objet, le
pourra etr. gouverneur pourra ordonner que la bâtisse convenable, enfaire construi- guenu oraodne u abtsecnealmn
re, etc. tionnée plus liaut, avec un coffre-fort on voûte à l'épreuve du

feu, soit construite ou procurée à l'endroit où le bureau d'en-
registrement doit se tenir, et pourra en payer le coût à même
le dit fonds; mais si la municipalité du comté, ou le régistra-
teur d'icelui, a construit ou procuré telle bâtisse, avec ses
dépendances, mentionnées plus haut, avant qu'elle ne soit con-
struite ou procurée par ordre lu gouverneur, alors les deniers
qui constituent le dit fonds seront remis à telle municipalité ou
à tel régistrateur (selon le cas), mais s'ils sont remis à la muni-
cipalité, ils seront employés à la construction de la cour de
justice du comté, tel que voulu par l'acte de judicature de 1857.

Legouverneur 26. Le gouverneur pourra, par proclamation enjoindre aux
pourra ordon- -régistrateurs pour les divisions d'enregistrement de Québec etner que des regstatur pou leàiiin
livres séparés de Montréal, ou pour Pune d'elles, de tenir, depuis et après le

jour
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jour mentionné dans la procla tin sr cp59 18
séparés pour Penres rclematn regstres et des livres soient tenus

s é aés pm u l ' r e s a e t p iè c e s to u c h a n t p our les citésles immeubles situes à l'intérieur et les immeubles situés en et les partiesdehors des limites des dites cités respectivement, telles que res s dnr.
rn pour les fins municipales ; et tels registres et livres se- gistrement deront après cela tenus par le régistraeur ou par les régistrateurs Québec etmentionnés dans telle proclamation, et toutes les dispositions Montréal.

des lois d'enregistrement s'appliqueront à eux et aux régis..trateurs tenus de les observer comme Sil leu éta rgis
les observer par les dites lois. eur était enjomt de

pa Le uverneur en conseil pourra, de temps en temps, Legouverneurpar ordre en conseil, faire des, tarifs d'honoraires que rece- en conseilvront les régistrateurs, pour les divers services et devoirs ren- Pou= fairedus par eux, et ces honoraires seront alors substitués à ceux d'honoraires.fixés par les lois actuellement en force; u de lamême anièe de e n ce ;et il pourra,deamême manière, de temps en temps, changer la forme de toutlivre, ou index, o autre document officiel, que devront tenirles régistrateurs, ou ordonner qu'il en soit tenu de nouveaux;et toute forme, par là prescrite, sera substituée à celle main-tenant prescrite par la loi Pour le même objet, ou mcelle maintenant prescrite, selon le casajuéà

2. Tels ordres en conseil, ou aucun d'eux, pourront, de temps medement

substitués, et tout ordre de la sorte pourra s'ppliquer à tous oetc.es cortés ou divisions denregistrement, oua un ou à plusseulement, tel qu'il y sera pourvu:

Tout ordre de ce genre sera publié dans la Gazette du Publication de
Canada, et aura effet à _ýdater du jour y mentionné, n'5étant pas ces ordres.moins d'un mois du jour qu'il sera ainsi publié.

2S. Et vu que pour le fonctionnement plus effectif des loisd'enregistrement, il est à désirer qu'il y ait, dans chaque bu-reau d'enregistrement, des plans exacts des cités, villes, vil-lages, paroisses ettownships, ou de parties d'iceux, ians lecomté ou la division d'enregistrement à laquelle tel bureauappartient, devant faire voir la subdivision de telles localitésen lots, et servir de base à la description de la propriété, àlaquelle les actes et pièces enregistrés dans tel bureau se rap-portent, de manière à ce que l'inde des immeubles requis parles lois d'enregistrement, soit facilement et correctement tenu,-a ces causes,-c

Le duplicata du cadastre de chaque seigneurie qui, par la Dépôt du du-deuxième section de l'acte d'amendement seigneurial de 1859, plicata desdevait rester entre les mains des commissaires cadastressexusqu' ce qule.ftdipséa8,cmmsa)e 
gneuriaux,jusqu'à ce qu'il on fût disposé par le gouverneur en conseil, -- cartes, etc. audevra être déposé dans le bureau du commissaire des terres de bureau desla~~~tre co ro ne dec lan e

Smême que tous autres plans, cartes et autres ersde ladocuments du même genre, préparés sous la direction des dits
commissaires,
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commissaires, ou qu'ils ont obtenus en leur qualité de commis-
saires.

Le commis- 29. Le commissaire des terres de la couronne verra à ce
saire fera faire qu'il soit préparé, sous sa direction, un plan correct de chaque
des plans et
livres de ren-lives e racité, ville, village incorporé, paroisse, township, ou de partie
voi. d'iceux, dans chaque comté ou division d'enregistrement dans

le Bas Canada, avec un Livre de Renvoi indiquant ces endroits,
-dans lequel livre sera énoncé

Ce qu'ils indi- 1. Une description générale de chaque lot ou lopin de terre,
queront. désigné dans le plan qui s'y rapporte;

2. Le nom du propriétaire de chaque lot ou lopin de terre
séparé, ou le nom du propriétaire de tout droit réel en tel lot,
autant qu'il sera possible de s'en assurer; et-

3S. Toute chose propre à faire bien comprendre tel plan pour
les fins du présent acte

4. Et chaque lot ou lopin de terre séparé, désigné sur le
plan, sera indiqué dans le dit livre par un numéro qui seîa
marqué sur le plan et inscrit sur le dit livre, et le commissaire
pourra adopter tout moyen qu'il croira propre à en assurer
l'exactitude.

Ces plans, etc. 30. Chacun des dits plans et Livres de Renvois sera dressé
seront dressé jusqu'à une date précise, à laquelle il sera corrigé aussi bien
jusqu' une ue Possible, et cette date y sera marquée,-et il s s
certaine date. qsr in a

cetanedae.le commissaire et restera dans les archives de son bureau.

Des copies en 31. Une copie de chaque tel plan et Livre de Renvoi, certifiée
seront déo- par le commissaire des terres de la couronne, sera déposée
sées aux bu- dans le bureau du régistrater dans le comté ou division d'en-
reaux des
régistrateurs. registrerent où est située la place qu'ils indiquent, et y'restera

ouverte à l'inspection du public pendant les heures de bureau;
Leurs devoirs ces Copies ne seront en aucune façon altérées par le régistrateur,
s'ils ytrouvent mais s'il constate qu'il s'y trouvait quelque erreur à lépoque de
de. erreurs. leur date, il en fera rapport au commissaire des terres de la cou-

ronne, qui, en étant satisfait, ainsi'que des corrections à faire,
corrigera l'orignal ainsi que la copie, en conséquence, en cer-
tifiant telle correction de sa propre main:

comment lcs 2. mellecorrection ne sera pas faite de manière à changer le
corrections numéro des lots ou lopins de terre sur le plan ou dans le
seront fites. Livre de Renvoi, mais tout lot ou lopin de terre dont aura été

constatée l'omission, sera intercallé et distingué par une lettre
ou par quelqu'autre signe qui ne dérangera pas le numérotage
primitif; il n'y aura pas non plus de correction de faite en
conséquence du chanement de possession ou de la division
d'uti lot quelconque, survenu depuis la date où le plan et l.
livre ont été dressés.

32.
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32. Dans les parties seigneuriales du Bas Canada, les Sur quelle
cadastres faits par les commissaires seigneuriaux, et les plans base seront
faits sous leur direction, devront servir de base aux plans et fàits lesplans,etc.,--dans les,
aux Livres de Renvois qui devront être faits sous l'autorité du seigneuries.
présent acte

2. Dans les townships, le commissaire des terres de la cou-Dans les
ronne devra faire usage de telles cartes ou arpentages ou townships.
faire faire tels arpentages qu'il croira les plus propres à ga-
rantir l'exactitude des plans et des Livres de Renvois à faire
tel qu'il est dit plus haut; mais le numérotage primitif des lots
et concessions sera toujours conservé ; et dans les parties ru-
rales, toutes subdivisions d'iceux seront distinguées par des
lettres on autres signes comme faisant partie de tels lots primi-
tifs, et dans les villes et villages, par des numéros subordonnés,
ou autres signes, mais toujours comme parties des lots primi-
tifs, desquels il sera aussi fait mention.

33. Le dit commissaire pourra accorder des copiescertifiées Le commis-
de tout tel cadastre seigneurial, plan, ou Livre de Renvoi tel saire pourra
que dit plus haut, ou. de toute partie d'iceux, ou extraits donner des
d'iceux, qui feront preuve et auront le même effet que le ca-tcopiesc
dastre original, le plan ou le Livre de Renvoi pour ce qui con-
cerne les matières indiquécs ou. énoncées dans telle copie ou
extrait certifié.

34- Le numéro d'un lot ou lopin de terre quelconque sur Le numéro
le plan et le Livre de Renvoi d'un endroit quelconque, après officiel serala
leur dépôt au bureau du régistrateur qu'il appartient, sera la désignation de

tout lot.
vraie désignation de tel lot ou lopin de terre et en sera toujours
une description suffisante dans tout acte, pièce ou document
quelconque,-et tout lot ou lopin, formé de partie de tel lot ou
lopin numéroté, sera suffisamment désigné comme en faisant
partie, en désignant à quelle partie il appartient, et donnant ses
tenants et aboutissants--et s'il est composa de partie de plus
d'un tel lot ou lopin numéroté, alors il sera suffisamment désigné
comme étant ainsi composé, en désignant quelles parties de
chaque lot numéroté il contient:

2. Il sera du devoir des notaires passant des actes concernant Les notaires
des lots ou lopins de terre, dans aucun endroit pour lequel un référerontaux
plan et un Livre de Renvoi ont été déposés dans le bureau du ciéero of&
régistrateur qu'il appartient, de les décrire, autant que possible, aoes.
en renvoyant comme ci-dessus aux numéros dans tel plan et
tel livre, et si tel lot ou lopin ne comprend pas la totalité d'un lot
portant un numéro dans tel plan ou livre, alors d'énoncer quelle
partie ou parties d'un ouide plus d'un de ces lots numérotés il
contient ; et il-sera du devoir du xégistrateur de constater, au-
tant que possible, de quels lots ou lopins de terre, numé-
rotés, chaque lot ou lopin de terre, affecté par aucun acte ou,
instrument enregistré dans son bureau, et qui n'est pas ainsi
décrit, est composé;

Cap. 59.,
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Si le numéro 3. Si dans tout acte de cette espèce ou autre instrument ou
officiel n'est document qui doit être enregistré, il n'y a pas de description
pas mentionné de limmeuble auquel il se rapporte en renvoyant à un lot numé-
dans un acte
enregistré, roté ou à des lots numérotés sur le plan et le Livre de Renvoi,
te. déposés dans le bureau d'enregistrement du comté ou de la di-

vision d'enregistrement pour l'endroit où est situé le dit im-
meuble, il sera du devoir de la partie, faisant enregistrer tel
acte, instrument ou document, de déposer, au bureau du régis-
trateur, un avis contenant telle description comme ci-dessus,-
et l'enregistrement de tel acte, instrument ou document ne sera
pas censé complet ou n'affectera pas l'immeuble y mentionié,
avant que tel avis ne soit déposé, d'après la formule E ou au
même eflt;

Tel numéro 4. Et nulle description d'un immeuble dans tout avis de de-
devra être in- mande en ratification de titre, avis de vente par le shérif, ou
diqué dans avis de vente par licitation forcée ne sera censée suffisante si
certains avis.ycerain avselle n' est telle que requise par la présente section, pour les fins

d'enregistrement.

Le gouverneur 35. Aussitôt que les plans et les Livres de Renvois, quant à
déclarera par aucun comté ou division d'enreoistrement auront été déposés
proclamation
l'époque du comme ci-dessus, dans le bureau du régistrateur, le gou-
dépôt des verneur en conseil pourra le faire connaitre par proclamation;
plans. et à partir du jour nommé pour cet objet dans telle procla-

mation, mais pas avant, la section qui précède sera en force
dans tel comté ou division d'enregistrement, et quant aux im-
meubles qui s'y trouvent situés; et aussitôt que ces plans et
Livres de Renvois auront été déposés, le régistrateur commen-
cera et preparera son index des immeubles.

Devoirs du 36. A partir du jour nommé dans telle proclamation, comme
régistrateur étant celui auquel la trente-quatrième section s'appliquera à
après cejour. aucun comté ou division d'enregistrement, le réatraux im-

et dressera régulièrement, jour par jour, l'index des immeubles,
inscrivant sous chaque lot ou lopin de terre, mentionné sépa-
rément sur aucun plan ou dans aucun Livre de Renvoi, déposé
dans son bureau, un renvoi à chaque entrée faite subséquem-
ment dans ses autres livres affectant tel lot ou tel lopin de
terre, de manière à le mettre en état ou toute autre personne,
de constater facilement toutes les entrées l'affectant, faites

Peine au cas subséquemment; et pour aucune désobéissance ou négligence
dle négfligence, de se conformer aux dispositions de la présente section, le régis-

trateur encourra une amende de cent piastres, outre toute
autre punition ou responsabilité à laquelle il peut être sourÙis
en consequence.

Chaque enre- 37. Dans les dix-huit mois qui suivront le jour fixé dans
gistrement toute proclamation comme le jour auquel la trente-quatrième
d'hy pothèque e
d'hypotqe section s'appliquera à tout comté ou division d'enreaiqeran

devraomé u ivsinr'ereisreen- e bégstreurmenta

nouelle dans chaque hypothèque y enregistrée sera renouvelée en la manière
;1n certain prescrite par la vingtième section; et la descri tion de la

propriété
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propriété dans l'avis de tel renouvellement renverra aux plans et temps après
Livres de Renvois tenus en vertu du présent acte, dans le que les plans
bureau d'enregistrement de tel comté ou division d'enregis- seront en vi-

ZD C gueur.
trement, et contiendra sur la propriété grévée de telle hypo-
thèque les détails requis par la trente-quatrième section; et si
aucune telle hypothèque comme il est dit plus haut n'est pas
ainsi renouvelée dans le délai ci-dessus fixé, elle n'aura aucun
effet contre tout acquéreur ou créancier hypothécaire sub-
séquent sur valable considération, soit avec ou sans avis, dont
la réclamation aura été enregistrée avant le renouvellement de
telle hypothèque comme susdit, en la manière requise par le
présent acte; et la proclamation en premier lieu mentionnée
dans cette section invitera toutes personnes ayant des hypo-
thèques enregistrées dans le comté ou la division d'enre-
gistrement auquel elle se rapporte de les renouveler dans le
délai fixé par la présente section, à peine de perdre la priorité
conférée par le présent.

38. Le renouvellement d'une hypothèque en vertu du Dans quel
présent acte sera toujours fait dans le comté ou la division comté ce re-
d'enregistrement dans laquelle la propriété grevée de telle nellement
hypothèque sera située au moment du renouvellement,-mais
si Phypothèque a été originairement enregistrée dans un autre
comté ou une autre division d'enregistrement, dlans laquelle
telle propriété était alors située, et qu'il n'ait pas été transmis
de copie de tel enregistrement au comté ou à la division en
premier lieu mentionnée, alors l'endroit où Plhypothèque a été
ainsi enregistrée sera mentionné dans l'avis de renouvellement
en sus des autres particularités voulues,--mais si une copie du
premier enregistrement a été transmise au dit premier comté
ou division d'enregistrement, alors l'hypothèque sera considérée
comme y ayant été enregistrée.

39. Le gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, ordon- Le gouverneur
ner qu'il soit fait pour toute localité un plan et Livre de Renvoi pourra fairefiedes plans
amendés, et qu'une copie certifiée en soit déposée chez le régis- amends de
trateur qu'il appartient, chaque fois que la subdivision des lots temps en
dans telle localité lui parait en avoir besoin, et pourra, par pro- temps.
clamation, déclarer qu'à partir d'un jour y nommé, tels plan
et livre amendés serviront conjointement avec ceux en usage
précédemment ; et depuis et après tel jour, les disposi-
tions des quatre sections précédentes s'appliqueront à tels plan
et Livre de Renvoi amendés comme elles s'appliquaient aupa-
ravant à ceux en usage précédemment, mais ces plan et Livre
de Renvoi amendés seront basés sur ceux originairement
déposés pour la même localité, et y reféreront, et de nouvelles
subdivisions seront distinguées par des lettres ou par d'autres
signes, comme faisant partie des lots numérotés dans les plan
et Livre de Renvoi originaires.

40. Quand un lot de terre sera divisé par son propriétaire Les plans des
en lots de ville ou de village, le propriétaire déposera au terres divisées

13 bureau lt
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ville seront Bureau du Commissaire des Terres de la Couronne, un plan
déposés. et Livre de Renvoi exacts de tel lot, certifiés par le propriétaire,

(et donnant une description de tel lot d'après les numéros
officiels, si un plan officiel de l'endroit où il est situé a été
déposé, en conformité des dispositions du présent acte,) et sur
ce plan les lois, en lesquels il a été divisé, seront indiqués et
désignés par numéros ; et tels plan et Livre de Renvoi seront exa-
minés par le (lit commissaire, et s'ils sont trouvés corrects, ils
seront signés par lui, et déposés dans son bureau-et il en trans-
mettra une copie, certifiée par lui, au régistrateur du comté ou
de la division d'enregistrement où les lots sont situés, pour y
rester, pour les mêmes fins pour lesquelles les plans et Livres de
Renvois, mentionnés aux sections précédentes, doivent servir,
et comme si c'était un de ces plans et Livres de Renvois; et à
défaut de déposer tel plan avec le Livre de Renvoi dans le Bu-
reau du Commissaire des Terres de la Couronne, la personne,
qui aurait dû le déposer, encourra une amende de cent piastres..

Interpréta- 41. Le mot " hypothèque," dans le présent cte, comprend
tion. les priviléges, et toutes autres charges affectant les immeubles;

et l'expression " division d'enegistrement," comprend tout
comté pour des fins d'enregistrement, ainsi que toute division
d'enregistrement.

Dispositions 12. Toutes les dispositions de lOrdoinance d'enregistre-
incompatibles, ment, quatre Victoria, chapitre trente, ou de tout autre acte on
abrogées loi, incompatibles avec celles du présent acte, sont abrogées.

Quand le 43. Les dispositions précédentes du présent acte entreront
présent acte en vigueur et en effet le premier jour de Septembre, qui sui-
entrera en vra immédiatement sa passation, mais non avant; mais levigueur, gouverneur en conseil pourra, en aucun temps, après la pas-

sation du présent acte, faire des tarifs d'honoraires, en vertu de
la section vingt-sept, qui viendront en vigueur le dit jour, et
pourra également faire commencer et dresser les plans et
Livres de Renvois, mentionnés dans le présent, en tout temps
après la passation du présent acte, et il sera du devoir de tous
les régistrateurs et de tous les conseils municipaux auxquels il
s'applique, de prendre depuis et après sa passation les mesures
qui pourront être requises pour mettre ses dispositions à effet
aussitôt qu'elles viendront en vigueur.

CÉDULES
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C EDULES

Mentionnées dans le présent acte.

FORMULE A.

CERTIFICAT DU RiGISTRATEUR, MENTIONNÉ DANS LES

SECTIONS 2 ET 3.
Bas Canada,

Comté (oit division d'enregistrement) de

Priviléges et hypothèques enregistrés dans mon bureau, qui
ne paraissent pas, d'après les livres du bureau, avoir été en-
tièrement acquittés, et dont, en vertu de l'acte 23 Victoria, cha-

pitre , intitulé : (Titre du présent Acte) je suis tenu
d'accorder un certificat, à la demande de A. B. de , (écuyer,
ou selon le cas) le requérant nommé dans l'avis annexé de de-
mande de ratification de titre, ou de C. D., etc., shérif du district
de ,chargé de l'exécution de l'avis annexé de vente
du shérif,---ou E. F., etc., la partie poursuivant la licitation
mentionnée dans l'avis annexé, ou de G. H., demandant tel
certificat, en vertu de la section seize du dit acte

Premièrement. Contre la propriété à laquelle le jugement de
ratification ou le dit avis de la vente du shérif---ou le dit
avis de licitation, doit s'appliquer, ou décrite dans la de-
mande du dit G. H.; comme suit, savoir: une hypo-
thèque (ou selon le cas) créée par un (désignez l'acte)
entre et (noms et qualités des parties, en
date du jour de 18 , et enregistré le
jour de 18 , passé (si c'est un acte notarié) devant

notaire public, et son collègue, à à l'é-
gard de laquelle il n'a pas été enregistré de paiement (ou
selon le cas, mentionnant tout paiement partiel enregistré,)
et la somme qui parait due en principal et intérêt, garan-
tie par telle hypothèque, est apparemment de $
et l'enregistrement de laquelle n'a pas été renouvelé (ou
a été renouvelé le jour de 18 , selon le
cas). Et ainsi de suite, d'après la même formule, pour tous
autres priviléges ou hypothèques enregistrés contre telle pro-
priété.

Secondement. Contre les parties qui, dans les dix années pré-
cédant immédiatement la date du titre, donnant lieu à la
demande de ratification, ou précédant immédiatement la
date de l'avis de la vente du shérif, ou précédant immédia-
tement la date de l'avis de vente par licitation (selon le
cas), ou précédant immédiatement la date de la demande
du dit G. H,-ont été propriétaires de telle propriété, Sa-
voir

Une hypothèque créée, etc., (comme au paragrapheprécédent).
13* Troisièmement.
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Troisièmement. Contre G. H., de etc, l'au-
teur immédiat de la partie qui possédait l'immeuble au
commencement des dix années susdites, savoir

Une (hypothèque) créée etc., (comme aux paragraphes pré-
cédents.)

S'il n'y a pas de privilége ou d'hypothèque à certifier, dans
un ou plusieurs des paragraphes ci-dessus, le régistrateur
insérera au lieu du mot" savoir, " le mot" aucun.

Jusqu'à ce queles plans et Livres de Renvois soient en
force dans le: comté ou division d'enregistrement, le
régistrateur pourra omettre le premier paragraphe.

Si le régistrateur n'a pu constater, d'après les livres et
documents dans son bureau, quels étaient les propriétaires
de la propriété durant les dix années susdites ou quel
était l'auteur de la partie qui en avait la possession au
commencement des dix années susdites, il ajoutera:

Et en autant que je n'ai pu constater, d'après les livres et
documents de mon bureau, quels étaient tous les pro-
priétaires de la propriété durant les dix années susdites
(ou quel a été l'auteur, etc., énonçant le fait ou lesfaits
nécessaires qu'il n'a pu constater d'après les livres ou
documents de son bureau) ,---J'ai, en conséquence, tel que
voulu par le dit acte, constaté par les affldavits de
et , ci-annexés, que était le pro-
priétaire de la dite propriété en l'année 18 , (ou selon
le cas, mentionnant tous les faits ainsi constatés) ; tout
ce dont je donne certificat à tous intéressés. Donné
sous mon seing à ce jour de 18

0. K.,

Régistrateur du comté ou de la division
de lenregistrement de

FORMULE B.

AVIS MENTIONNE DANS LA SECTION 19.

Au régistrateur du comté (ou division d'enregistrement)
de

Monsieur,-Je vous donne avis, par le présent, que l'immeuble
suivant, situé dans votre comté (ou division d'enregistrement,)
savoir : (donnez une désignation suffisante de l'immeuble tel que
prescrit par le présent acte, en observant les exigences de la sec-
tion trente-quatre, si elle est alors en force dans tel comté ou
division d'enregistrement) est actuellement en la possession de
A. B., de comme à lui appartenant; et je vous donne

cet
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cet avis dans le but que le dit immeuble puisse devenir grévé
et affecté par l'hypothèque générale sur les terres et les biens-
fonds de , de , créée par, (donnez la dési-
gnation de Pacte comme dans laformule A.) qui est déjà enre-
gistré (ou produit ci-joint pour être enregistré) dans votre bu-
reau, en faveur de C. D., de (la partie enfaveur de
laquelle l'hypothèque existe), et que vous puissiez certifier qu'il
est ainsi grevé et affecté.

Donné sous mon seing ce jour de 18

E. F.

Qualité de E. F.

FORMULE C.

AVIS MENTIONNÉ DANS LA SECTION 0

Au régistrateur du comté (ou division d'enregistrement) de

Monsieur,-Je vous donne avis que je renouvelle, par le pré-
sent, l'enregistrement de l'hypothèque, créée par (donnez la dési-
gnation de l'acte d'après la formule A,) enregistrée dans votre bu-
reau, le jour de 18 , dont est grévé et affecté
l'immeuble suivant, situé dans votre comté (ou division d'enre-
gistrement), savoir : (désignez l'immeuble d'après laformule B.,)lequel immeuble se trouve actuellement en la possession de C.
D., de etc., comme à lui appartenant.

Donné sous mon seing ce jour de 18

E. F.

Qualité de E. F.

FORMULE D.

MENTIONNÉE DANS LA SECTION

Bas Canada,
District de

A. B. de , dans le comté (ou division-d'enregistre-
ment) de (cultivateur,) jure.(ou affirme solennellement)
ce qui suit

Qu'à la connaissance personnelle du déposant (ou affirmant)
A. B., de , était en l'année ou vers l'année 18 en pos-
session comme à lui appartenant de l'immeuble suivant (donnez
une désignation de l'immeuble d'après les formules précédentes),

ou

Capo. 59.
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ou si telle partie n'était ainsi en possession que d'une portion
seulement du dit immeuble, dites était en l'année ou vers l'an-
née 18 , en possession comme à lui appartenant de (donnez
une désignation de la portion) formant partie de l'immeuble
suivant (désignez l'immeuble d'après les formules précédentes).
et le déposant (ou affirmant) a signé

BF.

Assermenté (ou affirmé solennellement) devant moi à
ce jour de 18

L. M

Régistrateur (ou juge de paix du district de )

Les termes usités dans les fornules précédentes peuvent étre
variés de nanière à les adapter aux circonstances dans lesquellts
il en est fait usage.

FORMULE E.

MENTIONNÉE DANS LA SECTION 34.

Au régistrateur du comté (ou de la division d'enregistrement,
de

Monsieur,-Je vous donne avis que l'immeuble mentionné
dans et affecté par (donnez la description de l'acte comme dans la

formule A) produit pour être enregistré dans votre bureau, le
jour de 18 , est convenablement décrit aux

termes de la trente-quatrième section de l'acte passé en la
vingt-troisième année du Règne de Sa Majesté, intitulé : (litre
du présent acte) comme suit : Insérez la description en la
manière voulue par la dite section, indiquant clairement de quel
numéro ou numéros, ou de quelle partie ou parties d'un numéro
ou de numéros, dans le plan et le Livre de Renvoi qu'il appar-
tient, se compose telle propriété)---et je vous donne le présent
avis conformément aux exigences et pour les fins du dit acte.

Donné sous mon seing à ce jour de 18

A. B.

C A P .



Abolition des Droits, etc., Féodaux.

CAP. LX.

Acte concernant l'abolition dIéfttive des Droits et
Devoirs Féodaux.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

ONSIDERANT qu'il est expédient de pourvoir à Pabolition
définitive des Droits et Devoirs Féodaux, en établissant

des dispositions pour les abolir dans certains fiefs dans lesquels
les actes seigneuriaux actuellement en vigueur ne s'appliquent
pas: à ces causes, Sa Majeslé, par et de Pavis et du consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit

1. Dans le fief Bellevue, le fief St. August in, le fief St. Droits sei-
Joseph,le fief Nazareth, le fief de PHôtel-Dieu, le fief Lagau- gneuriaux
chetière et le fief Closse, situés dans le district de Montréal abolis en cer-

1 1 tains fiefs etlès lods et ventes et autres droits casuels, y compris le droit de droit de com-
banalité, et tous droits seigneuriaux quelconques, sont par le mutation
présent abolis ;--et, au lieu d'iceux, les cens et rentes seront substitue
représentés par une rente constituée du même montant (en
argent ou en espece suivant le cas) assurée par les mêmes
priviléges, et payable aux mêmes époques, jusqu'à ce que
le capital en devienne payable comme il est ci-dessous
prescrit,--et un droit de -commutation égal a celui auquel
le Séminaire de St. Sulpice de Montréal a droit dans
la cité et la paroisse de Montréal, et qui sera calculé et
constaté en la manière prescrite par l'ordonnance (3 et 4
Vict. c. 30), relative au dit Séminaire, et par la quatorzième
section de l'Acte d'amendement seigneurial de 1859, sujet aux
dispositions ci-dessous prescrites dans la onzième section, quant
au taux de commutation suivant la situation des immeubles,
sera payable aux seigneurs respectifs des dits fiefs, ou démem- Quand ce droit
brement d'iceux, comme suit: sur la première mutation de pro- sera payable.
priétaire d'un immeuble, qui aurait produit lods et ventes, qui
aura lieu dans le fief Bellevue, le fief Lagauchetière ou le fief
Closse, ou dans tout démembrenment d'iceux, durant les dix
années qui suivront la passation du présent acte, et sur la pre-
mière mutation (le propriétaire d'un immeuble qui aurait produit
lods et ventes, qui aura lieu dans le fief St. Augustin, le fief St.
Joseph, le fief Nazareth ou le fief de l'Hôtel-Dieu, ou dans tout
démembrement d'iceux, durant les vingt années qui suivront
la passation du présent acte.

2. A l'expiration les périodes ou délais susdits, le droit dle Sera payable
commutation, calculé et constaté en la manière ci-dessus pres- sur tous im-
crite, deviendra payable aux seigneurs des dits fiefs, respec- loules non

tivement, ou de tout démembrement d'iceux, sur tout immeuble, uués.
situé dans iccux, qui ne sera pas alors commué.

3. Le dit droit de commutation sera assuré par les mêmes 3 omment
priviléges et recouvrable de la même manière que les lods et garanti.

ventes

1860. Cap. 60. 1g99
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ventes et autres droits, auxquels il est substitué, le sont aujour-
d'hui, et les dispositions de POrdonnance relative à la commuta-
tion des droits seigneuriaux dans les seigneuries appartenant
au Séminaire de St. Sulpice, telles qu'amendées par la section
quatorze et autres dispositions de l'acte seigneurial de 1859, s'ap-
pliqueront à tous les cas dans lesquels tel droit de commutation
sera payable ; mais ce droit de commutation sera payable
immédiatement à moins que les parties ne conviennent du con-
traire, et s'il est accordé du délai pour le paiement, tel paie-
ment sera assuré par les priviléges ci-dessus mentionnés ; et si

Un certain dé- à l'époque de telle commutation, la partie qui commue de-
lai sera accor- mande un délai de six mois pour le paiement du droit de
dé si e censi- commutation, ce délai lui sera accordé par le seigneur, maistaire le de- -

mande. telle partie sera oblîgée de payer le droit de commutation, avec
intérêt, à raison de six pour cent.

Priviléges 4. Le seigneur, de qui relevait tout fonds, dont la tenure sera
pour arré- commuée un vertu du présent acte, sera maintenu dans ses
rages. priviléges et hypothèques sur ce fonds pour le paiement de tous

arrérages de droits seigneuriaux légalement dus lors de cette
commutation, et dans son droit de demander exhibition de
titres afin de constater tels arrérages.

Commutation 5. La commutation de la rente constituée représentant les
de la rente cens et rentes, sur un immeuble qlans les limites
constituée re- uln
présentatnt les d'aucun des dits fiefs, aura lieu et sera obtenue en payant telle
cens et rentes. somme d'argent qui représentera le capital des dits cens et

rentes, calculé au taux légal d'intérêt; et telle commutation
sera payable en même temps que le droit de commutation.

Droit de 6. Le droit de quint, dû par tout seigneur des dits fiefs
Quint-coln- ou de tout démembrement d'aucun d'iceux, à tout seigneur
ment const'lté dorninant, par suite de l'abolition des droits seigneuriaux,

sera payé à même l'appropriation faite par l'Acte seigneurial
de 1854, et tel droit de quint, dû à tout seigneur dominant,
sera constaté par tout commissaire seigneurial, nommé en
vertu du dit acte et des actes qui l'amendent.

Evaluation e 7. Tout seigneur de quelqu'un des f usdiis, ou de tout
le seigneur se démembrement d'iceux, qui se croira lésé par le taux de
croit lé-se par dans l'espace de quatre mois,
les disposi-
tions quipré faire connaitre le fait au gouverneur par Pentremise du se-
cèdent. crétaire provincial, et le gouverneur ordonnera à tout com-

m;ssaire seigneurial de faire une évaluation équitable du
montant de la commutation assurée et conservée, en vertu
des dispositions précédentes, à tout tel seigneur, prenant
en considération lors de telle évaluation toute perte sur
l. revenu ou l'intérêt, et aussi une évaluation du montant
de la commutation des lods et ventes et droits casuels, au-
quel tel seigueur aurait eu droit, sous Pautorité de l'Acte
seigneSrîa/ de 1854 susdit, et des actes qui l'amendent,
s'ils s'y fussent appliqués ;---et en faisant l'évaluation, en

dernier
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dernier lieu mentionnée, chaque mutation de propriétaire d'un Commentse
immeuble ci-devant commué, qui aura eu lieu durant les fera telle -va-
dix années précédant immédiatement la passation de l'Acte luation.
seigneurial de 1854, sera mise en ligne de compte, en esti-
mant la valeur des dits lods et ventes, (bien que telle muta-
tion puisse avoir eu lieu après telle commutation) si, sans
cette commutation, elle eût produit des'lods et ventes; et la
commutation elle-même sera considérée comme une mutation
produisant des lods et ventes; mais si, dans quelque cas, le
prix de la commutation a excédé les lods et ventes, à raison
d'un douzième, l'excédant sera déduit en estimant la valeur
des dits lods et ventes et droits casuels.

S. Si l'évaluation, en dernier lieu mentionnée, excède le sur'valuation
montant du droit de commutation, en vertu des dispositions excède le droit
ci-dessus prescrites, la différence sera payée sans délai au de commita-
seigneur y ayant droit à même l'appropriation faite par
l'Acte seigneurial de 1854 ; mais, dans ce cas, tel seigneur
paiera lui-même tout droit de quint dû au seigneur domi-
nant, lequel droit de quint sera constaté en la manière ci-
dessous prescrite; mais tel droit de quint sera payé à mesure
que les droits de commutation deviendront payables.

9. Si dans quelqu'un des dits fiefs ou dans quelque démem- Section i de
brement d'iceux, la règle pour déterminer la valeur des lods et lacte seigneu-
ventes, telle que prescrite par l'Acte seigneurial de 1854 et les rial de hs5e
actes qui l'amendent, ne peut être appliquée, la disposition de certainseas.
la première section de l'Acte Seigneurial de 1856 s'appliquera.

10. Tout seigneur qui ne sera pas satisfait des évaluations Tout seigneur
faites par tout tel commissaire seigneurial, aura le droit de les quineserapas
faire réviser et faire faire par trois autres commissaires seigneu- satisfait pour-
riaux, de la même manière et d'après les mêmes procédés v
qu'en vertu de l'Acte seigneurial de 1854, et des actes qui valuation.
l'amendent.

1 . Tout censitaire, dans les dits fiefs, qui désirera commuer commutatibn
la tenure de toute terre, tenue par lui, dans l'étendue d'iceux, volontaire
à titre de cens et rentes, avant le temps fixé comme ci-dessus avant le délai~' Ci-dessus fLýpourra obtenir une commutation de tous les droits seigneuriaux,
en la manière prescrite par l'ordonnance relative à la commu-
tation des droits seigneuriaux dans les seigneuries appartenant
au Séminaire de St. Sulpice, et la quatorzième section de l'Acte
d'Amendement Seigneurial de 1859, et au taux qui y est
prescrit pour des immeubles situés pareillement, c'est-à-dire
dans ou hors la cité et la paroisse de Montréal,-excepté que
dans lecfif de Bellevu.,e letaux sera celui fixé pour les immeubles
dans la paroisse de Montréal niais en dehors des limites
de la cité ;-et le montant de ce droit de commutation deviendra
payable immédiatement, à moins que les parties ne conviennent
du contraire, et s'il est accordé du délai pour le paiement, tel
paiement sera assuré par les priviléges mentionnés dans la

section
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Un délai sera section trois; et si a I Poque de telle coulat ion, la partie
accordé si le qui commue demande un délai de six mois pour payer lc droit
Censitaire lc de commulation ce délai dvra lui être accordé par le seigneur,
demande. 1:demnde nais telle partie sera obligée de payer le droit dc commutation

avec intérêt il six pouîr cent.

Terres non- Les îerres non-concèds, dans quelquun des dits fiefs,
concédées et 1o11S biens-fouds possédés par un Seigneur dans son fief ou
restent au ln

a rt0. Aoli, s a es brJic. absolue des se3gneurs r.frec-all troi er

iL'avis que le c2. Et dands le bi le ndrvoir le psis tôt possible, à droi
cadastre d'tie coirinmtaio ce déa evi redevtees du ord le se ne
seigneurie est maasie pa prépar et lit, depn qu'il oit encOe sujet ai ev-

avec, intérê ceixpurcet

tains dtails, 5ll tout conrire oncn ridal ée donnera avis dan les deux
aura saefièt pie qui s seivrootnla passation IU présett acte de l'gard de tout
d'abolir les rCu r
droits sai- cadastre antedan lrtr et terporiné, ou dans les deux mois à
gneuriaud .aosn per <io la prdesarat i et re d e Lsf confection u cadastre S'il a

été iréaré et fait la passaion du présent acte, dans
la Gaze/te du Canada, constatant que tel cadastre est préparé
et fait, et constatant aussi-l: valeur totale des lods et ventes
dans telle seigneurie-la valeur totale du droit (le banalité, et
la valeur totale de toutes antres redevances casuelles seigneu-
riales----tel qu'énoncé dans le dit cadastre ;--et aussi la valeur
qui y a été portée sur ehnque article pour lequel des rentes ou
charges étaient payables an seigneur, tel que grains, volailles,
et autres produits, ou fruits (le la terre ou articles d'aucune
espèce--on sur toute corvée ou service féodal d'aucun genre ;---
et depuis et après la piblication de tel avis, à l'égard
d'une seigneurie en particulier, chaque ensitaire, y résidant,
tiendra, en veriu d'ieeiu i, sa terre en franc-alleu roturier,
quitte et nette de tons droits et redevances féodales et
seigncuriales, excepté de la relte? constituée substituée aux
cens et rentes ; et le seigeur tiendra ensuite son domaine,
et les terres non coneédées dans telle seigneurie, et tous
pouvoirs d'eau et imimeuibles liii appartenant alors, en franc-
allen roturier, de matn.i ère que, en ce qui se rattache à l'abolition
de tous droits et redevances seigneuriales et an paiement des
rentes constituées, aux taux fixés par les (lits actes seicneu-

rrvisiin des d
cadastres. dastre, ou aucun de ces taux, étaient corrigés ci consequence

de telle révision, les rentes constituées, payables en vertu du
cadastre, seront subséqueminent corrigées et payables selon le
résultat de la révision; et tout censitare qui aura payé telle
rente constituée, aux termes du cadastre, avant sa correction,
paiera au seigneur ou recevra. de lui la différence entre la rente
qu'il a payée et la rente corrigée, selon que la correction aug-
mente ou diminne telle rente; pourvu re si avis n'est pas
donné, n vertu de la présente section, à l'égard d'une seigneu-
rie, cette omission n 'emupêchura pas labolition des droits et

redevances
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redevances féodales et seigneuriales dans telle seigneurie, par le
dépôt du cadastre, en la manière prescrite par les actes sei-
gneuriaux et l'avis de tel dépôt; et tout avis donné, en vertu de N1i l'effet du
la présente section, n'empêchera pas non plus l'effet de tel dé- dpôt du Ca-
pôt du cadastre de la même seigneurie, et l'avis de tel dépôt, dastre,

en ce qui se rattache à lefet de tels dépôt et avis, autres que
ceux prescrits par la présente section ; pourvu que si un Proviso sio1
commissaire seigneurial manque de donner l'avis ci-dessus commissaire
mentionné dans le dit délai de deux mois, cet avis sera donné i de1 e donner l'avis.
par aucun commissaire se gneurial dans le délai que le gouver-
neur pourra fixer par un ordre en conseil.

14. Rien de contenu dans ies clauses précédentes ne s'in- Cet acte n'af-
terprètera de manière à infirmer ou abolir les droits ou privi- fectera pas les
léges d'aucun seigneur quant aux arrérages de cens et rentes droits du Sei-

t> 1. ngneur quant
ou quant aux droits seigneuriaux qui pourront lui etre dus à aux arrérageS.
la date de l'avis ci-dessus mentionné, et pour le recouvrement
d'iceux il aura tous les droits et priviléges qui lui sont assurés
par l'acte seigneurial de 1854 et les actes qui l'amendent.

CAP. LXI.

Acte concernant les Municipalités et les Chemins
dans le Bas Canada.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]
ONSIDERANT qu'il est expédient de refondre lesdisposi-

c tions de l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas
Canada de 1855, et des actes qui l'amendent, ainsi que cer-
taines autres dispositions relatives aux municipalités dans le
Bas Canada: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit

DIVISION DE CET ACTE.

Cet acte est divisé en quatre parties, savoir: Cet acte divisé
eni quatre par-

La première partie se rapportant principalement aux corpo- Pie p
rations municipales, à leur organisation, à leurs pouvoirs et à tie.
leurs fonctions;

La seconde partie se rapportant principalement aux chemins, seconde partie.
aux ponts et autres travaux publics et à la manière de les faire
et de les entretenir;

La troisième partie se rapportant principalement aux cotisa- Troisième par-
tions des propriétés et au mode de les prélever tie.

La quatrième partie se rapportant principalement aux Quatrième
amendes, actions, appels, et comprenant diverses dispositions partie.
déclaratoires, temporaires et spéciales.

P R EMFÈRE
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PREMIERE PARTIE.

DISPOSITIONS PRELIMINAIRES.

APPLICATION DU PRÉSENT ACTE.

Chemins et ponts construits par la province.
Le présent acte 1. Le présent acte ne s'appliquera ii aux chemins ni aux
ne s'applique le contrôle du
pas à certains
travaux à ni aux chemins qui sont en la possession de particuliers ou de
inoins qu'ils compagnies en de quelque ou règlement:
ne soient aban-
donnés aux
municipalités. 2. Mais chaque fois qu'un chemin ou un pont auparavant

ponts-sous le contrôle du commissaire des travaux publics, ou de
pareil a syndics ou autre autorité semblable, ou de compagnies incor-
parqel abandon.copanis ncr

porées ou de particuliers, cessera d'être sous ce contrôle, ce
chemin ou ce pont appartiendra dès lors à la municipalité ou
aux municipalités locales où il se trouvera situé, comme che-
min public, et il sera entretenu et régi suivant les dispositions
de cet acte.

Localités.

Localitésin- Les dispositions du présent acte ne s'appliqueront à
corporées par aucune Cité
un acte spécialun ct sécaucun cié ville ou bourg, incorporé par un acte spécial:

Localités éri- 2. Les dispositions du présent acte s'appliqueront aux di-
gees en muni- verses localités érigées en municipalités ou dont les affairescipalités. municipales ont été réglées par actes spéciaux, en la manière

prescrite par ces actes.

ABROGATION--EXCEPTIONS.

Abrogation de
toutes. disposi-
tions incompa-
tibles avec cet
acte.

3. Les parties du dit acte des municipalités et des chemins
du Bas Canada de 1855, ou des actes qui l'amendent, ou de
tout autre acte ou loi,-ncompatibles avec le présent acte,-
ou établissant des dispositions relatives à des cas prévus par le
présent acte, autres que celles qui y sont prescrites,-seront
abrogées, depuis et après la passation du présent acte,-ex-
cepté quant aux pénalités ou obligations encourues,-actes ou
procédés commencés ou non accomplis, ou aux droits acquis
avant la passation du présent acte.

CITATION.

Citation de cet 4. En citant cet acte dans tout acte du parlement ou dans
acte. tout instrument, document ou procédure, il suffira de faire

usage du terme "l'acte municipal du Bas Canada de 1860,"
et dans toute procédure qui aura pour but l'exercice des recours
légaux établis, oul'infliction des pénalités imposées par cet acte,
il suffira, sans spécifier plus particulièrement la cause de la
plainte ou de l'offense, de mentionner la section ou les sections
en vertu desquelles telle procédure sera adoptée, d'après les
numéros par lesquels elles seront indiquées dans les copies de
l'acte imprimé par l'imprimeur de la Reine.

INTERPRÉTATION.

204
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INTERPRÉTATION.

5. L'acte d'interprétation s'applique au présent acte et les Clause inter-
termes suivants, partout où ils se trouvent dans le cours du prétative.
présent acte, signifieront respectivement ce qui suit, c'est-à-dire:

2. Le terme '" paroisse" signifie non seulement tout territoire paroisse.
érigé en paroisse, par l'autorité civile, mais s'applique de la
même manière à toute partie de paroisse incorporée en vertu du
présent acte ou de tout autre acte, et signifie aussi toute place
extra-paroissiale, ou toute partie d'une paroisse, ou toute partie
d'un township annexée à une paroisse en vertu du présent acte
ou de tout autre acte, et la paroisse à laquelle telle place extra-
paroissiale ou telle partie d'une paroisse est annexée conjointe-
ment,-et signifie aussi un township annexé à une paroisse en
vertu du présent acte ou de tout autre acte, et la paroisse à
laquelle tel township est annexé conjointement;

3. Le terme " township" signifie non-seulement tout terri- Townsnip.
toire érigé en un township, mais s'applique de la même ma-
nière à toute partie d'un township incorporée en vertu du pré-
sent acte ou de tout autre acte, et signifie aussi toute partie
d'un township ou paroisse annexée à un township en vertu du
présent acte ou de tout autre acte, et le township auquel telle
partie d'un township ou paroisse est ou sera annexée con-
jointement,--et s'applique aussi conjointement à deux town-
ships annexés l'un à l'autre pour des fins municipales;

4. Le 'terme " municipalité" signifie tout territoire incorporé Muncipalté.
en vei-tu de cet acte ou de tout autre acte;

5. Le terme " municipalité de comté" signifie un comté in- Municipalité de
corporé en vertu de cet acte ou de tout autre acte; comté.

6. Le terme " municipalité locale" signifie tout territoire in- Municipalité
corporé en vertu de cet acte ou de tout autre acte, sauf un locale.
comté, et s'applique également aux municipalités de paroisse,
de township, de ville et de village

7. Le terme " conseil de comté" signifie le conseil munici- Conseilde
pal d'un comté, incorporé en vertu de cet acte ou de tout comté
autre acte

8. Le terme " conseil local" signifie le conseil municipal conseil local.
d'une municipalité locale ;

9. Le terme " officier principal" s'applique également au Officier princi-
préfet dun 'cormté et au maire d'une municipalité locale pal.

10. Le terme " conseiller de comté" signifie un membre d'un conseillerae
conseil 'de comté ; comté.

11. Le terme "'conseiller local" signifie un membre d'un conseiller
conseil local local.

*12. le terme " propriétaire" s'applique non-seulement*à': Propriétaire.
propriétaire individuel mais aussi à plusieurs co-propriétaires,

et
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et0 à tut
et à toute corporation ou association de personnes ayant la pro-
priété de quelque bien meuble ou immeuble mentionné dans
cet acte ;

Chemin. 13. Le terme " chemin" signifie un chemin public, et com-
prend les ponts, fossés, gués et autres choses s'y rattachant ou
en dépendant;

Pont publie. 14. Le terme I pont public" signifie tout pont ayant plus de
huit pieds d'arche

Lot. 15. Le mot " lot" s'applique non-seulement à tout lot de terre
dans un rang ou concession, en son entier, mais signifie aussi
toute subdivision de tel lot et tout terrain tenu en propriété ou
occupé par une seule et même personne ou par plusieurs per-
sonnes conjointement, et comprend aussi toutes les bâtisses et
autres améliorations qui s'y trouveront ;

Avis publice. 16. Le terme " avis public" signifie un avis donné, ou à être
donné, aux habitants de toute une municipalité ou d'une ou de
plusieurs parties d'une municipalité, ou de plusieurs -munici-
palités

Avis spéciaî. 17. Le terme " avis spécial" signifie un avis donné, ou à
être donné, à un membre ou officier d'un conseil municipal, ou
à une autre personne en vertu de cet acte ou de tout autre acte
qui se rattache aux matières municipales, ou conformément à
quelque règlement passé par un conseil, dans le but de lin-
former de quelque nomination ou de tout autre fait, ou de lui
enjoindre de comparaître personnellement ou d'être présent, ou
pour quelque autre objet ;

District. 18. Le terme " district" signifie un district judiciaire établi
par la loi pour les fins civiles;

Comté. 19. Et le terme " comté" signifie non seulement tout comté
tel que défini et désigné dans les actes de la représentation
parlementaire, mais aussi tout territoire érigé en comté pour
des fins municipales par cet acte ou tout autre actr.

AVIS SOUS LE PRÉSENT ACTE.

Avis Public.

Avis publies. 6. Tout avis public, sous l'autorité du présent acte, sera donné
de la manière suivante, c'est-à-dire:

Comment les 2. La personne qui devra donner cet avis le fera rédiger et le
seront donnés donnera dans les langues anglaise et française à moms que

dispensation de l'emploi de l'une ou de l'autre de ces langues
ne soit accordée en la manière ci-dessous prescrite, et alors l'a-
vis ne sera donné que dans l'une ou l'autre, de ces langues dont
usage doit être fait;
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3. Après l'avoir signé, elle lui donnera publicité en en faisant Comment ils

afficher une copie correcte et certifiée par elle, sur la porte seront pubés.

principale d'au moinsune église ou chapelle ou autre place des-
tinée au culte publie, s'il y en a, et soit qu'il y ait ou nonune place
de culte public, à quelqu'autre endroit fréquenté dans la muni-
cipalité locale, ou dans chacune des municipalités locales, aux
habitants desquelles tel avis sera adressé ; et tout conseil
local pourra de temps à autre indiquer et déterminer par
règlement l'endroit qu'il croira le plus fréquenté pour donner
telle publicité ; et le secrétaire-trésorier du conseil local don-
nera, sous huit jours, avis spécial au secrétaire-trésorier du
conseil de comté de la passation de tel règlement

4. Si tel avis est donné dans les limites d'une paroisse, la per- Si l'avis est
sonne qui devra le donner, le fera lire à la porte de chaque telle publié dans
église ou chapelle, à Pissue du service divin du matin, si tel
service est célébré, le dimanche qui suivra le jour où tel avis
aura été rendu public, en affichant une copie comme susdit ;

5. Si tel avis a pour but d'annoncer une assemblée publique, si cest pour
ou l'adoption future de quelque mesure en vertu de cet acte, la une assemblée
personne qui devra donner tel avis, y spécifiera le jour, l'heure publique.
et le lieu où telle assemblée publique devra être tenue, et le
but de telle assemblée, ou le jour, l'heure et le lieu où telle
mesure devra être adoptée ;

6. Et tout tel avis sera rendu public en en aflichant une copie Publication.
comme susdit au moins sept jours enliers avant le jour désigné
pour telle assemblée publique ou pour Padoption de telle me-
sure.

Avis )Spéc'ial.

7. Tout avis spécial sera donné dJ la manière suivante, Avis spécial.
e est-à-dire

2. La personne qui devra donner tel avis le fera rédiger dans Manièrede
la langue de la personne à laquelle il sera adressé, si telle
langue est la langue anglaise ou la langue française, mais si
ce n'est ni l'une ni l'autre de ces langues, alors elle le fera
dresser dans l'une ou l'autre des langues anglaise ou française,
et après l'avoir signé, elle en fera la signification à la personne
à laquelle il sera adressé en lui en faisant remettre une copie
correcte, soit personnellement, soit en la laissant à quelque per-
sonne raisonnable à son domicile

3. Et la personne tenue de donner tel avis spécial y mention- Ce qui y sera
nera distinctement le fait qui devra être communiqué à la per- mentionne.
sonne à laquelle tel avis sera adressé, le temps et le lieu où
elle devra comparaître ou être présente, ou tout autre objet pour
lequel tel avis sera donné.

Avis
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Avis aux propriétaires absents.

Airisdonnéaux S. Tout propriétaire de terre dans toute municipalité locale,
propriétaires résidant en dehors de ses limites, qui nommera un agent rési-

sents rési-qui ot dant dans icelle, et signifiera telle nomination au secrétaire-
(les arents rési- ~ n ~±,~ b1L1 ertie
dants. trésorier, par une lettre à lui adressée par la poste ou autrement,

sera censé avoir dûment reçu l'avis de tous travaux qui devront
être faits ou de tous devoirs qui devront être remplis par le dit
propriétaire par rapport à telle terre, sous l'autorité du présent
acte ou de tout autre acte concernant les affaires municipales
toutes les fois qu'avis spécial en est donné à tel agent

Ilsuflirade don- 2. A compter du premier jour de janvier mil huit cent
ner avis pubhe soixante-et-un, tout tel propriétaire de terre qui sera'absent sera
à ceux qui
n'ont pas d'a- censé avoir reçu avis suffisant de tous travaux qui devront être
gent résidait. faits ou de tous devoirs qui devront être remplis par lui par

rapport à toute terre possédée par lui dans toute municipalité
locale, toutes les fois qu'avis public en a été donné, à moins

qu'il n'ait nommé un agent résidant, et signifié telle nomina-
tion au secrétaire-trésorier, comme il est pourvu dans cette
section.

Certifcat.

crtificat de 9. La personne qui devra donner un avis quelconque, soit
ication public soit spécial, fera attacher à l'avis original ou écrire sur

le dos, un certificat ou des certificats de la publication ou de
la signification de pareil avis, mentionnant distinctement la
manière dont tel avis aura été publié ou signifié, et le temps
et le lieu ou les lieux de telle publication ou signification

Attestation de 2. La vérité des faits contenus dans tout tel certificat sera
pareil certificat. attestée sous serment par la personne qui le donnera; et la per-

sonne qui aura été requise de donner tel avis en remettra Pori-
ginal avec tels certificat on certificats au secrétaire-trésorier du
conseil, aux affiaires duquel lel avis se rapportera, et le secré-
taire-trésorier en fera dépôt parmi les archives du conseil;

taire-Tréso-
rier. tout avis, public ou spécial ; et quand tout tel avis est donné

par le dit officier, le certificat de sa publication ou de sa signi-
fication sera attesté sous son serment d'office, s'il a prêté tel
serment, et sinon, sous serment spécial;

4. Mais toute personne qui aura acquiescé à ce que requis par
tel avis public ou spécial, ou qui aura obtenu, de quelqu'autre
manière, connaissance de la teneur ou de l'objet de tel avis, ne

pourra se prévaloir du défaut, de l'insuffisance ou de linfor-
malité de tout tel avis.

PUBLICATION
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PUBLICATION DES RÈGLEMENTS.

10. Chaque conseil municipal publiera tout règlement Des copies
qu'il aura fait, en faisant afficher, de la manière ci-dessus pres- seront afficies
crite, dans les quinze jours qui suivront la passation de tel règle-
ment, un avis public certifié par le secrétaire-trésorier, dans
lequel il sera fait mention de la date et de l'objet de tel règle-
ment, ainsi que du lieu où il pourra en être pris connaissance

2. Dans les paroisses, le conseil publiera aussi tous les Leture aux

règlements, en les faisant lire dans les langues anglaise et ses dans a
française,à moins que dispensation de l'emploi de l'une ou de paroisses.

l'autre de ces langues ne soit accordée, et alors seulement dans
la langue dont usage doit être fait, à la porte de l'église pa-
roissiale de chaque paroisse intéressée, à l'issue du service
divin du matin, si tel service est célebré, chacun des deux
dimanches qui suivront immédiatement le jour de la passation
de ces règlements;

3. Et chaque tel conseil pourra aussi faire publier ces règle- Publication
ments, ou quelques uns d'entre eux, dans tout journal imprimé les.
dans le district, ou dans un district voiss.

LANGUE DANS LAQUELLE SE FERONT LES PUBLICATIONS.

11. Le gouverneur pourra, par ordre en conseil, décla- Le gouverneur
rer que la publication, sous l'autorité du présent acte, de pa qeelae
tout avis, règlement ou résolution, sera faite dans une langue ge devra se

seulement, dans toute municipalité dont le conseil aura fait voir N a ubca-
que pareille publication peut se faire de cette manière sans
préjudice aux habitants de la municipalité ; le secrétaire copie del'ordre

provincial fera insérer une copie de tel ordre en conseil dans sera publiée.
la Gazette du Canada, et à compter de cette insertion, la publi-
cation de ces avis, règlements et résolutions pourra être légale-
ment faite, dans la municipalité mentionnée dans l'ordre en
conseil, dans la langue seule qu'il prescrira.

ORGANISATION.

ORGANISATION G NERALE DES MUNICIPALITÉS.

Ce qui constitue une corporation municipale.

1.. Les habitants de chaque comté formeront une corporation Les habitants
ou corps politique sous le nom de "La corporation du comté cm ime-
de (insérez le nom du comté) ront une corpo-

ration.

2. Les habitants de chaque paroisse et de chaque township Ainsi que ceux
de chaque pa-

formeront une corporation ou corps politique sous le nom de roisse Ou town-
" La corporation de la paroisse (ou du township ou des town- ship.
ships, ou de la partie de la paroisse ou du township, selon
le cas,) de "(insérez ici le nom de la paroisse ou
du township);
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Ainsi que ceux 3. Les habitants de chaque ville et village constitués en cor-
de certaines poration le premier jour de Juillet, 1855, ou déclarés tels par le
tains vilîages. présent acte ou par tout autre acte, ou pour Pincorporation des-

quels les formalités ci-dessous prescrites auront été observées,
formeront une corporation ou corps politique sous le nom de
"La corporation de la ville (ou du tillage, selon le cas,) de

(insérez ici le nom de la ville ou du
village;)

Habitants des 4. Les habitants de chacune des localités mentionnées dans
localités men- la cédule No. 1, annexée à cet acte seront ou continueronttionnées dans
la cédtle No. . d'être une municipalité distincte et séparée de la classe qui

lui est assignée dans telle cédule et seront ou continueront
d'être une corporation ou corps politique sous le nom qui lui
est donné dans telle cédule, et ses pouvoirs et ses bornes
seront étendus ou limités tels que décrits dans cette cédule
dans les cas où cette cédule pourvoit à l'étendue ou aux limites
de ses pouvoirs et bornes.

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CORPORATIONS MUNICIPALES

GÉNÉRALEMENT.

Nom et Pouvoirs collectifs.

Pouvoirs géné- 13. Chaque semblable corporation aura succession perpé-
eoradecs. tuelle ;-pourra poursuivre et être poursuivie dans toutes les

cours de justice sous son nom collectif ;-pourra acquérir, avoir
et posséder, soit par achat, donation, legs ou autrement, des
terres et héritages, ou autres biens, soit meubles soit immeubles,
en jouir et les aliéner ;-pourra faire tous contrats et marchés
nécessaires on relatifs à l'exercice de ses droits et pouvoirs, dans

Autresp- les limites de s ýiiributions;-et elle aura tous les autres
voirsgcleraux. droits et pouvoirs collectifs qui seront nécessaires pour P'accom-

plissement des devoirs qui lui sont imposés, et le plein exercice
de Pautorité à elle conférée.

Gomnment elles seront représentées.

Chaque corpo- 14. Chaque semblable corporation sera représentée par un
ration sera re- conseil composé de la manière spécialement prescrite ci-dessous
présentée par JIun onef a àlégard des conseils de comté et des conseils locaux respective-

ment; et tous les droits et pouvoirs, de toute telle corporation
seront 1exercés, et ses devoirs et obligyations seront remplis par
ce conseil et ses officiers:

Noms des con- 2. Le conseil d'une municipalité de comté seraappela "Le
seils dc comté. conseil municipal du comté de "(insérez ici le -nom

du comté);

De paroisses, 3. Le conseil d'une municipalité locale sera appelé "Le
townships, conseil municipal de la paroisse (ou du township ou des town-
villes ou villa-
gcs. ships, ou de la partie de la

paroisse,
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paroisse, ou du township, ou de la ville, ou du village, selon le
cas,) de " (insérez ici le nom de la
paroisse, township, ville ou village);

4. Chaque conseil de comté sera composé des maires des Constitution

différentes municipali tés locales du comté dans lesquelles des com lsd
maires auront été élus ou nommés;

5. Chaque conseil local sera composé de sept conseillers qui Des conseils
seront élus ou nommés de la manière ci-dessous prescrite; ocaux.

6. Nul conseiller ne pourra en aucun cas recevoir ou avoir Les conseiners
droit à un salaire, traitement, profit ou émolument quelconque, ne seront ni

pays mnem
pour ses services comme conseiller, et nul conseiller ne ployêsparle
pourra occuper d'emploi subordonné sous un conseil munici- conseil.
pal, ni devenir caution pour l'accomplissement des devoirs
attachés à tel emploi;

7. Tout membre d'un conseil sera tenu, aussitôt après son Les conseilers
élection ou sa nomination, de prêter serment de bien et fidèle- reroent lor

ent remplir les devoirs de sa charge ; se.
(Formule N.)

S. Chaque corporation municipale pourra avoir un sceau Chaque muni-
commun; et tout instrument ou document qui devrait être si- cipalité aura
gné par l'officier principal de telle corporation sera également aceau com-
valide sans sa signature, pourvu que le sceau de la corporation
et la signature du secrétaire-trésorier, ou de tout autre officier
qui doit le signer, y soient apposés; mais aucun instrument ou
document, fait avant ou après la passation de cet acte, ne
sera considéré nul par le défaut de l'apposition du sceau de la
corporation.

SESSIONS.

SESSIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX.

15. A moins qu'il ne soit autrement prescrit par quelque Session trimes-
règlement fait tel que ci-dessous établi, une session générale sellee tcon-
trimestrielle de chaque conseil de comté se tiendra le second
mercredi de chacun des mois de mars, jui septembre et dé-
cembre, au lieu qui aura été choisi par le conseil, sauf la pre-
mière session générale, qui se tiendra au temps et au lieu déter-
minés en la manière ci-dessous prescrite

2. A moins qu'il ne soit autrement prescrit par quelque règle- session men-
ment fait tel que ci-dessous établi, une session générale men- suelle des con-
suelle de chaqueconseil local se tiendra le premier lundi de seis locaux.
chaque mois, au lieu qui sera fixé par le conseil, sauf la pre-
mière session générale qui se tiendra au temps et au lieu
déterminés en la manière ci-dessous prescrite;

3. Mais si quelqu'un des jours ainsi fixés est une fête d'o- Fêtes d'obliga-
bligation, telle session générale commencera et aura lieu le jour tion.
suivant;

14 4.
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Sessions spéci- 4. Des sessions spéciales de tout conseil pourront cn outre
ales des con- A

seils. être convoquées par l'officier principal ou par deux membres du
SouS. conseil, après avis spécial donné à tous les autres membies,

Heures de la par la personne requérant telle session; et chaque session, soit
réunion. générale soit spéciale, comnmencera à dix heures du matin, à

moins qu'il ne soit fixé une autre heure soit Par règlement, soit
(Formule L.) par avis ou par ajournemnt

Où auront lieu 5. Et ces assemblées spéciales, ainsi que celles fixées par la
ces sessions loi, se tiendront, autant que possible, près de l'église parois-
-spéciales.c

siale, ou du lieu le plus public, s'il n'y a pas -telle église; etle
bureau du secrétaire-trésorier sera établi au lieu où se tiendront

Buireau du se- les séances du conseil; mais le conseil pourra de temps à
crétaire-tréso-crétair- aure, et par règlement, fixer le lieu où le secrétaire-trésorier,ner. ate

tiendra son bureau;

Qui sera appo 6. L'officier du c , son absence, celui
lé à les prsi- des conseillers qui sera choisi à la majorité des voix des con-
dCr. seillers présents,--Mou en cas d'une égale division de voix, le

plus gé d'entre les conseillers, présidera;

Comnment e- 7. Toutes les questions contestées seront décidées par lada-
rontdéci-idées jorité des voix des membres présents, y compris le président,
les questions. e en cas de partage égal des voix, le président aura la voix

prépondérante;

Votes des deux S. L'officier princip)al de chaque conseil possède et a
tiers. toujours possédé le droit de voter aur toutes les questions con-

testées qui ne peuvent être décidées que par les voix des deux
tiers des membres du conseil;

9. Les sessionsseront publiques;
seront publi-
quesý. 10. Toute session, soit générale soit spéciale, pourra être

Ajornm~ns.ajournée a un jour subséquent par le conseil, ou par deux de

ses membresli sil n'y a pas de quorum, mais cet ajournement,
n'aura pas lieu avant l'expiration d'une heure ào compter de ce
d-ýfauLt de quorum;

Limitation des s1. Nulle session d'un conseil de comté ne pourra être ajour-
ajournements, née a un jour moins éloigné que sept jours francs à compter du

Sjour o se fera tel ajournement,--et nulle session d'un conseil
local ne pourra être ajournée à un jour moins éloigné que deux
jours francs à compter du jour de tel ajournement, hormis que
dans l'un ou l'antre cas un quorum du conseil ne soit présent

Avis del'ontr- quand tel ajournement aura lieu,---et il sera donné avis spécial
nemLnt. dc tel ajournement par le secrétaire-trésorier à tous les membres

du conseil qui n'étaient pas présents, au temps où il a été fait,
S'il n'y avait pas un quorum alors présiaent;

Un consei ne 12. Le défaut de la réunion des membres à la session d'un
sera pasdissous
par le déflut conseil n'aura pas l'effet d'opérer la dissolution du conseil.
dt réunion. L' OFFICIER
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L OFFICIER PRINCIPAL SERA JUGE DE PAIX.

16. Chaque officier principal d'un conseil municipal sera Lofficier prin-
ex oficio juge de paix dans les limites de la municipalité où il c 1
aura été élu ou nommé tant qu'il continuera d'agir comme tel px d
officier principal.

SESSIONS DES CONSEILS DE COMTE,--ELECTION OU NOMINATION

DU PREFET, ETC.

17. La première session générale de chaque conseil de comté Quand et où
dans toute municipalité de comté, organisée après la passa- per es-
tion de cet acte, se tiendra aux temps et lieux fixés pour cet s
objet par le régistrateur, qui en donnera avis à chacun des
membres du conseil-et toute session subséquente dans toute
telle nouvelle municipalité de comté, ainsi que toute session
dans toute municipalité de comté maintenant organisée, se
tiendra à l'endroit fixé pour cet objet par le conseil de comté :

2. Le quorum des conseils de comté se composera de cinq Quorum de
mnembres dans chaque comté où il y aura sept municipalités conseilsde
locales ou plus, et de trois membres, si le nombre des munici-
palités locales est moindre que sept;

3. La première session générale, dans toute manicipalité Qui au rala
de comté, qui sera organisée après la passation de cet acte, présidences']la

sera présidée par le régistrateur, ou, à son défaut, par celui premire .es-
des membres présents qui sera choisi à cette fin par la majo-
rité des voix---et si, dans ce dernier cas, les voix sont éga-
lement partagées, le plus âgé des membres présents sera tenu
de présider;

4. A cette première session (lu conseil de comté, les membres Election du
du conseil seront tenus de faire choix de l'un d'eux comme prefet.
préfet du comté ; et s'il y a division égale des voix, la per-
sonne qui présidera la session, que ce soit un membre du con-
seil ou le régistrateur, donnera la voix prépondérante; et cette Une rois é
personne cessera d'avoir droit de présider, aussitôt que le pré- préfet presi-
fet ainsi choisi aura prêté le serment d'office dera.

5. Si, à cette première session du conseil, l'élection d'un pré- S'il n estpas
fet n'a pas lieu, le gouverneur, après avoir été notifié du fait I gde rneer
par le régistrateur, le préfet, la personne qui aura présidé à telle en nommera
première session, ou par le secrétaire-trésorier, nommera sans
délai un des membres du conseil à la charge de préfet du comté;

6. Le préfet ainsi élu ou nommé restera en exercice jusqu'à Durée de la
la prochaine élection générale des conseillers, et ultérieure- e de pre
ment jusqu'à ce qu'une autre personne ait été nommée à sa
place ; à moins que le préfet, s'il est élu par le conseil de comté, Démission du
ne soit déplacé avant ce temps-là (comme il peut l'être) par une préfet par le

résolution approuvée par le vote des deux tiers des membres conseil.
du
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du conseil, ou à moins que le préfet, s'il a été nommé par
le gouverneur, ne soit destitué (comme il peut l'être) par le

Comment il gouverneur; mais le préfet ne sera pas ainsi déplacé, à moins
sera remplacé. que le conseil, par la même résolution, ne nomme un autre

préfet; et si le préfet est destitué par le gouverneur, le gou-
verneur en nommera un autre.

SESSIONS DES CONSEILS LOCAUX-ELECTION OU NOMINATION DU

.MAIRE, ETC.

Première ses- i,. Les conseillers élus ou nommés, comme il est ci-après
sion, etc. pourvu, s'assembleront aux lieu, jour et heure qui auront été

fixés pour la tenue de la première session du conseil, qui doit
avoir lieu après leur élection ou nomination, et s'assembleront à
toutes les sessions subséquentes du conseil, au même lieu ou à
tout autre lien, qui sera fixé par le conseil pour cette fin

Quorum. 2. Quatre membres du conseil formeront un quorum;

Election S. Le premier jour de chaque première session du conseil,dt maire. les conseillers présents feront choix de l'un d'eux comme le
maire de la municipalité locale ; et tout tel officier sera dé-
signé comme " maire ce la paroisse (ou du township ou town-
ships, ou de la partie de la paroisse, ou du
township ou de la ville ou du village, selon le cas,) de

" (insérez ici le nom de la municipalité locale) ; et demeu-
rera en charge pendant tout le temps qu'il sera membre du
conseil, et ultérieurement jusqu'à ce que son successeur soit
élu ou nommé et dûment entré en charge

Qui sera maire 4. Si le premier jour de cette session du conseil il n'est point
s'il n'en est fait élection d'un maire en la manière ci-dessus prescrite, alors
pas élu un le
premier jour la personne qui aura été éhie conseiller par le plus grand nombre
de la session. de voix, ou le plus âgé de deux des conseillers, qui auront

été élus par un nombre égal de voix (ce nombre étant plus
grand que celui enregistré pour aucun autre des conseillers)
sera maire si un ou plusieurs des conseillers ont été élus,
et les autres nommés par le gouverneur, alors, celle des per-
sonnes qui a été élue par le plul grand nombre dc voix sera
maire ; siles conseillers ont été élus par acclamation, le plus
Ngé d'entre ceux des conseillers dûment qualifiés à occuper la

Si toux les charge, sera r aire, --- et si tous les conseillers ont été nommés
mar ;solscosiles n tééuspr claaiolepu

par le gouverneur, alors le conseiller nommé le premier dans
par le gouver- la lettre faisant connaître leur nomination, sera maire
neur.

Si la personne Ô. Si toute telle personne, qui sans cela aurait droit d'être le
«¡ipeut être

Zie l'a ête l maire en vertu des dispositions de cette section, na pas la qua-
qualification lification littéraire ci-après prescrite, alors celui des autres con-
littéraire re-
quise. scillers qui la possède, s'il ne s'en trouve qu'un seul, ou s'il s'en

trouve plusieurs, le plus âgé de ceux qui possèdent cette qua-
lification, sera le maire;
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6. Le secrétaire-trésorier du conseil local signifiera, immé- A *s e ilec-

diatement après l'élection ou la nomination du maire, cette tIn "-"fié1 au pretet, etc-
élection ou nomination au prefet du comté, ou au régistrateur,
s'il n'y a pas de préfet au moment de l'élection ou de la nomi- (rmule Q.)
nation.

VACANCES DANS LES CONSEILS LOCAUX.

19. Dans le cas de lélection d'une personne incapable ou Commentse-
exempte de remplir la charge de conseiller, et réclamant cette r*rempîe
exemption, et dans le cas de décès d'un conseiller ou de son danlcn-
absence de la municipalité locale, ou de son incapacité d'agir
comme tel, soit par infirmité, maladie, ou autrement, pendant
deux mois de calendrier, les autres conseillers, à la première
session du conseil, qui aura lieu après tel décès, ou après l'expi-
ration de la dite période de deux mois, nommeront, parmi les
habitants de la municipalité, un autre conseiller, sachant lire et
écrire, pour remplacer la personne incapable ou exempte ou
le conseiller décédé, absent ou incapable d'agir

2. Mais nonobstant le décès, l'absence ou l'incapacité d'agir Les vacanes
d'un des conseillers, ou son exemption, les autres conseillers n'invalideront
continueront d'exercer les mêmes pouvoirs, et de remplir l lesates
mêmes devoirs, qu'ils auraient eus à exercer, ou à remplir, sile
décès, l'absence ou l'incapacité d'agir, du conseiller, ou son
exemption n'eû,t pas cu lieu

S. Si c'est le mnaire qui est le conseiller ainsi remplacé, Silavacance
alors le premier Jocr de la p)remnière session du conseil qui

nvi par le
sui vra, l'élection de son successeur à la charge de conseiller, les remplacement

aembres du conseil feront, en la manière ci-dessus prescrite, du maire.

choix (Il'un nouveau maire dûCent qsualifié

4. Chaque conseiller ainsi élu ou nommé eir remplacement' Durée de
d'un autre, demeurera, en charge le reste du temps pour le quel chairge des
son prédécesseur avait été élu ouI nommé, et ultérieurem lle> acn
jusqu'à ce que son successeur soit entré en charge, maispa
plus longtemps.

NOMINATION DIES OFFiICIER-, --- LEURS DEVOIRS, ETC.

20. Chaque conseil, à sa première session générale, ou à Secrétairc-
une session spéciale tenue dans les qinze jours qui suivront er

le premier jour de la session générale, nommera, S'il n'a pas
déjà été nommé, un officier qui sera désigné sous le nom de

Csecrétaire-trésorier" du conseil municipal du comté mou (le
la paroisse ou (lu township o; townships ou de la partie

r l proisse ou du eowmnship, o, de la ville ou du village
selon le cas) de "(insésuese ici le nom (le la
Municipalité)

2. Le secrétaire-trsorier de chaque conseil assistera toutes Devoirsdu
les séances, et inscrira tous les actes et délibérations du conseil secrétaire-

dans tresorier.
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dans un registre tenu pour cet objet ; et il permettra à toutes
les personnes intéressées d'y avoir accès i toute heure raison-
nable,;

Aurn la arde 3. Il auera la garde de tous les livres, registres rôles d'évalu-
etc ation et de perception, rapports, procès-verbaux, actes de ré-

partitions, plans, cartes, archives, documents et papiers déposés
et conservés dans le bureau du conseil

Les copies pei 4. Chaque copie ou extrait de tel livre, registre, rôle d'éva-lui certifiées Juation onu de perception, rapport, procès-verbal, acte de répar-xeront aulhri -
tiquce. ition, plan, carte, archives, document ou papier, certifiée par

tel secrétaire-lrésorier, sera censée authentique

esceri 5. Toute personne, nomme secrétaire-trésorier d'un conseil
sera obligée, avant d'agir commetel, de fournir le canutionne-

t10ons. ment ci-dessous requis

fournira ce~
Coinien Î! 6. Elle donnera deux utions, dont le., lnms devront être

fouriras ce approuvés par une résolution (lu conseil, avant que le caution-
nement soit recu c ees cautions seront conjointement et soli-

Deux caiO% dairement obligêes avec le secrétaire-trésorier et leur obligation
s'étendra au paiement le toutes les sommes <le deniers dont le
dit secrétaire-trésorier pourra être en aucun temps comptable
envers la corporaticn, tant du principal, des intérêts et des frais,que des pénalités et des domaUg"es qa'il aura encourus dans
l'exercice de sa charge

Forme 1t 7. Tout acte de cautionneient pourra ère fait par acte de-l'acte de eaut-
tionnenen. vant notaires, ou devant un notaire et deux témoins, et accepté

par l'officier principal du conseil, ou par acte sous seing privé
(Formule o.> en duplicata; le secrétaire-trésorier remettra à l'officier prin-

cipal qui en aura la garde, un double de l'acte de cautionne-
ment, s'il est fait sous seing privé, ou une copie, s'il est fait
devant notaires, ou devant un notaire, et deux témoins, et un
autre double ou copie sera déposé par le secrétaire-trésorier
dans les archives du conseil:

Enregistrement S. Tout acte de cautionnement, après avoir été dûment en-du cauitionne-
icnt et hypo- registré dans le bureau d'enregistrement du comté on de la di-thèque en'r- vision d'enregistremnent où demeure le secrétaire-trésorier, ne

portera hypothèque que sur les biens immobiliers qui y auront
L'omficier pr n- été désignés ; et. il sera (lu devoir de l'officier principal du

rae conseil de. le faire enregistrer immédiatement après qu'il l'auraon rcz.strer.
requ

Devoirs au 9 eseéar-r:-rc ecau osi ecvatue«secrétairt-tré- 9. Le scrétaie-trésrier d chaque conseil percevra toutes
sorier;ss les sommes de deniers (lues et payables à la municipalité ;---etrecettes et dé- il sera tenu d'acquitter à même les dits deniers tout ordre oupense.s.e

mandat tiré sur lui par toute personne à ce autorisée par cet
acte pour le paiement d'aucune somme de deniers due, ou
devant être employée par la municipalité, lorsqu'il sera autorisé

1
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à ce faire par le conseil ;-mais nul ordre ou mandat ne
sera valablement acquitté par le secrétaire-trésorier, à moins
qu'il n'indique d'une manière suffisante lemploi qui devra être
fait du montant qui y est mentionné, ou la nature de la dette
qu'il est destiné à acquitter

10. Le secrétaire-trésorier tiendra, en bonne et due forme, des comptes et
livres de comptes dans lesquels il inscrira respectivement, par
ordre de date, chaque item de recette et de dépense, en faisant
en outre mention du nom des personnes qui auront versé des
deniers entre ses mains, ou qui auront ieçu de lui quelque
paiement ; et il gardera dans son bureau toutes les pièces ju
1ificatives des dépenses

11. Le secrétaire-trésorier rendra au conseil le trenlieme jour Reddition de
de juin et le trente-et-unième jour de décembre de chaque
année, ou plus souvent, s'il en est requis par le conseil, un
compte en détail, et par lui attcté sons sermemt, de sa recette
et de sa dépense

12. Les livres de comptes du secrétaire-trésorier, ainsi que L Membres
ses pièces justificatives, seront à toute heure raisonnable du ronect aux
jour, ouverts à l'inspection tant du conseil, et de chacun de ses comptcQ.
membres et des officiers municipaux nmms par lui, que de
tout contribuable de la municipalité

13. Le secrétaire-trésorier, ou toute personne qui aura rempli Maniëo d'o-
cette charge, pourra être poursuivi, au nom de la municipalité, bliger le sccre-ZD taire-tr&,orier àL
en reddition (le compte, devant un tribunal compétent, par une rendre compte,
personne dûment autorisée par le conseil, et sur telle poursuite, etc.
il pourra être condamné à payer (les dommages-intérêts, pour
avoir négligé de rendre compte; et s'il rend compte, il sera con-
damné à payer la somme dont il se sera reconnu ou aura été dé-
claré reliquataire, et en outre telles autres sommes dont il aurait
dû se charger en recette, ou dont le tribunal croira qu'il est juste
de le tenir comptable ; et toute condamnation prononcée sur Jugement.
toute telle poursuite, portera intérêt à raison de douze par cent fntérêt.
sur le montant d'icelle, en forme de dommage-intérêts en-
semble avec les dépens de la poursuite

14. Chaque semrblable condamnation emnporterýa contrainte par Chaque (-on-
corps contre le secrétaire-trésorier, selon les lois on force en pareil drmnation ier-

portera con-
cas dans le Bas Canada, si par laction en reddition de compte, trainte par
telle contrainte est demandée corps.

15. Le secrétaire-trésorier tiendra un répertoire clans lequel il n sera teni um
indiquera sommairement, et par ordre de dates, autant que rertoiredes

registres, rap-
possible, tous les registres, rapports, procès-verbaux, acte de ports, etc.
répartition, rôles d'évaluation, rôles de perception, jugements,
résolutions, cartes, plans, états, avis, lettres et papiers quel-
conques qui pourront venir en sa possession dans l'exercice de
ses fonctions ;
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Ildélivrades 16. Il délivrera à toute personne qui lui en fera la demande,
eoes lesLif10ssur paiement des honoraires fixés par le conseil, copie de tout

cuinents entre document qui sera en sa possession ou sous sa garde
niainq. ou qui sera dans les archives de son bureau; et chaque copie,

par lui dûment certifiée vraie, fera preuve de son contenu à sa
face-et il permettra l'examen de tous ces documents à toute
heure raisonnable à toutes personnes intéressées;

Il recueillera 17. Le secrétaire-trésorier de tout conseil local recueillera, en
tous les procs- toute diligence tous les procès-verbaux, actes de répartitions etverbaux, etc., bD 1
cnvigueurdans règlements en vigueur dans la municipalité,-les copiera dans
samunicipalite. un registre appelé le registre des chemins, tenu par lui à cet

effet,---certifiera la vérité du registrel-le déposera dans son
bureau parmi les archives du conseil,---et donnera avis public
du dépôt du registre aussitôt qu'il aura été fait; il y copiera
tous les nouveaux procès-verbaux, répartitions et règlements
concernant les chemins et ponts faits depuis le dépôt de tel
registre, et il fournira aux inspecteurs des chemins telle copie
ou extrait de procès-verbaux, actes de répartitions, rôles d'éva-
luation, rôle de perception et autres documents en sa possession,
dont ils pourront avoir besoin dans l'accomplissement de leurs
devoirs dans leurs divisions respectives;

Le conseil 18. Chaque conseil, à sa première assemblée, après avoir été
pourra noer dûment constitué nommera un ou deux auditeurs dont le devoirdes auditeurs.

sera de faire annuellement un examen et un rapport de tous les
comptes de la corporation, ou de tous les comptes ayant rapport
à aucune matière ou chose du ressort de son contrôle ou de sa
juridiction;

Le conseil 19. Chaque conseil pourra nommer tous autres officiers qui
pourra nommer pourront être nécessaires pour mettre à effet les dispositions du
d'autres offi-
eiers. present acte, ou les ordres ou reglemenis passes par le conseil;

Validité des 20. La nomination d'un officier ne sera pas censéenulle pour
nominationsinqeatits le seul fait qu'elle aurait en lieu après le temps fixé plus haut
après 'époque pour faire telle nomination ; et tout acte, fait par une personne,
fixée. avant la nomination d'un secrétaire-trésorier, qui aurait pu ou

aurait dû être fait par tel officier, s'il eût été nommé, aura la
même validité que s'il eût été fait par le secrétaire-trésorier
ainsi nommé;

Comment sera M. Tot nomination d'un officier, par un conseil municipal,
faite la nomi- Serafaite iar une résolution adoptée par le conseil, et le secré-
nation d'un
officier. taire-trésorier sera tenu d'en donner immédiatement avis spécia
Avis, a la personne ainsi nommée
(Formule P.)

Durée de la 29. Chaque officier ainsi nommé, à l'exception du secrétaire-
charge. trésorier, restera en exercice pendant Pespace de deux ans à

compter de la date de sa nomination, et ultérieurement jusqu'à
ce qu'il soit remplacé et pas plus longtemps, à moins qu'il ne
soit nommé de nouveau;
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23. Chaque conseil aura le pouvoir de démettre tout officier Lesofflciers

nommé par lui, ainsi que tout officier nommé par le gouverneur, Pourront être
n'étant ni membre du conseil, ni estimateur, pourvu que par tainesea'cli-la même résolution qui démet tel officier il nomme une autre tions.
personne a sa place, mais non autrement.

NOMINATION DES DELEGUÉS DE COMTÉ PAR LES CONSEILS DE
COMTÉ.

21. Dans chaque comté il y aura trois délégués pour repré- ny ,ura troisenter les intérêts du comté à chaque assemblée de délégués déés par
tenue en vertu des dispositions de cet acte, et pour exercer les com.
pouvoirs et remplir les devoirs ci-dessous spécifiés, conjointe-
ment avec les délégués d'un ou de plusieurs autres comtésselon le cas:

2. Le prefet sera à titre d'office un des délégués; les deux Le préfct eraautres seront les deux membies du conseil du comté qui auront unAes délé-
été choisis à cet effet à la première session tenue après l'élec- m" °'"~
tion générale des conseillers locaux, ou à une session spéciale nommés les
qui se tiendra dans les quinze jours qui suivront le premier jour deux autres.
de la dite session générale,-et ces délégués resteront en office Durée de char-comme tels tant qu'ils seront conseillers de comé, et ultérieu- ge-
rement jusqu'à ce que leurs successeurs soient entrés encharge, mais pas plus longtemps;

3. Et dans tous les cas de décès, ou d'absence, d'un des dé- commentlégués, ou de son incapacité à remplir ses devoirs, soit par seront rempie&
maladie, soit pour autre cause, le conseil du comté en nommera
un autre pour le remplacer.

NOMINATION DE CERTAINS OFFICIERS PAR LES CONSEILS
LOCAUX.

22. Outre les officiers que chaque conseil municipal est certains au-requis de nommer, chaque conseil local, à sa première session tres oficiers
générale, ou à une session spéciale qui se tiendra dans les seront nom-
quinze jours qui suivront le premier jour de la session gé-nérale, nommera de plus

2. Autant d'inspecteurs de chemins et de ponts, d'in- inspecteurs despecteurs de clôtures et de fossés et de gardiens d'enclos, que °*i-xnsgec-le conseil jugera opportun . tures-et gar-
diens d'enclo..

3. Tout conseil local pourra nommer, comme inspecteur detout ouvrage quelconque, toute personne tenue d'y contribuer,que telle personne demeure dans la municipalité ou non;

4. Chaque conseil local nommera de plus:

5. Trois estimateurs possédant chacun une qualification Estimateurs;foncière égale en valeur à celle requise des conseillers muni- "urquaifica-
cipaux par cet acte ; et la nomination de toute personne, quine deofrice.

sera
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sera pas ainsi qualifiée, sera nulle et de nul effet ; chaquees
timateur, aussitôt après sa nomination, prêtera serment de
remplir bien et fidèlement lcs devoirs de sa charge

Durée de la 6. Tout estimateur restera en charge " ce que son
charge d'esti- successeur soit entré en charae uq
mateur.

NOMINATIONS PAR LE GOUVERNEUR.

Le principal 23. Lorsqu'il se sera écoulé quinze jours après l'époque
ofhieier ou leoffccrircté ou l la quelle un officier principal d'un conseil municipal, ou un
sec rétaire-tré-
sorier infbrmera conseiller ou des conseillers municipaux auraient dû etre
le gouverneur 6
ld uverne us, soit par les habitants d'une mnicipalité, soit par un
oconseil municipal, ou après qu'un officier eût dû être nommé
'des r par un conseil municipal, en vertu de quelqu'une des disposi-

tions de cet acte, l'officier principal de ce conseil municipal,
ou en sou absence, ou àson défaut, le secrétaire-trésorier,
fera connaître le fait an gouverneur, par lettre sous son seingy
adressée au secrétaire provincial, et sur ce, le gouverneur

Comment la nommera ce conseiller ou officier; et le secrétaire provincial
nomination
sera fra connatre cette nmiaton par une lettre Sous son sein
(Formule X.) adressé(, à l'offlicier p)rincipal ou au secrétaire-trésorier qui, sur

sa réception, donnera avis spécial de cette nomination à la
serspnne ainsi nommée:

Comment l'in- 2. Après l'expiration de trente jours francs, à compter de
foriation celui auquel telle élection ou nomination arait dû avoir
pourra etre
donnée si oremp- lieu en vertu de quelqu'une des dispositions de cet acte,
Cie'rpricipal l'officier principal du conseil (s'il y a tel officier) et le secré-

taire-irésorier seront considérés en défaut, si l'un ou l'antre n'a,
que de le faije. dans l'intervalle, adressé et transmis au secrétaire provincial la
Le gouverneur lettre requise par le paragraphe précédent ;-et dans ce cas,
fera les noini- le gouverneur fera cette nomination après avoir été informé

de la vacance qu'il y a à remplir, par deux personnes habiles

t voter dans la municipalité

Le goever re otr 3. Le gouverneur pourra révoquer toutes nominations par lui
pourra révo-.f
quer les nioiini- fai te s.
nations.

POUVOIRS.

POUVOIRS COMMUNS À TOUS LES CONSEILS MUNICIPAUX.

Tous les M- 24. Chaque conseil aura le droit de faire, amender ou abro-
eils munici- ger, de temps à autre, un ou plusieurs règlements pour les

adesépeuoeie obrets suivants, savoir
pas prner des rn
glements cn-
cernant- 2. Pour le maintien du bon ordre et de la bienséance pendant

et p> ses sessions, et pour contraindre les membres à y assi
Le maintien du remplirleurs devoirs;
bon ordre pen-
dant les nies-
&ions.
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3. Pour 'acquisition et l'achat de biens, soit meubles soit Lachat et
immeubles, pour l'usage de la municipalité ; et pour les vendre leacquisition de
et en disposer du moment que la municipalité n'en aura plus .
besoin;

4. Pour la construction, l'acquisition, le louage, ou les répa- La .onstrue-
rations de tout édifice dont la municipalité aura besoin, soit lion O -le bu-

age, etc., d eé
pour les sessions du conseil, soit pour d'autres fins municipales ames.
dans les limites de ses attributions;

5. Pour la construction, ouverture, élargissement change- La construc-
ment ou réparation de toutes clôtures, fossés, chaussées ou tion, etc., declôturcs;, fos-
cours d'eau dont les intérêts des habitants requerront la con- séS. etc.
struction, l'ouverture, lélargissement, le changement ou la ré-
paration, aux dépens de la municipalité

6. Pour réglementer tous passages d'eau (traverses) qui se La rélemen-
trouvent sous son contrôle,-pour fixer les taux payables pour les tation des pa-sage,, d'chu
traverser,-pour autoriser un officier à octroyer licence pour (traverses)
tenir tel passage d'eau (travcrse),-et pour fixer la somme qui es le

sera payable pour telle licence ainsi que les autres conditions pour passages
auxquelles telle licence sera octroyée, et pour imposer des d'eau (traver-

pénalités contre tout batelier(traversier), ou autre personne, qui
enfreindra ces règlements ;

Mais nulle semblable licence ne sera octroyée pour plus d'un umitation de
an, et il ne sera pas loisible d'exiger par ces règlements, des la période
habitants d'une municipalité locale, ou d'une partie d'une mu- u eron
nicipalité locale, des péages moindres, sur le passage d'eau, octrovyes les
(traverse) que ceux payables· par d'autres personnes, ni de
donner aucun avantage indû à ces habitants, à l'égard des
péages;

7. Pour obtenir du gouvernement, à titre gratuit ou onéreux, Le'acquisition
tout chemin ou pont public fait aux dépens de la province ou de pons u

de la ci-devant province du Bas Canada, dans les limites de gouvernement
la municipalité, ou de toute partie de tel chemin ou pont qui
se trouvera dans les dites limites, ou partie dans les dites li-
mites et partie hors des dites limites, avec les terrains et dé-
pendances à son usage, ou nécessaires à sa régie;

8. Pour prélever toutes sommes de deniers nécessaires pour Le prélève-
quelque objet que ce soit dans les limites des attributions du ment deniers

conseil; ces sommes devant étre réparties également sur tous ment.
les contribuables à proportion de la valeur des propriétés im-
posables;

9. Pour prélever et percevoir des sommes d'argent pour aider Le prélève-
à la construction, entretien ou réparation d'un chemin condui- ment ndedei
sant à la municipalité, ou d'un pont ou autre ouvrage public con truction de
en dehors des limites de la municipalité, dont les habitants, chemins avan-

tageux ala
dans l'opinion du conseil, retireront assez d'avantage pour jus- municipalité,
tifier le dit consei d'accorder telle aide; bien qu'en de-

hors de ses
10. limites.
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L'emprunt de 10. Pour lemprunt dcs fonds (dont le principal et l'intérêt
deniers, et pourront-être pavables soit lans cette province, soit ailleurs
l'émiss5ion de
débentures, et en monnaie courante, soit (e cette province, soit du pays ou
etc., pour aider les dits fonds seiont payables nécessaires pour aucune des fins
à la construce
tion des ehe- du ressort du conseil,-ou pour aiderkla construction de toutche-
mins de for. min de fer en vertu des dispositions de l'Acte des chemins defe,-

ou pour prendrc des actions dans toute compagnie incorporée de
chemin de fer, de chemin ou de pont, ou pour prêter de l'argent
à telle compagnie incorporée de chemin de fer, de chemin ou
de pont, dans la construction desquels les abitants de la MU-
nicipalité seront, dans l'opinion du conseil, suffisamment inté-
ressés pour qu'ils soient justifiables de prendre les dites actions
ou de prêter les dits fonds pour l'avancement de ces travaux;

(eormule ou pour l'émission de débentures, ou bons, pour aucune des
mm.) fins mentionnées dans la présente section, toute telle dében-

tur, ou bon, étant émis pour une somme de pas moins de vingt-
cinq louis cours de cette province, et étant payable dans un
délai de pas moins de cinq ans, t de pas plus de trente ans;

Administration OU pour l'administration de tout fonds d'amortissement établi
du fonds d'a-d 'an de ces ruolemenIqu

n éortissment i par quclt

Montant total q. Mais nul rèiement fait en vertpu des dispositions de la
lifsitm. présente section, n'aura force ou effet-à moins qu'il ne soit fait

pour une somme n'excédant pas vingt pour cent, sur l'évalua-
tion totale des propriétés affectées par tel règlement suivant es

Taxe pour rôles d'évaluati on 'alors existants, --- ni à moins qu'il n'impose
lintert et l une taxe annuelle suffisante, suivant ces rôles d'évaluation,
fonds d'a pnor- d
tisseinent. pour payer l'int e sr la somme ui sera empruntée, et deux

pour cent en stis, comme fonds d'amortissement, ---i nà moins
qu'il n'ait été approuvé, en la manière ci-dessous prescrite

thaquc rtgleo 12p. Chaque semblable règlement devra être approuven le
nient devrae par intitui Aeprncenet e

ntre approuvé manière prescrite par l'acte intitulé Acte concenant le
en la manière fonds d'emprunt municipal, et toutes les dispositions de
prescrite par cet acte s'appliqueront à chaque semblable règlement, exceptécap. S3 des C
Statuts Ref. di, en autant qu elles ne seront pas incompatibles avec les dis-
Canada. positions contenues dans la présente section

.Nul règement 13. Nul semblable règlement ne sera abrogé ou amendé tant
qué,msitcedé tantne sera revo- toute la somme enpruntée et l'intérêt sur cette sommequé, si ce n'est, cje

n'auront pas été payés, excepté par quelque autre règlement
approuvé par le gouverneur en conseil, et lequel, pour être mo-
difié ou abroge, sera sujet aux mêmes conditions:

Les deniers 14. Chaque fois qu'ilsera passé semblable règlement parun
empruntés par c
un comté pour conscil d o , et l'emprunt
un chemin de payables par toutes les municipalités locales dans le Comté
fer, seront
payés par les et le secrétaire-trésorier du conseil de comté répartira, chaque
municipalités année, le montant à payer par chacune de ces municipalités
locales, dans le locales d'après les rôles de cotisation alors en force dans cha-

cune respectivement
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5 Mais rien de contenu dans les dispositions précédentcs de Rien dans le
cette section n'affectera les règlements ci-devant faits sous paraeraph qui

precede nin-
l'autorité de l'acte passe dans la seizièm e année (lu règne validera les
de Sa Majesté, chapitre vingt-deux, tel qu'amendé par l'acte rè-lements
passé dans la dix-huitième année lu règne de Sa Majesté,
chapitre treize, concernant le fonds consolidé de lempruut mn- 22, et 1S V.
nicipal; 13.

16. La construction d'un hôtel de ville par une municipalité Construction
locale ou de comté sera un des objets pour la construction du- 'ille
quel on pourra affecter et obtenir les bénéfices du fonds d'em-
prunt municipal du Bas Canada;

17. Pour déposer les fonds appartenant à la municipalité ou Le dépôt de
les placer à intérêt, dans quelque banque incorporée on dans deners.
les fonds publics de la province;

18. Pour indemniser les personnes qui auront perdu de, ba- Le paiement
e e desdommageslisses ou autres propriétés détruites, en tout ou en partie, par causés pardes

des émeutiers (rioters) dans les limites de la municipalité ; émeutiers.

19. Pour la rémunération de ses ofliciers, en sus des hono- L,émunéra
raires, pénalités ou commissions, qu'ils pourront avoir droit de tipnsdes ofi.-
recevoir, sous l'autorité de cet acte, ou de tout antre acte;

20. Pour définir les devoirs de tous les officiers nommés par Les devoirs
le conseil, ou par le gouverneur, et imposer à ces officiers des leome
pénalités ou amendes pour négligence de leurs devoirs, dans plissement.
les cas où telles pénalités ou amendes ne seront pas fixées par
la loi, mais aucune telle pénalité ou amende n'excèdera la
somme de vingt piastres pour une seule et même offense;

21. Pour exiger, dans les cas non spécialement prévus par Le cautionne-
la loi, caution de tout comptable de deniers dus à la munici- ete-
palité, et de toute personne qui contractera avec le conseil, ou preneurs, ete.
avec ses officiers, de telle manière, et à tel montant, que le con-
seil jugera à propos de fixer;

22. Pour imposer et percevoir, au moyen de la saisie et Limpositio1 et
vente des meubles et effets du contrevenant, toute pénalité rai- la perception
sonnable n'excédant pas vingt piastres, et pour imposer des châti- (es amendes.
ments raisonnables par un emprisonnement, qui n'excèdera pas L'emprisonne-
trente jours, pour chaque violation des statuts ou règlements ment.
du conseil

23. Pour faire, dans l'intérêt (es habitants de la municipa- Les autres r-
lité, tous autres règlements locaux qui ne seront pas contraires glements
à la loip c epi

.94. Pour limiter le nombre de ses sessions générales à pas Le nombre des
.oins d'une par année, pour les conseils de comté, et a pas sessions gén-

moins de quatre par année, pour les conseils locaux; raes.
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Les cartes et 25. Pour obliger toute personne en la possession de quise
documentscdreumttsl trouveraient des cartes, plans, titres, pièces, ou autres docu-
relatif à la
propriété pu- ments concernant quelque chemin, rue, ruelle, place publique,
blique et en labliuct iilaou autre propriété dans la municipalité, d'en donner commu-
possession
d'individus. nication au dit conseil, ou à quelqu'un dc ses officiers, et de

er.ettre à tel officier, ou autre personne qui serait désignée à
cet efut, par l'officier principal de la municipalité, d'en prendre
copie ;

Pauvres. 26. Pour subvenir au maintien ou à l'aide des personnes in-
firmies, âgées, pauvres et incapables de gagner leur vie;

L'imposiionI 27. Chaque conseil aura le droit, par règlement, d'imposer
d'une taxe
spéciale sur - et prcever sur les intéressés dans tout ouvrage entrepris avant
intéressés dans ou après la passation <le cet acte, pour lavantage de la muni-
quelq uou-
vrage publie. cipalité ou d'une partie des habitants de la municipalité, une

taxe spéciale pour subvenir au paiement de tel ouvrage, lors
même que sa confection n'aurait pas été précédée ou suivie
des formalités voulues par la loi.

POUvOIRS SPECIAUX DES CONSEILS DE COMTÉ.

Les conseils de 25. Tous les pouvoirs conférés par l'acte passé dans la
comté cxcr- douzième année du règne (le Sa Majesté, chapitre cinquante-

six, intitulé : Acte pour autoriser l'établissement de compagznies
par 12 V. c. 56. (ifonds social dans le Bas Canada pour la construction de che-

mins macadamisés, ponts et autres travaux y mentionnés, aux
municipalités et aux conseils municipaux y mentionnés, sont
transférés et dévolus aux conseils dle comté.

Chaque con- 2. En sus des pouvoirs plus haut conférés à tous conseils
. d c chaque conseil de comté pourra faire, et de temps à
pourra passer
des règlements autre amender ou abroger des règlements pour les fins sui-
concernant- vantes, savoir
(Formule I.)

Le lien où7 le00Ltieurot l. 2 Pour fixer le lieu où se tiendront toutes sessions du con-
tiendront les

séadees. scil de comté après la première session ;---et chaque place ains
Si la première fixée sera ensuite le chef-lieu du comté ;---maissi la première
session a eu session du conseil a été tenue dans l'endroit qui était, à l'époque
lieu à l'endroit
qui était, à de la passation de l'acte des municipalités et des chemins
l'époque de la du Bas Canada de 1855, le lieu des assemblées du conseil mu-
passation de
18 V. . nicipal d'un comté o division de comté, le concours des deux
le lieu des as- tiers des membres alors en charge du dit conseil sera néces-
semblées du
conseil muni- saire à la passation d'un règlement pour fixer un autre lieu
eipal. pour t,3nir les sessions subséquentes du conseil;

Les séances 3. Et quand un bureau d'enregistremet aura été établi ou
d'un conseil public, l'usag e comté,deotéau- qu'un édiepulucnsi e ar tde comlté a- b
rontlieuen per- acquis, ou sera en voie de construction, à l'endroit fixé par un
manence a
l'endroit où un rè lement en vertu du dit acte, pour y tenir les séances
bureau d'en- du conseil, telles séances se tiendront à l'endroit ainsi fixéjus-
registrement ce que législature y ourvoie autrement
aura été établi. un ia l hc

autr, aende ouabrger es ègleent por le fm su-
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4. Pour l'acquisition ou la construction et l'entretien d une Laconstrua-
cour de justice et d'une bâtisse pour la détention temporaire lion, etc.,

u dne cour de
des prisonniers, au lieu qui sera légalement fixé pour cette fin, ustice et d'une

et pour pourvoir aux moyens de subvenir à l'acquisition, rîrion.
construction ou entretien de ces édifices

5. Pour l'acquisition ou la construction et l'entretien d'un La consrue-
bureau pour l'enregistrement des actes, soit séparé ou formant tion d'un bu-reau d'cnre-
partie d'une maison de justice située dans le comté, et pour y g-strement,
construire et maintenir une voûte à l'épreuve du feu pour la et
conservation des actes ; et pour pourvoir aux moyens de sub-
venir à l'acquisition ou construction, et à lentretien, de ce bu-
reau, et à la transcription de tous actes qu'il sera trouvé expé-
dient de transférer et déposer dans tel bureau, pour la com-
modité des habitants du comté;

6. Pour faire placer des poteaux ou bornes milliaires sur Des poteauxoi

le grand chemin du comté pour indiquer la distance des bornes mil-

villes principales où ces chemins conduisent, et faire placer
aussi des poteaux indicateurs aux intersections des chemins ;
et les dépenses nécessaires pour ces objets seront payées par
les secrétaires-trésoriers des municipalités locales où ces po-
teaux ou bornes milliaires.ou poteaux indicateurs seront pla-
cés, à même les deniers entre les mains du secrétaire-tré-
sorier applicables aux chemins ou aux objets généraux de la
municipalité

1. Pour placer des barrières de péage, et pour prélever des Les barri es
droits de passage sur les personnes, animaux et voitures passant de péage.

sur tout chemin ou pont dans les limites du comté et sous son Limitation.
contrôle; mais il ne sera pas loisible d'exiger par un semblable
règlement, des habitants d'une municipalité locale, ou d'aucune t

partie d'une municipalité locale, des péages moindres que ceux nies partout.

payables par d'autres personnes, pour le service du chemin ou
du pont y mentionné, ni (le donner à ces habitants quelqu'avan-
tage indû à l'égard de ces péages

S. Pour fixer les époques de l'année durant lesquelles le feu a sJ
pourra être mis aux troncs d'arbres, broussailles et autres bois bois,ete.

aux fins de défricher les terres dans les limites du comté, et
pour obliger les personnes, mettant ainsi le feu, à adopter les pré-
cautions qui pourront être considérées nécessaires pour emnpê-
cher qu'il ne s'étende aux forêts, grains et autres propriétés;

9. Pour régler les honoraires qui seront payables pour les 1-onorairesau
services rendus par le surintendant spécial ou par le secrétaire- surintendant

trésorier, soit en faisant des rapports ou proces-verbaux ou actes ýgOU er-
de répartition, soit en fournissant copies de documents, à la ré-
quisition d'une ou de plusieurs personnes, toutes les fois que le
conseil du comté, ou tout conseil local dans le comté, jugera
équitable que tels honoraires ne soient pas payés par la mu-
nicipalité, et soient au contraire payés par la personne, ou
par les personnes, requérant ces services;

15 Vente
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Vente des Liqueurs Spiritueuses.

Les consefls de 10. Chaque conseil de comté aura le pouvoir de faire, dans le
ront des règle- mois (le mars de chaque année, des règlements pour les objetsments conlcer- suivants:
iant-

La vente des 11. Pour arrêter et prohiber la vente de toute liqueurspiritueuse,li.queurs spi- vineuse, alcoolique et enivrante, ou pour la permettre, sujette à
telles limitations qu'il considèrera expédient;

Les licences 12. Pour déterminer sous quelles restrictions et conditions, etdepourlesvendre- quelle manière l'inspecteur de revenu du district accordera des
licences aux boutiquiers, aubergistes ou autres personnes, pour
vendre ces hqueurs ;

Sonlm e paya- M o r f x rl oo13. Pour fixer la somme payable pour chaque licence, pourvu
bIc pourchaque qu'en aucun cas elle ne soit moindre que celle payable à

cet égard, le premier jour de juillet, mil huit cent cinquante-six;

Gouverne des 14. Pour régir et gouverner tous les boutiquiers, aubergistes etpersonnes autres personnes vendant ces liqueurs en détail, en quelque en-ayant des licen- ate esne e n o ncs. droit qu'elles peuvent être vendues, suivant qu'il jugera conve-
nable et expédient pour prévenir l'ivrognerie;

Il lICsera pas 15.' Nul inspecteur du revenu n'accordera de licence, pour laoctrové de vente de ces liqueurs, dans une municipalité où telle vente a
licences dans
les municipali- té prohibée par règlement, ni dans une municipalité où a ététes oùiuent p règlement our déterminer sous quelles restrictions etdes liqueurs est pseu
prohibée, conditions ces licences peuvent être accordées, autrementqu'en
Proviso. conformité des dispositions cie ce règlement; pourvu qu'une

copie de tout ce règlement ait été transmis à l'mspecteur du
revenu par le secrétaire-trésorier;

Révision.

Les conseils de 16. Chaque conseil de comté pourra réviser, amender ou an-
comté pourront nuter tous rèclements, procès-verbaux ou actes de ré-réviser, amen- n p
der ou annuler partition, faits, passés, approuvés, homologués par un conseil.
tous règle-tos ège local dans le comté, --- sauf ceux faits par les conseils de villemlents, etc.
Exception. on de village,--toutes les fois qu'appel en sera interjeté en la

manière ci-dessous prescrite;

Rôles d'évalua- 17. Chaque conseil de comté pourra réviser ou amender lestion. rôles d'évaluation d os diverses municipalités locales du comté.

POUVOIRS COMMUN~S À TOUS LES CONSEILS LOCAUX.

Les conseils pp7. Les pouvoirs de chaque conseil local, (n sus des pou-ront faire de voirs plus haut conférés à tous conseils municipaux,) s'étendront
rèlmet aux obets sui-vants:

Cocernant-

L'ouvçrture, la 2. A l'ouverture, construction, nivellement, pavement, hausse-confection et la ment, amélioration, onservation et entretien de tout grand

chemin,
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chemin, route, rue, trottoirs, traverse, allée, ruelle, pont, gué ou réparation des
autre communication dans la municipalité-et à la plantation chemins, etc.
d'arbres le long de tel chemin on communication, à la fermeture,
au démoli ssement, à l'élargissement, changem ent, détournement
ou nettoiement de tout grand chemin, route, rue, trottoirs, tra-
verse, allée, ruelle, pont, gué ou autre communication publique
dans la municipalité, conformément aux dispositions de cet
acte à l'égard de toutes telles matières ; à la prise de pos-
session de tout terrain ou propriété immobilière nécessaire pour
quelqu'un des objets susdits, et aux moyens d'indemniser les
propriétaires de tel terrain ou propriété immobilière; mais au- Pro quant
cun conseil local ne fermera un chemin qui sert de sorie, des- aux rhemins

è ý -in, à oinque e, nduisant âcente ou montée, à une municipalité voisine, à moins que le autremu-
rèalement ne soit approuvé par le conseil (le comté; nicipalité.

3. A faire macadaniser, gravoyer ou planchéier tt Che- Pourliiacada-
min, ou partie de chemin, sur la requête des propriétaires pos- miser, etc., leu
sédant au moins les deux tiers, en front, des terres sur tel c-
min, ou partie de chemin

4. A ouvrir, clore et entretenir, aux frais die la municipalité, Louverturcet
des carrés, parcs, ou places publiques, propres à contribuer à la l'entretien de

-1 pares, etc.santé et au bien-être des habitants,-à les orner en y plantant des
arbres, ou autrement, et à faire planter des arbres le long de tout
trottoir, ou parapet, aux frais de la municipalité

5. A prévenir, oufaire cesser les abus préjudiciables à Pagri- La cessation
culture, et au sujet desquels la loi ne contient aucune disposi- dkiaNes
tion spéciale ;-à l'établissement d'enclos publics pour y mettre griculture.
en fourrière les animaux et volailles pris errant, ou causant Les enclos
quelque dommage, sur les chemins et ponts publics, ou sur les publics, etc.q b 1 . es animauxterrains d'autres personnes que les propriétaires de ces ani- enans, etc.
maux ou volailles ;-les honoraires à payer aux gardiens de ces Les honoraires
enclos ;-les dommages payables par les propriétaires des ani- aes gardiens
maux ou volailles, ainsi mis en fourrière; et enfn, à la vente de
ces animaux ou volailles, dans le cas où ils ne seraient pas ré- Les paes
clamés sous un délai raisonnable, ou dans le cas où les dom- animaux.
mages, amendes et dépenses n'auraient pas été payés confor-
mément à la loi, ou aux règlements y ayant rapport;

6. A faire des règlements touchant les fondrières, les préci- Les fondrières
pices et les eaux profondes, ou autres places dangereuses pour tsp
les voyageurs

7. A l'imposition d'une taxe sur les personnes qui possèdent Les chiens et
on qui gardent des chiens; à faire des règlements, lorsque la e sures
sûreté etla tranquillité publique l'exigeront, pour faire tenir les
chiens à l'attache, et empêcher qu'on ne les laisse errer, et pour
faire tuer tous chiens trouvés errant, en contravention à ces
règlements;

15 *
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Les exhibitions S. A régler la manière dont seront tenus les théâtres ou autres
publiques, exhibitions publiques, et à l'imposition d'une taxe, ou droit, n'ex-

cédant pas vingt piastres pour chaque représentation ou exhi-
en (le bition,-laq uelle taxe pourra être prélevée, si elle n'est payée

taxe. à demande, sur les meubles et eflets de toute personne attachée
à telle représentation ou exhibition, sur un mandat de saisie

(Formule W.) signé par le maire de la municipalité ;-et à la prohibition de
toute telle représentai ion ou exhibition tendant à compromettre
la sûreté ou la morale publique

Poids du pain. 9. Au règlement du poids du pain vendu ou offert en vente
dans la municipalité, et à contraindre les boulangers à marquer
le pain, fait par eux, des initiales de leurs noms respectifs, et à
confishuer le pain qui n'a pas le poids requis, ou qui est d'une
qualité malsaine

Le.s Cartes, 10. A lAi.ire ou obtenir des cartes, plans ou arpentages de la
municipalité toues les fois que le conseil jugera expédient d'en

miuieipalito. faire ou d'en obtenir ; mais aucune telle carte ou plan ne sera
fait aux frais de la municipalité, à mtoins qu'il ne soit fait par
un arpenteur provincial et sur une échelle de pas moins de
quaire pouces au mille

La division (e 11. A la division de la municipalité on arrondissements d'in-
la muîuicipalité specteurs
cin arr'ondtIisse-
mentstP'ins-pee-

ler.12. A l'xmnet la revision annuels (lu rôle (léauto
Revision des
rôles d'évalua-
tion. 13. Chaque conseil local -acceplera des commissaires d'école
Les contribu- de toute muniialité scolaire située dans les limites de la
tionSstolaires
pourront être municipalité locale, le rôle, ou un extrait certifié du rôle,
pirélevées en
miée el des pereptions pour les contributions scolaires, et ordonnera,
que les coisa- par resolution, que la perception des deniers se fasse, en
tions munici- même temps et ie la même manière celle des cotisations
p)a e s. qu

I)le. municipales ;-et tout sec réta ire-trésorier chargé de percevoir

ces, deniers les, rernettia on entier, et aussitôt qu'il les aura per-
çus, auL secrétaire-trésorier des écoles à qui il appartiendra;

Pourront em- 14. Chaque conseil loal pourra faire des règlements pour
pêcherde empêcher cie passer plus vile qu'au trot ordinaire en voilure, ou
passer plus d

vite ~ I dua rtace al, les rues ou places publiques comprises dans unvite qI uan trot C h ai
en voiture ou à rayon n'excédant pas un mille dc distance de l'église principale
chcrval--e4t pro-hevl- eet (l e la municipalité locale, et pour supprimer le jeu et lexi.s-
hiber le jeu et
lesmaisonsde ten-e de maisons de jeu dans la municipalité
jeu.

Pourra se pro- 115. Tout conseil local pourra, en vertu de l'autorité d'une

ýurr iie e s e ct ur

A nireruehIrésolution ordonner à tout inspecteur des cheminsde se pro-
1.curer A herse a neisg, un rouleau et une ratissore garie

ratissoire. de fer ou d'acier, ou l'un et l'autre de ces instruments, pour

être employés sur les chemins de sa division et être soigneuse-
ment conservés par cet inspecteur, et être par lui transmis à
son successeur en charge pour les mêmes objets,-et lorsqu'il

se
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se les aura procurés, l'inspecteur pourra mettre en usage et
faire fonctionner la dite herse à neige, rouleau ou ratissoire,
aux dépens de la municipalité,-et il ordonnera à chaque
personne tenue aux travaux des chemins, dans sa.section, à
mettre en usage, et faire fonctionner la dite her-se à neige,
rouleau ou ratissoire (quand besoin sera), comme partie des
travaux qu'elle devra accomplir,-et le prix de ces herses à comment
neige, rouleaux et ratissoires, et les dépenses encourues pour Payé&
s'en servir, si ces dépenses doivent être payées par la muni-
cipalité, ainsi que les frais de toutes les réparations qui y
seront nécessaires, seront payés par le secrétaire-trésorier de
la municipalité ;

Tente des liqueurs spirtueuses-Licences aux commerçants et
autres.

16. Chaque conseil local pourra faire des règlements pour chaque con-
arrêter et prohiber la vente de toute liqueur spiritueuse, vineuse ,'l peuit prohiber
alcoolique et enivrante, chaque année que le conseil de comté lavented(
aura laissé passer le mois de mars sans faire de règlement à liqtieursspiri-
légard de telle vente;o

17. Chaque conseil local aura droit de faire, amnienderou Licences auxabroger de temps à antre, des règlements pour accorder des colporteurs,
c C etc.

licences aux colporteurs et autres commerçants et artistes
voyageurs, ainsi qu'aux charretiers et rouliers, et pour empê-
cher qu'ils n'exercent leur commerce, ou ne pratiquent leur
art ou industrie, sans être licenciés

18. Chaque conseil local pourra obliger tout commercant, en Lesconseils
gros ou en détail, à l'exception des aubergistes et de tous ceux ° b"ige,
qui ne débitent que des liqueurs spiritueuses, à prendre et à lui commerçants i
payer une licence pour tenir magasin ou boutique, et en prendre licen-

régler le prix, lequel n'excèdera pas vingt piastres.

POUVOIRS SPÉCIAUx DES CONSEILS DE VILLE ET DE VILLAGE.

28. En sus des pouvoirs ci-haut conférés à tous les conseils Les conseils de
locaux, le conseil municipal de chaque ville et village pourra lle et
faire des règlements pour les fins suivantes, savoir passer des rè-

glements con-
cernant-

2. Pour établir des marchés ou places de marchés pourLes marceés.
abolir tout marché ou toute place <le marché existant dans telle
municipalité, ou pour affecter tout ou partie de lemplacement
d'un marché ou d'une place cie marché à un autre usage public
quelconque ; avec réserve tontefois en faveur de toute personne Provso.
lésée par quelque acte du dit conseil, relativement à tel marché
ou place de marché, de tout recours que la dite personne pourra
légalement avoir contre la municipalité, pour tout dommage
-par elle souffert, à raison de tel acte

3. Pour régler et définir les devoirs et pouVoirs des clercs Les ouvoirs
des marchés dans la municipalité, et de tousles autres officiers et les devoirs

o des clercs des
Sem~eploe
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marchés-le employés sur les marchés ; et pour louer les étaux et toutes
louage des autres places pour la vcnte et l'exposition en vente de toute
position dus espèce dobjets et de denrées quelconques dans les marchés
droits-etlladritc det lar et pour imposer des droits ou taxes sur toute personne vendantvente de cer-
tains articles, sur ces marchés, des provisions, légumes, VIandes de bouche-
etc. rie, grain, volailles, foin, paille, charbon, sel, bois de chauffage,

bardeaux, ou autres chose,, quelconques ;---pour empêcher toutes-
personnes ne résidant pas dans la municipalité de vendre ou
d'offrir en vente des provisions ou autres choses ailleurs que
sur ces marchs ou autres places désignéeoi pour cet ouet par
un règlement ;- et polir régler la conduite cietoutes personnes
vendant ou acheant osu les dits marchés

LimCposition 4. Pour imposer des droits sur les waggons, charrette,
de droits sur sleia bateaux canots et voitures de toute sorte dans lesquels

urdes objets seront elpeses en vente sdr un earché public, ou
produi dans une rue ou sur la grève dans la municipalité, et pour éta-

tublir la manière dont les dites voitues seront placées pour cet

objet ;
Le pesame ou 5. Pour césIr des pvo éurnesw deadede -

ree, grain, vae fmesurage dhabos dec, bois de con-

badeue ou autresd chssqecnus;~orenêhrtue

certains arti- struction, bardeaux, apportés dans la municipalité pour y être
cles. vendus;-pour régler et déterminer si ce sera à la mesure.

ou au poids, ou d'après ces deux modes, que seront achetés
ou vendus certains autres artiles cans la municipalité ;--et
pour nommer des mesurours et peseurs dc aons ces objets, et

Hon2oraires, établir et déterminer les émolument, (lui seront pavés a ces
offic jers, et les devoirs qu'ils auront à remplir;

La cotisation g. Pour cotiser les propriétaires de biens-fonds jusqu'à con-

pour lesêégouts. currence des sommes qui pourront être en tout temps né.ces,;-
saires pour subvenir aux dép enses de la construction ou ré-
paration ie tout égxout publie, sous une rue publique ou un
grand chemin, dans la municipalité, et pour régler la manière
dont ces cotisations sdront prélevées et payées

lbes clôture,%. 7. Pour obliger les propriétaires de biens-fonds situés dans
les limites de la municipalité, à ler enclore;

îU'enlvernent, S. Pour ordonner et requérir en tout temps lenlèvement dc
lesoruens toPs peréons, e d'escalier, porches, balustrades ou autres

etc. constructions rojeta t au dehors ou obstruant une rue publique
ou un grcera chemin clans la municipalité, et ce aux frais-
o es propriétaires des biens-fonds où se trouveront ou auxquels
se rattacheront les dits obstacles ou obstructions

La coiatn 9. Pour fixer ou chaner le niveau des trottoirs ou parapets
ent du ii- danIs our rue ou grand chemin das la municipalité, de la

veau desd t me qui ésra juée c propos par le ditrue pul oun

grandscminannslaèriiplté e onseélepr la manièr

di c sc ernt des habitants ; pourvu toujours
que le ciet conseil pourra, sur les fonds de la municipalité, in-
denisr toute personne dont Lddevanture de sa propriété sera

dotrriaie par ce changement dc niveau d'un trottoir;

ou ungad hmn dsamuiiaiéetcaxfrs
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10. Pour abattre, démolir, et enlever, chaque fois qu'il sera La démolition,
nécessaire, tous viuux murs, cheminées ou bâtisses, délapidées etc-, des bâtis-
ou en ruines; et pour déterminer en quel temps et par quels en runes.
moyens ils seront abattus, démolis et enlevés, et aux frais de
qui;-

11. Pour prévenir les accidents par le feu,-et pour régler la Les accidents
conduite <le toutes personnes présentes à quelque incendie dans par lnife et
la municipalité, -et pour, (entre autres règlements propres à at- les prevenir.
teindre ce but,) régler la manière de placer les poêles ou les
tuyaux de poêle, cheminées, fourneaux et fours et de garder les
cendres,-pour obliger les propriétaires ou locataires de maisons
à se pourvoir de sceaux à incendie, et à avoir des échelles de
la terre aux toits de leurs maisons, et des toits aux sommets
des cheminées,-pour empêcher les personnes d'entrer dans les
étables, granges, hangars ou appentis avec des lumières non
fermées dans des lanternes, ou d'y entrer avec des cigarres ou
des pipes allumées, ou d'y transporter du feu sans les précau-
tions nécessaires,-pour empêcher toute personne d'allumer ou
de garder du feu dans un hangar, appenti ou autre bâtisse en
bois, à moins que le feu ne soit placé dans une cheminée, ou
dans un poêle de fer ou de métal, ou de le transporter dans
quelque rue ou place publique, jardin ou cour, sans qu'il soit
contenu dans un vase de métal ; et pour contraindre les pro-
priétaires ou locataires de granges, fenils ou autres édifices
contenant <les matières combustibles ou inflammables, à en
tenir les portes fermées, à moins de nécessité;

12. Pour empêcher les boulangers, potiers, forgerons, bras- La construc-
seurs, fabricants de potasse ou de perlasse, ou autres manufac- linspécialefour foureaudes fourneauxturiers ou personnes, de construire ou avoir un four ou fourneau employés par
a moins qu'il ne communique à une cheminée en pierre ou en certains manu-
brique et n'ouvre dans la dite cheminée, qui devra s'élever à
trois pieds au moins au-dessus de la maison ou de la bâtisse
dans ou attenant à laquelle le dit four ou fourneau est construit;

13. Pour pourvoir à ce que la poudre soit mise en sûreté dans La mise en
Nurete et lades boites de cuivre, de fer-blanc ou de plomb; pour régler la "e'nte de la

quantité qui pourra être gardée dans chaque maison ou bâtisse, poudre.
autre qu'un magasin à poudre, et pour on empêcher la vente
après le coucher du soleil;

14. Pour empêcher la construction de fourneaux pour y faire La construe-
du charbon de bois; et pour régler la manière dont la chaux tine four-
vive sera gardée ou déposée ; bon de hois ou

à chaux vive.
15. Pour empêcher toutes personnes de tirer des feux d'arti- Les feux dar-

fice ou pétards, de décharger des armes à feu, ou d'allumer du tiace, etc.
feu en plein air, dans une rue ou chemin, ou dans le voisinage
d'un édifice, bocage ou clôtures dans la municipalité;

16. Pour subvenir, à même les fonds de la municipalité, à L'achat de
pompes à in-

toutes dépenses que le conseil croira juste d'encourir, pour cendie, etc.
l'achat
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l'achat de pompes ou appareils de toutes espèces, ou pour tout
autre objet nécessaire pour prévenir les accidents par le feu, et
pour faciliter les moyens d'arrêter les progrès des incendies

Les vols, etc., 17. Pour prévenir les vols et les déprédations aux incendies,:ax cendies. et pour punir toute personne qui résistera à un membre ou offi-
cier du conseil ou le maltraitera dans l'exécution de tout devoir
à lui assigné, ou dans l'exercice de tout pouvoir dont il est
revêtu, par quelque règlement fait en vertu de l'autorité de la
présente section

Lindemnité 18. Pour payer, à même les fonds de la municipalité, toute
aux sé Onnes dépense qui sera encourue par le conseil pour assister touteblessées, etc.,
aux incendies personne employée par lui, qui a reçu quelque blessure ou con-
--ou aux tracté quelque maladie à un incendie ; ou pour subvenir ou
sonnes tuées pourvoir aux besoins de la famille des personnes qui périront

dans quelqu'incendie ; et pour accorder (les recompenses en
argent, médailles ou autrement, aux personnes qui auront fait
quelqu'action méritoire dans un incendie, ou qui auront pré-
servé quelques personnes de se noyer, ou de tout autre accident
grave

La démolition 19. Pour revêtir les membres du conseil et les officiers qui
d'édifices pour seront désignés dans ces règlements du pouvoir de faire sauter,arrêter le pro- eýrès du efu. démolir ou abattre, tous bâtiments ou clôtures que les dits

membres ou officiers jugeront nécessaire de faire sauter, démolir
ou abattre, afin d'arrêter les progrès de tout încendie,-et pour

L'adenté. accorder et payer toute indemnité légitimement due aux pro-
priétaires de tout bâtiment ou clôture, ainsi démoli ou abattu,
ou à toute personne qui aura souffert des dommages ou des
pertes en conséquence de ces actes;

Laconduitedcs 20. Pour régler la conduite des apprentis, domestiques, en-
aîtres, ser gagés, et journaliers dans la municipalité, et la conduite des

maîtres et maîtresses à l'égard de leurs apprentis, domestiques,
engagés et journaliers;

La conserva- 21. Pour établir un bureau ou des bureaux de santé dans la
ion.tdeil e municipalité et en nommer les membres,-et pour garantir lessanté ptibli'u ~ muiia .,1-tpu grni e

habitants de la municipalité contre les maladies contagieuses
et pestilentielles, ou diminuer le danger provenant de ces ma-
ladies;

Le nettoyage 22. Pour contraindre les propriétaires ou locataires de maison
des cours, etc. à nettoyer toutes les écuries, appentis, latrines et cours qui dé-

pendent de ces maisons, aux époques et en la manière que le
conseil jugei-a convenable;

La dcfti~se de 23. Pour empêcher de jeter-dans les rues ou places publiques
jeter (les ord- des balayures, ordures ou saletés quelconques, et pour en ordon-res, etc., dans
les rues. ner l'enlèvement; de même que pour faire cesser et enlever

tous embarras et nuisances dans les rues ou places publiques ;
24.
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24. Pour autoriser les officiers qui seront nommés par le con- L'inspection
seil pour cet objet, à visiter et examiner aux temps et heures des maisons,
convenables, qui seront fixés par les règlements, l'intérieur etc.
ainsi que l'extérieur de toutes rnaisons, bâtiments et propriétés
immobilières de toute espèce dans la municipalité, afin de
constater si les règlements, qui seront faits comme susdit, ont
été dûment observés,-et pour obliger tous propriétaires, pos-
sesseurs ou occupants de maisons, bâtiments ou biens-fonds, à
y admettre ces officiers et personnes aux temps et heures fixés
pour les fins susdites

25. Pour établir dans les limites de la municipalité, s'il ne L'établisse-
s'y trouve pas de prison de district, une maison de détention tient de mai-

sons, de deten-
ou autre lieu pour l'emprisonnement de toutes personnes con- tion à défaut de
damnées à pas plus de trente jours de prison en vertu des dis- P°""O
positions de cet acte ou de l'ordonnance ci-après mentionnée;

26. Pour l'établissement, construct ion et maintien d'un aque- La constrc-
due, dans la vue de fournir de l'eau salubre aux habitants ",d'aque-
de la municipalité;---)our la prise de possession de tout ter- Lapopri-
ram nécessaire pour l'usage de tel aqueduc, ou pour le pas- tion de terrains
sage des canaux dans lesquels 'eau doit couler, que ce terrain l"iPosn
soit situé en dedans ou en dehors de la municipalité, et que le
propriétaire consente ou non à telle prise de possession ;-et
pour imposer et prélever toute taxe qu'il jugera convenable
pour assurer la construetion et le maintien de tel aqueduc
mais le montant de l'indemnité pour expropriation et de tous Compensatioa
dommages causés par la construction ou le maintien d'un a tre pae.
aqueduc, sera déterminé de la manière voulue en pareille ma-
tière par cet acte;

27. Pour prélever des cotisations sur les personnes résidant ou leprélèvemei
de cotisationsayant des propriétés imposables en dehors des limites de la mu- sur les persn-

nicipalité, ou exiger de ces personnes l'exécution de travaux nes en dehors
pour la construction ou l'entretien de tous ponts, dans les lit.a r. a-
limites de telle municipalité, d'accord avec tout procès-verbal
ou règlement relatif à la construction et à l'entretien des ponts
en existence avant le premier jour de Juillet, mil huit cent
cinquante-cinq, ou avant l'incorporation de telle ville ou village.

EXTENSION AUX MUNICIPALITÉS DE VILLE ET DE VILLAGE DES
CLAUSEs DE L ORDONNANCE DE POLICE DE QUÉBEC ET DE

MONTRÉAL TOUCHANT LES PERSONNES DÉRÉGLÉES.

29. Les hu itième, neuvième, dixième et onzième sections de Parties de
l'ordonnance de police, passée parla législature du Bas Canada, certainesor-
dans la seconde année du règne de Sa Majesté, intitulée: Or- Bas Canada,
donnance pour établir un système de police efectif dans les 2V. c. 2, telles
villes de Québec et de Montréal, telle qu'amendée par un acte pamande
passé dans la septième année du règne de Sa Majesté, intitulé: et 9 V. c. 23,; étendues aux
Acte pour changer et amender certaines dispositions de Fordon- villes et anx
nance du gouverneur et conseil du Bas Canada, de la seconde villages.

année
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année du règne de Sa kiesté, intitulée Ordonnance pour éta-
blir un système efficace de police dans les villes de Québec et
Montréal,' et par un acte passé dans la neuvième année du
règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender l'acte qui
amende certaines dispositions de l'ordonnance relative à l'éta-
blissement d'un système eficace de police dans les cités de Québec
et de Montréal, s'appliquent à toutes les municipalités de ville
ci. de village existantes ou qui seront érigées en vertu des dis
positions7de cet acte, dont les dites sections seront censées faire

droitsse partie, et y auront force de loi; et dans'tous les cas où en vertu
eprisonnés des dispositions contenues dans les sections de l'ordonnance

Les contrevc- susdite telle que ci-dessus amendée, un juge de paix peut en-âants.
voyer une personne amenée devant lui, dans l'une ou l'autre
des villes mentionnées dans la dite ordonnance, dans la prison
commune ou la maison de correction, tout juge de paix pourra
emprisonner, pendant un terme qui n'excèdera pas trente jours,
soit dans la prison commune da district ou dans toute maison
ou autre lieu de détention établi par le conseil municipal pour
cette fin, toute personne amenée devant lui dans une de ces
municipalités.

DISPOSITIONS DEVENUES NECESsAIRES EN CONSÉQUENCE DZ
L ' ABOLITION DE LA CHARGE DE SURINTENDANT DE COMTÉ.

Charge e 30. La charge de surintendant de comté ayant été abolie
.jurintendantde par l'acte d'amendement des municipalités et des chemins du
comté, a-boli. Bas Canada de 1857:

Comment se- 2. A l'avenir tous les pouvoirs et attributions dont le surin-
ront à l'avenir tendant de comté était revêtu, seront exercé de la manière sui-
exercés les
pouvoirs con- vante
férés au sur-
intendant de A l'égard dc tout ouvrage de comté par le conseil de comté

tendntéd cotétireêusroteeésdlamnèeu-

A l'égard de tout ouvrage local, par le conseil locoal;
Ouvag con

Ouvrage con- A Ilégard de tout ouvrage concernant plusieurs comtés, par
cernant plu- le préfet du comté cans lequel l'initiative de l'ouvrage aura étésieurs coutés. prise, et le préfet convoquera une assemblée des délégués;

Nomination 3. Chaque conseil pourra nommer, par résolution, un surn-
d'un surinten-d'nrn- tendant Spécial pour faire tout procès-verbal, ou remplir tout
dant spécial à
la place du sur- autre devoir dévolu au conseil à l'égard de ou-
intendant de vaeecomt (e e toute personne ainsi nommée sera tenue de remplir

toutes les formalités requises à l'égard des matières elle con-
fiées, et sera Sujette aux mêmes pé nalités que les autres o;fciers
Municipaux en cas de néçligcnce;

Un secrétaire- 4. L e créotaire-trsorier pourra être nomm é omme tel sur-
nommé.sr intendant spécial et pourra remplir les devoirs des deux charges,

Comnent se- 5. Toute requête ayant trait à un ouvrage concernant un ou
ront traité e

plusieurs comtés sera adressée au conseil du comté dans
lequel
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lequel l'initiative aura été prise ; toute requête concernant plus les requêtes
d'une municipalité locale dans le même comté sera présentée concernant
au conseil de comté,-et toute requête ayant trait à quel- tout ouvrage.
qu'ouvrage local, sera adressée au conseil local, et sera remise
au secrétaire-trésorier qui la présentera incontinent au conseil,
s'il siége, ouà la prenière séance ensuivante, s'il ne siége pas.

PERSONNES NCAPABLES OU EXEMPTES D' ACCEPTER LES CHARGES

DE MEMBRES OU D OFFICIRs DES CONSEILS XUNICIPAUX.

31. Ne seront pas élus ou nommés conseillers municipaux Personnes iné-

ou nommés à une charge sous le conseil: les personnes dans lnbeco
les ordres sacrés, ou les ministres d'une croyance religieuse
quelconque ; les membres du conseil exécutif, les juges de la
cour du banc de la reine, de la cour supérieure, ou de la cour
de vice-amiraulé, les shérifs,les officiers en pleine paie de l'ar-
mée ou de la marine de Sa Majesté, ni Jes aubergistes:

2. Personne ne sera élu ou nommé maire d'ucune muni- Le maire devra
cliar<~esa oir lire et

cipalité, ou qualifié à renplir cette cag, à mnoin.s que lors crire
de telle élection ou nomination elle ne sache lire et écrire;

3. Nulle personne recevant uutraitement pécuniaire de la Quantauxpor-

municipalité pour ses services, et nulle personne ayant directe-
ment ou indirectement, par elle-même ou par son associé, un contrat de la

contrat quelconque ou intérêt dans un contrat avec ou pour la lunie;palité.

municipalité, ne pourra être élue ou nommée ni agir comme
conseiller de telle municipalité ;

4. Pourvu premièrement, que nulle personne ne sera inhabile Cequiconsti-
à agir comme conseiller municipal par le fait qu'elle trat sous la
sera propriétaire ou actionnaire dans une compagnie incor- Pr&cntc sec-
porée qui pourra avoir un con1rat ou convention avec une
mnunicipalité comme susdit ; et pourvu, secondement, que
le mot " contrat" dans la présente section, ne s'étendra
pas au bail, à la vente ou à l'achat de terres, tènements ou héri-
tages, ou à un contrat pour tel bail, vente ou achat ou pour
l'emprunt d'argent, ou à une convention pour l'emprunt d'ar-
gent sculenent,---nais nul conseiller municipal ayant quelqu'in-
térêt dans une affàire mentionnée, dans ce second proviso, ne
votera a une assemblée du conseil municipal ou d'un de ses
comités dont il sera conseiller comme susdit, sur une question
qui s'élèvera sur Paflàirc dans laquelle il sera ainsi intéressé
comme susdit

5. Ne seront pas obligés d'accepter la charge (le conseiller Personnes
municipal, ni aucune autre charge sous un conseil municipal: exemptes dea- ire cmme
Les membres de la législature provinciale,---toutes personnes
jouissant d'un appointcment civil, soit sous le gouvernement etc.
impérial, soit sous le gouvernement provincial, ou sous l'une
ou l'autre chambre de la législature ;--les médecins, chirurgiens
et apothicaires pratiquants,---les maîtres d'école agissant de fait

comme

Cap. 61. 235
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comme tels ;---les pilotes licenciés ;--tout meunier, quand il
sera le seul employé dans un moulin ;-les personnes au-dessus
de soixante ans, et les greffiers de la cour des comiissaires

Avocats Ou no- 6. Aucun avocat ou notaire ne sera tenu d'accepter aucune
ieires. charge municipale sous un conseil municipal

Le.s meibres 7. Et les membres d'nn conseil municipal quil'auront été dans
aà serin les deux années immédiatement précédentes, et les officiers qui

auront rempli que lqu'une des charges sous tel conseil, et les per-
sonnes qui auront payé la pénalité encourue pour refus de l'ac-
cepter, seront exempts de remplir tes mêmes charges pendant
les deux années oui suivront tel service ou paiement.

QUALIFIC.ITION D5 ECTEUIR5.

Qualification - - Auront droit de voter à Pélection des membres d'un
des électeilrsà

o ocal, les personnes ci-dessous mentionnées ci. nul autre
municipales.

Quant à la pro- Tout individu du sexe inaseulin, de vit1Una
priétê. c placcompls, sujet de Sa Majesté parnaissance ou par naiuralisa-

tion, qui, lorsqu'il donnera voix à eille élection, possedera,
pour son propre profit ou pour Pusage et profit de sa femme,
en qualité de propriltaire, soit en son propre nom soit an nom
de sa femme, dans la municipalité locale où se fera l'élection,
un bien-fonds tenu en mief ou en censive, ou en franc-allcu, ou
en franc et commun soeage, de la valenr annuelle d'au moins
huit pitstres, ou qui liendra alors à ferme, ou à loyer, dans
la municipalité lorale un bien-fonds de la valeur annuelle
d'au moins vingt piastres, et qui (dans Plun oul Pautre cas) aura

Résidence. résidé dan. cette municipalité locale durant -an moins l'année
qui aura iinrrtédiaienent précédé le jour de Pouverture de Pé-

Ils devront lection, et qui aura payé toutes cotisations ou taxes locales
avoir piayé *tý,o

leurs cois- par lui dues à une époque antérieure à l'élection, soit qu'elles
tions. aient été imposées pour des fns munterpales ol pour des fins

d'éducation.

:u}:cO 1o m:S CONSEILLERS.

Asemblée ds 33. Une assemblée publique des habitants habiles à voter
cqe- se tiendra dans chaque numieipalité locale le second lundi de

ounde année. janvier, mil huit cent soixanie, à dix heures de l'avant midi, et
le même jour et à h mênie enre, chaque deuxième année
ensuite, ponr P'é!eecion générale dles conseillers locaux ; et cette
assemnblée dans 1onte imn ipalité locale dans laquelle il y a
une mncipalité de village, pourra se tenir dans les limites de
la mundipalite de village

AVis d

qemtitée-r
,-em])éL-a 2. Avis pul ic de Passemrblée sera donné, dans tolite Muni-

qui il cipaié locale déj. organisée, par le maire, ou en son absence
ou à son défaut, p;ar le secrétaire-irésorier, et dans toute mtnici-

(Fornule A.) palité à être organisée, pareil avis de la première de toutes telles
assemblées
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assemblées sera donné par le régistrateur, ou en son absence ou
à son défaut, par le député régistrateur; et toute telle assemblée
devra avoir lieu qu'il y ait ou non un avis préalable de donné

3. Les conseillers seront choisis parmi les habitants de la nu- Parmi qui les
nicipalité locale,-ou, si c'est une municipalité de paroisse ou de cons cilr de-

vront être
township, parmi les habitants de toute runiipalite de ville ou chos4s.
de villagce dans les limites le telle paroisse ou de tel township,
ou partie parmi les labitants de telle ville ou village, et-partie
parmi les habitants d'en dehors de telle ville ou village, qu'ils
soienthabiles ou non à voterà telle élection; mais nulle personne Qui pourra
ne sera ainsi élue à moins qu'à 'époque le son élection elle ne être élu.
possède, comme propriétaire en son propre nom ou au nom de
sa femme, un bien-fonds tenu en fief, en censive, en franc-alleu
ou en franc et commun soccage dans la municipalité pour la- Qualification
quelle l'élection a lieu, de la valeur de quatre cents piastres des cnselerg.

4. Dans tonte municipelité locale à etre organisée, le régis- Qui présidera &
trateur, ou en son absence ou son dfaut, le délputé régistrateur a'a blee.
nommera une persoinne convenable pour présider chaque telle
assemblée, et donnera à celle personne avis spécial de sa nori-
nation, et du temps et du lieu où sera lenue la première session
des conseillers élus à Passemblée ;-et dans les municipalités (Formule C.)
locales déjà organisées le ma re prési dera à toute telle asse tblée

5. Si au jour fLxé pour l'élection générale des conseillers Qui présidera
locaux, la personne qui devait présider Passemblée, est absente (léfaut de la
alors le plus ancien juge de paix présent, ou en l'absence d'un nommée.
juge de paix, un individu choisi par la majorité des personnes
formant telle assemblée, présidera et rerrplira en ce qui con-
cerne lélection et les actes qui s'y rattachent, tous les devoirs
qui sont imposés à la personne qui aurait dû présider telle
assemblée

6. Nulle personne ne sera rendue inéligible comme conseiller Le président ne
s~era pais inéli-par le fait qu'elle présidera telle élection gible.

7. La personne qui présidera sera, pendant l'élection, un con- Pouv n
eéres aul presýi-

servateur de la paix, et jouira des mêmes pouvoirs que les juges sident en vue
de paix à cet égard, et pour l'arrestation, l'emprisonnement, de.a conser-

n 1 vation de la
l'admission a cautionnement, ou le procès et la conviction de paix.
quiconque enfreindra la loi et troublera le bon ordre, et ce, lors
-même qu'elle possède ou non la qualification légale d'un juge
de paix;

8. A l'effet de maintenir la paix et le bon ordre à chaque Le président
semblable élection, la personne qui la présidera pourra requé- pourra requé
rir l'assistance de tous juges de paix, constables et autres per- assermente
sonnes résidant dans le comté, et assermenter autant de con- des constables
stables spéciaux qu'elle le jugera nécessaire; elle pourra aussi, speeiaux, etc.

à vue, commettre à la garde d'un constable ou autre personne, (Formule Uj
pendant une période n'excédant pas quarante-huit heures,

quiconque
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quiconque enfreindra la paix ou troublera le bon ordre, à telle
(Formule V.) élection; ou elle pourra par un écrit de sa main, faire empri-

sonner le délinquant dans la prison commune du district, dans
lequel est située la municipalité, ou dans toute maison d'arrêt
ou autre lieu de détention établi pour la garde des prisonniers
dans toute municipalité du comté, pendant une période de
temps n'excédant pas dix jours

S'il y a plus 9. S'il y a plus <le sept candidats à une élection, le prési-
- dent enregistrera ou fera enregistrer dans un livre de poll, tenudats, il y aura

un livre de à cet cflt, les voix des électeurs présents, et il déclarera dû-
poU de tenu. ment élus conseillers, les sept candidats qui auront obtenu le

plus grand nombre des voix-et en cas d'égalité de voix don-
nées en faveur de deux ou plus des candidats, le président

Voix prépon- aura droit de voter, mais dans ce cas seulement; et il donnera
dérante du pré- sa voix prépondérante en faveur de celui ou de ceux des can-dent. didats qu'il jugera à propos de choisir, soit qu'il ait, ou n'ait

pas lui-même qualité pour voter-et lorsque lPélection n'est pas
contestée par plîis de trois électeurs habiles à voter, la personne
qui la présidera déclarera les candidats dûment élus

Le poil pourra 10. Si, à cinq heures du soir du premier jour de la dite
être inî% jorassemblée, les voix de tous les électeurs présents n'ont pas été
si tos les prises, le président ajournera les délibérations de l'assemblée
votePs n'ont à dix heures du matin du jour suivant, auquel jour il conti-été pris le
premier. nuera d'enregistrer les voix, et il sera tenu de clore l'élection à

cinq heures du soir du second jour, (qu'il y ait encore, ou non,
des voix à donner)-et il proclamera alors dûment élus conseil-
lers les candidats qui auront le droit de l'être ;

Le poil sera 11. Si, en aucun temps après le commencement de Penre-
fermé s'il n'est gistrement des voix, soit le premier, soit le second jour depas offert de -I
vote pendant l'élection, il s'écoule une heure sans qu'il soit enregistré de
une heure- voix, il sera du devoir du président, la dite heure expirée, de

clore l'élection, et de proclamer dûment élus conseillers, les
candidats qui auront le droit de l'être; pourvu que nulle per

Pourvu que sonne pendant la dernière heure n'ait été empêchée d'appro-
été empêché cher du pol par violence, et qu'avis de ce fait ait été donné à
de voter par la personne qui présidera
la violence.

L'électeur 12. Toute personne se présentant pour voter sera tenue de
pourra dtre prêter, devant le président, avant de voter !- serment suivant
ter le ser- si le président de l'assemblée, ou l'un des candidats à la dite
ment. élection, ou son représentant, ou l'un des habitants habiles à

voter à la dite élection, l'exige, savoir:

sernent. "Je jure (ou j'affirme) que j'ai le droit de prendre part à
cette assemblée, que je suis âgé de vingt-et-un ans, que je suis

"dûment habile à voter à cette élection, que j'ai payé toutes
cotisations ou taxes locales dues par moi, et que je n'ai pas
déjà voté à cette élection : ainsi Dieu me soit en aide;



1860. Acte des lW7nicipalités et Chemins, B. C. Cap. 61. 239
13. Le président de telle élection sera tenu, sous deux jOUIS Avis sera don.

à compter de la clôture de Pélection, de donner à chacun des né aux con-
conseillers, ainsi élus, avis spécial de son élection, ainsi que du seillers élus.

lieu, du jour et de l'heure auxquels tel conseiller sera tenu (Form E.)
d'être présent pour la première session du conseil qui devra
avoir lieu après l'élection ;-les conseillers ainsi élus entre- Entre en
ront respectivement en charge, comme tels, le jour même de charge.
leur élection, et ils resteront ainsi en charge jusqu'au jour
de la prochaine élection générale, et ultérieurement jusqu'à
ce que leurs successeurs soient entrés en charge;

14. Le président de chaque semblable assemblée, sous huit Avis au pré-
jours après celui où elle aura eu lieu, fera connaître au préfet, fut ou secré
ou au secrétaire-trésorier du conseil de comté ou si tels officiers t ®s*

n'existent pas, au régistrateur, par lettre signée de sa propre
main, le résultat de l'assemblée, et (s'il y a eu élection de con-
seillers,) les noms, qualités et résidence de chacun des conseil- (Formule F.>
lers ainsi élus ; et remettra au préfet, secrétaire-trésorier du
conseil de comté ou au régistrateur les livres de poll tenus à livrede poli
telle élection, certifiés par lui ; et si telle livraison est faite au etc-
préfet ou au régistrateur, tel préfet ou régistrateur remettra im-
médiatement au secrétaire-trésorier du conseil du comté, si
tel officier existe, et sinon, aussitôt que tel officier aura été
nommé, ces lettres et livres de poli

15. Si l'assemblée n'a pas lieu au temps fixé dans l'avis conemillers
public, ou par la loi, ou qu'ayant lieu, il n'y soit fait aucune nommes par
élection de conseillers, ou qu'il y soit élu moins de sept con-
séillers, ou si parmi les personnes ainsi élues, il ne s'en trouve élus.
au moins une qui sache lire et écrire, lapersonne qui a présidé
l'assemblée ou qui aurait diû la présider, ou le secrétaire-tréso-
rier du conseil local, aussitôt que le fait sera venu à sa con-
naissance, -en donnera avis au secrétaire provincial pour lin-
formation du gouverneur, qui, s'il ne s'est pas fait d'élec-
tion à telle assemblée, ou si, parmi les personnes élues, il ne
s'en trouve au moins une qui sache lire et écrire, choisira et
nommera sept conseillers éligibles comme susdit, et qui, s'il
y a été élu moins de sept conseillers à l'assemblée, en nom-
mera un nombre suffisant pour compléter le nombre requis
et le conseiller ou les conseillers, ainsi nommés, auront lesLeurs pou-
mêmes pouvoirs et rempliront, les mêmes devoirs, et seront voirs.
soumis aux mêmes pénalités que s'ils eussent été élus;

16. Les conseillers ainsi nommés entreront en charge, comme Entrée en
tels, respectivement, le jour même qu'il leur aura été donné charge.
avis spécial de leur nomination par le président de l'élection;
et ils resteront en charge jusqu'au jour de la prochaine élection Durée de
générale, et ultérieurement jusqu'à ce que leurs successeurs charge.
soient entrés en charge

17. Le président de l'élection, en donnant lavis spiécial, Avis du temps
notifiera en même temps les conseillers ainsi nommés, du lieu et du lieu de

du la première
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du jour et de l'heure où se tiendra la première session du con-
seil qui devra suivrecette nomination ; et ce jour devra tomber
entre le premier et le se;cond dimanches qui suivront l'avis.

ELECTIONS OTr',;E.

Les contesta- 31. Si l'élection de tous le consciller,, ou d'un ou de plu-
tions seront sieurs des conseillers d'une municipalité locale est contestée,

rgéspar la
cour de cir- la cision de celle contestation ?ippartiendra à la courde
cuit, circuit dans et pour le comté, ou du district, dans les limites

duquel comté o district sera situé le lieu de l'élection

Qui pourra 2. Chaque semblable élection pourra être contestée par un
contester. ou plusieurs des caindidats-, ou par au moins dix des habitants

habiles à voter à cete élection;

La c entrta- 3. Cet ei contestation sera porée la cor, par requte signe
tion1 Sera sCou-
ini.,- par re- par le requdrano ou les requérants, ou par un procureur dûment
quête.! la autorisé, articulant d'une manière claire les faits et les moyens

sur lesquels ette contestation est appuyée

c4. Une vraie copie de la requête, avec avis indiquant le jour
decopie de la de sa présentation à la cour, sera au préalable dûment signifiée

.au consiller ou aux conseillers dont l'élection est contestée,
au moins huit jours avant celui de la présentation de la requêteà la cour et un rapport cette

tion sera souer-fat t sgn

en bonne et duc formesur l'orginal de la requêe par la per-
Période pen- sonne qui aura fait la significationu; mais nulle semblable

des requiê requête ne sera reçue après le rne qui suivra immédiaement
u l'élection contesté' à moins que l'élection n'ait eu lieu dans

pour.otêr c

présentées. les quinze jours qui auront précédé immédiatement le premier

jour de ce terme, auquel cas la requête pourra être présentée
le premier jour du second terme, mais pas plus tard ; et nulle
semblable requête ne sera relue, à moins que les requérants ne
donnent caution pour les frais d

Preuve et au- 5. Si la cour est d'opinion que les faits et moyens, articulés
ýdrtion. dans la requête, sont sufsants en loi pour faire prononcer la

nullité de lélectione , elle en ordonnera la preuve, ainsi que
l'audition des parties intéressées, au jour ie plus prochain qui
lui paratra le plus convenable, et elle procèdera d'une manière
sopmaire à entendre et juger la contestation ; et la preuve
pourra être prise verbalement ou par écrit, en entier ou en

L'instruction partie, ainsi que la cour lordonnera; et si l'instruction de la
pourra être contestation n'est pas terminée à la clôture du terme de la cour
continuée penurat
darlavacace lat lequel elle aura commencé, le juge la continuera durant
et jg uent i pavacance u ajournera d'un jour à l'autre jusqu'à ce qu'il ait

prononce un jugement définitif sur le mérite de la contestation;

et chaque jugement ainsi rendu, et toutes procédures qui auront
eu lieu dans la cause en vacance, auront le même effet qui si
le tout avait eu lieu durant le terme,;
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6. La cour pourra, sur pareille, contestation, confirmer l'élec- ce qui pour

tion ou la déclarer nulle, ou déclarer qu'une autre personne a être ordonné

été dûment élue, et dans l'un ou Pautre cas, elle pourra con- peue
damner l'une ou l'autre des parties aux dépens de la contesta-
tion ; ces dépens seront taxés et recouvrés de la même manière
et par les mêmes voies que le sont les dépens des actions de
première classe portées devant la cour de circuit ; et la cour
pourra ordonner que son jugement soit signifié au préfet, ou s'il ugemet a
n'y a pas de préfet, au régistrateur du comté, par la personne prfeet.
qu'elle désignera à cet effet, aux dépens de' la partie condam-
née à payer les dépens comme susdit;

7. Si quelques défauts, ou quelques irrégularités dans les irrtgu'.ritê
formalités prescrites pour l'élection, sont invoqués dans la re- .eec

quête conmme moyens de contestation, la cour sera libre de les ment eues de-
admnettre ou rejeter, selon' qu'ils auront pu affécter ou ne pas vcoj'-tre cou-
affecter essentiellement l'élection;

8. Si la dite cour de circuit ou un juge siégeant en cette Ce qui serafi
cour, sur pareille contestation, ou si la cour supérieure ou si l'etionýst

un juge de cette cour, sur toute autre procédure, déclare nulle dc

l'élection d'un conseiller ou de conseillers, le jugement à cet
effet devra indiquer le jour, n'étant pas plus rapproché que'
quinze jours, ni plus éloigné que vingt jours de sa date, auquel
sera convoquée une assernblée publique des habitants'de la
municipalité locale aux fins de faire une nouvelle élection, et
le maire, ou le secrétaire-trésorier, ou s'il n'existe pas de tels
officiers, le régistrateur, aussitôt que le fait sera venu à sa
connaissance, convoquera une assemblée des habitants de la
municipalité locale en donnant avis public du jour ainsi indiqué
pour 'Pélection, et procèdera à l'élection d'un nouveau ou de Nouveffeélec-
nouveaux conseillers7 en remplacement de celui ou de ceux
dontl'élection aura été ainsi déclarée nulle; et ce, en obser- (Formule A
vant. autant que possible, les formalités prescrites pour 'une
élection générale de conseillers;

9. L'élection du maire d'une municipalité locale ou du préfet L'élection du
d'un comté pourra aussi être attaquée et contestée, et telle con- maire ou du

testation instruite et décidée de la même manière et par les e e
mêmes voies que la contestation d'une élection de conseillers;
mais l'élection d'un maire ou d'un préfet ne pourra être ainsi ProVu*
attaquée et contestée que par l'un des membres du conseil qui
l'aura élu;

10. Si l'élection d'un maire ou d'un préfet est déclarée nulle si lélection
par le jugement de la cour, alors le conseil procèdera à Pélec- d a n
tion d'une personne pour servir a sa place, comme maire ou
comme préfet, dans un mois de la date du jugement.

ANNEXION
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ANNEXION DE PARTIES DE PAROISSES ET DE TOWNSHIPS ET 'DE

PLACES EXTRA-PAROISSIALES.

Arrangements 3e. Pour les fins de cet acte, sujets aux exceptions
territoriaux. mentionnées dans la cédule No. 1, annexée à cet acte, les

arrangemenIs territoriaux qui suivent seront établis:

Places extra- 2. Chaque place extra-paroissiale sera annexée à l'une des
parossiales' paroisses voisines dans le comté, et de ce moment, cette place

extra-paroissiale, pour toutes les fins de cet acte, fera partie de
cette paroisse;

Les paroisses 3. Chaque paroisse formera par elle-même une municipalité,
seront des m~u à moins qu'elle ne soit enclavée dans un territoire érigé en
exception township, auquel cas elle ne formera pas par elle-même une
quant aux pa- municipalité, mais fera partie de la municipalité de ce town-
roisses dans les
townships. ship;

Paroisses, etc., 4. Lorsqu'une paroisse, ou un township, se trouve partie
partie dans un dans un comté et partie dans un autre, chaque partie sera an-
comta u nexée a l'une des paroisses ou des townships voisins dans le

autre. comté où elle sera située, à moins qu'il n'y ait dans cette partie
au moins trois cents âmes, auquel cas la dite partie de pa-
roisse ou township formera par elle-même une municipalité,
sous le nom de " corporation de la partie nord," ''sud," " est "
ou " ouest," (selon le cas) de la paroisse ou du township de

" (insérez ici le nom de la paroisse ou du
township)

Pourvu au cas 5. Mais lorsqu'un township, ou partie d'un township, situé
d'une paroisse dans un comté, se trouvera annexé à un territoire situé dans un
s'étendant
dans un tw autre comté, pour former une paroisse, alors,-à moins que la
ship d'un au- population du township ou de partie du township ne se monte à
tre comte. trois cents âmes, auquel cas tel township ou partie de town-

ship formera une municipalité séparée,--telle paroisse formera
une municipalité séparée, et pour toutes les fins municipales
sera censée former partie du comté dans lequel le reste de la
paroisse se trouve situé;

Chaque town- 6. Tout territoire érigé en township, en dehors des terres en-
ship brinera clavées dans les fiefs et scigneuries, et situé cn entier dans un
une municipa- Z

lité. seul et même comté, (que ce township soit ou non, en tout ou
Excptin. en partie, érigé en paroisse,) sauf les cas autrement prévus,Exception. t

formera -une municipalité sous le nom de "lcorporation du
township de "(insérez ici le nomi du township)

Exception 7. Lorsque la population d'un township ne s'élève pas à
quant à un trois ccnts âmes ce town ne pas par
township
ayant moins r,
de 300 âmes, roisses ou à l'un des townships voisins dans le même comté,
qui sera an- et qel il auraeét il fera patedu towvnship oude la paroissenexe a une
autre munici- au
palitf. oani aité

townhipde (pséez ii l nomdu ownsip)
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8. Lorsqu'une paroisse, enclavée en entier dans un seul etmême comté, comprend une cité, ville, ou village incorporé ou un brassant unetownship, il ne sera pas élu de conseillers dans la partie qui se vifeo un-trouve en dehors de la ville, du village ou du township, mais cette townshïp.partie de la paroisse sera annexée à l'une des paroisses ou à l'undes townships voisins, à moins qu'il n'y ait dans cette dernière Exception s'ipartie une population d'au moins trois cents âmes, auquel cas y a moins decette partie de la paroisse en question formera par elle-même
une mumicipalité, sous le nom de " corporation de la partienord," " sud," " est" ou " ouest" de la paroisse de(insérez ici le nom de la paroisse)

9. Mais toute paroisse dont fera partie une cité, ville ou un Cvillage incorporé, sera désignée sous le nom de la municipalité paroissess-de la paroisse de (insérez le nom de la paroisse), pourvu ront dénom-
que la population de cette paroisse, en dehors des limitesde tains cas.telle cité, ville ou village, excède trois cents âmes

10. Lorsqu'il sera représenté à un conseil de comté que les Les cô6,eilsrésidents de deux townships ou plus, dont la population respec- de comté pour-tive n'est pas suffisante pour constituer une municipalité, dé- on ursirent se réunir dans le but de former conjointement une muni - deux town-
palité, le conseil de comté, par résolution, pourra réunir pour o"Pacette fin sous leurs noms conjoints autant de ces townships qu'il noins de 300en faudra pour que la population réunie de ces townships u- mosd
nexés s'élève à trois cents âmes ;-et du premier jour du moisde janvier, suivant la publication de la résolution autorisantcette réunion, les townships ainsi annexés formeront une mù-
nicpalité locale, et il se fera une élection de conseillers pour

telle municipalité dans le même mois de janvier, en la manière
voulue par cet acte, (quand même ce temps ne serait pas l'année
et le mois où une élection peut se faire en vertu de cet acte), et
les conseillers ainsi élus demeureront en charge jusqu'à la pro-
chaine élection générale des conseillers, et ultérieurement jus-
qu'à ce que leurs successeurs soient entrés en charge;

11. Chaque annexion d'une place extra-paroissiale ou d'une comment sefparoisse, ou d'un township, ou de partie d'une paroisse ou fectuera l'au-d'un township, à une autre paroisse ou township, se fera arexion desune résolution du conseil du comté---et le secrétapreatrésorIer places esa,
du conseil donnera, immédiatement après l'adoption de toute etc.
telle résolution, avis public de l'annexion ;deto *

12. Mais lorsqu'il apparaîtra par un recensement général ou s1éparationpar une énumération spéciale des habitants, que la localité dns le cas oainsi annexée contient une population de plus de trois cents telle placeâmes, le conseil du comté, par une autre résolutin,' déclarera condent plus
que la résolution, en vertu de laquelle la localité a été ainsi
annexée, sera révoquée à compter du premier jour de janvier
ensuivant ;-et à compter du jour ainsi fixé pour la révocation
de la première résolution, la localité y mentiounée cessera

16* 
d'être

243ý



2,44- Cap. 61. Acte des Municipalités et Chemins, È. C. 23 VIcr.

d'être ainsi annexée, et de ce jour elle formera par elle-même
une municipalité distincte;

i sera fait un 13. Et le conseil du comté pourra entout temps, et devra,
recensement toutesles fois qu'il en sera requis par deux personnes ou plus
en Certains cas.en UUUk ~résidant dans une localité ainsi annexée, faire faire un recen-

semnent spécial, des habitants de cette localité par quelque.offi-
cier, municipal, ou par. quelqu'autre. personne nommée àcet
fnparle conseil;

Par qui seront 14. Mais s'il appert d'après ce recensement, que la localité.,
supportés les ainsi annexée ne contient pas une population de trois cents

fri ureceni-
tâmes, les frais de tel recensement seront rembourses au con

seil parles personnes qui l'auront demandé, et pour le ren-.
boursement de ces frais le conseil du comté exigera un ca-,
tionnement de ces personnesavant de faire faire tel. recenser
ment;

Certaines pla- 15. Mais nonobstant les dispositions contenues dans le pré-
ces continue- cédent paragraphe, chaque paroisse, township ou partie. ou
rot de ni parties d'une paroisse ou townshnp dont les habitants avaient

liésditictsdroit le premier jour de juillet, mil huit -cent ýcinquante-cinq,.
d'élire deux membres du conseil de comté, continuera de for-
mer une municipa lité distincte, jusqu'à ce que ces limites.
aient été changées en vertu de quelque disposition du présent
acte ;

Les suniv-- 16. Toute subdivision d'un township pour laquelleý des- con-

Ceries porlea .-cs on(etn - -

quelles des con- nuera d'être et sera censee avoir etc, pour toutes fins quelconqueýsý
seîlHers auront depuis l'époque, de la première, électionde, tels conseillers, une
été élus, canti- municipalité séparée sous le nom. de "lLa corporation. de la

iront dfore

des municipa- rtie "nord sud" "est" ou "ouest" du township de
siosle nom du totonswi

Les contribua- 17. Les contribuables de toute municipalité dont lesn-imites
béts demeure- auront été changées, soit par suite de l'érection civile d'une
ront responsa- . dm ro
bs nonobstant nouvelle, lsoit autrement, rontesponsables de
les change- toutes dettes et de l'accomplissement de tous devoirs, dont ils
ments dles limi-
tes d'une muni- étaient chargés enversla mun ipalité de laquell ils aurontý
cipalité. été démembrés, de même qu'ils l'étaient envers toute autre,

municipalité lors de tel changement ; et la preière élection,
pour une nouvelle paroisse aura lieu et sera tenue et aura effet
suivant qu'il est pourn dans le dernier paragraphe de la sec-
tion suivante pour la première, élection dants une, ville, ou vn-
lagye récemment érigé.

ERECTION. DE VILLES ET DE VILLAGES.

Comment s-lo- 36. L'érection d'un.. territoire quelconque, en une-, munîci-,,
pérera l'ére- palité de ville ou de village, aura lieu en la. manièe sui
tion de villes
et des villages, vante, savoir
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2. -Sur présentation -à -un conseil de comté d'une 'requête Requête de

signée par trente -habitants ou plus, habiles à voter à l'lection 30 électeurs.

des conseillers locaux, demandant l'érection en une munici-
palité de ville ou 'de' village d'un territoire quelconque, - situé (Formule R-.)
dans la municipalité locale dans laquelle les requérants =rési-
dent, et -clairement indiqué dans la requête, le conseil du: comté Renyoi deJa

'trasmetralapetition au su-transmettra:la dite requêtea la personne choisie comme sur- rintendaia -
intendant spécial, avec ordre de faire la visite du dit terri- cial-
toire, et de faire rapport sur la requête;

3. Le surintendant spécial donnera avis public du jour etde Sa visite au
Pheure!auxquels il commencerasa visite et fera Pexamen de tel lieu
territoire, et il donnera audience à toutes les parties intéressées (Formule S.)
qui se présenteront pour être entendues

4. S'il n'y a pas au moins quarante maisons habitées,+bâties Si le nobre
sur quelque partie du territoire en question, dans un rayon tinaiso

n'excédant pas soixante arpents en superficie, le surintendant consi éasez
spécial fera rapport du fait au conseil du comté,: auquel cas il
sera du devoir de ce dernier de rejeter la requête

5. Mais si quarante maisons habitées se trouvent bâties sur Et si le nomb.e
ce territoire dans le ditrayon de soixante arpents·en superficie, casseïcon-

le: surintendant spécial donneradans son rapport, la désignation
claire et précise, et-décrira dans un plan y annexé,-les limites'qui, Limites assi-
dans son opinion, devraient-être assignées à ce territoire une fois gnées.
érigé en une municipalité séparée et 'distincte ;--et si les
limites ainsi 'désignées et décrites sont différentes de celles
mentionnées dans la requête, il spécifiera, dans son rapport, les
motifs de -telle déviation ; il indiquera aussi, -sur tel plan, les Rues et lots.
rues et lots, en 'distinguant les rues ouvertes' d'avec celles pro-
jetées, 'et les lots batis d'avec les lots vacants;

6. Après avoir fait et signé ce rapport, le surintendant spécial Dépôt du rap-
en déposera une copie, 'ainsi qù'une copie du plan qui Pac- p°r' t'

compagnera, au bureau du conseil;de comté;

7. Le conseil du comté pourra homologuer ce rapport avec Homologa-
ou sans amendement, après avoir fait donner aux habitants de 'o du"ao-
lamunicipalité locale, de laquelle ce terriroire devra -être 'déta- seil de comté.
ché, avis public du jour' et de l'heure auxquels il procèdera à
en faire l'examen, et après avoir entendu le surintendant spécial (Formule T.)
et les parties intéressées, s'il en est requis, sur les mérites du
rapport;

8. Si après Pintervalle de deux mois, à compter du dépôt Homo1ogati'on
d'une copie du rapport au bureau du conseil de comté, aucun prés'amee s'il

~amendement n'a été fait à ce rapport, il sera considéré comme Mnédimnt.
ayant été homologué par le conseil du comté;

'9. Mais si avant l'expiration de ce temps, le rapport est silerapport est
amendé par le conseil du comté, le conseil du comté fera inscrire amende.

sur
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sur Poriginal, ou sur un papier y annexé, tous les amendements
qu'il aura faits sur la copie ou qu'il y aura annexés;

Coyie au se- 10. Dans l'un et l'autre cas, à Pexpiration de lintervalle de
etale pro deux mois, le secrétaire-trésorier transmettra au secrétaire pro-

vincial une vraie copie du rapport et des amendements qui y
auront été faits, ainsi que des plans et autres documents s'y
rattachant.;

Le gouverneur 11. Le gouverneur pourra ensuite, par un ordre en conseil,
en conseil approuver ou rejeter le rapport amendé ou non, par le conseil
pourraapprou- municipal, ou y faire les amendements ou modifications qu'ilver, rejeter ou
amender le jugera à propos d'y faire
rapport.

Proclamation, 12. Si, par l'ordre en conseil, le rapport est approuvé, avec
si le rapport e ou sans amendements, alors le gouverneur pourra lancer uneapprouve, avec b
ousans amen- proclamation sous son seing et sceau, à Peffet de déclarer le
dements. nom et les limites qui devront être et seront assignés à tel ter-

ritoire, comme municipalité distincte

Effet de la pro- 13. A compter du premier jour du mois de janvier, après les
clamation- deux mois qui auront immédiatement suivi la date de cette
date de son
efet. proclamation, le territoire, dont les limites auront été ainsi

fixées, sera détaché de la municipalité locale dont il faisait au-
paravant partie, et ses habitants formeront une corporation ou
corps politique à toutes fins quelconques, sous le nom de "cor-
poration de la ville, ou du village (selon le cas) de

(insérez ici le nom de la ville ou du village)

Publication de 14. Cette proclamation sera publiée dans la Gazette du'Ca-
la proclama- nada, et deux copies au moins dûment certifiées par le secré-
tion. taire provincial, seront envoyées, par lui, au coneil du comté,

et il sera du devoir de ce dernier d'en donner avis public

Les villt> (e- 15. Nul territoire ne sera érigé en une municipalité de ville,
vront contenir
3,000 âmes. à moins qu'il nesoit constaté, par le rapport du surintendant

3,00 âes. spécial, qu'il y a au moins trois mille- habitants dans les

limites de ce territoire;

Les villages 16. Le gouverneur pourra, sur la preuve que le nombre des
contenant habitants dans un village déjà incorporé comme tel,.est de
3,000 âmes
pourront ê 1re trois mille âmes, lancer une proclamation rigeant ce village
erigé en ville. en une municipalité de ville;

Le consàil it n 17. Le conseil municipal d'une municipalité de paroisse ou
paroissp, etc., cl township pourra tenir sessessions dans toute ville ou village,

:es e.-810 limits es dies trrte ;pros
pourrauenerpora u l peveqenenoiere
ses se habt ants limits de lagroe ouéjà incorpor aussi ben estrde

dans la viletoi qu'avant ilérection de la ville ou du village en une municipa-
le illgelité distincte;

Le s villes et 18. Chaque ville, bourýg, ou village érigé: en municipalité
les villages, distincte avant le premier jour de juillet, mifl huit cent cinquante-

erigés e n - cilne.

euicipalité, d vil
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cinq, continuera d'exister comme municipalité distincte, dans lors de la pas-
les limites qui lui étaient alors assignées, jusqu'à ce qu'elles s de 1 V.
soient changées en vertu des dispositions précédentes; nuerontde

l'être.

19. Mais sur une pétition présentée par au moins les deux Union avec
tiers des habitants imposables d'aucune ville, d'un bourg ou n"*n '
d'un village, érigé au jour indiqué plus haut, ou qui sera par sly anéces-
la suite érigé, en une municipalité-distincte, le gouverneur ste.
pourra lancer une proclamation unissant telle ville, bourg ou
village, à quelque municipalité locale adjoignante, s'il est dé-
montré, à sa satisfaction, que telle union avancera les intérêts
de tel ville, bourg ou village;

20. Mais nulle proclamation, à l'effet d'annexer une munici- Quand une
palité de ville ou de village à quelque municipalité locale adja- Proclamation
cente, n'aura force avant le premier jour du mois de janvier par.1à prendra
qui suivra les deux mois venant immédiatement après la date efet.
de la proclamation;

21. Le préfet du comté dans lequel se trouve une municipa- Le préfet fera
lité de ville ou de village, récemment érigée, fera faire une faire une élec-

tion des con-
élection de conseillers et en organisera le conseil aussitôt que seilles, et or-
la proclamation, érigeant la municipalité, sera en force, quand ganisere con-
même ce temps ne serait pas l'année et le mois fixés par le .
présent acte pour la -tenue des élections générales des conseil-
lers locaux; mais les conseillers ainsi élus demeureront en
charge jusqu'aux prochaines élections générales des conseillers,
et ultérieurement jusqu'à ce que leurs successeurs soient ren-
trés en charge, mais pas plus longtemps.

VILLAGES NON INCORPORÉS.

37. Lorsqu'il se trouvera dans les limites d'une municipa- Création de
lité locale, au moins quarante maisons habitées, bâties dans illares n
,un espace n'excédant pas soixante arpents en superficie, le réglement Ses
'conseil de cette municipalité locale, sur la requête des deux conseilslocaux.
tiers, au moins, des propriétaires demeurant dans tel espace,
passera un règlement pour définir les limites de tel territoire et
le faire connaître comme village non incorporé, sous le nom que
le conseil lui donnera; et dès la publication de ce règlement,
le conseil local sera revêtu des mêmes pouvoirs et de la même
autorité, pour faire des règlements pour ce village non incor-
poré, que le conseil d'une ville ou d'un village incorporé, érigé
en vertu du présent acte.

DETTES ET BIENS DES MUNICIPALITÉS ABOLIES.

3S. Tous les deniers qui, le premier jour de juillet, mil huit Les deniers
cent cinquante-cinq, étaient ou auraient dû être entre les mains enr ersens
du secrétaire-trésorier d'une municipalité, et qui appartenaient du trésorier du

nouveau coi-1à une municipalité cessant alors d'exister, seront versés, par qui té-comment
de droit, entre les mains du secrétaire-trésorier du comté dans ils'serontem-

lequel pl'oy'.
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lequel ýsexasituée, la place -où se tenaient'les séances du conseil
de cette -municipalité, et. seront à,,la disposition du conseil mu-
nicipal du comté, pour être employés, d'abord, à-,acquitter les
dettes et dépenses de la municipalité cessant ainsi d'exister,
puis, celles que, le conseil du comté pourra, lui-même, avoir

Recours de contractées ;-sauf le recours de tout autre comte dont une
tout autre
comté, sauve- partie pourra avoir été dans la muniipalité cessant ainsi d'ex-
gardé. ister, pour une part de ces deniers, proportionnée â lapopula-

tion de cettepartie, comparée à celle de la municipalité entière,
cessant ainsi d'exister:

Comment ces Le conseil du comté aura droitd' i
deniers seront entre ses mains tous les deniers susdits ; lesquels deniers se-
recouvres, s'ils

psont verss. ront ensuite em s Mupaés pe secisré.rC. selon
l'ordre qu'il en recevra du conseil dut comté, en conformité des
dispositions susdites

Cotisations, 3. Toutes les cotisations ou taxes, de quelque nature que ce
etc., a nes. soit, qui, au jour en dernier lieu indiqué, étaient duies à toute

municipalité cessant d'exister, appartiendrontrespectivement,
et seront payées à la municipalité locale dans les limites de
laquelle elles se trouveront avoir été imposées, de même que
si ces cotisations ou taxes avaient été imposées dans lamu-
nicipalité locale, en vertu dueprésent acteo

Transfert des 4. A compter du premier Jour de juillet, mil huit cent cinquante-

prpié essnansd'xse:

prncinnres mcinq, tous les biens, meubles ou immeubles, appartenant alors
ne snlitvés . a une munitcipalté de comte cessant d'exister, ont appartenu-a
cellePscréées la municil e cvad conedu omté,en conformité de
sous le présentsudites
ctisaeios lé Ttdes chemins du Bas Canada de 155, dans laquelle est

situé le lieu des séances du conseil de la municipalité cessant
d'exister, de même que s'ils avaient été acquis par cette der-

.Recours des nière municipalité de comté; sauf le recours de touitautre
ates suiqi comté, dont une partie pourra avoir été -dans la municipalité

gardé cessant -ainsi-Iýd'exister,, pour une part -le, la valeur de telle,,pro-
priété, proportionnée à lavpopulation de cette partie, comparée
celle de toute la municipalité cessant ainsi d'exister;

Dettes, con- 5. Les dettes, contrats et conventions ýde -toute mriunicipalité
Trans et, a s dexister, par la mise en opération delacte
cessant p exis- des municipalités et ;des chemins du Bas Canada de-855,

tersos 'atesont devenues-dès -lors les -dettes, contrats et conventions -du
]S V.c 100-
quelle nunici- comté, où était situé le lieu des séances du conseil de la mu-
palité les pai- nicipalité qui cesse ainsi d'exister et seront recouvrables-et
ra ou en cexi-
gera î'accoîn- pourront être mis ern force p)ar, pour ou contre le comté de la

sn même manière que si les diteou dettes eussent été contractées,

et les dits contrats et conventions passés, par la dernière muni-
Recours contre cipalité, sauf le recours de ce comté pour recouvrer de tout

palitêsasauve-

les ar ciautr ctos lesbans, leltes duuelrnmeublesituéeartenant alori

àl la municipalité cessant d'exister, une part de toute somme

payée à l'acquit de cesdettes, en proportion de lapopulaon
de la partie de telle municipalité, comparée à sa population

c entière;,
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entière,; et il sera loisible à tout conseil de comté de faire pré- Des taxes
lever une taxe ou des taxes sur les propriétés imposables de
toute localité, dans -un comté formant une municipalité distincte, quIterces det-
ou' partie d'une municipalité, ou parties de. diverses municipa-lites, pour le paiement de toute dette ou dettes contractées, ou
ouvrage ou ouvrages fàits, pour -Pavantage de telle localité,-par
toute municipalité de comté ou de paroisse existant ci-devant,
ou sur le comté en entier, si itelle idette ou dettes ont été con-
tractées ou tels ouvrage ou ouvrages faits pour l'avantage de
tout le 1comté ;-et toute taxe de cette nature pourra être .pré-
levée, pour le paiement de toute créance raisonnable, soit que
ces dettes aient été contractées, ou que les ouvrages -aient été
ou non faits, d'après les formalités voulues par la loi;

6. La population à laquelle il est fait allusion dans la pré- commentsera
sente section sera celle établie par le recensement fait en ai eapopu-
Pannée mil huit cent cinquante-deux.

LIVRAISON DES PAPIERS, ETC.

39. Toute personne qui occupait autrefois la charge de Lespapiers
grand-voyer, ou toute autre charge municipale, en vertu de quel- relatifs aux

lois de voiriequacte ou loi ayant trait au système municipal ou à la voirie, seront délivrés,
et les héritiers, exécuteurs testamentaires ou curateurs de tel e,àqui.
officier, mort ou absent du Bas Canada, étaient tenus de livrer
au secrétaire-trésorier du conseil municipal du comté auquel ils
se rapportent, dans les quinze jours après le premier juillet,
milhuitcent cinquante-cinq,-ou si le secrétaire-trésorier n'avait
pas alors été nommé, dans les huit jours de sa nomination,-tous les livres, registres,, procès-verbaux, répartitions, rôles de
cotisation, résolutions, copies de jugements, cartes, plans,rapports et autres documents et papiers, en, sa possession, se
rapportant à telle charge,: pour être déposés et conservés au
bureau du conseil, sous -la garde du secrétaire trésorier

2. Le secrétaire-trésorier de- chaque-conseil de ôomté .a eu et Action pour
-aura le droit de prendre possession de tous ces livres, papiers obligera pa-
et autres choses, partout où elles se trouveront, si elles ne lui reille remise.
sont pas livrées par l'officier ou personne tenue de le faire, dans
le délai indiqué plus haut, et avait et aura droit d'action, de-
vant toute cour de circuit, par saisie-revendication ou autrement
pour les recouvrer, au nom de la municipalité, avec les dé-
pens et dommages, en forme d'indemnité, en faveur de la
municipalité de tel officier ou de ses héritiers, exécu-
teurs testamentaires ou curateurs, ou de toute autre per-
sonne en ayant la possession ;-et tout jugement, dans Exécution duune semblable action, ordonnant livraison ou dommages, jugement en

z pareille action.ensemble ou séparément, pourra être exécuté par contrainte
par corps contre la personne condamnée, suivant les lois envigueur en pareil cas, dans le Bas Canada, chaque fois que
telle contrainte sera demandée par la déclaration;
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Certains docu- 3. Une municipalité de ville ou de village pourra demander
mtsserontmet uerne conseil de la municipalité de laquelle la ville ou villagefournis à unenouvelleiie aura été détaché, ou du conseil de toute autre municipalité qui

ou i un nou- les aura en sa possession, tous documents ou papiers, de toute
*veauvige espèce que ce soit, qui se raportent exclusivement au territoire

compris dans cette municipalité de ville ou de village, et ce
conseil, sur pareille demande, les, lui livrera, et permettra au
secrétaire-trésorier de cette municipalité de ville ou de village,
ou autre ofacier, nommé pour cette fin, de copier les parties de
tous autres documents qui se rapportent à ce territoire, sans
d'autres émoluments que ceux accordés pour le certificat de
l'authenticité de ces copies;

L'officier sor- 4. Tout officier municipal, soit qu'il ait été élu ou nommé,
tant de charge 1
devra ivrera, dans les huit jours qui suivront le jour où il cessera
toute chose ap- d'exercer sa charge à son successeur, S'il est alors élu ou nommé

partenant à sa >1ycarea.aS ou dans un délai de huit jours après l'élection ou nomination
charge.de tel successeur, tous deniers, clefs, livres, papiers e! insignes

appartenant à telle charge;

Obligations de 5. Si un officier décède, ou s'absente du Bas Canada ou
ses héritiers ou
représentants.ransprte son domicile en dehors du comté, sans avoir livré

ces deniers, clefs, livres, papiers et insignes, il sera du devoir
de ses héritiers ou autres représentants légitimes de les livrer
a son successeur dans un mois de son décès, de son départ
du Bas Canada ou du transport de son doiciile en dehors du,
comté

Recours de la G. Et en pareil cas la corporation municipale aura outre
v tout autre recours légal, son droit d'action devant la cour de

cas de défaut. circuit, pour recouvrer, soit par saisie revendication ou autre-
ment, de tel ofichier ou de ses représentants légitimes, ou de
toute autre personne qui les aura en sa 'possession, tous ces
deniers, clefs, livres ou insignes, avec frais et dommages en
faveur de la funicipalité,-et tout jugement dans telle action
pourra être exécuté par contrainte par corps contre la personne
condamnée, suivant les lois en vigueur dans le Bas Canada,
chaque lois que telle contrainte sera demandée par la déclara-
tion.

DEUXIEINIE PARTIE.

CHEMI-NS, PONTS ET AUTRES TRAVAUX PUBLICS.

CLASSIFICATION ET DISPOSITIONS G NRALES QUI LES CON-

CERNENT.

cas den éfutc40. Les chemins, ponts et autres travaux publics seront, pour
etc., seront
partagés en les fins de cet acte, divisés en trois classes:

deirsllfsairesuininsseefasetdmagse
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2. Les travaux provinciaux,-comprenant tous les chemins, Travaux pro-

ponts et autres travaux publics faits et possédés par le gouverne-
ment provincial;

3. Les travaux de cointé,-comprenant tous les chemins, Travauxdd
ponts et autres travaux publics, faits ou entretenus aux dépens Comte.
d'un ou de plusieurs comtés, ou des habitants, ou d'un nombre
quelconque des habitants de plus d'une Municipalité locale dans
un comté ;-et

4. Les travaux locaux,-comprenant tous les chemins, ponts Travaux b-
et autres travaux publics, faits ou entretenus aux dépens d'une
seule municipalité locale, ou des habitants d'une partie de
cette municipalité;

5. Les chemins sont de plus divisés en chemins de front et L cheminssotpartagésroutes

6. Les chemins de front sont ceux dont la direction générale Chemins de
est sur le travers des lots d'un rang ou d'une concession, et qui
ne conduisent pas d'un rang ou d'une concession à un autre,
devant ou derrière;

7. Les routes sont les chemins dont la direction générale est Routes.
sur la longueur des lots d'un rang ou d'une concession, ou qui
conduisent d'un rang ou d'une concession à un autre devant ou
derrière, ou à un moulin banal ou à un pont ou à un passage
d'eau (traverse) qui ne se trouve pas sur la ligne d'un chemin
de front, ainsi que tous les autres chemins qui ne sont pas
des chemins de front ; mais chaque conseil peut, par résolu-
tion, déclarer que tout autre chemin sera une route

8. Uh chemin de front qui passe entre deux rangs ou con- Chemins entre
cessions est le chemin de front des deux, à moins qu'un seul deuxconces
de ces rangs ou concessions n'ait un autre chemin de front,
auquel cas il est le chemin de front du rang ou concession qui
n'a pas-d'autre chemin de front; mais chaque conseil peut, par
résolution, déclarer tout autre chemin, chemin de front;

9. La partie du chemin de front d'un rang ou concession Chemin de
ZD ý front d'un lot.qui se trouve en front d'un lot ou sur un lot, est le chemin de

front de ce lot;

10. Nul chemin de front ouvert après le premier jour de juillet, Largeur d'un
mil huit cent cinquante-cinq, n'aura moins de trente-six pieds e*
de largeur, mesure française, entre la ligne des clôtures de
chaque côté;

11. Nulle route ou chemin conduisant à un moulin banal bes routes.
ouvert après le jour en dernier lieu indiqué, n'aura moins de
vingt-six pieds de largeur, mesure française entre la ligne des
clôtures de chaque côté;
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Largeur diffé- 12. Nulle disposition contenue dans ile présent acte n'aura
rente envertu l'effet d'empêcher qu'un chemin ne soit fait plus large quilde quelqu'or-
dre, règlement, n'est prescrit ci-dessus, s'il en est ainsi ordonné par procès-
c. verbal ou par règlement

Fosses dans 13. Sauf les cas oit il en sera autrement ordonné parquelque
le cas ordi- procès-verbal ou règlement il y aura de chaque côté de chaque

chemin un fossé de trois pieds de largeur, convenablement-fait
et ayant dans la direction de sa longueur une pente suffisante
pour l'écoulement des eaux; et il sera fait des rigoles traversant
le chemin aux endroits où elles seront nécessaires pour îque les
eaux puissent sécouler libremeni d'un fossé à l'autre ; ces-fossés
et rigolos seront censés faire partie du chemin

Il pourra ne 14. Il pourra n'être pas fait de fossés, ou ils pourront être
pas être fait e faits d'une largeur moindre que celle prescrite plus haut, si lalbss&é .

nature du ierrain le permet, et s'il en est ainsi ordonné par
procès-verbal ou par règlements;

Cours decau 15. Si, pour faire écouler les eaux d'un chemin, il est jugé
sur les terres nécessaire de creuser un cours d'eau sur ou à travers'les terresd'autrcsper- 1sn es. de quelqu un, cette nécessité sera affirmée par procès-verbal ou

par le règlement qui règlera la construction et l'entretien de ce
cours d'eau, comme faisant partie des travaux appartenant au
chemin

Ces personnes 16. Toute personne, sur la terre de laquelle il aura été -or-
deseontr beedonné de creuser ce cours d'eau, sera obligée de le -souffrir et

seratenue de permettre d'y avoiraccès dans le butudele faire ou
Indemnité. de lentretenîir,-après avoirreçu.une compensa ion préalable (si

elle n'en a pas reçu précédemment), ainsi qu'il est prescrit-ci-
dessous

Les conseils 17. Nul conseil n'ordonnera la démolition d'une chaussée
n'ordonneront de moulin, pour la raison que cetie chaussée offre un obstacle

s à un cours deau, mais le droit de construire une chauss'ée,
sées de moulin. -et les droits et responsabilités de toutes parties à cêtégard,

pour dommages ou autrement, 'seront adjugés et réglés confor-
mément aux règles ordinaires de la loi;

Terrain occu- l'S. Le terrain occupé par un chemin appartiendra à la 'ni-
pépar un chi- cipalité locale dans laquelle il est situé, et ce chemipourra
min, , qui il
appartiendra. être aboli, ou sa position sur aucune des parties de sa ligne

changéepar procès-verbal mais il ne pourra être aliéné d'au-
Et si le chemin cune autre manière, et lorsqu'un chemin sera aboli, si le terrain
est discontinue. de chaque côté appartient à la même lersonne, le terrain du

chermin deviendra de plein droit la propriété de cette personne,-
et si le terrain de chaque côté appartient à deux propriétaires
séparés, alors la moitié de la largeur du chemin deviendra la
propriété de chacun d'eux, à moins que l'un d'eux n'ait fourni
le terrain pour un chemin à la place du chemin ainsi aboli, et
dans ce cas la totalité du terrain deviendra sa propriété.

PASSAGES
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PASSAGES. DEAU ET GUÉS.

4.1- Les passages d'eau (traverses), lorsque les deux bords de oand les
la rivière ou étendue d'eau à traverser sont situés dans. la deux bords de
même municipalité locale, seront sous le contrôle du conseil la laè som
municipal: localité.

2. Les passages d'eau (traverses), lorsque les deux bords de Dans le mêm e
la rivière ou étendue d'eau à traverser sont situés dans le comté maIS

non dans la
même, comté, mais non dans la même municipalité locale, se- n°me localité.
ront sous le contrôle du conseil du comté.;

3. Les passages d'eau (traverses) sur un fleuve, une rivière Passages deau
ou étendue d'eau, dont les deux rives ne sont pas situées dans traverses)
le même comté (excepté les passages d'eau (traverses) entre la comtcomté et
cité de Québec et la paroisse Notre-Dame de la Victoire, et Excepté à
les passages d'eau (traverses) entre la cité de Montréal et la Québec et i

paroisse de Longueuil,) seront sous le contrôle des conseils des M
deux municipalités locales situées sur ce fleuve, cette ri-
vière ou cette étendue d'eau au lieu où la traverse est ou doit
être établie ;-mais chaque fois que les conseils de telles muni- Si les deux
cipalités ne s'entendront pas pour accorder une licence, ou re- conseilsnepeu-vent s'esten-
fuseront, ou négligeront de l'accorder lorsque demandée, le dre.
gouverneur pourra l'octroyer et régler la traverse par ordre en
conseil';

4. Les deniers provenant d'une licence accordée pour un Deniers pro
passage d'eau (traverse) appartiendront à la municipalité locale, venant des
si-ce passage. d'eau (traverse) est sous le contrôle de cette mu- passages d'eau
nicipalité,-et s'il est sous le contrôle du conseil du comté, a qui ils ap-
ces deniers appartiendront, par moitié, à chacune des munici- partiendrout
palités -locales entre lesquelles sera situé le passage d'eau
(traverse), que telle licence ait été accordée par un conseil muni-
cipal, ou par le gouverneur ;--et ils seront appliqués aux
objets des chemins

5. Nulle disposition contenue dans cet acte ne donnera aux Pouvoirs ex-
conseils municipaux le-pouvoir d'autoriser une personne à clusilr sauve-
tenir un passage d'eau (traverse) dans les limites pour les-
quelles un privilége exclusif aura été accordé, par la loi, au
propriétaire d'un pont de péage;

6. Les gués dans les rivières seront tenus libres de cailloux Le fond
etautres embarras, et le fond en sera tenu uni et de niveau au- sera uni.
tant que possible, et ces gués seront indiqués par des balises.

CHEMINS DHIVER.

42. Le ou avant le premier jour de décembre de chaque Les clôtures
année, tout propriétaire ou occupant de terre abattra ou fera seront abat-annéetues eneer-
abattre, jusqu a vingt-quatre pouces du sol (en ne laissant que taines saons.,
les piquets au-dessus de cette hauteur), toutes les clôtures le
long des grands chemins,-et- toutes les clôtures de ligne ou,

les
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les clôtures qui font un angle avec le chemin, jusqu'à la dis-
Exception, tance de vingt-cinq pieds au moins,-excepté seulement dans
villages, haie les limites des villages et dans les lieux où les clôtures sontvuives, etc.

éloignées des bords du chemin de ving-cinq pieds au moins, ou
dans les lieux où à raison de l'existence de haies vives ou de
clôtures construites de manière à ce qu'elles ne puissent être
enlevées sans de grandes dépenses, le conseil ou l'inspecteur
permettra qu'elles restent debout aux conditions qu'iljugera con-
venables ; et les clôtures, ainsi abattues, ne seront pas relevées
plus tôt que le premier jour d'avril de l'année suivante, à moins
que le conseil local n'ait fait un règlement, fixant d'autres
époques pour l'abattis et relèvement des clôtures, ou dispen-
sant de tel abattis, dans toute la municipalité ou partie d'icelle;

Tracédu 2. Les chemins d'hiver seront tracés aux endroits que leschemin. inspecteurs fixeront de temps à autre

sur quelle 3. Ils pourront être tracés sur ou à travers tout champ ou
pour e enclos, sauf les vergers, jardins ou cours, ou autres terrains clos

tracés. de haies vives ou clôtures qui ne peuvent être abattues ou re-
placées sans beaucoup de difficultés ou de grandes dépenses,
et à travers lesquels les chemins ne seront pas tracés, sans le
consentement de l'occupant ;

Par qui ils se- 4. Ils seront entretenus par les personnes qui sont obligées
ront entre- d'entretenir les mêmes chemins pendant l'été (ou ceux aux-tenus. quels ils sont substitués) y compris la municipalité lorsqu'elle

y est tenue ;

Juridiction 5. Afin de faire et entretenir les chemins d'hiver sur la sur-
sur les face gelée des lacs et autres eaux courantes et situéesres, etc., entre fc dsrvrslcsius
deux munici- entre deux municipalités ou plus, les pouvoirs, devoirs et au-
palites. torité des conseils des diflérentes municipalités situées sur

chaque rive et de leurs officiers respectifs, s'étendront au-delà
des limites ordinaires de ces municipalités, jusqu'au centre de
chaque telle rivière, lac ou autre nappe d'eau;

Par qui les 6. Tout tel chemin sera entretenu par la municipalité
chemins se-
ront enitrete- locale, dans les limites de laquelle (telles que définies par
nus. cette section) il passera, à moins qu'il n'ait été substitué à un

chemin d'été, et dans ce cas, si. des personnes autres que la
municipalité étaient obligées d'entretenir le chemin d'été, les
ames parties entretiendront le chemin d'hiver;

Frais coin- 7. Tout tel chemin conduisant d'une municipalité locale
mus l en cer- à une autre, (ces municipalités locales n'étant pas situées

cettscai)nspser,àmon q'ln'iaéésbsiuéàu

en front du fleuve Saint Laurent,) sera tracé et entretenu
aux frais communs des deux municipalités, et sous la direction
combinée des inspecteurs es deux municipalités;

Chemins ira- 8. Tout tel chemin, traversant le Saint Laurent, sera tracé
Laurent. et entretenu aux frais communs des deux municipalités de

comté, immédiatement reliées par ce chemin, et sous la
direction combinée des conseils des deux comtés;
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9. Mais dans le cas où l'un ou l'autre bout d'un pareil chemin Quand le che-
sur le Saint Laurent se terminera à une cité ou ville incorpo- min conduit i

une cité, etc.
rée, ou dans un rayon de deux milles de ses limites, cette mu-
nicipalité de cité ou ville pourvoira à une moitié, et la munici-
palité de comté sur l'autre rive à une autre moitié des dépenses
de l'ouverture et de l'entretien de ce chemin;

10. Et les municipalités de comté sur la rive nord du Saint Quant aux

Laurent, ayant des chemins conduisant à l'Ile de Montréal, seront "a
exemptes de contribuer aux frais du tracé ou de l'entretien d'un nord du St.
pareil chemin conduisant à l'île de Montréal; mais tous ces Laurent,ayant des
chemins, excepté ceux qui se terminent à la cité de Mdntréal, chemins qui
ou dans un rayon de deux milles de la cité, seront tracés et c"dumef a
entretenus par les municipalités de comté, respectivement, de réal.
la rive sud du fleuve d'où ils conduisent ; et les chemins
d'hiver, conduisant à l'île de Montréal, du comté de l'Assomp-
tion, seront tracés et entretenus par ce comté;

11. Le conseil qu'il appartient pourra, en vertu d'une résolu- Chemin dou-
tion, ordonner qu'un chemin d'hiver soit tracé double, avec un ble.

rang de balises au milieu, et une voie d'un côté pour les voi-
tures allant dans une direction, et une voie de l'autre côté pour
les voitures allant dans la direction opposée,-et le conseil
pourra aussi, au besoin, donner les autres directions générales
et spéciales qu'il jugera convenables concernant la manière
d'entretenir ces chemins, et les directions seront impératives
pour les officiers de voirie et pour toutes les parties intéressées;

12. Tous les chemins d'hiver seront marqués de balises Balises-com-

faites d'épinette, de cèdre, de pruche, de pin ou d'autres bois, a
de huit pieds de longueur au moins, et placées à une distance
de pas plus de trente-six pieds l'une de l'autre, de chaque côté
du chemin s'il n'est battu qu à une voie, et au milieu du che-
min s'il est double.

PAR QUI SERONT ENTRETENUS LES CHEMINS EN L ABSENCE DE

TOUT RÈGLEMENT OU PROCÈS-VERBAL EN PRESCRIVANT LA

CONSTRUCTION ET L'ENTRETIEN.

43. S'il n'existe aucun procès-verbal, règlement ou ordre ar s
valide prescrivant le contraire, alors- faitlses che-

mins, etc.

2. Le chemin de front de chaque lot sera fait et entretenu par le Chemins de
propriétaire ou l'occupant de ce lot, et s'il y a deux ou un plus Iront.
grand nombre de propriétaires ou occupants, ils le devront faire
conjointement et solidairement, sauf leur recours l'un contre
l'autre,- mais le propriétaire ou l'occupant d'un lot ne sera pas
tenu de faire ou entretenir plus d'un chemin de front sur la
largeur de ce lot, à moins que ce lot n'ait plus de trente arpents ,. Y en a plue
de profondeur; et s'il se trouve plus d'un chemin de front sur a'n dans une
un lot n'excédant pas cette profondeur, et s'il n'a pas été réglé certuine dis-

comme susdit lequel de ces chemins de front devra être fait et tance.

entretenu

Cap. 61 2-
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entretenu parle propriétaire ýou l'occupant de ce lot,' l'inspecteur
des chemins -de la division, sur la réquisition de ce propriétaire
out occupant, déclarera lequel de ces chemins de front devra être
fait et entretenu:par lui, et l'autre ou- les autres seront faits et
entretenus, comme routes;

Ce qui sera le 3. Le front d'un lot de terre sera celui désigné au titre pri-
front d'un lot. mitif ou d'après l'ordre des chemins tracés sur l plan primitif

si le lot est -situé dans un townsip,-bien que, lepropriétaire
ou l'occupant du lot ait placé sa résidence-sur toute autre partie
de ce lot, et quand même la ligne; de concession, eatla limite
de deux municipalités ou paroisses;

.Gués et ponts. 4. Les gués et les ponts publics serontfaits et entretenus-par
tous les propriétaires ou occupants -de lots dans:la paroisse.ou,
township, sur le chemin de front où ces gués et ponts sont
situés

Routes. 5. Les routes seront faites et entretenues par les propriétaires
ou occupants. de lotsý dans la concession: à'ýlaquelle- elles con-
duisent d' une concession en front ou plus ancienne, à proportion
de la: valeur des lots -ainsi occupés pareux

Routes de 6. Les routes conduisant exclusivement à un moulin, à un,
moulins, p passage d'eau (traverse) ou à un pont de péage seront faites
sages d'eau= es), et entretenues par l'occupant du moulin, du passage eu
-etc. (traverse) ou du, pont de péage;

Chemins de 7. Les chemins de front, sur les terres non concédées de la
frontosor les
terres de la couronne, seront faits etentretenus comme routes;
couronne.
Travaux sur S. Les travaux nécessaires pour entretenir les routes ou les
les routes et chemins qui d être faits comme tracés su let pan prit,

soloe divtu res qle pos prit
cooPent ils ne seront pas faits par la main-d'ouvre des parties tenues de les
seront exdcu- entretenir mais par des contributions en argent,-et l'inspec-
tés. m

teur. des chemins de l'arrondissement devra, après avis public,
Donnés au donner dans le mois d'octobre les travaux à faire pendant
rabais. l'hiver suivant, et dans le mois de mars ceux à faire pendant

l'été suivant, au rabais, à celui qui donnera des, garanties suf-
Par qui payées.; fisantes pour l'exécution des travaux,-et la somme nécessair 'e

pour solderces travaux sera payée par les personnesquiy
seront tenues, dans les proportions :xées ci-dessus,,quand
elles ne seront pas tenues de les solder en entier;

Ittes dans les 9. Les rues dans les villes et dans les villaes seron n
villes, etc. dérées comme étant des chemins et serot f et entretenues

en conséquence, à moins que les autorités municipales de ces
villes et villages n'en règlent l'ouverture et l'entretien de quelque
autre manière

Qui prouvera 10. La preuve qu'un cheminn'est pas assujéti aux disposi-
l'exemption tions précédentes, sera toujours à la charge de la partie.quiré-
reclanée.

seronta exécmpio-
PRCÈ-s.BUX
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PROCÈS-VEIRBAUX.

ANCIENS PRoÊÈS-VERB.AVX, REGLEMENTS ET RÉPARTITION.

44. Tout procès- verbal, règlement ou ordre relatif à un che- Les proces-
min ou pont, ou cours d'eau, en vigueur le premier jour de igru,
juillet, mil huit cent cinquante-cinq, et non révoqué, conti- 1 uiuet,
nuera d'être en vigueur jusqu à ce qu'il soit révoqué ou modi- ona-

fié par autorité compétente:

2. Toute répartition de travaux entre les personnes qui y sont De même que
tenues conjointement, légalement faite et en vigueur au jour en les réparti-
dernier lieu mentionné, continuera d'être en vigueur jusquà tions.
lexpiration du temps pour lequel elle aura été faite, àr moins
qu'elle n'ait été modifiée, ou qu'elle ne le soit en vertu de cet
acte

S. Tout tel procès-verbal règlement ou ordre comme susdit Mais pourront

pourra être annulé, révoqué ou modifié par un procès-verbal, o

ou par un règlement fait en v ertu de cet acte;

4. Nulle répartition de travaux faite en vertu d'un procès- La répartition
verbal ou d'un règlement ne sera mise de côté ou déclarée nulle nile sur la
uniquement pour la raison qu'elle aura été faite ou basée sur lo.z seuent
l'étendue en superficie on la largeur des lots auxquels elle se sera valide,

rapporte, quoique la loi puisse avoir exigé qu'elle fût faite sui- e
vant la valeur de ces lots ;-mais chaque semblable répartition diriee

sera considérée légale et aura pleine force et effet jusqu'à ce
qu'elle ait été mise de côté ou modifiée par quelque procès-
verbal ou règlement honologué ou passé en vertu du présent
acte.

NOUVEAUX PROCÈS-VERlBAUX ET t,ÉPARTITIONS.

NoWtL'«ux procès-verb uix.

4J. Lorsqu'il sera représenté à un conseil de comté ou à un Requête.
conseil local, par une requête, à lui adressée, par toute per-
sonne intéressée, ou lorsqu'il aura été passé une résolution par
un conseil de comté ou par un conseil local, à l'effet qu'il devrait
être fait des dispositions pour l'ouverture, la construction,
l'élargissement ou l'entretien d'un chemin, ou pour tout ou-
vrage public dans les limites de ce comté ou de cette muni-
cipalité, locale, ou partie dans et partie hors de ses limites,
tel conseil nommera de suite, par résolution, un surintendant Un surinten-
spécial pour faire un rapport sur telle requête: aant péc

sera nomme.

2. Si, par telle résolution, le conseil lui ordonne de visiter L'officier
les lieux où tel ouvrage devra être fait, le surintendant spécial donnera avs

donnera avis public, aux habitants intéressés dans louvrage, de sa visite.

du jour, de l'heure et du lieu où il tiendra une assemblée
de ceux des dits habitants qui y assisteront, pour être entendus

17 soit
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soit cii faveur soit contre l'exécution de l'ou-,ragc, ou ýdans le
but dc lui donner des renseignements à cet égard, et il tiendra
cette assemblée en conséquence;

Il fera un S. Si le suriniendant spécial, q u'il ýail, ou1 non, fait une visite
rapport ou unpoè-vrbl des lieux, considère que tel ouvrage ne doit pas être fait,
procès-verbal,
s'il en est il fera un rapport spécifiant les motifs e son opinion; mais sil
Ceest d'avis que louvrage doit être fui, il dressera un procès-

verbal ou rapport en conséquence

Ce que le pro- C. out tel procès-verbal déserminera, la situaion et la
cès-vsrbal t désienaton du chemin, pont ou autre ouvrage auqel ilse
lerniinera.' rappore-e travaux à faire, et le délai dans lequel ils devront

être accouiplis-les terres par les propriétaires ou occupants
desquelles ilée devront être exécutés, et sous la surintendance
d quel oficiers les travaux ou une partie des ravaux devront
ëI re exécutés

La partie du 5. Lorsque la nature dc., travaux le perinettra, la partie ,du
chemin quic cemnc eratrfat leporéaeoud
devrafaire ,lieu csidre qe te par êr fl'occupant,
chaqie pro- chaque lo rcspctivement, sera dfinie et désignée dans le
priétaire rra
définie. procs-vlral, afin qu'elle puisse être ensuite bornéesurle

terrain par l'inspecteur qu'il appartindra,-et lorsqu'il appa-
Q.uand la ra.-ýîtra au Liurintendant spécial qu'à raison de la nature du terrain
quantité de tra-vers,é par le chiemin. de front d'un lot quelconque, ou à rai.sonil
travaux à,
faire t r- de la direction oblique suivie par le chemin, en traversant, le
cessiv. lot, ou d'autres circonstanices, la quantité de travaux à faire par'

le propriétaire ou l'occupant de ce lot excède de plus de moitié
la moyenne des travaux sur les chemins de front des autres
lots de inlême valeur dans la muême concession, il pourra, par
tel procès-verbal, exempter le propriétaire ou l'occupant de ce
lot de faire ou entretenir une partie de ce chemin de front, et
ordonner que cette partie du chemin par lui désignée à cet effet
soit faite par travaux et contributions en comun comme dans
le cas d'une route ou d'un pont public.

ec qu'un pro- 46. Il pourra être ordonné par tout tel piocè s-verb)al-
ces-verbal or-

travauxaà

'donnra. .. Qu'utn pont public soit construit en pierre ou en brique,
Construction .o autres matériaux, ou partie en pierre et partie en brique, ou

autres matériaux, et de dimensions données et suivant des
plans et devis annexes au procès-verbal y m entionné, et q ui
pourront être modifies par le conseil qu'il appatiendra, ou par
un bureau de délégués, comme en faisant partie;

Sot,. Que des clôtures, gardes-fous et autres défenses semblables,

leprprétir o Pccpat e e o excèd deusdeoitùil

soient placés sur les bords de tout chemin ,d frots outre
traverse ou longe des précipices, ravins ou autres places dan-.

Chemin or en 4. Que toute partie d'un chemin qui traverse gdes marais ou

2. Qu'savanes, p u soit construite avec des fascines ou soit pontée avec

des pièces de bois équarries, en décrivant le mode de construc-
tioni;
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mle Que tout chemin soit ou ne soit pas plus élevé au- Forme et raa-milieu -qu'aux bords, et que des matériaux d'une espèce quel- tériaux desconque soient ou ne soient pas employés pour le construire ou chemins.entretenir;

6. Lorsque le chemin traversera des terres en bois debout, Arbres abat-que les arbres soient abattus de claque côté jusqu'à la distance tus ae long dude vingt pieds, à moins que ces arbres ne fassent partie d'une nérablière destinée à faire du sucre ou d'un bocage conservé
pour l'embellissement de la propriété ;

l. Et tout tel procès-verbal pourra régler généralement mode de con-le mode de construction et d'entretien du chemin et des struction entravaux s'y rapportant, eu égard à la situation du chemin, à la geémî
circulationi à l'état plus ou moins avancé des établissementsauxquels il conduit, et à la condition des pcrsonnes par qui ildevra être fait et entrelenu;

jo. Le surintendant spécials avant l'expiration des trente Dèpt dupre.jours qui suivront l'époque de sa nomination pour faire rapport, pou,,é1-.comme il est dit plus haut, déposera son procès-verbal dans le son.bureau du conseil qui l'a nommé; si tel conseil est un conseillocal et si louvrage à faire, est un ouvrage de comté, ou si c'est
un ouvrage dans lequel les habitants ou partie des habitants deplus d un comté sont intéressés, le secrétaire-trésorier du con-seil local transmettra le procès-verbal au secrétaire-trésorier duconseil de comté qui le déposera dans le bureau du conseil dece comté

9c Et le conseil local, si l'ouvrage est un ouvrage local, ou le Quel conseilconseil de comté, si c'est un ouvrage de comté, ou le bureau des le révisera.délégués ci-après nommés, si l'ouvrage intéresse les habitantsou partie des habitants de plus d'un comté, examineront etréviseront ce procès-verbal;

10. Dans trois jours de la date du dépôt de tout tel procès- Avis public etverbal, le secrétaire-trésorier donnera avis spécial aux membres spécial dudu conseil qu'une session spéciale du. conseil sera tenue au jour tem révision.'qui y sera fixé, lequel ne sera pas moins de dix et pas plus dequinze jours de la date de tel avis, aux fins d'examiner ou revi-ser tel procès-verbal-; et donnera de plus avis public de telle (Formule Y.session aux habitants intéressés dans l'ouvrage auquel tel
procès-verbal se rapporte;

11. Et lorsque les travaux auxquels tel procès-verbal aura Avis aux délé-rapport, intéressent les habitants de plus d'un comté, OU gués quand le
doivent être faits ou entretenus par les habitants ou partie des itresera leshabitants de plus d'un comté, le préfet du comté dans lequel habitants del'initiative des travaux aura été prise, dans les quinze Jours pus dunqui suivront le dépôt du procès-verbal, donnera avis spécial auxdélégués nommés en vertu du présent acte, dans chacun descomtésintéressés dans les travaux, du jour, de l'heure et du lieu17* ou
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où ils s'assembleront pour examiner et réviser le procès-
Avis public verbal,-et il donnera de plus avis public de telle assemblée
dans la localité. projetée aux habitants des diverses municipalités locales inté

ressées dans les travaux;

Les déléguéý 12. Les délégués ainsi notifiés et le préfet qui aura donné
l'avis, se réuniront aux temps et lieu ainsi fixés,-et les délé-
gués assemblés formeront et seront désignés cmme le Bureau
des Délégués des divers comtés intéressés dans les travaux
auxquels le procès-verbal a rapport

Quorum. 13. Tout nombre au-dessus de la moitié des délégués ainsi
convoqués à l'assemblée des délégués formera un Quorun et
une personne choisie parmi ces délégués, choisis au préalable
par le conseil de comté pour cet objet, présidera l'assemblée-;

Qui agira en 14. Le secrétaire-trésorier du conseildu comté, dans lequel
quabité de se- l'qréaité de s- pnitiative des travaux a été prise, agira comme secrétaire ducrétaire des 

zdelégués. bureau des délégués pendant leur assemblée; etil Sera du
Il tiendra mi- devoir de ce secrétaire-trésorier de tenir des minutes de leurs
nutes des déli- délibérations, et de les déposer le bureau du conskil dont
bérations. il est le secrétaire-trésorier, pour former partiede ses archives

La majorité dé- 15. Toutes les questions contestées seront décidées par la
cidera. majorité des voix des délégués présents, y compris le président,
Voix prépondé- et en cas de partage égal des voix le, président aura la.voix
rante. prépondérante

Les parties 16. Chaque conseil local, com-eil de comté ou bureau de
seront enten- '
due. delégués avant de décider sur le mérite d'un procès-Verbal

ainsi soumis à son examen ou à sa révision, donnra eaudience
aux personnes intéressées dans les travaux auxquels le prcès-
verbal a rapport, et à toute p dèsonne présente aux tnps et lieu
fixés pour l'examen et la révision, qui fr demandera àdêtresa en-r
tendue;

Le procés-ver- 17. Chaque conseil ou bureau de délégués pourra rejeter taut

déégalvatdedcpersrurmrita'u roès'era

btr pou rocès-verbal ainsi soumis à son examen ou rvision onu l'homo ce
avec ou sans~ loguer, sans changement ou avec les amendements qu'il jugera
nmcý-ndemets. justes et convenables; il déterminera aussi, dans tous les cas, le

montant des frais encourus, et ordonnera qu'ils soient payés pr
tous les intéressés, si le procès-verbal est homologués etqpar le
requérant ou les requérants, si le procès-verbal est rejetrét; t

Quand le pro- 18. Tout tel procès-verbal demeurera en vigueur, te1 qu'ho
cés-verbal ''ouslogu, s ou amendé, à partir du jour de la date'de lghdm-
gueur. logation ou de l'amendement;

motatde sesenorsat rdnercenlssintpéég

hlo mcesto 19. Nul procès-verbalne sera censé êhoredûmenthoml pa
demeure pen- Misqiln'ait, ét *ooo ge avec ou sans amendement,
dnt un certnin par le conseil rchara t d ensfaire l pexarmenr o la réviqion; ou %
tem sea nsé

emmoinsqu'ilne soit demeurédéposéau bureaûde'ce consil; sans
avoir
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avoir été homologué ou amendé, pendant l'espace de trente jours être amendé
après <lépoque a laquelle la session spéciale du conseil pour °" homologé.
tel examen ou révision fût ou aurait dû être tenue comme c e-haut pourvu; mais en tout temps, durant les dits trente jours
le conseil pourra examiner ou réviser tel procès-verbal, s'il nel'a pas fait au temps fixé pour la session spéciale comme
susdit.;

20. Si, au jour fixé, le bureau des délégués qui doivent exa- ou si les daé-miner ou réviser le procès-verbal, ne s'assemble pas, ou s és
leur assemblée ayant lieu, elle se tenuine soit formellement, soit ou s'aiournentpar ajournement sine die, sans que le procès-verbal ait été ue die.
amendé ou homologué, le procès-verbal sera déposé dans lebureau du conseil du comté dans lequel linitiative des travaux
aura été prise, et.sera considéré comme ayant été dûment homo-logué, et demeurera en vigueur, à compter de l'expiration detrente jours de la date du dépôt, à moins que, pendant ces trentejours, les délégués, ainsi qu'ils pourront le faire, ne rejettent oun'homologuent tel procès-verbal de la manière ci-haut prescrite.

Répartitions.

47. Chaque fois qu'un procès-verbal est homologué comme Acte de répar-susdit, le surintendant spécial, dans quinze jours de lhomo- tition.logation d'icelui, fera et déposera dans le bureau du secrétaire-trésorier un acte de répartition des travaux à faire en vertude tel procès-verbal:

2. Dans tout tel acte de répartition, après avoir mentionné les Ce qu'il con-
travaux à faire et les terres par les propriétaires ou occupants tiendra.desquels ils devront étre exécutés, le surintendant spécial dé-terminera quelle part des travaux doit être faite par chacun,lorsque les uns sont plus intéressés que les autres dans telstravaux, et il indiquera quelle proportion de la contributionsera fournie en argent, et quelle autre proportion en travaux, ouen matériaux, et à quels officiers, où et quand telle contribution
seia faite ou livrée;

3. En déterminant la part d'argent,,travaux ou matériaux que La part dc tra-devront fournir les propriétaires ou occupants des divers lots vaux, etc., sera
il devra être tenu compte de la valeur de ces lots et des bâtisses vant la vaeu'.et améliorations sur ces lots, et non simplemeit de leur et
étendue ; cette valeur étant constatée par le rôle d'évaluation etres pos-
s'ilen existe, en vigueur, lorsque l'acte de répartition sera fait, parties inté-et. s'il n'y en a pas, alors, suivant l'évaluation du surintendant re*sce"
special; mais la part ainsi déterminée ne sera changée paraucune évaluation subséquente, à moins que le procès-verbal
ou 1acte ,de répartition ne soit modifié;

4. Le secrétaire-trésorier annexera tout tel acte de répartio a neXéa,.au-proces-verbal auquel il se rapporte,; , procès-verba.

g 26
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Quand l'acte 5. Tout tel acte de rép'artition sera considéré en force de la
et réato date de son dépôt dans le bureau du seerétaire-ti·ésorier, comme

force. susdit'; maisje conseil pourra, en tout temps, su- la demande
de quelqu'un des intéressés dans cette répartition, la réviserIl pourra êre l'amender ou la modifier; mais aucun conseil ne révisera,amend&-mais

pas avant n'amendera ou ne modifiera aucun acte de répartition, sanslav n ait avoir, au préalable, donné avis public aux intéressés, du lieu, du
Jour et de l'heure auxquels il proéèdera à telle révision, ni à
moins qu'il n'ait entendu toute personne demandant à être
entendue relativement à cette répartition;

Une Cobie en 6. Le secrétaire-trésorier, ayant la garde de tout procès-
chaquern unic - verbal homologué comme il est dit plus haut, remettra au
palté inté- secrétaire-trésorier de tout conseil de la municipalité locale, dont

les habitants sont intéressés dans louvrage auquel il se rapporte
une copie certifiée de tout tel procès-verbal et aussi une copie
de l'acte de répartition qui s'y rapporte ;

Ils pourront 7.. Tout procès-verbal fait en vertu de cet acte pourra être
étre modifiés,
etc., par d'au- annulé, modifié, amendé ou expliqué en tout temps par un.
tres. autre procès-verbal subséquent fait de la même manière.

POUVOIRS ET DEVOIRS DES OFFICIERS DE VOIRIE GÉN]ÉRALEMENT.

Certains tra- 4S. Tous les travaux municipaux, dont un procès-verbalvaulx seront
exécutés ara été homolog comme il est dit plus haut, seront exécutés
réparés sous la entretenus et réparés sous la direction du conseil qu'il appar-
direction du

con i tient, ou de l'inspecteur des chemins, ou autres officiers muni-
appartient. cipaux en la manière prescrite par cet acte

Pouvoir d'en- 2. Le surintendant spécial, nommé pour cet objet parle con-rer seil qu'il appartient, ou linsecteur de chemins, ainsi queterres, et de s
faire des rele- tout arpenteur ou personne qui l'accompagnera ou qui y seravés recher- prértju
ches. ec. par lui autorisé , pourra entrer durant le surles.Che. ec. terres de toute personne, 'qu'elles soient ou non, occupées, feri-

mées ou non fermées de clôtures, pour y faire tout relevé relatif
(Formule. Z.) à un chemin quelconque,-et pourra aussi entrer sur toute terre

non occupée dans le but d'y faire des recherches pour du bois,
de la pierre ou d'autres mnatériaux pour faire ou entretenir un

Compensation chemin, ou pont ou ouvrage en dépendant, sans causer volon-pour donmma- tairement et inutilement aucun dommage, et en payant une
ges réels seu-
lement, compensation seulement pour les dommages réels; et l'officier

ou la personne en question ne sera pas tenu de donner avis
avant d'enirer sur une terre pour l'un des objets ci-dessus indi-
ques;

s 3. Tout inspecteur de chemins, surveillant la construction o -eurs dies la réparation d'un chemin, ou pont ou autre ouvtrge endépen-
rontprendre dant, pourra entrer pendant le jour sur toueteeterrernon ôccu'éedes natériaux jusqu' la distance d'un arpent du chemin, pont ou ouvrae et
noa-occupéeq. Y prendre les pierres, graviers, terre ouautres matériauxofi u néc es -

saires pour le construire ou réparer ;-mais ildevra, aussitôt
après
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après que faire se pourra, déclarer sous serment devant un juge
de paix à combien il croira (lue se monte le dommage causé à
cet te terre par Pe'nlèvement de ces matériaux,-et le montant La compensa-
ainsi établi sous serment sera porté en déduction de îtous en de
travaux de chemins, contributions ou amendes dus pour cette (es travaux.,oî.

terre ou par son propriétaire; et si ce montant excède la pa
somme ainsi due, la balance sera payée au propriétaire par
l'inspecteur, à même les deniers entre ses mains pour payer
le coût de la construction ou réparation du chemin, du pont
ou de Pouvrage, et s'il n'en a pas suffisamment, cette somme
sera prélevée par cotisation ainsi que les autres sommes né-
cessaires pour cet objet;

4. Pourvu que si le montant de ces dommages excède vingt Proviso: les
piastres, ils seront évalués par les estinateurs de la municipalité exceangt
ou par deux d'entre eux, de la même manière que la valeur du
terrain pris pour un chemin, o autre ouvrage public, et leur
sentence ou la sentence de deux personnes nommées à leur
place, tel que ci-dessous prescrit, sera définitive;

5. Tout inspecteur, dans toute nunicipalité non située dans i ea mainte-
un township, sur tous les chemins, dans son arrondissement, ii.une doublees cemis) ans oliarrndisemet, oie en hiver.
que le conseil l'ait ou non ordonné, fera tracer au com-
mencement de chaque hiver et fera maintenir pendant toute la
saison une double voie de vingt-cinq pieds de longueur, à des
distances <le pas plus de quatre arpents les unes des autres,
et cette voie double sera séparée par des balises;

6. Tout inspecteur de chemins devra, lorsqu'il en sera requis !es inspecteurs
parle conseil, parcourir et inspecter chacun des chemins de son ceront
arrondissement ou de ceux sur lesquels il exerce son autorité ou dans leurs
sa surveillance,--prendre noie de l'état dans lequel il trouvera
chaque chemin, et tout ouvrage qui en fera partie ou qui en
dépendra,-prendre note de chaque cas où il trouvera que Poursuivront
quelque personne aura négligé de remplir quelqu'un des ntreve
devoirs imposés par cet acte, et poursuivre, au nom de la mu-
nicipalité, telle personne pour sa négligence

7. Tout inspecteur de chemins fera, S'il en est requis par L'in.spcteur
le conseil, un rapport par écrit à ce conseil, contenant la sub- o'l'er
stance des notes qu'il aura faites, et des renseignements qu'il queil appar.
aura obtenus depuis son dernier rapport.

RELATIVEMENT AUX EMBARRAS SUR LES TRAVAUX PUBLTCs.

49. Les inspecteurs des chemins feront enlever tous les em- Les ipcc-
barras et nuisances qui se trouveront dans les chemins, ponts, enlevel
passages d'eau (traverses) ou gués, placés sous leur surveil-cembarras.
lance respectivement, et feront rapport, au conseil qu'il appar-
tient,,de tous empiètements sur ces chemins, afin qu'il puisse
contraindre ceux ii auront empiété à rentrer dans leurs li-
mites s'ils ne se sont pas désistés après en avoir été requis par
linspecteur:
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Ce qui Sera réputé avoir causé un embarras quiconque aura placé
répuîd un c,- ou laissé quelque objet que ce soit dans un chemin OU pont, ou

dans un fossé ou cours d'eau en dépendant, ou aura fait une
tranchée ou ouverture dans le chemin ou aura commis tout
autre acte, dont l'effet pourra être, dans l'un ou l'autre cas,
d'obstruer, empêcher ou incommoder le passage des voitures
ou des 1iétons sur une partie quelconque du chemin ou pont,
ou d'empêcher l'écoulement des eaux, à moins que cet acte
ne soit commis dans le cours de l'exécution de quelque ouvrage
régulièrement autorisé sur le chemin, ou par l'ordre ou avec la
permission de quelque officier de voirie, sous l'autorité d'un

Amarrage ' nrèglement du conseil municipal qu'il appartient ; et Pancrage
ou P'amarrage d'un vaisseau au débarcadère des passages
d'cau (traverses), de manière à nuire au libre accès des gens,
sera aussi réputé un embarras

Un juge 3. Tout juge de paix résidant dans le comté pourra entendre
pa et décider toute plainte relative i tel embarras ou nuisance, et
ordonner
qu'un embar- ordonner (e le faire disparaître aux frais du délinquant, par
ras soit eCne- la personne qu'il autorisera par son mandat à ce iire, et il

pourra taxer les frais de l'enlèvement de l'embarras or nui-
sance, et les faire prélever, ensem-ble avec l'amende et les fiais
d T a poursuite, et par le m me mode cdé procédure

Les emtpieètc- 4. Chaque fois qîue l'on empiétera sur un chemin, pont, ou
ddésrl autre ouierattge public, la municipalité locale pourra intenter une
uneaction. action contre la personne ui aura ainsi empiété, pour la con-

traindre àse désister de son elur a pi sement à

Où Sera - pu- 5. Cette action sera intentée devant l cour de circuit, dans

tance, etlsParapéeerensmliaelamneltlseri

pareil et pour le comté ou le district o d sera située la muniripali
locale ou toute partic, de cee municipialité, laquelle cour de
circuit pourra connaître de toutes telles cIuses, avec pouvoir,
si l'mpiètment est prouvé, d'adjuger que la propriété, sur

Exécution du laquelle on aura empiété, soit restitué à la municipalité ;-et
jugement. S'il n'est pas obtempéré à ce jugement dans le délai de quinze

jours après qu'une copie on aura été signifiée ai défendeur,
alors un juge d cette cour pourra, durant le terme ou pendant

Ordre de p po l la vacance, sur la réquisition de la municipalité, adresser un
ordre d possession ai tout huissier, lui commandant d'enlever
dc la propriété en question, touses btiments et clôtures qui s'y
trouveront,e et de donner possession de la propriété à la muni-
cipalité ; opération que liuissier accomplira avec l'assistance
suffisante

flépenesen pa. 6. Les dépens de toute telle action seront les înmêmes
rle actson, que ceux alloués dan les actions de première classe dansla

cour on question, et les frais dé l'ordre d possession et des
procre éuentes seront taxé par un juge de cette cour

la somme qu'il trouvera juste à sa iscriion, jusqua ce
qu'ils soient réglés par un tarif de la couir, conformément auquel,
le greffier dc la cor taxera ensuite ces dépens.

IRELATIVE31ENT
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RELATIVEMENT À LA COMPENSATION POUR LES TERRAINS PRIS

POUR LES TRAVAUX PUBLICS.

50. Chaque fois que du terrain sera pris pour un chemin, compensation.
ou pour un pont, ou pour le site d'un édifice nécessaire pour
des objets municipaux, ou pour tout autre ouvrage public, le
propriétaire recevra une compensation équitable des personnes
tenues par le procès-verbal, ou par la loi, à la payer, ou de la
municipalité, si l'ouvrage a été ou doit être exécuté aux frais
de la municipalité, à moins qu'il ne soit décidé que le proprié- Exception.
taire n'a pas droit à compensation:

2. En évaluant cette compensation, ou on décidant si le pro- Mode deva-
priétaire du terrain pris pour un chemin, y a droit, les avantages hierla conpen-
que le propriétaire du terrain retire du chemin ou du change-
ment de tracé, ou l'avantage qu'il devra recevoir du terrain ne
servant plus comme chemin, aussi bien que l'obligation où il
se trouve de fournir du terrain pour des chemins, ou son ex-
emption de cette obligation (suivan.t le cas) seront pris en con-
sidération, et s'ils sont équivalents aux dommages causés par la
prise du nouveau terrain, alors il n'aura pas droit à compensa-
tion ; et il n'aura pas droit non plus à aucun prix d'affection Pas de prix
ou à des dommages résultant de sa prédilection supposée pour 'afecion.
le terrain ainsi pris,---mais il ne pourra dans aucun cas être
appelé à payer une compensation;

3. Nulle compensation ne sera accordée pour le terrain même Nulle compen-
pris pour y tracer le premier chemin de front, ni pour aucun satio pour le

unpreinier chemnin
autre chemin, à moins que la quantité ainsi prise n'excède la derront, i

réserve faite pour les chemins dans l'octroi ou concession pri- (nOtas que, etc.
mitive de celte terre par la couronne;

4. Les estitnateurs de la municipalité locale où sera situé le Lesestimateurs

terrain, ou deux d'entre eux, constateront la compensation qui compenation
devra être payée (s'il y a lieu), après avoir donné au préalable qui, après avis,
avis public du jour et de l'heure où ils se rendront sur les lieux payé aux
pour entendre les parties et évaluer la compensation; et ce partes intéres-

jour sera fixé par le conseil qu'il appartient;

5. Deux des estimateurs pourront agir en l'absenee du trois- Deux des esti-
ième ; et si l'un, ou plusieurs d'entre eux sont absents au mantearour.
temps fixé comme il est dit plus haut, ou sont inhabiles à raison
d'intérêt ou de parenté avec la personne dont le terrain aura Prévu au cas
été pris, ou autrement, ou s'ils refusent d'agir ou ne peuvent le d'ineapacité.
faire, alors le conseil qu'il appartient nommera d'autres per-
sonnes pour les remplacer, et il pourra pour les mêmes causes
et de la même manière nommer une autre personne pour agir
à la place de toute personne ainsi nommée;

6. Nul estimateur ou personne agissant comme il est dit plus Objection aux
haut ne pourra être récusé à raison de sa parenté avec l'une ou cstimatcurs.
plusieurs des parties par quila compensation devra être payée;

et

C a p.61. 6 5
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et toute objection à la compétence d'un estimateur devra être
faite avant l'octroi du certificat ci-dessous mentionné, autrement
elle ne sera d'aucune valeur;

Des certiucats 7. Les estimateurs ou les personnes agissant à leur place, ou
Serolitaccor- deux d'entre eux, après avoir examiné le terrain et entendudés aprs l'au-
dition dcs par- les parties présentes, devront constater par un ou plusieurs cer-

tificats signés par eux, si une compensation, et quelle compen-
sation, devra être payée pour le terrain qui aura été piis, et ils
transmettront ces certificats au secrétaire-trésorier du conseil

La sentence qu'il appartient; et les sentences rendues dans ces certificatssera difinitive.
seront définitives;

Ce qu'il sniæra 8. Il suffira d'indiquer dans ces certificats le lot dont le
de mentionner terrain fait partie, en mentionnant le procès-verbal ou le règle-
reat. ment en vertu duquel il doit être pris, et d'indiquer si une

compensation, et quelle compensation, doit être payée pour ce
terrain,-mais tout lot pourra être désigné comne étant supposé
appartenir à une personne ou comme étant en sa possession:

Le terrain de. 9. Sur la remise de ce certificat an secrétaire-trésorier s'il
vicndra la pro- n'est pas accordé (le compensation, ou sur le paiement de laPriété de la
municipalité, compensation, si elle est accordée, entre les mains du secré-
sur le paic- taire-trésorier de la municipalité locale où tel terrain sera situé
compensation pour valoir aux parties qui y ont droit, le terrain en question

deviendra la propriété de la municipalité locale, comme faisant
partie de ses chemins publics, si le terrain est pris pour un
chemin ou un pont, et s'il est pris pour quelque autre objet,
alors le terrain en question deviendra la propriété de la munici-

Lenregi tre- palité, par qui les travaux devront être faits ; et le certificat et
ment nesera le reçu du secrétaire-trésorier, pour la compensation (s'il en a
pas necessaire. été accordé) lui seront un titre suflisant, et elle n'aura pas besoin

de le faire enregistrer pour le conserver;

La compensa- 10. La compensation sera payée par le secrétaire-trésorier,
tion sera payée sans aucune déduction, à la partie qui aura le droit de la rece-sans déduction. voir, à l'expiration de trois mois après qu'elle aura été payée

au secrétaire-trésorier, et la personne qui se trouvait en pos-
session du terrain comme propriétaire, au moment où il aura
été pris, sera censée avoir le droit de recevoir la comnpenslation
des mains du secrétaire-trésorier, sauf le recours de toute autre
partie pour Cn recouvrer le montant de celle qui qaura reçue

ce qui aura mais si dans le dit délai de trois mois il se pré'-sente des récla-
lieu si elle est
réclamée par mations contradictoires, le secrétaire-trésorier conservera lar-
plusieurs. gen entre ses mains pour attendre la décision (le la couir qu'il

appartiendra;

Des clins 11. Rien de contenu dans cet acte n'aura l'nllnt de confé-
nouveaux rer le pouvoir de tracer un chemin nouveau, ou de détourner ou
seront pas tra- 1césàt élargir un ancien chemin de manière à passer à travers. ue rar-
certaines pro- din, basse-cour entouré d'une muraille, ou d'une clôture en
priétés, sans

1pati puenrcurremotndeele quiel'ar eu

permission. plche ou o piquets debout, ou d'une oaie e ou travers
un
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un verger, à moins qu'il ne soit à la distance de plus de quatre
cents pieds de la maison habitée par le propriétaire ou loccu-
pant de tel verger,-ou démolir ou endommager une maison,
grange, moulin ou autre bâtiment quelconque,-ou à nuire
à un canal ou chaussée de moulin, ou à en détourner le cours
d'eau, sans le consentement du propriétaire.

TRAVAUX SUR LES CHEMINS.

51. Il sera du devoir de chaque inspecteur de chemins, sous Devoirs des
l'autorité des dispositions de cet acte et des ordres et in- "inseteu
structions du conseil, de notifier aux habitants de son arron- en ce qui se
dissement, le temps et le lieu où des travaux en commun rattahe aux
devront être accomplis et les matériaux fournis, et la quantité travaux.
de la main-d'Suvre, la quantité et la description des maté- (Formule Y.),
riaux qui devront là et alors être fournis par chacun-et cet
avis pourra être donné verbalement à chacun des habitants
en personne ou être laissé par écrit à sa résidence,--et il y Des outils de-
sera fait mention des outils et instruments (du genre de ceux vront être ap-
généralement en usage parmi les cultivateurs) que chaque oe.
personne devra apporter avec elle;

2. Et si la nature de l'ouvrage l'exige, l'inspecteur pourra Chevaux ou
commander à toute personne, qui les possèdera, d'amener avec boui, etc.
elle ou d'envoyer avec un homme chargé de les conduire, un
cheval ou des chevaux, un bœuf ou des boufs, avec le harnais
convenable et une charrette, chariot ou charrue,-et chaque
journée de travail d'un cheval ou d'un bouf avec harnais et
voiture ou charrue comme il est dit plus haut, sera portée au
compte de la personne qui l'aura fournie comme une journée
de travail;

3. Il sera aussi du devoir de l'inspecteur de surveiller et diriger L'inspecteur
l'accomplissement du travail en commun sur les chemins,- surveilera et

de fixer l'heure où le travail devra commencer et celle où il travaux.
devra finir, ainsi que le temps à prendre pour les repas et pour
se reposer, les journées de travail devant être de dix heures
entières de travail sur les lieux où l'ouvrage devra se faire,-
de congédier celui qui n'assistera pas pendant les heures fixées
pour le travail, ou qui sera oisif ou refusera d'obéir à ses ordres
ou qui ne travaillera pas ou empêchera les autres de travailler;

4. Nul avis ne sera nécessaire pour obliger une pérsonne à AViS "1Cm
ZD pas nécessaire

faire ou entretenir un chemin de front auquel elle sera seule pour obliger
une personne
a entretenir
un chemin de

5. Chaque fois que des travaux qui auraient dû être faits front.
ou que des matériaux qui auraient dû être fournis sur ou Linspecteur

pour un chemin de front, route ou pont, à raison d'un lot ou par fela
une personne quelconque, n'auront pas été faits ou fournis, vaux non exé-
après que le propriétaire ou l'occupant du lot ou la dite per- utr le-
sonne aura été requise comme susdit de les accomplir ou four- fraisdes'par-

nir,-P'inspecteur des chemins pourra faire faire ces travaux °ucaveen
oU sus.



26 Cap. 61. Acte des Municipalités et Chemins, B. C. 23 VIcT.

ou fournir ces matériaux par quelque autre personne, et pourrarecouvrer, devant tout tribunal compétent, du propriétaire ou del'occupant ou personne en défaut, la valeur de ces travaux oumatériaux, avec vingt pour cent en sus de cette valeur et lesdépens du procès comme une dette à lui due

0111 ir- 6. Ou, l'inspecteur des chemins pourra faire rapport au con-
rra re sil que les travaux n'ont pas été accomplis, ou que des maté-par la munici- riaux n'ont pas été fournis, et que la personne qui aurait dûPalite qui ei les accomphr ou les fournir a été requise par lui de le faire ourecouvrera les acopiroafieu

frais des par- que cette personne ne réside pas dans la division ;-et sur ceties ave -lu rapport, le conseil devra autoriser l'inspecteur à faire accom-
cent enplir les travaux ou fournir les matériaux par une autre personnequ'il emploiera pour cet objet, et la somme dépensée devraêt re recouvrée par la municipalité, de la personne en défaut avecvingt pour cent en sus à titre d'amende pour le défaut et lesdépens ;-et la somme dépensée sera payée par le secrétaire-

trésorier de la municipalité à l'ordre de l'inspecteur, à mêmeles deniers entre ses mains applicables aux fins des chemins,ou aux fins générales de la municipalité, et si le montantde tout jugement obtenu contre toute personne ainsi en défautn est pas payé, il pourra être prélevé avec intérêt et dépens,comme arrérages de taxes dues à la municipalité en la manière
ci-dessous prescrite

Preuves des 7. Le témoignage de Pinspectenr constatant que les forma-faits liée*((S- lités dc la loi ont été suivies et que les travaux ont été aceciom-saires.
plis ou les matériaux foris,---que la somme demandée en estla valeur véritable ---et que le défendeur est la personne (lui esttenue de la payer suivant la loi,-sera une preuve prindfacie
de ces faits, et, S'il n'est pas réfuté, suffira pour maintenir laréclamation et la demande de la municipalité ou de lin-specteur ,

Le 20 pour S. Dans l'un ou l'autre des cas en dernier lieu mentionnés,<'cnt tiendra 1
lieu d'amende. la personne en défaut ne sera sujette à aucune amende, maisle vingt pour cent ci-dessus mentionné tiendra lieu d'amende;

L'occupant 9. L'occupant réel d'un lot sera toujours tenu aux tra-ten lux sera- vauLix ou à la contribution assigniée à ce lot, et à une annéetenu aux tra1-
vaux et à une d'arrérages, sauf son recours (si aucun il a) contre l'occupantannée d'arré- précée, ou contre le duloroétutratrrages. d prtouriueairr per-sonne ; et si un lot est divisé après la confection du procès-verbal, ou S'il se trouve, pour une cause ou pour une autre,,plus d'un occupant du même lot, ils seront tous tenus conjoin-

tement et solidairement, sauf leur recours l'un contre l'autre
tesponsabili- personne responsable d domaté des dom-

mages résu- tant de la non-exécution des travaux qu'elle sera tenue de;faire,tdexlution-~ et si plusieurs personnes sont tenues conjointement et solidai-e.xécution dle.strava9. rement, elles seront responsables conjointement et solidaire-
ment ;À
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11. Tout inspecteur feia, de temps à autre, rapport au L'inspecteur
conseil de son arrondissement des arrérages de travaux et rera rapport
des matériaux qui n'auront pas été accomplis ou fournis dans t
son arrondissement, et des amendes qui n'auront pas été payées, couvrera
-indiquant les terres à raison desquelles ils seront dus,-les
propriétaires ou occupants de ces terres, s'ils sont connus,-
et la valeur en argent de ces matériaux, rendus sur les lieux
oà ils auraient dû être livrés par la personne en défaut ;--et il
sera du devoir de l'inspecteur de poursuivre les personnes
obligées, et recouvrer le montant au nom de et pour la muni-
cipalité.

TRAVAUX PAR CONTRATS.

è2 Il pourra être ordonné par tout procès-verbal, ou par tout Lc conseil
règlement, ou résolution d'un conseil municipal, que tout pourra ordon-
ouvrage soit offert au concours public, pour prix fixe en argent, vragesoitofrertZD , . I.D yau concoursou partie en argent et partie en contribution de matériaux ou publie.
de journée de travail de la part des personnes obligées de
contribuer à tel ouvrage

2. Dans le but d'obtenir des Soumissions, le Conseil qtL'il Av-ie-:des sou-
appartient donnera avis publie spécifiant succinctement les
travaux ainsi à donner à let annonçant que jusqu'à
un certain jour fixé dais l'avis, il recevra des soumissions pour
l'entreprise des l ; et cet avis sera donné dans un ou
plusieurs papiers-nouvelles publiés dans le comté ou dans le
district dans lequel il est situé, et s'il n'y a pas de papier-no-
velles da publié buans e dit comté ou district, alors dans un
comté ou district voisin;

3. L'entreprise des travaux sera adjugée à celui des soumis- Les travaux
sionnaires qui, tout en satisfaisant d'ailleurs aux conditions et *"ot adues
aux garanties exigées pour assurer leur exécution, aura demandé sionnaire le
le moindre prix et proposé les conditions les plus favorables ; plus ba.

4. Tout tel contrat sera fait avec le conseil qu'il appartient au Au nom de qui
nom de la municipalité, et sera accepté soit par l'officier crat
principal de tel conseil, soit par une personne spécialement
autorisée par ce conseil

5. Tout tel contrat sera obligatoire pour chaque municipalité Le contrat sera
intéressée à l'ouvrage qu'il concerne obligatoire.

6. Le conseil de toute telle municipalité pourra, au nom Exécution du
de la municipalité qu'il représente, poursuivre l'exécution de contrat.
tout tel contrat dans toute cour de juridiction compétente;

7 Mais lorsque d'autres municipalités sont intéressées 'à Dispoition
l'ouvrage auquel tel contrat se rapporte, aucune municipalité dune
n'aura le pouvoir d'intenter une pareille action, avant l'expira- palitéestinté-
tion de quinze jours, après avis donné au conseil qui a homo-
logué le procès-verbal concernant tel ouvrage ou dans le bureau
duquell'original d'icelui'est déposé, lui enjoignant d'inteuterenoinntionedu

l'action;o
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Caution que 8. Chaque personne, à qui tout tel ouvrage est adjugé devra
devra doner fournir bonne et suffisante caution, à la satisfaction du conseil,
netr. pour l'accomplissement du dit ouvrage et pour le paiement de

tous dommages, frais et intérêt dans le cas où elle ne rempli-
rait pas le contrat;

Les inspee- 9. Le conseil qu'il appartient pourra exiger de tout inspec-
teurs surveil-

S'exe- teur de chemins, dans la municipalité locale dans laquelle le
cution du con- dit ouvrage ou partie du dit ouvrage devra être exécuté, d'en

surveiller l'exécution, et tout tel inspecteur devra obéir à tous
les ordres (le tel onseil

Répartition 10. Lorsque l'ouvrage est un ouvrage de comté le conseil
des contribu- :
ions quand les de comté par lequel le procès-verbal qui le concerne a été homo-
travaux appar- logué, ou dans le bureau duquel loriginal d'icelui est déposé,

nent a fera une répartition, entre les différentes municipalités locales
intéressées, des contributions requises pour l'exécution du dit
ouvrage, en établissant la proportion de la dite contribution
qui devra être supportée par chaque municipalité locale ou par
ceux des habitants d'icelle qui sont obligés de la supporter,
soit en argent, en matériaux ou en journées de travail ; et une
copie certifiée de telle répartition sera déposée au bureau
du conseil municipal de chaque comté ou de chaque municipa-
lité locale intéressée.

TRAVAUX PUBLICS FAITS PAR COTISATION.

Dans certains .53. Dans chaque municipalité de chacun des comtés de Rich-
cotés et par mond, Compton Stanstead, Shefford, Brome, Missisquol, Hun-ties de comtes,
les chemins, tingdon, dans chacune des municipalités locales dans le
etc., seront comté de Bagot, composée de townships ou partie de
ïaits par cotisa-?,
tion :eulement. townships, et dans la municipalité de la ville de Sherbrooke,

tous les chemins, ponts et autres ouvrages publics, que les
propriétaires et occupants de terre dans ces municipalités
sont tenus de faire et d'entretenir, seront, après le premier jour
de janvier prochain, faits et entretenus uniquement au moyen
de sommes prélevées pour cet objet par cotisation

Toute munici- 2. Le conseil d'une municipalité locale pourra, parun règle-
palité locale b
pourra ar ment, qui entrera en vigueur le premier jour du mois de janvier
un règement qui suivra sa passation, ordonner que les chemins, ponts etau memeet. autres ouvrages publics de cette municipalité locale ou ceux

que les propriétaires ou occupants de terre dans cette muni-
cipalité ou quelques uns d'entre eux sont obligés de faire et en-
tretenir, soient, par la suite, faits et entretenus uniquement au
moyen de deniers qui seront prélevés pour cet objet par coti-
sation;

Effet de tel rè- 3. Du jour où ce règlement entrera en vigueur, et tant qu'il le
glement. sera, dans chaque telle municipalité, et du premier de janvier

prochain, dans toutes les municipalités ci-dessus spécialement
mentionnées dans cette section, les dispositions suivantes
deviendront en force ;
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4Toute partie des procès-verbaux qui déterminera, par les Quant auX
propriétaires ou occupants de quelles terres, dans lamunici- procés-verbaux
palité locale, un chemin, pont ou autre ouvrage devra être fait ou antenr
entretenu, cessera d'avoir effet, et nul propriétaire ou occupant
de terre y mentionné ne sera tenu de faire oui entretenir le
chemin de front de telle terre--mais la partie du procès-verbal
qui désignera les travaux à faire et la nature et qualité des
ouvrages restera en pleine vigueur et sera obligatoire pour la
municipalité ; et nul pouvoir du conseil du comté ou conseil
local ou des officiers de voirie, et nulle disposition die cet acte
ne seront affectés par ce règlemeni, sauf seulement en autant
qu'il est prescrit expressément par cette section;

5. La municipalité sera tenue de faire et entretenir tous les Muni e auté
chemins, ponts et autres ouvrages qui y sont situés, et ceux en tenir ls che-
dehors de ses limites, que, sans ce règlement, les propiétaires iins, etc., par
ou occupants de terres situées dans la municipalité auraient été la suIte.

obligés de faire ou d'entretenir, et de faire tous les travaux de
voirie auxquels le propriétaire ou l'occupant eut été autrement
tenu---et il sera du devoir des inspecteurs des chemins, dans Devoirs des
leurs arrondissements respectifs, de veiller à ce que les chemins, voirde
ponts et autres ouvrages publics soient faits et entretenus par
la municipalité de la manière requise par la loi et par le
procès-verbal qui les régit respectivement, et de requérir la
municipalité de les faire et entretenir, et de poursuivre la
municipalité si elle y fait défaut;

6. La municipalité sera aussi tenue de faire ou de faire Lamunicipalité
faire, par l'entremise des inspecteurs, ou de tout autrefare d a e
officier qu'il lui plaira nommer, par toutes personnes obli- chemins parles

gées par procès-verbaux ou règlements ou autrement, tout pa obee
autre chemin de la municipalité, soit chemin de route ou de
front ou rue, ou tout autre chemin quelconque de la municipa-
lité, conformément aux procès-verbaux ou règlements concer-
nant ces chemins, et à la loi;

7. La municipalité sera responsable de tous les dommages Municipalité
résultant de la non-exécution de toute obligation à elle imposée Ponsable
par cette section; et elle sera sujette à la même amende pour résultant de la
refus ou négligence de remplir cette obligation ou de se confor- non-exécution.
mer aux prescriptions de cet acte que le serait un particulier
dans le nime cas;

8. Tout conseil local pourra faire les règlements qu'il jugera Le conseil
nécessaires (pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles avec les local pourra
dispositions de cet acte) pour définir la manière dont les rmère d'appli-
sommes d'argent prélevées pour les chemins seront dépensées quer les deniers

et les corvées.et appliquées à la construction et entretien des chemins qui
doivent être faits et entretenus par la municipalité locale, et il
pourra faire tous les contrats qu'il croira nécessaires relative-
ment aux travaux sur ces chemins;

1860Aý A d11ý
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le9. Tout tel règlement pourra être révoqué par un autrecontenant ur règlement qui entrera en vigueur le premier jour de janvier quiordre pourra 1
être révoqué, suivra sa passation, et qui aura été passé par une majorité des
zrn t e. deux tiers des membres du conseil; et dès lors toutes les dis-révocation, positions d'un procès-verbal, règlement ou ordre quelconque,ou de cet acte, qui avaient été suspendues pendant que le rè-

glement révoqué était en vigueur, reprendront force et effet;

Le conseil 10. Le conseil (e toute municipalité, sur la requête d'uned'une nmnici -vr, 
apalité locale majorité des personnes intéressées, prélv cotisa-

pourra ordon- tion la somme d'argent nécessaire pour construire et entretenir
ncr que des, ltt chemin autre ouvrage de telle municipalité, et ilchýemnins, etc" oto
soient faits pourra appliquer la somme ainsi prélevée (le la manière qu'il
au moven de , onenable nonobstant toute chose à ce contraire con-

tenue dans aucun procès-verbal ou règlement;

Disposition il 11. Mais cil autant que dans les cas prévus par cette sectionconcernant serait injuste dobliýcr les personnes qui, depuis plusieurspertsonnes qui 'arentnueslepur
tconltriruté atnc(., n ate nrtn er propres frais, des chle-pendant plu- tins de front, ou ponts, su ouv travers les propriétés possé-

l oe dées par elles, soit comme propriétaireé, soit comme occupants,'entretien de.s de contriuer égalenent avec les autres propriétaires ou occu-
chemins etc
ponts. pants (le terres clans la même municipalité, aux travaux du

même senre, les dispositions suivanes s'appliqueront et au-ront elot dans toutes es municipalités spécialement mention-
nées dlans cette section, et dans toute., les autres municipalités
osnle conseil aura pas n règlement pour ordonner que tel
ouvrage soit fait et maintenu par cotisations comme ci-haut
pourvu, et ce tant que ce règlement restera en force

Toute per- 12. Toute personne pourra en tout temps, déposer dans lesonne pourra
déerr un de,- bureau du secrétaire-trésorier dt conseil de toute municipalité,tain état. locale un état sous serment du montant qu'elle a dépensé ou

qu'auront dépensé ses auteurs poer faire et entretenir un
chemin de front ou pont, ou des chemins de front ou des
ponts devant ou à travers toute eproprété possédée par elle ou
par ses auteurs, soit comme propriétaire, soit comme occupant,pendant les dix années précédant immédiatement le premier
de janvier, mil huit cent soixante-et-un, dans toutes les muni-
cipalités spécialement mentionnées dans ce-te section, OU.
immédiatemnent avant le premnier de janvier qui suivra laýpassation de tout règlement de toute municipalité ordonnant,
que tous tels travaux soient faits, à l'avenir, par cotisation;

sera tenu un 13. Le secrétaire-trésorier, dès lors, ouvrira un compte entrecomPte avec la municipalité et la personne qui déposera l'état susdit, dans.telle personne. lequel il portera au débit de la municipalité le montant men-
tionné dans cet état et portera à son crédeit de temps à autre,
et à rn e qu'elles écherront, toutes cotisatons pour les
chemins et ponts dont la propriété y mentionnée sera chargée
avec intert, calculé d'année en année au taux de six pouri-
cent contre la municipalité, sur le montant mentionné daio

tel.
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tel état, et contre la personne qui aura déposé l'état au même
taux sur les dites cotisations du jour de leur échéance ; et la
personne, déposant tel état, sera libérée du paiement de toutes
telles cotisations jusqu'à ce que tel compte soit soldé

14. Toute personne qui fera un semblable état faussement, Faux état sera
sciemment et avec une intention corrompue, sera coupable de un parjure.

parjure et sujette à punition en conséquence.

CHEMINS A TRAVERS LES RÉSERVES DES SAUVAGES.

54. Chaque fois que le conseil d'un comté, dans lequel se Les conseils
trouve une réserve des sauvages dans le Bas Canada, ou le municipaux
conseil d'une municipalité locale, qui enclave ou touche telle ouvrir et main-
réserve, déclare par résolution que tout terrain réservé pour tels'Che-

un chemin publie dans le plan primitif de telle réserve des sau-
vages devrait être ouvert ou tenu ouvert par telle municipalité,
tel conseil pou-ra, par l'entremise de ses officiers de voierie,
prendre possession de tel chemin et le faire entretenir

2. Et chaque fois que tel conseil déclare par résolution Pourront preà

qu'il est expédient de prendre une partie d'une réserve des r
saivages pour l'ouverture d'un nouveau chemin, tel conseil
pourra en prendre, possession en la manière voulue par le
présent acte, et le prix auquel tout tel terrain a été évalué sera
payé au surintendant général des afTaires des sauvages, pour
lavantage de a tribu des sauvages pour laquelle tel terrain est
tenu en fdéicommis ;

3. Tout chemin, dans une réserve des sauvages dans le Bas Tels chemins
Canada, qui tombera sous le contrôle d'une municipalité en scrotlblts par
vertu de la section ci-dessus, sera entretenu par corvées par les sauvages.
sauvages de telle réserve, en vertu et suivant la teneur d'un
règlement ou de règlements passés par telle municipalité.

CHEMINS DE COLONISATION.

55. Le commissaire des terres de la couronne pour le Bas Lecommisçaire
Canada, et toute personne employée par lui à faire des chemins des terres de la

couronne auraet ponts, au moyen d'octroi de deniers publics, ou en partie les pouvoirs
par tels octrois et en partie par des contributions privées, aura, d'un insPee-

mêe et in teur, etc.
quant à ces travaux, les mêmes pouvoirs et autorité que tout in-
specteur de chemins, en vertu du présent acte et de tous autres
actes concernant les affaires municipales, a ou aura par rap-
port aux chemins faits par autorité municipale ; et il aura,
de plus, plein pouvoir et autorité d'enlever de tout lot, à travers
lequel tout tel chemin passera, tous bois, fascines, pierres,
gravois, terre, sable et tous autres matériaux nécessaires pour la
construction de tels chemins ou ponts, et d'abattre ou faire
abattre tous arbres jusqu'à la distance de trente pieds des deux
côtés de la ligne de tout tel chemin, sans payer pour iceux
aucune compensation.

18 TROISIÊME
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TROISIEME PARTIE.

ESTIMATEURS ET EVALUATION.

Luévaluion 56. Dans les deux mois qui suivront le jour de leur nomi-
des biens- nation, les estimateurs feront l'évaluation de tous les biens-
faite par fonds situés dans la municipalité locale pour laquelle ils ont
estimateurs; été nommés, ainsi que des autres biens imposables, suivant

leur vraie et réelle valeur, dans laquelle évaluation sera com-
prise la valeur des maisons et autres bâtiments érigés sur ces
biens-fonds

Ou p n . La majorité des estimateurs pourra faire et parfaire l'éva-
jrit lPe uaion, même en Pabsence d l'autre estimatcur; et cette
ment. évaluation pourra être faite dans une ou plusieurs vacations,

chaque vacation étant signée ou a1t rstée par les estimateurs
qui y auront été employés;

Quant aux 3. Mfais lorsqu'un lot, occupé par un tenancier ou un locataire,
lots situés sera situé partie dans les limites de la corporation d'une cité et
partie dans
une municipa- partie dans la municipalité d'un village ou d'une paroisse, le
lité et partie capital du reçu en vertu bail sera
dans une au-
Ire. valeur du lot pendant la durée de ce bail, et le montant de la

cotisation sgra payé à la corporation de cilé, et à la municipa-
lité de village ou de paroisse, proportionnellement à l'étendue
de terrain qui sera comprise dans leurs limites respectives,
nonobstant toutes dispositions à1 ce contraires contenues dans le
présent acte;

Les estimia- 4. Dans la confect ion de l'évaluation, les estimaieurs pourront
leurs pourront requérir les services du secrétaire-trésorier du conseil, ou cm-
requérir les rq'lJueotcnealdehis;eervices du ployer to)ut autre écrivain quil juotcneal ecosr
secrétaire et tout écrivain ainsi employé aura droit dc recevoir, sur le certi-
trésorier de
la municipali. ficat dc deux des estimateurs, une somme qui n'excédera pas
te, ou enplo- une piastre pour chaque Jour de vacation nécessaire, et ces
yer un écri-

Sémoluments seront paés à même le fonds général d la muni-
cipalité locale;

Un rôle d'éva- 5. Les estimateurs, ou ceux d'entre eux qui auront fait les
uation sera évaliations dresseront et ineront un rôle qui fera voir les

fait. 1 5

Q(Formule E. évaluations par eux faites, et ils le ransmettront au maire de
d) la municipalité dans les ui djours de sa confectionv et ce rôle

Et déposé ai d'évalnation sera déposé au bcecau du conseil de cette u-
bureau dlu

nicipalitac

Ce q11'il con- 6. Dans ce rôle d'évaluation, les estimateurs spécifieront non-
tiendra, seulement les noms et la désignation de tous les propriétaires,

locataires ou occupants de biens-fonds u ou autres propriétés
imposables, mais qIls désigneront aussi les biens-fonds dontles
propriétaires leur nont inconnus, par le numéro et la concession,

ou
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ou par les tenants et aboutissants, si ces biens-fonds ne portent
pas de numéros publiquement connus, et inséreront, au lieu
du nom du propriétaire, le mot " inconnu";

7. Et ces évaluations seront, du jour que le rôle aura été trans- Effet de ces
mis au maire, obligatoires pour toutes- les parties intéressées, et a
serviront de base à toute répartition, cotisation ou perception
qui pourra être faite, de terips à autre, de la somme à prélever,
ou de la quantité et espèce de matériaux à fournir, dans
la municipalité, en vertu de cet acte ;--sauf néanmoins tout Saur tout
amendement qui pourra être fait au rôle en la manière ci-des- anendement.
sous établie;

S. Chaque compagnie de chemin de fer transmettra annuelle- Les compa-
ment au secrétaire-trésorier de chaque municipalité locale, dans "
laquelle sera située aucune partie du chemin ou autre propriété transmettront
immobilière de la compagnie, un état désignant la valeur de annelement
toute la propriété immobilière de la compagnie, autre que le mleurde ur
chemin de fer, et aussi la valeur réelle du terrain occupé par "T proprié-
le chemin dans la municipalité locale, estimée d'après la valeur lières auo s-
moyenne du terrain dans la localité ; et le secrétaire-trésorier cétaire-tré-
communiquera cet état aux estimateurs, et ceux-ci linscri- ri.unicïpaîîté.
ront dans leur rôle d'évaluation, comme l'évaluation suivant
laquelle la propriété de la compagnie dans la municipalité sera
cotisée;

9. Cet état sera transmis par chaque compagnie de chemin Quand.sera
de fer au secrétaire-trésorier de la municipalité, dans le cours transmis tel
du mois de mars de chaque année; à défaut de quoi, les esti- etat.
mateurs feront l'évaluation des propriétés appartenant à la com-
pagme ;

10. Si, dans les deux mois qui suivront le jour de leur no- Le gouverneur
mination, les estimateurs nommés par le conseil n'ont pas fait nommera des
l'évaluation, ou n'en ont pas transmis le rôle au maire, alors *'ti"ateumsi
le secrétaire-trésorier du conseil local informera le gouverneur, pasait dans
par lettre adressée au secrétaire provincial, du défaut des esti- " cenain
mateurs à cet égard, et sur ce, le gouverneur nommera trois
autres estimateurs

11. Les estimateurs nommés par le gouverneur seront tenus Ils front l'es-
de faire l'évaluation de la même manière que les estimateurs tînlationqui~~~d dvinlafdla. immequi devaient la faire en premier lieu, et auront à cet égard tous manière que
les memes droits et pouvoirs à exercer, et toutes les mêmes les estima-

têtirs qui de-obligations à remplir, et ce, sous les mêmes pénalités en cas valent la faire
de défaut ou de négligence de leur part; en premier

lieu.
12. L'évaluation que feront ces trois derniers estimateurs, ou Pareille éva-

la majorité d'entre eux comme il est dit plus haut, sera confec- iaxnera
tionnée aux dépens des estimateurs qui auraient dû la faire en des estima-
premier lieu; il sera en conséquence alloué à chacun des trois e a
derniers estimateurs, une rémunération à raison de trois raire en pre-

18* - piastres mier

Cap 6L

ý 1 , ï ý ý - ý 1 !
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piastres pour chaque jour qu'il aura été employé à faire l'éva-
Taxe des frais. luation; le montant de la rémunération sera arrêté et taxé par

le maire, dont le certificat à cette fin, mentionnant le montant
de la rémunération, sera regardé comme authentique;

Recouvrement 13. Chaque estimateur, nommé par le gouverneur, aura contre
le ces fraiS, les estimateurs qui auront négligé de faire l'évaluation et d'en

transmettre le rôle comme il est dit plus haut, et ce, conjointe-
ment et solidairement, droit d'action devant toute cour de juri-
diction compétente pour le recouvrement du montant de sa ré-
munération, arrêté et taxé comme dit plus haut;

Les proprié- 14. Les propriétaires des biens-fonds imposabls mention-
mires die nés ou indiqués dans le rôle d'évaluation, seront obligyés de
bienlsiinds t

imposabs payer ou fournir respectivement, à raison de la valeur cotisée
paieront la de ces biens-fonds, cls e (ie deniers, ou telle quantité et
CouatsatiOn cil
raison de la C5j)ces de Matériaux, qui leursera de temps à autre imposée en
valeur de ces eoMe étant leur part (e la répartition ou cotisation
biens. autorisée par Cet acte

La cotisation 15. Et chaque fois que pareille somme de deniers, quantité
constituera
une charge mi ou espèce (le matériaux sera ainsi réparti ou imposée, cette
créane iiirii- Somme dle deniers, ou le prix des matériaux, constituera du jourcrenc prie ri
légiée, et ilpartition ou imposition, une chage ou r
ne sera pas

n(lsar e viléailée primant toute autre eùiaraye ou créance cmu1elconciue,neare xeé les dettes ducs la qu'il soit nécessaire

de lespreritans aueun bureau 'nre isarement établi pour
lan conservation das pivilgeôs et 'vpothièoqsrntolié

Le conseil 16. Le conseil de la imunicipatlit locale pour laquelle lé-
poua amiden- valuaion aura été faite pourra, e tout temps, durant les trente

évai epon. jours qi suivront sa transmission au maire, amender l'évalua-
tion clans le cas et en la manière ci-dessous mentionnés ; et
le conseil pourra assi de la ime manière amenier le rôle
d'évaluation, annuellenenl, ou dans le cours dm toute année
après celle dans laquelle il aura été fait;

connirm se- 17. Si le conseil1 est d'opin ion que Ilévaluation d' un bien-fonds,,
rodt saits les r t 6 imposait e arge o an e pri-
amnemcents. a ét faite au-dessou.sdcsvrevau, emnèeaptr

prd'autres biens-fonds, ou au-desus
devsaviaie valeur, de manière à porer préjudice à celui qui
enest le propriétaire, alors le conseil devra aienderlerôle
d'évaluation, en fixant lui-même, an chiffre qu'il croira juste
et raisonnable, la valeur de ce bien-fonds

Lesamende- 18. Tons ces amendements seront inscrits sur le rôle dévalu-
iCents serot
in.scrits sur le ation ou sur un papier y annexé ; il y sera fait mention de leur
rôle. date, et ils seront certifiés par le secrétaire-trésorier du conseil;
Lu rôle de- et ce rôle d'évaluation, ainsi amendé, demeurera en vit eur 
mcrqrera en su
vigueur tel toutes fins et intentions, tel qu'amendé seulement, et ce, depuis
qu'amendé. la date du certificat des amendements seulement;

19.
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19. Avant que le conseil ne procède à l'examen ou à la révi- Avissera don-

sion du rôle d'évaluation, le secrétaire-trésorier du conseil don- néavant la
nera aux habitants de la municipalité locale, avis public du oev c,
jour où le conseil commencera l'examen ou la révision; C.)

20. Le secrétaire-trésorier donnera à toute personne intéres- Communica-
sée, à toute heure raisonnable du jour, communication de cette top d cetle.
copie du rôle d'évaluation

21. Le conseil, on procédant ainsi à l'examen ou à la révision Les parties

du rôle d'évaluation, entendra les parties intéressées, ainsi que t enten-
les estimateurs qui auront fait l'évaluation, s'il en est requis

22. Si les trente jours, durant lesquels le rôle d'évaluation Le rôle d'éva-
pourra être ainsi amendé, s'écoulent sans que le conseil l'a- îiiaîo nonamiendé dans
mende, alors le rôle d'évaluation restera en vigueur tel que fait un certain de-
par les estimateurs lai, restera en

vigueur.

23. Il sera du devoir du maire de remettre au préfet du comté copie au pré-
une vraie copie du rôle d'évaluation avec les amendements qui (e-
pourront avoir été faits par le conseil, le ou avant le septième
jour qui suivra l'expiration des trente jours mentionnés plus
haut

24. Chaque conseil de comté, à une séance spéciale, qui sera Le conseil de
tenue pour cette fin, pas plus tard que le premier jour de juin conte i-
de toute année, pendant laquelle de nouveaux rôles d'évalua- rents rôles d'é-
tion seront faits, examinera les rôles d'évaluation des diffé- valuation lo-tiie eton consater , eaux, et les
rentes municipalités locales dans le comté, et constatera si amendera s'ils
l'évaluation faite dans chacune est proportionnée à l'évaluation nosontpaspro-
faite dans les anires-et le conseil de comté devra augmenter uns aux autres.
ou diminuer les évaluations de toutes les propriétés irnposables
dans une ou plusieurs de ces municipalités locales, en ajoutant
ou déduisant telles sommes par cent qui lui paraîtront néces-
saires pour établir un rapport équitable entre toutes les évalua-
tions faites dans le comté---mais le conseil ne réduira pas le Proviso.
montant total des évaluations faites par les estimateurs clans
tout le comté

25. Un rôle d'évaluation pour chacune des municipalités Io- Des rôles d'-

cales du Bas Canada sera fait tous les trois ans, à compter de la ront faits tous
présente année mil huit cent soixante, bien qu'un rôle d'évalua- les trois ans.
tion puisse avoir été fait dans une municipalité locale dans les
trois années précédant immédiatement le temps ainsi fixé pour
faire le rôle d'évaluation triennal.

COTISATION DU COMMERCE DES MARCHANDS ET
AUTRES, ET DU REVENU DES GENS DE PRO-
FESSION.

717. Tout marchand, fabriquant, commercant et maître ou- La valeur du
vrier, faisant commerce ou exerçant son métier dans une mu- commerce de
nicipalité locale, soit qu'il y réside ou non, ou qu'il y possède ties em rt~ée

ou au rôle.
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ou non quelque bien-fonds, sera, à raison de son commerce ou
méticr, considéré comme contribuable pour toutes les fins de

Comment cet acte ;-.et la valeur de son commerce ou métieT sera estimée
éraluée, par les estimateurs de la municipalité comme étant une pro-

priété distincte, d'après les profits annuels en provenant, en
moyenne, basés sur le produit des deux années précédentes:

Les conseils 2. Tout conseil municipal pourra en tout temps convenir.
municipaux
pourrontcu dc gré -à gré, ave toute prsonne ayant établi, ou se proposant

iuer teles co- d'établir quelqu'industrie oi exploitation concernant des ma-
tisations avec. nufactures ou (les mines dans la municipalité d'une cer-
certaines per-
soe-ou taine somme payable annuellement, pendant l'espace de pas
exempter telles plus de dix ans, comme le prix de la commutation de toute
personnes. cotisation sur toute propriété occupée pour l'usage de telle

industrie, ainsi que sur l'industrie Même, et Pourra aussi,
dans la vue d'encourager toute telle industrie on exploita-
tion, exonérer toute telle propriété, ou industrie, deé toute
cotisation pendant cinq années au plus;

La valcur de S. Tout juge ou tout atefonctionnaire civil, et .'tout avocat,
la profession, notaire, médecin, chirur«ieu in«énieur civil ou arpenteur,
etc.,.y sera dans
aussi résuant cns e municipalité locale, et y remplis ant les

devoirs de sa charg', ou y exerpint sa rofession, sera de la
même manière sujet aux contributions; la valeur de son office
ou prosession sera antuestimée par lesn estiateurs, pour
les même fins, et de la I maière, comme étant une pro-
prit isitincte;

Pouvoir d'a- 4. Le pouvoir uonné au consteil de aque municipalii,é

rôle, étendu. locale d'amender son rôle is'étendra 1 la révision
ton l'axondremer dte le d'évaluation en ce qu'il se rap-

porte à la cotisation du commerce ds marchands et autres et
du revenu des gens de profession.

EXEMPTIONS.

s propriétes m Seront exempts de outes Cotis;ations ou autres contri-
publliques, oit
les propriétés butions imposables en vertu de cet ac, les édifices destinés à
d.stinées pour Il'sg dlu aYouver..nlenilt civil ou 1 des fins mnilitaires, à 1"'h
des finspu- U..D Z D,~~eu
bllques ou cha- cation ou an culte reliieux toute propriété appartenant à Sa

jesté ou d(nt est investi tout officier ou toute prsonne en

fiméeirons pour lusage de Sa dMjsté, les presbytères, cime-
Leset les insttoi charitables et les ôéaux dûment
incor02POré1s, ainsi quei les îcerrains s'leq ecs éddirlces seront

Les personnes 2. En seront. aussi exemptes toutes les personnes qui, à

dens leurs moyens,

au4.nt L po d oeannée quelconque, par unic rle-
lent (le la nersonic nrô d'évlquatlo est rsident, exemptes

EXEMPTIONS.Nd,8. Saer ont exmps diotes cotisatios ou a contrn m-

Majsé,- durdnt e t i r n e o tofce ntuePERsonneIen
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PERCEPTION DES COTISATIONS.

DEVOIRS DES SECRÉTAIRES-TRÉSORIERS ET AUTRES OFFICIERS À
CET ÉGARD.

,9. Les cotisations imposées en vertu de cet acte seront dues Les cotisations
et payables non-seulement par le propriétaire du bien-fond se†aya-
à raison duquel elles sont imposées, mais encore par le posses- propriétaire ou
seur ou l'occupant de ce bien-fonds, à titre de propriétaire, et loccupant.
encore par le fermier ou le locataire de ce bien-fonds ;-mais le
parfait paiement de cette cotisation par une de ces personnes
déchargera toute autre personne qui pourrait. y être tenue

2. Au cas de paiement des cotisations, par le fermier ou le Au cas de

locat:ire d'un bien-fonds, ce fermier ou locataire aura droit jaIoi1ett oe

d'action personnelle contre le propriétaire du bien-fonds co- locataire aura
tisé, ou le possesseur ou occupant à titre de propriétaire, contrc e ro-
comme il est dit plus haut, pour le recouvrement des cotisa- priétaire.

tions, ou du prix et valeur des cotisations par lui payées ou
fournies, et ce, tant en capital qu'intérêls et frais;

3. Dans ce cas, le fermier ou locataire sera de plein droit, îîserasubrogé
et sans aucune formalité quelconque, subrogé aux droits et &.la muni-
priviléges de la municipalité sur le bien-fonds en qiuestion ;ipalité.

4. Le secrétaire-trésorier du conseil local sera le percep- Lesecréaire-
teur de toutes les cotisations imposées dans les limites de treorier sera

chaque municipalité locale, et de toutes pénalités imposées en descoutisatons
vertu du présent acte, excepté néanmoins dans les cas où la Ct des amendes

perception des cotisations ou pénalités appartiendrait à quel- oité.
qu'autre officier, ou devrait se faire autrement

5. Tout secrétaire-trésorier, agissant comme percepteur Le secrétaire-
des cotisations, pourra être poursuivi, en reddition de compte er
des cotisations, par le maire, au nom ce la municipalité locale, en reddition de

ou par le préfet, au nom de la municipalité du comté, suivant compte, etc.
le cas, devant tout tribunal compétent

6. Le secrétaire-trésorier, lors de toute telle poursuite, sera Jugement
condamné à payer, à la municipalité intéressée, le montant p pur-

des cotisations en deniers, et le prix et la valeur des coti-
sations en matériaux alors dues, à moins qu'il ne prouve, à la
satisfaction du tribunal, qu'il a fait diligence suflisante pour
effeèctuer le recouvremient de ces cotisations:

7. Et s,'il rend comp)te, il sera1. condamné ià payer la somme dont S'il rend comp-
sera reconnu ou aura été déclaré reliqualaire, et toutes autres te.

sommes dont il aurait dû se chargier en recette, ou dont le tri-
bunal .croira qu'il est juste de le tenir comptable, faute de
preuve deé diligence. suffisante de sa part pour en faire le re-
couvrement
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L'intérêt r S. Toute condamnation prononcée sur pareill poursuite portera
calculé i12 intérêt à raison de douze pour cent sur son montant, en forme
pour cent. de dommages-intérêts, ensemble avec les dépens de l'action; et
-Prcuve. sur chaque semblable Poursuite, une copie certifiée du rôle de

perception de la division fera preuve primdi facie contre le

secrétaire-trésorier à toutes fins quelconques;

Le sc'réîaire- 9. Le szecréIaire-Irésorier de chaque conseil local fera, le ou
gés~orier feraun rler fi avant le quinze mai de chaque année, le rôle général des per-uin role gene- I-
rai de percep- ceptions pour la municipalité, et y inscrira les noms de chaque
tion. personne cotisée dont le nom se trouvera sur le rôle dévalua-

(Formule D. tion, la valeur des biens-fonds de chaque personne telle
D.) que spécifiée au rôle d'évaluation, et le montant des biens mo-

Le rôle indi- biliers pour lesquels telle personne est imposable ; et il calcu-
quera le non- lera de même et inscrira les diverses cotisations payables par
tant payable
par chaque telle personne soit en vertu d'un règlement soit autrement,
personne. et le montant total dont chaque peronnne se ra redevable;

Annéespendant 10. Mais dans chaque année où un nouveau rôle d'évaluation

làlu 101 devra se faire, et où tel rôle n'aura pas été finalement révisé
veau r6le de et homologué au moins quinze Jours avant le quinze mai men-
perception. tionné alus haut, le délai pour compléter le rôle général des

perceptions 'étendra à la quinzaine qui suivra la date de la
révision finale ou hoeologation, et chaque conseil local pourra,
par une résolution, ordonner au secrétaire-trésorier de faire le
rôle général des perceptions à quelqu'époque convenable autre
que celle mentionnée dans la présente section;

Rôles e spéciaux 11. Chaque fos qu'une taxe spéciale sera imposée dans la
dIe perception
en certains mene année après le quinze mai mentionné plus haut, ou après
acts. le jour coisi pour faire le rôle général des perceptions, il fera

un rôle spécial de perception en la manière prescrite par la
section qui précède immédiatement le présent paragraphe

.Avis aux con- 12. Le secrétaire-résorier, lorsqu'il aura complété son rôle de
rirbuables. perception, procdera à faire la perception des cotisations y

mentionnées, et pour cet objet donnera ou fera donner, le
(Formule dimanche suivant, avis public que le rôle de perception est

Scomplété et déposé son bureau, et que toutes personnes y
mentionnes sujettes au paiement des cotisations, sont requises
de lui en payer le montant à son bureau, dans les vingt jours
qui suivront la aublieation de l'avis

Avis spécial 13. si à l'expiration de ces vingt jours, il se trouve des arré-
a u cntribua- rares de cotisation, le secrétaire-trésorier remettra, au lieu de

bi~ itcean.la résidence ordinaire out domicile de chaque rétardataire, ou
(Foriiii.leF.F.) au retardataire personnellement, un état détaillé des diverses

sommes et du montant total des cotisations dues par ce retarda-
Fris(l preltaire, et en mêmre temps, et par un avis annexé à cet état, il

ufera cleande du paiement des cotisations y mentionnées, avec
les (épens dc la signiication de l'avis, suivant le tarif que le

conseil aura arrêté s
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14. Les dispositionsduparagraphe qui précède ne s'applique- Leparagraphe

ront pas aux personnes qui résident en dehors des limites de précédant ne

la municipalité, lesquelles seront tenues de payer leurs cotisa- pas aux non

tions dans les trente jours qui suivront l'avis public mentionné rdants.

dans cette section sans qu il soit besoin de leur faire aucune
demande de paiement, soit pe rsonnellement soit -à domicile;

15. Si quelque personne, résidant dansla municipalité, néglige Si le défaut
l dure quinze

<le payer le montant des cotisations qui sont imposées, pen- jourses cot-
dant Pespace de quinze jours après que demande lui en aura sations seront

été faite comme il est dit plus haut, le secrétaire-trésorier pré- e et a
lèvera ces cotisations avec dépens, en vertu d'un mandat sous
le seing du maire de la municipalité, autorisant la saisie et (Formule
vente des meubles et effets de la personne tenue de les payer,
ou de tous meubles et effets en sa possession, en tout lieu où
ils pourront se trouver dans les limites de la municipalité lo-
cale ; et le maire n'encourra personnellement aucune respon-
sabilité en signant tel mandat, mais la municipalité seule sera

responsable; et nulle demande, fondée sur un droit de propriété
ou dle privilége, ne pourra en empêcher la vente, non-plus que le
paiement des cotisations et des dépens, à même le produit
de la vente ;

16. Si les meubles et effets saisis sont vendus pour une somme Le surplus des
au-dessus du montant des cotisations prélevées et des frais p la
résultant de la saisie et de la vente, le surplus sera remis à la remis au pro-
personne en possession de ces meubles et effets lors de leu prietaire.

saisie,-mais si au préalable quelque autre personne réclame
ce surplus, en alléguant un droit de propriété ou de privilége
à ce surplus, et si la personne sur qui la saisie est faite admet
la justice de pareille réclamation, le surplus sera payé au ré-
clamant---et si la réclamation est contestée, le surplus des Droit au sur-

deniers sera retenu par le secrétaire-trésorier jusqu'à ce que les par des partess
droits respectifs des parties aient été déterminés par un tribunal adverses.
compétent

17. Le secrétaire-trésorier donnera avis public du jour et du Avis de
lieu de la vente, ainsi que du nom de la personne dont les e
meubles et effets devront être vendus;

18. Chaque fois qu'une somme de deniers devra être pré- Quanaddes

levée pour des objets du ressort d'un comté, le conseil du comté sommes doi-
fixea, ar n rèlemntlesvent étre pré-

ixera, par un règlement, les parts de cette somme qui devront levées pour des
être prélevées dans chaque municipalité locale ; et il sera du fi" de comté,

chane loale t il~er le conseil fixera
devoir du secrétaire-trésorier du conseil de comté, avant le la somme qui

premier jour de mai de chaque année, ou à toute autre époque devée
qui pourra être fixée par résolution du conseil à cet effet, de chaque localité.

remettre au secrétaire-trésorier de chaque municipalité locale
un certificat du montant total qu'il aura été ainsi ordonné d'y (Formule
faire prélever, pour les objets de comté pendant l'année cou-
rante--et pour la direction du conseil de comté, le secrétaire-
trésorier de chaque municipalité locale du comté, immédiate- Le conseil se

ment après la révision finale du rôle d'évaluation, transmettra guidera sur
au
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les rôles de au secrétaire-trésorier du conseil du comté un état de la valeur
perception. totale de tous ls immeubles et de tous les meubles imposables
(Formnule(Formu) portés aux rôles tels que finalement révisés;J. J.)

Le secrétaire- 19. Le ou avant le quinzième jour de novembre de chaque
trésorier prép- année, le secrétaire-trésorier de chaque municipalité ocalo
rera un etati
(le préparera un état de toutes les cotisations restant dues sur les
cotisations dues rôles de perception pour les douze mQis précédents, et des ai-
,et des arréra-
Oes, etc. rérages dus à la municipalité, avec les particularités y.rela-

tives, y compris le montant ou la balance duc sur tous Juge-
mients obtenus contre les abitants, propriétaires de terres ou
autres -personnes dans les limites de la municipalité, soit pour
contributions, soit pour pénialités ducs ou encourues en vertu

Certains d- du présent acte, et dans cet état il mentionnera chaque
tails compris dettol s p il la
dans létat. dette, onp

en insérant les mots " o-eiat"ou C4 point de I)roprie
mobilière à. saisir," selon le cas, et une désignation des lots ou
terrains au suýjet desquels ce, cotisations ou autres dettes seront
ducs, et il transmettra au secrétaire-tré-seorier du comité une
copie dc cet état dûment certifiée;

Les cotisations 90. Le insérera, dans l'état préparé an-
scolaires, etc., Ilement par lui, tout
pourront être
inserees dans qui sont soit par les commissaires d'école, soit par
Pétat du secré- les inspecteurs de cours d'eau clôtures et fossés soit par toute
taerec trriorier.

autre personne qui aura légalement déboursé des deniers pour le
paiement dc telles cotisations, taxes ou diettes, ou qui aurait fait
faire des travaux pour aurui sur quelque lot désigné au dit état

Le secrétaire- 21. Et le ou avant le premier jour de décembre de chaque
trier nes année, le secrétaire-trésorier du conseil de comté préparera
desterres sur Une liste de toutes les terres de la municipalité de comté sur
lesquelles les lesquelles des cotisations ou autres redevances resteront dues,
taxes, etc., nc
seront pas pacant oen regard des lots ou lopins de terre, respe tivement,
2Forae u es ronsants dus,-et il fera insérer au moins trois fois durant

.oL.)ul ce mois de décembre dans la Gazette du Cana-da, et dans au

Avis qi c sera moins un papier-nouvelles publié dans le district, ou dans un
1)ubIie. district voisin, S'il ne s'len publie pas dans le premier, un avis

dans let lantes angaise et française, contenant une liste de
tous les lots ou lopins de terre respectivemcnt, sur lesquels de,
cotisations ou redevances resteront dues, montrant en regard
ou apès leur numé ro ou désignation le montant à prélever pour
la dichuaruet de ces cotisations ou autres redevances, y compris
tous les frais et dépenses, et annonçant ue tous ces lots ou
lopins de terre seront vends le premier lndi dn mois de février
enisuivant, au lieu où se tiendront alors les séances du conseil
de comté, pour le paiement des cotisations et autres redevances;

Avis q de la etu il onnera de pés avis publie de miaqui vente e la manière
vente rs resorrle pa cet acte

L'avis idiqle- 22. out tel avis d spécifiera le lieu, le jour et l'heure
rale lieu et le auxquels cette vente commencera ; si le lot ou lopin de
temps de la
vente, terre est situé dans un township, il sera désigné dans l'avis par

son
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son rang et son numéro, et s'il est dans les limites d'un fief ou Description de
d'une seigneurie, par ses tenants et aboutissants, ou par son la terre etc.
numéro sur le plan et le livre de renvoi pour les fms d'enregis-
trement, s'il en existe alors

23. Tous les lots ainsi annoncés en vente dans la munici- Un avis pourra

palité pourront être compris dans le même état et le même avis ; t s.

24. Chaque secrétaire-trésorier d'un conseil local pourra, Lesecrétaire-
avec l'autorisation de ce conseil, et aux dépens de la unici-trçrpu
palité, employer une ou plusieurs personnes pour l'aider comme personnes pour
percepteur des cotisations et autres dettes dues à la munici-
palité ; mais il sera responsable des actes et omissions de toutes
personnes ainsi employées.

DISPOSITIONS ePÉCIALE-.S COCRATLES RÉPARTITIONS POIUR

DES F~INS Dr CreT.

60. Dlans uitle muruc*,ipalité cie comté, dont. le terrain par elle Tout réglement

Un avmis, pour

offert, pour la Construction d'une cour de justice die comté, a de comté, Som-
par le gouverneur pour érier tellera

ZD~ eplyr dqeso

I r rlement, a ordonnéo que telle cour se construiraito

conseil, p ý en 1 alidéerad

au dit endroit, et a réparti la somme que chaque municipalité tinitif
l'oca.le a à payer pour tel objet, tel règlement sera définitif, et
la répartition, ainsi faite, sera obligatoire pour caque munici-
palité locale, et, dès lors la somme y mentionnée deviendra
une dette dle telle municýipalitë. locale

92. Le secrétaire-trésorier de la municipalité du comté trans- unecopiesera
mettra, sitôt sa pssution au secrétaire-trésorier de chaque anrues

municipalité locale, afIcée )ir tel règlement, une copie de taire-tréorier
tout tel règlement o ne telle municipalité e comté, et le secré- oal
taire-trésorier de telle municipalité locale, dans le cours de
deux mois à compter du jour de sa réception, fera un rôle spé-
cial de perception ou répartition, a euivant le cas, bsé sur le
rôle d'évaluation pour telle municipalité locale, et il transdcrira Son devoir.
et calculera les diverses otsionpablspar chaque con-
tribuable, et le montant total dont chaque personnie est rede-
vable dtnted telle municipalité locale;

3. Le secrétaire-trésorier de telle municipalité locale, afac- cprélèvera la
té par le dit règlement dc telle municipalité de comté, ap somme rquise

avoir si fait, de la m unière susdite, l( rôle, de perception, en
sera le percepteur, et il sera de son devoir de prélever le
montant des cotedjtions ainsi imposes de la manière mention-
née dans cet ,i.te ; et tel sertîeteoirrendra compte à la Et rendra
municipalité de comté de la perception des dits deniers, le la combtas: la

e nii nr c alitéde
manière et sous les pénalités et orslites poarvues cPar cet comté.
acte

4. Les dispositions de la présente c s'appliqueront à Cette Section
toutes répartitions qui seront imposées par une municipalité de lcppaqtera;

comté
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toutes comté sur toute municipalité locale dans un but d'intérêt géné-
t;ons de comté. ral ou pour pourvoir à certains travaux de comté.

VENTES DES PROPRIÉTÉS.

Les terres, 61. Les terres, meubles ou effets, à vendre en vertu
dispositions du présent acte, pour le paiement des ou

l'enelère pu- autres redevances, seront offerts à l'enchère publique ; mais ces
blîqulle. terres, meubles on efets, ainsi vendus publiquement, seront
Sans droit d'en
San. ac- exempts des droits d'encan, et il ne sera pas nécessaire qu'ils

soient vendus parun encanteur licencié:

Manière de 2. Aux lieu, jour et heure fixés pour la vente des terres, le
faire la vente. secrétaire-trésorier du conseil du comté fera connaître le mon-
Dans les ven- tant de la somme àprélever comme il est dit plus haut, sur chaque
tes de biens- bien-fonds ; à ce montant il ajoutera la juste quote-part que ce
afrade e du bien-fonds devra supporter (les frais ct dépens ; laaurapn ;e vlnd pers~onne qui
que ce qui sur- là et alors offrira de paver au secrétaire-trésorier le montant de

tiapour paver
les cotisavioi'S la somme ainsi à prélever, avec les frais et dépens, pourla
et les frais. moindre quantité ou partie du bien-fonds, en sera considérée
Quelle partie l'acquéreur, et telle quantité ou partie lui sera adjugée par le
seravendue la secrétaire-trésorier qui vendra la partie du bien-fonds qui lui

paraîtra le plus convenable de vendre dans l'intérêt du proprié-
taire

S'ajudica- 3. Si Pad.judicataire, le jour de la vente, ne paie pas le mon-
taire ne paie tant de son acquisition, le secrétaire-trésorier ajournera la ventepas.tsneautre ,
vente aura lieu a un autre jour, qui ne sera pas eloigné de plus de la huitaine, en

s les u donnant à toutes les personnes présentes avis de l'ajournement
de la vente, à haute et intelligible voix, et au jour de la vente

ainsi ajournée, le secrétaire-trésorier offrira de nouveau le
bien-fonds en vente, et le vendra en tout ou en partie, à moins
que dans l'intervalle le premier acquéreur n'ait payé le mon-
tant de toutes les cotisations et charges dues sur le bien-fonds

certificat sera 4. Sur paiement, par l'adjudicataire, du montant de son
dinné aired acquisition, le secrétaire-trésorier lui donnera un certificat sous

sa signature, constatant les particularités de la vente, et l'adju-
dicataire sera de suite saisi du lot ou lopin de terre adjugé, et
pourra en prendre possession

L'aequêreurne 5. L'acquéreur d'un lot de terre n'aura pas le droit d'enle-
pourra pas en- ver du bois, pendant la première année de sa possession, sur lelev'er dle lois
pendant la pre- terrain ainsi acquis ;---et le propriétaire primitif devra, avant
inuere annee. que de pouvoir reprendre possession de son lot de terre ainsi

vendu, rembourser à l'acquéreur, en sus de ce qu'il est tenu de
payer, toutes les taxes et la valeur de tous travaux publics ou
vicinaux qu'il aura payés ou faits pendant qu'il l'aura eu en
sa possession

Le propriétaire 6. Si, dans le cours de deux années, à compter du jour
drrepoen de la vente le propriétaire primitif du bien-fonds, ou

quelqu'un
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quelqu'un en son nom, paie au secrétaire-trésorier le non- dans 2 ans,
tant prélevé, avec vingt pour cent en sus, alors il aura le droit payant le prix
de reprendre possession du lot ou lopin de terre ainsi vendu, et
le secrétaire-trésorier paiera sur demande à l'adjudicataire, ses
héritiers, représentants ou ayants cause, le montant ainsi reçu
par lui, déduisant deux et demi par cent pour ses honoraires ;
et là-dessus, (sujet à la condition contenue dans le paragraphe
suivant,) le droit acquis à ce bien-fonds par l'adjudicataire
cessera d'exister et deviendra nul

7. Toute personne pourra racheter tout lot ou lopin de terre Toute per-
ainsi vendu, qu'elle y soit autorisée ou non par le propriétaire sonne pourra

racheter au
primitif, mais pour et au nom de tel propriétaire seulement ; nom du pro-

priétaire.

8. Chaque fois qu'un semblable rachat est fait par une per- seuspéciale
sonne qui n'a pas été spécialement autorisée à cet effet, le telens

secrétaire-trésorier, dans le reçu qu'il donnera pour le prix du
rachat, fera mention du nom et qualité de la personne qui
l'aura payé

9. Tout tel reçu sera fait en duplicata ; un duplicata sera sra en dupli-
remis à la personne qui aura payé le prix du rachat, et Pautre cata,ete.
demeurera déposé au bureau du secrétaire-trésorier;

10. Tout tel reçu, ou une copie d'icelui certifiée par le secré- Lorsqu'il sera
taire-trésorier, fera preuve du paiement y mentionné, et après enregistré il
avoir été enregistré au bureau du régistrateur qu'il convient,
assurera à la personne y mentionnée, ses hoirs ou ayants eause,
un privilége et hypothèque primant sur toutes autres réclama-
tions contre le lot ou lopin de terre ainsi vendu, pour le rem-
boursement de la somme qui y sera spécifiée, avec intérêt au
taux de huit pour cent par an, à compter de la date du reçu,
excepté sur les cens et rentes ou rentes constituées représen-
tant les cens et rentes ainsi que pourvu par l'acte seigneurial
de 1854, et les actes qui l'amendent;

11. Si à l'expiration de deux années à compter du jour Si le bien-fodsi
de l'adjudication, le bien-fonds ainsi adjugé n'est pas ra- a'est, pas ra-

chete, tn c -
cheté comme il est dit plus haut, alors le secrétaire-trésorier trat tie ven-te
devra, surla demande d l'adjudicataire, ses hoirs, représren- ra

pothqureupr:

tants ou ayants cause, et sur preuve de paiement des arrérages soa eflet.
de toutes les autres cotisations qui seront devenues exigibles
dans l'intervalle, passer un contrat de vente en bonne forme,
transportant, au nom de la municipalité de comté, la propriété
ainsi adjugée à l'adjudicataire, ses hoirs ou ayants cause;

12. Ce contrat de vente sera un titre translatif de ce bien- Ce contrat de
fonds, et transfèrera à l'adjudicataire non seulement tous les vente sera u
droits du propriétaire primitif, mais il aura encore l'effet det
purger ce bien-fonds de tous priviléges et hypothèques quel-
conques dont il pourra être grevé, à l'exception du droit de Exception.
cens ou des rentes constituées, représentant les cens et rentes,

ainsi
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ainsi qu'il est pourvu par l'Acte seigneurial de 1854 et les actes
qui l'amendent;

Lot de terre 13. Mais lorsqu'un lot de terre situé dans un towiiship sera
vendu avantteéni.ýnde vat endu -avant l'émission de lettres patentes de la couronne en
P'émission de
lettres pa- f octroi, pareille vente n'invalidera en aucune manière
tentes, les droits de Sa M jesté à ce lot de terre, mais aaâra seulement

l'effet d 61ransférer à l'adjudicataire les droits de préemption
ou autres droits qu le possesseur on tonte autre personne
pourra avoir aquis à l'égard de la terre ;

Acte (e v ante 14. Tout tel acte de vente d'une terre tenue en franc
de terrestenues et commun soc-age pourra être fiait, scellé et délivré devantenfran et
commun deux témoins, ou fait e it evant un notaire et deux
epue. ravmoins, ou devant deux notaires ;

Quand des 15. Tout acte de vente un lot ou lopin de terre, vendu en
t *erres auront vertu desdsoitosd ctat ou dsli uiiaeeté vendues. d iacque la localité, en forc avant 185.5. lequel atura été, pendant l'intervalle qui
dan lauel s'Iécoulera entre la vente et la passation de l'acte, séparé d'un
unes, est sé- comté et réuni à un autre, sera exécuté par le secrétaire-tré-

parée du comté sorier du conseil du comté o se trouvera le lot ou lo
avant le titre. porr ê t

terre au temps où l'acieteur aura droit d'en avoir le titre, et il
de-vra exbiber au secrétaire trésorier un certificat spécifiant les
particularités de la vente.

Q UAT R I E ME P A RTrIE.

PflNALITÉS.

and impo- 62. Toute personne qui, étant élue ou nomme à quelqu'une
se aux Per- des cirtr-es mentionnées dans la liste suivante n'lo m ipals
sonnes élues f8a as
nommées ' exemple par la loi, et réclapant cette exemption, refusera ou
quelque chare oier dcse telle coae ou d'en lot les devoirs
et reffusant de nélgrC dacpe
l'accepter. durant aute partie du temps pour lequel elle aura été ainsi

élue ou nommée, encourra la pénalfité mentionnée dans la liste
en regard du nom ou de la désignation de la charge, savoir:

La charge du préfet d'un comté, quarante piastres ;

La charge de maire d'une municipalité locale, trente
piastres 

LaC charge de conseiller d'un conseil municipal, vingt
piastres

Quand les esti- 2. Chaque fois que les estilateurs d'une municipalité locale
i-négligeront de faire l'tvaluation qu'ils sont requis de faire en

vertu
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vertu de cet acte, ou négligeront de dresser, signer et e- gero t de
mettre le rôle d'évaluation contenant cette évaluation au secré- purcertains
taire-trésorier du conseil local, dans deux mois de la date de devoirs.
leur nomination, chaque semblable estimateur encourra une
pénalité de deux piastres, pour chaque jour qui s'écoulera entre
Pexpiration de cette période de deux mois, et le jour où le rôle
d'évaluation sera ainsi remis, ou auquel leurs successeurs en
office seront nommés;

3. Tout membre d'un conseil municipal, tout officier nommé Quand les
par ce conseil, tout juge de paix, ou toute autre personne, qui e
refusera ou négligera d'accomplir quelqu'acte, ou de remplir de paix, etc.,
quelque devoir requis de lui ou qui lui est imposé par cet
acte encourra une pénalité n'excédant pas vingt piastres et de
pas moins de quatre piastres;

4. Toute personne nommée par le régistrateur d'un comté, Amende ip
en vertu de la section de cet acte, pour présider l'assemblée sée dla per-
publique des habitants d'une municipalité locale, qui refusera par le registra-
ou négligera de se rendre à cette assemblée ou de la présider, teurpourpr&
ou d'accomplir aucun acte ou chose -que la loi requiert d'elle
en conséquence de sa nomination, ou qui se rendra coupable pour défaut de
d'un délit, offense ou omission dans l'exécution des devoirs ce faire.
officiels dont elle est revêtue par sa nomination, encourra une
amende de quarante piastres;

5. Toute personne qui votera à une élection de conseillers Personnes
municipaux, sans avoir, lorsqu'elle donnera son vote à cet ptant sans en

dvoir le drot.
lection, les qualités requises par la loi pour lui donner droit a

de voter à l'élection, encoiura par ce fait une pénalité dc vingt
piastres;

6. Tout inspecteur es chemins qui refusera ou négligerade Quand les
remplir quelque devoir à lui assigné par cet acte, ou d'obéir à speteursde

quelqu'ordre licite du conseil municipal, ou de tout suri- geront derem-
ten ant, encourra pour chaque jour que cette contravention sera plir leurs de-
commise ou continuera, une pénalité de pas moins dc deux vis
piastres et e pas plus de cinq piastres, à moins qu'une pénalité
plus forte et autre que celle-ci ne soit imposée par la loi pour
pareille offense;

6 Toute personne qui refusera ou nggllgera d'obéir à tout Quand une
ordre licite de tout surintendant spécial, inspecteur de chemins, proneIl-

rernplir~~~~~~~~~ quelqu deod'oubasgééaietatrudobi

ou autre officier municipal, relatif à quoi que ce soit fait ou aux ordres -
faire sous l'autorité dacnet acte, encourra, pour chaque telle cites des ofi-

cier,, munici-
offense, une pénalité qui ne sera pas moindre que deux piastres,
ni plus que cinq;

S. Toute personne qui placra des balises dans u chemin Plaseeodes ba-
d'été, après qIu'un inspecteur des chemins au-ra déterminé que l ises eon cer-

tains cas.
le chemin d'hiver déviera de la ligne du checmin d'été, et
passera sur ou a travers un champ ou enclos, encourra une
pénalité de huit piastres;
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Quand les per- 9. Tonte personne obligée de faire on d'entretenir tout cheM
sonnes négli- de front et qui négligera de le faire et de lentretenir, de la
geront de re- Z
prer manière requise par le procès-verbal qui le règlera ou par cet
mins de front. acte, ou tout autre acte, sera passible d'une amende de douze

piastres, quelle soit notifiée ou non de faire ou d'entretenir tel
chemin; et si elle néglige de faire ou d'entretenir tel chemin
apres avoir été notifiée de le, faire, par l'inspecteur des chemins
ou autre ofseier municipal, elle sera passible d'une pénalité de
pas moins d'une piastre ni de, plus dc quatre piastres par jour,
après tel avis

Tellc amende 1 0. Toute amende mentionnée dans le dernier paragraphe,
sera pavc.i srpaée ' l'inspecteur de l'arrondissement, et appliquée aut
Poispecteur. sr aea

l'ispctermême objet auquel le travail pour la non-exécution duquel
lamende aura été irposée aurait de être appliqué; et la somme
payée a litre d'amende sera portée au compte du délinquant
en déduction des travaux des chemins auxquels il sera obligé
au taux d'une journée de travail pour chaque ,piastre de l'a-
mende payée;

Pourra être Il. L'amtende pourra être payée à l'inspecteur avant qu'au-
payee sanspaye as .cune poursuite pour la recouvrer n'ait été commencée, et danspoursu. ce cas elle sera payée sans dépens

Causer des em- 12. Toute personne qui causera in embarras ou nuisance
barras sur les dans on sur un chemin, passage d'eau, ou gué, sera passible
chemins, Ca. d'une amende de pas plus de ix ni ie moins de Ceux piastres,

et d'une amende additionnelle de pas plus de deux ni de moins
d'une piastre, pour chaque Jour pendant lequel il durera, en
sus de tous les frais et dépenses nécessaires, et dommages,
recouvrable.s comme ci-de ssus pourvu;

Traverses sans 13. Toute personne agissant commne batelier (traversier) sur
licence, un P eassage d'eau (iraverse) sous le contrôle du conseil munici-

pal, sans étlicence obtenue du conseil ou du gouverneur, on
au-delà des limites assi ées dans sa licence, encourra une
amende epe quatre piastrespour chaque personne ou choe
qu'elle passera;

Quand quel- 14. Quiconque molestera ou empêchera ou cherchera a me-
qu'un génera lester ou empêcher un officier municipal dans l'exercice de
l'exéceion au
présent acte. quelqu'un des pouvoirs ouit dans accomplissem;ent de quel-

qu'un des devoirs à lui conférés ou imposés par cet acte,
encourra une pénalité de viigt piastres pour chaque semblable
offense en sus des dommages dont il sera passible

Quand quel- 15. Quiconque, à dessein, .déchirera, endommagera ou ef-
qu'un1dechi- facera un avertissement avis ou autre document qu'il est er-
rera les avis, q
etc. donné par uet acte d'afficher à un endroit publie pour

l'information des personnes intéressées, encourra une pénalité
de huit piastres pour chaque telle offense;
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16. Toute personne qui conduira une voiture plus rapide- Passer plus

ment qu'au pas, sur un pont ayant plus de vingt pieds de lon- vite qu'au pas
sur les ponts;gueur, à moins que ce pont ne soit entièrement construit en mutiler les

pierre ou en brique; toute personne qui coupera, mutilera, dé- ponts, poteaux
tériorera aucune partie d'un pont, perche, poteau, borne ni- etc.
liaire ou poteau miliaire ou inscription qui y sera faite, ou
aucun ouvrage ou objet faisant partie d'un chemin ou en dépen-
dant, aucun arbre légalement planté sur une contre-allée, ou
qui obstruera, de quelque manière que ce soit, un chemin, ou en
rendra l'usage incommode ou dangereux, paiera une amende
qui n'excèdera pas cinq piastres, et qui ne sera pas moindre
que deux piastres;

17. Quiconque refusera l'entrée de sa maison à quel- Comment
qu'officier chargé par le conseil d'une municipalité de ~faire la p
saisie ou la vente de ses effets, sera coupable de rebellion à coupables de
justice, et puni en conséquence, par le maire ou le juge de a
paix qui aura signé le mandat, par un emprisonnement n'ex-
cédant pas un mois de calendrier; et le maire ou le juge de
paix pourra de plus donner un ordre pour faire ouvrir les
portes dont l'entrée aura été refusée, et l'officier chargé de
cet ordre sera, par là, autorisé à ouvrir ces portes en présence
d'un ou plusieurs témoins, et pourra requérir, pour cet objet,
l'assistance de toute personne selon qu'il le jugera opportun,
aux frais de la partie qui aura refusé telle entrée ; et l'offi-
cier en question prélèvera ces frais en vertu du même mandat.

RECOUVREMENT DES PÉNALITÉS) TAXES, ETC.

63. Toutes pénalités imposées par le présent acte, ou par tout Comment les
règlement fait sous son autorité, seront recouvrables devant la ,edesqeront
cour de circuit dans et pour le comté ou la cour de circuit du dis-
trict ou se trouve située la municipalité locale ou la plus grande
partie de cette municipalité, ou devant un juge de paix sié-
geant dans la municipalité ou dans toute municipalité voisine;
toutes les pénalités et amendes encourues par la même personne
pourront être comprises dans la même poursuite,---et dans toutes
semblables poursuites devant un juge de paix, les frais seront
taxés d'après le tarif de la cour des commissaires pour la
décision des petites causes

2. Tout jugement rendu dans une pareille poursuite sera Fraiset e
ainsi rendu avec dépens, et sera exécutable à l'expiration de tion.
huit jours de sa date ;

3. Le secrétaire-trésorier de la municipalité locale dans Le secrétaire-
laquelle pareille poursuite aura été intentée, sera à titre d'office trésorier dela
grefier du juge de paix à l'occasion de cette poursuite, à moins laocal te
que le juge de paix ne nomme un autre greffier sous l'autorité greflier du juge
du paragraphe suivant; et il tiendra d'une manière fidèle et de paix.
correcte un registre séparé dans lequel il entrera les jugements

19 prononcés
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prononeés parles juges de paix dans toutes poursuites sei-
blables ; et lassigcnation, ainsi que toute autre procédure rela-
tive aux poursuites, seront conservées dans les archives de Son
bureau;

Le juge de 4.1 Le juae de paix pourra nommer son propre, arcffler dans
paix pourra
nommer s toote smblable poursuite ; mais le greffier ainsi nommé trans-

prpcgelir mettra au secréta.ire-trés-orier de la municipalité locale, sous
trois jours dcë la date de tout jugement rendu dans la poursuite,
copie dûment certifiée des proédés,--et le greffier sera censé
être un officier muitni.cipal quant aux devoirs qui lui sont um-
poses5 par cet acte;

Le juge de 5. Au jour du rapport de lassignation et à tout autre état
paix qui aura des procédures, le (le paixq aura signe lassignation
signéêlassigna- jg u
tion siégera de aura le droit de siéger dans toutes les causes de préférenceet
préférence aux l'exclusion de tt autre juge de paix présent
autres.

Intervape entre 6. Il y aura un intervalle d'au moins trois jours francs entre
la sibnifacation le our cie la signification an que toue a pur e repa-
et le rapport. delodee e ord apr

Prvuve. 7. Toute telle poursuite sera décidée sur le serment
d'un conseiller municipal, ou 'un inspecteur ou de tout autre
officier municipal) ou de tott autre témoin dignle de foi;,

Temps liito S. Toute poursuite pur le recouvrement de pénalités, en
pour poirsimi- vertu de cet acte, s-ra commencée dans les six mois du jour
drtres oi j la pdeadett aura jt u encourue ; et tout es pnate p s,

copie dûen etfée des proéé,-tegefeeayesé

Emilêploi unes soit avant soit après la poursuite, comme il est dit plus haut,
a.endes. appartiendront, la moitié à la municipalité à l'égard de laquelle,

ou pour l'infraction d'un règlement ci laquelle, la poursuite
est intentée et l'autre moitié au poursuivant, à moins que la
poursuite n'ait été intentée par l'ordre d'un conseil municipal
ou par l'un de ses officiers, auquel cas la totalité de la pénalité
appartiendra à cette municipalité.

POURSUITES EN VERTU LIU PREýSENT ACTE-DISPOSITIONS DÉ-
CLARATOIrESý TEMPORAIRES ET SPÉCIALES.

Qui p rra 64. Toute personne majeure a et aura le droit d'intenter
pourpuire
sous le présent toute poursuite autorisée par les dispositions de cet acte
acte.
Les municipa- 2. Toute municipalité est sujette à être poursuivie pour tout
lités pourront

trepoursuivies défaut faire entretenir les chemins, ponts et autres
pour défaut de travaux publics de la manière voulue par cet acte, ou tout
remplir leurs
devoirs, autre acte concernant les affaires municipales, sauf tout recours

légal qu'elle peut, ou pourra, avoir contre ses officiers et
toutes autres personnes;

Exposé: quant 3. Et considérant qu'il s'est élevé des doutes sur la question
au recouvre- de savoir si la valeur de travaux requisparlaloi detout pro-

amentde.ava

lers tra- priélaire de terre, en vertu des dispositions de l'acte desmuni-
vaux acou- cipalités et des chemins du Bas Canada de é855, et accomplis

par
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par quequ'inspecteur ou sous-voyer de chemin, à défaut de plis pard'au-
ce faire par la personne tenue de les accomplir, pourrait être ires oeies
prlevée comme taxes ducs à la municipalité sans une pour- pretaires.
suite intentée au préalable pour le recouvrement de telle valeur
et généralement quant aux procédés à être adoptés contre les
personnes tenues de faire et maintenir les chemins de front, il
est par le présent déclaré et décrété:

. Que, conformément au sens et à l'intention du dit acte, et Nul lot ne
des actes qui l'amendent et de cet acte nul lot, à l'égard du- pourra etre

i C vendu pour tels
quel des travaux ont été faits ou des matériaux fournis, comme travaux à
susdit, n'a pu ni ne pourra être légalement vendu pour le recou-5 C 1 propriétaire,
vrement de la valeur de tels travaux ou materiaux, a moins etc., n'ait été
que la personne tenue de les accomplir ou fournir n'ait été ,,- spécialement
cialement notifiée d'accomplir tels travaux ou de fournir tels juement n-ait
matériaux, ou à moins que jugement n'ait été ou ne soit obtenu érendu contre

contre elle pour le montant de telle valeur; et nulle personne, Nul proprié-
tenue de faire ou d'entretenir un chemin de front, n'a été ni taire ne sera
ne sera sujette à une poursuite ou action relative à la construe- sujet a être.poursuivi (ex-
tion ou à l'entretien de tel chemin de front, excepté pour les péna- cepté pour

lités irnposées par la cinquante-huitième section du dit acte des a con i6e
municipalités et des chemins de 1855, et aucune partie de la pro- etc., d'un che-
priété de telle personne n'a pu ni ne pourra être saisie ou vendue moi®nt, a
par suite de son défaut de faire ou entretenir tout tel chemin, a n ait été spé-
moins qu'elle n'ait été ou qu'elle ne soit spécialement notifiée et *.°"clfCt noti-

requise par un inspecteur ou sous-voyer, ou quelque autre officier
municipal de faire tel ouvrage et de fournir tels matériaux

5 Mais dans tous les cas où une municipalité a, à ses propres I1ais les ventes
frais, fait faire un ouvrage, ou fait fournir les matériaux pour la ci-devant ai tes

construction ou l'entretien de tout chemin de front ou autre ,seron as
éhemin, parce qu'il n'a pas été fait par le propriétaire d'une
terre dans la municipalité, résidant hors de ses lmites Mais
tenu de le faire ou entretenir, aucmne vente de telle terre
comme pour taxes dues à la municipalité ne sera tenue être
nulle par le manque d'un avis préalable donné à tel proprié-
taire

6. Aucune élection de conseillers, ni aucun procédé adopté à Aucune élec-
l'égard de telle élection; aucun règlement, résolution, procès- °eo
verbal, acte de répartition, contrat ou autre acte quelconque, a Cause d'une
fait par un conseil municipal, ou par un officier municipal, un errurdans lad&i",nation de
notaire ou autre personne concernant les affaires municipales, la municipalité.
n'est ni ne sera entaché de nullité ou annullable seulement à
cause d'une erreur-commise dans ladésignationou nom collectif
de la municipalité ; et aucun acte quelconque ne sera entaché
de nullité seulement à cause d'une erreur commise dans la
désignation ou intitulé de tel acte;

-7. Et considérant que les conseils locaux de certains terri- Exposé.
tores érigésen tovinships et en paroissesen tout ou en partie,
et qui, sous l'autorité de la trente-troisième section de l'acte

19* des
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des municipalités et chemins du Bas Canada de 1855, respec-
tivement, forment des municipalités sous le nom de la corpo-
ration de township, ou partie de township, ont par erreur passé
divers règlements sous le nom de la corporation de paroisse,

Nul rèêement nul règlement ci-devant passé par tel conseil local ne sera
l a a censé nul en raison de telle désignation erronée qui s'y trouve,
d'une désina- mais au contraire chaque semblable règlement sera considéré,

ainnee de à légard de sa validité, et sera interprété et mis à effet sous
tous autres rapports, comme s'il eût été passé sous le nom de
tel township ou partie de townslhip et non pas au nom de telle
paroisse ;

8. Et considérant qu'il s'est élevé des doutes quant au mode de
procéder que devrait adopter toute personne dont la propriété a
été illégalernent vendue pour des taxes en vertu des disposi-
tions du dit acte des municipalités et des chemins du Bas Canada
de 1855, et des actes qui l'amendent, il est par le présent déclaré

Quant aio- et décrété : que nul acquéreur de terre n'a été, ni n'est, en vertu
yen i employer des dits actes, ine sera envertu du présent acte, exposé à en être
ioudpPr dépossédé avant que jugement ne soit ou n'ait été prononcé

terres illégale- par une cour compétente contre la municipalité dont le secré-
nient vendues taire-trésorier a reçu, ou avait droit de recevoir le prix d'acqui-

sition ordonnant à telle municipalité d'en faire la remise, avec
ou sans domrages, ou déclarant nulle et de nul effet la vente
ainsi faite

La parte qui 9. Toute personne qui, à la réquisition ou avec la sanction
aura fait des de quelqu'autorité municipale officier ce voirie ou cour de jus-
travaux pourra .
en recouvrer tice, a ou aura fait ou paye pour la confection de quelqu'ouvragc
les finis public qui par la loi doit être fait dans toute municipalité, a et

auLra le droit de recouvrer dIe la personne ou des personnes léga-
lement tenues à faire tel ouvrage ou de la municipalité, devant
toute cour de juridiction compétente, lapvaleur dc tel ouvrage
avec intérêt 'à six pour cent par année depuis la date, de
l'achèvenment dc tel ouvrage ou du paiement d'icelui;

Lesmnuncipa- 10. Toute municipalité pourra poursuivre le recouvrement
lités pourront dette
poursuivre d'une detà elle due devant touecu ejrdcincm
devant aucunc pétente
cour.
Les éleeteurs 11. oans tous les cas où les droits d'une coporation munici-

icurn t ce a uar ato aépu acneto eqeq'urg

porr pul qu seront en question, un témoin ne sera pas censé incompée

tent par ce qu'il sera un électeur ayant droit de voter dans cette
corporation municipale ;

1l pourra être o2. La charge de sous-voyer étant abolie par cet acte, tout
fait une 00P- conseil local fera, avant lepremier jour d janvier, mil huit
V-elle division
deunicipa- cent soixante-et-un, une nouvelle division de la municipalité
lites en arrou- en autant d'arrondissements d'inspecteurs qu'il, jugera conve-

nable det aussitôt cette nouvelle division faite, il nommera
autant dinspecteurs qu'il en faudra pour tous tels ar-
rondissements ; mais les inspecteurs ainsi nommés ne de-
meoreront en chargen que jusqu' l'époque de l'élection géné-
rale des conseillers ensuivante et ultérieurement jusqu'à ce
que leurs successeurs soient entrés en chargep mnc
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13. Tout officier principal d'un conseil municipal qui aura Les officiers
négligé de signer un document que par la loi il devait signer, principaux

pourra en tout temps avant le premier jour de janvier, mil huit fe°"a o
cent soixante-et-un, signer tel document, lequel document, quils auront

jusqu'à ce qu'il soit ainsi signé et à l'avenir, aura la même g e -
validité et le même effet que s'il avait été signé par tel officier
principal lors de son exécution ; pourvu qu'au temps de son Proviso.

exécution, la signature de quelque autre officier municipal qui
était tenu de le signer y ait été dûment apposée

14. Nonobstant toute disposition de cet acte, tout ouvrage Tout ouvrage
public commencé en tout ou en partie, par le moyen des cor- c "n pr

vées, sera continué et complété de la même manière ; mais être completé.
tout procès-verbal, concernant des travaux non encore commen- Mais le procès-

cés, sera modifié sans délai par le conseil qu'il appartient, de s
manière à rencontrer les changements effectués par les disposi- à Paven
tions de cet acte qui abolissent les corvées partout ailleurs que
dans les réserves des sauvages.

EXÉCUTION DES JUGEMENTS RENDUS CONTRE LES MUNICIPALITÉS.

65. Lorsqu'une copie dûment certifiée d'un jugement, rendu Le secrétaire-

contre toute municipalité, sera signifiée au secrétaire-trésorier tr&orierpaera.

d'icelle, celui-ci devra en3 acquitter le montant à même les
fonds alors à la disposition de la municipalité :

2. S'il n'y a pas de fonds, le secrétaire-trésorier convoquera S'il na pas de
incontinent une assemblée spéciale du conseil, à laquelle as- r ne
semblée tel conseil prélèvera, sur les propriétaires et occupants cot sation.
de terre et autres personnes cotisables dans la municipalité,
une cotisation suffisante pour acquitter le montant du dit juge-
ment avec l'intérêt et les frais de l'action, et aussi avec les
frais encourus pour prélever telle cotisation ; si, après l'expi- Si le moulant
ration de deux mois à compter de la date de la signification de e pas p e
telle copie de jugement, le montant d'icelui, ou toute balance
sur icelui n'est pas satisfait, la personne qui.aura obtenu le
dit jugement pourra en signifier une copie dûment certifiée
au shérif du district dans lequel telle municipalité est située,
lui ordonnant de payer le montant ou la balance d'icelui;

3. Aussitôt après la réception de toute telle copie de juge- Le slirifr&
ment, le shérif procèdera à prélever, sur tous les propriétaires
et occupants de terres sujettes à cotisations et sur toutes autres
personnes cotisables dans la municipalité, une taxe sufflsante
pour acquitter le dit jugement avec l'intérêt et les frais, ou la
balance d'iceux, avec aussi ses déboursés et cinq par cent en

poe ssêesr

sus, pour ses propres honoraires

4. Et tout tel shérif, pour procéder au prélèvement de telle Droits du saériz
taxe, aura, à toute heure raisonnable, libre accès aux registres, pour tel.cs fis.
rôles d'évaluation, rôles de perception, et autres documents

déposés
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déposés au bureau du secrétaire-trésorier, et aura plein pou-
voir et autorité de requérir l'aide de tous les inspecteurs de
chemins et autres officiers municipaux dans l'exécution de ses
devoirs à cet égard.

APPELS

DES CONSEILS LOCAUX AUX CONSEILS DE COMTÉ.

Si s- 66. Chaque fois qu'une majorité des intéressés, s'ils sont
etiti t moins que dix,-et chaque fois qu'un nombre, qui ne sera pas

pour réviser moins de cinq, des habitants cotisables d'une municipalité lo-
les r cale.-déposera dans le bureau du conseil du comté, dans les
yaura apre. quinze jours de l'homologation d'un rôle d'évaluation ou d'un

procès-verbal,-ou de l'expiration de la période durant laquelle
il est permis à un conseil local de réviser et d'homologuer ce
rôle d'évaluation ou procès-verbal,-ou dans les quinze jours de
la première publication d'un règlement passé par le conseil de
la municipalité locale,-une requête en appel, demandant
la révision ou l'amendement du rôle d'évaluation ou du procès-
verbal, ou l'amendenent ou le rejet d'un règlement, et exposant
les causes ou les raisons pour lesquelles pareille révision,
amendement ou rejet est demandé, le préfet du comté con-
voquera une session spéciale du conseil du comté, et donneia
avis public de la tenue de cette session spéciale ; et chaque
semblable session spéciale sera tenue dans les vingt jours qui
suivront la date du dépôt de la requête;

Décision du 2. A chaque pareille session spéciale, après avoir donné
conseil de audience aux requérants ainsi qu'au maire, aux conseillers ou
effe . au secrétaire du conseil local, ou à ceux d'entr'eux qui désire-

ront être entendus,-le conseil du comté homologuera ce rôle
ou ce procès-verbal d'évaluation sans amendement, ou l'amen-
dera et l'homologuera tel qu'amendé,-et confirmera, amendera
ou rejettera le règlement, selon qu'il le jugera à propos ;-et
tout procès-verbal, rôle d'évaluation ou règlement ainsi amendé,
deviendra en force tel qu'amendé, à compter du jour de la date
de l'amendement, et tout règlement ainsi rejeté sera nul et
sans effet à toutes fins et intentions, dle même que s'il n'eût pas
été passé;

L'ajourne- 3. Mais chaque fois qu'un conseil de comté terminera pareille
ment sinc di N,nn*5  session spéciale, ou l'ajouarnera sine die, ou a une époque plussans décision
de rendue, éloignée que dix jours à compter du premier jour, sans s'être
aura* reode prononcé sur les mérites de la requête en appel le procès-P11moloa-
tion. verbal, rôle d'évaluation ou règlement auquel la requête a

rapport, sera censé avoir été homologué par le, conseil

Publication du 4. Tout règlement d'un conseil local, quand.il aura-été
règlernent li e u'mnée.Minsca afoendé par le conseil du comté, sera pubé termn e

la manière ci-dessus prescrite, et tout jugement d'un conseil
de comté rejetant un règlement passé par un conseil local sera
publié de la même manière;
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5. Nul conseil de comté ne rejettera ni n'amendera un règle- Un conel de

ment passé par le conseil d'une municipalité de ville ou de comté ne rejet-
village ; et nul maire dune municipalité de ville ou de village " rgeie-

ne votera ni ne prendra part aux délibérations d'un conseil de ment d'une
comté en matières d'appel des autres conseils locaux; v etc

6. Nul maire d'une municipalité locale ne siégera ni ne Les eaircsne
votera à aucune session spéciale du conseil de comté où il seêtront ni ne
s agira de l'audition ou de la décision d'une requête en appel conseil de
demandant la révision ou l'amendement d'un rôle d'évaluation conite quand
au procès-verbal, ou l'amendement ou désapprobation d'un peils 'i aes
règlement qui affecte directement ses intérêts personnels ; et le concernent.

conseil de comté décidera si le maire a ou n'a pas directement
d'intérêt personnel; mais le maire n'aura pas le droit de voter
sur la question de savoir s'il a ou n'a pas tel intérêt;

7. Chaque fois que deux paroisses intéressées dans l'ou- Quand deux
verture d'un nouveau chemin, dans l'entretien et l'amélioration paroïsses d

d'un ancien chemin, dans l'érection ou entretien de clôtures et un cheinn ne
fossés, ne pourront s'entendre à l'amiable sur la répartition des euts'en-1 tendre, le con-
travaux à faire, la décision sera renvoyée au conseil de comté tei (e comté
dans lequel ces deux paroisses seront situées, et le conseil de deeidera.

comté règlera toutes les difficultés relativement à l'ouverture,
entretien et réparation de ce chemin, ou à la confection ou ré-
paration des clôtures et fossés, et ordonnera et prescrira les
travaux à faire, en fera la répartition, entre chaque paroisse ;-
et ces pouvoirs seront dévolus à ce conseil de comté, en sus
des autres pouvoirs conférés par le présent acte;

8. Chaque conseil de comté, à une séance spéciale qui sera Le conseil de
tenue pour cette fn, pas plus tard que le premier jour de juin r
de toute année pendant laquelle de nouveaux rôles d'évaluation tizations des
seront faits, examinera les rôles d'évaluation des différentes municipalités

municipalités locales dans le comté, et constatera si l'évalua- locales;
tion faite dans chacune est proportionnée à l'évaluation faite
dans les autres--et le conseil de comté pourra augmenter ou Et établira un
diminuer les évaluations de toutes les propriétés imposables t q
dans une ou plusieurs de ses municipalités locales en ajoutant
ou déduisant telles sommes par cent qui lui paraîtront néces-
saires pour établir un rapport équitable entre toutes les évalua-
tions faites dans le comté--mais le conseil ne réduira pas le Proviso.
montant total des évaluations faites par les estimateurs dans
tout le comté.

APPEL À LA. COUR DE CIRCUIT.

67. 1. Toute personne qui se croira lésée par un jugement Comment ap-
rendu en vertu de cet acte (à moins que ce jugement n'ait été pel pourra etre
rendu en première instance par la cour de circuit ou par la cour
supérieure) pourra en appeler à la cour de circuit dans et
pour le comté, ou du district, où le jugement aura été rendu,
et ce,, de la manière suivante
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Cautionne- 2. Dans les dix jours juridiques après lejugement rendu l'ap-
ment d'appel. pelant fournira un bon et valable cautionneMent, (au moyen

d'une caution qui justifiera de sa solvabilité à la satisfaction du
greffier de la cour de circuit de l'endroit où l'appel devra être
entendu,) que l'appelant poursuivra effectivement l'appel en
question, et satisfera à la condamnation et paiera aussi les dom-
mages et les frais qui seront adjugés par la cour de circuit, si le

Le greffler Jugement p)orté en appel est confirmé ; et le dit greffer pur
pourra admi- administrer à toute personne qui voudra ainsi se porter eau-
nistrer le ser-
ment à la cau- tion, les scrments requis en pareil cas, et faire tous examens
tion. et questions nécessaires pour S'assurer de sa solvabilité; mais
Solvabilité de la solvabilité de pareille caution ne sera pas moindre que cent
la caution. piastres

Copics du cau- 3. Le dit greffier délivrera à toute personne, qui la demandera,
tionnement. copie du cautionnement en question, et telle copie, certifiée

vraie copie par lui, sera considérée authentique P

Epécution 4. Si le cautionnement est fourni comme ci-dessus dans
suspendue. le délai prescrit jeécution du jugement restera suspendue

jusqu'à ce que l'appel ait été décidé; à défaut de quoi, le
jugement rendu sera exécuré

Comnent s'ou- 5. L'appel sera intejté par une requête, dans laquelle il
""rira 5l'apel. ne sera pas nécessaire de relater tous les faits et procédures de

la cause, eais il suffira, après avoir mentionné le titre de la
cause, la date du jugement, et que le cautionnement exigé par
ia loi a été d ment fourni, d'y exposer sommairement, de
même que. si la procédure était déjà devant la cour où l'appel
doit être entendu, et dans la forme ordinaire des plaidoyers ou

pnste ;
grie dapel grese motifsretriefs doue l'appnel qitretavdeandesa

conclusions analogues, et de demander que le jugement porté
en appel soit infirmé, et qu'il soit rendu tel jugement que la
cour ou le juge inférieur aurait du rendre

Copies de la 6. Copie de la requrte, certifiée par l'appelant ou par son
requête et du avocat, ainsi que copie du cautionnement d'appel, certifiée par

eeeutionnemext
ýeront * su le greffier qui l'aura reue devront être signifiées à l'intimé
fiées àl'intimé, ou à son avocat, dans les vingt Jours juridiques du prononcé

du jugement, avec ensemble un avis du jour de la présentation
de la requête r la cour de circuit; et la requête sera présentée
à la cour de circuit (en terme) le premier jour juridique de la
dite cour qui suivra immédiatement l'expiration des vingt jours
juridiques après le prononcé du jugement

Documents que 7. L'appelant produira, avec sa requête, une copie certifiée
produira l'ap- du cautionnement par lui fourni, ainsi que l'avis d'appel, avec
pelant. le rapport d'un huissier, constatant les significations requises,

et sur ce, l'appel sera entendu et décidé d'une manière som-
maire

Transmission 8. Après que copie du cautionnement ainsi fourni aura été
du dosier de la sicnifiée aujuge, ou à l'un des juaes, ou augreffier du je
coar oniêriure. d fr d e r m e de
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de l'un des juges, ou du tribunal, qui aura rendu ou prononcé
le jugement ou la conviction, le juge (ou les juges) transmettra
avant lejour fixé pour la présentation de la requête d'appel, le
dossier au greffier de la cour de circuit, avec un certificat signé
et.scellé, certifiant que les documents transmis sont tous les
papiers, documents et témoignages se rattachant à la cause;
cette signification devra se faire dans les quinze jours après
celui que le jugement aura été rendu ;

9. En pareil appel, il ne sera pas produit de nouveaux variantes ou
témoignages, et nul jugement ne sera infirmé à raison de informauts
quelque variante ou informalité de peu d'importance, mais pour infirmer
seulement lorsqu'une injustice réelle aura été commise ;-et fe ugement.
lorsqu'il sera formulé des objections qui n'affecteront pas le
fond du litige, la cour de circuit pourra, s'il est nécessaire,
ordonner à son greffier de faire des amendements à la procé-
dure, laquelle, telle qu'amendée, sera exécutée comme si elle
avait été régulière. en premier lieu

10. La cour de circuit adjugera les frais sur tel appel, et si le Frais d'appel-
jugement dont il y aura eu appel est pleinement confirmé, elle comment ad-

Juges et préle-
ordonnera que le dossier soit transmis au juge ou juges, ou tri- veé.
bunal qui aura prononcé le jugement ou la conviction; et pareille
transmission se fera par le greffier de la cour de circuit, qui
annexera au dossier copie du jugement de la dite cour, ainsi
qu'un certificat du montant des frais alloués sur l'appel, et
ces frais seront prélevés par les mêmes moyens et de la même
manière que le jugement du ou des juges, ou du tribunal
inférieur, doit être exécuté d'après la loi;

11. Mais, si au contraire, le jugement est modifié ou infirmé, Disposition
en tout on en partie, le dossier et la procédure sur le jugement est°i oie
dont il y aura eu appel, ainsi que toute procédure sur l'appel, firmé.
resteront, pour faire partie des archives, au greffe de la cour
de circuit, par laquelle et sous l'autorité de laquelle s'exécu-
tera tout ce qui aura été adjugé, ordonné, confirmé, modifié
ou réformé par le jugement de, la dite cour ; et cela, par les
mêmes moyens et de la manière que le jugement dont il y
aura eu appel aurait pu s'exécuter;

12. Tout appelant, quinégligera defaire signifier comme il est
ditplus haut copie de la requête, ou qui, l'ayant fait signifier, né- casdéfaut de
gligera de poursuivre le dit appel d'une manière effective, sera ppel.
censé -avoir déserté le dit appel, et sur demande de l'intimé, la
cour de circuit déclarera forfaits tous les droits et réclamations
fondés sur cet appel,--et accordera les frais à l'intimé, et
ordonnera que le dossier (s'il a été transmis) soit remis au
tribunal ou au juge inférieur, et si le dossier n'a pas été trans-
mis, alors, sur production de la copie de la requête signifiée à
Pintimé, celui-ci obtiendra les frais que la cour adjugera;
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Recours contre 13. L'exécution du jugement contre la partie condamnée ne
les cautions. privera pas la partie, qui aura réussi, de son recours contre les

cautions, pour les frais d'appel ou partie de ces frais non
encore payés-au paicment desquels toute caution sera tenue
sous peine de saisie-exécution, en la même manière et au
même degré que lst le principal

Nulle writ dle 14. Nul jugement rendu en vertu du présent acte ne sera
pcorr éne infirmé par une autre voie que par l'appel ci-haut prescrit, et nulpurra emaner
dans les causes writ de certiorari ne pourra émaner et nul jugement ne sera
dont il y aura infirmé sur writ de ccrtorari.
appel sous le
présent acte.

DISPOSITION SPEýCIALE RELATIVE AUX APPELS.

Nul règleinent, iS. Aucun règlement ès ou autre acte ne sera
etc., ne sera annulé par aucun conseil de comté siégeant en appel d'une
annule en ap- 

zPe lcision d'un conseil loal, ou par une cour d'appel, ou par
ce qtue les Per- toute autre cour, seulement à cause que la personne ou les
son nes le sol-
licitany personnes qui l'ont sollicité n'y avaient pas d'intérêt ; tote
étaient point question touchant l'intérêt de telle personne ou personnes sera
intéresse1. décidée par le conseil devant lequel l'initiative aura été prise

si telle question est soulevée devant tel conseil ; et toute telle
décision sera finale et conclusive ; et si elle n'est pas soulevée
devant ce conseil elle ne sera pas soulevée en appel. e

SERMENTS.

Par qui admi- 69. Tout serment requis par cet d acte sera prêté devant
iun préfet, un maire ou un juge d paix

Lawpersonne 2. Toute personne, devant laquelle un serment peut être
qui adminis- ktrera un ser- pré eaux termes de cet acte, est autorisée et requise d'ad-
ment en don- ministrer ce serment sans honoraires toutes les fois qu'elle

infirm sur wri d crtorr

un c r 8 en sera requise, et d'en délivrer un certificat à la personne qui
ale prêtear a onneil prêtant tel serment remettra immé-

toe auêter.etcusueen as u la personne oles

diatement ce certificat au secrétaire-trésorier du conseil à l'é-
gard des affaires duquel ce serment sera prêté.

PUB3LICATION DU PRÉSENT ACTE.

Le gouqerneur 70. Le gouverneurpourra faire imprimer le présent acte dans

nteresseeY.

ura i dé dé a les deux langues à part desn autres actes de la présente session
primer separe-
ment descopies a tel nombre d'exemplaires et pour être distribué de telle
Par cet acte. manière qu'il croira la plus propre à en assurer la publication

dans le Bas Canada, avec aussi un index ou un sommaire de
tel acte, ou tous les deux, et aussi une cédule de tous actes ou
parties d'actes contenant des dispositions spéciales pour lérec-
tion de toute corporation municipale dans le BaseCanada, ou
ayant rapport à toute telle corporation.

FORMULES.
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FOIRIXULES.

71. Les formules données dans la cédule annexée à cet acte Les formules
de la cédule

suffiront pour les objets pour lesquels elles sont données, mais sufront
toute autre formule exprimant les mêmes choses suffira égale-
ment ; et toute formule quelconque sera suffisante pour ces ob-
jets ou tout autre objet suivant cet acte, si, conformément à
l'interprétation ordinaire, sa signification et son intention
peuvent être comprises bonáfide d'après les termes employés ;-
et nulle allégation ou expression inutile ou impropre introduite
dans cette formule n'en affectera la validité, si en les laissant
de côté comme de sureroit le reste peut être compris suivant le
sens voulu ;-les règles d'interprétation renfermées dans l'acte Les règles

d'interprétation et dans le présent acte seront applicables tant n'iueron
aux formules ci-jointes et à toute autre formule comme susdit aux formules

quaxalgtions, ous le present
qu'aux alléa , déclarations, ordres, et directions que cet ace.
acte contient ; et nulle objection à la forme ou fondée seule- Les objections
ment sur l'omission de certaines formalités ne sera admise à la forme ne
dans une action, poursuite ou procédure suivant cet acte, à s,°asm
moins que quelque injustice réelle ne dût résulter du refus d'nustice
d'admettre cette objection. de.

(C É D U L No. 1.

Localités spécialement constituées en municipalités par le
présent acte ou par d'autres actes, et sujettes aux dispo-
sitions du présent acte en tout ou en partie.

Autorité

Nom et Description de la Municipalité. sous laquelle
elles sont

constituées.

La municipalité de la paroisse des Trois-Rivières, com-
prenant cette partie de la dite paroisse qui est en dehors 18 Vc.des limites de la cité des Trois-Rivières, avec les diffé- 100 . 4,
rentes concessions sur le St. Laurent, et en arrière des 100, 9.-4
dites concessions jusqu'au territoire compris dans la par. 2-
désserte de la paroisse de la Pointe du Fac, et jusqu'au
fief (maintenant paroisse de) St. Etienne. J

La municipalité de la ville de Slerbrooke, telle qu'elle était 18 V.le premier jour de Juillet, 1855, comme si elle eût été
érigée en une municipalité de ville, avec les townshipsi 100 s. 4,
d'Ascot et d'Orford, dans le comté de Compion, par. 5.

La municipalité de Ste. Anne-des-Monts, telle que décrite 18 Vpar ordre en conseil en vertu des dispositions de la 12e 1V. c.
V. c. 126, avec un conseil possédant les pouvoirs d'un 100,s. 4,
conseil local et d'un conseil le comté. par. 6.

La Municipalité des Istes de la Magdeleine, avec un conseil 18 V. c.
de cinq membres, possédant les pouvoirs d'un conseil 100, s. 4,
local et d'un conseil de comté. 1 par. 7.

(CÉDULE
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(C E D U L E No. 1.)-Continuée

Autorité
Nom et description de la Municipalité. so laquelle

constituées.

L parosse de St. Anicet, dans le township de God-
manchester, dans le district de Beauharnois.

La paroisse de Ste. Julienne de Rawdon, dans le township
de Rawdon, dans le district de Joliette.

La paroisse de St. Alphonse de Lig-uori, dans le comté de
Montcalm, dans le district de Joliette.

La paroisse de St. Norbert d'Arthabaslca, dans le township
d'Arthabaska, dans le district d'Arthabaska. 18 V. c.

La paroisse de St. Christophe d'Arthabaska, dans le town- 100, s. 3
ship d'Arthabaska, dans le district d'Arthabaska. i par. 11. 3.

La municipalité de Mont Carmel, étant partie de la paroisse
de la Rtivière Ouelle, dans le district de Kamouraska.

La municipalité de St. H.Tugues, y compris les 8e, 9e, 10e,
1le, 12e et 13e rangs du township d'Upton, et la paroisse
de St. Hugues.

La paroisse de St. Eptrem d'Upton, dans le township
d'Upton.

Laparoisse de St. Germain, dans le township de Grantham,
dans le comté de Drummond.

La municipalité de Grantham, Wendover et Simpson, com-
prenant les townships de Wendover et Simpson, et la
partie de Grantham qui n'est pas comprise dans la 120 V. c.
paroisse de St. Germain. 41, s.

La municipalité de Winslow Nord, étant la partie nord du par. 2.
towvnship <le Winslow.

La municipalité de Winslow Sud, étant la partie sud du
tovnshiip de Winslow, avec les limites prescrites par un
règlement du conseil du comté de Compton.

Le township de St. Jean, détaché du comté de Chicoutimi, 22 V.
avec un conseil possédant les pouvoirs d'un conseil (1858) c.
local et d'un conseil de comté. 101, s. 30.

La mnunicipalité de la Grande Baie, dans le township de)
Bagot, dans le comté de Chicoutimi. -22 V. (1859>

La municipalité de Bagotville, partie nord-ouest du towonship c. 69, s. 1
de Bagot, dans le comté de Chicoutimi, J

La municipalité d'Hébertville, dans le comté de Chicoutimi,
avec un conseil possédant les pouvoirs d'un conseil local 22V. (1859)et d'un conseil de comté.

La municipalité de Roberval, dans le comté de Chicoutimi,
avec un conseil possédant les pouvoirs d'un conseil local
et d'un conseil de comté.

La municipalité d'Aubert Gallion, comprenant la paroisse
(le St. George (d'Aubert Gallion,) dans le comté de Le présent
Beauce, avec les premier, second, troisième et quatrième Acres
xangs du township de Shenley.

FORMULES.
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FORMULES.

(A)

AVIS D UNE ASSEMBLÉE PUBLIQUE POUR L"ÉLECTION DE CON-
SEILLERS LOCAUX.

Aux électeurs municipaux (de la paroisse, du township, etc.,ici insérez le nom de la municipalité.)
Avis publie est par les présentes donné, qu'une assemblée

publique des habitants de la municipalité locale (de la paroisse,du township, etc.,) de (ici insérez le nom) qui ont droit de votera P'élection de conseillers municipaux, se tiendra en la(ici donnez la place, salle publique, maison, etc.,) dans la ditemunicipalité di, le jour de courantou prochain, a heures de P' midi, afin de pro-céder, là et alors, à l'élection de sept conseillers pour la ditemunicipalité, conformément aux dispositions de "l'ActeMunicipal du Bas Canada de 1860."

Daté à ce jour demil huit cent /

Maire, secrétaire-trésorier, ou régistrateur (ou
député régistrateur, de selon le cas.)

(A 2)
AVIS D UNE ASSEMBLÉE PUBLIQUE POUR L ÉLECTION DE CONSEIL-LERS, EN REMPLACEMENT DE CEUx DONT L'ÉLECTION A

ETE DECLARÉE NULLE.

Aux électeurs municipaux (de la paroisse, du township, etc.,ici insérez le nom de la municipalité.)

Avis public est par les présentes donné, qu'une assembléepublique des habitants de la municipalité locale (de la paroisse,du township, etc.,) de (ici insérez le nom de la municipalité) quiont droit de voter à l'élection de conseillers municipaux, se tien-dra en la (ici donnez la place, salle publique, maison, etc.,)dans la dite municipalité di, le jour decourant (ou prochain) à heures de Pl midi, afinde procéder, là et alors, à l'élection de conseillers municipauxen remplacement de (A. B. et C. D. selon le cas) dont l'électiona été déclarée nulle, selon les dispositions de " l'Acte Muni-cipal du Bas Canada de 1860."

Daté à ce jour demil huit cent

A. B.
Maire, secrétaire-trésorier, ou régistrateur (ou

député régistrateur, de selon cas.)
(B)
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(B)

CERTIFICAT DE LA PUBLICATrON D'UN AVIS PUBLIC QUI DOIT ÊTRE
ENDOSSÉ SUR L AVIS ORIGINAL OU Y ÊTRE ANNEXÉ

Je, A. B., résidant en la (paroisse, township, etc., ici insérez
la résidence) étant dûment assermenté sur les Saints Evangiles,
certifie par les présentes que j'ai publié l'avis original ci-dessus,
en en affichant une copie correcte sur la porte principale dè

(ici décrivez les églises ou chapelles sur la porte desquelles, et
l'autre endroit public où tel avis a été affiché) di, le

jour d courant (ou dernier) entre
heures de P' midi et heures de 1'
midi, (si c'est dans un fief ou une seigneurie, ajoutez,) et en
le lisant à la porte de la dite église à lissue du service
divin du matin dans Pavant-midi, le jour de

courant, (ou dernier) étant le dimanche suivant
immédiatement le jour où tel avis a été rendu public en en affi-
chant une copie comme susdit.

Daté à ce jour d
mil huit cent

Assermenté par-devant le soussigné, pré-
fet du conseil municipal du comté de
(ici insére: le nom du conté), ou maire
du conseil municipal de la (paroisse, B Cetc., ici insére: le nom de la municipa- S B. C.
lité) ou un des juges de paix de Sa
Majesté pour le district de (ici in-
sérez le nom du district, selon le cas.)

C D.

(C)

AVIS SPÉCIAL QUI DEVRA ETRE DONNÉ AU PRÉSIDENT DE L ASSEM-
BLÉE PUBLIQUE TENUE POUR LÉLECTION GÉNÉRALE DE CON-
SEILLERS LOCAUX POUR UNE NOUVELLE MUNICIPALITÉ.

Bureau du régistrateur.

(Lieu.) (Date.) 18
Monsieur,

Avis vous est par les présentes donné que, suivant les dispo-
sitions de " l'Acte Municipal du Bas Canada de 1860,"
Je vous ai, ce jour, nommé à la présidence d'une as-
semblée publique des habitants de la municipalité locale
de la (paroisse, township, etc., ici insérez le nom de la
municipalité,) qui sera tenue à dans le dite
municipalité di, le jour de courant

ou.
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ou prochain à heures de 1' midi, pour l'élection de
conseillers municipaux pour cette municipalité ; et par ces
présentes je fixe, (ici décrivez le lieu et la maison,) comme le
lieu où se tiendra la première session du conseil de la dite mu-
nicipalité' et di, le jour de (courant
ou prochain,) comme le jour et l'heure où aura lieu la dite
première session. Et je vous requiers de faire savoir le dit lieu
et le temps où se tiendra telle session à chacune des personnes
qui seront élues conseillers comme susdit.

D. E.
Régistrateur (ou député-régistrateur du comté de

ou de la division d'enregistrement,
de selon le cas.)

(D)

CERTIFICAT QUI DEVRA ÊTRE ENDOSSÉ SUR TOUT AVIS SPÉCIAL

OU Y ÊTRE ANNEXE.

Je, A. B., résidant en la (paroisse, township, etc., ici insérez
la résidence,) étant dùment assermenté sur les Saints Evangiles,
certifie par les présentes que di, le jour de

dans Pannée de Notre Seigneur mil huit cent
heures de ' midi, (en la paroisse,

dans le township, etc.), dans le comté de ,j'ai signifié
Poriginal de l'avis spécial ci-joint à personne (s) y men-
tionnée ,à son (ou à leurs, selon le cas,) domicile (s), en y en
laissant une copie correcte (ici décrive- la manière dont la
signification a été faite, a joutant soit au dit person-
nellement, ou à une personne raisonnable de sa famille), et en
lui montrant là et alors le dit original de l'avis spécial..

Daté à ce jour de mil
huit cent

Assermenté par-devant le soussigné, préfet)
du conseil municipal du comté du
(ici insére- le nom du comté,) ou maire
du conseil municipal de la (paroisse, E. F.
etc., ici inséreZ le nom de la munici-
palité,) ou un des juges de paix de Sa
Majesté pour le district de (ici insérez
le nom du district, selon le cas.) J

F. G.

(E)

Cap. 61. 8a
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(E)

AVIS SPÉCIAL DONNE À UN CONSEILLER MUNICIPAL L INFORMANT
DE SON ÉLECTION ET DU JOUR DE LA PREMIÈRE SESSION.

(Lieu.) (Date.) 18
Monsieur,

Tenez-vous pour informé par la présente qu'à une assemblée
publique des électeurs de la municipalité d (ici insérez le nom
de la municipalité,) convoquée et tenue en vertu des dispositions
de "l PActe Municipal du Bas Canada de 1860," dans
la (paroisse, etc.,) le' jour de
(courant ou dernier), vous avez été dûment élu conseiller muni-
cipal par la municipalité d (ici insérez le nom de la municipa-

lité), et vous êtes par ces présentes requis d'assister à la pre-
mière session du conseil qui se tiendra à (ici décrivez le lieu de
la première assemblée,) di, le jour- de

courant (ou prochain), à heures de 1' midi.

G. H.
Président de l'élection.

A H. I.
Conseiller municipal.

(F )

AVIS DU PRÉSIDENT DE L1 ÉLECTION AU PRÉFET OU AU RÉGISTRA-
TEUR OU AU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER DU CONSEIL DE COMTÉ

QUAND UNE ÉLECTION A EU LIEU POUR UNE NOUVELLE
MUNICIPALITÉ.

(Lieu.). (Date.) 18

MONSIEUR.

Je vous informe par les présentes, qu'à une assemblée
publique des habitants de la municipalité de la (paroisse,
township, etc.,) de (ici insérez le nom de la municipalité,)
tenue di, le jour de courant
(ou dernier)

NOM RÉSIDENCE. OCCUPATION.

A. B. &Québec, Charpentier,
C. D. do. do.
E. F. do. do.
G. H. do. do.
J. K. do. do.
L. M. do. do.
N. O. do. do.

ont été élus conseillers pour la municipalité (par acclamation,
étant les seuls candidats, si c'est le cas,) ou ayant la majorité

des
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des voix, tel qu'il appert par les livres de poll dûment certifiés
par moi, et que je vous transmets avec les présentes.

T. J.
Président de l'élection.

A J. K., écuyer,
Préfet ou Régistrateur, ou Secrétaire-Trésorier

du comté de

RÈGLEMENTS ET RÉSOLUTIONS.

(I)

RÈGLEMENT D UN CONSEIL DE COMTÉ.

Corporation du
comté de'-

A une session générale et trimestrielle du conseil municipal
du comté de (ici insérez le nom du comté)* tenue à

dans le dit comté, di, le
jour d de l'année de Notre Seigneur

mil huit cent conformément aux disposi-
tions de " l'Acte Municipal du Bas Canada de 1860,'" † à
laquelle session sont présents A. B., maire de la (paroisse, etc.)
C. D., maire de la (paroisse, etc.) E. F., maire de la (paroisse,
etc.) lesquels (trois maires, ou plus, selon le cas) formant un
quorum du conseil, présidé par le dit A. B., (comme préfet du
dit conseil, si tel est le cas,) ‡ le dit conseil par les présentes
ordonne et fait le règlement suivant:

REGLEMENT.

(Ici donnez un titre au règlement indiquant d'une manière con-
cise la teneur de ce règlement.)

I. Que, etc.

(Sceau.) A. B.
Préfet (ou Président, selon le cas.)

Attesté, C. D.,
Secrétaire-trésorier du dit conseil.

(Si c'est à une assemblée spéciale du conseil, le titre suivanx
devra être substitué:)

A une session spéciale du conseil municipal du comté de
(ici insérez le nom du comté), dûment convoquée par avis spécial
donné à tous les membres du conseil, par (le préfet du dit
conseil, ou par A. B. et C. D., deux des membres du dit conseil,
sélon, le cas,) et, etc.

20
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RkGLEMENT D'UN CONSEIL LOCAL.

Corporation de la (paroisse
ou du township, etc.,)
de

A une session générale et mensuelle du conseil municipal
de la (paroisse, etc.,) de (ici insérez le nom de la municipalité)
tenue en la dite (paroisse, etc.,) di, le jour de
en l'année de Notre Seigneur, mil huit cent conformé-
ment aux dispositions de " l'Acte Municipal du Bas Canada
de 1860," t à laquelle assemblée sont présents A. B., C. D.,E. F., etc., (ici insérez les noms des conseillers présents) membres
du dit conseil et formant un quorum, le dit A. B., présidant
(comme maire si tel est le cas,) le dit conseil par les présentes
ordonne et fait le règlement suivant, savoir:

REGLE.MENT.

(Ici donnez un titre au règenent, indiquant d'une manière
concise la teneur de ce règlement.)

I. Que, etc., etc.

(Sceau.) A. B.
Maire (ou Président, selon le cas.)

Attesté C. D.,
secrétaire-trésorier du dit conseil.

(Si c'est à une assemblée spéciale du conseil, le titre suivant
devra être substitué):

A une session spéciale du conseil municipal de la (paroisse
etc.,) de (ici insérez le nom de la paroisse, 4c.,) dûment convo-
quée par avis spécial donné à tous les membres du conseil par
(le maire du dit conseil, ou par A. B. et C. D., deux des
membres du conseil, selon le cas) et, etc.

t (Si une assemblée d'un conseil est continuée par ajournement,
ajoutez:

Et ajournée de ce jour à di, le jour de
dans la (dite) année, (si de nouveau ajournée), et de nouveau
ajournée, à, etc.

(K)

206
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(K)

PUBLICATION D' UNE RÉSOLUTION PASSÉE PAR UN CONSEIL

MUNICIPAL.

(Quand par quelque partie de cet acte la publication d'une
résolution d'un conseil municipal est ordonnée, on peutfaire
usage dans l'avis public de la formule ci-dessus àl'égard des
règlements, jusqu'à ce signe , après quoi ajoutez, Il fut résolu,
et pour les mots " sont présents," substitue- "furent présents.")

(L)

AVIS D'UNE ASSEMBLEE SPÉCIALE D'UN CONSEIL MUNICIPAL.

Bureau du conseil municipal d (comté, paroisse, etc.)

(Lieu.) (Date.)
Monsieur,

Sachez qu'une session spéciale du conseil municipal d
(comté, paroisse, etc., selon le cas) de se tiendra di,
le jour de courant, (ou prochain) à heure de
p -midi, au lieu ordinaire des séances.

P. Q.
Préfet, ou maire, ou membres du

conseil municipal d (comté,
paroisse, etc.,) de

A Q. R.

(M)

AVIS D UNE ASSEMBLÉE AJOURNÉE D' UN CONSEIL MUNICIPAL
qUI DEVRA ETRE DONNÉ AUX MEMBRES ABSENTS LORS DE

L AJOURNEMENT.

Bureau du conseil municipal d (comté, paroisse, etc.,) de

(Lieu.) (Date.)
Monsieur,

Avis vous est donné par les présentes que la session du con-
il municipal d (comté, paroisse, etc.,) est ajournée de

di, le jour d courant, à di, le
ur de courant (ou prochain) auquel jour le conseil
ssemblera à heure de ' midi, au lieu ordinaire

s séances.
R.S.

Secrétaire-trésorier du conseil municipal
d (comté, paroisse, etc.)

307

se:

jo
s'
de

(N)
A, Q. R.

20
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(N)

SERMENT D'OFFICE.

Je, A. B., ayant été dûment élu ou nommé (selon le cas)
conseiller, maire, ou préfet du conseil municipal d (comté,
paroisse, etc.,) de , fais serment que je remplirai
fidèlement les devoirs de ma charge, et cela au meilleur de
mon jugement et de ma capacité.

Assermenté par-devant moi, le soussigné,
préfet du conseil municipal du comté
de (ici insérez le nom du comté,) maire |
du conseil municipal de la (paroisse, S.T.etc., ici insérez le nom de la muni-
cipalité) ou un des juges de paix de Sa
Majesté pour le district de (ici insérez
le nom du district, selon le cas).

T. U.

(O)

CAUTIONNEMENT DU SECRÉTATRE-TRÉSORIER LORSQU'IL EST
DONNÉ SOUS SEING PRIVÉ.

PROVINCE DU
CANADA.

Sachez tous par les présentes que nous, A. B. (ici insérez le
nom du secrétaire-trésorier) de la (paroisse, etc.,) de dans le
district de et (ici insérez les noms, résidences et occupa-
tions des deux cautions,) nousnous reconnaissons conjointement
et solidairement endettés envers la corporation d (comté, pa-
roisse, etc., selon le cas,) en la somme de piastres, monnaie
courante de cette province, pour être payée pour l'usage et au
profit de la dite corporation; et par ces présentes, revêtues
de nos seings et sceaux, faites en duplicata, et datées à
ce jour de en l'année de Notre Seigneur mil huit
cent en présence de (ici insérez le
nom des témoins,) les témoins soussignés, nous nous obligeons
conjointement et solidairement, nous, nos hoirs et. ayants cause,
exécuteurs et administrateurs pour le parfait et entier paiement
de la dite somme, et nous hypothéquons spécialement les pro-
priétés ci-dessous mentionnées, savoir: le dit A. B. (ic, in-
sérez le nom du secrétaire-trésorier, s'il a des immeubles) une
certaine (désignez la propriété kypothiéquée) et le dit (ici insérez
séparément le nom de chaque caution, avec la désignation des
propriétés hypothéquées.)

ATTENDU
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ATT ENDU que le dit (ici insérez le nom du secrétaire-trésorier
ainsi s'obligeant) a été élu (ou nommé) secrétaire-trésorier du
conseil municipal d (comté, paroisse, township, etc.); et
attendu que selon les dispositions de " l'Acte municipal
du Bas Canada de 1860," les dites cautions (ici insérez les
noms des cautions,) ont été par une résolution du dit conseil
approuvées comme cautions pour le paiement de toute somme
de deniers dont il, le dit (ici insérez le nom d& secrétaire-tréso-
rier,) élu (ou nommé) comme susdit, peut, en sa qualité de tel
secrétaire-trésorier, être conptable envers la dite corporation
tant en principal, intérêts et frais, qu'en pénalités et dommages
dont le dit (insérez le nom du secrétaire-trésorier,) comme tel
secrétaire-trésorier, deviendra passible dans l'exercice de sa
charge.

La condition de ce cautionnement par écrit est, que si le
dit (insérez le nom du secrétaire-trésorier,) remplit bien et
fidèlement en tout temps les fonctions et devoirs de la. charge
de secrétaire-trésorier, à laquelle il a été élu (ou nommé) et
rend compte, et paie et remet à la dit corporation, ou à toute
personne par le dit acte autorisée à la demander et recevoir,
toute somme de deniers pour laquelle il, le dit (insérez
le nom du secrétaire-trésorier,) comme tel secrétaire-trésorier,
sera comptable envers la dite corporation, tant en principal,
intérêts et frais qu'en dommages et pénalités qu'il pourra, comme
tel' secrétaire-trésorier, avoir encourus dans l'exercice de sa
charge, pour et pendant l'espace de temps que le dit (insérez le
nom du secrétaire-trésorier,) sera investi de la dite charge de
secrétaire-trésorier, alors ce cautionnement sera nul, autrement
il demeurera dans toute sa force et vigueur.

A. B., signature du secrétaire-trésorier. (Sceau.)
C D. Signatures des (Sceau.)
E. F. Cautions. (Sceau.)

Témoins -(Noms des témoins 3. H

(P)

AVIS SPÉCIAL DE LA. NOMINATION D'UN OFFICIER MUNICIPAL

Bureau du conseil municipal de (comté, paroisse, etc.,)

(Lieu.) (Date.)
Monsieur,

Sachez par ces présentes qu'à une session du conseil
municipal de (comté, paroisse, etc.,'selon le cs,) de
tenue le jour de courant (ou dernier) vousnaeez

été
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été nomné, par une résolution du dit conseil à la charge de(ici insérez le nom de la charge.)

U.
Secrétaire-trésorier du conseil municipal d

(comté, paroisse, etc.) deA V. W. (Adresse.)

(Q)
AVIS DE L ÉLECTION OU DE LA NOMINATION D'UN MAIRE.

Bureau du conseil municipal d (paroisse, township, etc.,)

(Lieu.) (Date.)
Monsieur,

Sachez par les présentes que (A. B., ici insérez le nom duconseiller) a été le jour de courant (ou dernier)
dûment élu (ou nommé, selon le cas) maire de la (paroisse)
township, etc.,) susdit.

Secrétaire-trAsorier du conseil.

Régistrateur du comté de
ou secrétaire-

trésorier du conseil du
comté de

(R)

REQUÊTE DEMANDANT L'ÉRECTION D UN VILLAGE.

Au conseil municipal du comté de

La requête des soussignés, habitants d (paroisse, township,etc.,) de ayant droit de voter à l'élection de conseillerslocaux,-

Expose respectueusement:

Qu'ils désirent que le territoire ci-dessous désigné soit érigéen une municipalité de village (ou de ville) sous tel nom quepourra lui donner Son Excellence le Gouverneur, selon lesdispositions de " l'Acte municipal du Bas Canada de 1860."
Que le territoire en question est situé dans les limites de lamunicipalité du dit comté de et est borné comme suit,savoir: (ici donnez les bornes et la désignation du territoire,) et

qu'il
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qu'il contient au moins quarante maisons habitées dans un
rayon de soixante arpents en superficie, (s'il s'agit de 'incorpo-
ration d'une ville ajoutez: et qu'il y a au moins trois mille
habitants dans les limites de ce territoire.)

C'est pourquoi les dits requérants, qui résident sur le terri-
toire en question, prient le conseil municipal du comté de
d'ordonner, ainsi que prescrit dans le dit acte, touchant leur
requête.

(Lieu.) (Date.)

(Signatures.)

Pas moins de trente.

(S)

AVIS PUBLIC QUI DEVRA ETRE DONNE RELATIVEMENT À

L'ÉRECTION D'UNE VILLE OU D'UN VILLAGE.

(Lieu) (Date)

Avis public est par les présentes donné qu'en conformité
d'un ordre que m'a adressé le conseil municipal du comté de

je visiterai, di, le jour d
courant (ou prochain) à de Il midi, le
territoire mentionné et désigné dans la requête présentée au
conseil municipal du comté de le jour
d courant (ou dernier,) par certains habitants de la
municipalité de (paroisse, township, etc.,) de
demandant l'érection du dit territoire en une municipalité de
ville (ou de village); et toutes les parties y intéressées sont
informées que je donnerai là et alors audience à tous ceux qui
se présenteront devant moi pour être entendus touchant la dite
requête.

Y. Z.

(T)

AVIS PUBLIC QUI DEVRA ÊTRE DONNÉ PAR LE CONSEIL Dl
COMTÉ AVANT L HOMOLOGATION DU RAPPORT CONCERNANT

L'ÉRECTION D'UNE VILLE OU D'UN VILLAGE.

Bureau du conseil municipal du comté de

(Date.)

Avis public est par les présentes donné que di,
le jour d courant (ou prochain),
à heures de 1 midi, le conseil municipal
du comté de après avoir entendu les parties

intéressées,

311;
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intéressées, procèdera à lexamen:du rapport fait sur la requête
de certains habitants de la municipalité d (paroisse, township,
etc.,) de demandant l'érection du territoire y men-
tionné en une municipalité de ville (ou village).

V. U.
Secrétaire-trésorier du conseil muni-

cipal du comté de

(U)

SERMENT QUE DEVRONT PRÊTER LES CONSTABLES SPÉCIAUX.

Je, A. B., jure que je remplirai bien et fidèlement mon devoir
envers Notre Souveraine Dame la Reine, comme constable
spécial pour de , sans faveur ni
partialité, malice ou mauvaise volonté ; que je ferai tout mon
possible pour faire maintenir la paix et le bon ordre, et que je
préviendrai toutes offenses contre la personne et la propriété des
sujets de Sa Majesté ; que tant que je demeurerai en exercice, je
remplirai au meilleur de ma capacité et connaissance tous les
devoirs de ma charge conformément à la loi ; ainsi Dieu me
soit en aide.

(V)
MANDAT D EMPRISONNEMENT À vUE.

PROVINCE DU CANADA,

Municipalité d (paroisse,
township, etc.,) de

A tous les constables ou officiers de paix, ou aucun d'eux
dans le district de et au gardien de la (maisoi de
correction, lieu de détention, etc.,) à dans le dit dis-
trict de

Attendu que A. B., (ici mentionner la-personne) a, ce jour
pendant l'élection des conseillers municipaux pour la munici-
palité d (paroisse, township, etc.,) de , enfreint et
troublé la paix publique en (ici dites de quelle manière,) et cela
en présence et à la vue du soussigné dûment nommé pour
présider, et présidant la dite élection ; et attendu que j'ai con-
damné le dit A. B., pour la dite offense à être emprisonné dans
la (maison de correction, lieu de détention, etc.) pour l'espace
de jours.

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à vous
les dits constables et officiers de paix, ou à aucun de vous, au
nom de Sa Majesté, de conduire immédiatement le dit A. B., à
la (maison de correction, lieu de détention, etc.,)
et là de le livrer au gardien avec le présent ordre ; et
je vous ordonne à vous le dit gardien de la dite (maisoi
de correction, ou lieu de détention, etc.,) de recevoir

le
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le dit A. B. sous votre garde dans la dite (maison de correction,
lieu de détention, etc.,) pour 'y détenir en sûreté jusqu'à
l'expiration du dit terme d'emprisonnement.

Donné sous mon seing et sceau, ce
jour d mil huit

cent à dans la .Y
dite municipalité.

(W)

MANDAT DE SAISIE, en vertu d'un règlement t sous
07e section, paragraphe 8.

PROVINCE DU
CANADA.

La corporation de la (paroisse, township, etc., selon le cas,)
savoir:

A tous les constables ou autres offliciers de paix, ou aucun
d'eux, dans le district de

Attendu qu'en vertu d'un certain règlement fait et passé par
le conseil municipal d (paroisse, township, etc., selon le cas,)
à une session (générale et mensuelle) du dit conseil, tenue à
(insérez le lieu,) di, le jour d
en l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
conformément aux dispositions de " l'Acte municipal du Bas
Canada de 1860," il a été statué (ici insérez la partie du règle-
ment fait en vertu du huitième paragraphe de la vingt-septième
section de cet acte.)

Et attendu que certaine (s) personne (s) a (ou ont)
dernièrement, savoir: le jour d
courant (ou dernier), tenu (ou donné, selon le cas,) un (ici
mentionnez la nature de l'exhibition ou de la représentation) ; et
attendu que A. B. étant (le propriétaire etc., selon le cas,) (ici
mentionnez le rapport que cette personne peut avoir avec l'exhi-
bition ou la représentation,) a été requis, par le secrétaire-trésorier
du dit conseil municipal, de payer entre ses mains, pour et à
l'usage du dit conseil municipal, la somme de ,étant le
montant de la taxe imposée sur chaque (exhibition ou repré-
sentation,) en vertu du dit acte et du règlement; et attendu que
le dit A. B. a refusé et négligé de payer au dit secrétaire-tréso-
rier, sur sa dite demande, la dite somme de e légale-
ment imposée sur la dite (exhibition ou représentation) comme
susdit; en conséquence, les présentes sont pour vous enjoindre
de faire immédiatement la saisie des meubles et effets du dit
A. B., et de tous les meubles et effets servant à la dite (exhibi-
tion cu représentation) ou appartenant à aucune des personnes

attachées
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attachées à telle (exhibition ou représentation); et si dans les
jours qui suivront immédiatement la dite saisie, la

dite somme ainsi que les frais et dépens raisonnables de la dite
saisie ne sont pas payés, alors vous ferez la vente des dits
meubles et effets par vous ainsi saiis, et payerez le montant
provenant de la vente des dits meubles et effets au secrétaire-
trésorier du dit conseil municipal, afin qu'il l'emploie ainsi que
voulu par la loi et qu'il puisse rendre le surplus, s'il y en a,
sur demande, au dit A. B., ou autres qui y sont concernés ; et
si la dite saisie ne peut s'effectuer, alors vous me le certifierez
afin que je puisse adopter telles procédures ultérieures-que de
droit à cet égard.

Donné sous mon seing et le sceau
de la dite corporation à . dans le
dit district, ce jour de , en Y. X.
l'année de notre Seigneur, mil huit Maire de la dite
cent corporation.

(X)

AVIS SPÉCIAL QUI DEVRA ÊTRE DONNÉ À LA PERSONNE NOMMÉE

PAR LE GOUVERNEUR GÉNÉkRAL.

Bureau du conseil municipal du comté (ou de la paroisse,
etc.,) de

(Lieu.) (Date.)
Monsieur,

Avis vous est donné par les présentes que vous avez été
nommé par le gouverneur à la charge de dans la
municipalité d (comté, paroisse ou township, etc.)
de (si l'avis est adressé à un conseiller, ajoutez) et
que la première (ou prochaine) session du conseil municipal
d dit (comté, paroisse, township, etc.,) sera tenue à (ici
mentionnez le lieu), di, le jour d
courant, (ou prochain,) à heures de 1 midi.

W. U.
Préfet, maire, ou secrétaire-

trésorier du comté (ou de
la paroisse, etc.,) de

A A. B., etc.,
Adresse.
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(Y)

AVIS PUBLIC DE L EXAMEN D)UN PROCÈS. VERBAL.

Bureau du conseil municipal du (comté, paroisse, township,etc.) de
(Lieu.) (Date.)

Avis public est par les présentes donné aux intéressés, queconformément aux dispositions de ' l'Acte Municipal duBas Canada de 1860, di, le jour
d courant (ou prochain,) à heures demidi (ici désignez le lieu,) le conseil municipal d (comté,paroisse, township, etc.) procèdera à l'examen ou à la révisiondu procès-verbal du (surintendant spécial) relativement à (iciénoncez la nature de l'ouvrage.)

B. F.

de Secrétaire-trésorier du conseil municipal d (comté, etc.)

(Z)

AVIS SPÉCIAL DE L'INTENTION DiENTRER SUR DES TERRES
OCCUPÉES POUR Y FAIRE UN RELEVÉ.

MONSIEUR,--Sachez que di, le jour de
courant (ou prochain) j'entrerai sur les terres que vous occupez
(ici désignez les terres) afin d'y faire, là et alors, un relevérelatif à un certain chemin (ici décrivez le chemin et sa direc-tion, etc.)

C. F., Surintendant spécial.

(A A)

AVIS PUBLIC DE L INTENTION DE VISITER LES- CHEMINS D'UNE
MUNICIPALITÉ LOCALE.

(Lieu.) (Date.)

Avis public est par les présentes donné, que di, le
jour de (janvier ou juin, selon le cas,)je visiterai 1 (paroisse ou township, ici insérez le nom de lamunicipalité locale,) afin d'examiner là et alors les chemins dela dite municipalité.

G. H., Surintendant spécial.

(BB)
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(C C)

AVIS PUBLIC DE LA REVISI0N D'UN RÔLE D'- VALUATION.

Bureaui du conseil municipal de la (paroisse, township, etc.)de
(Lieu.) (Date.)

Avis public est par les présentes donné aux habitants de lamunicipalité de la (paroisse, township, etc., que di, leJour de courant (ou prochain) à
heures de midi, le conseil municipal de la dite (pa-roisse, township, etc.,) procèdera à l'examen ou révision durôle d'évaluation de la dite municipalité.

F. G.

Secrétaire-trésorier du dit conseil,

(DD)
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(EE)

AVIS PUBLIC QUE DOIT DONNER LE SECRETAIRE-TRÉSORIER DE
L ACHÈVEMENT DE SON RôLE DE PERCEPTION.

Avis public est par le présent donné que le rôle de percep-
tion de la municipalité d (paroisse, township, &c.) de
(nom) est complété, et qu'il est maintenant déposé au bureau
du soussigné. Toutes personnes y mentionnées comme sujettes
au paiement des cotisations sont requises d'en payer le montant
au soussigné, à son bureau, dans les vingt jours de cette date,
sans avis ultérieur.

A. B.

Secrétaire-trésorier de la muni-

(Lieu.) 
cpalité de

(Date.) 18

(FF)
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AVIS DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER POUR LE PAIEMENT DE LA.
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(G G)

MANDAT DE SAISIE POUR REDEVANCES DE COTISATIONS.

PROVINCE DU

CANADA.

La corporation de la (paroisse, township, etc., suivant le cas,)
savoir :

A tous les constables et officiers de la paix dans le district
de

ATTENDU que A. B. (nom et désignation du débiteur, a été
requis par le secrétaire-trésorier du conseil municipal de (nom
de la municipalité) de payer entre ses mains pour et à l'usage
du dit conseil municipal la somme de étant le
montant dû par lui à la dite municipalité, comrne il appert par
le rôle de perception de la dite municipalité pour l'année
18 et attendu que le dit A. B. a négligé et refusé de
payer au dit secrétaire-trésorier, sous le délai voulu par la loi,
la dite somme de les présentes sont
en conséquence, pour vous ordonner de saisir sans délai les
biens et effets du dit A. B. ; et si dans l'espace de huit jours
après telle saisie, la somme sus-mentionnée, avec ensemble
les dépens raisonnables de la dite saisie, ne sont pas payés,
alors le jour qui vous sera indiqué par le dit secrétaire-irésorier,
vous vendrez les dits biens et effets ainsi par vous détenus, et
vous paierez les deniers provenant de la dite vente au secré-
taire-trésorier du dit conseil municipal, afin qu'il les applique
tel qu'ordonné par la loi, et qu'il ronde le surplus, s'il y en a,
sur demande, au dit A. B., ou autre qu'il concernera, et si telle
saisie ne peut avoir lieu faute d'eflets saisissables, vous me le
certifierez afin qu'il soit adopté telles procédures que de droit.

Donné sous mon seing et le sceau
de la dite corporation, ce jour Y. X.
de , dans l'année de Notre
Seigneur à dans Maire de la dite
le district susdit. corporation.

(H H)

AVIS DU JOUR ET DU LIEU DE LA VENTE DES BIENS ET EFFETS
SAISIS POUR COTISATIONS.

Avis public est par les présentes donné que di, le
jour de courant (ou prochain)

à heures de midi, à (ici désignez le lieu) les biens
et effets d'A. B. (nom de la personne) maintenant sous saisie

21 faute
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faute de paiement des cotisations municipales (ou autres rede-
vances, suivant le cas) seront vendus par encan public à (ici
nommez le lieu) di, le jour de

courant (ou prochain.)
(Lieu.) (Date.)

D.B.
Secrétaire-trésorier

du conseil municipal de

(I I ).
CERTIFICAT D'UN SECRÉTAIRE-TRÉSORIER DE CONSEIL DE COMTÉ

CONSTATANT LE MONTANT REQUIS D UNE MUNICIPALITÉ
LOCALE.

Bureau du conseil municipal du comté de

(Lieu.) (Date.)

MONSIEUR,-Je vous certifie par les présentes qu'en vertu
d'un règlement passé par le conseil municipal du comté de (ici
insérez le nom du comté) le jour de
courant (ou dernier) intitulé : Règlement (insérez le titre du rè-

glement) il est ordonné que la somme de (insérez la somme) soit
prélevée dans la municipalité de la (paroisse, township, etc.,
insérez le nom de la municipalité locale) pour les fins de comté
mentionnées dans le dit règlement.

G. F.
Secrétaire-trésorier du conseil municipal

du comté de

(JJ)

ETAT DE LA VALEUR DE LA PROPRIÉTÉ IMPOSABLE.

Bureau du conseil municipal d (townsliip, paroisse, etc.,)
de

(Lieu.) (Date.)

MONSIEUR,-Conformément aux dispositions de "l'Acte mu-

nicipal du Bas Canada de 1860," je vous transmets l'état sui-
vant de la valeur de la propriété imposable dans la municipalité
d (township, paroisse, etc.,) conformément au dernier rôle de
cotisation, tel que finalement révisé.

NATURE DE LA PROPRIÉTÉ. VALEUR.

Biens immobiliers $100,888 00

Biens mobiliers.. ... $80,424 00

K. M.
Secrétaire-trésorier du conseil

A Z. H. municipal de
Secrétaire-trésorier du conseil municipal

du comté de
KK



1860. Acte des -Municipalités et Chemins, B. C. Cap. 61.

(K K)

ÉTAT DES TERRES À VENDRE POUR COTISATIONS, ET AVIS DE
LA VENTE.

Bureau du conseil municipal du comté de

Je donne par les présentes avis public que les terres ci-
dessous mentionées seront vendues par encan public, à (ici
insérez le nom du lien,) lundi, le jour
de février prochain, à heures de midi pour les
cotisations et charges dues aux municipalités ci-dessous men-
tionnées, sur les divers lots plus bas désignés, à moins qu'elles
ne soient payées, avec les frais, au moins deux jours avant le
jour ci-dessus indiqué.

DÉSIGNATION DE LA TERRE.

• ~
Rang. Lot.

1 2 7
3 1 6
5 3 8S
6 4 il

(S est dans une seigneurie, donnez
as limites ou le numéro dans le plan et
le livre de renvoi pour des fins d'enre-

gistrement s'il y en a.)

Étendue.

100 acres.
175 do
200 do
200 do

MONTANT DU

SUR

CHAQUE LOT.

$3 70
3 50
4 25
4 30

P. Q.
Secrétaire-trésorier de la municipalité

du comté de

(L L)

FORMULE DE DEBENTURE.

Municipalité d (suivant le cas.)

No. et. ou stg.

La présente débenture fait foi que la municipalité de (nom
de la municipalité), sous l'autorité d'un règlement passé par le
conseil de la dite municipalité, conformément aux dispo-
sitions de " l'Acte municipal du Bas Canada de 1860," intitulé:
Règlement, etc., (insérez le titre du règlement) a reçu de

21 * (nom)

323
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(nom) de (domicile, profession ou occupation) la somme de
(insérez la somme au long) comme prêt, devant porter
intérêt de la date des présentes au taux de
par cent par année, payable semi-annuellement le jour
de et , à , laquelle somme de
(insérez la somme au lonz) la dite municipalité, comme corpo-
ration municipale, promet et s'oblige à payer le
jour de ,à ,au dit ou au
porteur, et à en payer l'intérêt semi-annuellement, comme
susdit, suivant les coupons ou mandats d'intérêt annexés aux
présentes.

En foi de quoi, je, (préfet ou maire de la dite muni-
cipalité,) étant à ce dûment autorisé, ai signé les présentes, et y
ai apposé le sceau commun de la dite municipalité, à

dans le comté de , ce
jour de dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent

(Signature du préfet ou maire.)

Contresignée par

(Secrétaire- Trésorier.)
[Sceau.]

CAP. LXII.

Acte pour lever tous doutes quant à la légalité de
certains règlements ou procès-verbaux passés sous
l'autorité des Inspecteurs de clôtures et de fossés.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]
Préambule. ONSIDÉRANT que des doutes se sont élevés sur la légalité

) de certains procès-verbaux et procédés faits par des in-
specteurs de cours d'eau nommés en vertu de l'acte des muni-
cipalités et des chemins du Bas Canada de 1855, en ce que les
dits procès-verbaux et procédés ont été faits après lexpiration
de leur terme d'oflice par les dits inspecteurs, à défaut de nomi-
nation de leurs successeurs; et considérant qu'il est expédient
de lever tous doutes quant à la validité des dits procès-verbaux
et procédés: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de Passemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

Les procès- 1. Dans les municipalités du Bas Canada où les inspecteurs
verbaux de des cours d'eau dont le terme d'office étant expiré ont continué
certains ies- d'agir en cette qualité à défaut de nomination de successeurs,pecteurs des le rb è;cours d'eau les procès-verbaux et procédés faits par tels inspecteurs et
déclarés va- dûment homologués et qui eussent été légaux et valides suivant

préen .r le les intentions de l'acte sus-mentionné dans le préambule
d'icelui,
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d'icelui, s'ils n'eussent été faits par les dits inspecteurs, tels
que ci-dessus désignés, sont par le présent déclarés valides et
efficaces pour toutes fins et intentions quelconques du dit acte.

2. Aucune disposition du présent acte n'affectera les causes Leprésentacte
pendantes devant aucune cour de justice dans le Bas Canada, n'affectera pas
intentées avant la passation du présent acte. les causes

pendantes.

CAP. LXIII.

Acte pour protéger plus amplement le bois dans les
forêts du Bas Canada.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

S A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule,
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit:

1. Toute personne trouvée soit dans une forêt, réservée prin- Toute per-
cipalement pour le bois de chauflage, ou pour y faire du sucre, sonne, trouvée
ou pour d'autres fins, ou sur un chemin dans le voisinage de e possessionD d'arbres, de-
telle forêt, dans le Bas Canada, ayant en sa possession quelque vra en donner
arbre ou partie d'arbre, qui, sur interrogation par toute personne un compte sa-
qui aura droit de propriété dans toute telle forêt ou partie tisfaisant au

propriétaire
d'icelle, qu'elle soit divisée ou non, ou le droit d'y couper du dubois.
bois, ou par quelqu'un agissant au nom de telle personne, ou
parle garde de la forêt oude partie de la forêt, refusera de rendre
compte d'une manière satisfaisante comment elle est devenue en
possession de tel arbre, ou partie d'arbre. pourra être amenée, par
la personne qui l'aura interrogée, devant tout juge de paix, et si
telle personne ne justifie pas devant lui la légalité de sa posses-
sion de tel arbre ou partie d'arbre, elle encourra et paiera, sur Pénalité pour
conviction devant tel juge de paix, en sus de la valeur de tel défaut.
arbre ou partie d'arbre ainsi trouvé, une somme n'excédant pas
huit piastres ; et telle amende formera partie du fonds de con-
struction et des jurés pour le district dans lequel elle est
imposée.

2. Les dispositions précédentes s'appliquent à toute réserve Cet acte s'é
sauvage dans le Bas Canada, et à toute personne qui achetera, tendratD 1 r6serves des
soit dans ou hors les limites d'une réserve sauvage, aucun arbre sauvages.
ou partie d'arbre, d'un sauvage, et à tout sauvage qui en fera la
vente; et le chef de toute tribu, ou toute personne chargée de
la surveillance d'une réserve, ou de partie d'une réserve, par
autorité compétente, pourra agir en vertu des dispositions de la
section précédente.

C A P .
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CAP. LXIV.

Acte pour amender l'acte de la Chasse du Bas Canada.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte de laA chasse du Bas Canada: à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Pas-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Sec. 3 de 22 1. Dans la troisième section du dit acte, les mots "le
V. c. 103, premier jour de février," sont substitués aux mots "le pre-
amendée. mier jour de mars," et l'usage de fusils tendus (spring guns),

de pièges tendus (spring traps) et de collets (snares) pour chas-
ser, tuer ou détruire toute espèce de gibier mentionnée dans le
dit acte, est par le présent prohibé en tout temps.

Possession de 2. Il ne sera pas permis d'acheter, vendre, exposer, offrir
gibier durant en vente, ou d'avoir en sa possession aucune espèce de gibier
p sision, ementionnée dans le dit acte, après l'expiration de dix jours à

compter du commencement de la saison de prohibition pour tel
gibier, quand même il aurait été tué dans le temps que le permet
la loi.

Punition des . Toute contravention au présent acte sera punie en la
offenses contre manièreprévue par le dit acte de la chasse du Bas Canada.
cet acte.

CAP. LXV.

Acte pour amender l'acte dix-huit Victoria, chapitre
cent quinze, concernant l'enregistrement des brevets
d'étudiants en droits, et pour d'autres objets y men-
tionnés.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Préambule. .ATTENDU que par les dispositions contenues en l'acte
18 V. c. 115. A dix-huit Victoria, chapitre cent quinze, il est déclaré

que le temps de la cléricature d'un étudiant en droit ne
comptera que du jour de l'enregistrement de son brevet;
attendu qu'il est arrivé des cas où, après avoir de bonne foi
suivi une cléricature régulière, l'étudiant n'a pu être admis et
ne pourrait Pètre par défaut d'enregistrement de son brevet ;
et attendu qu'il convient de venir en aide à ceux qui peuvent se
trouver dans de telles circonstances : à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

L'étudiant 1. Tout étudiant, dont le brevet n'aura pas été enregistré
dont le brevet tel que voulu par la section deuxième de l'acte susdit, et des
n'a pas été en- actes amendés par le dit acte, pourra néanmoins être admis à
ra, néam oiunr la pratique, pourvu que le dit étudiant produise un certificat

de
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de son ou ses patrons, constatant que tel étudiant en droit a de êtreadmisk
bonne foi servi et continué sa cléricature conformément aux la pratique.
dispositions du dit acte pour incorporer le Barreau du Bas
Canada, et que son brevet a été enregistré au moins six mois
avant sa demande d'ètre admis à la pratique.

CAP. LXVI.

Acte pour amender les lois concernant la profession de
notaire.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

A TTENDU qu'il convient d'amender les lois concernant la Prémbule.
profession de notaire, pour en rendre certaines disposi-

tions plus précises et explicites et pour d'autres fins: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Les brevets et transports de brevet des clercs notaires Enregistre-
faits par actes notariés, dont l'enregistrement n'a pas eu lieu au ment des ar-
désir de la loi, pourront être enregistrés dans le cours d'une tieles.
année à compter de la passation du présent acte.

2. Sauf leffet de l'acte de mil huit cent cinquante-six, dix- Durée du
neuvième et vingtième Victoria, chapitre cinquante-six, la durée temps de cié-
du temps de cléricature d'un aspirant à la profession de notaire ricature.

est fixée par la loi. à cinq années consécutives, ou à quatre
années, si l'aspirant a fait un cours complet et régulier d'études
tel que voulu par la quatorzième section de l'acte de mil huit 10,nl.e..2.
cent quarante-sept, dixième et onzième Victoria, chapitre vingt-
et-un.

3. Ce temps de cléricature est abrégé d'une année et réduit Temps réduit
à quatre ans ou à trois ans, suivant le cas, si l'aspirant a fait un en certains
cours d'études légal tel que voulu par l'acte de mil huit cent cas.
cinquante-huit, vingt-deuxième Victoria, chapitre huit. 22 V. c. S.

4. Attendu qu'il s'est élevé des doutes sur la manière d'in- citation.
terpréter la dix-septième section de l'acte de mil huit cent
quarante-sept, dixième et onzième Victoria, chapitre vingt-
et-un, et la quatorzième section de l'acte de mil huit cent
cinquante, treizième et quatorzième Victoria, chapitre trente-
neuf, cette dernière section de l'acte de mil huit cent cinquante
est abrogée et remplacée par ce qui suit:

L'éducation classique régulière dont il est question dans Cours d'édu-
la dix-septième section de l'acte de mil huit cent quarante- ction clas-
sept précitée, comprendra les mêmes branches d'éducation sique

qui sont enseignées pendant cinq ans dans les séminaires
ou colléges nommés dans la quatorzième section du même
acte de mil huit cent quarante-sept, et les susdites branches

d'éducation
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d'éducation devront avoir été étudiées et suivies régulièrement
par l'aspirant dans le cours de cinq années, soit dans aucun
des colléges, séminaires ou universités incorporés du Bas
Canada, soit dans d'autres établissements publics d'instruction
reconnus comme donnant une éducation équivalente, soit de
toute autre manière approuvée par la chambre des notaires
devant laquelle l'aspirant se présentera.

Examens ad- i. Outre les examens ordonnés par la loi, il sera loisible à
ditionnels. toute chambre de notaires, par règlements faits de temps à

autre, et sur requête de telle chambre des notaires, homologués
par la cour supérieure, séance tenante, de soumettre les as-
pirants à la pratique du notariat à un ou plusieurs examens sur
l'étude et la pratique du droit, pendant leur temps de cléri-
cature; néanmoins ces examens additionnels ne concerneront
pas les clercs notaires qui, lors de leur examen pour être admis
à la pratique du notariat, auront droit de se prévaloir du
bénéfice de Pacte précite de mil imit cent cinquante-huit,
vingt-deuxième Victoria, chapitre imit.

Certaines per- . Nonobstant lacte d mid huit cent cinquante-deux, sci-
sonnes pour- zième Victoria, chapitre trois, il sera permis à Aldrie Laporte,
ront être ad-
mises à pra- gentilhomme, actuellement résidant à L'Assomption, district
tiquer. de Johiette, et à Pierre Zéphyrin de Loti inville,gentilhomme de

la p)aroissc de St. Antoine (le la Baie dlu Fèbvre, district de
Richielieul,clercs notaires, d'être admis à la pratique du no-

A quelles con- tariat, en par eux prouvant, à la satisfaction (le la Chambre des
ditions. notaires dontils ressortent, lorsqu'ils se presenteront c l'examen,

avoir éésot-ts brevet et avoir étudhié comme clercs notaires
penda;nt un temips, égal aà cinq ou a quatre années, de cléri-
catuire selon luecours (l'études classiques qu'ils auront pli faire.

Le jour de 4. Chaque de notaires pourra, par règlemne
l'assembl de chambre, changer et fixer (l temps à autre le jour et l'heure
annuelle pour- (le la tenue de l'a.sseiblée <enèrale annuelle des notaires de
ra être chan-
g. son ressort ordonnée par la section de l'acte de mil

huit cent cinquante-trois, seiziè-e Victoria, chapitre deux
cent quinze ; si une chambre le notaires fait tel changement,
la prochaineélection n e les mela mbres c e cette chambre
se iera le jour ainsi fixé le mlus rapproché de l'expiration
du terme pour leuel les iocun bres actuels dle telle hambree
d s notaires sont élus, ents derniers devant rester e charge

Publication jusqu'a leur re eet t tout tel rglement devra être
du réglemmet. publié deux fois cosctvsdans la Ga-ce l u (7ancda avant

d'avoir force de loi.

Citation. S. Attedu que depuis le prasier mars mil huit cent ci-
q .nChaque chambre des notaires dur district e amouraska

a procédé aux affaires avec moins que le nombre de membres
voulu pour enformer un quorum ;---et vu que depuis cette
épocque, des notaires cbr de apirants ont été ainsi admis par
elle à la pratique et à l'éude de la profession de notaire il est

statué
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statué que les procédés de la dite chambre des notaires du Procédés de
district de Kamouraska sont, par le présent acte, déclarés la chambre de

Kamouraslm
légaux et valides comme si la dite chambre eût procédé avec dc
un quorum de ses membres ; et les notaires et aspirants admis lides.
par la dite chambre, sous les circonstances ci-dessus, à la
pratique et à l'étude de la profession de notaire, seront con-
sidérés l'avoir été légalement.

9. Et attendu que les notaires du ressort de la dite chambre
des notaires de Kamouraska n'ont pas procédé à une nouvelle
élection des membres qui doiventla composer, tel que pourvu
par la loi, le gouverneur en conseil est autorisé par le présent Election de
acte à nommer, de nouveaux membres en remplacement de nouveaux
ceux dont le temps de service est expiré; et à l'avenir les membres.
membres de toute chambre de notaires resteront en charge
jusqu'à ce qu'ils aient été remplacés par d'autres, conformément
aux préscriptions de la loi.

10. Chaque chambre de notaires créée en vertu de l'acte de Chaque cham-
mil huit cent cinquante-trois, seizième Victoria, chapitre deux bre de notaires
cent quinze, ou créée ou à être créée en vertu de toute autre loi aura les pou-
subséquente, aura le mêmne pouvoir qui est accordé à la chambre parlasc. 3de
de notaires des Trois-Rivières par le sixième paragraphe de la 13,14V. c. 39.
troisième section de l'acte de mil huit cent cinquante, treizième
et quatorzièrîe Victoria, chapitre trente-neuf, quani au chan-
gement de son qaoruîb pour les fins y mentionnées.

11. Cet acte sera un acto public ei ne s'appliquera qu'aul Acte publie.
Bas Canada.

C A P. X V I I

Acte pour régler la présidence des assemblées de
fabrique dans les paroisses catholiques du Bas
Canada.

[Sanctionné le 19 Mai 1860.]

TTENDU qu'il s'est élevé des doutes sur la personne qui Préambule.
A par la loi doit présider Les assemblées générales de paroisse
et de fabrique pour l'élection d'un marguiller et autres fins où
la loi exige telle assemblée de paroisse et de fabrique dans les
paroisses catholiques du Bas Canada, et qu'il est utile de
dissiper ces doutes en fixant d'une manière uniforme pour
toutes les paroisses catholiques le mode d'après lequel ces assem-
blées seront présidées à l'avenir: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. A l'avenir, toute assemblée générale de fabrique et de Les assem-
paroisse pour l'élection d'un marguiller et autres fins pour blées de pa-
lesquelles la loi requiert des assemblées générales des pa- roisse et de

fabrique se-
roissiens et fabriciens dans les paroisses catholiques du Bas rout présidées

Canada, par le curé.
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Canada, sera présidée par le curé de la paroisse ou prêtre
desservant d'icelle; et sera toute délibération de telle assemblée
entrée aux registres des délibérations de cette paroisse suivant
la forme accoutumée, nonobstant tout usage ou coutume
contraire qui pourrai ent s'ètre introduits dans quelques paroisses.

Convocation ?. Tonie telle assemblée de paroisse devra être convoquée
des assem- suivant Pusage le la paroisse.blées. :

Electeurs. 2. Les seules personmes qui auront droit de voter à telles as-
sem> lees <te paroisseseront les parossiens tenant feu et lieu.

Enregistre- 4. chaque lois que ex)sonnes
mentnes desn dotesment des votes de vole,,,, dertiarderont que -le., voix soiocnt e-,nregis-tréeils sur une

en certtains
cas. ques io il telle asseIl)lee de paroissE, il sera du de-

voir du président dle faire enregistrer les voix des paroissiens
qualifiés a. voler presii< lors de c<elle demande et qui voudront-
voltor.

La présente 5. cetp n loi nas les assemblées de fa-
loi n'aura pas brique el de ars auraient p être tenues et présidées
d'effet rétro-aceti rr- co4 rareuen it qe se disposition ; e les procès, nus ou à mou-Svoir, oi rason <le telles assemblées, seront jugés comr e si

cette loi i'eût p ft passeni

CAP. LXVIII.

Acte pour la protection <le l'eqt ede de Québec.
[Sa.nclionnéi le 19 iflai, 1860.]

Préambule. .TTENDU que le maire, les conseillers et les citoyens deAi la cité cde Québec oui, par requêiite, demandé de pins amples
pouvoirs pour la pro0,((tecton doe 1l'queduc de la dite cité ; et atten-
du qu'il est propos de leur accorder les dits pouvoirs à ces
causes, Sa Majesté, par et dc l'avis et (u consentement du
conseil législatif et de l'assemblées éoislative du Canada,
décrète ce qeui suit

Lacorporation 1. Il sera loisible à la corporation du maire, des conseillers
pourra nom- et citoyens de la cité doQuébee, de nommer Ln ou plusieurs
mer des ins- inspecteurs qui aura on auront droit d'entrer Ù toutes heures
pecteurs pour
examiner les raisonnable5 dans toutes maisons ou bâtisses recevant de l'eau.
bâtisses ap- de l'aqueduc ce la cile cité, et d'examiner tous robinets
provisionnées
d'eau de l'a- tuyaux ce service ou de condits, citernes ou réser-
quedue. voirs lac s dans les dites maisonse ou biisses et leurs dépen-

dancesi les dits entrées et eamens devant êdre faits conformé-
ment à tout règlemient que la dite corporalion pourra fire et
passer pour la protection du dit aqueduc, et le présent acte

anoîant la dite corp)oration a ia.-se; tout tel règlemlent, et lu
donnant en outre por ce règlemcent les ites pouvoirs qu'elle
possède pour passer d'autdres règlavniets et pouvo r a leur

1xct.Isrlosbeàlcoprtodumredecosilr

Acte public. 2. Cet acte est un acte public.
i u aA P
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CAP. LXIX.

Acte pour amender l'acte dix-huit Victoria, chapitre
cent soixante, relatif aux chemins à barrières de
Québec.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

S A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.
législatif et de l'assemblée législaiive du Canada, décrète

ce qui suit

1. Les syndics des chemins à barrières de Québec exigeront
un soux deéaun sou de tout piéton passant sur le pont Dorchester. ge pour les

piétons.

2. Sont abolies toutes les exemptions de péage quelconques
prévues par quelque acte ou ordonnance que ce soit, et tous de péage abo-
chevaux, animaux ou voitures quelconques seront, en quelque lies
temps que ce soit, sujets aux péages réglés par la trois-
ième clause de l'acte dix-huit Victoria, chapitre cent soixante
mais sera exempt de péage tout cheval, animal ou voiture Exception.
faisant partie d'un convoi funèbre.

3. A l'avenir, le pouvoir de commuer les taux de péage aux l est dferdu
barrières et aux ponts, sur les chemins à barrières de Québec, de commuer
est interdit aux syndics des chemins à barrières de Québec, les taux de
nonobstant toute loi antérieure à ce contraire. Péage.

4. Les syndiles de la rive nord et sud] n'ouvriront pas de Il ne sera pas
nouveaux chemins à l'avenir, ouvert de

nouveaux
chemins.

fs. Les syndics pourront, avec le nsentement du gou- Les taux de
verneur n conseil, diminuer, l'hiver, les taux de péage sur n et
les chemins à barrières de Québec. diminuésen

hiver.

C AP. L XX.

Acte pour restreindre les inhumations dans un certain
cimetière en la cité de Québec.

[Sanictionné le 19 .2lIai, 1860.]

A TTEND que le maire, les conseillers et les citoyens de Préambue.
la cité de uébec, ont, par leur pétition, représenté que le

cimetière situé à l'encoignure sud-ouest des rues St. Jean et
St. Augustin, au faubourg St. Jean dc la dite cité, et qui est
au milieu d'une grande population, est devenu une grave
nuisance, en ce que l'abondance des inhumations superposées
dans ce cimetière a élevé la surface du dit cimetière en plu-
sieurs endroits au-dessus du niveau de la localité avoisinante,
exposant cette localité, et les puits qui s'y trouvent, à recevoir
les égouts du dit cimetière ; et il est expédient d'accéder à la

demande
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demande des pétitionnaires : à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législati ie du Canada, décrète ce qui suit:

Défendu d'in- 1. A compter de la passation du présent acte, il est et sera
humer dans défendu d'inhumer aucun corps quelconque dans le cime-
lecieire tière ci-dessus mentionné et connu sous le nom de cimetière

anglais, excepté dans les voûtes ou tombeaux possédés par des
familles ou particuliers

Citation. Attendu que les syndics (trustees) du dit cimetière se trou-
veront ainsi hors d'état de profiter d'un certain terrain situé à
l'encoignure sud-ouest du dit cimetière, ayant environ soi-
xante-dix pieds sur quatre-vingt-dix, et acheté pour agrandir

Lacorporation le dit cimetière, la corporation de la dite cité sera responsable
responsable de la rente de trente-six louis courant, constituée sur le dit
d'ue rtente terrain, du jour que les dits syndics paieront à la dite corpora-
partie du ter- tion la somme de cent louis, courant, et transfèreront le dit
rain à certai- terrain à la dite corporation par acte notarié ; et le dit terrain
nes condi-
tions, cessera alors de former partie du dit cimetière ; et la dite cor-

poration aura le droit d'en exhumer les corps qui se trouvent
dans les fosses qui y ont été creusées (au nombre de neuf) le
consentement des propriétaires de ces tombeaux ayant au

Proviso. préalable été obtenu; pourvu toujours que la dite corporation
devra les inhumer de nouveau dans l'ancienne partie dudit cime-
tière, ou dans tout autre cimetière de la dite cité où les dits
propriétaires se seront procuré le terrain nécessaire pour cet

Proviso. objet; pourvu toujours qu'après la passation de l'acte notarié
mentionné dans la présente clause, l'entretien des clôtures du
dit cimetière sera à la charge (le la corporation de la cité de
Québec.

Le dit cime- 2. Aucune taxe municipale maintenant due sur le dit cime-
tière exempt tière ne pourra être exigée et aucune taxe ne pourra être im-
de taxes mu- n
nicipales, etc. posée ci-après sur les dits syndics à raison du dit cimetière, à

lexception de la chapelle qui y est érigée et du terrain sur le-
quel elle est bâti, lesquels chapelle et terrain mentionnés en
dernier lieu continueront comme par le passé à être sujets aux
taxes municipales ; les dits syndics cesseront aussi, après la
passation du présent acte, d'être obligés à l'enlèvement de la
neige autour du dit cimetière, excepte sur le chemin en front

Partie du ci- de la dite chapelle ; et la partie du dit cimetière restant sous
metière pour-
ra être con- les soins des dits syndics pourra, à l'avenir, être convertie en
vertieenplace place publique par les dites autorités municipales du con-
publique, etc. sentement des dits syndics, mais ne pourra jamais avoir une

autre destinalion.

Amende pour 3. Toute et chaque violation de la défense mentionnée dans
contravention la section première sera punie par une amende de deux cents
b cet acte piastres courant, recouvrable avec dépens, par action devant la

cour du recorder de la cité de Québec, des syndics (trustees) du
dit cimetière.
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4. Toute action pour le recouvrement des amendes ci-dessus Laction sers
sera portée au nom du maire, des conseillers et des citoyens Portée au nom
de la cité de Québec, et la preuve de l'offense sera faite par le du maire, etc.
serment d'un ou plusieurs témoins dignes de foi; et les officiers
ou employés des dits maire, conseillers et citoyens, seront té-
moins compétents dans toute telle action.

5. Toute disposition de loi contraire au présent acte sera et Abrogation
est par le présent abrogée. des disposi-

tions incom-
patibles.6. Cet acte est un acte public. cAteble.

CAP. LXXI.

Acte pour amender un acte passé en la présente session,
intitulé : Acte pour restreindre les inhumations dans
un certain cimetière en la cité de Québec.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

C ONSIDERANT que dans Pacte passé durant la présente Prémbule.
session, intitulé : Acte pour restreindre les inhumations

dans un certain cimetière en la cité de Québec) certaines dispo-
sitions sont établies relativement à l'administration et à la
disposition d'une étendue de terrain dans la cité de Québec,
connue sous le nom de cimetière anglais ; et considérant qu'il
a été représenté par pétition que le droit de propriété d'une
certaine partie de la dite étendue de terre est réclamé par
Alexandre Thibaudière de la Ronde, et autres, qui ont intenté
une action dans la cour supérieure à Québec, pour en obtenir
le recouvrement des syndics mentionnés au dit acte, laquelle
action est maintenant pendante ; et considérant qu'il n'est pas
juste d'établir dans le dit acte aucune disposition tendant à
affecter une question de droit à l'égard de la propriété ainsi en
litige : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit

1. Rien de contenu dans le dit acte ne modifiera en aucune Droits de A.
manière que ce soit les droits et titres du dit Alexandre Thibaudière
Thibaudière de la Ronde, et autres, demandeurs en la dite de la 1ondey1 sauvegarde.
cause, ni le jugement ou les jugements qui seront rendus
à cet égard, mais tous tels droits et titres continueront et seront
maintenus, nonobstant le dit acte, à toutes fins, comme s'il
n'eût pas été passé.

2. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

C A P .
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CAP. LXXII.

Acte pour amender les dispositions des différents Actes
pour l'incorporation de la cité de Montréal.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Préambule. ATTENDU qu'il est expédient d'abroger l'acte passé dans
A la dix-huitième année du règne de Sa Majesté, et intitulé:

18 V.. 16-2. Acte pour amender les dispositions des divers actes pour l'incor-
poration de la cité de Montréal, et, aussi, d'abroger en partie et
d'amender les dispositions d'autres actes déjà en existence
relativement à l'incorporation de la cité Montréal, et d'accorder
certains autres pouvoirs à la corporation formée par les dits
actes, et de faire disparaître certains doutes qui se sont élevés
quant à la vraie intention et interprétation de certaines clauses
dans les dits actes : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

Acte 18 V. c. 1. Le dit acte passé dans la dix-huitième année du règne
162, révoqué. de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender les dispositions de8

divers actes pour l'incorporation de la cité de Montréal, sera et
il est par le présent acte abrogé.

Sec. 2 de la 2. La seconde section de l'acte fait et passé dans les qua-
14,15 V. c. torzième et quinzième années du règne de Sa Majesté, et inti-

tulé : Acte pour amender et consolider les dispositions de l'or-
donnance pour incorporer la cité et la ville de Montréal, et d'une
certaine ordonnance et de certains actes amendant cette ordon-
nance, et pour investir de certains autres pouvoirs la corporation
de la cité de Montréal, sera et elle est par le présent amendée
en effaçant les mots "cinquante-deuxième et cinquante-trois-
ième, dans les cinquième et sixième lignes d'icelle, et en
substituant les mots " cinquante-quatrième et cinquante-
cinquième " à leur place respectivement.

Secs. 11 et 24 3. La onzième et la vingt-quatrième sections du dit acte en
de 14, 15 V. dernier lieu cité, quatorze et quinze Victoria, chapitre cent
c. 128, révo-
quées. vg u seront et elles sont par le présent abrogées.

Comment se- 4. Le maire et les conseillers de la cité de Montréal seront,
ront choisis aux époques ci-après fixées, choisis par la majorité'des voix
les conseillers. des personnes suivantes dont les noms seront dûment inscrits

sur les listes d'électeurs de la dite cité, faites et revisées d'après
les dispositions de l'acte quatorze et quinze Victoria, chapitre
cent vingt-huit, et qui ne se trouveront pas disqualifiées ou
privées par la loi du droit de voter:

Qualification 1. Tout homme inscrit au rôle d'évaluation alors dernier,

des -votants tel que revisé, corrigé et en force dans la dite citeé, comme

Propritaires. propriétaire d'un bien-fonds dans le quartier pour lequel se fera
lélection,
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l'élection, porté au dit rôle à la valeur réelle de trois cents
piastres ou plus, ou à la valeur annuelle de trente piastres ou
plus ; pourvu que lorsque tel bien-fonds sera entre les mains '
de divers individus, par indivis, chacun des dits individus sera
électeur à raison de tel biens-fonds, pourvu que la part ou por-
tion de chacun d'eux dans le dit bien-fonds soit portée au dit
rôle d'évaluation à une valeur réelle qui ne sera pas au-dessous
de trois cents piastres, ou à une valeur annuelle qui ne sera pas
au-dessous de trente piastres ;

2. Tout homme, tenant feu et lieu dans la cité, dont le nom Qualcation
sera inscrit au dit rôle d'évaluation alors dernier, comme loca- des votants.
taire ou occupant d'une maison d'habitation dans le quartier Locataires ou
pour lequel se fera l'élection, portée au dit rôle à la valeur occupants.
réelle de trois cents piastres ou plus ou à la valeur annuelle de
trente piastres ou plus ; pourvu que tout tel individu soit en
possession de telle maison d'habitation le premier jour de jan-
vier précédant la dite élection ; qu'il ait tenu feu et lieu dans
la dite cité, au moins à partir du premier mai précédant toute
telle élection, et qu'il ait résidé dans le quartier en particulier
pour lequel se tiendra la dite élection, pas moins de trois mois
avant le premier de janvier précédant telle élection ; et toute
partie d'une maison dans laquelle un individu résidant comme
tenant feu et lieu ou comme locataire, et non à titre de pen-
sionnaire, ou d'occupant d'appartement, et qui aura une porte
extérieure au moyen de laquelle une communication lui sera
donnée avec la rue, sera considérée comme une maison d'ha-
bitation dans le sens de cette disposition;

3. Tout homme qui, n'étant ni propriétaire ni ne tenant feu Qualification
et lieu, aura résidé dans la dite cité, ou dans la paroisse de des votants.
Montréal depuis le premier de mai précédant toute élection, et Locataires de
qui, soit individuellement ou conjointement comme associé magasin,
avec tout autre individu ou individus, sera inscrit au dit rôle comptoir. eto.
d'évaluation alors dernier, comme locataire ou occupant de
tout magasin, boutique, comptoir, étude ou place d'affaires
dans un des dits quartiers de la cité, pendant trois mois précédant
toute telle élection ; pourvu que le dit magasin, boutique,
comptoir, étude ou place d'affaires, lorsqu'occupé par un seul
individu, soit porté au dit rôle à une valeur réelle de pas moins
de trois cents piastres, ou à une valeur annuelle de pas moins
de trente piastres ; ou s'il est occupé par plusieurs associés,
que la part de chacun d'eux soit portée au dit rôle à des va-
leurs pas moindres que les susdits montants en dernier lieu
respectivement mentionnés;

4. Pourvu, néanmoins, qu'aucun propriétaire, locataire ou Proviso.
autre individu susdit, n'aura droit de voter à aucune telle élec-
tion dans la dite cité, à moins qu'il n'ait, avant le premier jour
de janvier précédant l'époque de toute telle élection, payé le mon- Paiement des
tant de toutes taxes et cotisations, et de tout droit ou impôt (les t
comptes d'égoûts exceptés) légalement imposés par aucun

règlement,
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règlement, rèt e ou ordre maintenant en force, o qui pourront
devenir en force à l'avenir dans la dite cité, dont il sera redevable,
en quelque qualité que ce soit, soit comme Occupant ui-emme,
og comee propriétaire de terrains, vacants ou en la possession
d'autres personnes qui négYligeront de payer la cotisation due
sur iceux, jusqu'au premier janvier précédant l'époque de toute
telle élection.

Les votants J~. Chaque électeur votera dans le quartier dans lequel il est
e tier oi cotiséà moins qu'il n'ait le droit de voter dans plus d'un quar-
ils sont taxés. tier; dans ce cas, il votera dans le quartier de sa résidence, et

chaque électeur ayant droit de voter dans un quartier seulement,
votera dans ce quartier, et chaque électeur ayant droit de voter
dans plus d'un quartier, et résidant en dehors des limites de la
cité, déelarera, au moins un mois avant l'élection, dans quel
quartier il désire voter, et à défaut de ce faire, le bureau des
réviseurs déterminera dans quel quartier il aura droit de voter

Poeronns n à telle élection ; et il ne sera permis à personne de voter plus
d'une fois. d'une fois à une élection.

Doutes sur la 6. Et attendu que des doutes se sont élévés quant à la vraie
signification intention et interprétation de cette disposition de la quinzième
desection de acte en dernier lieu cité, par laquelle pouvoir estde 14, 15 V. :eto ePcee ene a a-
c. 128, levés. donné au bureau des réviseurs de corriger toute erreur, ou de

suppléer t toute omission accidentelle faite par les cotiseurs
dans les listes des voteurs : qu'il soit en conséquence déclaré
et en ontre ordonné et statué, que le pouvoir ainsi donné ne
s'étendra pas à ajouter aux dites listes ou à aucune d'elles, ou
à en effacer le nom d'aucun voteur à moins qu'une demande
par écrit ne soit faite à cet eff :t, en la manière et dans le délai

Proviso : cet prescrits par la quatorzième section du dit acte ; pourvu, néan-
acte n'empd- moins, que rien de contenu dans la présente section n'empê-
chera pas l'ex- chera le dit bureau de retrancher d'aucune des dites listes leercice (le cer- .
tains pouvoirs nom de toute personne qu'on lui prouvera être morte lors de
du bureau des la révision des dites listes ou de toute personne dont le nom
révnseurs. aura été inclus par erreur dans une ou plusieurs listes, autre

que la liste des électeurs du quartier dans lequel, en vertu des
dispositions de la section précédente du présent acte, elle a
seulement droit de voter,; cela n'empêchera pas non plus le bu-
reau de corriger toute erreur faite dans le nom de baptême, on
premier nom de tout électeur dont le nom est inscrit dans toute
telle liste, ou dans l'orthographe du prénom de tel électeur, ou
d'ajouter aux dites listes, ou d'en retrancher tout nom ou noms
intermédiaires qui pourraient avoir été omis du nom d'un élec-
teur sur les dites listes, ou y avoir été ajoutés par erreur ; ou
de corriger toute erreur évidemment cléricale dans le nom, la
résidence ou l'occupation d'un électeur dans les dites listes.

Exposé. 7. Et attendu qu'il est nécessaire d'établir des dispositions
par lesquelles un poll ou contestation pourra être évité en cer-
tains cas où il n'existe pas de division d'opinion parmi les
électeurs relativement à la personne proposée comme devant

être
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être élue maire de la dite cité, ou relativement aux personnes
proposées comme devant être élus conseillers, dans chacun des
quartiers d'icelle ; et qu'il est aussi nécessaire de pourvoir à
ce que les candidats, pour chacune des dites charges, soient
connus publiquement, et que pas d'auires que ceux nommés
devront ou pourront être élus : à ces causes, qu'il soit statué, qu'à Manière de
l'avenir le douzième jour de février de chaque année, ou si faire les éleo-
c'est un jour de fête, alors le jour suivant n'étant pas un jour tions du maire

et des conseil-(le fête, sera, et icelui est fixé par le présent comme le jour de er
nomination pour tous les candidats aux charges de maire (le
la dite cité et de conseiller pour les divers quartiers d'icelle,
et léchevin ou le conseiller de ville qui, lors de la dernière
assemblée du conseil de ville, aura été nommé et désigné pour
cet objet, présidera à la nomination des candidats aux charges
respectives de maire et de conseillers, laquelle aura lieu en
plein air, celle du maire au marché Bonsecours, et celles des
conseillers aux endroits dans les différents quartiers désignés
par le dit conseil, de manière que les électeurs y aient un libre
accès ; et à dix heures de Pavant-midi, au jour indiqué, Pé- Nomination
chevin ou e nonseiller désigné pour présider à chaque nom.i- des candidats.
nation, se rendra à l'endroit ou elle devra avoir lieu, corme
susdit, et requerra les électeurs là et alors présents de nommer
la personne ou les personns qu'ils désirent choisir comme
maire ou comme conseiller ou conseillers, selon le cas, et deux
des électeurs de la dite cité. diment gnalifiés, pourront adresser
ouvertement et publiquement à léchevin ou au conseiller, qui
présidera à la nomination pour la charge de maire, une demande
ou réquisition que la personne par eux nommée soit élue maire
de la dite cité pour le terme suivant de la dite charge de maire, Proclamation
et s'il n'est fait qu'une seule demande ou réquisition comme 'il n'a
susdit, ou si toutes les demandes ou réquisitions ainsi §ites ldemande.
sont pour une seule et même personne, alors Péchevin ou le con-
seiller qui présidera, proclamera la dite personrm dtàment élue
maire de la dite cité pour le terme suivai: de la dite charge; et
deux des électeurs qualifiés, dans tout quartier de la dite cité
pourront, le jour susdit, adresser ouvertement et publiquement à
l'échevin ou au conseiller qui présidera I la nomination pour la
dite charge de conseiller dans le dit quartier, une demande ou
réquisition que la personne ou les personnes nommées par eux
soient élues conseiller ou conseillers pour le dit quartier dans
lequel les requérants seront électeurs comme susdit ; et s'il
n'est fait qu'une seule demande ou réquisition pour l'élection
d'un conseiller ou de conseillers dans un quartier de la dite
cité, ou si toutes les réquisitions faites dans le dit quartier sont
pour l'élection des mêmes personne ou personnes comme con-
seiller ou conseillers pour le dit quartier, alors le dit échevin ou
conseiller qui présidera proclamera la dite personne ou per-
sonnes nommées dans la dite réquisition ou réquisitions (sui-
vant le cas) dûment élues conseiller ou conseillers pour le dit
quartier, pour le terme suivant de la dite charge ou charges
et toute et chaque telle élection, faite comme susdit, sans con-
testation ou division en icelle, sera immédiatement proclamée

22 dans
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dans au moins un papier-nouvelles anglais et un papier-nou-
velles français en la dite cité, et les dits échevins et conseillers
qui présideront respectivement feront dûment rapport des dites.

Dans quel cas élections au conseil de la dite cité ; dans le cas de demandes
un poll sera ou réquisitions faites par deux électeurs ou plus, dûmentaccordé. qualifiés comme susdit pour l'élection de deux personnes ou

plus comme maire de la-dite cité, ou comme conseiller ou con-
seillers dans aucun quartier d'icelle, un poll sera accordé, pour
toute et chaque élection, par les dits échevins et conseillers
qui présideront respectivement, et il sera procédé à la dite élec-
tion en la manière suivie ci-devant et actuellement, dans tous
les cas de contestations d'élection pour les charges de maire
de la dite cité ou de conseiller ou conseillers dans aucun des

rroviso. quartiers d'icelle ; pourvu, néanmoins, qu'on ne votera en
faveur d'aucune personne, ou qu'aucune personne ne sera élue
à telle élection, pour P'élection de laquelle une demande ou
réquisition n'aura pas été faite comme susdit le douzième jour
de février susdit.

Cas OÙS. Si après la passation de cet acte, il arrive quelque
ede vacance extraordinaire dans la charge de membre du conseil

embr de la dite cité, le maire de la dite cité, ou en cas d'omission
lieu. ou de refus de sa part, le conseil d'icelle fixera un jour et un

endroit pour la nomination de candidats pour la dite charge, qui
se fera, au lieu, en la forme et manière, et entre les heures
prescrits dans la section précédente de cet acte; et le dit maire
ou conseil, selon le cas, fixera en même temps un jour auquel
on pourra subséquemment, s'il est nécessaire, procéder à
l'élection des candidats qui seront nommés ; et dans le cas où
il n'y aurait qu'une demande ou réquisition de faite le dit
jour de nomination, ou que toutes les demandes ou réquisitions
qui y seront faites, seront pour le rmême candidat, alors la per-
sonne sera proclamée dûment élue en la forme et manière
déjà prescrites; mais dans le cas où il y aurait deux personnes,
ou plus, de nommées pour toute vacance comme susdit, il sera
accordé un poll, et l'élection se fera en la manière pourvue
dans et par le dit acte quatorzième et quinzième Victoria,
chapitre cent vingt-huit.

Saatire du re- 9. Nonobstant toute chose à ce contraire dans le dit acte,
corder fixé. quatorze et quinze Victoria, chapitre cent vingt-huit, le salaire

du recorder de la dite cité ne sera pas au-dessous de deux mille
piastres, par année, payable chaque mois, à même les fonds de
la dite cité; et la partie du dit acte qui prescrit que le recorder
de la dite cité sera assisté pour tenir la cour du recorder, par
un ou plusieurs des échevins ou conseillers de la dite cité, ou
que, dans l'absence du recorder, pour cause de maladie ou
autrement, le maire ou un des échevins ou conseillers de la
dite cité présidera la dite cour, sera et elle est par le présent

orr abrogée; et il sera loisible au dit recorder, toutes les fois qu'il
nommer un le jugera à propos, de nommer et constituer, par un acte écrit

sous son seing et sceau qui sera déposé et enregistré dans le
bureau
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bureau du greffier de la dite cour du recorder, une personne supplésnt et
,qualifiée et convenable, étant un avocat de pas moins de cinq comment.
années de pratique au barreau du Bas Canada, pour être son
député et agir comme telle pendant sa maladie ou son absence
indispensable de la dite cité, et de révoquer la dite nomination
toutes les fois qu'il le jugera à propos, et de la renouveler
lorsqu'il le croira nécessaire; et toute personne ainsi nommée
et constituée, pendant le temps limité dans l'acte de sa nomi-
nation, ou si aucun temps n'y est spécifié, alors à compter de
la date de son enregistrement comme susdit, jusqu'à Pépoque
de sa révocation, aura et possèdera la juridiction et tous les
pouvoirs, droits, priviléges et autorité, et sera tenue de remplir
tous les devoirs du recorder de la dite cité, à l'exclusion,
pendant la durée de sa députation, de la personne qui l'aura
ainsi nommée et constituée comme susdit ; pourvu, néanmoins, Proviso.
que la dite cour du recorder ne sera pas considérée comme
avant été tenue illégalement, et les actes du député-recorder de
la dite cité comme étant nuls, à raison de ce que l'absence du
recorder ne serait pas considérée comme indispensable aux
termes du présent acte.

10. Il sera loisible au dit conseil, à une assemblée ou à des Le conseil de
assemblées du dit conseil, composées au moins des deux tiers ville pourra
des membres d'icelui, de faire des règlements qui obligeront faire des rè-ZD -ID glements-toutes personnes pour les objets suivants, savoir :

1. Pour le maintien de la paix et du bon ordre, et la Pourlemaîn-
suppression du vice dans la dite cité ;-pour l'avantage du tien de la
commerce et de la santé de la dite cité ;-pour réprimer et paix, du bon
empêcher les jeux de toutes sortes dans la dite cité, et tous ordre,-la

suppression dujeux de cartes, dés, at autres jeux de hasard avec ou sans vice, etc., et
gageure, dans toute hôtellerie, restaurant, auberge, logis ou concernant
magasin licenciés ou non licenciés dans la dite cité ;-pour lneutes.
prévenir et punir tout désordre ou bruit, troubles, ou assemblées
tumultueuses;-pour donner pouvoir et autorité d'entrer dans Auberges.
tous magasins d'épicerie, étapes, auberges, hôtelleries, et
toutes autres maisons ou places d'entretien publie licenciées
ou non licenciées dans la dite cité ;-de prendre et d'arrêter à Jeux de ha-vue les personnes qui y seront trouvées jouant aux cartes ou zard.
aux dés, ou à d'autres jeux de hasard, ou y faisant battre des
coqs ou des chiens, contrairement à tout règlement les prohibant
ou défendant, ou y causant du tumulte, bruit, trouble ou
désordre;-pour réprimer et punir les vagabonds, les mendiants, Vagabonds.
es quêteurs dans les rues, les prostituées et les personnes

déréglées ;-pour licencier, régler ou empêcher les exhibitions Exhibitions.
de comédiens ambulants et exhibitions de toutes sortes, et les
exhibitions de curiosités naturelles ou artificielles, caravanes,
cirques, ménageries et représentations théatrales ;-pour pré- Batailles de
venir et punir les batailles de coqs et de chiens et tous autres coqs, etc.
amusemeits cruels, et aussi pour prévenir et punir les courses courses de
de chevaux ainsi que ceux qui mènent les chevaux trop vite chevaux, etc.
dans les rues ou chemins publics ;-pour prévenir et punir Cerf-volants,22* Pusage etc.
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l'usage des cerf-volants, et tout autre jeu, pratique ou amu-
sement dans les rues publiques ou ailleurs, ayant une tendance
à effrayer les chevaux, ou à incommoder ou molester les
passants dans les chemins publics de la cité, ou à mettre la

Enlèvement propriété en danger ;-pour obliger toules personnes à enlever la
de la neige. neige, la glace et les saletés des toits, et des trottoirs devant les

bâtisses qu'elle possèdent ou qu'elles occupent, et pour les
Encombre- punir pour négligence de ce faire ;-pour empêcher -l'encom-
ment des rues. brement des rues, trottoirs, places, ruelles, allées ou chemins

publics, au moyen de voitures, charrettes, sleighs, traîneaux,
brouettes, boites, bois de charpente, bois de chauffage, ou autres

Colportage de subst ances ou mat ériaux quelconques;-pour empêcher etpunir,
fuits, e. et pour licencier ou régler la vente ou le colportage des fruits,

noix, biscuits, rafraichissements, pains, bijoux et marchandises
de toutes sortes, dans, sur ou le long des quais, rues, trottoirs,

Incommodités, allées et places publiques de la cité;-pour obligerle propriétaire
ou l'occupant de toule épicerie, cave, magasin de chandelles
de suif, savonnerie, tannerie, étable, grange, égoût, jardin,
prairie, cour, passage, on lot de terre, ou tout autre maison ou
place queleonque malsaine ou nauséabonde, à les nettoyer et
les faire disparaitre de temps à autre, aussi souvent qu'il
deviendra nécessaire pour la santé, le confort et la commodité

Charogne, etc. des habitants de la dite cité ;-pour empêcher toutes personnes
d'apporter, de déposer ou laisser dans les limites de la cité
toute clarogne ou carcasse, ou autre substance malsaine quel-
conque ;-et pour obliger le propriétaire ou l'occupant de toute
propriété sur laquelle et dans le voisinage de laquelle se
trouvera toute telle substance ou article, ou chose prête ou
sujette à devenir malsaine, à les-cnlever, et à défaut par lui de
ce faire, pour autoriser quelqu'un des officiers de la cité à les
faire enlever ou détruire et pour en recouvrer les frais de la
personne ou des personnes qui refuseront ou négligeront de les
faire enlever ou détruire

Pour empclier 2. Pour empêcher, s'il est jugé nécessaire, la construction4
l'.rection d'n- lusage ou emploi dans la dite cité, d'aucunes machines à
sines la vapeur, t
le savonne- vapeur, savonnerie, chandellerie, ou fabrication d'huile, bon-
ries, etc. cheries, établissements de teinture, et autres fabrications d'huile,

fabrications ou établissements où l'on pratique des ouvrages,
opérations ou procédés, sujets ou ayant une tendance à mettre
en danger la propriété, ou à affecter ou mettre en danger la
santé ou la sûreté publiques ; et le dit consëil aura aussi le
pouvoir de permettre telle construction, usages ou emploi,
sujet aux restriction, limitations et conditions que le conseil
jugera nécessaires;

PourrréglerllaPour rgler la 3. Pour restreindre et régler la garde et l'abandon des bes-
garde desa tiaux, chevaux, cochons, moutons et chèvres, et pour autoriser
maux errants. de les saisir, de les mettre en fourrière, et de les vendre pour

la pénalité encourue, et le coût des procédés aussi bien que
les frais de leur garde ; pour régler et prévenir l'abandon des
chiens dans la dite cité et pour autoriser la destruction de tous
chiens errant en contravention à tout règlement de la dite cité';

4.
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4. Pour autoriser la saisie et confiscation de grains, fleur, Pour confis-

beurre, patates et autres végétaux, articles et effets transportés querles objets
aux marchés de la dité cité, pour être vendus ou autrement, à mis en venteau n'ayant pas le
raison de défaut dans la mesure, le poids ou la qualité ou pour poids 1gul,
toute autre bonne et suffisante cause ;-pour la gouverne des etc.
boulangers dans la dite cité de Montréal, et des persorínes dans
leur emploi ;-pour régler la vente, le poids, et la qualité du
pain à être vendu ou exposé en vente dans la dite cil é, et pour
pourvoir à l'examen et la pesée de tout pain exposé en vente, et
à la saisie, forfaitpre, confiscation et à la manière dont il sera
disposé après confiscation de tout pain boulangé ou exposé en
vente contrairement aux dits règlements ou qui n'aura pas le
poids, ou qui sera malsain ;-et pour autoriser pour cet objet des
officiers ou personnes convenables à entrer dans les
boulangeries ou autres places, et û arrêter les voitures dans
lesquelles l'on transporte le pain afin de l'examiner et de le
peser, et de faire tout autre acte ou chose nécessaire, ou qui
sera jugé être pour l'avantage et la sûreté publiques, pour
mettre à exécution le dit objet, ou pour mettre les dits règle-
ments en force;

5. Pour autoriser l'octroi de licences aux charretiers et aux Pourautoriser
propriétaires et conducteurs de voitures publiques de louage, l'octroi de
dans et pour la dite cité, et aussi pour la meilleure gouverne
des proprétaires et conducteurs des dites voitures, et pour
établir des règles et réglements relativement aux charettes, cabs,
calèches, carosses ou autres voitures publiques de louag-e dans
et pour la dite cité, ainsi que pour faire un tarif de taux et
charges pour iceux; et de plus, il sera loisible au dit conseilde
rendre les dits propriétaires responsables de la mauvaise
conduite ou négligence de leurs serviteurs, conducteurs ou
personnes dans leur emploi, ou ayant la charge de leurs chevaux
ou voitures pour le temps d'alors, et sujets aux mêmes
amendes et pénalités qui sont ou peuvent être imposées par
tout règlement ou règlements du dit conseil aux dits serviteurs
ou conducteurs, ou autres personnes susdites, les vrais
coupables;

6. Pour régler, nettoyer, réparer, changer, élargir, rétrécir, Pour le net-
redresser ou fermer les rues, ruelles, places, allées, chemins toyage et la
pblics, ponts, trottoirs et traverses, égois et canaux, et tout rarationdes
cours d'eau naturel; et pour en empêcher l'encombrement en
aucune manière, et pour les mettre à l'abri d'empiètements et
dommages; et aussi pour fixer le cours de tout cours d'eau
naturel passant sur des propriétés privées dans la dite cité, et
pour régler toutes matières concernant les dits cours d'eau,
qu'ils soient couverts ou non; le conseil aura de plus le
pouvoir de diriger et de régler la plantation, l'entretien et la
conservation d'arbres pour orner les rues, places et chemins
publics de la cité; le dit conseil aura de plus le pouvoir de
faire constater, décrire et entrer dahs un registre à être tenu à
eet effet par l'inspecteur de la dite cité, les rues, ruelles, allées,

chemins
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chemins et places publics, dans la dite cité, ou telles parties
d'iceux, qui n'auront pas été ci-devant enregistrés ou suffisam-
ment décrits ou qui auront été à l'usage du public depuis dix
ans mais non enregistrés ; et les dites rues, ruelles, allées, che-
mins et places publics, une fois enregistrés, seront des chemins
ou terrains publics ; et l'entrée qui en sera faite dans le registre
sera, dans tous les cas, considérée comme preuve qu'ils sont
des chemins et terrains publics

Aqueducs. 7. Pour régler l'administration de l'aqueduc, des réservoirs
et autres travaux s'y rattachant, et pour y maintenir l'ordre et
la propreté nécessaires;

Pour règler la 8. Et attendu que de grands inconvénients et pertes se sont
vente des m- fait sentir dans la cité de Montréal, par suite de la vente detériaux de
chauffage, etc. foin, charbon, tourbe, bois de chauffage et autres bois, sur des

rues et autres places publiques non destinées à cet objet, qu'il
soit statué que le dit conseil aura pouvoir et autorité de faire et
passer des règlements pour régler la vente de foin, charbon,
tourbe, bois de chauflage et autres bois, et les vendeurs d'iceux,
et pour empêcher, s'il est jugé nécessaire, la vente de foin,
charbon, tourbe, bois de chauffage ou autres bois, dans toutes
places autres que des marchés ou clos à bois publics, ou privés,
ou telles places que le conseil désignera ou appropriera pour
cet Objet.

Le conseil 11. Et le dit conseil aura le pouvoir de fixer un tarif
pourra déter- d'amendes et de taux qui devront être payés aux fourrières
mer le paie maintenant ou devant être ci-après établies dans la dite cité,
amendes aux au lieu des amendes et taux qu'on y paie maintenant;
fourrières. nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

Pourra empê. 12 Et le dit conseil aura plein pouvoir et autorité de passer
cher les ventes des règlements pour la meilleure observance du dimanche dans
le dimanche. la cité de Montréal, et pour cet objet d'empêcher les marchands

et commerçants, merciers, colporteurs, petits marchands,
hôtelliers, aubergistes, ou autres personnes tenant des maisons
ou places d'entretien public dans la dite cité, et toutes autres
personnes, de vendre ou détailler, le dit jour du dimanche, des
effets, articles et marchandises, vins, esprits, ou autres liqueurs
fortes, ou d'en acheter ou boire dans un hôtel, auberge ou
maison ou place d'entretien public dans la cité et aussi pour
faire fermer les cabarets (saloons) et auberges depuis sept
heures du soir, le samedi, jusqu'au lundi matin, et le dit conseil
pourra par les dits règlements donner pouvoir et autorité
d'entrer dans tous magasins, étapes, hôtels, auberges, autres
maisons ou places d'entretien public de toutes sortes et toutes-
maisons et places quelconques dans la dite cité, afin d'arrêter à
vue telles parties ou personnes soupçonnées de vendre ou
détpiller, ou offrir ou exposer en vente ou acheter ou boire
comme susdit.

13.
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13. Et par tout règlement ainsi fait pour tous et chacun cles Amende im-
objets susdits, le dit conseil pourra imposer telles amendes posée pour la
n'excédant pas vingt piastres, ou, tel emprisonnement mise en force
n'excédant pas trente jours, ou l'un et lautre, suivant qu'il le Ments.
jugera nécessaire pour mettre à exécution les dits règlements.

14. Les poursuites pour cotisations ou taxes contre les non- Poursuites in-
résidants pourront être intentées dans toute cour de justice tentéesdevant
ayant juridiction compétente. toute cour

comipétente.

1J. Les cotiseurs compléteront les rôles de cotisation des Achèvement
différents quartiers de la cité avec la diligence convenable, et des rôles de
en feront des copies au net qui seront confiées à l'un d'entre cotisation.
eux, à leur bureau dans l'hôtel-de-ville de la dite cité ; de plus,
ils en donneront de suite avis public dans l'ordre dans lequel
les dits quartiers seront complétés:

1. Par ces avis il sera déclaré que les cotisours ont complété Avis de tel
leur rôle de cotisation du ou des quartiers mentionnés dans le achèvement
dit avis, et qu'une copie du dit rôle a été confiée à l'un
d'entr'eux, à leur bureau en l'hôtel-de-ville, où il sera ouvert
à l'inspection et examen de tous les intéressés, durant le délai
spécifié dans le dit avis ; et ce délai ne sera, dans aucun cas
moindre que quinze jours -à partir de la publication du dit
avis ; et qu'après l'expiration du Ldit délai, aux jour et heure
qui seront mentionnés dans le dit avis, les cotiseurs s'assem-
bleront à leur bureau susdit, pour reviser leurs cotisations des
biens-fonds inserits, au ditrôle.ou aux dits rôles de cotisation; sur Audition des
demande de tout individu qui se croira lésé, il sera du devoir paintes.
des dits cotisears de s'assembler le dit jour; anx temps et lieu
spécifiés, et d'entendre et examiner toutes plaintes relative-
ment à telles cotisations (le biens-fonds qui pourront être faites
devant eux ; et ils sont par le présent autorisés et il sera de
leur devoir d'ajourner de temps à autre, selon qu'il sera néces-
saire, pour entendre et résoudre les dites plaintes;

2. Lorsqu'un individu, soit pour lui-même soit pour ceux Cas oi rEduc-
qu'il représente, fera application aux dits cotiseurs pour réduire tion de cotisa-

apropriété, telle qu'établie dans chacun des ditstion serait d-la valeur de sa poréétel utlidascitidsdtsMandée.
rôles de cotisation, il sera du devoir de tels cotiseurs (s'ils le
jugent à propos) d'examiner tel individu, quant à la valeur de
sa ou de leur propriété ; et après un tel examen, ils en fixeront
a valeur à telle somme qu'ils croiront juste ; mais si 'tel indi-

vidu refuse de répondre à aucune question quant à la valeur
ou; montant de sa propriété, les dits cotiseurs ne réduiront pas
la valeur de telle propriété ; l'examen ainsi fait sera pris en
écrit, signé par la personne subissant l'examen, et ensuite
déposé en dossier au bureau des dits cotiseurs;

3. Et toutes personnes qui se plaindront, comme susdit, aux Appei de la
dits cotiseurs, de la cotisation sur leurs propriétés et demande- décision des
ront réduction d'icelle, qui se croiraient lésées par la décision cotiseurs a la

des

C ap. T72.
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cour du re- des lits cotiseurs sur leur lite clmanc, pourront en tut tempS,
corder. pendant un délai (e quinze jours, se plaindre le la dite décision

cournoyen d'une requête à la cour du recorder, quiar
diction exclusive dans tous les cas de plaintes contre les juge-
ments des dits cotiseurs sur les demandes à eux faites pour
une réduction dans la cotisation des biens-fonds ; toutes telles
requêtes seront produites entre les mains du greflier de la cour
du recorder, qui de temps à autre, donnera un avis régulicr
dans un journal anglais et dans un journal français de la dite
cité, des jours et heures que la dite cour du recorder procèdera
à entendre et déterminer le mérite des dites plaintes générale-

Appel de lt ment, ou tout: nombre on catégorie d'icelles ; et toute personne
ciou de lacor lésec par le jugement de la dite cour du recorder, sur toute

1er. plainte de cette nature, pourra en appeler au moyen d'une péti-
tion sommaire à tout juge de la cour supérieure du Bas Canada,
siégant à Montréal, présentée, pendant le terme ou pendant la
vacance, dans les huitjours après que le dit jugement aura été pro-
noncé, et il sera alors loisible au dit juge (Pordonner que des
copies certifiées de 'entirée ou des entrées dans le livre (les
cotisations, qui forient le sujet de la plainte (lu petitionnaire et
du jugement de la dite cour du recorder snr la plainte qu'il en
aura portée, ainsi qne copie de la dite plainte, lui soient trans-
mises ; et après leur réception et Paudilion clu pétitionnaire,
en personne ou par son procureur, il émetira à cet égard un
ordre conforme à la loi et à la justice;

Les rôles se- 4. Lorsque les cotiscurs, ou une muajorilé d entr'eux auront
ront remis au terminé le rôle (l'u on plusieurs quairtiers, ils le ou les livreront

er de dûment certifié ou certifiés au 1résorier de la dite cité.

les cit ionEscompte sur Ï6. Il sera loisible mu dit. conseil, par un règlcment, d'au-
les cotisations corder tel ou tels taux d'escompte qui sera ou seront jugsé
certains cas. expédient ou expédients, sur toutes cotisations et taxes, la tax

pour l'eau y comprise, payées dans le on les délais, aprè-,
l'achèvement de la, cotisation chaque année, que le dit conseil
fixera et déterminera dans et par le dit règlement ; et le dit
conseil pourra, par tout.tel règlement, exiger tel intérêt n'excé-
dant pas six pour cent, sur le montant de toutes cotisations et
taxes qui n'auront pas été liquidées, après le délai susdit, à
partir de la date de Pachèvement de la cotisation de chaque
année, que le dit conseil pourra déterminer et fixer dans et par
le dit règlement.

Le conseil au- 17. Afin de mettre le dlit conseil en état de liquider

tretaer un t caqi ne sont seiom
emprunt nddî- cans la dlette consolidée de la cité, établie par Pacte seizième
tionnel. Victoria, chapitre vingt-six ; et de plus, afin de mettre le

conseil à même d'effectuer les améliora tions, faire les répa-
rations et généralement exécuter les travaux qui sont requis
dans la dite cité, il sera loisible au dit conseil d'emprunter
une somme d'argent additionnelle, n'excédant pas cent mille
louis sterling, en sus de toute somme ou sommes d'argent que

le
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le dit conseil a pu être ci-devant autorisé, ou est maintenant
autorisé à emprunter sur le crédit de la dite cité ; et le dit
conseil pourra emprunter la dite somme de temps à autre, soit
dans cette province ou ailleurs et par tel montant ou tels mon-
tants qui sera ou. seront nécessaire ou nécessaires , et le dit Des bonspour-
conseil pourra accorder et émettre des bons ou débentures roi stre
pour icelle, portant intérêt n'excédant pas six pour cent. par
année, avec des coupons y annexés pour l'intérêt susdit qui
seront signés par le maire et le trésorier de la dit.e cité, et pay-
ables au porteur, et les bons pourront être faits payables ou en
cette province ou ailleurs et soit en monnaie courante du
Canada ou en celle du lieu où les dits bons seront payables;
et généralement toutes les dispositions des actes maintenant Certaines dis-
en vigueur relativement aux lébentures émises par le dit con- positions s'aP
sil, 'appliqueront à celles émises en vertu du présent acte pliqueront.

excepté, néanmoins, en antuait qu'elles seraient incompatibles
avec le Présent acte.

1S. La iuvelle dette, qui sera créée et établie en vertu Lu a nouvelle
présent acte, sera ajoutée et incorporée dans la dette consolidée dette formera
de la dite cité, établie par le dit act seizième Victoria, cliapitre partie de li
vingt-six, et en formera partie ; et elle sera garantie et payee dee C lie
au moyen d'un fonds d'amortissement de dleux pour cen t. par
année sur le montant d'icelui, en la manière)C prévue dans et
par le dit acte ; et toutes et chacune des dispositions du dit
acte pour garantir et pourvoir au paiement de la dette consoli-
dée y mentionnée, s'étendront et s'appliqueront au présent acte,
et seront considérées y être incorporées et en former partie et
être en force quant à ce qui regarde toute dette qui sera
encourue en vertu de l'autorité de la dite section précédente
du présent acte, l'établissement d'un fonds d'amortissement
pour le remboursement de la dite dlelte, l'autorité donnée au
trésorier de prélever un taux pour le remboursement de la dite
dette ou de t.mte partie du principal ou de lintérêt d'icelle,
dans le cas où les deniers entre ses mains seraient trouvés
être insuffisants pour cet objet, et le pouvoir donné au shérif,
dans le cas de l'éventualité y mentionné, de prélever un taux
pour le paiem.ent de la dite dette, ou de toute partie d'icelle,
en la manière et forme prescrites par le dit acte.

19. En autant que le maire de la dite cité est annuellement Constitution
éligible à une réélection, de même que les membres du conseil, du bureau des
dont le terme cd'office doit expirer au prochain mois de mars reviseurs.
suivant, et que le maire non plus que les dits membres du
conseil ne devraient point par conséquent former partie du
bureau des réviseurs établi par la vingtième section de lacte
quatorzième et quinzième Victoria, chapitre cent vingt-huit; le
dit bureau sera à l'avenir composé de cinq des membres du con-
seil qui seront pris exclusivement parmi les échevins et con-
seillers du dit conseil, dont le terme d'office n'est pas pour
expirer au prochain mois de mars en suivant, et qu'il plaira au
conseil de choisir et nommer en la manière spécifiée dans la
dite vingtième section du dit acte.
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Les emp1oyis 20. Outre les personnes déjà disqualifiées par la loi à voter
de la police ne à toute élection de maire ou conseiller dans la dite cité, nul
pourront officier ou serviteur salarié du dit conseil, et nul officier, con-

stable ou autre membre de la force constabulaire de la dite cité.
ne sera à l'avenir qualifié à voter à toute telle élection.

Manière de 21. Tous avis ou notifications qui doivent être donnés par le
donner avis. présent acte, ou par les actes amendés par le dit présent acte,

relativement à l'incorporation de la dite cité, et spécialement tous
avis relatifs à l'aqueduc de la dite cité, ou qui doivent être don-
nés aux tenanciers de l'aqueduc de la dite cité, ou qui sont pource
sujettes à la cotisation, pourront à l'avenir se faire et se donner
par avertissement public des dits avis dans au moins un papier-
nouvelles publie dans la langue anglaise et un papier-nouvelles

Comment si- publié dans la langue française dans la dite cité ; et l'officier
,nés et pu- ou autre personne autorisée à donner les dits avis, devra dansblies. tous les cas y apposer son nom ; et ils seront dans chaque

cas publiés durant telle période de temps qui sera jugée
raisonable et suffisante par le dit conseil, ou par tout comité
qui pourrait être appelé à ordonner que la <ite publication
soit faite.

Empruntpour 22. Dans le but de bâlir et d'établir des halles et des places
1érectiond'un ie marché, dans les quartiers ouest, St. Ane, St. Antoine,marché. St. Louis, St. Jacques et Ste. Marie de la dite cité, il sera

loisible à la dite corporation d'ellectuer un emprunt spécial de
dix mille louis, argent sterling de la Grande Bretagne, qui

Dons. sera appelé "l'Emprunt des marchés," et d'émettre sous la
signature du maire et le sceau de la dite corporation, des délben-
tures ou des bons de la corporation, jusqu'u dit montant de
dix mille louis sterling, cornme susdii, payables vingt-cinq
années après la date de leur émission respectivement, et por-
tant intérêt, payable semi-annuellement les premiers jours de
mai et de novembre de toute et chaque année, et à un taux
n'excédant pas six pour cent. par an; et toutes telles débentures
porteront en tête les mots ou titre " Emprunt de marchés,"
pour désigner l'objet et le but pour lesquels elles seront émises;
elles pourront être émises de temps à autre, à telles périodes et
pour tels montants qu'il sera jugé expédient ; et elles pourront
être accompagnées de coupons pour l'intérêt semi-annuel pay-
able sur icelles, lesquels coupons étant signés par le maire et
le dite corporation seront respectivement payables aux porteurs
d'iceux, lorsque l'intérêt semi-annuel y mentionné deviendra
dû, et seront sur le paiement d'icelui, remis à la dite corpora-
tion et la possession de tout tel coupon par la corporation fera
preuve primdfacie que l'intérêt semi-annuel y mentionné a été
payé suivant la teneur de telle débenture ; et toutes telles
débentures tant pour l'intérêt que pour le principal, sont et
seront garanties sur les fonds généraux de la dite corporation,
ainsi que par un privilége spécial sur les halles et les places de
marché qui seront construits au moyen des dites dêbentures.

23.
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23. Le montant que la dite corporation est autorisée à em- où et com-
prunter, en vertu de la section précédente, pourra l'être soit ment sera
dans cette province, soit ailleurs, et la somme principale et l'in ,° at
térêt sur icelle comme susdit, pourront être déclarés payables
soit en cette province soit ailleurs, et en argent sterling comme
susdit, ou en argent courant de cette province, ou en argent de
l'endroit où ils pourront être payables ; et généralement toutes
les dispositions des actes maintenant en force à l'égard des dé-
bentures émises par la dite corporation, s'appliqueront à celles
qui le seront en vertu du présent acte, excepté en autant
qu'elles peuvent être incompatibles avec les dispositions du
présent.

24. Les dites halles de marchés à être construites et éta- Le march6
blies au moyen de l'emprunt spécial qui sera fait sous l'auto- sera hypo-
rité du présent acte, ainsi que le terrain qui sera acquis pour pai poure

ces fins, et toutes matières et choses s'y rattachant, seront et
sont par le présent grevées, engagées et hypothéquées pour le
remboursement de toute somme ou sommes qui pourront être
empruntées par la dite corporation, pour la construction et lé-
tablissement des halles et places de marché, ainsi que pour le
paiement régulier et ponctuel de l'intérêt sur Pargent qui
pourra être ainsi emprunté comme susdit; et tous et chacun
les porteurs des débentures émises pour le dit emprunt, auront
concurremment une obligation, une hypothèque ou un privi-
lége sur les dits marchés et les propriétés en dépendant, pour
la garantie du paiement des dites débentures et de l'intérêt sur
icelles.

25. Le dit conseil aura le pouvoir, chaque fois que, dans Le conseil
son opinion, l'avantage public l'exigera, de sanctionner et de pourra ddter-
permettre de poser les rails ou lisses d'aucun chemin de fer mierm atéde
dans ou le long de toute rue ou terrain public ; et de régler Pu- chemins à
sage des machines, locomotives, et des machines à vapeur ou lisses àtravers
autres, sur toute ou chaque partie de tout chemin de fer dans les rues.

la cité, et de prescrire et de régler la vitesse des chars sur
toute ou chaque partie du dit chemin de fer; et de passer des
règlements pour donner suite aux pouvoirs accordés par la
présente section, imposant une pénalité de pas moins de cent
louis aux propriétaires ou corporations en possession de tel
chemin de fer ou leurs employés, pour toute et chaque violation
de chacun des dits règlements.

26. Les règlements du dit conseil seront pris et considérés Lesrèglements
comme lois publiques dans les limites de la dite cité; et comme seront des lois
telles il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges publiques.
de paix et autres personnes quelconques, sans qu'il soit
nécessaire de les citer spécialement.

27. Le dit conseil aura plein pouvoir et autorité de Licences des
suspendre ou révoquer toutes licences accordées aux charretiers ch&rettiers et
et aux propriétaires ou conducteurs de voitures publiques, dans desrrsonpeu s.

et
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et pour la dite cité ; aux traversiers qui viennent à la dite cité
et s'en retournent, aux ramoneurs, et généralement toutes
licences quelconques accordées par le dit conseil, pour toute
offense ou cause de mauvaise conduite ou contravention à
tout règlement concernant les dites personnes porteurs de telles
licences, ou leur commerce, occupation ou affaires y ayant
rapport.

Extension de 2S. Et attendu qu'il est expédient d'étendre la juridiction
lajuridiction de la cour du recorder de la dite cité (e Montréal, à toutes
de la cour du
:-ecorder. matières, plaies, on ollenses qui sont du ressort d'un juge ou

de jdans, d'n comissaire ou de commissaires de la paix, ou
l'un 3ou e magistrats: qu'il soit en conséquence

statue que la dite couir auira plein pouvoir et autorité d'entendrez
de déccider et cie dé-terinier toutes, matières, Plaintes ou
ofAenses, qui, ci-devant, par les loi et usages maintenant en
force, étaient du ressort et dexu e laridiction d'un juge ou juges,
d'un commissaire ou de comimsaire de la paix, ou d'un ou

Les formules plusieurs magistras, t de plus que les formes de procédure
dans le dp inforations, plaintes, sommations, warrants, reconnaissances,
103 des Stat.q -de vntopar eprisoetesgs maintenant en
Ref. du Cana procédés, ordres, convictions, emprisonnements et tous autres

ordres, writs, warrants, procédés, généralement établis par
ot l'acte des statuts refondus du Canada, chapitre cent trois,

intitulé: Acte concernant les devoirs des juges de paix, hors
les sessions, relativement aux ordres et convictions sommaires,
et détaillés et contenus dans les cédules du dit acte en dernier
lieu mentionné, seront et ils sont par les présentes étendus et
appliqués à la dite cour du recorder, et nutatis mutandis seront
Sl'avenir mis en usage et cmployés dans les cas d'une nature
semblable ou correspondante dans la dite cour du recorder; et

Ainsi que de plus que toutes et chacune des dispositions du dit acte en
J'autres dis- dernier lieu cité, en ce qui concerne les olfenses, et le mode de

positions de
l'acte. poursuite et de punition pour les dites offenses, et tous les

procédés, ordres et convictions que le dit acte autorise et
ordonne de faire, seront incorporés dans le présent acte, avec
les modifications qui sont nécessaires pour le faire appliquer à
la dite cour du recorder.

Actions contre 29. Tout co-proprietaire ou co-occupant, ou tous co-pro-
les co-proprié- priéaires ou co-occupants, d'un lot, maison ou bâtisse ou
taires d'arti-
cles ou objets autre propriéte fonciere dans la dite cite, contre lequel ou
de nuisance lesquels plainte aura été portée pour contravention à quelque
publique. règlement du dit conseil, maintenant ou devant être ci-après en

force, et affectant les dits co-propriétaires ou co-occupants ou
les dit lot, maison ou bâtisse, ou autre propriété foncière, de
quelque manière que ce soit, à raison de nuisances qui y sont
commises, ou autres offenses de quelque nature que ce soit,
pourront être poursuivis séparément ou conjointement, dans la
dite cour du recorder, selon qu'il sera jugé à propos, aussi bien
que l'agent ou les agents des dits co-propriétaires ou co-
occupants, ou de chacun d'eux, et le témoignage oral de la
possession ou occupation, soit seule ou conjointe, ou par les dits

agents,
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agents, ou par les personnes contre lesquelles plainte est portée
à leffet qu'ils sont réputés être tels propriétaires ou occupants,
soit seuls ou conjointement, ou par tels agents comme susdit,
sera considéré comme suffisant, nonobstant toute loi, usage ou
coutume à ce contraire.

30. Le maire ou autre officier pour le temps d'alors, pré- Maintien de
sidant à toute séance du conseil, aura le pouvoir de mettre son l'ordre dans
autorité en force pour le maintien de l'ordre et du décorum en les assemblées

du conseil.
faisant chasser de force et exclure de la chambre du conseil,
jusqu'à lajournement de la séance, tout membre du conseil
qui persistera dans son mauvais comportement, après que le
maire ou officier présidant comme susdit, Paura déclaré être
hors d'ordre; pourvu que, sur motion à cet effet, il soit résolu Proviso :quant
par une majorité d'au moins les trois quarts des membres a l'exercice
présents, que le maire ou officier présidant mette en force son des pouvoirs
autorité à cet égard; et toute motion à cet effet sera toujours du président.
considérée être dans lordre, et sera proposée et décidée sans
débat.

31. La quatre-vingt-s ixième section du dit acte, quatorze Section S6de
et quinze Victoria, chapitre cent vingt-huit, sera et elle est par 14, 15 V. c.
le présent abrogée. 128,rdvoquée.

32. Il sera loisib!e à lont odicier de polic ou constable de Vagabonds ou
la dite cité, durant le temps qu'il sera de devoir, d'arrêter à personnes
vue toutes personnes désouvrées et déréglées, savoir, outes tr-ublant la

paix serontpersonnes qu'il trouvera troublant la paix publique, ou qu'il arrêtés.
aura juste sujet dc soupçonner de quelque mauvais dessein, ou
qu'il trouvera gisant, Mânant ou errant, soit de nuit ou de jour,
dans quelque champ, chemin, cour ou autre place, et toutes
prostituées ou personnes errant de nuit ou de jour ou trouvées
gisant, flânant ou errant, logées ou sommeillant dans toute
grange, bâtisse, appentis ou autre bâtisse non occupée ou en
plein air, ou sous une tente, cliarette, waggon on autre
véhicule, et ne donnant pas un compte satisfaisant d'elles-
mêmes, et toutes personnes causant du tumulte dans les rues
ou chemins publics, en criant ou autrement, et de livrer les Comment se-
personnes ainsi appréhendées à la garde de l'officier ou con- seronttraitées
stable, nommé en vertu du dit acte, qui sera de service à la ces personnes.

maison de guet ou station de police la plus rapprochée, afin
que les dites personnes soient retenues en sûreté jusqu'à ce
qu'elles puissent être amenées devant la cour du recorder de
la dite cité, pour être traitées suivant la loi ou suivant les dis-
positions de cet acte, ou donner caution à tel officier ou
constable pour sa comparution devant la dite cour du recorder,
devant le dit recorder ou son député, si tel officier ou constable
croit devoir prendre un cautionnement en la manière prescrite
par le dit acte ; et de plus, il sera loisible à la dite cour du Pouvoirs de la
reèorder, ou au recorder, ou son député par lequel toute per- cour du re-
sonne désouvrée sera trouvée coupable de quelqu'une des a cer uant
offenses plus haut énumérées, sur confession on sur le témoi- sonnes.
únage d'un ou plusieurs témoins dignes de foi, de condamner

telle
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telle personne à payer une amende n'excédant pas vingt
piastres soit imrndiatement ou dans tel temps qu'il sera,
jugé à propos, et à être emprisonnée dans la prison commune
ou la maison de correction, aux travaux forcés, pour un temps
n'excédant pas deux mois de calendrier, ou de condamner
telle personne à payer une amende de vingt piastres soit
immédiatement on dans tel espace de temps qui sera jugé à
propos, et à défaut de tel paiement soit immédiatement ou
dans le temps fixé comme ci-dessus, telle personne sera em-
prisonnée dans la dite prison commune ou maison de
cOrTection, aux travaux forcés, pour un temps n'excédant pas
deux mois de calendrier, l'emprisonnement toutefois devant
cesser sur paiement de Pamende imposée.

Section 90 de 33. La quatre-vingi-dixième section du dit acte, quatorze et
14,15 V. c. quinze Victoria, chapitre cent vingt-huit, sera et elle est par le
128, amendee présent amendée par rapport a cette partie d'icelle section
Pouvoirs de la imposant l'amende et lemprisonnement; et il est par le présent
cour du recor- statué que la dite cour du recorder aura pouvoir et autorité

d'imposer l'amende et l'emprisonnement à toute personne con-
vaincue devant elle d'avoir assailli ou résisté à un officier ou
constable nommé en vertu du dit acte, dans l'exécution de son
devoir, ou d'avoir aidé et incité telle personne à assaillir ou
résister, tel que déclaré par la dite section, ou d'adjuger que
chaque personne ou personnes, ainsi convaincue ou convaincues
comme susdit, sera sujette à payer et paiera pour chaque offense
comme susdit telle somme n'excédant pas vingt piastres, soit
immédiatement ou dans tel temps qu'il sera jugé à. propos,
et à défaut de tel paiement, soit immédiatement ou dans le
délai mentionné, la dite personne ou les dites personnes seront
emprisonnées dans la prison commune ou la maison de cor-
rection, aux travaux forcés, pour un temps n'excédant par trente
jours.

Poursuites 34. Le dit conseil aura plein pouvoir et autorité dans tous
pour certaines les cas d'offenses pour la perpétration desquelles l'amende et
otrences. l'emprisonnement sont imposés par un règlement du dit conseil,

de procéder contre les parties accusées de telles offenses, de les
poursuivre, soit par ordre ou par warrant émané sur affidavit
pris devant le recorder de la dite cité ou son député, comme il
sera jugé le plus convenable pour les fns de la justice.

Expose. 35. Et attendu qu'il est statué dans et par la soixante-et-

14, 15 V. quatorzième section du dit acte ci-dessus cité, quatorzième
12, s.74. et quinzième Victoria, chapitre cent vingt-huit, que dans tous

les cas où les propriétaires de la majorité, c'est-à-dire de la plus
grande partie en valeur des biens-fonds et d'après leur valeur
alors cotisée, dans toute rue, place ou section de la cité, s'adres-
seront au dit conseil pour quelque amélioration locale et spé-
ciale dans et à la dite rue, place ou section, autre que les
réparations des rues, il sera loisible au dit conseil de l'accorder ;
et afin de défrayer et de couvrir les frais des dites améliorations

spéciales
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spéciales ou toute partie de ces frais que le conseil décidera
devoir être payés par les parties intéressées dans ces amélio-
rations, le dit conseil est autorisé à imposer et prélever, par
règlement, une taxe ou cotisation spéciale sur toute propriété
foncière dans la dite rue, place ou section de la cité, bénéficiée
ou devant être bénéficiée par la dite amélioration, suivant la
valeur à laquelle elle aura été cotisée, suffisante pour couvrir les
frais de la dite amélioration, en tout ou en partie, selon que le
dit conseil le décidera; mais attendu qu'aucune disposition
n'est faite dans la dite section pour fixer et déterminer quels
biens-fonds dans la dite rue, place ou section de la dite cité, sont
ainsi bénéficiés ou doivent.être bénéficiés par la dite améliora-
tion, ou pour répartir la dite taxe ou cotisation spéciale sur les
dits biens-fonds autant que possilie en proportion des avantages
qui résultent ou qui doivent résulter de la dite amélioration
spéciale qu'il soit en conséquence statué que dans tous les cas Dans le cas
où des terrains ou propriétés ont été pris et appropriés pour damiore
quelque amélioration spéciale, en vertu de la dite soixante-et- comment la
quatorznième section du dit acte, en partie citée, ou lorsque les propriété sera
dits terrains et propriétés scron*t ci-après pris et appropriés en cotisée.
vertu d'icelle, toutes les propriétés foncières dans telles
rues, places ou sections, à l'exception, dans chaque cas,
du lot ou des lots à même lesquels les dits terrains ou pro-
priétés peuvent avoir été pris ou le seront ci-après, seront
censées avoir été également bénéficiées par telle amélioration,
et seront également cotisées ou taxées pour défrayer la dite
amélioration, aussiprès que possible, en tout ouenpartie, suivant
la manière en laquelle le conseil pourra avoir déjà décidé ou
décidera à l'avenir que les dites dépenses devraient être payées,
ou le seront à l'avenir par les dits propriétaires; et cette partie
de la dite section qui donne au dit conseil le pouvoir de régler
et d'appliquer la dite taxe ou cotisation sur toute propriété
foncière à être ainsi taxée, ou cotisée et d'après et en proportion
des avantages dont elle aura profité, sera et elle est par le
présent abrogée ; et la valeur cotisée de toute propriété foncière
dans toute telle rue, place ou section, pour l'année dans laquelle
toute telle amélioration susdite pourra avoir été faite jusqu'à
présent, ou dans laquelle toute telle amélioration susdite pourra
être faite à l'avenir, en vertu de la dite section, sera censée
être la v.aleur cotisée d'icelle, pour les fins de la dite section;
pourvu qu'aucune propriété foncière, dans toute telle rue, Proviso.
place ou section de rue, ne sera exempte de la taxe ou cotisa-
tion à être imposée pour toute telle amélioration, excepté dans
le cas particulier que partie de la dite propriété sera prise pour
les fins ou l'exécution de la dite amélioration; pourvu de Provso.
plus, que lorsqu'une propriété foncière sera située sur deux ou
plusieurs rues ou sur une ou deux rues et une place publique,
le dit conseil, en passant tout tel règlement, décidera quelle
proportion ou part de la dite propriété foncière se trouve béné-
ficiée par l'amélioration spéciale faite dans telle rue ou place
publique, et répartira en conséquence la taxe ou cotisation
spéciale à être prélevée sur la dite propriété à raison de telle
amélioration. 36.
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Cas où la pro- ri. Dans tous les cas où la totalité ou une partie d'un bien-
priétésounmise fonds, sujt à un bail ou autre convention, sera priise par le dità aucun bail, conseil, en vertu de la dite section du dit acte, toutes stipula-etc., sera.prîse *-,

par le conseil. tions contenues dans le (lit bail ou conve2tion, cesseront, ter-
mineront et seront entièrement déchargées par la passation
d'un règlement du dit conseil pour imposer et prélever la taxe
ou cot:salîon spéciale requise pour défrayer et couvrir le
coût de ioule telle amélioration spéciale et locale; et dans
tous les cas où on ne prendra qu'une partie d'un bien-fonds
comme susdit, les dites s1ipulations seront décliargées seule-
ment cn ce qui concerne la partie ainsi prise et le conseil de
la dite cité, en passant tel règlement, déterminera les loyers,
paiements et conditions qui seront ci-après payés et cffectués,
en vertu de tel bail ou convention, ci ce qui concerne le résidu
du dit bien-fonds.

Signification . Et comme il s'est élevé des doutes sur lu signification
de certains des mois I Section de la cité," contenas dans la dite soixante-et-
mots dans la
sec. 74 de 14, qatorzième section du dit acte, quatorzièmne et quinzième
15 V. c. 128. Victoria, chapitre cent vingt-huit, qu'il soit statué en con-

séquence que les dits mots ' Section de la cité," voudront
dire et seront censés comprendre toute partie de la cité, place
ou rue pour laquelle telle amélioration spéciale aura été ou
sera Ci-après demandée par toute telle requête comme susdit.

Les prénoms, 2S. Dans les listes et certificas des électeurs, dans les
etc., seront différents quartiers de la dite cité, pour l'élection d'un maireécrits sur la
liste des vo- ou des conseillers de la dite cité, il faudra à l'avenir mention-
tants. ner et alléguer, aU long, les noms de baptême et de fa]uille des

dits électeuýrs, leurs occupations. et les rues danIs lesquelles ils
résident, dans la dite cité,' oit dans lesquelles ils ont leurs
places dalisdans la (lie cité, lorsque le droit de
voter provient (les affaire., que transi 'wnt les (lits électeurs.

La 17e sec. de 29. Et attendu qu'il est nécessaire d'amender la dix-
14, 15 V. c. septième section du dit acte quatorzième ct quinzième
128, amendée. Victoria, chapitre cent vingt-huit, en ce qui concerne

les formalités que doit observer le greffier de la cité
avant de livrer l Une personne, dont le nom sr inscrit sur la
liste des électeurs pour un quartier, un certificat constatant que
le nom de la dite personne est sur la dite liste des électeurs, et
qu'elle a droit de voter à l'élection qui doit se tenir pour le
maire de la dite cité, et pour un ou des conseillers pour le dit

Le greffier de quartier: qu'il soit un consequence staé, que le dit greffier de
la cité pourra la cité, ou toute antre personne agissant à sa place, aura plein
fsere pouvoir et autorité, chaque fois qu'il le jugera propos, de faire

cprêter à la dite personne, sur sa demande du dit certificat, le

serment ou affirmation suivant, avant de livrer le dit certificat,
savoir :

Formule de Vous jurez (ou affirmez solennellement) que vous êtes la
serment. personne nommée et déestiné dans le certificat que vous

nréclamez,
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c amez, et qui vous est maintenant montré, (lisant à la diteCcpartinés aum temps lno, l'occupation, et le nomi de la rueCcmentonnés w lo, dans le dit" c-rt j/cat,) et que vousae
a dité de votrélection qui doit se tenir pour le maire dela cité de Montréal, et pour un conseiller (ou des conseillers,selon le cas) pour (nommant le quartier) le quartier de ladite cité. Ainsi, Dieu vous soit en aide."

N 0à Si, t qui a ou qui relae le droit de voter Pénalité pouràlélection du maire ou d'Lun conseiller dans la dite cité,eg olptoou reçoit, aprs la passation de cet acte de largen o, aure aux électionsrécompense, sous forme de don, demprunt ou sous tout autre de citi.prétexte, ou convient ou stipule qu'elle recevra de l'argent uun don, une clarge, emploi, ou autre récompense pour voter
ou pour s'abstenir de dnaner sa voix à telle élection; ou si unepersonne par elle-même ou parson emploé, au mioye n dundon ou d'une récompense ou d'une promee, coen ou
garantie, pour un don ou une récompense, corronptvet oucherche à faire corror ecmescropu veut ouchercheb à airde o rn pre, ou xena e u personne à donner ouà s'abstenir de donner sa voix telle - élection, elle encourrapour chaque offense dans les cas précites etpaiera la somme dequarante piastres, qui sera prélevée avec tous les frais del'action par toute personne qui en poursuivra le recouvrementdevant la cour de circuit pour le district de Montréal, et toutcontrevenant, trouvé coupable dans chacun des cas précités,sera privé pour toujours du droit de voter à une élection dansla dite cité.

41. La seizième section du dit acte, quatorzimzieme Victoria, chapitre cen vig-ut utrime et quin- La 16e sec. desentot vint-huit, sera et elle est par le 14, 15 V. c.présent abrogée. 
128, révoquée.

42. Les listes des électeurs, pour chaque quartier de la dite Après 1,achè-cité, une fois-dressées et signées en la manière prescrite dans veient dest par le dit acte, en dernier lieu cité seront de nouveau pla- listes des vo-l'hôel-d~v.iîetants, 
elles se-

cées et tenuon dans dépoé vil , jusqu' àla clôture des élec- ront exposéesion, et seront alors déposées dans le bureau du greffier de la dans l'hôtel-cit; et toute Personne dont le nom paraîtra sur telle liste de de-ville et dé-quartier, et qui produira un certificat de la 
¢i Posées dans upar le dit acte, aura droit de voter à l'élection du maire de la refier.dite cité, et d'un conseiller ou de conseillrs suivant le cas, Drotsdesperdans le quartier menltionné cans son certificat, sans autre en- sonnes sur cesquête sur sa qualification; pourvu qu'il sera loisible au maire listes.ou à tout échevin ou conseiller de la dite cité, ou au recorder Proviso: cer-ou au greffier de la dite cité, de faire prêter un ou chacun des t'nssermentsserments suivants, marqués un et deux, incls dans cette sec ourront etretion à toute personne produisant tel certificat, et réclaman t ledroit de le déposer et de voter à la dite élection; et il sera obli-gatoire pour les dits maire, échevin et conseiller, et pour lesdits recorder et greffier de la cité de faire prêter un ou chacundes dits serments, sur la réquisition à cet efièt d'un candidat àla dite élection, ou d'un électeur

aussi
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aussi clans tous les cas où l'on doute, et où l'on peut douter de
lidentité^de la personne qui désire voter, qu'elle soit âgée de
vingt-et-un ans révolus, ou qu'elle ait reçu ou qu'on lui ait pro-

Les personnes mis une considération pour son vole; et toute personne qui, sur
qui refuseront la réquisition à elle faite de prêter les dits serments ou l'un<le prêter ser-
nent ne pour- d'eux, refusera de le faire, ne pourra pas voter tant qu'elle
ront voter. persistera dans son refus, et. avant qu'elle ait prêté le dit ser-

ment ou les dits serments.

Serment Numéro Un.

Formule du "Vous jurez (ou, si c'est une des personnes auxquelles la loi
serment. permet d'armer dans les causes civiles vous affirmez) que

" vous êtes la personne nommée et décrite dans ce certificat à
vous exbibé, (lisant à la dite personne, en méne temps, le
nom, l'occupation, et le nom de la rue mentionnés au long dans
le dit cerkfical,) et que vous n'avez pas encore voté a cette

"élection.'

Serm ent Numéro Deu.

Formule du " Vous jurez que vous croyez véritablement que vous avez
serment. I l'age révolu de vingt-el-un ans ; gne vous n'avez pas encore

c voté à cette élection ; et que vous n'avez pas reçu ou qu'au-
enne autre personne, à votre connaissance et croyance, n'a
reçu aucune chose pour vous ou pour votre compte ou en

" votre nom, soit d irectement on indirectement, ou qu'aucune
chose ne vous a été promise, ou ne la été à votre connais-
"see et croyance à aucune autre personne pour vous, ou en
votre nom, ou pour votre compte, soit directement du indi-
rectement, pour vOUS engager a donner votre vote à cette
Sélection, et qe vous ne vous a1t.endez à recevoir aucune ré-
iunération, don on récompense, soit directement on indi-

rectement, pour ,oler cette életion. Ainsi, Dien vous soit
en aide."

considéré
omme par- (ceux, ci-dessus prescrits, et contenus dans la section précé-

jure. dente, ou dIe l'n d'eux, sera coùpabhle de corruption et de par-
jure prémédité, et sera sujette à torites les peines et pénalités de
la dite offense.

Serment que 44. A l'avenir aucun auditeur, élu ou nommé sous Pacte
devra prêter en dernier lieu eité, ne sera tenu de prêter serment qu'il est en
l'auditeur. possession de nieubles ou immeubles comme une des qualiii-.

cations pour tenir cette charge, mais le serment suivant sera
administré à tel auditeur par le maire de la dite cité, ou tout
échevin ou conseiller d'icelle, ou le greffier de la cité, savoir

Formule. "Vous (nom de l'auditeur) ayant été élu auditeur pour la
cité de Montréal, jurez, sincèrement et solennellement, que
vous remplirez fidèlement les devoirs de la dite charge, au

"meilleur



1860. Incoî2)oration de la Cité de Montréal. Cap. 72.

meilleur de votre jugement et habilité. Ainsi, Dieu vous
soit en aide."

Et nul autre sermen ne sera exigé de tel auditeur.

45. La dix-neuvième section de lacte en dernier lieu cité, La 19e sec. de
(quatorzième et quinzième Victoria, chapitre cent vingt-huit,) 14, 15 V. c.
sera et elle est par le présent amehdée, en substituant dans la 128, amendée-
dite dix-neuvième section les mots " seizième section'" àla 
place dle " quinzième section."

46. La trente-troisième section de lacte en dernier lieu cité La sec. 33 dU
sera et elle, cst,,par le présent abrogée. dit acte révo-C quée.

47. Les quarante-h itième, et quarante-neuvième sections Le 148e et 49e
du dit acte cu dernier lincité se;rront et elles sonlt par le pré- secs. du susdit
sent amendéez, en cc1 qui concerne la manière de nommer un acte amen-
président à toute assemblée du dit conseil, cn l'Lsence du s.
maire et du maire suipléa-,nt de la cdite cité, de manière à ce
que le dit conseil aura Plein pouvoir et autorité à l'avenir, en
l'absence du dit maire ou du maire suppléant, de choisir un
échevin ou conseiller, pour être président à toute telle assrnv-

bquée.

4S. La cinquante-sixième section du dit acte e La e sec.
et quinzième Victoria, chapitre cent vingt-huit, en dernier lieu révoiuée.
cité, sera et elle est par le présent abrogse.

49. Iser loisible au dit conseil e la dite cité, loPsque u Il sera fait un
aussitôt qu'il sera eni état de fournir die l'eau à la ditecité, ou tarif de taux
à une partie quelconque d'icelle, d'établir un tarif de taux pour pour l'eau.
l'eau fournie ou prte à être fournie dan. la dite cité provenant
de l'aquedc, lequel dit tarif d taux sera payable aux époques
et en la manière qui seront fixées eni vertu d'un règileme.nt par
tous Propriétaires, occupants, ou autres qui seront approvision-
nés d'eau du dit aqueduc, ou auxquels le dit conseil est prêt et
en état de fournir xc è l'eau t du di t a equduc, quarif de taux
eoutefois, ne sera pa s pyable avant que le it conseil soit en
état de fournir de Peau aux dits propriétaires, Occupants on
à ntres ; le dit tarif le' é;lux pourrn être i fiposé sur tous tels
Propriétaires, occupants o autres et payables tant parceux qui
consentiront que par eux qui refuseronet d'admettre dans leurs
inaisons,' magasins, boutique s, bureaux, études, places d'af-
ftors ou autresoc bâtisses, le tuyau qui doit conduire la dite
eau ; mais le taquif de taux ne epas payable par les propr- Quand paya-
tairs ou occupants de elle itson, magasin, boutique, bu- ble.
ru, étude, place d'affaire ou bâtisse, avant que le dit conseil
leurait signifié qu'il est prêt et en état de founir de l'eau à
telle maison, magasin, boutique, bureau, étude, place d'affaires
ou b atisse; etsi depuis la date de telle gnification, Jusqua
l'époque fixée 'pour le paiement du dit tarif de taux, il y a une
erode irrégulière, alors le dit tarif de taux sera payable au

2pro
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pro rata de telle période irrégulière, suivant le nombre dejours
Proviso quant qu'elle aura durée; pourvu que les dépenses encourues pourau coût de l'introduction de la dite eau dans les dites maisons, magasins,l'introduction
de l'eau. boutiques, bureaux, études, places d'affaires ou autres bâtisses,

seront payées par le dit conseil, et les ouvrages nécèssaires à
cette fin seront faits par lui, mais la distribution de la dite eau
dans les dites maisons, magasins, boutiques, bureaux, études,
places d'affaires ou autres bâtisses, après qu'elle y aura été in-
troduite, sera aux frais des dits propriétaires ou occupants, s'ils

Proviso quant désirent en avoil-; pourvu que, lorsque le propriétaire refusera
ar pa emen ou négligera de faire les frais nécessaires à la distribution de
taire. la dite eau, et que la dite corporation exigera du locataire le

paiement de la cotisation imposée par la présente section, le
dit locataire aura le droit de déduire et retenir la somme qu'il
aura ainsi payée pour la dite cotisation sur le montant du loyer
qu'il sera tenu de payer au dit propriétaire, à moins que le dit
locataire soit tenu vis-à-vis du dit propriétaire, par son bail ou
autrement, de faire les frais nécessaires à la distribution de la
dite eau.

Exposé. 50. Et attendu que dans le cas où le dit conseil aura acquis
ou pris, et sera entré en possession de terrains, pour l'usage,
l'amélioration ou l'agrandissement de l'aqueduc de la dite cité,
en vertu d'un acte passé dans la septième année du règne de Sa

7 V. c. 44. Majesté, intitulé : Acte pour autoriser le maire, les échevins et
les citoyens de Montréal à acheter, acquérir et posséder la pro-
priété maintenant connue sous le nom des aqueducs de Montréal,
et de l'acte passé dans la seizième année du règne de

16 V. C. 127. Sa Majesté, intitulé : Acte pour autoriser le maire, les
échevins et les citoyens de la cité de Montréal à emprunter
une certaine somme d'argent pour construire un aqueduc pour
l'usage de la dite cité, et pour étendre et amender les disposi-
tions de tout acte y relatif, des doutes se sont élevés quant à

Doutes sur les Pautorité ou pouvoir du dit conseil d'accorder des hypo-
s u- thèques pour le prix de tels terrains acquis, pris ou possé-

vement aux dés ou aucune partie d'iceux, non encore payée par le dit
hypothèques conseil, qu'il soit en conséquence statué, que dans tout tel cas
qu'il peut ac- le dit conseil aura pouvoir et autorité d'accorder des hypo-corder, levés. thèques sur les terrains ainsi acquis, pris ou possédés à la

personne ou aux personnes de qui les dits terrains auront été
ci-devant ou seront ci-après acquis ou pris, ou à toutes autres
personne ou personnes ayant droit de les recevoir ou. de les
accepter, pour la valeur ou prix d'acquisition d'iceux, ou
aucune partie d'iceux, demeurant non payée et due, en la
même manière qu'aucun individu, acquéreur, des dits terrains,
pourrait ou aurait pu le faire ou pourra ou peut le faire à
l'avenir.

Certains pou- 51. Tous les pouvoirs conférés par la soixante-huitième
voirs confk&és section du dit acte quatorzième et quinzième Victoria, chapitreau qurinten-
dant dle police. cent vingt-huit, aux juges de paix résidant en la cité et ville de

Montréal relativement aux procédés à adopter en cas d'expro-
priation forcée, sont par le présent accordés et conférés à

l'inspecteur
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l'inspecteur et surintendant de police de la dite cité de Mont-
réal, et il sera dui devoir du dit surintendant de police lorsqu'une
requête lui sera présentée pour les fins et en la manière indiquées
dans la dite section d'adopter les procédés que la dite section or-
donne aux dits juges de paix d'adopter en pareille circonstance.

. Toutes poursuites ou actions qui, avant la passation du Certaines
présent acte, aurait pu être intentées au nom d'un des inspec- poursuites ci-
teurs du revenu, en vertu de la quarante-deuxième section de devant inten-

tées par les
l'acte quatorzieme et quinzième Victoria, chapitre cent, pourront inspecteurs du
à Pavenir être intentées devant la cour du recorder au nom de revenu pour-
la corporation ou de tout membre de la force de police dans la ront atre
cité, pourvu qu'elles soient itentees pour offenses commises hommes de
dans les limites de la dite cité ; et toutes et chacune des dis- police, et dans
positionsdu diteacte en dernier lieu cité, relatives aux dites a cour du re-

offenses et à la manière de poursuivre et de punir ceux qui
s'en rendront coupables, et toutes procédures, ordres et convie-
tions permis et ordonnés par le présent acte, seront incorporés
dans le présent acte, avec telles modifications qui seront
nécessaires à leur application à la dite cour du recorder.

53. Nonobstant tout ce qui est contenu dans les actes quatorz- Lesjugements
iême et quinzième Victoria, chapitre cent vingt-huit, et dix-huit de la cour du
Victoria, chapitre cent soixante-deux, il ne sera pas nécessaire recorderpour-

1ront être en-à l'avenir d'enregistrer au long les procédés et jugements de la r istrs
cour du recorder, dans les causes qui ont rapport au recouvre- d'une manière
ment des cotisations, taxes et autres droits de même nature, sommaire.
mais les dits procédés et jugements devront être enregistrés
d'une manière sommaire ; et il ne sera pas nécessaire, dans
aucune poursuite ou sommation portée devant la dite cour du
recorder, d'indiquer ou réciter le règlement en vertu duquel
telle poursuite est intentée, mais il suffira d'énoncer que c'est en
vertu du règlement fait et pourvu à cet effet.

J4. La quarante-cinquième clause de l'acte quatorzième et sec. 45 de 14,
quinzième Victoria, chapitre cent vingt-huit, est par le présent 15 V. c. 128,
amendée, de manière à ce que le mot " février," chaque fois amendée.

qu'il se trouve dans la dite clause, soit remplacé par le mot
" avril."

J5. Les dispositions de toute loi contraires aux dispositions Decrets con-
de cet acte seront et elles sont par le présent abrogées. traires.

56. Rien de contenu au présent acte ne sera censé abroger Cet acte na-
aucun règlement ci-devant passé en vertu d'aucun acte ou brogera

aucun règle-.
partie d'acte ou disposition abrogé par le présent; et nonobstant ment-
telle abrogation, tout tel règlement maintenant en force aura
la même force et le même effet que si le présent acte n'eût pas
été passé, à moins et jusqu'à ce qu'icelui ne soit abrogé ou
modifié en vertu du présent acte.

57. Cet acte sera réputé et considéré être un acte public. Acte publie.
C A P.
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CAP. LXXIII.
Acte pour autoriser la Corporation de la Cité de Mont

réal à acquérir un terrain pour faire un Terminus
pour le Grand Tronc du Chemin de Fer du Canada.

[Sanctionné le 19 Mlai, 1860.]
Préambule. TTENDU que "le maire, les échevins et les citoyens deA la cité de Montréal" ont, par requête, demandé l'autorisa-

tion dontils ont besoin pour acquérir, en la dite cité,.un terrain
convenable pour y faire un terminus pour le Grand Tronc de
Chemin de Fer du Canada, et pour mettre à exécution un ar-
rangement fait entre eux et la Compagnie du dit Grand Tronc;
et qu'il convient de leur accorder cette autorisation: A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée légi slative du Canada
décrète ce qui suit:

La corporation 1. La corporation de I le maire, les et les citoyens
de Montr&i de la cité (le Montréal" est pa:r les présent.es autorisée a acqué-

pourra acqué-
rir un terrain rir en la dite cité, au pied de la roc McGili, du côté ouest de
pour le ter- la dite rue, un terrain qu'elle aura le droit de céder etdonner
ninus, a cer- à la dite Compagnie du Grand Tronc poury faire un terminus;
taines condi-
tions. pourvu que la dite corporation ne paie pas, pour le dit terrain,

une somme excédant cinquante mille piastres; et pourvu que-
la dite cession et donation ne puisse être laite à la dite compa-
gnie qu'aux conditions suivantes, savoir

Une station 1. Que la dite Compagnie du Grand Tronc construise, et
sera Érigée. érige sur le terrain qui lui sera ainsi cédé et donné une station

pour le fret, suffisante pour répondre aux besoins du commerce
de la dite cité, et aussi un dépôt pour les passagers

Le lot retour- 2 Que dans le cas où le terrain ainsi cédé cesserait à Pave-
nera ' la cor- nir d'être employé comme station ou terminus du dit Grand
poration en Tronc de Chemin de Fer, la propriété en reviendrait de pleincertains cas

droit à la dite corporation qui pourrait de suile s'en mettre en
possession et s'en servir pour les fins municipales ou en disposer,
de toute autre manière que bon lui semblerait;

Sera mis en 3. Que la dite compagnie, aussitôt qu'elle sera en possession
usage aussitôt du dit terrain, procèdera de suite à faire poser des rails quique possible. relieront le dit terrain au dit Grand Tronc de Chemin de Fer,

et à ériger sur le dit terrain avec toute la diligence possible, les
bâtisses nécessaires à la dite station.

Lacorporation 2. Dans le but de donner à la dite corporation les moyens
pourra emet- d'acquérir le terrain en question, elle est par les présentes au-
tre des bons. torisée à émettre des bons ou débentures à un montant n' x-

cédant pas cinquante mille piastres, rachetables dans cinq ou
dix ans, et portant intérêt à six pour cent par année.

Actepublic. 3. Le présent acte sera un acte public.
C A P.
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CAP. LXXIV.

Acte pour amender ultérieurement l'acte d'incorpo-
ration de la Cité de Trois-Rivières.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

A TTENDU que la corporation de la cité de Trois-Rivières Préambule,
a-demandé, par sa pétition, de transférer au conseil muni-

cipal de la dite cité, les pouvoirs des commissaires d'école de
la dite municipalité, ainsi que de faire d'autres changements à
l'acte d'incorporation de la dite cité, et qu'il est utile et expé-
dient d'accorder la dite demande: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit.•

1. A compter de la passation du présent acte, tous les Pouvoirs d,
pouvoirs et les devoirs des commissaires d'école pour la muni- commissaires
cipalité scolaire de la cité de Trois-Rivières seront dévolus à d'école conf&-
la corporation de la-cité, et le maire et les conseillers de la dite dea conseil
corporation et leurs successeurs en office, seront ex officio
commissaires d'école pour la dite cité, pour toutes les fins
quelconques des écoles en la dite cité; le maire sera de droit Nom collectif;
leur président, et leur nom collectif, lorsqu'ils agiront comme et président.
tels commissaires, sera " Les Commissaires d'Ecole pour la
Cité de Trois-Rivières."

2. Aussitôt que le présent acte deviendra en force, les com- Obligation
missaires d'école actuels, aini que leur secrétaire-trésorier, pour les com-
seront tenus de délivrer au secretaire-trésorier de la corporation missaires d'
de la dite cité, tous les livres, papiers, deniers et tous autres tre les livree
objets mobiliers ainsi que les immeubles que les dits commis- papiers, sr-
saires d'école actuels peuvent avoir en leur possession, avec gent, etc.
aussi un état détaillé, et sous le serment du secrétaire-trésorier
des dits commissaires, de tous les deniers perçus et payés par
eux pendant les deux dernières années scolaires, et de la
balance qu'ils pourront avoir en mains; et à défaut par eux de Pénalité pour
ce faire, chacun d'eux sera passible des amendes et pénalités défaut.
imposées et assujéti aux autres dispositions établies par l'acte
dix-neuvième et vingtième Victoria, chapitre quatorze.

3. Rien de contenu dans le présent acte ne préjudiciera aux Droits des dis-
droits et priviléges des dissidents ou écoles dissidentes, qui sidents con-
seront et demeureront à tous égards comme si le présent acte servds.
n'eût pas été passé.

4. Nul conseiller étant dissident n'agira comme commis- Les conseillers
saire d'école, dans le cas où il v aurait une ou, plusieurs dissidents ne
écoles dissidentes en opération dans la dite cité, mais, les rCOnMMISautres membres du dit conseil ou la majôrité d'entre eux saires.
agiront comme tels commissaires.
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Proviso: si le i. Dans le cas où le maire élu serait un dissident, les
maire est un membres de la die corporation qualifiés à être tels commis-
dissident. saires, comme susdit, choisiront l'un d'entre eux pour être le

président des dits commissaire.s d'é cole.

Droit d'accor- 6. Le droit d'accorder des permis de traverse ou passage
der des licen- d'une rive à lautre du fleuve St. Laurent pour arriver ou partir
ces de pas- dans les limites de la dite cité, appartiendra exclusivement à la
sage. corporation de la dite cité.

Les conseillers 7. Aucun membre <te la dite corporation n'aura le droit de
intéressés ne voter sur une question dans laquelle il aura quelque intérêt
pourront
voter, pécuniaire direct, différent des intérsd communs à tous les

habitanto de la dite cité.

Preuve des S. L'existence ou la léalité dés statuts et rèa1el-nenspsé
danslescor ladie corporation, et invoqués, dans quelque poursuite ou

dales coilrs

de justice. prcdte~uiiîeqece soit, sera censée admise lorsqu'elle
sera invoquée, a moins que telle existence ou léalité ne
soit specialement déniée.

Le maire sera, 9. L'avis public qui doit être donné en vertu de la hiuitièmne
dansteles cous

choii pa 7. cAud ct l'nemr el icorporaion ndt ciépur enri le

1ciaursu- élections devra contenir aussi la convocation d'une assemblée
comment et publique de tous les électeurs municipaux, devant se tenir à
op. neufniaures du atin, à l'ôtel de Ville, pour y faire le choix

d'une personne pour être le maire de la dite cité ; et s'il n'y a
là't et alors qu'un seul candidat qui s'offre. ou soit proposé aux
dits électeurs, le président de la dite assemblée proclam.'era la
dite personne dûÎment élue maii1 ; et s'il y a plusieurs personnes

soffrant ou proposées comme candidats, l'élection se tiendra
ainsi qu'il est pourvu par le dit acte d'incorporation dans
chaque quartier de la dite cité.

Acte publie. 10. Le présent est réputé acte publie.

CAP. LXXV.

Acte pour incorporer la ville de Sorel
[Sanctionné le 19 iai, 186 0.]

Préamule. TTENDU ue les dispositions dc l'acte des municipalitésA et des chemins du Bits Canada die 1855, et des actes qui
l'amendent, ne rencotrent pas les besoins actuels de la ville
ou bourg de Williai denry ou Sorel, et qu'il est devenu né-
clssare de pourvoinr, des plus amples dispositions, pour le
règleent intérieur de la dite ville: à cscauses, Sa Majesté,
pur et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée léilative du Canada, décrète ce q ui suit

ncorporation 1. Depuis et après la passation du présent acte, les ha-
e la ville de bitants de la ville de Sordl, telle que ci-après circonscrite et
orel. leurs
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leurs successeurs, seront et sont par les présentes déclarés corps-
incorporé et politique en fait et en loi, sous le nom de " Le Nom et pou-
Maige et le Conseil de la ville de Sorel" et séparé du comté de voirs gén&-
Richelieu pour toutes les fins mgnicipales, et sous ce nom, eux raus.
et leurs successeurs, auront succession perpétuelle, et seront
habiles à ester en jugement, à poursuivre et à être poursuivis
dans toutes cours et dans toutes actions, causes et plaintes
quelconques, et ils auront un sceau commun, qu'ils pourront
changer et modifier à volonté, et seront en loi capables de re-
cevoir, à titrc de donation, d'acquérir, cie posséder, de trans-
férer et d'aliéner tous biens meubles et immeubles pour l'usage fliens-immeu-
de la dite ville, de devenir parties à tous contrats ou con- blet.
ventions dans l'administration des: affaires de la dite ville ; et
de donner ou recevoir ou accepter aucuns billets, bons, obli- JRons, billets,
galions, jugements ou autres instruments ou garanties pour le etc.
paiement ou pour garantir le paiement d'aucune somme d'ar-
gent empruntée ou prêtée, ou pour l'exécution ou assurer l'exé-
cution d'aucun autre devoir, droit ou chose quelconque.

2. La dite ville de Sorel comprendra toute cette partie ou rornes de la
étendue de territoire formant partie du comté de Richelieu, vinle.
bornée en devant par la rivière Sorel, autrement appelée rivière
Richelieu ou Chambly, en arrière par une ligne courant pa-.
rallèle au côté est du Royal Square dans la dite ville de
William Henry, jusqu'à une distance perpendiculaire de là de
cent chaînes, au côté nord par le fleuve St. Laurent, et au côté
sud par une ligne parallèle jusqu'au côté sud du Royal Square
susdit, jusqu'à une distance de là de cent vingt chaînes, ces
limites tombant en même point avec les limites de la dite ville
déjà établies par autorité compétente.

3. Il sera élu, de temps à autre, en la manière ci-après pres- Election du
crite, une personne convenable pour être et qui sera appelée, maire et des
" Le maire de la ville de Sorel," et six personnes compétentes conseillers.

pour être et qui seront appelées "les conseillers de la ville de
Sorel," et tel maire et conseillers, pour le temps d'alors, for-
meront le conseil de la dite ville, et seront désignés comme
tels, et représenteront, à toutes fins que de droit, la corporation
de la ville de Sorel.

4. 1. Personne ne pourra être élu maire de la ville de Sorel Qualinecation
sans avoir résidé et tenu feu et lieu dans la dite ville pendant du maire.
une année précédant telle élection, et sans posséder comme
propriétaire, en son propre nom ou au nom de sa femme, des
biens-immeubles dans la dite ville de la valeur de mille-
piastres après paiement ou déduction de ses justes dettes:

2. Personne ne pourra être élu conseiller de la dite ville, sans Qualification
avoir résidé dans la dite ville pendant une année précédant des conseil-
telle élection, et sans posséder comme propriétaire, en son1es
propre nom ou au nom de sa femme, des biens-immeubles de
la valeur de quatre cents piastres dans la dite ville, déduction
faite de ses justes dettes;
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Aure qualedeSoe-

Autres quali- 3. Personne ne pourra être élu maire ou conseiller de la ville
icatofls. de Sorel, s'Il n'est sujet né ou naturalisé de Sa Majesté, et sil

n'a atteint P'ge de vingt-et-un ans révolus;

Qui sera in- 4. Nil i personne, étant dans les ordres sacrés, ou les Mi-
gible comme n une croane religieuse quelconque, les membres dumaire, etc. ssrs(aecow -

conseil exécif, les juges de la cour du banc de la reine et de
la cour supérieirv, les shérifs et greffiers des dites cours, les
ofiiers en pleine paie de Parinée ou de la marine de Sa
Maîjesté, les fonetionnaires civils salariés, ni les comptables
des revenus de la ville ou autre personne recevant une allo-
cation de la ville pour leurs services, ni les officiers ou personnes
qui président à Péicedon du maire ou des conseillers, quand
ils présideront ainsi, ni nucune personne convaincue de trahison
ou de félonije dans aucune cour de justice, dans aucune des
posSessions de Sa Majesté, ni aucnne personne ayant par elle-
méme ou par son associé, n contrat quelconque, ou intérêt
dlans un contrat avec ou pour la dite ville, ne pourront être élus

Provi2o. maire ou conseillers pour la dite ville ; pourvu toujours quau-
cInT personne ne sera rendue inc:l)able I agir comme maire
ou conseilk-r de la dite ville, par le fait qu'elle sera propriétaire
actionnaire dans une coripagnie incorporée qui pourra avoir un
contrat ou convention avec la dite ville ;

Qui ne sera 5. Les personnes suivantes ne seront pas obligées d'accepter
as5 tenu d'ac- la clarge de maire ou de conseiller (le la dite ville, ni aucuneceptcrles dites M ~ d a

fonctions. autre charge à la nodination dl dite ville ; les membres de
la légishure provinciale, les miédecins, chirurgiens ou apo-
thicaires pratiquants, les mait res d'école agissant de fait comme
tels, les personnes au-dessls de soixante ans, et les membres
du conseil de la dite ville, lors de la mise en force du présent
acte, ou qui Pauront été pendant les deux années immédiate-
ment précédentes, et les personnes qui auront reipl i quelqu'une
des charges à la nomination de tel conseil, ou payé la pénalité
encourue pour refus de l'accepter, seront exemptes de remplir
les mêmes charges, pendant les deux années qui suivront tel
service ou paiement.

Qui votera 7Ï Les personnes qui auront le droit de voter aux élections
aux dlections. municipales de la dite ville, seront les habitants francs-tenan-

ciers et oatres de maisons, âgés d: vingt-et-un anserésidant
eni la dite ville, et cn possession actuelle de biens-fonds dans la
dite ville d'une valeur annuelle ce quatre piasres, et aussi-les
locataires Igés de vingt-et-un ans et qui auront résidéset payé
loyer dans la dite ville. à raison de pas moins de dix-huit
piastres par année, ponr une maison ou partie ce maison, pen-
dant Pannée qui aura immédiatement précédé une élection;

Proviso le pourv toujours qu'aucune personne qualifiée à voter à une
votant devra élection municipale cans la dite ville n'aura le droit de faire%voir pay se n1ite o oe~

as eenregistrer son vote, si elle n'a pas payé ses cotisations mu-
u nicipales et scolaires, échues avant telle élection; et il sera

demandé. loisible à tout candidat à la dite élection et à toute personne
présidant
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présidant telle élection d'exiger la production des reçus al-
léguant le. paiement de telles cotisations échues comme ci-
dessus.

6. Le maire et les conseillers dle la dite ville, qui sont Le maire et
actuellement en exercice, resteront en office jusqu'aux élections les conseillers
qui devront se faire en vertu de cet acte, et tous les règlements eureront

ordnnaces nts en office jus-ordonnances, conventions, dispositions et engagements quel- qu'après les
conques, passés ci consentis par le conseil municipal de la ville nouvelles
de Sorel, continueront d'avoir leur plein et entier effet, de elections.
même que si la présente loi n'eût pas été passée, et ce jusqu'à Les règle-
ce que les dits règlements, conventions et engagements, aient ments actuels
été régulièrement rescindés, abolis on accomplis, et la dite fe®o*,fociusqu'à
corporation, telle que constituée. en vertu dn présent acte, suc- c'equ'ilssoient
cèdera et sera substituée à toutes, fin, quelconques dans les changDés, etc.
obligations, droits et créances du conseil municipal de la ville
de Sorel, tel que constitué ci-devant.

7. Les élections municipales de la dite ville, en vertu du pré- Quand auront
sent acte, se feront dans le mois de janvier de chaque année, et lieu les élec-
seront annoncées par avis public donné au moins huit jours A° 'ee
avant telle élection, en français et en anglais, par affiches aux
portes des églises et sur les marchés dans la dite ville, et lu à
la porte de Péglise catholique dans la dite ville à l'issue du ser-
vice divin du matin du dimanche précédant telle élection, et
cet avis devra être signé, pour la première élection en vertu de cet
acte, par le régistrateur du comté de Richelieu, qui devra pré- Quiprésidera
sider cette première élection, et pour tout les élections subsé-
quentes, le dit avis sera signé par le maire ou le secrétaire-
trésorier du dit conseil, et contiendra le jour, le lieu et lheure
où se tiendront les dites élections.

S. 1. Le régistrateur du comté de Richelieu présidera la Le régistra-
première élection qui aura lieu dans le mois de janvier pro- teur présidera
chain, et le poll pour recevoir et entrer les votes sera ouvert a a remare
depuis neuf heures du matin, jusqu'à quatre heures de l'après- élection.
midi du jour fixé pour telle élection, dans le cas toutefois où la
dite élection ne sera pas faite par acclamation ; et à telle élec- Manière de
tion, chaque électeur aura le droit de voter pour six conseillers, voter.
et en même temps de voter pour un maire de la dite ville,; et
à la clôture du poll, le dit régistrateur déclarera les six per- Le maire sera
sonnes, qui auront obtenu le plus grand nombre de votes comme elu en m6me
conseillers, dûment élues conseillers de la dite ville, et la per- temps, etc.
sonne qui aura cu le plus grand nombre de votes comme maire,
sera dûment élue maire de la dite ville, et dans le cas où les can- Voix prépon-
didats auraient un égal nombre de votes, le régistrateur donnera dérante en cas
sa voix prépondérante :

2. -Si à quatre heures du soir du premier jour de la dite Le poit tenu
assemblée, les voix de tous les électeurs présents n'ont pas été deux jours si
prises, le président ajournera la dite assemblée à neuf heures un ne suffit
du matin du jour suivant, auquel jour il continuera à enregistrer Pn

les
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les voix, et il sera tenu de clore la dite élection à quatre heures
du soir du second jour, et de proclamer dûment élus conseillers
et maire ceux des candidats qui auront le droit de l'être;

n sera ferm 3. Pourvu toujours que si en aucun temps après le commen-

e e sns cement de l'enregistrement des voix, soit le premier, soit le
oi second jour de la dite élection, il s'écoule une heure sans qu'il

soit enregistré aucune voix, il sera dtu devoir du président de la
dite assemblée de clore la dite élection et de proclamer élus
conseillers et maire comme susdits les candidats qui auront

rso droit de l'être ; pourvu aussi que nulle personne pendant la
dernière heure n'ait été empêchée d'approcher du poll par vio-
lence et de laquelle il aura été donné avis à la personne qui
présidera ;

Durée de l'of- 4. Le maire sera élu pour une année seulement et demeurera

e de er en charge jusquà ce que son successeur soit entré en office,
lers. les conseillers élus à aucune des élections municipales demeu-

reront en office pendant deux années, excepté ceux qui seront
élus à la première élection, dont trois devront sortir ce charge
à l'expiration de la premièrlannée ; et les conseillers, qui de-
vront sortir de charge à la fn de la première année, seront
désignés par le tirage au sort en la manière établie par le
conseil;

Comment se 5. Les élections subséquentes annuelles du maire et de trois
feront les conseillers, pour la dite ville, se firont de la même manière et
élections sub- dans les mêmes délais que la première, excepté toutefois que

les dites élections au lieu d'être présidées et conduites par le
régistrateur, le seront par tin des membres du conseil qui ne
devra pas sortir de charge, et qui sera nommé par le conseil un
mois avant l'époque fixée pour telle élection ; et le dit con-
seiller devra faire la proclamation des personnes élues de la
même manière, à la même heure et au même lieu que doit le
faire le régistrateur pour la première élection ; et le dit con-
seiller pour les fins de ces élections aura les mêmes pouvoirs
et les mêmes devoirs qu'a le régistrateur pour la première
élection

Pouvoirs de 6. La personne qui présidera une élection sera pendant telle
la personne élection conservlateur ie la paix, et jouira des mêmes pouvoirs
présidant et
de ses dépu- que les juges de paix pour le maintien d'icelle, et pour larres-
tes. tation, l'emprisonnement, le cautionnement ou le procès et la

conviction de quiconque enfreindra la loi et troublera le bon ordre,
et ce, lors même que la dite personne présidant ainsi n'aura
pas la qualification territoriale des juges de paix telle que
voulue par la loi ; et le président d'une élection pourra nommer
des constables spéciaux en nombre suffisant pour maintenir la
paix à telle élection, s'il le juge nécessaire, du s'il en est requis
par cinq électeurs.
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9. 1. Le président de 1oute élection sera tenu, sous deux Avis de la
jours à compter de la clôture de l'élection, de donner au maire première as-

et à chacun des conseillers ainsi élus, avis spécial de. son élec- consel,
tion, ainsi que du lieu, du jour et de l'heure qu'il aura fixés
pour la première séance du conseil qui devra avoir lieu après
leur élection ; le maire et les conseillers ainsi élus entreront Entrée en
respectivement en charge comme tels à cette dite première charge.
séance, et resteront en charge jusqu'à la nomination de leurs
successeurs

2. Le président de toute élection remettra immédiatement Les livres de
au secrétaire-trésorier du conseil-de-ville, si tel officier existe, pol, etc., se-
et sinon, aussitôt que tel officier aura été nommé, les livres du ront remis au1 secrétaire-
poll tenu à telle élection et tous autres papiers et documents trésorier, etc.
concernant telle élection, certifiés par lui pour faire partie des
archives du dit conseil, et copies d'iceux, certifiées par le secré-
taire-trésorier, seront authentiques dans toute cour de justice

3. La première séance du conseil, après la première élection, Première sé-
devra avoir lieu dans les huit jours qui suivront immédiate- ance: le mair-
ment telle élection, et à telle assemblée le maire et les conseil- et les conseil-
lers élus prêteront devant un juge de paix le serment suivant : serment.

"Je, A. B., jure solennellement de remplir fidèlement les Serment.
" devoirs de membre du conseil de la ville de Sorel, au meil-
"leur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi, que Dieu
"me soit en aide."

Et les membres alors présents, pourvu qu'il forment une ma- La majorité
jorité du conseil, seront compétents à agir comme conseil, et alors présente
les membres absents sans cause légitime seront censés avoir agrae-ls au-
refusé la charge, et seront passibles de l'amende ci-après pourvue passi7es
en pareil cas, à moins que ce ne soit des personnes exemptes d'une amende.
de servir;

4. Le maire et les conseillers élus aux élections subséquentes Qundiemaire
à la première entreront en charge le jour de leur nomination, et et les conseil-
une assemblée du conseil aura lieu dans les huit jours, de lers entreronten charge'
même qu'après la première élection, et le maire et-les conseil-
lers élus prêteront le même serment, et les absents sans cause Première as-
légitime seront censés avoir refusé la charge et seront passibles semblée.
de Pamende ci-après pourvue en pareil cas, à moins que ce ne Amende.

soit des personnes exemptes de servir;

5. Quatre membres du conseil formeront quorum ; Quorum.

6. Les dépenses de toute élection seront payées à même Frais d'élec-
les fonds de la corporation. tion.

10. 1. Dans le cas où l'une des personnes ainsi élue.s refu- Pourvu au cas
sera d'agir comme maire ou conseiller, ou que son élection où le maire ou
étant contestée, serait déclarée nulle, les électeurs de la ville les conseiners

procèderont
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refuseront procèderont à une nouvelle élection d'une personne pour rem-
d'agir. placer tel conseiller sous un mois après que tel refus aura été

constaté, ou que la.dite élection aura été déclarée nulle, et si
Si le maire re- c'est le maire qui refuse d'accepter ou dont l'élection est dé-
fuse, te. clarée nulle, les électeurs de la ville procéderont à ime nou-

velle élection pour iei maire dans le même délai, et dans ce
cas le poll sera tenu à l'hôtel ou. au bnreau P'affaire de la ville
seulement, et quan à la conduite de ces élections, elle sera la
même (ue pour les életions annuelles:

rourvu au cas 2. En cas de décès du iaire ou d'un conseiller, ou en cas
de la morti d'absence de la vill. ou d'incapacité d'agir comme tel, soit parabsence ou in-
capacité du mnflrmite, inaladie OU autrement, pendant 4rois mois de calen-
maire ou des drier, les autres conseillers, la première séance du conseil
conseilers, qui aura lieu après tel décès ou après l'expiration de la dite

période de trois m ios, inieront, parmi les habitants le la
ville, un autre maire ou autre conseiller pour remplacer le
maire ou le conseiller ainsi décédé, absent., ou rendu incapable

Proviso: les colie Ssdit ; pourvi toujours que nonobstant le décès,
autres conseil- l'absence on Pincapacité- d'agir du dit maire ou du dit con-

rs.pourront seiller, les autres conseillers continueront à exercer les mêmes
pouvoirs et à remplir les mêmes devoirs qu'ils auraient eu à
exercer ou à remplir si tel décès, absence ou incapacité d'agir
du dit raire ou conseiller, n'avait pas cu lieu;

Durée (le 3. Tout maire ou conseiller élu ou nommé en remplacement
charge. d'un autre, demeurera en charge le reste du temps pour lequel

son p ser avait été élu ou nommé, et pas plus long-
temps.

Serment de i1. Avant qu'une crsonne procède à la tenue de quelque
l'oficier pr*- élection d'après le présent acte, elle prêtera le serment suivant
edtioni que tout juge de paix, résidant dans la dite ville, est par les

présentes autorisé à administrer, savoir:

Serment. 5." Je jure solennellement de remplir fidèlement et impartiale-
ment, au meilleur (le mon jugement et dle ma capacité, les
devoirs d'officier présidant ù lélection que je vais tenir de la
ou des personnes qui doiven servir comme membres du con-
seil de la ville (le Sore). Ainsi, que Dieu me soit en aide."

L'officier pré- 12. L'officier présidant à toute élection, d'après le présent
sidant exami- acte, aura lautorité, et il lui est par les présentes enjoint
nera les can-
didats c- lorsqu'il en sera requis par aucune personne dûment qualifiée
sermentquant à voter à cette élection, d'examiner sous serment, (ou affirma-
' leur qualiti- tion, lorsque l'affirmation est permise par la loi) tout candidat
cation, s'il est,
requis de e à la charge de membre du (lit conseil de ville, touchant sa
faire. qualification à être élu au dit emploi ; et aura aussi Pautorité,

et il lui est par les présentes enjoint, sur réquisition comme
susdit, d'examiner sous serment (ou affirmation) toute personne
offrant de voter à une election, et le serment à administrer
dans ces deux cas sera formulé comme suit par le dit officier
présidant, savoir:

"Vous
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",Vous jurez de répondre la vérité à toutes les demandes que serment.

je vais vous faire en ma qualité de président de cette élection,
touchant votre qualification à être élu membre du conseil de
ville (ou touchant votre qualification à voter à cette élection
suivant le cas.) Ainsi, que Dieu vous soit en aide."

Et le président posera lui-méme les questions qu'il jugera Pourra posernecessaires. d'autres ques-
tions.

13. Si aucune personne, étant examinée sous serment Ou Faux sermentaffirmation, d'après le présent acte, à l'égard de sa qualification censé parjure.
à être élue on . voter, déclare sciemment le contraire de lavérité, elle sera considérée coupable de parjure volontaire, etsera, sui conviction du fait, sujette aux mêmes pénalités quedans les autres cas de parjure volontaire.

14. Le dit conseil de ville s'assemblera au moins une fois Tempset pncepar mois, pour la transaction des affaires de la dite ville, et d'assemblée
tiendra ses séances dans l'hôtel de ville, ou tout autre lieu dans du conseil.
la dite ville, qui aura été fixé soit temporairement, soit per-mnaneminent; pourvu loujours qu'un ou plusieurs membres, Prdviso:quant
qui ne seraient pas en nombre suffisant pour former le quorum aux a.ourne-
puissent ajourner toute assemblée du conseil qui n'aura pas eu. nalits pour
lieu faute de quorum, et les membres, quoique ne formant pas défaut das-un quorum, sont par les présentes autorisés à contraindre les sister.
membres absents à assister aux assemblées régulières ouajournées comme susdit, et à imposer contre les dits membres.absents, en cas de récidive, toute amende ou pénalité que le ditconseil (le ville aura pu imposer en tel cas.

15. Le maire de la dite ville pourra, chaque fois qu'il le Le maire
croira nécessaire ou utile, convoquer des assemblées spéciales Pourra cono-
du dit conseil, et chaque fois que deux membres voudront quer des as-obtenir une assemblée spéciale, ils s'adresseront au maire ciales.pour la convoquer, et si le maire est absent, ou refuse d'agir
ils pourront la convoquer eux-mêmes en spécifiant par écrit au son absence ousecrétaire-tresorier du dit conseil, le but dans lequel ils con- refus.
voquent telle assemblée spéciale et le jour auquel ils désirent
qu'elle ait lieu, et le dit secrétaire-trésorier-sera tenu, sur reçude telle notification écrite, de la communiquer aux autresmembres du conseil.

16. 1. Si l'élection de tous les conseillers ou d'un ou de plu- Elctions cou-sieurs des conseillers est contestée, la décision de cette contes- testes.
tation appartiendra à la cour de circuit dans le district deRichelieu:

2. Toute telle élection pourra être ainsi contestée par le ou Par qui.plusieurs des candidats, ou par au moins dix électeurs de ladite ville;
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Comment. 3. Cette contestation sera portée à la çour, par requête signée
par le requérant ou les requérants, ou1 par leur avocat ou1
procureur, articulant dune manière claire les faits et les moyens
sur lesquels cette contestation sera appuyée;

Forme (le pro- 4. Une vraie copie de la requête avcc avis indiquant le jour
Cu de sa présentation à la dite cour, sera préalablement dûment

Š.niIiée au maire ou au conseiller, ou aux conseillers dont
pélection sera ainsi contestée, au moins huit jours avant le jour
de la présentation de la dite requête i la dite cour, et un
rapport de cette signification sera fait et signé en bonne et due

4forme sur l'original de la dite requête par l'huissier qui aura
Temps pour fait la dite sigifieation; mais aucune telle péiinne sera
contester s reçue après le terme qui suivra immédiatement l'élection con-
mité stée par i relle à moins que telle élection n'ait eu lieu dans

les quiinze.jours qui auront précédé immédiatement le prrmier
Jour de ici terme, auquel cas toute telle pétition pourra être
présentée le premier jour du second terme, mais pas plus tard;

Caution pour et aucune telle Pétition ne sera reçue a moins que les pétition-
les naires ne donnent caution pour les frais en présence d'un juge

de la cour supérieure, ou du greffier de la cour de circuit pour
le district de Richelieu, ou de son député;

La cour pour- 5. Si la cour est d'opinion que les faits et moyens articulés
a proctlder dans la requête sont suffisants en loi pour faire prononcer la

slemaière nullité de telle élection, elle en ordonnera la preuve, si une
preuve est nécessaire, ainsi que l'audition des parties in-
téressées, au jour le plus prochain qui lui paraîtra le plus
convenable ; la cour procédera d'une manière sommaire à
entendre et juger la dite contestation, et la preuve pourra être
prise verbalement ou par écrit, en entier ou en partie, ainsi
que la cour l'ordonnera;

Ce qui pourra G. La cour aura pouvoir, sur telle contestation, de confirmer
être déclaré ou déclarer nulle la dite élection, ou de déclarer qu'une autre
par le juge-
ment. personne a été dilment élue, et dans l'un on Pautre cas, de

condamner aux dépens de la dite contestation l'une ou l'autre
des parties à icelles; lesquels dépens seront taxés et recouvrés
de la inme manière et par les mêmes voies que le sont les
dépens des actions de première classe susceptibles d'appel,
portées devant la dite cour de circuit ; et la cour pourra
ordonner que son jugement soit signifié au secrétaire-trésorier
(lu conseil, aux dépens de la partie condamnée à payer les
dépens comme susdit.

1 rait7s î. Si quelques défauts ou quelques irrégularités dans les
dans les tec- forialités prescrites pour la dite élection sont invoqués dans lations. requête comme moyens de contestation. la dite cour sera libre

de les admettre ou rejeter selon qu'ils auront pu affecter ou ne
pas affecter essentiellernent la dite élection.

17.
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17. Dans le cas où il arrivera qu'une élection municipale Pourvu au cas

annuelle n'aura pas eu lieu pour quelque raison que ce soit, le ' P'iection
jour où, d'après le présent acte, elle aurait dû avoir lieu, le dit uniea eau-
L conseil-de-ville ne sera pas pour cela censé dissous, et il sera rait pas eu
du devoir de ceux des membres du dit conseil qui ne seront lieu.
pas sortis de charge, de se réunir pour fixer un jour quelconque,
aussi rapproché que possible, pour faire telle élection munici-
pale annuelle ; et dans ce cas les affiches et les annonces
exigées par le présent acte seront publiées et aflichées au moins
un jour franc avaat l'élection, et si dans les quinze jours qui
suivront celui auquel telle élection aurait dû être faite les
membres du dit conseil n'ont pas fixé le jour de telle dite
élection, ils seront passibles d'une pénalité de vingt piastres
chacun, et telle élection sera alors faite par le régistrateur ; et si c'est lapre-
si c'est la première élection qui n'a pas eu lieu, le régistrateur mière élec-
devra la faire faire dans le plus court délai possible. tion-

18. Le dit conseil aura le pouvour de punir par un empri- Pouvoir du
sonneinent n'excédant pas quinze jours, ou par une amende couseil d'im-
n'excédant pas quarante piastres courant, mais qui pourra poser des pé-
être moindre, tout conseiller qui se rendra coupable pendant naltés.
les séances de désordre grave ou de violence, soit en action,
soit en parole, soit de toute autre manière.

19. Toutes les séances du dit conseil-de-ville seront pu- Les assem-
bliques, excepté seulement lorsque le conseil aura à juger des blées seront
membres de son propre corps pour quelque cause que ce soit, publiques.
cas auquel il sera loisible an dit conseil de siéger à huis clos
et le dit conseil déterminera les règles de ses procédés, et il Certains au-
aura le pouvoir de faire observer l'ordre pendant les séances tres pouvoirs
par les assistants, et de punir par Pamende et lemprisonne- u conseil.

ment, ou l'un des deux, tout acte de mépris commis par tels Mépris.
assistants ; pourvu toujours qu'aucune telle amende ne puisse Proviso-
excéder la somme de vingt piastres courant, et qu'aucun tel
emprisonnement ne puisse excéder la période de quinze jours. Amendes li-

20. Le shérif et le geolier du district de Montréal, et ceux Devoir du
du district de Richelieu, quand il y aura une prison dans ce shérif et geo-
district, seront tenus, et il leur est enjoint et ordonné de lier.
recevoir et garder en sûreté, jusqu'à ce qu'elles soient dûment
élargies, toutes personnes confiées à leur garde par le dit
conseil-de-ville, ou par aucun de ses membres ou officier
d'après son autorité.

21. Le maire de la dite ville, s'il est présent, présidera aux Le r
assemblées du conseil, y maintiendra l'ordre et aura le droit sidera et n'a-
de donner son avis, mais non son vote, sur toute questin qui ra qu'une voix

seràsýomis> auditconslitq14prépondérante,sera soumise au dit conseil ; pourvu toQtefois que lorsque les et ni lui ni les
dits conseillers, après avoir donné leur vote sur une question conseillers ne
quelconque, se trouveront également partagés, alors, et dans spont pays.
ce cas seulement, le maire décidera la question par son vote
en le motivant s'il le juge à rôps ; et ni lé nire ni les

24 conseillers
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conseillers ne recevront de salaire ou d'émolument à même les
fonds de la ville, pour le temps qu'ils resteront en office ;

Proviso. pourvu aussi que chaque fois que le maire n'assistera pas à
une assemblée régulière ou spéciale du dit conseil-de-ville
les conseillers présents choisiront un de leur nombre pour rem-
placer le maire pendant la séance.

Secrétaire- 22. 1. Le conseil, à sa première séance générale, ou à une
trésorier séance spéciale tenue dans les quinze jours qui suivront le

crétaire-tréso-

veraux p.Lns cartse, àapeirer dcmsnet péaee dosésun
eoséacesécanle uedaux les arcinzejs dui seiont asis

premier jour de telle séance énérales actes un officier quisera désigné sons nom de éSecrétaire-Trésorier de la ville
de Sorel."

s2. Le secrétaire-trésorier aura garde de tous livres,
registres, rôles d'évaluationet de perception, rapports proès-
verbaux, plan, cum records, documents et papiers et déposés
et conservés dans les bureaux ou archives du conseil; il assis-
tera à toutes les séances et inscrira tous les actes et délibérations
du conseil dans un registre tenu pour cet objet, et il prmettra
à toutes les personnes 1intéressées d'y avoir accès à toute heure
raisonnable ; et toute copie ou extrait de tout tel livre, registre,
rôle d'évaluation oap de perception, rapport, procès-verbal, plan
carte, record, document ou papier certifié par tel secrétaire-
trésorier, sera censé anthentique ;

Cautionne- 3. Toute personne nommée secrétaire-trésorier sera obligée,
meopavant d'agir comme cel, de tfournir le cautionnement ci-après

requis:

Cautions et à 4. Elle donnera deux cautions, dont les noms devront être
quoi obligées. approuvés par une résolution du conseil, avant que le cautionne-

rnent ne soit reçu ; toutes ces cautions seront co ointenent et
solidairement obligées avec le secretaire-trésorier et leur obli-
gation s'étendra au paiement de toutes les sommes de deniers
dont le dit secrétaire-trésorier pourra être en aucun temps
corntal eneslopration, tant en principal, intérêts que
fraisý, ainsi que des pénalités et des dommages qu'il aura en-
courus dans P'exercice de sa charge;

Acte de cau- 5. Tout tel acte dle cautionnernent sera fait par acte devant
tionemnt.notaire et accepté par le maire ; il sera du devoir du secrétaire-

trésorier de remettre au maire une copie d'icelù'i;

Enregistre- 6. Tout tel acte de cautionnement étant dûment enregistré
ment de l'acte dans le bureau d'enregistrement du comté de Richelieu, ne
de tionne portera hypothèque que sur les biens immobiliers qui auront

nété désignés; et il sera du devoir de l'officier principal du
conseil de faire enregistrer tel acte de cautionnement immé-
diatement après qu'il aura été reçu;

Perception et 7. Le secrétaire-trésorier du conseil percevra toutes les
paiement des sommes de deniers dus et payables à la corporation, et sera

tenu
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tenu d'acquitter à même les dits deniers tout ordre ou mandat deniers de la
tiré sur lui par toute personne à ce autorisée par cet acte pour corporation
le paiement d'aucune somme de deniers dus, ou devant être pare s-
employés par la corporation lorsqu'il sera autorisé à ce faire
par le conseil; mais aucun tel ordre ou mandat ne pourra être
valablement acquitté par le dit secrétaire-trésorier, à moins
qu'il n'indique d'une manière suffisante l'emploi qui devra être
fait du montant du dit ordre ou mandat, ou la nature de la
dette que le dit ordre ou mandat sera destiné à acquitter

8. Le secrétaire-trésorier tiendra en bonne et due forme les Le secrétaire-
livres de compte, dans lesquels il inscrira respectivement par trésorier tien-
ordre de date, chaque item de recette et de dépense, en faisant dra les livres.

en outre mention du nom des personnes qui auront versé des
deniers entre ses mains, ou qui auront reçu de lui quelque
paiement respectivement; et il gardera dans son bureau toutes
les pièces justificatives de la dépense;

9. Le secrétaire-trésorier rendra au conseil, tous les six mois, Rendra des
c'est-à-dire dans les mois de juin et décembre de chaque année, comptes at-
ou plus souvent, s'il est requis par le conseil, un compte testés.

en détail et par lui attesté sous serment, de sa recette et de sa
dépense

10. Les livres de comptes du secrétaire-trésorier, et les pièces Les livres se-
justificatives de sa dépense, seront, à toute heure raisonnable ront ouverts
du jour, ouverts à l'inspection, tant du conseil et de chacun de au public.
ses officiers municipaux nommés par lui, que de tout contri-
buable de la ville.

11. Le secrétaire-trésorier ou toute personne qui aura rempli n pourra être
cette charge, pourra être poursuivi en reddition de compte devant poursuivi par

n tribunal compétent, par le maire, au nom de lale maire auun trbnlcméet a emie unmd acorporation, nom de la cor-
et sur telle poursuite, il pourra être condamné à payer des poration.
dommages-intérêts pour avoir négligé de rendre compte; et
s'il rend compte il sera condamné à payer telle somme dont il
sera reconnu ou aura été déclaré reliquataire, et en outre telles
autres sommes dont il aurait dû se charger en recette ou dont
le tribunal croira qu'il est juste de le tenir comptable; et toute Dommages en
condamnation prononcée sur toute telle poursuite, portera un telle pour-
intérêt à raison de douze pour cent sur le montant d'icelle, en suie.
forme de dommages-intérêts ensemble avec les dépens de la
poursuite;

12. Toute telle condamnation portera contrainte par corps contrainte
contre le dit secrétaire-trésorier, selon les lois en force en pareil par corps.,
cas dans le Bas-Canada, si par l'action en reddition de compte
telle contrainte est demandée;

1$. Le conseil aura le pouvoir et l'autorité de nommer tous Le conseil au-
tels autres officiers, qui pourront être nécessaires pour mettre à torisé à nom.
effet les dispositions du présent acte, ou tout ordre ou règlement
passé par tel conseil;

24 14.
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Officiers sor- 14^ Tout officier municipal, soit qu'il ait été élu ou nommé,tant d'office livrera dans les huit jours qui suivront le jour où il cesseraleurs devoirs,.or uvotl ùi esrd'exercer sa charge, a son successeur, s'il est alors élu ounommé, ou dans un délai de huit jours après l'élection ounomination de tel successeur, tous deniers, clés, livres, papierset insignes appartenant à telle charge;

Pourvu au cas 15. Si tel officier décède on s'absente du Bas Canada sansde mort ou 'avoir livré tous tels deniers, clés, livres, papiers et insignes, ild'absence du sera du devoir de ses héritiers ou autres représentants légi.Bas Canada. 
-, reréetattimes, de les livrer à son successeur dans un mois de son décèsou de son départ du Bas Canada;

Le successeur 16. Et en tout tel cas le successeur de tout tel officier auraaura droit outre tout autre recours légal, son droit d'action devant touted'action pour cour de justice pour recouvrer, soit par s oucertains ob- s
jets. autrement de tout tel officier ou ses représentants légitimes, oude toutes autres personnes qui les auront en leur possession,tous tels deniers, clés, livres ou insignes avec frais et dommagesen faveur de la corporation; et tout jugement dans toute telleaction pourra être exécuté par contrainte par corps contre lapersonne condamnée suivant les lois en vigueur dans le BasCanada, chaque fois que telle contrainte sera demandée par ladéclaration.

Nomination 23. Le dit coriseil-de-ville aura le pourvoir, lorsqu'il led'assesseurs: jugera convenable, de nommer des assesseurs ou estimateursleurs devoirs. des propriétés, au nombre de trois, et il sera du devoir des ditsassesseurs de faire, dans les délais et de la manière qui serontfixés par le conseil, l'évaluation des propriétés imposables dela dite ville, suivant leur valeur réelle.

les assesseurs 24. Toute personne ainsi nommée pour être assesseur seraseront asser- tenue, avant de procéder a l'estimation d'aucune propriété enmentés. ne vnla dite ville, de prêter le serment suivant par devant le maire dela dite ville, ou en son absence par devant un conseiller, savoir:

Serment. c Je , ayant été nommé un des assesseurs pour la ville deSorel, jure solennellement que je remplirai honnêteient etdiligemment les devoirs de cette charge, au meilleur de nionjugement et de ma capacité. Ainsi, que Dieu me soit enaide."

Qualifications 2.5. Les assesseurs qui seront nommés pour la dite villeen biens- devront être propriétaires de biens-fonds dans la dite ville, defonds. la valeur d'au moins six cents piastres.

Procédés du 26. Quand les assesseurs auront fait l'estimation de toutesconseil quand les propriétés i de la dite ville ils remettront aule rôle de co-moabeleisaliodeaura secrétaire-trésorier de la dite ville le rôle de cotisation, ot avistisation auraité dépos.. de tel dépôt sera donné par le secrétaire-tresorier de la même
manière que pour les élections de conseillers; et, l'assemblée

subséauente
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subséquente du dit conseil, le dit rôle de cotisation sera produit
et examiné par les conseillers, s'ils le désirent; et à dater de
cette assemblée, le rôle de cotisation sera déposé au bureau du
secrétaire-trésorier, pendant la période d'un mois à compter de
telle assemblée, et pendant ce temps il restera ouvert pour
inspection, à toutes les personnes dont les propriétés auront été
évaluées, ou à leurs représentants; et dans cet intervalle, les
personnes qui se trouveraient lésées pourront donner avis par
écrit au secrétaire-trésorier de leur détermination de s'adresser
au dit conseil-de-ville pour se plaindre de toute estimation
exagérée; et cet appel sera jugé par le dit conseil, à la première
assemblée qui se tiendra après l'expiration du mois ci-haut
mentionné; et le dit conseil après avoir entendu les parties et
leurs témoins sous serment, qui sera administré par le maire,
ou conseiller présidant, maintiendra ou altérera l'estimation
dont on aura demandé le changement, suivant ce qui lui
paraîtra juste, et à la même assemblée le dit rôle de cotisation
sera déclaré clos pour deux années, à moins toutefois que, vu
le nombre des réclamations, le conseil n'ait été obligé d'ajour-
ner, cas auquel le dit rôle ne sera déclaré clos qu'après que
toutes les réclamations auront été entendues et jugées; pourvu Proviso:quant
toujours que si, après que le dit rôle de cotisation aura été . la diminu-
déclaré clos comme susdit, aucune propriété dans la dite ville tion envaleur.

souffrait une diminution de valeur considérable, soit par incen-
die, démolition, accident, ou toute autre cause raisonnable, il
sera loisible au dit conseil, sur requête du propriétaire, de faire
réduire par les assesseurs l'estimation de telle propriété à sa
valeur actuelle; et pourvu aussi que si aucune omission a été Proviso:quant
faite dans le dit rôle de cotisation, le dit conseil pourra ordon- aux omissions.
ner aux assesseurs d'estimer toute propriété ainsi omise, pour
l'ajouter au dit rôle; et pourvu de plus que les dits assesseurs Proviso.
soient tenus de faire annuellement, sur l'ordre du dit conseil,
lévaluation des fonds de marchandises possédées dans la dite
ville.

27. A la première assemblée qui suivra chaque élection Nominationde
municipale annuelle, il sera nommé, par le dit conseil-de-ville, deux audi-
deux personnes pour être auditeurs des comptes du dit conseil, teurs.
-et tels auditeurs prêteront le serment suivant par devant un des
juges de paix, résidant dans la dite ville, savoir:

"Je, ayant été nommé à la charge d'auditeur Serment.
"pour la ville de Sorel, jure d'en remplir fidèlement les devoirs
" au meilleur de mon jugement et de ma capacité, et je déclare

que:je n'ai, soit directement soit indirectement, aucune part ou
intérêt quelconque dans aucun marché, ou emploi, avec ou sous
le conseil-de-ville de Sorel. Ainsi, que Dieu me soit aide."

2S. Il sera du devoir des auditeurs d'examiner, approuver
ou désapprouver, ou faire rapport de tous comptes qui pourront auditeurs.
être portés aux livres du dit conseil ou le concerner, et qui
pourront se rapporter à toute matière ou chose étant sous le

contrôle
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contrôle et la juridiction du dit conseil-de-ville, et se trouver
alors non liquidés; et d'en faire rapport au conseil de la dite
ville au moins quinze jours avant le jour des élections.

leurs qualifi- 29. Les auditeurs qui seront nommés pour la dite ville y
cations en seront propriétaires de biens-fonds de la valeur d'au moins
biens-fonds.

e s quatre cents piastres; pourvu toujours que ni le maire, ni les
,,= &unt conseillers, ni le secrétaire-trésorier de la dite ville, ni aucune
parties di personne recevant un salaire du dit conseil, soit pour une
qualifiées. charge exercée sous son autorité, soit pour un marché quel-

conque fait avec lui, ne puisse exercer la charge d'auditeur pour
la dite ville.

Le maire sera 30. Le maire de la dite ville sera, pendant la durée de'sa
juge de paix. charge, juge de paix pour la dite ville; pourvu toujours qu'il
Proviso. ne soit pas tenu de prêter d'autre serment que celui d'office

pour agir comme tel, nonobstant toute loi à ce contraire.

Conseillers, 3l. Toute personne occupant la charge de conseiller de la
comment dis- dite ville, qui sera déclarée banquroutier, ou deviendra insol-
qualifiés. vable, ou fera application pour obtenir le bénéfice de toutes

lois faites dans le but d'aider ou de rotéger les débiteurs
insolvables, ou qui entrera dans les ordres sacrés, ou deviendra
ministre du culte dans aucune secte religieuse, ou qui sera
nommée juge ou greffier de la cour du banc de la reine ou de
la cour supérieure, ou mem-bre du conseil exécutif, ou qui
deviendra responsable des revenus de la ville, en tout ou en
partie, ou qui s'absentera de la dite ville sans autorisation du
dit conseil pendant plus de trois mois consécutifs, ou qui
n assistera pas aux séances du dit conseil pendant une période

Les vacances de deux mois consécutifs, deviendra, par le fait de chacune
seront rem- de ces circonstances, disqualifiée, et son siège dans le dit con-
plies. seil deviendra vacant, et telle personne devra être remplacée

Proviso. d'après les dispositions du présent acte; pourvu toujours que
le mot "juge" employé dans aucune partie du présent acte,
ne signifiera pas juge de paix.

le conseil Le dit conseil de ville aura le pouvoir de faire, de
pourra faire temps à autre, les règlements qui lui paratront nécessaires ou
des règle- ieour le souvernement intérieur de la ville, pour l'amélio-
ments pour uie
certaines fins, ration de la localité, pour la conservation de la paix et bon

ordre, et le- bon état, la propreté etl'assèchement des rues,
places publiques, lots vacants ou occupés; pour la préven-
tion ou la suppression de toute nuisance que lconque, pour
le maintien et la préservation de la santé publique, en un mot
pour tout ce qui regarde ou intéresse l'économie intérieure et le
gouvernement de la dite ville.

Nommer et 33. Le dit conseil aura le pouvoir de nommer, destituer et
démettre les remplacer, quand il jugera à propos, tous officiers, constables
officiers, et hommes de police qui leront.jugés nécessaires pour la due

exécution des lois existantes ou qu'il fera dans la suite, et
d'exiger
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d'exiger de ,toutes les personnes employées par lui, à quelque
titre que ce soit, tel cautionnement qu'il jugera suffisant pour
assurer la due exécution de leurs devoirs.

34. Afin de réaliser les fonds nécessaires pour faire face Le conseil
aux dépenses du dit conseil-de-villeiet pour effectuer dans la pourrapréle-
dite ville les diverses améliorations publiques nécessaires, le ver des taxes
dit conseil-de-ville aura le droit de prélever annuellement sur
les personnes et les propriétés mobilières et immobilières de la
dite ville, les taxes ci-après désignées, savoir:

1. Sur tout terrain, lots de ville ou portions de lots, soit qu'il Sur les im-
existe ou non des bâtisses sur iceux, avec tous bâtiments et meubles.
constructions dessus érigés, une somme n'excédant pas un
centin par piastre sur leur valeur totale réelle, telle que portée
au rôle des cotisations de la dite ville;

2. Sur les biens meubles suivants, une somme n'excédant Etsurcertains
pas un demi centin par piastres, d'après les valeurs spécifiées biens-meu-
ci-après: bles.

Chaque étalon gardé pour la monte sera cotisé à quatre cents
piastres;

Chaque cheval de louage à soixante piastres;

Chaque cheval agé de plus de trois ans, et tenu pour le
service ordinaire d'une maison à quarante piastres;

Chaque taureau, à cinquante piastres;

Chaque bélier, à vingt piastres;

Chaque bête à cornes âgée de deux ans et au-dessus, à vingt
piastres;

Chaque voiture couverte, à quatre roues, à deux cents
piastres;

Chaque voiture ouverte, à quatre roues, et à deux sièges, à
quatre-vingts piastres;

Chaque cabriolet ou wagon léger, à un siège, à quarante
piastres;

Chaque sleigh à deux chevaux à quatre-vingts piastres;

Chaque sleigh à un cheval, à quarante piastres;

Pourvu toujours que toute voiture d'hiver ou d'été, employée Proviso cer-
seulement pour transporter des charges, ainsi que toutes voi- tains biens-
tures appelées communément voitures de charge ou de travail meubles-

aus emptés.
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aussi bien que tout fonds roulant do ferme ou de tous instruments
employés à l'agriculture, seront exempts de toute taxe quel-
conque;

Fonds de mg - 3. Sur tous fonds de marchandises ou effets tenus par des
chandses. marchands ou des commerçants, et exposés en vente sur des

tablettes, dans les boutiques, ou gardés dans des voûtes ou
hangars, une taxe d'un demi pour cent sur la valeur moyenne
estimée de tels fonds de marchandises

Locataires 4. Sur tous locataires payant loyer dans la dite ville, une
somme annuelle équivalant à trois centins, par piastres sur le
montant de son loyer;

Taxe person- 5. Sur tout habitant mâle âgé de vingt-et-un ans, qui aura
nee. résidé dans la dite ville pendant six mois, et qui ne sera ni

propriétaire, ni locataire, ni apprenti, ni domestique, une
somme annuelle d'une piastre

Chiens. 6. Sur tout chien gardé par les personnes résidant dans la
dite ville, une somme annuelle de cinquante centins; pourvu
cependant qu'aucune taxe ne sera payée pour ou à l'égard des
chiens gardés par les cultivateurs sur leurs fermes;

Taxes sur di- 7. Et il sera loisible au dit conseil de ville de régler par un
verses per- rèalement ou des rèaiements et d'imposer et p certains
sonnes. DD 1

sonnes. droits ou taxes annuels sur les propriétaires ou occupants de
Maisons pu- maison d'entretien public, cafés et restaurants et sur
bliques. tout détailleur de liqueurs spiritueuses;--ct sui tous colporteurs
Colporteurs. et marchads ambulants vendant dans la ile ville des articles
Théâtres, cir- de commerce de quelque espèce que ce puis être ;-et sur tous
ques, etc., en- propriétaires possesseurs, agents, directeurs et occupants de
canteurs. et 1c -
ateus. etthéâtres, cirques, billards, quilliers, ou autres jeux ou amuse-autres.

m-enits, de quelque nature que ce si;-tsur tous encanteurs,
épiciers, boulangers, bouchers, revendeurs, regrattiers, charre-
tiers, loueurs de chevaux, brasseurs et distillateurs;-et sur
tous commerçants, fabriquants et manufacturies et leurs
agents;-et sur tous propriétaires ou gardiens de clos à bois ou

Banquier . à charbon, et d'abattors dant la dite ville ;-et sur tous chan-
geurs ou ageuts ie change, prêteurs sur gages, et leurs agents ;-
et sur tous banquiers, banqes, et tous agents de banquiers et

Compagnies de banques -- e s sur toutes compagnies d'assurance et leur
d'assuraice. agents ---et enun mot sur tous commerces, fabriques, occupa-
Commerce, tions, arts, métiers, professions, qui ont été ou qui pourront être
fabriques, exercés et introduits dans la dite ville, qu'ils soient ou non
Les ouvriers mentionnés aux présentes; et les ouvriers de tous arts méca-
seront cotips nues et métiers exerés dans la dite ville seront divisés en

premiree et seconde classe, parla personne chargée par le -dit
conseil de ville de faire le rôle des propriétés mobilières, et
seront cotisés à une piastre par année, pour ceux. deI a première
classe, et à vingt-cinq cenins pour ceux de la seconde classe;

Avocats, etc. et toute personte dans la dite ville exerçant la rof ssion
d'avocat,
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d'avocat, de médecin, d'arpenteur, de notaire ou toute autre
profession libérale, sera cotisée en une somme de trois piastres
courant annuellement; et le dit conseil de ville pourra Un rôle sera
nommer une ou plusieurs personnes pour faire le rôle des per- fait
sonnes et des propriétés mobilières mentionnées dans les diffé-
rentes parties de cette section

8. Le dit conseil aura aussi le pouvoir de fixer le montant Composition
de la composition personnelle, cest-à-dire, de la somme qui personnelle.
devra être payée par toute personne obligée à l'entretien des
rues et trottoirs de la dite ville, et de refuser le travail de telle
personne pour tel entretien, si le conseil juge à propos de s'en
charger; pourvu toujours, que toute telle somme demandée pour Proviso.
composition personnelle soit équitablement établie en pro-
portion du travail à faire, et ce, par arbitre, si les intéressés
l'exioent.

35. Le dit conseil aura aussi le*pouvoir de faire des règle- Le conseilfera
ments. des règlements

concernant-
1. Pour déterminer et régler les devoirs des clercs de marché Les clercs de

de la dite ville, ou de toutes personnes qu'il croira devoir em- marché et
ployer pour surveiller les dits marchés et pour louer les étaux leurs devoirs.
ou place de vente dans et autour des dits marchés, et pour dé-
terminer et fixer les droits qui seront perçus sur toutes per-
sonnes qui viendront y vendre des denrées ou produit d'aucune
espèce, et pour régler la conduite de toutes telles personnes dans
la vente de leurs effets; et pour régler la pesée et le mesurage, La pesée et
suivant le cas, par les officiers nommés à cet effet par le dit mesurage.
conseil, et en payant tous droits que le dit conseil aura jugé à
propos d'imposer pour ce faire, de tous produits quelconques
qui pourront être offerts en vente sur les dits marchés;

2. Pour amender, modifier ou abroger tous règlements et Amender les
ordonnances (by-laws) faits par les conseils municipaux qui ont règlements.
eu la régie des affaires intérieures de la dite ville ;

3. Pour régler et placer toutes les voitures dans lesquelles voitures sur
seront exposés des articles à vendre sur le dit marché; les marchés.

4. Pour empêcher toutes personnes qui apporteront des vente ailleurs
denrées d'aucune espèce dans la dite ville, de les vendre ou de que sur les
les exposer ailleurs que sur les marchés de la dite ville; marchés.

5. Pour régler la pesée et le mesurage de tout bois de corde, Bois dedcorde.
charbon, sel, grains, chaux et foin apportés ou vendus dans la
dite ville par des étrangers ou des personnes y résidant;

6. Pour déterminer de quelle manière ces articles ou tous poids et me-
autres seront vendus et livrés, soit par la quantité, ou le volume sures.
ou le poids; et pour obliger toutes personnes à observer dans
ces matières les règlements qu'il paraîtra utile au dit conseil
d'établir dans la suite;
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Encombre- 7. Pour prévenir et empêcher les encombrements dans les
ments. rues de quelque nature qu'ils soient;

Vente sur les S. Pour empêcher le débit sur la voie publique de touteschemins pu- marchandises ou denréesblics.

Liqueurs en- 9. Pour arrêter et prohiber la vente dc toute liqueur spiri-ivrantes. tueuse, vineuse, alcoolique ou enivrante, on pour la permettre,sujette à telles limitations qu'il considérera expédient;

Licences. 10. Ponr déterminer sous' quelles restrictions et conditionsl'inspecteur du revenu du district de Richelieu accordera deslicences aux marchands, commerçants, boutiquiers, aubergistesou autres personnes, pour vendre telles liqueurs;
Somme paya- 11. Pour fixer la somme payable pour chaque telle licence,ble. pourvu qu'en aucun cas elle ne soit moindre que celle qui estmaintenant payable pour icelle, par les lois existantes;

Règlements 12. Pour régir et ouverner tous les boutiquiers aubergistesde bouti- et personnes- vendant en détail telles en uelquiers, etc. lqer, q uendroit qu'elles peuvent être vendues, suivant qu'il jugera con-venable et expédient pour prévenir l'ivrognerie;

Vente de li- 13. Pour empêcher la vente de toute boisson enivrante àqueurs aux aucun enfant, apprenti ou domestique;enfants.

Cruauté aux 14. Pour empêcher que les voitures soient conduites dans laanimaux. dite ville à une vitesse immodérée, et que l'on passe à chevalsur les trottoirs de la dite ville, et que l'on inflige aux chevaux
ou autres animaux des traitements barbares, comme de lesbattre excessivement pour leur faire remuer des fardeaux troplourds;

Pain. 15. Pour régler, fixer et déterminer le poids et la qualité dupain qui sera vendu ou offert en vente dans les limites de ladite ville

Domestiques 16. Pour régler la conduite et certains devoirs des apprentis,et apprentis. domestiques, serviteurs à gages et journaliers dans la dite villeet aussi certains devoirs et obligations des maîtres et maîtressesenvers les serviteurs, apprentis, journaliers et domestiques;

Maisons de 17. Pour empêcher qu'il soit tenu des maisons de jeu, desjeu. tripots, ou des maisons de débauche d'aucune espèce dans ladite ville;

Fourrières. 18. Pour établir autant d'enclos publics que le dit conseiljugera à propos d'avoir, pour la garde des animaux d'aucune
espèce errant dans la dite ville
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19. Pour régler, armer, loger, habiller et payer une force de Police.
police dans la dite ville, et pour déterminer ses devoirs;

20. Pour forcer les propriétaires de tous terrains et biens- C1ôtures.
immeubles dans la dite ville, ou leurs représentants ou agents,
de clore tels terrains, et pour régler la hauteur et la force des
matériaux qui y seront employés à faire des trottoirs, si le
conseil le juge à propos;

21. Pour forcer tous propriétaires ou occupants de terrains Egoût des
dans la dite ville, sur lesquels il y aura des eaux stagnantes, terrains.
d'égoutter ou d'élever tels terrains de manière à ce que les
voisins ne soient pas incommodés, ni la santé publique com-
promise; et dans le cas où les propriétaires de tels terrains
seraient inconnus et n'auraient aucun agent on représentant
dans la dite ville, il sera loisible au dit conseil d'ordonner
l'égouttement ou l'élèvement des dlits terrains, ou de les faire
clôturer et fermer à ses frais s'ils ne le sont pas, et le dit conseil Si le propri&-
aura le même pouvoir, si teis propriétaires ou occupants de taire est pau-
de tels terrains sont trop pauvres pour les égoutter ou élever
ou clôturer, et dans tous ces cas la somme dépensée par le dit
conseil pour améliorer tels terrains restera appliquée sur tels
terrains, par hypothèque spéciale et privilégiée sur toute autre
dette quelconque, sans qu'il soit nécessaire d'en faire l'enregis-
trement;

22. Pour forcer tous propriétaires ou occupants de maisons Empiète-
dans la dite ville de faire disparaître des rues tous empiète- mente.
ments ou projections d'aucune espèce, telles que marches,
galeries, porches, poteaux et tous autres obstacles quelconques;

23. Pour faire abattre, démolir et ôter, quand cela sera jugé Bâtisses me-
nécessaire, toutes vieilles murailles, cheminées ou constructions naçant ruine.
d'aucune espèce menaçant ruine, et pour faire éloigner des
rues tous appentis, écuries et autres constructions se trouvant
sur la ligne d'aucune rue, et pour déterminer le temps et la
manière dont telles constructions seront abattues, démolies ou
ôtées, et par qui les dépenses seront supportées;

24. Pour régler la largeur des rues qui seront ouvertes par Largeur des
la suite dans la dite ville; pour régler et changer la hauteur ou rues.
les niveaux d'aucunes rues, d'aucuns trottoirs dans la dite
ville; pourvu que si aucune personne souffre un dommage Proviso.
réel par le fait de l'élargissement, prolongement ou changement
de niveau d'aucune des rues de la dite ville, tel dommage
soit payé à telle personne à dire d'experts, si aucune des
parties le requiert:

25. Pour pourvoir, à même les fonds de la dite ville, à l'ap- Eau et éclai-
provisionnement d'eau pour les citoyens de la dite ville, et à rage par gaz.
l'éclairage au gaz ou de toute autre manière de la dite ville;
et pour obliger les propriétaires d'immeubles dans la dite ville,

de
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de laisser faire les ouvrages nécessaires à ces objets, sur leurs
propriétés respectives; et pour forcer tous propriétaires à laisser
appliquer sur leurs maisons les tuyaux, lampes ou poteaux

Proviso. nécessaires; pourvu toujours que dans tous ces cas, les dé-
penses pour tels tuyaux, lampes et autres ouvrages néces-

Proviso. saires seront supportées par le dit conseil; et pourvu aussi que
la solidité des constructions sur et auprès desquelles il seront,
n'en pourra être nullement affectée, et que tous dommages qui
pourraient être causés seront payés par le dit conseil, et que
tout propriétaire sera indemnisé par le dit conseil;

Egoûts pu- 26. Pour cotiser les propriétaires de terrains situés sur aucune
des rues de la dite ville, à telles sommes qui seront jugées
nécessaires pour faire ou réparer aucun égoût commun dans
aucune des rues de la dite ville; et cela en proportion de la
valeur cotisée de tels terrains, et pour régler le mode de col-
lecter et percevoir telles cotisations;

ge et 27. Pour cotiser, sur demande de la majorité des citoyens
arrosage des demeurant sur aucune des rues ou places publiques de la dite
rues, ville, tous les citoyens demeurant sur telle rue ou place pu-

blique, à toutes sommes nécessaires pour pourvoir aux dépenses
à encourir pour balayer, arroser et tenir propre telle rue ou
place publique, et pour l'enlèvement de la neige de toute rue,
ruelle ou place publique; et cela, d'après la valeur cotisée de
leurs propriétés;

Dommages
causés par des
émeutes.

28. Pour cotiser en sus et à part de toutes les taxes établies
spécialement par le présent acte, tous les citoyens de la dite
ville, pour défrayer les dépenses des indemnités que le dit
conseil pourrait être obligé de payer aux personnes dans la
dite ville, dont les maisons ou constructions quelconques auront
été détruites ou endommagées dans une émeute ou par des
attroupements tumultueux; et si le dit conseil néglige ou
refuse dans les six mois après telle destruction ou tel dommage
causé à aucune propriété dans la dite ville, de payer une
indemnité raisonnable, à dire d'experts, si une des parties le
désire, alors le dit conseil sera passible d'être poursuivi par
devant toute cour de justice en cette province, de juridiction
compétente et siégeant dans le district de Richelieu, pour
recouvrement de tels dommages;

Machines a 29. Pour fixer la place pour l'érection dans la dite ville
vapeur. de manufactures ou mécanismes mis en mouvement par la

vapeur;

Maladies con- 30. Pour établir un bureau de santé et lui conférer tous les
tagieuses. priviléges, pouvoirs et autorité nécessaires pçur remplir les

devoirs qui lui seront attribués, ou pour acquérir toutes infor-
mations utiles sur la marche ou les effets généraux de toutes
maladies contagieuses; ou pour faire des règlements que tel
bureau de santé jugera nécessaires pour préserver les citoyens

de
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de la dite ville de l'invasion de toute maladie contagieuse, ou
pour en diminuer les effets ou le danger.

36. Pour mieux protéger la vie et les propriétés des habi-
tants de la dite ville, et pour prévenir d'une manière plusd'accidents
efficace les dangers du feu, le dit conseil pourra faire des Par le feu-
règlements aux fins suivantes, savoir:

1. Pour régler la construction, les dimensions et la hauteur cheminées.
des cheminées au-dessus des toitures, ou même en certains cas
des maisons ou constructions environnantes; et par qui les
frais de l'élévation de telles cheminées seront supportés, et
dans quel délai telles cheminées seront élevées bu réparées;

2. Pour payer à même les fonds de la dite ville toutes les Pompes b in-
dépenses que le dit conseil jugera nécessaires pour l'achat de cendie.
pompes à incendie ou d'aucun autre appareil destiné au même
usage, ou pour prendre tels moyens qui lui paraîtront plus
efficaces pour prévenir tels accidents par le feu, ou en arrêter les
progrès;

3. Pour empêcher les vols et déprédations qui pourraient Vol aux i-
être commis à aucun incendie dans la dite ville; et pour punir cendies.
toute personne qui résisterait ou maltraiterait aucun membre
ou officier du dit conseil agissant dans l'exécution d'aucun
devoir qui lui serait assigné par le dit conseil sous l'autorité de
cette section;

4. Pour faire, autoriser ou faire faire, après chaque incendie Enquêtes sur
dans la dite ville, une enquête judiciaire relative;ent à 'origine les causes des
et aux causes de tel feu; et à cette fLn, Je dit conseil, oU tout incendies.
comité autorisé par lui à cet effet, pourra sommer des témoins
et les forcer de comparaître, et les examiner sous serment qui
leur sera administré par un des membres du dit conseil ou de
tel comité, et pourra aussi livrer, pour être emprisonnée dans
la prison commune du district, toute personne contre laquelle
on aurait des soupçons fondés qu'elle aurait malicieusement
contribué à causer tel feu;

5. Pour régler la manière dont les cheminées seront ra- Ramonage des
monées, et à quelles époques de l'année, et pour accorder des cheminées.
licences à tel nombre de ramoneurs que le dit conseil jugera à
propos d'employer; et pour forcer tous les propriétaires, loca-
taires ou occupants de maisons dans la dite ville de laisser
ramoner leurs cheminées par tels ramoneurs licenciés ; et pour
fixer les taux de ramonage qui devront être payés soit au
conseil, soit à tels ramoneurs licenciés; et pour imposer une
amende de pas moins d'une piastre ni de plus de cinq piastres
sur toutes personnes refusant de laisser ramoner leurs che-
minées comme susdit, et sur toutes personnes dont les che-
minées auraient pris feu après refus de les laisser ramioner,
laquelle amende sera recouvrée par devant aucun juge de

paix ;
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paix; et chaque fois qu'une cheminée, qui aura ainsi pris feu
comme susdit, sera commune à plusieurs maisons ou plusieurs
ménages dans une même maison, le dit juge de paix aura le
droit d'imposer l'amende ci-dessus, en totalité sur chaque
maison ou sur chaque ménage, ou de la diviser entre eux
suivant le degré de négligence- que la preuve faite par devant
lui aura démontré;

Cendres et 6. Pour régler la manière dont les cendres et la chaux vive
chaux ViTe. seront conservées dans la dite ville; et pour empêcher tous les

habitants de la dite ville de transporter du feu dans les rues
sans les précautions nécessaires; de faire du feu dans une rue,
d'aller de leurs maisons à leurs dépendances de cour et d'y
entrer avec des lumières non renfermées dans des lanternes;
enfin pour faire tous les règlements qu'ils jugeront nécessaires
pour prévenir ou diminuer les dangers du feu;

Conduite aux 7. Pour régler la conduite de toutes personnes présentes à
incendies. un incendie dans la dite ville; pour forcer les assistants oisifs

à travailler à éteindre le feu ou à sauver les effets en danger;
et pour forcer tous les habitants de la dite ville à tenir con-
stamment sur et dans leurs maisons des échelles, des sceaux à
à incendie, des béliers et des grappins, afin d'arrêter plus
facilement les progrès du feu;

Personnes S. Pour défrayer à même les fonds de la dite ville les dé-
blessées aux
blessées auxpenses que le dit conseil trouvera juste de faire, pour aider ou

assister aucune personne employée par lui qui aura reçu aucune
blessure ou contracté aucune maladie grave dans un incendie
dans la dite ville; ou pour aider et assister les familles d'aucun
de ses employés qui aura perdu la vie dans un incendie; ou pour
donner ou distribuer des récompenses en argent ou autrement
à ceux qui auront été particulièrement utiles ou dévoués dans
aucun incendie dans la dite ville

Démolition 9. Pour donner à tels membres du conseil ou aux surinten-
des bâtisses en dants du feu, ou aux dits membres et surintendants qui serontcertains cas désignés dans tels règlements, le pouvoir d'ordonner la démo-

lition, pendant un incendie, de toutes maisons, constructions,
dépendances ou clôtures qui pourraient fournir un aliment au
feu et mettre en danger les autres propriétés des habitants de
la dite ville

Nomination 10. Pour nommer et appointer tous les officiers que le dit
d'officiers, conseil jugera nécessaires pour faire mettre à exécution les

règlements qu'il fera relativement aux dangers du feu ; déter-
miner leurs devoirs et attributions, et les rémunérer, s'il le juge
à propos, à même les fonds de la dite ville ;

Autoriser les 11. Pour autoriser tous officiers que le dit conseil jugera à
officiers 'a vi-ofiteres à- propos de nommer à cette fin, à visiter et examiner, à des
tisses, etc. heures convenables, l'extérieur ou l'intérieur de toute maison,

ou
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ou construction d'aucune espèce dans la dite ville pour
s'assurer si les règlements passés par le dit conseil sous
l'autorité de cette section, sont régulièrement observés; et pour
obliger tous propriétaires ou occupants de maisons dans la dite
ville d'admettre tous officiers, dans le but ci-dessus énoncé.

37. Le secrétaire-trésorier, lorsqu'il aura complété son rôle Devoir du se-
de perception, procèdera à faire la perception des cotisations y crétaire-tr-
mentionnées, et pour cet objet donnera ou fera donner le ®er lorsque
dimanche suivant avis public que le rôle de perception est tisation sera
complété et déposé en son bureau, etque toutes personnes y complété.
mentionnées, sujettes au paiement des cotisations, sont requises
de lui en payer la montant à son bureau dans les vingt jours
qui suivront la publication de tel avis

2. Si, à l'expiration des dits vingt jours, il se trouve des Devoirs quant
arrérages de cotisation, le secrétaire-trésorier remettra au lieu auxarrerages.
de la résidence ordinaire ou domicile de chaque retardataire,
ou à tel retardataire personnellement un état du montant total
des cotisations dues par tels retardataires, et au même temps,
et par un avis annexé à tel état, il fera demande du paiement
des cotisations y mentionnées, avec les dépenses de la signifi-
cation de l'avis, suivant tel tarif que le conseil aura arrêté;

3. Si quelqu'un néglige de payer le montant des cotisations Procéds X
qui lui sont imposées, pendant l'espace de trente jours après défaut de
que telle demande lui aura été faite domie susdit, le secrétaire- paiement.
trésorier prélèvera les dites cotisations avec dépens, en vertu
d'un warrant sous le seing du maire, autorisant la saisie et
vente des meubles et effets de la personne tenue de les payer,
ou de tous meubles et effets en sa possession, en tout lieu où
ils pourront se trouver dans les limites de la dite ville, adressé
à un des huissiers jurés dans le district de Richelieu, de la
cour supérieure pour le Bas Canada, lequel est par les présentes
autorisé à saisir et vendre les dits meubles et effets en la
manière accoutumée, et aucune demande fondée sur un droit
de propriété ou de privilége sur iceux ne pourra en empêcher la
vente ni le paiement des cotisations et des dépens, à même le
produit de telles ventes.

38. Toute taxe ou cotisation imposée en vertu du présent De qui les
acte sur aucune des propriétés ou maisons de la ville, pourra txespourront

être recu
être recouvrée, soit du propriétaire, soit du locataire ou de rresrcu
Poccupant d'icelle propriété ou maison, et si tel locataire ou
occupant n'est pas tenu par bail ou autre arrangement de payer
telle taxe ou cotisation, tel locataire ou occupant pourra et aura
le droit de déduire la somme ainsi payée par lui pour occuper
telle propriété

2. Chaque fois qu'il sera passé un ou des règlements par le cas où les tra.
conseil de ville ordonnant des travaux quelconques dans la vaux ordonnés
municipalité ou une partie de la municipalité, et qu'il se seraien1

trouvera exécutés.
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trouvera des propriétaires qui, à cause d'absence, de pauvreté
ou autrement, ne pourront exécuter les travaux ordonnés par
les dits règlements, il sera loisible au dit conseil de faire faire
les travaux auxquels les propriétaires sont obligés en vertu de
tels règlemen.ts, et dans tous cas, la somme dépensée par le dit
conseil de ville, restera appliquée sur tels terrains par
hypothèque spéciale et privilégiée sur toute autre dette
quelconque, et sera recouvrable en la même manière que les
taxes dues au dit conseil, avec intérêt au taux de huit par cent.

Pourvu au cas 39. Dans tous les cas où quelque personne ayant été

d'bsnc du pos à raison d'aucun terrain vacant ou autre immeuble
e lots Va- dans la dite ville, ne résidera pas dans la dite ville, et que ces

cants. cotisations imposées sur tels terrains n'auront pas été payées
pendant une période de six années, alors il sera loisible au dit
conseil, après avoir obtenu un jugement devant la cour de
circuit pour le district de Richelieu. ou toute autre cour de
juridiction civile, de faire vendre par décret telle propriété, ou
telle partie de telle propriété qui sera jugée suffisante pour
payer la somme due et les frais ; et le shérif Pour le district de
Richelieu est autorisé, et par le présent est requis d'annoncer
telle vente ou décret fait en vertu de celte clause dans -un
journal français et anglais ou dans un journal anglais et
franç;ais, publié ou en circulation dans le district de Riche-
lieu, et. le dit shérif est aussi requis d'emiployer pour faire
telle vente un huissier résidant dans la dite ville (le Sorel qui
lui sera désigné par le dit conseil.; pourvu toujours que tous les
propriéta ires de bien.s-fonds vendus sous l'autorité de la
présente ciuse aient le droit de reprendre possession de tels
biens-fonds dans Pespace d'une année à compter du jour de
telle vente, en pa-yant à Pacheteur le montant entier du prix
d'achat, avec intérêt légal sur icelu et le coût des impenses.
nécessaires faites sur un tel bien-fonds par ordre du dit conseil

Proviso. en vertu de cet acte; à la condition toutefois que tel acheteur
aura entretenu telle propriété clans le même état et condition
où elle était lors de son achat, et ne l'aura ni dépouillée ni
laissée détériorer, et de plus les frais encourus pour faire telle
vente, et dix pour cent à part l'intérêt, tant sur le montant de

Proviso. l'achat que sur le coût des dites dépenses; et pourvu aussi que
si, après telle vente de propriété appartenant à des personnes
résidant hors de la dite ville, il reste un surplus d'argent en
sus die la somme due au dit conseil pour cotisation et frais, le
dit shérif remettra au dit conseil de ville tel surplus, à quelque
somme qu'il se monte, et cet argent sera déposé dans les fonds
de la dite ville à titre de prêt, au taux de dix pour cent, jusqu'à.
ce que tel argent soit demandé et réclamé par ceux à qui il
appartiendra, auxquels cet argent sera payé.

La cotisation 40. Le dit conseil aura le pouvoir de faie remise'aux
pourra être
remise en cer-vilmpsereis e cr-personnes pauvres de la dite ville, qui auront été imposées en

tais cas. vertu du présent acte, de toute ou partie de leurs cotisations,
dans certains cas dlincendie, de longue maladie, du de toute
autre cause que le dit conseil trouvera raisonnableet sufisrnfe

41.
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41. Si quelqu'un transgresse aucun règlement fait parle dit pnlit-pour

conseil de ville, en vertu du présent acte, telle personne sera, contraventon
pour chaque telle offense, passible de l'amende spécifiée en Ments.
aucun des dits règlements ou ordres, avec les frais alloués par
les juges de paix qui jugeront tels délits d'après le tarif alors
en force pour les lhonoraires des officiers des dits juges de paix,
et prélevés sur les meubles et effets des délinquants; les
délinquants comme susdit seront sujets à être emprisonnés dans
la prison commune du district, pour un espace de temps qui
n'excèdera pas un mois, ou pourra être moindre, suivant la
discrétion de la cour; et personne ne sera censé être témoin
incompétent dans aucune dénonciation d'après cet acte, à raison
de ce que telle personne sera habitant de la dite ville de Sorel;
pourvu toujours que la dénonciation, ou plainte pour violation Pro
de tous ordres ou règlements du dit conseil sera faite dans le
mois qui suivra la perpétration de l'offense ; et pourvu que, Prov so.
pour toute telle offense, l'amende ou pénalité imposée ne
puisse être moins qu'une piastre, ni plus de vingt piastres, et
que l'emprisonnement ne puisse, en aucun cas, excéder la
période d'un mois de calendrier, et que les frais de transport,
pour effectuer tels emprisonnements, soient supportés par le dit
conseil de ville; et le dit conseil pourra aussi punir, par la Exposer des
confiscation de leurs articles ou denrées ou provisions de denrées en
bouche, toutes personnes qui, en les exposant en vente sur lesvt c
marchés ou dans les rues de la dite ville, violeraient les rè- règlements.
glements passés par le dit conseil quant au poids ou à la
qualité de tels articles ou denrées, ou provisions de bouche.

42. Toutes les dettes dues au dit conseil de ville à Pavenir, Les taxes et
pour taxes ou cotisations imposées sur des propriétés mobilières cotisations se-
oh immobilières dans la dite ville, en vertu du présent acte, rilédes
seront dettes privilégiées et seront payées de préférence à toutes
autres dettes, et seront dans les cas de distribution de deniers,
allouées au dit conseil de ville de préférence à tous autres
créanciers; pourvu toujours que ce privilége ne s'applique Provieo.
qu'aux cotisations ducs depuis six ans, et pas davantage ; et
pourvu aussi que ce privilége aura son plein et entier effet sans
qu'il soit nécessaire d'avoir recours à 1lenregcistre ment.

43. Toutes les amendeL et pénalités recouvrées en vertu du A qsent
présent acte seront versées entre les mains du trésorier du dit P=ye e
conseil de ville, et le produit de toutes les licences pour la amendes, etc.
vente des liqueurs spiritueuses et toutes autres licences
octroyées d'après cet acte ibrmera partie des fonds de la dite
ville, nonobstant toute loi à ce contraire.g e

44. Avant qu'aucun règlement du dit conseil de ville puisse publiatioa
avoir aucun eflèt et être obligatoire, tel règlement sera publié des règle-
en français et en anglais, en le lisant à la porte de l'église nt
catholique de la dite ville, le dimanche qui suivra la passation
de tel règlement, ou en en affichant une copie dans deux des
endroits les plus publics de la dite ville.

25 .
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Le conseil 4J. Il s.era loisible au dit conseil de ville d'emprunter de
urra faire temps à autre diverses sommes d'argent pour efiectuer des

es emprunts. améliorations dans la dite ville; ou pour bàtir un ou plusieurs
marchés, ou pour égoutter les rues, ou pour pourvoir à l'appro-
visionnement d'eau de la dite ville; et enfi pour telles fins
que le dit conseil jugera utiles ou nécessaires.

Devoir du 46. Chaque fois que le dit conseil de ville contractera des
conseil en ce emprunts sur le crédit de la dite ville, il sera tenu, et i lui estqui concerne
les emprunts. par les présentes enjoint de pourvoir de suite au paiement des

intérêts annuels de tels emprunts, lesquels intérêts annuels ne
pourront en aucun cas excéder le taux de dix pour cent; et le
dit conseil appropriera une portion de ses revenus au paiement
de tels intérêts; et le dit conseil devra aussi, chaque fois qu'il
contractera un emprunt, pourvoir à même ses revenus à Péta-

Fonds damor- blissement d'un fonds d'amortissement, lequel fonds d'amor-
tissement consistera en un dépôt fait annuellement dans une
banque d'épargne, et aux époques où l'intérêt des emprunts
sera payé, d'une somme équivalente à une proportion d'au
moins deux pour cent sur le capital à amortir; et la somme
provenant annuellement de ce fonds d'amortissement restera
déposée dans telle banque d'épargne avec les intérêts qui s'ac-
croîteront sur icelle, jusqu'à ce qu'elle soit arrivée au chiffre du

Proviso: nul capital à amortir; pourvu toujours, que quand les intérêts et le
emprunt nou- fonds d'amortissement réunis absorberont la moitié des revenusveau ne pour-
ra être fait en annuels du dit conseil, alors et dans ce cas, il ne sera plus
certains cas. loisible au dit conseil de contracter de nouveaux emprunts ;

l'intention des présentes étant que le dit conseil ne puisse
consacrer à l'intérêt et au fonds d'amortissement de ses

Provso. emprunts au-delà de la moitié de ses revenus ; et pourvu aussi,
qu'il soit loisible au dit conseil de ville, si les prêteurs y con-
sentent ou l'exigent, de déposer entre les mains de tels prêteurs,
au lieu de le faire dans une banque d'épargne, les sommes
annuelles qui auront été stipulées comme devant former le fonds
d'amortissement, cas auquel les reçus donnés au dit conseil
seront motivés de manière à établir quelle somme aura été
donnée pour intérêt et quelle autre somme aura été versée au
fonds d'amortissement.

Arrestation 47. Il sera loisible à chacun des membres du dit conseil de
de personnesvildeso esville, individuellement, d'ordonner l'arrestation immédiate de

toutes personnes ivres, ou d'une conduite déréglée et pertur-
batrice qu'il trouvera troublant la tranquilité dans les limites
de la dite ville, et de faire enfermer telle personne dans la
prison commune du district, ou autre lieu de détention afin
que telle personne soit tenue en sûreté jusqu'à ce qu'elle puisse
être conduite par devant le maire ou un juge de paix pour être
traitée suivant la loi.

Pouvoirs des 4S. Il sera légal pour aucun constable d'appréhender et
constbles cn
certains cas. arrêter toute personne qu'il trouvera troublant la paix publique

dans les limites de la dite ville, et aussi toute personne qui
sera

886 Cap. 75. 28 V1cT.



6 e a e e Sorel. Cap., 7a.

sera trouvée couchée dans un champ, ou sur aucun terrain,chemin, cour ou autre endroit,. ou qui sera trouvée flânant etoisive dans tout tel lieu qui ne donnera pas d'explicationsatisfaisante de sa conduite ; et tout tel constable délivrera tellepersonne au gardien de la prison ou de tout autre lieu 'dedétention, afin que telle personne puisse être gardée en sûretéJusqu'a ce qu'elle puisse être conduite par devant le maire ontout autre magistrat, pour être traitée suivant la loi.

49. Toute personne qui assaillira, battra ou résistera avecviolence à tout constable ou officier de la paix nommé en vertu les constables.
du présent acte, et dans l'exécution de son devoir, ou qui
aidera ou excitera une autre personne à assaillir, battre ourésister violemment à tel officier ou constable, tout tel délin-quant; sur conviction du fait par devant le maire ou un juge depaix, sera passible d'une amende de quatre à quarante piastres Puntion.courant, ou d'un emprisonnement qui n'excèdera pas deuxmois de calendrier, nonobstant toutes dispositions à ce con-traires dans le present acte ; pourvu toujours, qu'il sera loisibleau dit conseil ou à tout tel officier de procéder, si le cas estgrave, par voie d'indictement, contre tout tel délinquant, maisnéanmoins qu'un seul procédé judiciaire sera adopté.

J0. Les propriétés suivantes seront exemptes de taxation propritésdans la ville de Sorel exemptes de
taxes.

1. Toutes terres et propriétés appartenant à Sa Majesté, seshéritiers et successeurs, tenues par aucun corps ou officepublie, ou par aucune personne pour le service de Sa Majesté,ses héritiers et successeurs;

2. Toutes propriétés et constructions provinciales

3. Tout lieu consacré au culte public, maison presbytérialeet ses dépendances, ainsi que tout cimetière

4. Toute maison d'école publique, et le terrain sur lequelelle est construite;

5. Tout établissement ou maison d'éducation, ainsi que leterrain sur lequel il est construit;

6. Tous bâtiments, terrains et propriétés occupés ou possédéspar des hôpitaux, ou autres établissements de charité ou d'édu-cation;

7. Toute cour de justice ou prison du district avec leurs Proviso:,cetteterrains; pourvu toujours, que cette exemption ne s'étende pas exemptionne
aux lots ou aux édifices bâtis sur des lots loués ou occupés par s pasdes locataires sous le gouvernement en la dite ville; et tels delopr
terrains appartenant au gouvernement ou au département louées U'desa
de l'artillerie, q seront occupés par des locataires, seront locataires, etc.

évalués

1860. Incrraeltion 7 d M7 l VIld



C8 ap. 75. Incorporation de la Ville de oret. 23 VicT.

évalués et cotisés de la mêmemanière que les autres biens-
immeubles de la dite ville, et les cofisations seront payées par
les dits locataires ou occupants.

Des certificats 51. Depuis et après la passation du présent acte, le dit
ue licencesd'aubergees conseil aura seul le droit d'accorder et de délivrer des certificatsd'auberge se-
ront accordés pour l'obtention des licences d'auberge nonobstant toute loi
par le conseil ou usag à ce coniraire; et tels certificats seront signés par le

vmaire et le secrétair e -résorier du dit conseil.

Limitation des m2. S'il est porté iuellquactjol ou poursuite contre aucune
actions, etc. personie pour toute matière ou chose faite en conséquence ou

en pxécution du présent act, telle action ou poursuite devra
être port se dans des quadare moir de calendrier après l'occurrence
di fait, et non

Empiètements aie. etl sera loisile au dit conseil-de-ville d'ordonner à
sur les rues, lnspecteur e de la dite ville de notifier ceux qui pourront

etcinec

avoir fnit, ou qui f aront din l'avenir, des empitements sur les

rues ou places publiques de la dite ville, par des maisons, clô-
tures, constructions ou embarras d'aucune espèce, de faire
disfartre tels empiétements on obsructions, en indiquant à
telles personnes un elaui raisonnsable, qui sera spécifié Dnar le
dit inspecteur de la ville en donnant sa notice; et si telles
personn s n'ont oint fait isparaitre tels empiètements ou
obstrecionst o dans le délai spécifié, le conseil pourra ordonner
au dit inspecteur de faire disparaître tels empiétements ou
obstructions en prenant avec lui les secours suffifants; et le
dit conseil pourra allouer au dit insecteur ses dépenses rai-
sonnalles, et esp recouvrer, par devant toute cour de justice
ayant juridiction compétente, de telle personne qui aura fait
tel empiètement ou obstruction.

Pénalité pour e4. Après la passation du présent acte, tout propriétaire ou
donner de faux a g
rcçus afin de gent qui accordera volontairement un certificat ou reçu portant
diminuer la une somme moindre que le loyer réellement payé pour les biens
cotisation. y nmientionnés, ou auxquels il y sera fait allusion, et tout locataire

qui présentera aux cotiseurs de la dite ville un tel certificat ou
reçu représentant faussement la valeur du loyer payé par tel
locataire, afin de diminuer le montant de sa cotisation, ou qui,
directement ou indirectemrient, tromperont tels cotiseurs relati-
vement au montant de tel loyer, seront sujets, sur conviction
du fait par devant le maire ou un juge (le paix, à une amende
de vingt piastres courant au moins, ou à lemprisonnement
pendant un mois de calendrier au moins, suivant le jugement
de tel maire ou juge de paix.

Le conseil 5e. Le dit conseil aura le pouvoir chaque fois qu'une
pourra emp- maison se trouvera en dedans de l'alignement d'une rue ou
cher la recon- Ï
struction de place publique dans la dite ville, d'empêcher le propriétaire de
bâtisses en telle maison de la rebâtir sur l'emplacement occupé par la
certains cas. maison démolie, et il sera loisible au conseil d'acheter telle

partie
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partie de tel terrain empiètant sur une rue oU de forcer le pro-
priétaire de tel terrain de s'en dessaisir moyennant indemnité;
et telle indemnité sera fixée par des arbitres nommés respecti-
vement par le dit conseil et le propriétaire que l'on voudra
déposséder; et les dits arbitres en nommeront un troisième en
cas d'avis contraire; et les dits arbitres, après avoir été asser-
mentés par un juge de paix, prendront connaissance de la
contestation, et après une visite sur les lieux, décideront du
montant dle l'indemnité qui devra être accordée à tel proprié-
taire; et les dits arbitres auront le droit de décider laquelle
des parties paiera les frais d'arbitrage.

56. Le dit conseil aura plein pouvoir d'acheter et acquérir Le conseil
à même les fonds de la dite ville, tous les terrains et biens-fonds pourra acheter
quelconques dans la dite ville, qu'il jugera nécessaire pour des terrains
l'ouverture ou Pagrandissement d'aucune rue, place publique, sr certaines
place de marché, ou pour y ériger un édifice public, ou enfin
pour tout objet d'utilité publique de nature municipale.

é»7. Quand le propriétaire d'un terrain que le dit conseil Arbitrage
voudra acheter, pour un objet d'utilité publique de nature quant h iava-
municipale, refusera de vendre de gré à gré, ou quand tel ries. seo
propriétaire sera absent de la province, ou quand tel terrain objets de la
appartiendra à des mineurs, enfants à naître, fous, insensés, ou cite.
femme sous puissance de mari, le dit conseil pourra s'adresser
à la cour supérieure, siégeant dans et pour le district de Riche-
lieu, ou à toute autre cour, pour demander qu'un arbitre soit
nommé par la dite cour pour faire, conjointement avec l'arbitre
du dit conseil, lévaluation de tel terrain, avec pouvoir aux dits
arbitres d'en nommer un troisième en cas d'avis contraire;
et quand les dits arbitres auront fait leur rapport au dit conseil
dans une séance régulière, il sera loisible au dit conseil de
s'emparer de tel terrain en déposant le prix auquel il aura été
évalué par les dits arbitres, entre les mains du protonotaire de
la cour supérieure dans et pour le district de Richelieu, pour
l'usage de la personne y ayant droit; et si toute telle personne
ayant droit à telle indemnité ne se présente pas dans les six
mois après le dépôt fait entre les mains de tel protonotaire,
pour réclamer ainsi la somme déposée, alors il sera loisible au
dit protonotaire, et il est par le présent requis de remettre telle
somme au secrétaire-trésorier du dit conseil pour être versée
par lui parmi les deniers de la dite ville, laquelle somme
portera intérêt à raison de six par cent, et sera payable par le
dit conseil à toute personne y ayant droit, capital et intérêt
accru, sous trois mois après que la notifieation régulière de
payer telle somme aura été faite au maire et au secrétaire-
trésorier de la dite ville.

PS. Toute personne qui, étant élue ou nommée à quelqu'une Pénalités pour
des charges mentionnées dans la liste suivante, refusera ou refus d'accep-
négligera d'accepter telle charge, ou d'en remplir les devoirs e u
durant toute partie du temps pour lequel elle aura été ainsi

élue
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élue ou nommée, encourra la pénalité mentionnée dans la dite
liste en regard du nom ou de la désignation de telle charge,
savoir:

Maire, La charge de maire, trente piastres

conseillers, La charge de conseiller, vingt piastres;

Estimateurs 2. Chaque fois que les estimateurs négligeront de faire
négligeant l'évaluation qu'i]s seront requis de faire en vertu de cet acte,
leurs devoirs. ou négligeront de dresser, signer et remetre le rôle d'évaluation

au secrétaire-trésorier du conseil, dans deux mois de la date
de leur nomination, chaque tel estimateur encourra une pé-
nalité de deux piastres courant pour chaque jour qui s'écou-
lera entre l'expiration de la dite période de deux mois et le
jour où tel rôle d'évaluation sera ainsi remis ou auquel leurs
successeurs en office seront nommes.

Pénalité pour 3. Tout membre du conseil, tout officier nommé par le
res dev conseil tout juge de paix ou toute autre personne, qui refusera ou

d'office. négligera de faire toute chose, ou de remplir aucun devoir
requis de lui, ou qui lui est imposé par cet acte, encourra une
pénalité n'excédant pas vingt piastres et de pas moins de
quatre piastres;

Pour voter 4. Toute personne qui votera à une élection de maire ou de
sans être qua- conseiller, sans avoir, lors de son vote à telle élection, les
lifi. qualités requises par la loi pour lui donner droit de voter à telle

élection, encourra par le fait une pénalité n'excédant pas vingt
piastres;-

Inspecteurs de 5. Tout inspecteur- ou officier de voirie qui refusera ou
de chemins négligera de remplir tout devoir à lui assigné par cet acte ou
négligeant e 

lers pa lesue pesneqivtrLLn éeto erar ud

dev cnsroirs. s ans u conseil, encourra, pour chaque jour que
telle contravention sera commise, ou continuera d'exister, une
pénalité d'une piastre, à moins qu'une pénalité plus forte ou
autre que celle-ci ne soit imposée par la loi pour telle offense;

Pénalité con. 6. Toute personne qui molestera ou empêchera, ou qui tentera
tre les person- de molester ou empêcher tout officier du conseil dans l'exercice
nes empêchant,
les officiers de de quelqu'un des pouvoirs, ou dans l'accomplissement de
remplir leurs quelqu'un des devoirs à lui conférés ou imposés par cet acte, ou
devoirs. par un règlement ou ordre du dit conseil, encourra une pénalité

d vingt piastres pour chaque telle offense en sus des dommages
dont elle sera passible;

Contre les per- 7. Toute personne qui, dessein, déchirera, endommagera ou
sonnes de- effacera un avertiszsemnenti, avis ou autre document qu'il est
truisant les ordonné par cet acte ou par aucun règlement on ordre du dit

r econseil d'afficher à un endroit public pour l'information des

personnes inrtéressé dts, encourra une pénalité de huit piastres
pour telle offensns en s

dontelleserapassble
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'9. Toutes pénalités imposées par cet acte ou par tout Comment se-règlement fait par 1e conseil seront recouvrables devant la cour ront reon-
de circuit pour kt district de Richelieu, ou devant tout juge dé 'VIeS les P&
paix résidant en la dite ville; toutes pénalités ou amendesna
encourues par la même personne pourront être comprises dans
la meme poursuite, et dans toute telle poursuite, la partie suc-
combant sera condamnée avec frais et dépens de telle poursuite,
smIvant le tarif de telle cour.

60. Le présente acte sera considéré et réputé acte public. Aetepublie

CEDULE No. 1.

AVIS PUBLIC DU SECRETAIRE-TRESORIER DU COMPLÉEMENT DE SON
RÔLE DE PERCEPTION.

Avis public est par le présent donné que le rôle de percep-
tion de la ville de Sorel est complété, et qu'il est maintenant
déposé au bureau du soussigné, et toutes personnes y mention-
nées comme sujettes au paiement de cotisations sont requises
d'en payer le montant au 'soussigné, à son bureau, dans les
vingtJours de cette date, sans avis ultérieur.

CI~ D U~LE t

k
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CÉDULE (No. 2.)
AVIS DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER POUR LE PAIEMENT DE LA

COTISATION.
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Incorporation de Terrebonne.

CAP LXXVI.

Acte pour incorporer le village de Terrebonne et pour
Périger en ville.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

TTENDU 'accroissement de la population du village de Préambule.
A1 Terrebonne, et que les dispositions des lois municipales
ne suffisent point à ses habitants pour opérer les améliorations
qu ils se projettent de faire, et que le conseil municipal du dit
village a représenté qu'il serait nécessaire que de plus amples
dispositions fussent faites,, et, enfin, qu'il serait désirable que
le dit village fût incorporé comme ville, sous le nom de
" Terrebonne" : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législa-
tive du Canada, décrète ce qui suit:

1. Depuis et après la passation du présent acte, les habi- Incorporation
tants de la ville de Terrebonne, telle que ci-après circonscrite de la ville de
et leurs successeurs, seront, et sont par les présentes, déclarés Terrebonne
corps incorporé et politique en fait et en loi, sous le nom de
"le maire et le conseil de la ville de Terrebonne," et séparés Nom et pou-
du comté de Terrebonne pour toutes les fins municipales, et, voirs génd-
sous ce nom, eux et leurs sucesseurs auront succession perpé-
tuelle et seront habiles à ester en jugement, à poursuivre et à
être poursuivis dans toutes cours et dans toutes actions, causes
et plaintes quelconques, et ils auront un sceau commun qu'ils
pourront changer et modifier à volonté, et seront, en loi, ca-
pables de recevoir à titre de donation, d'acquérir, de posséder,
de transférer et d'aliéner tous biens, meubles ou immeubles, Biens-immen-
pour lPusage e la dite ville, de devenir parties à tous contrats ble
ou conventions dans l'administration des affaires de la dite
ville, et de donner ou accepter aucuns billets, bons, obliga- Bons, billets,
tions, jugements ou autres instruments ou garanties, pour le eto.
paiement ou pour garantir le paiement d'aucune somme d'ar-
gent empruntée ou prêtée ou pour l'exécution d'aucun autre
devoir, droit ou chose quelconque.

2. es bornes et limites de la dite ville de Terrebonne se- Bornes de la
ront les mêmes que celles assignées au village de Terrebonne, Tile.
par une certaine proclamation, datée à Québec, le vingt-deux
décembre, mil huit cent cinquante-trois, savoir : la ville de
Terrebonne sera bornée par les limites suivantes, savoir :
" en devant, par la rivière Jésus, à partir de la ligne ouest
de la terre Marrier, jusqu'à la montée Roussil ; à l'ouest
et nord-est, ouest on est, par la dite Montée, en suivant le
côté sud du chemin jusqu'au pont et chenal " Viger ;" de
là, en suivant le dit chenal, jusqu'à la décharge du pre-
mier cours d'eau qui y tombe, et en suivant le dit cours
d'eau jusque vis-à-vis la rue St. Michel, à Pextrémité nord-
ouest du dit village, incluant de plus une pointe de terre qui
touche au dit ruisseau Viger, au côté nord, joignant d'un côté

1860. - C ap. 76.
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la montée Paincourt, d'un autre côté la ligne de profondeur de
l'emplacement Quevillon, et suivant cette ligne jusqu'au dit
chenal; au nord par le pied du côteau qui sépare la terre
franche de la terre noire, en partant de la rue St. Michel et de
là jusqu'à la terre noire; à l'est par la ligne ouest de la terre
Marrier jusqu'à la rivière Jésus, comprenant aussi les Iles St.
Jean, du Moulin et Bourdon, et quatre petites îles vis-à-vis le
dit village."

Eleetion du 3. Il sera élu de temps à autre, en 'la manière ci-aprèsmaire et des îprescrite, une personne convenable, pour être et qui sera appe-
lée le " maire de la ville de Terre bonne," et six personnes
compétentes, pour être et qui seront appelées les " conseillers
de la ville de Terrebonne," et tels maire et conseillers, pour le
temps d'alors, formeront le conseil de la dite ville, et seront
désignés comme tels, et représenteront à toutes fins que de
droit la corporation de la ville de Terrebonne.

Qualifications 4. Personne ne pourra être élu maire ni conseiller de la
du maire. ville de Terrebonne sans avoir résidé et tenu feu et lieu dans

la dite ville, pendant une année, précédant telle élection, et
sans posséder, comme propriétaire, en son propre nom ou au
nom de sa femme, des biens immeubles dans la dite ville, de
la valeur de quatre cents piastres, après paiement et déduction
de ses justes dettes;

Autres quali- 2. Personne ne pourra être élu maire ou conseiller de la
fientions, -ville de Terrebonne, s'il n'est sujet-né ou naturalisé de Sa Ma-

jesté, et s'il n'a atteint l'ge de vingt-et-un ans révolus;

Qui sera iné- 3. Nulle personne, étant dans les ordres sacrés, ou les mi-
igible comme nistres d'une croyance religieuse quelconque, les membres dumaire ou con-

seiller. - conseil exécutif, les juges de la cour du banc de la Reine et
de la cour supérieure, les shérifs et greffiers des dites cours,
les officiers en pleine paie de l'armée ou de la marine de Sa
Majesté, les fonctionnaires civils salariés, ni les comptables
des revenus de la ville ou autres personnes recevant une allo-
cation de la ville pour leurs services, ni les officiers ou per-
sonnes qui président à l'élection du maire ou des conseillers,
quand ils présideront ainsi, ni aucune personne convaincue de
trahison ou de félonie dans aucune cour de justice, dans au-
cune des possessions de Sa Majesté, ni aucune personne ayant,
par elle-même ou par son associé, un contrat quelconque, ou
intérêt dans un contrat avec ou pour la dite ville, ne.pourront

Proviso. être élus maire ou conseillers pour la dite ville; pourvu, tou-
jours, qu'aucune personne ne sera rendue incapable d'agir
comme maire ou conseiller de la dite ville, par le fait qu'elle
sera propriétaire-actionnaire dans une compagnie incorporée
qui pourra avoir un contrat ou convention avec la dite ville;

Qui ne sera 4. Les personnes suivantes ne seront pas obligées d'accepter
pas tenu dac- la charge de maire ou conseiller de la dite ville, ni aucune

autre
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autre charge à la nomination de la dite ville : les membres de cepterles dites
la législature provinciale, les médecins, chirurgiens ou apothi- fonctions.
caires pratiquants, les maitres d'écoles agissant de fait comme
tels, les personnes au-dessus de soixante ans, et les membres
du conseil de la dite ville, qui l'auront été pendant les deux
années immédiatement précédentes, et les personnes qui auront
rempli quelqu'une des charges à la nomination de tel conseil,
ou payé la pénalité encourue pour refus de l'accepter, seront
exemptes de remplir les mêmes charges pendant les deux
années qui suivront tel service ou paiement.

5. Les personnes qui auront le droit de voter aux élections Qui otra
municipales de la dite ville seront les habitants francs-tenan- aux élections.
ciers et maîtres de maisons, âgés de vingt-et-un ans, résidant
en la dite ville, et en possession actuelle de biens-fonds dans
la dite ville, d'une valeur annuelle de quatre piastres, et aussi
les locataires âgés de vingt-et-un ans, et qui auront résidé et
payé loyer dans la dite ville, à raison de pas moins de dix-
huit piastres par année, pour une maison ou partie de maison
pendant l'année qui aura immédiatement précédé une élec-
tion; pourvu, toujours, qu'aucune personne qualifiée à voter à
une élection municipale, dans la dite ville, n'aura le droit de Proviso le
faire enregistrer son vote, si elle n'a pas payé ses cotisations votant devra
municipales et scolaires, échues avant telle élection; et il sera avoir payé ses
loisible à tout candidat, à telle élection, et au président, pour es, etule
telle élection, d'exiger la production des reçus constatant le être demandé.
paiement de telles cotisations échues, comme susdit.

6. Le maire et les conseillers de la dite ville, qui sont ac- Le maire et
tuellement en exercice, resteront en office jusqu'aux élections les conseillers
qui devront se faire, en vertu de cet acte, et tous les règlements, demeurerontconvntins h~psitin~ t caa en office jus-'
ordonnances, conventions, dispositions et engagements quel- es
conques, passés et consentis par le conseil municipal du village nouvelles élec-
de Terrebonné, continueront à avoir leur plein et entier effet, don.
de même que si la présente loi n'eût pas été passée, et ce, jus- Les rèrle-
qu'à ce que les dits règlements, conventions et engagements ments actuels
aient été régulièrement rescindés, abolis ou accomplis, et la resn
dite corporatj on, telle que constituée, en ertu du present acte, cequ'ils soient
succèdera et sera substituée à toutes fins quelconques dans les changés.
obligations, droits et créances du conseil municipal du village
de Terrebonne, tel que constitué ciLdevant.

ý7 Les élections municipales de la dite ville, eil vertu du Quand auront
présent acte, se feront dans le mois de janvier de chaque e an- lieu les lec-
née, et seront annoncées par avis public, donné au moins huit tions.

frý_ _ a ýýJr q'Apès ieles.

jour avant telle élection, on f i, par affiches, aux po vellee
des égclises et sur le marché, dans la dite ville, et lu à la porte
-de l'église catholique, dans la dite ville, a l'issue du service
divin du matin du dimanche précédant telle élection, et cet avis .
devra être signé, pour la première élection, en vertu de cet
acte, par le sherif dt district le Terrebonne, qui devra prési- Qui présider&.
der cette première élection, et, pour toutes ies élections subsé-
quentes, le dit avis sera signé par le maire ou le secrétaire-

trésorier
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trésorier du dit conseill, et contiendra les jour, lieu et heure où
se tiendront les dites élections.

Le shérif de .. Le shérif du district de Terrebonné présidera la pre-
Terrebonne mière élection, qui aura lieu dans le mois dejanvier prochain,
présidera ' la
première as-et le pol, pour recevoir et entrer les votes sera ouvert depuis
semblde. neuf heures du matin jusqu'à quatre heures de l'après-midi

du jour fixé pour telle élection, dans le cas, toutefois, où la- dite
Manière de élection ne serait pas faite par acclamation; et, à telle élection,
voter. chaque électeur aura le droit de voter pour six conseillers et,

en même temps, de voter pour un maire de la dite ville; et, à
la clôture du poli, le dit shériff déclarera les six personnes qui
auront obtcnu le plus griand nombre de votes comme conseil-

Le maire sera lers, dûment élues conseillers de l dite ville, et la personne
élu en même
temps. qui aura eu le plus grand nombre de votes, comme maire, sera

Voixpr, dûiment élue maire dle la dite ville, et, dans le cas où les can-
Voir prépon- didats auraient un égal nombre de votes le shérif donnera sa
dérante en

pa. 76.voix prépondérante;

Le po t tenu r. Si quatre oeures du soir du premier jour de la dite as-
dux jo si setiedlér les voix de tous les électeurs présents n'ont pas été
pas. priss, le président ajournera la dite assemblée às neuf heures

du matin du jour suivant, auquel jour il continuera à enregos-
trer les voix, et il sera tenu de clore la di t, e élection à quatre
heures du soir du second jour, et de proclamer dûment con-
seillers et maire ceux. des candidats qui auront le droit de
l'être;

Il sera fermée 3. Pourvu, toujours, que si a aucun temps après le com-
s'il S'écoule mencenent de l'enregistrent des voix, soit le premier, soit
une hieure
sans voix, le second jour de la dite élection, il. s'écoule une heure sans

qu'il soit enregistré aucune voix, il sera di devoir du prési-
dent de' la dite assemblée de clore la dite élection et de pro-
clamer élus conseillers et maire, comme susdit, les candidats

Proviso. qui auront droit de l'être; pourvu, aussi, que nule personne,
pendant la dernière heure, n'ait été empêchée d'approcher du
poil par violence et de laquelle il aura été donné avis à la per-
sonne qui présidera;

Durée de 4. Le maire sera élu pour une année seulement, et demeu-
l'office du rera en chargejusqu'à ce que son successeur soit entré en of-
maire et des
conseillers. ficee; les conseillers élus, 'à aucune des élections municipales,

demeureront en office pendant deux années, excepté ceux ýqui
seront élus à la première élection, dont trois devront sortir de
charge à l'expiration de la première année, et les conseillers,
qui devront sortir de charge à la lin che la première anne, se-
ront désiglnés par le tirage au sort, en la manière établie par le
conseil;

Comment se 5. Les élections subséquentes annuelles du maire et de trois

maret es

leon lsb conseillers pour la dite ville se feront de la même manièreet

élecetvi, ti erieronslrel dteéecinb-uar

smquentes. dans les mêmes' délais que la première, excepté toutefois que
les
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les dites élections, au lieu d'être présidées et conduites par le
shérif, le seront par un des membres du conseil, qui ne devra
pas sortir de charge, et qui sera nommé par le conseil un mois
avant l'époque fixée pour telle élection; et le dit conseiller de-
vra faire la proclamation des personnes élues, de la même ma-
nière, à la même heure et au mrme lieu que doit le faire le
shérif pour la première élection; et le dit conseiller, pour les
fins de ces élections, aura les mêmes pouvoirs et les mêmes
devoirs qu'a le shérif pour la première élection;

6. La personne qui présidera une élection, sera, pendant Pouvoirs des
telle élection, conservateur de la paix, et jouira des mêmes personnes
pouvoirs que les juges de paix pour le maintien d'icelle et pour présidant et
l'arrestation, l'emprisonnement, le cautionnement ou le procès tes
et la conviction de quiconque enfreindra la loi et troublera le
bon ordre, et ce, lors même que la dite persoine, présidant
ainsi, n'aura pas la qualification territoriale des juges de paix,
telle que voulue par la loi; et le président d'une élection pourra
nommer des constables spéciaux, en nombre suffisant, pour
maintenir la paix à telle élection, s le juge nécessaire ou s'il
en est requis par cinq électeurs.

.9. 1. Le président de toute élection sera tenu, sous deux Avis de la
jours, à compter de la clôture de l'élection, de donner au maire, première as-
et à chacun des conseillers ainsi élus, avis spécial de son élec- semblée du
tion, ainsi que du liéu, du jour et de l'heure qu'il aura fixes
pour la première séance du conseil, qui devra avoir lieu après
leur élection ; le maire et les conseillers, ainsi élus, entreront Entrée en
respectivement en charge, comme tels, à cette dite première charge.
séance, et resteront en charge jusqu'à la nomination de leurs
successeurs:

2. Le président de toute élection remettra, immédiatement, Les livres de
au secrétaire-trésorier du dit conseil de ville, si tel officier poll, etc., se-
existe, et sinon, aussitôt que tel, oflicier aura été nommé, les au emi-
livres du poll tenus à cette élection et tous autres papiers et trésorier.
documents concernant telle élection, certifiés par lui pour faire
partie des archives du dit conseil, et, copies d'iceux, certifiées
par le secrétaire-trésorier, seront authentiques dans toute cour
de'justice

3. La première séance du conseil, après la première élec- Première s&
tion, devra avoir lieu dans les huit jours qui suivront immé- ance le maire
diatement telle élection, et, à telle assemblée, le-maire et les et les conseil-consellerséluslers prêteront
conseillers élus prêteront, devant un juge de paix, le serment serment.
suivant:

Je, A. B., jure solennellement de remplir fidèlement les serment.
devoirs de membre du conseil de ville de Terrebonne, au
rmeilleur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi que
Dieu me soit en aide."
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La majorité Et les membres alors présents, pourvu qu'ils forment une
alors présente majorité du conseil, seront compétents à agir comme conseil
agira-les atu- e ebe15ia-es u-etles m brsabsents, sans cause lé,gitime, seront censéstres seront
passibles d'u- avoir refusé la charge, et seront passibles de l'amende ci-après
nC amende. pourvue, en pareil cas, à moins que ce ne soit des personnes

exemptes de servir;

Quandemaire 4. Le maire et lsr conseillers, élus aux élections subsé-
et les conseil- quentes ià la premnière, entreront en charge le jour de leur no-

lseterot lsmrbe betsn as éiie eotcné

leencr. mmialion, et une assemblée du conseil -aura lieu dans les huit
Pemichre.s jours, de même qu'après la p)remire élection, et le maire et les
Pemièe ns conseillers élus prêteront le même serment, et les absents, sanscause légitime, seront censés avoir refusé la charge, et seront

n) amende

Amende. passibles de l'amende ci-après pourvue, en pareil cas, à moins
que ce ne soit des personnes exemptes de servir;

Quorum. 5. Quatre membres d conseil formeront uoruni

Frais d'élec- 6. Les dépenses de toute élection seront payées à même les
tion. fonds de La corporation.

Pourvu au cas 10. 1. Dans le cas où l'une des personnes ainsi élues refu-
où le maire sera d'agir comme maire ou conseiller, ou que son élection,
refuse étant cnttestée, serait déclarée nulle les électeurs de la ville
ou1 que son
élection est procderont à une nouvelle élection d'une personne pour rem-
contesi de. placer iei conseiller sous un mois, après que tel refus aura été
Sile mire i*e- constaté, ou que la dite 4'élection aura été déclarée nulle, et, sicest le maire qui refuse dlac cpter, ou dont l'élection est dé-

clarée nulle, les électeurs de la ville procèderont à une nou-
velle élecition pour tel maire, dans le même délai, et, se
cas le poî sera tenu ia l'hôtel ou au bureau d'af ires de la
ville seulement, et, quant la conduite de ces élections elle
sera la même que pour les élections annuelles

Pourvu au cas 2. En cas de décès du maire ou d'un conseiller, ou en cas
de la mort, d'absec de i a ville ou d'incapacité d'agioqe so éei
absence ou in- infirmité nesée r électers tela, soi la
capacitd- pc aldile ous aunmoe, pnant te mois aur été
maire ou des qrier, les autres conseillers, à la première séance du conseil,
conseillers. qui aura lieu après tel décès ou après l'expiration de la période

le trois mois, nommeront, pari les habitants de la ville, un
autre maire ou un autre conseiller pour remplacer le aire ou
le conseiller ainsi décédé, absent, ou rendu incapable, comme

Si les -voix susdit; et, au cas que les voix des dits conseillers seraient éga-
sont égvle- lement partagées, quand il s'agira de remplacer le maire, il
ges, parta- sera procédé orà l'élection de la manière exprimée aupara-ourv au graphe précédant; pourvu, toujours, que nonobstant le décès,
Proviso. les l'absence ou l'incapacité d'agir du dit maire ou du dit conseil-
autres conseil- mp
lers pourront er, les autres conseillers continueront à exercer les mêmesagir. pouvoirs et o remplir les mêmes devoirs qu'ils auraient eus à

exercer ou à remplir, si ici décès, absence ou incapacité d'a-
gi r du dit maire ou co selld avait pas cu lieu

1ers~~~~~~C purnleesatsconler otneotàeecrlsmre
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3. Tout maire ou conseiller élu ou nommé, en remplace- Durée de
ment d'un autre, demeurera en charge le reste du temps pour Charge.
lequel son prédécesseur avait été élu ou nommé, et pas plus
longtemps.

11. Avant qu'une personnne procède à la tenue de quelque serment de
élection, d'après le présent acte, elle prêtera le serment sui- l'officier pré
vant, que tout juge de paix, résidant dans la dite ville, est, par d
les présentes, autorisé à administrer, savoir

Je jure solennelle ment de remplir fidèlementDet impartia- Serment.
lenent, au meilleur de mon Jugement et de ma capacité, les

devoirs d'officier présidant à l'élection, queP je vais tenir de
"la ou des personnes qui doiventservir comme membres du

conseil de la ville de Terrebonne. Ainsi que Dieu me soit
en aide."

12. L'oPicier présidaht à toute élection, d'après le présent L'officier pr
acte, aura l'autorité, et il lui est, par les présentes, enjoint, sidant exami-
lorsqu'il en sera requis, par aucune personne dûment qualifiée na les can-

didats sous
à voter à cette élection, d'examiner sous serment (ou affirma- sermentquant
tion, lorsque l'affirmation est permise par la loi), tout candidat a leur qualifi-
à la charge de membre du dit conseil de ville, touchant sa Cation, S'il estt) - requis de le
qualification à être élu au dit emploi; et aura aussi Pautorité, faire.
et il lui est, par les présentes, enjoint, sur réquisition, comme
susdit, d'examiner sous serment (ou affirmation) toute per-
sonne offrant de voter à une élection, et le serment à adminis-
trer, dans ces deux cas, sera formulé comme suit, par le dit
officier présidant, savoir:

Vous jurez de répondre la vérité à toutes les demandes Serment.
que je vais vous faire, en ma qualité de président de cette
élection, touchant votre qualification à être élu membre
du conseil de ville, (ou touchant votre qualification à voter à
cette élection, sivant le cas.) Ainsi que Dieu vous soit en
aide.

Et le président posera lui-même les questions qu'il jugera Pourraposer
nécessaires. d'autres ques-

tions.

13. Si aucune personne, étant examinée sous serment ou Faux serment
affirmation, d'après le présent acte, à l'égard de sa qualifica- censé parjure.
tion à être élue ou à voter, déclare sciemment le contraire de
la vérité, elle sera considérée coupable de parjure volontaire,
etsera, sur conviction du fait, sujette aux mêmes pénalités
que dans les autres cas de parjure volontaire.

14. Le dit conseil de ville s'assemblera au moins une fois Temps et
par mois pour la transaction des affaires de la dite ville, et place d'assem-
tiendra ses séances dans l'hôtel-de-ville, ou tout autre lieu dans blée du con-
la dite ville, qui aura été fixé, soit temporairement, soit per-
manemment; pourvu, toujours, qu'un ou plusieurs membres,

quai
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Proviso:quant qui ne seraient pas en nombre suffisant pour former le quorum,
aux ajourne- puissent ajourner toute assemblée du conseil, qui n'aura pas
ments, etpé- eu lieu faute de quorum, et les membres, quoique ne formant
nalités pour
défaut d'as- pas un quorum, sont, par les présentes, autorisés à contraindre
sister. les membres absents à assister aux assemblées régulières ou

ajournées, comme susdit, et à imposer, contre les dits membres
absents, en cas de récidive, toute amende ou pénalité que le
dit conseil de ville aura pu imposer en tel cas.

Le maire 1J. Le maire de la dite ville pourra, chaque fois quil le
pourra convo croira nécessaire ou utile, convoquer des assemblée spéciales
quer des as-qerbldes s-_ du dit conseil, et, chaque fois que deux membres voudront ob-
semblées spé-
ciales. tenir une assemblée spéciale, ils s'adresseront au maire pour

Et u asdela convoquer, et, si le maire est absent ou refuse d'agir, ilsEt au cas de-l
son absence ou pourront la convoquer eux-memes, en spécifiant, par écrit, au
refus. secrétaire-Ltréorier du (lit conseil, le but dans lequel ils con-

voquent telle assembée spéciale, etle jour auquel ils désirent
qu'elle ait lieu, et le dit secrétaire-trésorier sera tenu, sur recu
de tele notification écrite, de la communiquer aux autres
membres du conseil.

Dcision des 16. 1. Si llection de tous les conseiller ou de plusieurs
dpections con- des conseillers est contestée, la décision de cette contestation

testu~s.prl sertairetéoirdudtcnell u aseuliscn

eue enra la cour de circuit pour le district de Terre-
cour decir-ap
cuit. bonne;

Qui pourra 2. Toute telle élection pourra être ainsi contestée par le ou
comtester. plusieurs de candidats, ou par au moins ix électeurs de la

dite ville

Et comment. . Cette contestation sera portée la cour par requête si-
gnée par le requérant ou les requérants, ou par leur avocat ou
procureur, articulant, d'une manière claire, les faits et les
moyens sur lesquels cette contestation sera appuyée;

Forme de pro- 4. Une vraie copie de la requête, avec avis indiquant le jour
cdure. de s ou présentation la dite cour, sera préalablement dlment

signifiée au maire ou au conseiller ou aux conseillers dont lé-
lection sera ainsi contestée, au moins huit jours avant le jour
de la représentation de la dite requête à la dite cotir, et un
raEmport de cette signification sera fait et si c en bonne et due
forme sur l'original e la dite requête, par l'huissier qui aura

Temps pour fait la dite signification; mais aucune telle pétition ne sera re-
contester 4i .ue après le terme qui suivra ùnmédiatement l'élection con-

mite. testée par icelîle, à moins que telle élection n'ait eu lieu dans
les quinze jours qui auront précédé immédiatement le premier
jour de tel terme, auquel cas toute telle pétition pourra être
présentée le premier jour du second terme, mais pas plus tard;

Caution pour et aucune telle pétition ne sera reçue, a moins que les pétition-
les frais. naires ne donnent caution pour les frais, en présence d'un juge

de la cour supérieure, ou du greffier de la cour de circuit pour
le district de Terrebonne, ou de son député;



Incorporation de Terrebonne

5. Si la cour est d'opinion que les faits et moyens, articulés La cour pour-
dans la requête, sont suffisants en loi pour faire prononcer la ra procéder
nullité de la dite élection, elle en ordonnera la preuve, si une
preuve est nécessaire, ainsi que l'audition des parties intéres-
sées, au jour le plus prochain qui lui paraîtra le plus conve-
nable; la cour procèdera, d'une manière sommaire, à entendre Preuve.
et juger la dite contestation, et la preuve pourra être prise ver-
balement ou par écrit, en entier ou en partie, ainsi que la cour
l'ordonnera;

6. La cour aura pouvoir, sur telle conaestation, de confirmer Ce qui p. ourou déclarer nulle la dite élection, ou de déclarer qu'une autre ê2tre dclaré
personne a été dûment élue, et, dans l'un ou l'autre cas, dePunle anèue-
condamner, au dépens de la dite contestation, l'une ou l'autre 
des parties à icelles; lesquels dépens seront taxés et recouvrés
de la même manière et par les mêmes voies que le sont les dé-
pens des actions de première classe, susceptibles d'appel, por-tées devant la dite cour de circuit ; et la cour pourra ordonner
que son- jugement soit signifié au secrétaire-trésorier du con-
seil, aux dépens de la partie condamnée à payer les dépens,comme susdit;

7. Si quelques défauts ou quelques irrégularités, dans les Quantaudéformalités prescrites pour la dite élection, sont invoqués dans la fauts ou irré-
requête, comme moyen de contestation, la dite cour sera libre gularitýs.
de les admettre ou rejeter, selon qu'ils auront pu aflcter ou ne
pas affecter essentiellement la dite élection.

17. Et dans le cas où il arrivera qu'une élection annuelle Pourvu au cas
n'aura pas eu lieu, pour quelque raison que ce soit, le jour où, où l'électiond'après le présent acte, elle aurait dû ayoir lieU, le t conseil municipale
de ville ne sera pas pour cela censé dissus et il sera du de- numenîe na u-
voir de ceux des membres du dit conseil, qi ne seront pas sor-
tis de charge, de se réunir pour fixer un ouir quelconque, aussi
rapproché que possible, pour faire telle élec ionannuele; et,dans
ce cas, les affiches et les annonces, exigees par le présent acte,
seront publiées et affichées au moins un jour franc avant l'élec-
tion, et, si dans les quinze jours qui suivront celui auquel telle
élection aurait dâ être faite, les membres du dit conseil n'ont
pas fixé le jour de telle dite élection, ils seront passibles d'une
pénalité de vingt piastres chacun, et telle élection sera alors
faite par le shérif; et si c'est la première élection qui n'a pas Si c'estia preeu lieu, le slérif devra la faire faire dans le plus court délai mière lec-
possible. tion.

IS. Le dit conseil aura le pouvoir de punir, par un empri- Pouvoirs dixsonnement n'excédant pas quinze jours, ou par une amende conseil d'im-
n'excédant pas quarante piastres courant, mais qtti pourra être poser des pë-
moindre, tout conseiller qui se rendra coupable, pendant les
séances, de désordre grave ou de violence, soit en action, soit
en paroles, soit de toute autre manière.

19.

1860. Cap. 76. 40Û
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Les assem- 19. Toutcsles séances du ditconseil dc ville seront pu-
blées seront bliques, excepté seulement lorsque le conseil aura à juger des
publiques. membres de son propre corps pour quelque cause que ce soit,

cas auquel il sera loisible aut dit conseil dc siéger à huis clos ; et
Certains au- le dit conseil déterminera les règles de ses procédés, et il aura le
tres pouvoir pouvoir de faire observer l'ordre pendant les séances par les as-
du Conseil.du coneil. sstants, et die punir par l'amende et l'emprisonnement, ou l'un
Mépris des deux, tout ado de mépris commis par tels assistants;
Proviso pourvu, tjour, ' telle amende ne puisse excéder la
Amendes li- somm (le vingt piastres courant, et qu'aucun tel emprisonne-
Maitées. ZmitCsnient nc p)uiss-cecé<ler la période (le quinze jour.

Devoir u -. Le shérif et le géolier du district de Montréal etceux
shé~rif et ~QO~6du district de Terrebonne, quand il y aura une prison dans ce

district, seront tenoss, et il lcur est eaujoint et ordonné de rece-

voir et garder en sûreté, jusqu'à ce qu'elles soient dûument
élargie, toutes personnes confiées à leur garde par le dit con-
secil de ville, ou par aucun de ses mcesbwps ou officiers, d'a-
près son autorité.

Le m saire i s21. Le maire u la dite ville, s'il est présent, présidera aux
r qu'ue our assemblée , du conseil, iiaenticndrlt l'ordre et aura le droit

p répond ras- de donner son avis, rais non son vote, sur toute question qui
te, et ni lui ni sra soumise an dit conseil pourvu, toutefois, que lorsque les
les conseillers dits c eeraprès avoir donné leur vote sur une question

lie sr. l

paés quelconque, se trouveront également partagés, alors, et dans ce
Ca, seulement, le maire décidera la question par son vote, enle motivant s'il le UtC i l)mopos ; et nji le maire i e ce-

lers ne recevront (le salaire ou d'émolument à même les fonds
roviso. de la ville, pou le temps qu'ils resteront en office ; iourvu,

aussi, que chaque fois, que le mnaire n'assistera pas à -une as-
semblée régulière ou spéciale du dit conseil cie ville, les con-
seillers préents choisiront un de leurs membes pour rempla-
cer le Laire pendant la séaprc.

Scerdtairc- 22. 1. Le conseil, à sa première s.éanicc énre ou à une

sir et n'u

r oixséance spéciale, tenue dan les quinze jours qui suivront le
éond remierjour de telle séance générale, nommera un officier qui

sera désigné sous le no (l "secrétaire-trésorier ie la ville de
e errebono

Devoirs u se- 2. Le secrétaire-trésorier aura la garde de ons livres, re-

*crtaire-tr& gi-Stres, rôle.,- d'évaluation et de perception, rapports, procès-
aerbaux, plans, cartes, records, documents et papiers déposés
et conservés dans les bureaux et archives <lu conseil; il assis-
tera à toutes les séances et ilserra tous les actes et délibéra-
tions du conseil cans un registre tenu pour cet objet, et il per-
mettra à toutes les personnes intéressées d'y avoir accès à

ce certificat toute heure raisonnable ; et toute copie ou ex nait de tout tel
rendr e er- e registre rle d'évaluation ou d perception, rapport, pro-

trois o. d l v l le pou le tep1uis rseo t e dc o r u

cu § ei cèllerbal, plan, carte, record, document ou papier, certifié par
thentiques. tel secrétaire-trésorier, sera censé authentique
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3. Toute personne nommée secrétaire-trésorier sera obligée, Cautionne
avant d'agir comme tel, de fournir le cautionnement ci-après ment.
requis

4. Elle donnera deux cautions, dont les noms devront être Cautions et 4
approuvés par une résolution du conseil, avant que le caution- quoi obligées.
nement soit reçu; toutes ces cautions seront conjointement et
solidairement obligées avec Je secrétaire-trésorier, et leur obli-
gation s'étendra au paiement de toutes les sommes de deniers
dont le dit secrétaire-trésorier pourra être en aucun temps
comptable envers la corporation, tant en principal, intérêts que
frais ainsi que des pénalités et des dommages qu'il aura en-
courus dans l'exercice de sa charge;

5. Tout tel acte de cautionnement sera fait par acte devant Acte de eau-
notaire et accepté par le maire; il sera du devoir du secré- tionnement.
taire-trésorier de remettre au maire une copie d'icelui;

6. Tout tel acte de cautionnement, étant dûment enregistré sera enregis
dans le bureaù d'enregistrement du comté de Terrebonne, ne tré :son effet
portera hypothèque que sur les biens immobiliers qui auront comme tel.
été désignés ; et il sera du devoir de l'officier principal du con-
seil de faire enregistrer tel acte de cautionnement immédiate-
ment après qu'il aura été recu;

7. Le secrétaire-trésorier du conseil percevra toutes les sommes PerCeption et
de deniers dûs et payables à la corporation, et sera tenu d'acquit- paiement des
ter, à même les dits deniers, tout ordre ou mandat tiré sur lui par deniers de la
toute personne à ce autorisée par cet acte pour le paiement corporationpar le secer&
d'aucune somme de deniers dûs ou devant être employés par taire-trésorier,
la corporation, lorsqu'il sera autorisé a ce faire par le conseil ;
mais aucun tel ordre ou mandat ne pourra être valablement
acquitté par le dit secrétaire-trésorier, à moins qu'il n'indique
d'une manière suffisante l'emploi qui devra être fait du mon-
tant du dit ordre ou mandat, ou la nature de lardette que le dit
ordre ou mandat sera destiné à acquitter;

S. Le secrétaire-trésorier tiendra, en bonne et due forme, Le secrétaire
des livres de comptes dans lesquels il inscrira respectivement, trésorier tien-
par ordre de date, chaque item de recette et dépense, en faisant dra les livres.
en outre mention du nom des personnes qui auront versé des
deniers entre ses mains ou qui auront reçu de lui quelque
paiement, respectivement; et il gardera, dans son bureau,
toutes les pièces justificatives de sa dépense ;

9. Le secrétaire-trésorier rendra au conseil, tous les six Rendra des
mois, c'est-à-dire dans les mois de juin et décembre de chaque comptes at-
année, ou plus souvent, s'il en est requis par le conseil, un testés.
compte en détail, et par lui attesté sous serment, de sa recette
et de sa dépense ;

26 *

1860. Cap. 76. 40
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Les livres se- 10. Les livres de comptes du secrétaire-trésorier, et les
ront ouverts pièces justifcatives dc sa dépense, seront, à toute heure raison-
au public. nable du jour, ouverts à l'inspection, tant du conseil et de cha-

cun de ses officiers municipaux nommés par lui, que deé tout
contribuable de la cité;

Il pourra être 11. Le sccrétaire-tr'so&ier,ou toute personne qui aura rempli
poursuivi par cette charg pourra être pousuivie en reddition de compte
le maire au
nom de la devant n tribunal compétent, par le maire, au nom de la cor-
corporation. poration, et, sur telle poursuite, il pourra être condamné à

payer des dommaes-itérts, pour avoir nélig de rendre
compte ; et:, s'il rend compte, il sera condamrné à payer telle
somme dont il snra reconnu ou aura été déclaré reliquaaire, et
en outre telles autres sommes dont il aurait dr se charger en
recette ou dont le tribunal croira qu'il est juste he le tenir

Dommageseai comptale ; et tolite condamnation prononcée sur ti)ute telle
telle pour- poursuite, ortera un intérêt à raison (le douze poni cent sur le
suite. montant dil , en forme cie donages-intrêls, ensemble

avec les dépens ce la poursite

Contrainte 12). Tôutc tclle condamnation portera contrainte par corps
par corps, contre le dit secrétaire-trésorier, selon les lois n force en p-ea m

reil cas dans le Bas Canada, si, par l'action en reddition de
cumpte, telle contrainte est demandée ;,

le conseil au- 13. Le cons il aura le pouvoir et l'autorité ie nomm tous
torisd nop- tels autres oficiers qui pouront ire i cessaires pour mettre à
cier so eert les dispositions dt présent acte, ou tout ordre ou règle-

ment passé par tel conmseil s

Officiers sor- 14. Tout officier municipal, soit qu'il ait été riu ou nommé,
leut doiren livrera, lans les huit jours qui suivront le jour où il ceraed'exercer sa charge à son successeur, s'il est alors élu ou

nomme, ou dans un délai de huitjours après l'élection ou no-
mination dle tel successeur, tous deniers, clés, livres, papiers
et insignes appartenant à telle charoge

Pourvu au c vs 15. Si tel officier décède ou s'absente du Bas Canada, sans
de mort ou avoir livré tous tels deniers, plivres, papiers et insignes,
d'absence du Z
Bas Conadzi. il sera du devoir dc ses hiéritiers, ou autres représentants légi-

times, de les livrer à son successeur dans un mois de son lé-
cès ou de son départ du Bas Canada;

Le ucces.cmur 16. Et en tout tel casi le successeur de tout tel officier aura,
aura droit outre tout antre recours légal, soi droit d'action devant toute
d'actioan pour
certains ob- cor deJusce poir recouvrer, soit par sai sie-re vend ication ol

rent d tout tel officier o ses représentants légitimes ou

de toutcs autres personnes qui les auront en leur possession,
tous tels deniers, clés, livres ou insignes, avec frais et dom-

mgsen faveur dc la corporation; et tout jugsement, dlans
toute telle action, pourra être exécuté par contrainte par corps
contre la personne condamnée suivant les lois er' vigueur dans

le
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le Bas Canada, chaque fois que telle contrainte sera demandée
par la déclaration.

23. Le dit conseil de ville aura le pouvoir, lorsqu'il le ju-
gera convenable, de nommer des assesseurs ou estimateurs des a
propriétés, au nombre de trois, et il sera du devoir des dits as- leurs devoirs.
sesseurs de faire, dans les délais et de la manière qui seront
fixés par le conseil, l'évaluation des propriétés imposables de
la dite ville, suivant leur valeur réelle.

24. Toute personne ainsi nommée, pour être assesseur, les assesseurssera tenue, avant de procéder à l'estimation d'aucune propriété seront asser-
en la dite ville, de prêter le serment snivant, par devant le maire
de la dite ville, ou, en son absence, par devant un conseiller,savoir

Je, ayant été nommé un des assesseurs pour Serment.la ville de Terrebonne, jure solennellement que je remplirai
honnêtement et diligemment les devoirs de cette charge au
meilleur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi queDieu me soit en aide."

25. Les assesseurs qui seront nommés pour la dite ville de- Qualifications
vront être propriétaires de biens-fonds, dans la dite de la en biens.
valeur d'au moins six cents piastres. fonds.

?W Quand les assesseurs auront fait Pestimation de toutes Procedés dules propriétés imposables de la dite ville, ils remettront au se- conseil quand
crétaire-trésorier de la dite ville le rôle de cotisation, et avis de le rôle de co-
tel dépôt sera donné, par le secrét-ire-1résorier, de la même tisins ura
manière que pour les élections de conseillers ; et, à l'assemblée
subséquente du dit conseil, le dit rôle de cotisation sera pro-
duit et examiné par les conseillers, s'ils le désirent; et, à dater
de cette assemblée, le rôle de cotisation sera déposé au bureau
du secrétaire-trésorier, pendant la période d'un mois, à compter
de telle assemblée, et, pendant ce temps, il restera ouvert pour
inspection, à toutes les personnes dont les propriétés auront été
evaluees, ou a leurs représentants ; et, dans cet intervalle, les
personnes qui se irouveraient lésées pourront donner avis, parécrit, au secrétaire-trésorier de leur détermination de s'adres-
ser au dit conseil de ville pour se plaindre de toute estimation
exagérée; et cet appel sera jugé par le dit conseil à la pre-
mière assemblée qui se tiendra après l'expiration du mois ci-
haut mentionné; et le dit conseil, après avoir entendu les par-
ties et leurs témoins sous serment, qui sera administré par le
maire ou conseiller présidant, maintiendra ou altérera l'estima-
tion dont on aura demandé le changement, suivant ce qui lui
paraîtra juste ; et, à la même assemblée, le dit rôle de cotisa-
tion sera déclaré clos pour deux années, à moins toutefois que
vu le nombre de réclamations, le conseil n'ait été obligé d'a-
journer, cas auquel le dit rôle ne sera déclaré clos qu'après
que toutes les réclamations auront été entendues et jugées

pourvu

I
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Proviso: quant pourvu toujours que si, après quele dit rôle de cotisation aura
à la diminu- été déclaré clos comme susdit, aucune propriété dans la dite
tion en va- une dinution de valeu considérablc
leur. suiat iir . ,si aleur. incendie, démolition, accident ou toute autre cause raison-

nable, il sera loisible a-u dit conseil, sur requête du proprié-
taire, de faire réduire, par les assesseurs, l'estimation de telle

Proviso: quant propriete a sa valeur actuelle; et pourvu aussi que, siaucune
aux omis- omîssion a été faite dans le dit rôle de cotisation, le dit conseil
Sions. pourra ordonner aux assesseurs d'estimer toute propriété'ainsi

Proviso. omise, pour l'ajouter au dit rôle, et pourvu de plus que les
dits assesseurs soient tenus de faire annuellement, sur l'ordre
du dit conseil, l'évaluation des fonds de marchandises possé-
dés dans la dite ville.

Deux audi- 27. A la première assemblée qUi suivra chaque élection
tours de comp- annuelle, il scra nommé, par le dit conseil de ville, ieux per-
tes seronttes et sonnes pour être auditeurs des comptes du dit conseil,, et telsnommés et
assermentis. auditeurs prêteront le serment suivant, par devant un des juges

de paix, résidant dans la dite ville, savoir

Serment. "Je, avant été nommé à la charýge d'auditeur
Capour la ville de Terrebonne, jure d'en remplir fidèlement les
pdevoirs au meilleur cie mon jugement et ce ma capacité, et
"je déclare que Je n'ai, soit directement, soit indirectement,

aucune part ou intérêt quelconque dans aucun marclé ou
emploi, avec ou sous le conseil de ville <le Terreon-e.

SAinsi que Dieu ie soit en aide."

Devoirs des t Il sera réu devoir des audieurs d'eiaminer, approuver
auditeurs. ou désapprouver, ou faire rapport de tous comptes qui pour-

ront tre portés aux livres du dit conseil, ou le concerner, et
qui eouront se raporter u toute matière ou cose étant sous le
contrôle et duriciction cu dit conseil dc ville, et se frouver alors

on liquidés et d'en faire rapport au conseil de la dite ville
au moins quinze jours avant le jour des élchtions.

Leurqualifla- 29. Les auditeurs, qui seront nommés poplr la dite ville y
tion en biens- seront propriétaires dc biens-fonds de la valeur d'a, moins
fonds, deux cents piastres ; pourvu, toujours, que ni le maire, ju les
Pi oviso -quant conseillers, ni le secrétaire-trésorier deé la dite ville, ni aucune

d certaines rsintu dit conseil, une
parties dis- p ersonn eevn saariotpu
qualifides. charge exercée sons sou autorité, soit pouir «un marché quel-

conque fait avec lui, ne puisse exercer la charge d'auditeur
pour la dite ville.

le maire sera 3. Le maire dc la dite ville sera, pendant la durée de sa

juge de paix. charre, juge de paix pour la dite ville ; pourvu, toujours, qu'il

Proviso. ne soit, pas tenu de prêter d'autre serient que celui d'office
pour agir comme tel, nonobstant toute loi à ce contraire.

an quels us d1. Toute personue occupant la charge de conseiller de la

le osilrn êteprédu irsd i cnel ul ocree

deeviler ite ville, qui sera déclarée banqueroutier ou deviendra insol-

teionendbins-

disqualifiés 9 vable, ou fera application pour obtenir le bénéfice de toutes
lois,
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lois, faites dans le but d'aider ou de protéger les débiteurs in-
solvables, ou qui entrera dans les ordres sacrés, ou deviendra
ministre du culte dans aucune secte religieuse, ou qui sera
nommé juge ou greffier de la cour du banc de la reine ou de
la cour supérieure, ou membre du conseil exécutif, ou qui de-
viendra responsable des revenus de la dite ville, en tout ou en
partie, ou qui s'absentera de la dite ville, sans autorisation du
dit conseil, pendant plus de trois mois consécutifs, ou qui n'as-
sistera pas aux séances du i dit conseil pendant une période de
deux mois consécutifs, deviendra, par le fait de chacune de
ces circonstances, disqualifiée, et son siége, dans le dit conseil, Les vacances
deviendra vacant, et telle personne devra être remplacée d'a- seront rem-
près les dispositions du présent acte ; pourvu, toujours, que le ples.
mot " juge," employé dans aucune partie du présent acte, ne ronso

signifiera pas juge de paix.

32. Le dit conseil de ville aur le pouvoir de faire, de Le conseil
temps à autre, les règlements qui lui paraîtront nécessaires ou pourra faire
utiles pour le gouvernement intérieur de la ville, pour P'amé- des règle-
lioration de la localité, pour la conservation de la paix et du cer ns
bon ordre, et le bon état, la propreté et Passèchement des rues,
places publiques, lots vacants on occupês; pour la prévention
ou la suppression de toute nuisance quelconque, pour le -main-
tien et la préservation de la santé publique, en un mot, pour
tout ce qui regarde ou intéresse l'économie intérieure et le gou-
vernement de la dite ville.

33. Le dit conseil aura le ponvOir de nommer, destituer et Nommer et
remplacer, quand il jagera à propos, tons ofliciers, constables démettre les
et hommes de police qui seront jugés nécessaires pour la due oficers.
exécution des lois existantes ou qu'il fera dans la suite, et
d'exiger de toutes les personnes employées par lui, à quelque
titre que ce soit, tel cautionnement qu'il jugera suffisant pour
assurer la (lue exécution de leurs devoirs.

34. Afin de réaliser les fonds nécessaires pour faire face Le conseil
aux dépenses du dit conseil de ville, et pour efli!ctuer les amé- pourra préie
liorations publiques nécessaires et avantageuses à la dite ville, ver des taxes
le dit conseil de ville aura le droit de prélever annuellement,
sur les personnes et les propriétés mobilières et immobilières
de la dite ville, les taxes ci-après désignées, savoir

1* Sur tous terrains, lois de ville ou portion de lots, soit Sur les im-
qu'il existe ou non des bâtisses sur iceux, avec tous bâtiments meubles
et construction dessus érigés, une somme n'excédant pas un
centin par piastre sur leur valeur totale réelle, telle que por-
tée au rôle des cotisations de la dite ville

2. Sur les biens-menbles suivants, une somme n'excédant Et sur cer-
pas un demi-centin par piastre, d'après les valeurs spécifiées tains bien-
ci-après :meubles.

Chaque
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Chaque étalon, gardé pour la monte, sera cotisé à quatre
cents piastres;

Chaque cheval de louage, à soixante piastres;

Chaque cheval âgé de plus de trois ans, et tenu pour le ser-
vice ordinaire d'une maison, à quarante piastres;

Chaque taureau, à cinquante piastres;

Chaque bélier, à vingt piastres;

Chaque bête à cornes, àgée de deux ans et au-dessus à
vingt piastres;

Chaque voiture couverte, à quatre roues, à deux cents
piastres;

Chaque voiture ouverte, à quatre roues et à deux siéges, à
quatre-vingts piastres;

Chaque cabriolet ou wagon léger, à un siége, à quarante
piastres

Chaque sleigh à deux chevaux, à quatre-vingts piastres

Chaque sleigh à un cheval, à quarante piastres;

Proviso: cer- Pourvu, loqjours, (ue toute voiture d'hiver ou d'été, cr-
tains biens- ployée seulement pour transporter des charoy & u
meubles ex- 
emptérs. toutes voitures appelées communément voitures ce charge ou

de travail aussi bien que tout fonds roulant de ferme et
tous instruments employés à l'agriculture, seront exempts de
toute taxe quelconque ;

Fonds demar- 3. Sur tout fonds de marchandises ou effets tenus par des
chandises.4 marchands ou des commerçants, et exposés en vente sur des

tablettes, dans les boutiques, ou gardés dans des voûtes ou
hangars, une taxe d'un demi pour cent sur la valeur moyenne
estimée de tels fonds dc marchandises;

Locataires. 4. Sur tous locataires payant loyer dans la dite ville, une
somme annuelle équivalant à trois centins par piastre sur le
montant de son loyer;

Taxe person- 5. Sur tout habitant mâle, ûgé de vingt-et-un ans, qui aura
nelle. résidé dans la dite ville pendant six mois, et qui ne sera ni

propriétaire, ni locataire, ni apprenti, ni domestique, une
somme annuelle d'une piastre;

Chiens. 6. Sur tout chien, gardé par les personnes résidant dans la
dite ville, une somme annuelle d'une piastre
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7. Et il sera loisible au dit conseil de ville de régler par un Taxes sur

règlement ou des règlements, et d'imposer et prélever certains diverses pro-
droits ou taxes annuels sur les propriétaires ou occupants de fessons, etc.
maison d'entretien public, auberges, cafés et restaurants et sur Maisons pu-
tout détailleur de liqueurs spiritueuses ;-et sur tout colporteur bliques.
et marchands ambulants, vendant dans la dite ville des ar- Colporteurs.
ticles de commerce de quelque espèce que ce puisse être ;-
et sur tous propriétaires, possesseurs, agents, directeurs et OC- TéaLtres, cir-
cupants de théâtres, cirques, billards, quilliers ou autres jeux ques, etc.
ou amusements, de quelque nature que ce soit ;-et sur tous en- Encanteurs et
canteurs, épiciers, boulangers, bouchers, revendeurs, regrat- autres.
tiers, charretiers, loueurs de chevaux, brasseurs et distilla-
teurs;-et sur tous commerçants, fabricants et manufacturiers et
leurs agents;-sur tous propriétaires ou gardiens de clos à bois
ou à charbon, et d'abattoirs dans la dite ville;-et sur tous chan- Banquiers.
geurs ou agents de change, prêteurs sur gages et leurs agents, compgnies
et sur tous banquiers, banque et tous agents de banquier et de d'assurance.
banques et sur toutes compagnies d'assurance et leurs agents
et, en un mot, sur tous commerces, fabriques, occupations, Commerce,
arts, métiers, professions qui ont été ou qui pourront être exer- fabriques.
cés et introduits dans la dite ville, qu'ils soient ou non men-
tionnés aux présentes ; et les ouvriers de tous arts mécaniques Les ouvriers
et métiers, exercés dans la dite ville, seront divisés en pre- seront cotisés
mière et seconde classe, par la personne chargée par le dit cn classes.
conseil de ville de faire le rôle des pro)riétés mobilières, et se-
ront cotisés à une piastre par année pour ceux de la première
classe, et à vingt-cinq contins pour ceux de la seconde classe;
et toute personne, dans la dite ville, exerçant la profession d'a- vocats etc
vocat, de médecin, d'arpenteur, de notaire ou autre profession
libérale, sera cotisée en une somme de trois piastres annuelle-
ment; et le dit conseil de ville pourra nommerune ou plusieurs Un rôle sera
personnes pour faire le rôle des personnes et des propriétés fait.
mobilières mentionnées dans les différentes parties de cette
section

8. Et le 4lit conseil aura aussi le pouvoir de fixer le montant Composition
de la composition personelle, c'est-à-dire, de la somme qui personnelle.
devra être payée par toute personne obligée à l'entretien des
rues et trottoirs de la dite ville, et de refuser le travail de telle
personne pour tel entretien, si le conseil juge à propos de s'en
charger ; pourvu, toujours, que toute telle somnie demandée Proviso.
potr composition personelle soit équitablement établie en pro-
portion du travail à faire et ce par arbitres, si les intéressés
l'exigent;

9. Et par résolution, le dit conseil pourra pourvoir aux pla- Placement des
cements avantageux ou dépôts, soit dans les banques d'épargnes deniers entre
soit dans les fonds publics ou autrement, de toutes balances cessmind
d'argent qu'il pourrait avoir, afin d'en former des revenus pour
la ville.
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Le conseil fera 3J. Le dit conseil aura aussi le pouvoir de faire des
des règle-
ments-

Pour conedder 1. Pour concéder des emplacements et ouvrir de noules
des emplace- rues dans la commune de la dite ville, au fur et à mesure que
ments et ou- le besoin s'en fera sentir, et ce, ous telles conditions que le
vrir de nou-
velles rues. Conseil dgera à propos, nonobstant dutes lois à ce contraire

les clercs de . Pour déterdineretrèglerlcs devoirs des clercs de nouveils
marchr, et de la dite ville, ou ie tonte personnes qu'il croira devoir
leurs devoirs. emnloyer pour s nrveiller les dits larchés et pour louer les

e etas x oun s laces d vente nans et autour des dits marchés, et
pour déterminer et fixer le droits qui seront perçus sur toutes
leurssevs qui viendront y vendre des denr.es ou produits
d'aucune espèce,, et pour régler la conduite <le toutes telles

La pesce et le personnes dans la vente de leurs effets; et pour régler la pesée
mesurage. et le suivant le cas, par les officiers nommes à eût

effet par le dit corsil, et en payant tonis droits que le dit
conseil aura ju à propos d'imposer pour ce faire, de tous
produits quelconques qui iourront êre offrs en vente sur tes
éts oaesdits m

Amender les . Pour aminender, modifier ou abroger ot rè emetos et
rgpements. ordonnances (y-laws) faits par le consdeils municipaux qui

ont en la régie des affaires intérienres de la dite ville l

Voitures sur 4. Pourag et lacer ios les voitures dans lesqucet
les marchés. seront exposés des articles à veniadre sur le dt iearcl]é di

Vente ailleurs ePolur Iupclier toues d'imposer ors qui aporteront ds
que sur les denrées d'aucune esèce dans la diteville, de les vendre ou. <le
imarchds. les expos r ailleurs que sir les éIsrchés (e la dite ville

Bois dle cordie. 6. Pour régler la pesée et, le miesurage de totut bois de corde,
barbon sel, grains, chaux et foin apportés ou vendus eans la

oite ville par des étrangers ou (les deronns y résilant
Poids et su- 7. Pour déteriner le manière ces articles ou tos
sures. autres seront vendus et livré soit par la quantité, ou le

volu e ou le poids et pour obliger toutes personnues a
observer dans ces at lères les règlecmct.s qu'il plreitra til
au dit conseil d'établir clans la suite

Encombre- S. Pour prévenir et empscher les geobrepme ots dans des
ments. rues, <le quelque nature qu'ils soient ;

Vente sur les 9. Pour empêcher le débit sur la voie pull uende c outes
chemins pu- marchandises oudenrées quelconques;
blics.

Liqueurs en- 10. Pour arrêter et prohiber la vente de toute liqueur siri-
ivrantes tueuse, vineuse, alcoolique ou enivrante ou pour la permettre,

sujette à telles limitations qu'il cosdèrera expédient ;

Licences. 11. Pour déterminer sous quelles restrictions et conlitions,
l'inspecteur du revenu du district d Terrebonne accordera des

licences
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licences aux marchands, commerçants, boutiquiers, aubergistes
ou autres personnes, pour vendre telles liqueurs;

12. Pour fixer la somme payable pour chaque telle license, somme payo-
pourvu qu'en aucun cas elle ne soit moindre que celle qui est ble
maintenant payale pour icelle, par les lois existantes;

13. Pour régir et gouverner tous les boutiquiers, aubergistes Règle-nents

et personnes vendant en détail telles liqueurs, en quelque en- des bouti-
droit qu'elles peuvent être vendues, suivant qu'il jugera conve- quiers, etc
nable et expédient pour prévenir l'ivrognerie;

14. Pour empêcher la vente de toute boisson enivrante a au- vente de li-
cun enfant, apprenti ou domestique; queurs aux

enfants.

15. Pour empêcher que les voitures soient conduites dans la Çrautè aus
dite ville à une vitesse immodérée, et que l'on passe à cheval animaux.
sur~les trottoirs de la dite ville, et que l'on nflige aux chevaux
ou autres animaux des traitements barbares, comme de les
battre excessivement pour leur faire remuer des fardeaux trop
lourds;

16. Pour régler, fixer et déterminer le poids et la qualité du Pain.
pain qui sera vendu ou offert en vente dans les limites de la
dite ville;

17. Pour régler la conduite et certains devoirs des apprentis, Domestiques
domestiques, serviteurs à gages et journaliers dans la dite ville, et apprentis
et aussi certains devoirs et obligations des maîtres et mai-
tresses envers les serviteurs, apprentis, journaliers et domes-
tiques;

18. Pour empêcher qu'il soit tenu des maisons de jeu, des maisons de
tripots ou des maisons de débauche d'aucune espèce dans la Jeu.
dite ville;

19. Pour établir autant d'enclos publics que le dit conseil Fourrières.
jugera à propos d' avoir pour la garde d'animaux d'aucune es-
pèce errant dans la dite ville;>

20. Pour régler, armer, loger, habiller et payer une force de Police.
police dans la dite ville et pour déterminer ses devoirs;

291. Pour fixer et régler les places où les enterrements pour- Eanterrementsb
ront se faire dans la dite ville; pour forcer la levée des corps
qui auraient été enterrés contrairement à la présente disposi-
tion ; pourvu, toujours, que cette clause ne sera pas censée s'é- Proviso.
tendre jusqu'à empêcher l.es enterrements dans les églises de la
dite ville;

22. Pour forcer les propriétaires de tous terrains et biens clôtures.
immeubles dans la dite ville, ou leurs représentants ou agentsl de
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de clore tels terrains et pour régler la hauteur et la force des
matériaux qui y seront employés à faire des trottoirs, i leslecon-
seil le juge à propos

Egoût23. Pour forcer tous propriétaires ou occupants de terrains
terrains. dans la dite ville, sur lesquels il y aura des eaux stagnantes,

d'égoutter ou d'élever tels terrains, de manière à ce que les
voisins ne soient pas incommodés, ni la santé publique com-
promise, et, dans le cas où les propriétaires de tels terrains se-
raient inconnus et n'auraient aucun agent ou représentant dans
la dite ville, il sera loisible au dit conseil d'ordonner l'égout-
tement ou P'élèvement des dits terrains ou de les faire clôtu-

-Si le propri& rer et fermer à ses frais s'ils ne le sont pas, et le dit conseil
taire est Pau- aura le m-iême pouvoir si tels propriétaires ou occupants de

vre, etc. tels terrains sont trop pauvres pour les égoutter, élever ou clô-
turer, et, dans tous ces cas, la somme dépensée parle dit con-
seil, pour améliorer tels terrains, restera appliquée sur tels ter-
rains par hypothèque spéciale et privilégiée sur toute autre
dette quelconque, sans qu'il soit nécessaire d'en faire lenre-
gistrement

Empite- 24. Pour forcer tous propriétaires ou occupants de maison
Ments. dans la dite ville, <le faire disparaitre des rues tous empiète-

ments ou projections d'aucune espèce, telles que marches, ga-
lcries, porches, poteaux et tous autres obstacles quelconques ;

Batisses me- 25. Pour faire abattre, démolir et ôter, quand cela sera jugé
naçant ruine. nécessaire, toules vieilles murailles, cheninées ou construc-

tions d'aucune espèce, menaçant ruine, et pour faire éloigner
des rues tous appentis, écuries et autres constructions se trou-
vant sur la ligne d'aucune rue, et pour déterminer le temps et
la manière dont telles constructions seront abattues, démolies
ou enlevées, et par qui les dépenses seront supportées

Largeur des 26. Pour régler la largeur des rues qui seront ouvertes par
rues. la suite dans la dite ville ; pour régler et changer la hauteur ou

les niveaux d'aucunes rues, d'aucuns trottoirs dans la dite
Proviso ville ; pourvu que si aucune personne souffre un dommage

soit par le fait de l'élargissement, prolongement ou change-
ment de niveau d'aucune des rues de la dite ville, tel dommage
soit payé à telle personne à dire d'experts, si aucune des par-
ties le requiert;

Eau et dclai- 27. Pour pourvoir, à même les fonds de la dite ville, à l'ap-
rage par gaz. provisionnement d'eau pour les citoyens de la dite ville et à

l'éclairage au gaz ou de toute autre manière de la dite ville;
et pour obliger les propriétaires d'immeubles dans la dite ville,
et hors de la dite ville, de laisser faire les ouvrages nécessaires
à ces objets, sur leurs propriétés respectives ; et pour forcer
tous propriétaires, dans la dite ville, à laisser appliquer sur
leurs maisons les tuyaux, lampes ou poteaux nécessaires;

Proviso. pourvu, toujours, que dans tous ces cas, les dépenses pour tels
tuyaux,
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tuyaux, lampes et autres ouvrages nécessaires seront suppor-
tées par le dit conseil; et pourvu aussi que la solidité des Provis.
constructions sur et auprès desquelles ils seront, n'en pourra
être nullement affectée, et, que tous dommages qui pourraient
être causés, seront payés par le dit conseil, et que tout pro-
priétaire sera indemnisé par le dit conseil;

28. Pour cotiser les propriétaires de terrains situés sur au- Egonts pu-
cune des rues de la dite ville, à telles sommes qui seront ju- blics.
gées nécessaires pour faire ou réparer aucun égoût commun
dans aucune des rues de la dite ville ; et cela en proportion de
la valeur cotisée de tels terrains et pour régler le mode de col-
lecter et percevoir telles cotisations;

29. Pour cotiser, sur demande de la majorité des citoyens Balayage et
demeurant sur aucune des rues ou places publiques de la dite arrosage des.
ville, tous les citoyens demeurant sur telle rue ou place pu- res.
blique, à toutes sommes nécessaires pour pourvoir aux dé-
penses à encourir, pour balayer, arroser et tenir propre telle
rue ou place publique, et pour l'enlèvement de la neige de
toute rue, ruelle ou place publique ; et cela d'après la valeur
cotisée de leurs propriétés ;

30. Pour prélever toutes sommes nécessaires pour aider à la Prélever des
construction, entretien ou réparation de chemins, conduisant à deniers pour
la dite ville, de ponts on autres ouvrages publics en dehors des des chemins,

ponts, cheminslimites de la dite ville ; et pour prendre des actions dans toutes de fer et am&
compagnies de chemins de fer et de navigation, de la construc- liorations h la
tion desquels les habitants de la dite ville, dans l'opinion du navgaton
conseil, retireront assez d'avant ages; ou faire des améliorations
à la navigation de la rivière Jésus en dedans comme en de-
hors de la dite ville, à l'emploi pour ces objets des fonds de la
dite ville et de tous deniers qu'elle pourra avoir sur le fonds
d'emprunt municipal, quelle qu'en soit la destination;

31. Pour cotiser, en sus et à part de toutes les taxes établies Dommages
spécialement par le présent acte, tous les citoyens de la ville causes par des
pour défrayer les dépenses des indemnités que le dit conseil emeutes.

pourrait être obligé de payer aux personnes dans la dite ville,
dont les maisons ou constructions quelconques auront été dé-
truites ou endommagées dans une émeute ou par des attroupe-
ments tumultueux ; et si le dit conseil néglige ou refuse, dans
les six mois après telle destruction ou tel dommage causé à
aucune propriété dans la dite ville, de payer une indemnité
raisonnable, à dire d'experts, si une des parties le désire, alors
le dit conseil sera passible d'être poursuivi par devant toute
cour de justice en cette province, pour recouvrement de tels
dommages;

32. Pour fixer la place, pour lPérection dans la dite ville, de Machines à.
manufactures ou mécanismes mis en mouvement par la va- vapeur.
peur ;
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Maladies con- 33. Pour établir un bureau de santé et lui conférer tous les
tagises. , pouvoi et autorité nécessaires pourremplir les de-

voirs qui lui seront attribués, ou pour acquérir toutes informa-
tions utiles sur la marche ou les effets généraux de toutes ma
ladies contagieuses ; pour faire des règlements que tel bureau
de santé jugera nécessaires pour préserver les citoyens de la
dite ville de l'invasion de toutes maladies contagieuses ou pour
en diminuer les effets ou le danger.

Prévention 36. Pour mieux protéger la vie et les propriétés des habi-
d'accidents tants de la dite ville, et pour prévenir d'une manière plus effi-mar le feu.
Sl cace les dangers dit feu, le dit conseil pourra faire des règle-

ments aux fins suivantes, savoir

-Cheminées. 1. Pour régler la construction, les dimensions et la hauteur
des cheminées au-dessus des toitures, ou même, en certains
cas, des maisons ou constructions environnantes; et par qui
les frais de l'élévation de telles cheminées seront supportés et
dans quels délais telles cheminées seront élevées ou réparées;

Pompes IL 2. Pour payer à même les fonds de la dite ville toutes les
-ncendie. dépenses que le dit conseil jugera nécessaires pour l'achat de

pompes a incendie ou d'aucun autre appareil destiné au même
usage, ou pour prendre tels moyens qui lui paraîtront plus effi-
caces, pour prévenir tels accidents du feu ou en arrêter les
progrès

Vol aux in- 3. Pour empêcher les vols et dépradations qui pourraient
.Celdies. être commis à aucun incendie dans la dite ville, et pour punir

toute personne qui résisterait ou maltraiterait aucun membre
ou officier du dit conseil agissant dans 'exécution d'aucun de-
voir qui lui serait assigné par le dit conseil sous l'autorité de
cette section

Enquêtes sur 4. Pour faire, autoriser, ou faire faire, après chaque incen-lcs causes des die dans la dite ville, une enquête judiciaire relativement à loincenldins. rigine et aux causes de tels feux, et, à cette fin, le dit conseil
ou tout comité autorisé par lui à cet effet, pourront sommer des
témoins et les forcer de comparaitre, et les examiner sous ser-
ment, qui leur sera administré par un des membres du dit con-
seil ou de tel comité, et pourront aussi livrer, pour être empri-
sonnée dans la prison commune du district, toute personne
contre laquelle on aurait des soupçons fondés qu'elle aurait
malicieusement contribué à causer tel feu ;

Ramonage des 5. Pour régler la manière dont les cheminées seront ramo-«cheminées. nnées et à quelles époques de l'année ; et pour accorder des li-
cences à tel nombre de ramoneurs que le dit conseil jugera à
propos d'employer; et pour forcer tous les propriétaires, loca-
taires ou occupants de maison, dans la dite ville, de laisser ra-
moner leurs cheminées par tels ramoneurs licenciés; et pour
fixer les taux de ramonages qui devront être payés soit au

conseil,
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conseil, soit à tels ramoneurs licenciés; et pour imposer une
amende de pas moins d'une piastre ni pls de cinq piastres sur
toutes personnes refusant de laisser ramoner leurs cheminées,
comme susdit, et sur toutes personnes dont les cheminées au
raient pris feu après refus de les laisser ramoner, laquelle
amende sera recouvrée par devant aucun juge de paix; et
chaque fois qu'une cheminée qui aura ainsi pris feu, comme
susdit, sera commune à plusieurs maisons ou plusieurs mé-
nages dans une même maison, le dit juge (le paix aura le droit
d'imposer lamende ci-dessus, en totalité sur chaque maison
ou sur chaque ménage, ou de la diviser entre eux suivant le
degré de negligence quo la preuve faite par devant lui aura dé-
montré

6. Pour régler la manière dont les cendres et la chaux vive Cendres et
seront conservées dans la dite ville; et pour empêcher tous ha- Chaux vive.
bitants de la dite ville de transporter du feu dans les rues sans
les précautions nécessaires, de faire du feu dans une rue ; d'al-
ler de leurs maisons à leurs dépendances de cour, et d'y entrer
avec des lumières non renfermées dans des lauternes; enfin
pour faire tous les règlements qu'ils jugeront nécessaires pour
prévenir ou diminuer les dangers (lu feu

7. Pour régler la conduite de toutes personnes présentes à Conduite aux
un incendie dans la dite ville; pour forcer les assistants oisifs
à travailler à éteindre le feu ou à sauver les effets en danger;
et pour forcer tous les habitanis de la dite ville à tenir con-
stamment, sur et dans leurs maisons, des échelles, des sceaux
à incendies, des béliers et des grapins, afin d'arrêter plus faci-
lement les progrès du feu:

S. Pour défraye- à même les fonds de la dite ville les dé- Persones
penses que le dit conseil trouvera juste de faire pour aider ou blessées aux
assister aucune personne employée par lui, qui aura reçu au- incendies.
cune blessure ou contracté aucune maladie grave dans un in-
cendie dans la dite ville ; ou pour aider et assister les familles
d'aucun de ses employés qui aura perdu la vie dans un incen-
die; ou pour donner et distribuer des récompenses en argent
ou autrement à ceux qui auront été particulièrement utiles ou
dévoués dans aucun incendie dans la dite ville;

9. Pour donner à tels membres du conseil ou aux surinten- Démolitions
dants du feu, ou aux dits membres et surintendants, qui seront des bâtisses

désignés dans tels règlements, le pouvoir d'ordonner la démo- en certains
lition, pendant un incendie, de toutes maisons, constructions,
dépendances ou clôtures qui pourraient fournir un aliment au
feu et mettre en danger les autres propriétés des habitants de
la dite ville;

10. Pour nommer et appointer tous les officiers que le dit Nomination
conseil jugera nécessaires pour faire mettre à exécution les rè- d'officiers.
glements qu'il fera relativement aux dangers du feu, déterminer

leurs
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leurs devoirs et attributions et les rémunérer, s'il le jugeC à

propos, CL même les fonds de la dite ville;

Autoriser les Pour autoriser tous qne le dit conseil jugera ;î
officiers 'à nomcr a cette fin, à visiter et examiner, à de.,
siter les b-p o
tisses, etc. heures conven-ables, l'exiéricur on l'intérieur de toute ma1-ison,

Construction d'aucune tespèce dans la le ville, pour sTearssruer
si les rèegle tris butin le dt conseil, sous autorité de
cette section, sont ré-rli'remcint observé., et pour obietous
propriétaires on occupants d maisons dans la dite ville d'-
mettre Pous oaicier, dans le but ci-dessus énoncé.

Devoir du se- 37. 1. Le sec rétai re-t résoriecr, lorsqu'il aura convilété soùn
cré-tire-trCoo- rôle (de n)Lceplion, procdera à aire la petception der, cotisa-
rier lorse
le rôle de c.- tious y mentionnées, et, pour cet objet, donnra on fera son,
tisation sera le dirancem suivant, avis public que e rôle le nereption et
eop~omp mplété et clèposu en ,on bureau, ci q1ue lutes lpersonnesy

mentionnées, sujetts au paiement des eotisatior, seront re-
quises de lui en payer le maà son bureau, ans les dad-

jours qui suivront la1 publication d ci tel s

Devoirs cjuamttr Si à lepiration des dits vingt jours, il se trouve des r-
Devoirrdue- r 7ra 1S de coisaion lserétaire-I sori r reui etrac au lieu d

l a rédenpeordinaire ou doricile ie claqte retardntaire, o sa
tel retardataire e ,un état (lu montant total des
cotisations dues par tel retardataire, et, an mêueel terlds et par
unmsl annexé à tel état, il fera deande du paiement r es
cotisations y mentionnées, avec les d oinses da sernte-
tion cie l'avis, suivant tel tarif q1ue1 le conseil aura arrêté

Proe6es ' q 3. Si quelquun néglige de payer le montan des cotisations
défaut de qui lui sont imposées pendant l'espace de tente jours après
paiement. que telle demande lui aura été faite, l susdit, le secré-

taire rlèvera les dites cotisations avec dépens, en vertu d'un
warrant sous le seing clu irie, autorisant la saisie et vente
tes meubles et effets are la personne tenueéa de les paer' ou dc

tous ieubles et s en sa possession, ec tout lieu m ils pour-
ront se trouver cans les imites le la dite ville, adressé à dn
cos huissiers umésodans le district de de la cour
supérieurI pour le Bas Canada, lequel est, par les présent ,
autorisü a saisir et vendre les dits mieubles et effets en la nia-
nière accoutumée et aucune defande, fondée sur un droit de
propriété ou c privilége sur iceux, ne pourra eni empêcher la-
vente ni lepaiement des cotiations et des dépens à mone le
produit de telles ventes.

De qui les 3S. Toute taxe ou cotisation imposée, en vertu du présent
taxes pourront acte, sur aucune des propriétés ou maisons de la ville, pourra
être recou être recouvrée soit du propriétaire, soit du locataire ou de loc-

vrées. cupant d'icclle propriété ou maison, et si tel luocataire ou occu-
pant d est pas tenu, par bail oo autre arrangement, de payer
telle taxe ou cotisation, tel locataire ou occupant pourra et

aua
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aura le droit de déduire la somme ainsi payée par lui pour oc-
cuper telle propriété:

2. Chaque fois qu'il sera passé un ou des règlements par le Cuoù1es
conseil de ville, ordonnant des travaux quelconques dans la mu- vaux ordonné
nicipalité, ou une partie de la municipalité, et qu'il se trouvera Par 1e conse
des propriétaires qui, à cause d'absence, de pauvreté ou autre- exécutés.
ment, ne pourront exécuter les travaux ordonnés par tel règle-
ment, il sera loisible au dit conseil de faire faire les travaux
auxquels ces propriétaires sont obligés, en vertu de 1els règle-
ments, et, dans tous cas, la somme dépensée par le dit conseil
de ville restera appliquée sur tels terrains par hypothèque
spéciale et privilégiée sur toute autre dette quelconque, et sera
recouvrable en la même manière que les taxes dues au dit con-
seil, avec intérêt aux taux de huit pour cent.

39. Dans tous les cas où quelque personne, ayant été impo- Pourvu au cas
sée à raison d'aucun terrain vacant ou autre immeuble dans la d'absence du
dite ville, ne résidera pas dans la dite ville, et que ces cotisa- propriétaire
tions imposées sur tels terrains n'auront pas été payées pen- cants.
dant une e.spacc de six années, alors il sera loisible au dit con-
seil, après avoir obtenu un jugement devant la cour de circuit
pour le district de Terrebonne, ou toute autre cour de juridic-
tion civile, de faire vendre, par décret, telle propriété ou telle
partie de telle propriété qui sera jugée suffisante pour payer la
somme due et les frais; et le shérif, pour le district de Terre-
bonne, est autorisé et par le présent est requis d'annoncer telle
vente ou décret, fait en vertu de cette clause, dans un journal
français et anglais ou dans un journal anglais et français, pu-
blié ou en circulation dans le district de Terrebonne, et le dit
shérif est aussi requis d'employer, pour faire telle vente, un
huissier résidant dans la dite ville de Terrebonne, qui lui sera
désigné par le dit conseil; pourvu, toujours, que tous les pro- Proviso.
priétaires de biens-fonds, vendus sous l'autorité de la présente
clause, aient le droit de reprendre possession de tels biens-
fonds dans l'espace d'une année, à compter du jour de telle
vente, en payant à l'acheteur le montant entier du prix d'a-
chat, avec intérêt légal sur icelui et le coût des impenses né-
cessaires, faites sur un tel biens-fonds, par ordre du dit con-
seil, en vertu de cet acte; à la condition, toutefois, que tel
acheteur aura entretenu telle propriété dans le même état et
condition où elle était lors de son achat, et ne l'aura ni dé-
pouillée, ni laissée détériorer, et, de plus, les frais encourus
pour faire telle vente, et dix pour cent, à part l'intérêt, tant sur
le montant de l'achat que sur le coût des dites dépenses; et
pourvu, aussi, que si après telle vente de propriété, apparte- Proviso.
nant à des personnes résidant hors de la dite ville, il reste un
surplus d'argent en sus de la somme due au dit conseil, pour
cotisation et frais, le dit shérif remettra au dit conseil de ville
tel surplus, à quelque somme qu'il se monte, et cet argent sera
déposé dans les fonds de la dite ville, à titre de prêt, au taux
de six pour cent, jusqu'à ce que tel argent soit demandé et

27 réclamé
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réclamé par ceux à qui il appartiendra, auxquels cet argent
sera payé.

La cotisation 40. Le dit conseil aura le pouvoir de faire remise aux per-
pourra être sonnes pauvres de la dite ville, qui auront été imposées en

tains cas.reis e cr-vertu du présent acte, de toutes ou partie de leurs cotisations
dans certains cas d'incendie, de longue maladie ou de toute
autre cause, que le dit conseil trouvera raisonnable et suffi-
sante.

Penalite pour 41. Si quelqu'un transgresse aucun règlement, fait par le dit
contravention conseil de ville, en vertu du présent acte, telle personne sera,aux rogle- pour chaque telle offense, passible de l'amende spécifiée en

aucun des dits règlements ou ordres, avec les frais alloués par
les juges de paix, qui jugeront tels délits d'après le tarif alors
en force pour les honoraires des officiers des dits juges de paix
et prélevés sur les meubles et effets des délinquants ; les dé-
linquants comme susdit seront sujets à être emprisonnés dans
la prison commune du district, pour un espace de temps qui
n'excèdera pas un mois, ou pourra être moindre, suivant la dis-
crétion de la cour; et personne ne sera censé être témoin incom-
pétent dans aucune dénonciation d'après cet acte à raison de ce
que telle personne sera habitant de la dite ville de Terrebonne ;

Proviso. pourvu, toujours, que la dénonciation ou plainte pour violation
de tous ordres ou règlements du dit conseil, sera faite dans le

Proviso. mois qui suivra la perpétration de l'offense; et pourvu que,
pour toute telle offense, l'amende ou pénalité imposée ne puisse
être moindre qu'une piastre, ni plus de vingt piastres et que
l'emprisonnement ne puisse en aucun cas excéder la période
d'un mois de calendrier et que les frais de transport pour
effectuer tel emprisonnement soient supportés par le dit conseil

Exposer des de ville; et le dit conseil pourra aussi punir, par la confiscation
denrées en de leurs articles, denrées ou provisions de bouche, toutes per-
vente en con- Xsné
traventionux sonnes qui, en les exposant en vente sur les marchés ou dans
règlements. les rues ce la dite ville, violeraient les règlements passés par

le dit conseil quant aux poids ou à la qualité de tels articles ou
denrées, ou provisions de bouche.

Les taxes et 42. Toutes les dettes ducs au dit conseil de ville à lavenir,
cotisations se- pour taxes ou cotisations imposées sur des propriétés mobi-
ront des dettes Mères ou immobilières lans la dite ville en vertu du présent
privilégiées.

acte, seront deties privilégiées et seront payées de préférence à
toutes autres dettes, et seront dans les cas de distribution de
deniers, allouées au dit conseil de ville de préférence à tous
autres créanciers; pourvu, toujours, (lue ce privilége ne s'ap-
plique qu'aux cotisations dues depuis six ans, et pas davantage

Proviso. et pourvu, aussi, que ce privilége aura son plein et entier effet
sans qu'il soit nécessaire d'avoir recours à l'enregistrement.

A qui seront 43. Toutes les amendes et pénalités, recouvrées en vertu du
payées les présent acte, seront versées entre les mains du trésorier du dit
amendes, etc. conseil de ville et le produit de toutes les licences octroyées

d'après
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d'après cet acte formera partie des fonds de la dite ville,
nonobstant toute loi à ce contraire.

44. Avant qu'aucun règlement du dit conseil de ville puisse Pblication
avoir aucun eflét et être obligatoire, tel règlement sera publié des règle-
en français, en le lisant à la porte de l'église catholique de la ments.

'dite ville les deux dimanches qui suivront la passation de tel
règlement ; et en en affichant une copie dans deux des endroits
les plus publics de la dite ville.

4.' . Il sera loisible au dit conseil de ville d'emprunter de Le conseil
temps à autre diverses sommes d'argent pour effectuer des pourra faire
améliorations dans la dite cité; ou pour bâtir un ou plusieurs (es emprunts.
marchés, ou pour égoutter les rues, ou pour pourvoir à Pappro-
visionnement d'eau de la dite ville, et enfin pour telles fins que
le dit conseil jugera utiles ou nécessaires.

46. Chaque fois que le dit conseil de ville contractera des Devoir du
emprunts sur le crédit de la dite ville il sera tenu, et il lui est conseil en ce
par les présentes enjoint de pourvoir de suite au paiement des qu concerne
intérêts annuels de tels emprunts, lesquels intérêts annuels ne es emprunts

pourront en aucun cas excéder le taux légal de l'intérêt en
cette province ; et le dit conseil appropriera une portion de ses
revenus au paiement de tels intérêts; et le dit conseil devra Fonds d'amor-
aussi chaque fois qu'il contractera un emprunt, pourvoir à tissement.
même ses revenus à l'établissement d'un fonds d'amortissement,
lequel fonds d'amortissement consistera en un dépôt fait annuel-
lement dans une banque d'épargne, et aux époques où l'intérêt
des emprunts sera payé, d'une somme équivalente à une pro-
portion d'au moins deux pour cent sur le capital à amortir; et
la somme provenant annuellement de ce fonds d'amortissement
restera déposée dans telle banque d'épargne avec les intérêts
qui s'accroîtront sur icelle, jusqu'à ce qu'elle soit arrivée au
chiffre du capital à amortir; pourvu toujours, que quand les Proviso: nul
intérêts et le fonds d'amortissement réunis absorberont la moitié emprunt nou-
des revenus annuels du dit conseil, alors ef dans ce cas, il ne veau ne pour-

ra, être fait ensera plus loisible au dit conseil de contracter de nouveaux certains cas.
emprunts, l'intention des présentes étant que le dit conseil ne
puisse consacrer à l'intérêt et au fonds d'amortissement de ses
emprunts au-delà de la moitié de ses revenus; et pourvu aussi, Proviso.
qu'il soit loisible au dit conseil de ville, si les prêteurs y con-
sentent ou l'exigent, de déposer entre les mains de tels p;êteurs,
au lieu de le faire dans une banque d'épargne, les sommes
annuelles qui auront été stipulées comme devant former le
fonds d'amortissement, cas auquel les reçus donnés au dit
conseil seront motivés de manière à établir quelle somme aura
été donnée pour intérêt et quelle autre somme aura été versée
au fonds d'amortissement.

.47. Il sera loisible à chacun des membres du dit conseil de Arrestation
ville, individuellement, d'ordonner l'arrestation immédiate de des personnes
toutes personnes ivres ou dune conduite déréglée et pertur- désoeuvrées.
batrice qu'il trouvera troublant la tranquilité dans les limites de

27* la
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la dite ville, et. de faire enfermer telle personne dans la prison
commune du district, ou autre lieu de détention, afin que telle
personne soit tenue en sûreté, jusqu'à ce qu'elle puisse être
conduite par devant le maire ou un juge dle paix pour être
traitée suivant la loi.

Pouvoirs des 4S. Il sera 'légal pour aucun constable d'appréhender et
constables en arrêter toutes personnes qu'il trouvera troublant la paix
certains cas. publique dans les limites de la dite ville, et aussi toute per-

sonne qui sera trouvée couchée dans un champ ou sur aucun
terrain, chemin, cour ou autre endroit, ou qui sera trouvée
flânant et oisive dans tout tel lieu et qui ne donnera d'expli-
cation satisfaisante de sa conduite ; et tout tel constable
délivrera telle personne au gardien ce la prison ou de tout
autre lieu de détention, afin que telle personne puisse être
gardée en sureté, jusqu'à ce qu'elle puisse être conduite par-
devant le maire ou tout autre magistrat pour être traitée suivant
la loi.

Comment ss- 49. Toute personne qui assaillira, battra ou résistera avec
ront traitées violence à tout constable ou officier de la paix, nommé en
les personnes
qui assailli- v d sent acte, et dans l'exécution de son devoir, ou qui
ront, etc., les aidera ou excitera une autre personne a assaillir, baffre ou
constables résister violemment à tel officier ou constable, tout tel dé-
dans lexécu-
tion de leur linquant, sur conviction du fait par devant le maire ou un juge
devoir. de paix, sera passible d'une amende de quatre à quarante

piastres, ou d'un emprisonnement qui n'excèdera pas'deux
mois de calendrier, nonobstant toutes dispositions à ce contraire

Proviso. dans le présent acte; pourvu toujours, qu'il sera loisible u dit
conseil ou à outtel officier de procéder, si le cas est gr avre, ar
voie d'indictement, contre tout tel délinquantlmais néanmoins
qu'iin seul procédé judiciaire sera adopté.

Proprités ;5as. Les propriétés suivantes seront exemptes de taxation
exemptes de dans la ville de Terrebonnet
taxes.

1. Toutes terres et propriétés appartenant à Sa Mesté, ser
héritiers et successeurs, tenues par aucun corps public, officier
ou pr aucune personne pour le service de Sa Majesté, ses
heritiers esmsuccesseurs;

2. Toutes propriétés et constructions provinciales

3. Tout lieu consacré au culte public, maison presbytériale
et ses dépendances, ainsi que tout cimetière

4. Toute maison d'école publique et Je terrain sur lequel elle
est construite;

5. Tout établissement ou maison d'éducation 'ainsi que le
terrain sur lequel il est construit
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6. Tous bâtiments, terrains et propriétés occupes ou possédés
par des hôpitaux, ou autres établissements de charité ou
d'éducation;

7. Toute cour de justice ou prison du district avec leurs Proviso cette
terrains; pourvu, toujours, que cette exemption ne s'étende pas exemption ne

lots ou aux édifices bâtis sur des lots loués ou é s'étend pasau sou a uédfcsbtssrdslslosOuoccupes par' des propriétés
des locataires sous le gouvernement en la dite ville; et tels dela couronne
terrains, appartenant au gouvernement ou au département de louées h des
l'artillerie, qui seront occupés par des locataires, seront évalués
et cotisés de la même manière que les autres biens immeubles
de la dite ville, et les cotisations seront payées par les dits

slocataires ou occupants.

51. Depuis et après la passation du présent acte, le dit Des certiucats
conseil aura seul le droit d'accorder et délivrer des certificats de licences
pour l'obtention des licences d'auberges, nonobstant toute loi e
ou usage à ce contraire; et tels certificats seront signs par le acoe
maire et le secrétaire-trésorier du dit conseil, revêtus du sceau seulement.
commun du dpit conseil.

a2. S'il est porté quelque action ou poursuite contre aucune Limitat on des
personne pour toute matière ou chose faite en conséquence, ou actions, etc.
en exécution du présent acte, telle action ou poursuite devra
être portée dans les quatre mois de calendrier après l'occurrence
du fait et non subséquemment.

53. Il sera loisible au dit conseil de ville d'ordonner à Pin- Empiètemente
specteur de la dite ville de notifier ceux qui pourront avoir fait sur les rues,
ou qui feront, dans l'avenir, des empiètements sur les rues ou
places publiques de la dite ville, par des mai'sons, clôttres,
constructions ou embarras d'aucune espèce, de faire disparaître
tels empiètements ou obstructions en indiquant à telles per-
sonnes un délai raisonnable, qui sera spécifié par le dit
inspecteur de la ville en donnant sa notice, et si telles personnes
n'ont point fait disparaître tels empiètements ou obstructions
dans le délai spécifié, le conseil pourra ordonner au dit in-
specteur de faire disparaître tels empiètements ou obstructions
en prenant avec lui les secours suffisants; et le dit conseil
pourra allouer au dit inspecleur ses dépenses raisonnables et
les recouvrer par devant toute cour de justice ayant juridiction
compétente, de telle personne qui aura fait tel empiètement ou
obstruction.

54. Après la passation du présent acte, tout propriétaire ou Pénalité pour
agent qui accordera volontairement un certificat ou reçu donnerde faux

gentqu - reçus alin de
portant une somme moindre que le loyer réellement paye pour diminuer la
les biens y mentionnés, ou auxquels il y sera fait allusion et cotisation.
tout locataire qui présentera aux cotiseurs de la dite ville un
tel certificat ou reçu représeni ant faussement la valeur du loyer
payé par tel locataire, afin de diminuer le montant de sa coti-
sation, ou qui directement ou indirectement tromperont tels

cotiseurs
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cotiseurs relativement au montant de tel loyer, seront sujets,
sur conviction du fait par devant le maire ou un juge de paix,
à une amende de vingt piastres courant ou moins ou lempri-
sonnement pendant un mois de calendrier ou moins suivant le
jugement de tel maire ou juge de paix.

Le conseil Ledit conseil aura le pouvoir, chaque fois qu'une maison
pourra em-
pêhe C1re se trouvera en dedans de I'alignement d'une rue ou place
pécher la re-
construction publique dans la dite ville, d'empêcher le propriétaire de telle
de bâtisses maison de la rebâtir sur l'emplacement occupé par la maison
en certainsecta s démolie; et il sera loisible au conseil d'acheter telle partie de.e terrain empiétant sur une rue, ot de forcer le propriétaire

de tel terrain de s'en dessaisir moyennant indemnité; et telle
indemnité sera fixée par des arbitres nommés respectivement
par le dit conseil et le propriétaire que l'on voudra déposséder ;
et les dits arbitres en nommeront un troisième en cas d'avis
contraire; et les dits arbitres, après avoir été assermentés par
un juge de paix, prendront connaissance de la contestation et
après une vente Eur les lieux décideront du montant de l'in-
demnité qui devra être accordée à tel propriétaire; et les dits
arbitres auront le droit de décider laquelle des parties paiera
les frais de l'arbitrage.

Le conseil 56. Le dit conseil aura plein pouvoir d'acheter et acquérir,
pourra ache- à même les fonds de la dite ville, tous les terrains et biens-fondster des ter-
rains pour quelconques dans la dite ville qu'il jugera nécessaires pour
certaines fins. l'ouverture ou l'agrandissement d'aucune rue, place publique,

place de marché, ou pour y ériger un édifice public ou enfin
pout tout objet d'utilité publique de nature municipale.

.Arbitrage 57. Quand le propriétaire d'un terrain que le dit conseil
quant à la va- voudra acheter, pour un objet d'utilité publique de natureleur des ter-
rainsprispour municipale, refusera de vendre de gré à gré, ou quand tel
objets de la propriétaire sera absent de la province, ou quand tel terrain
cite. appartiendra à des mineurs, enfants à naître, fous, insensés, ou

femme sous puissance de mari, le dit conseil pourra s'adresser
à la cour supérieure siégeant dans et pour le district de Terre-
bonne, ou à tout autre cour, pour demander qu'un arbitre soit
nommé par la dite cour pour faire, conjointement avec l'arbitre
du dit conseil, l'évaluation de tel terrain, avec pouvoir aux dits
arbitres d'en nommer un troisième en cas d'avis contraire ; et
quand les dits arbitres auront fait leur rapport au dit conseil
dans une séance régulière, il sera loisible au dit conseil de
s'emparer de telle terrain, en déposant le prix auquel il aura
été évalué par les dits arbitres entre les mains du protonotaire
de la cour supérieure dans et pour le district de Terrebonne
pour lusage de la personne y ayant droit; et si toute telle
personne, ayant droit à telle indemnité, ne se présente pas dans
les six mois après le dépôt fait entre les mains de tel protono-
taire, pour réclamer ainsi la somme déposée, alors il sera
oisible au dit protonotaire et il est par le présent requis de

remettre telle somme au secrétaire-trésorier du dit conseil pour
être
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être versée par lui parmi les deniers de la dite ville, laquelle
somme portera iniérêt à raison de six pour cent et sera payable
par le dit conseil à toute personne y ayant droit, capital et
intérêt accrus, sous trois mois après que la notification régulière
de payer telle somme aura été faite au maire et au secrétaire-
trésorier de la dite ville.

eîS. Toute personne lui, étant élue ou nommée à quelqu'une Pénalités pour
des charges mentionnées dans la liste suivante, refusera ou refus d'accep-
négligera d'accepter telle charge, ou d'en remplir les devoirs ter une char-
durant toute partie du temps pour lequel elle aura été ainsi élue
ou nommée, encourra la pénalité mentionnée dans la dite liste
en regard du nom ou de la désignation de telle charge savoir

La charge de maire, trente piastres courant Maire.

La charge de conseiller, vingt piastres Conseillers.

2. Chaque fois que les estirnateurs négligeront de faire Péva- Estimateurs
luation qu'ils seront requis de faire en vertu de cet acte, ou négligeant
négligeront de dresser, signer et remettre le rôle d'évaluation leurs devoirs.
au secrétaire-trésorier du conseil dans deux mois de la date
de leur nomination, chaque tel estimateur encourra une pénalité
de deux piastres courant pour chaque jour qui s'écoulera entre
l'expiration de la dite période de deux mois et le jour où tel
rôle d'évaluation sera ainsi remis ou auquel leurs successeurs
en office seront nommés;

3. Tout membre du conseil, tout officier nommé par le péalité pour
conseil, tout juge de paix ou tout autre personne qui refusera refus de rem-
ou négligera de faire toute chose ou de remplir aucun devoir pur les de-voirs d'office.
requis de lui ou qui lui est imposé par cet acte, encourra une
pénalité n'excédant pas vingt piastres et pas moins de quatre
piastres;

4. Toute personne qui votera à une élection de maire ou de Pour voter
conseiller sans avoir, lors de son vote à telle élection, les qua- sans être qua-
lités requises par la loi pour lui donner droit de voter à telle lifié.
élection, encourra par le fait une pénalité n'excédant pas vingt
piastres;

o. Tout inspecteur ou officier de voirie qui refusera ou négli- Inspecteurs de
gera de remplir tout devoir à lui assigné par cet acte ou par les clemirns dbdvoirs d'oie.

reglment duconsilencorra pou chque ourque aell êtoreua

contravention sera commise ou continuera d'exister, une
pénalité d'une piastre, à moins qu'une pénalité-plus forte et
autre que celle-ci ne soit imposée par la loi pour telle offense

6. Toute personne qui molestera ou empêchera ou qui tentera pénalité cou-
de molester ou empêcher tout officier du conseil dans l'exercice tre les per-
de quelqu'un des pouvoirs, ou dans l'accomplissement de quel- s offi-
qu un des devoirs à lui conférés ou imposés par cet acte, ou par ciers de rem-

un
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plir leurs de-unr.on eciun rèlement ou ordre du dit conseil, encourra une pénalité de
vingt piastres, pour chaque telle offense, en sus des dommages
dont elle sera passible;

Personnes dé- 7. Toute personne qui, à dessein, déchirera, endommagera ou
fruisant les effacera un avertissement, avis ou autre document qu'il est
offiches. ordonné par cet acte ou par aucun règleient ou ordre du dit

conseil d'afficher à un endroit public pour Pinformation des
personnes intéressées encourra une pénalité de huit piastres
pour cette offense.

Comment s- .59. Toutes pénalités imposées par cet acte ou par tout
vroes les -règlement fait par le conseil seront recouvrables devant la cour
nalités. de circuit pour le district de Terrebonne, ou devant tout juge

de paix résidant en la dite ville ; toutes pénalités ou amendes
encourues par la même personne pourront être comprises dans
la même poursuite, et dans toute telle poursuite, la partie suc-
combante sera condamnée avec frais et dépens de telle poursuite,
suivant le tarif de telle cour.

Acte public. 60. Le présent acte sera considéré et réputé acte public.

CEDULE No. 1.

AVIS PUBLIC DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER DU COMPLÈTEMENT DE

SON ROLE DE PERCEPTION.

Avis public est par le présent donné que le rôle de perception
de la ville de Terrebonne est complété et qu'il est maintenant
déposé au bureau du soussigné ; et toutes personnes y men-
tionnées, comme sujettes au paiement des cotisations, sont
requises d'en payer le montant au soussi'gné, à son bureau,
dans les vingt jours de cette date sans avis ultérieur.

CÉDULE
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CEDULE No. 2.

AVIS DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER POUR LE PÂTEMENT DE L)A COTISATION.
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.ncorporation de Victoriaville.

CAP. LXXVII.

Acte pour incorporer le village de Victoriaville, dans
le comté d'Arthabaska.

[Sanctionné le 19 .Mai, 1860.]
Préambule. ~IONSIDÉRANT que la paroisse de St. Christophe d'Artha-

baska, dans le comté d'Arthabaska, est divisée de telle ma-
nière en deux parties par le village d'Arthabaskaville,-et que le
village à la station du Grand Tronc de chemin de fer, situé dans
da plus petite de ces parties, a depuis peu tellement augmenté
et promet d'augmenter encore tellement à raison de la
construction du chemin de fer d'embranchement des Trois-
Rivières et Arthabaska,--et que les chemins et ponts dans cette
partie de la dite paroisse sont si importants et en même temps
si éloignés de ceux de l'autre partie de la dite paroisse,-qu'il
devient expédient que la partie de la dite paroisse située au
nord-ouest da dit village d'Arthabaskaville, et dans laquelle se
trouve la dite station, soit séparée du reste de la dite paroisse,
et forme une municipalité de village ; et considérant qu'un
grand nombre d'habitants intéressés ont, par pétition, demandé
la passation d'un acte à cet effet: à ces causes, Sa Majesté,
par et de Pavis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

Descriptiondu 1. Depuis et après le jour où l'élection! ci-dessous prescrite
village de aura cu lieu, toute la partie de la paroisse St. Christophe

d'Arthabaska, dans le comté d'Arthabaska, située au nord-
ouest d'une ligne tirée à travers la dite paroisse, entre les
sixième et septième lots des divers rangs du township d'Artha-
baska compris dans la dite paroisse, sera, pour toutes les fins
du présent acte seulement, détachée de la paroisse St. Chris-

Incorporation. tophe d'Arthabaska; et les habitants d'icelle seront et sont par
le présent constitués en corporation ou corps politique sous le

Nom. nom de "la corporation du village de Victoriaville," pour
toutes les fins municipales à toutes intentions que ce soit, comme
si l'érection de tel village eût à tel jour eu lieu en la manière
ordinaire aux termes de l'acte des municipalités et des chemins
du Bas Canada de 1855, et des actes qui l'amendent.

Première 2. Il sera du devoir du plus ancien juge de paix, résidant
élection des dans la dite paroisse, ou à son défaut, alors de tout autre juge
conseillers:
rassemblée cde paix, aussitôt que possible, apres la passation du present
sera convo- acte, de fixer un endroit dans les limites du dit village futur,
quée par le .

uge le plus ainsi qu'une heure et un jour, dans les trois semaines qui sui-
ncien. p vront la publication de son avis à cet effet, pour tenir la première

élection d'un conseil municipal pour le dit village, et d'en don-
ner avis public régulier en la manière et forme que par la loi
avis doit être donné pour une élection municipale, tenue en la
manière ordinaire, et d'y présider, avec tous les pouvoirs et de-
voirs assignés par les dits actes, à la personne présidant toute
telle élection.

46 Cap. 77. 23 VICT.
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3. Lorsque le juge de paix, qui aura ainsi convoqué une as- Défaut par tel
semblé, en sera absent, tout autre juge de paix alors présent, juge de con-
on, à défaut d'un juge de paix toute personne, choisie dans e l'ae
l'assemblée par la majorité des électeurs présents, présidera
avec tous les pouvoirs et les devoirs susdits.

4. A cette assemblée, avant l'élection susdite, si dix oU Un pol pour-
plus des électeurs présents, ayant droit de vote, demandent par ra être de-
écrit un poll pour décider si l'incorporation, en vertu des dis- *n,ë.
positions du présent acte, aura lieu, la personne présidant in-
scrira ou fera inscrire les votes des électeurs présents touchant
la dite question dans un livre de poll tenu à cet effet, et, s'il n'y
a pas une majorité de ces votes inscrits dans l'affirmative, il ne
sera pas procédé à telle élection; mais, s'il y en a, il sera pro-
cédé à cette première élection municipale; et, si c'est néces- Ajournement
saire, l'assemblée pourra être ajournée de jour en jour, jusqu'à du po au jour
ce que telle élection ait eu lieu avec ou sans un poll.

,5. Rien de contenu au présent, ou qui pourra être autorisé Quant aux
ou fait, en vertu du présent acte, ne libérera aucune terre dans le dettes du
village érigé par le présent, ni aucune personne, d'aucune obli- township.
gation, qui peut s'y rattacher, en vertu des dits actes, soit à rai-
son de quelque cotisation ou amende, ou autrement.

6. Le présent sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. LXXVIII.

Acte pour annexer au comté de Lévis, pour les fins de
l'enregistrement, la partie de la paroisse St. Joseph
de la Pointe Lévy ci-devant enclavée, pour les fins
électorales, dans le comté de Bellechasse.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

C ONSIDERANT qu'un grand nombre des habitants dela par- Préambu1e.
tie de la paroisse de St. Joseph de la Pointe Lévy, ci-dessous

décrite, ont, par pétition, représenté qu'ils sont aujourd'hui dans
le comté de Lévis, pour les fins électorales, mais qu'ils sont
encore dans le comté de Bellechasse, pour les fins relatives à
l'enregistrement des titres, et, en conséquence, exposés à de
grands inconvénients, et qu'ils ont demandé que cette partie de la
dite paroisse soit annexée au comté de Lévis, pourles fins en
dernier lieu exposées plus haut, et considérant qu'il est expé-
dientd'accéder à leur demande : à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Toute la partie de la paroisse de St. Joseph de la Pointe La dite partie
Lévy, située aujourd'hui dans le comté de Lévis, pour les fins dela paroisse
électorales, mais non pour les fins relatives à lenregistre ment
des titres et autres documents concernant les biens-fonds et pour les fins

tout
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d'enregistre- tout ce qui se rattache au bureau d'enregistrement et aux fins
ment, etc. de lenregistrement sera, de puis et après le premier jour de

juillet prochain, annexée au comté de Lévis, pour les fins
mentionnées en dernier lieu, et séparée, pour les dites fins, du
comté de Bellechasse, et formera partie de la même division
d'enregistrement que le reste de la dite paroisse.

Des copiesLa municipalité locale la dite paroisse, o la munici-
etc., de crcu-ej pliéd comté de Lévis, oules deux municipalités ensemble,tains docu- p d o
ments pour- apres avoir r lpenes
ront être ob- nécessaires, pourra exiger du régistrateur du Comté de Belle-
tenues de chasse des copies des enreai4rements faits dans son bu
Bellechasse
pour le burcau de tous actes, procédures judiciaires, jugements et autres
d'enregistre- documents concernant les biens-fonds situés dans la dite.partie
ment. de la paroisse St. Joseph de la Pointe Lvy, ou des extraits de

ces documients ainsi enregistrés, qui pourront être requis.

Comment se- 2. Ces copie s o extra ils seront certifiés par le régistrateur
ront faites et du comté dc Beflechasse, et seront transcrits au pet et par ordre
gardées ces
copies, etc., et dans (es livres convenablement reliés que fourniront les diteS
pour quelles municipalités, on celle <'entre elles qui en aura fait la

demande ; et le dit régcistraeur dl comté de Bellechasse sera
tenu d les faire et fournir, oen étant payé pour cela à même, les
fonds qui seront réalisés comme il est dit plus haut, ataux de
quatre deniers par chaque cent mots de ces copies ou extraits,
ou de telle autre somme dont il pourra être convenue entre le
dit récistrateur et les dites municipalités séparément ou
collectivement.

Le régistra- p4. Ledit régistrateur du cotéd Bellechasse, sur paiement
teurdeBel-recu cunla manièresusdite, sera tenu u tranêmettre les dites
dae ornir s copies ou extraits au bureau d'enregistrement du comté de

dan desni 'irscnvnbeetceisqeeoriotse ie

copies, etc. Lévis; et il sera ensuite loisible au régistrateur du comté de
Lévis de donner des copies et certificats, et d'accoplir tous
tels autres actes officiels cet égard qu'il serait tenu de
faire, si ces actes et autres documents eussent été en prerier
lieue registrés et faits dans son propre bureau d'enregnstre ent,

d demander et etes mêmes honoraires sur ice

Effet de ces et ces extraits, copies, Certi-ificats et actes auront, primd âfacie,lIe
même effet que s'ils eussent été donnés et exécutés ar le
régistrateur du comté de Bellechasse qui avait la garde des
livres, inscriptions et documents originaux auxquels ils se
rapportent, sauf néanmoins le dro it de toute partie de prouver
les erreurs qui pourraient s'y être glissées, et le recours de
toute partie contre os l ré gistrateur du comté de Belîchasse, si
les erreurs se trouvent dans les copies fournies par lui au
régistrateur du comté de Lévis.

Acte public. a. Le présent acte sera un ace pubiice.

CAP.



,Municipalité de St. Eubert.

CAP. LXXIX.

Acte pour ériger la division succursale de St. Hubert,
en la paroisse St. Antoine de Longueuil, comté de
Chambly, en une municipalité séparée.

[Sanctionné le 19 3ai, 1860.]

C ONSIDÉRANT que la nouvelle division succursale (à Préambule.
être érigée tout prochainement en paroisse) de St. Hubert

en la paroisse de Longueuil, dans le comté de Chambly, dans
le district de Montréal, composée de cent cinquante familles
propriétaires de biens-fonds, possède depuis plusieurs mois
une église succursale, un presbytère, un bureau de poste et un
dépot du chemin de fer du grand tronc ; et considérant que
ses besoins ne peuvent être remplis par l'acte des municipa-
lités et des chemins du Bas Canada de 1855, et par les
actes des écoles communes du Bas Canada: à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit

1. Depuis et après le trente-et-unième jour de décembre pro- Bornes de la
chain (mil huit cent soixante), quant aux fins municipales'et municipalité
depuis et après le premier jour de juillet prochain (mil huit ojetée de

cent soixante), quant aux fins scolaires, la division succursale
ou paroisse projetée de St. Hubert, bornée comme suit, savoir:
Au sud-ouest par le chemin de la grande ligne et par la
partie du* chemin de la côte Noire en gagnant le nord-ouest
jus qu la ligne séparant la terre de Louis Lamarre, fils
d'Alexis, d'avec celle de Michel Lamarre, fils de Louis, au
sùd-est par Ja paroisse de St. Joseph de Chambly, au nord est
par la paroisse-de St. Bruno et par une partie de la paroisse
de Boucherville, jusqu'au trait-quarré séparant la terre de
François Tremblay d'avec celle de Luc Dubue, au nord-ouest
par le'dit trait-quarré et les traits-quarrés nord-ouest-des autres
terres du cinquième rang du Fief Tremblay ayant leurs fionts
au chemin communément appelé chemin de la Savanne, par
les traits-quarrés nord-ouest des terres d'Augnstin Dubue et la
veuve et héritiers Antoine Vincent, dans la Baronnie de Lon-
gueuil, et par la ligne sud-ouest de la dite terre de la veuve et
héritiers Antoine Vincent, depuis ce dernier trait-quarré jusqu'à
la ligne séparant les terres de Louis Benoit, fils de Laurent, et
de Michel Délage, fils de Louis, au nord-est du chemin de
péage de Longueuil à Chambly, et de là par la dite ligne jus-
qu'au dit chemin ; au sud-ouest du dit chemin par la ligne
séparant les terres d'Olivier Fournier et d'André Brassard, fils
de Benjamin, de là par le trait-quarré entre les terres du rang
sud-ouest de ce dernierichemin; et celles du rang de la côte
Noire jusqu'à la ligne séparant les terres du dit Louis Lamarre,
fils d'Alexis, et du dit Michel Lamarre, fils de Louis, et de là

par
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par la dite ligne jusqu'au susdit chemin de la côte Noire,-
sera détachée de la paroisse de St. Antoine de Longueuil
pour former par elle-même une municipalité distincte et séparée
sous le noin de municipalité de St. Hubert.

Pouvoirs, etc., 2. La dite municipalité de St. Hubert aura tous les pouvoirs
de la munici- d'une municipalité de paroisse en vertu des dits actes et des
palité. actes qui les amendent, et s'organisera en nommant ses officiers,

passant et adoptant tous règlements et sera pour toutes les fins
municipales et scolaires une municipalité séparée, et formera

le reste de partie des municipalités du comté de Chambly; et le reste de
St. Antoine de la dite paroisse de St. Antoine de Longueuil formera, à compter

u des dits jours precités respectivement, une municipalité séparée
lién et distincte sous le nom de municipalité de la paroisse de St.

Antoine de Longueuil.

Quelles lois 3. Depuis et après le dit jour trente-et-un décembre pro-
s'appliqueront chain (mil huit cent soixante), la dite municipalité St. Hubert
à St. Hubert. sera assujétic aux lois municipales et des chemins maintenant

en force et qui le deviendront par la suite pour toutes les fins
municipales, et depuis et après le dit jour premier juillet pro-
chain (mil huit cent soixante) la dite municipalité St. Hubert
sera assujétie aux lois scolaires maintenant en force et qui le
deviendront par la suite pour toutes les fins scolaires.

Il ne seraa 4. La dite municipalité St. Hubert sera organisée et pourra
nécessaire exercer tous ses pouvoirs et fonctions quand même il n'y aurait
qu'elle con-
q'ee 3 - pas trois cents -âmes dans ses limites ; et il sera du devoir du

âmes. préfet du comté de Chambly d'organiser le conseil en vertu des
dispositions du présent acte, immédiatement après sa mise en
vigueur.

Actepublic. e. Le présent acte sera censé être un acte public.

CAP. LXXX.

Acte pour annexer la municipalité locale de Notre-
Dame du Portage 'à la municipalité de comté de,
Témiscouata.

[Sanctionné le 19 Mai 1860.1
Préambule. TTENDU que les habitants de la municipalité locale deA-Notre-Dame du Portage ont, par leur pétition, représenté

que la dite municipalité est composée d'une partie de là pa-
roisse de St. Patrice de la Rivière-du-Loup, dans le comté
de Témiscouata, et de partie de la paroisse de St. André, dans
le comté de Karnouraska ; et qu'ils ont demandé que toute la
municipalité, ainsi située, soit, pour les fins municipales, com-
prise dans le comté de Témiscouata, et qu'il est expédient
d'accéder à la demande de la pétition ; à ces causes, Sa Ma
jesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:
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1. La municipalité locale de Notre-Dame du Portage, à La municipa-

compter du premier juillet prochain, fera partie de la munici- lité de N.-D.
palité du comté de Témiscouata, pour les fins municipales. du ortage

celle de T-
2. La partie de la dite municipalité locale de Notre-Dame miscouata.

du Portage, qui se trouve située dans le comté de Kamouraska, Mais partie
continuera à l'avenir à faire partie du dit comté, pour l'élec- Ia Uée dana
tion d'un membre pour représenter dans le conseil législatif le continuera à
collége électoral dont la dite partie de municipalité fait partie, ai rte de

ce comté pour
et aussi pour l'élection d'un membre pour représenter dans -s le
l'assemblée législative la division électorale dont la dite partie torales.
de municipalité fait partie.

3. Jusqu'à ce qu'un rôle d'évaluation et une liste alphabé- Quant au r6le
tique des personnes qui paraîtront, d'après le dit rôle, avoir, d'évaluation
en vertu des clauses de l'acte formant le chapitre six des statuts en vertu de
refondus du Canada, touchant l'inscription des électeurs dans 22 V. 82.
le Bas Canada, droit de voter aux élections des membres du
conseillégislatif et de l'assemblée législative, aient été faits, con-
formément au dit acte, par la dite municipalité locale de Notre-
Dame du Portage, la dite partie de la municipalité locale qui se
trouve située dans le comté de Kamouraska continuera à être
entrée dans le rôle d'évaluation et la liste alphabétique de la
municipalité locale de St. André, dont elle faisait partie avant
la passation du présent acte.

4. Les électeurs de la dite partie de municipalité, située où les é1ec-
dans le comté de Kamouraska, continueront à voter pour l'élec- teursvoteront.
tion des membres de l'assemblée législative et du conseil lé-
gislatif, au poll de la paroisse St. André.

e. Les procédés du conseil de la dite municipalité locale Procédés du
de Notre-Dame du Portage se trouvant illégaux et nuls, par le conseil décla-
fait que la dite rmunicipalité n'a ci-devant été formée que de la rs valides.
partie de son territoire située dans le comté de Témiscouata,
sont, par le 1)résent acte, déclarés valides et légaux, de même
que si la dite municipalité eût été formée de tout son territoire.

6. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte public.

CAP. LXXXI.

Acte pour conférer certains pouvoirs à la Municipa-
lité locale de Grantham, Wendover et Simpson, dans
le comté de Drunmond, quant au Pont,'à Drum-
mondville, sur la rivière St. François.

[Sanctionné le 19 iai, 1860.]
( ONSIDÉRANT que le conseil municipal de la municipa- Préambule.

U-lité de Grantham, Wendover et Simpson, dans le comté
de Drummond, par requête, a demande que les pouvoirs, ci-
après décrits, soient accordés à cette municipalité quant au

pont
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pont qui est sur le point d'y être construit par la municipalité
et dans ses limites, à Dru mmondville, sur la rivière St. Fran-
çois, et a démontré qu'un tel pont, d'après son étendue, son
coût, son importance et son utilité générale, est plus de la
nature d'un ouvrage de comté, que d'un ouvrage qui devrait
être entrepris par une municipalité locale; et considérant qu'il
est juste et expédient de lui venir en aide en accédant à sa
prière • à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit

Pouvoirs de la 1. Le conseil municipal de la municipalité de Grantham,
municipalité Wendover et Simpson, dans le comté de Drummond, aura
quant au d tous les pouvoirs quant au dit pont, à Drummondville, sur la
Pont. rivière St. François, que le conseil municipal du comté de

Drummond aurait cus, si tel pont eût été entrepris, construit
et maintenu par le dit conseil municipal du comté de Drum-

prel1,vement mond; et plus particulièrement, aussitôt que le dit pont aura
des péges. été construit, et aussi longtemps qu'il sera maintenu dans un

état d'efficacité, mais pas plus longtemps, le conseil en pre-
mier lieu mentionné pourra, par règlement, y placer une bar-
rière de péage et prélever des péages sur les personnes, les ani-
maux et les' voitures qui y passent, et pourra, par tel règlement,
pourvoir à la commutation (le tels péages, annuellement on
autrement, selon qu'il lui paraîtra convenable.

Actepublic, Le présent sera réputé acte publie.

CAP. LXXXII.

Acte relatif aux terres des Sauvages dans le township
de Durham, comté de Drummond.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Préambue. ONSIDÉRANT que par l'acte ci-dessous mentionné, il
était et il est en effet prescrit que certaines espèces de

titres ou instruments y énumérés, concernant aucune partie des
terres dans le township de Durharn, comté de Drummond, oc-
troyées à différents sauvages, par lettres patentes, en l'année
mil huit cent cinq, devaient être considérées comme valides,
nonobstant toute chose à ce contraire, contenue dans ces lettres
patentes, pourvu qu'un certain montant de rentes foncières fut
stipulé dans ces titres ou instruments; mais qu'aucune disposi-
tion n'a été établie à l'égard d'autres titres ou instruments con-
cernant telles terres, ou par lesquels quelque rente foncière ou
autre droit sur icelles, en tout ou en partie, aurait pu être ra-
cheté, cédé ou abandonné; et considérant qu'il est à propos
de remédier à cette omission et d'établir de meilleures dispo-
sitions que celles que renferme l'acte susdit, pour garantir, au-
tant que possible, les titres et droits de toutes les parties inté-
ressées dans ces terres : à ces causes, Sa Majesté, par et de

l'avis
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l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. L'acte passé dans la session des dix-neuvième et ving- 19,20V.c.4,
tième années du règne de Sa Majesté, intitulé : " Acte pour abrogé.
changer la tenue des terres des sauvages dans le township de
Durham," est, par le présent, révoqué, mais sa révocation n'aura
pas l'effet de remettre en vigueur aucun acte qui y est abrogé.

Nul acte ou instrument quelconque, fait par écrit comme Cession des
titre à, telles terres ou à aucune partie d'icelles, ou les affectant, terres ne sera
ou y ayant rapport de quelque manière que ce soit, ou concer- Pe invaldée
nant aucune rente foncière on autre droit quelconque, quant a causes.
ces terres, toutes les fois et par n'importe qui il sera exécuté,
sera considéré comme nul, soit en tout ou par rapport à quelque
stipulation ou matières y contenues en raison de toute restric-
tion que ce soit en premier lieu imposée par les dites lettres
patentes, octroyant les dites terres, ou de toute disposition ou
chose quelconque, contenue dans les dites lettres patentes, ou
de toute inhabilité ou prétendue inhabilité des sauvages, les
concessionnaires, en vertu des dites lettres patentes, ou de
leurs héritiers ou autres représentants, parce qu'ils sont sau-
vages, à passer quelque contrat que ce soit touchant les dites
terres.

3. Toute contestation quelconque entre des sauvages,-ou si les sauva-
dans laquelle tout sauvage pourra être partie,-à l'égard de ges sont par-
tout tel titre ou instrument, pourra être renvoyée par les parties
ou par toute cour, saisie de la contestation, au surintendant dera.
général des affaires des sauvages pour sa décision, qui sera fi-
nale.

A. Le surintendant général des affaires des sauvages, s'il est si le surin
satisfait du droit de propriété à aucune de ces terres, en vertu tendant est
de quelque titre ou instrument d'une personne qui sera légale- Satisfait du
ment en possession de telle terre, pourra accepter de telle petitre, il recevra
sonne le paiement du capital, ou de toute partie non rachetée il donnera un
du capital, de toute rente foncière qu'il pourra trouver garantie certificat.

par tel titre ou instrument, en faveur de tout sauvage, et dont
le taux sera de six pour cent par année; et, après ce paie-
ment, il pourra remettre à telle personne un certificat dans la
forme de la cédule A, annexée au présent acte; mais s'il con-
state en outre qu'il n'existe pas de rente foncière sur telle terre,
sur ce, il pourra accorder à telle personne un certificat dans la
forme de la cédule B, annexée au présent acte.

.5. Tout certificat, accordé en vertu de la section précédente, Effet du certi-
étant enregistré dans le bureau d'enregistrement du comté de ficat enregis-
Drummond, dans les trois mois de sa date, détruira tout titre tr
ou réclamation adverse quelconque à la terre y mentionnée, ou
à aucune partie d'icelle, ou à aucune rente ou autre droit quel-
conque l'affectant, soit par un sauvage quelconque ou par toute

28 autre
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autre personne obligée de faire remonter tel titre ou telle récla-
mation à aucun sauvage,-et ce certificat fera preuve primd

facie du litre à telle terre de la personne à qui il est octroyé, à
Pencontre de toutes autres personnes; mais s'il n'est pas enre-
gistré, comme ci-dessus, dans les trois mois, il sera considéré
comme nul.

Anciens reçus 6. Tout reçu, ci-devant octroyé par le surintendant général
seront valides. . sauvageS, et clûme nt enre«istre aux termes

de l'acte abrogé par le prLent, aura la même force et le même
effet que si le présent acte n'eût pas été passé; et tout tel
reçu, qui n'est pas encore ainsi enregistré, s'il est enregistré au
bureau d'enregistrement, dans les trois mois, après la passation
du présent acte, aura la même force et le même effet; mais, au-
trement, il sera tenu pour nul.

le surinten- 7. Le surintendant général des affaires des sauvages tiendra
dant tiendra un compte de toutes les sommes reçues par lui, soit en vertu
ts n -er de l'acte abrogé par le présent ou en vertu du présent acte;

de cet acte. et il pourra les payer ou aucune balance d'icelles, avec intérêt,
à tout sauvage ou réclamant au nom d'un sauvage, du droit
duquel il sera satisfait; ou bien il pourra, à sa discrétion, aussi
longtemps qu'il le jugera à propos, payer annuellement Pinté-
rêt accru sur toute telle somme ou balance.

CÉDULE A.

Je, le soussigné A. B., surintendant des affaires des sau-
vages pour la province du Canada, certifie par les présentes que
je suis satisfait du droit de propriété de , de
maintenant en possession de la partie ci-après decrite des
terres dans le township de Durham, dans le comté de Drum-
mond, qui furent octroyées par lettres patentes en l'année mil
huit cent cinq, à divers sauvages c'est-à-dire (donnez ici la
description de la terre), et, de plus, que j'ai reçu de lui le paie-
ment de la somme de , capital (ou la balance non
rachetée du capital, suivant le cas), de toute rente foncière
qu'il m'est possible de constater, garantie en faveur d'aucun
sauvage.

Certifié ce jour de ,en l'année mil huit
cent en vertu de l'acte passé dans la vingt-troisième
année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte relatif aux
terres des sauvages dans le township de Durham comté de
Dummond."

A. B.

CEDULE
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CÉDULE B.

Je, le soussigné A. B., surintendant des affaires des sau
vages pour la province du Canada, cerie, par le présent, que
je suis satisfait du droit de propriété de , de

maintenant en possession de la partie ci-après
décrite des terres dans le township de Durham, dans le comté
de Drummond, qui furent octroyées, par lettres patentes, en
l'année mil huit cent cinq, à divers sauvages, c'est-à-dire de
(donnez ici la description de la terre); et, de plus, que je ne
puis constater qu'il existe sur cette terre aucune rente foncière
en faveur d'aucun sauvage.

Certifié jour de , en
l'année mil huit cent en vertu de l'acte
passé dans la vingt-troisième année du règne de Sa Majesté,
intitulé " Acte relatif aux terres des sauvages dans le town-
" ship de Durham, comté de Drummond"

A. B.

CAP. LXXXTII1

Acte pour établir et confirmer les lignes latérales de
lots dans le Township de Clarendon, dans le comé
de Pontiac.

[Sanctionné le 19 31ai, 1860.]

A TTENDU que par une pétition des habitants du Town- Préambule.
ship de Clarendon, dans le comté de Pontiac, il appert

qu'il résultera de grands inconvenients du changement des
lignes latérales actuelles, qui courent parallèlement à la ligne
frontière entre les township de Bristol et Clarendon ; et attendu
que les dits habitants ont demandé que les dites lignes soient
établies et confirmées comme parallèles à la dite ligne frontière
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Nonobstant tout acte ou ordonnance contraire, toutes les Les lignes ti-
lignes latérales entre les lots dans le township de Clarendon, rées d'une
qui ont été tirées des jalons plantés aux anales de front des lots certaine ma-
respectifs dans l'arpentage primitif du township, ou (là où tels me confi-respetifsmées.
jalons ont été détruits ou perdus) qui ont été tirées des jalons
plantés aux angles de front des dits lots, en conformité aux dis-
positions de la quarante-septième section de l'acte qui se trouve
sous le chapitre soixante-dix-sept des statuts refondus du
Canada, parallèlement à la dite ligne frontière, aux lignes de
profondeur des dits lots respectifs, sont par le présent établies
et confirmées, et toutes les lignes latérales dans le township de
Clarendon qui seront dorénavant arpentées seront tirées de la

28 même
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Proviso : les même manière ; pourvu que dan4 le cas où aucune personne
parties qui y éprouvera des dommages par suite de l'application du présent
perdent rece- a
vront compen- compensation celui qui
sation de ceux ront avantage de tel changent; et la compensation qui sera
qui en tirent faite, ainsi que les personnes qui devront la faire et la recevoir,
avantage, sera désignée par un arpenteur juré n . 2a l

époueaesdruagspa ue demPappliao du prémsn

saire des terres de la couronne, et sa décision, approuvée par
le commissaire des terres de la couronne, sera sans appel.

Que sera le 2. Le front de chaque tel lot, pour toutes les fins du présent
front des lots. acte, sera la partie ou limites d'icelui qui sera le plus près

de la Rivière Ottawa.

Actepublie. 3. Le présent acte sera considéré comme acte publie.

CAP. LXXXIV.

Acte pour pourvoir à l'élection d'officiers et de direc-
teurs de la société d'agriculture du conté de
Missisquoi, pour l'année mil huit cent soixante.

[Sanctionné le 19 lMai, 1860.]

Préambule. TTBNDU qu'il s'est élevé des doutes sur la validité de
Ue l'élection de. officiers et des directeurs de la société
d'agriculture du comt de Missisquoi qui a eu lieu à l'as-
semblée annuelle de cette société dans le mois de janvier
dernie, et qu'en conséquence il est à propos que la dite société
recommence telle élection: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit :

Une Élection 1. La dite société tiendra une assemblée à la maison de
ar le a .comté, à Bedford, dans le dit comté, lundi, le quatrième jour de
juin. Juin prochain, à onze heures du matin, et élira à telle assemiblée

un président, un vice-président, un secrétaire-trésorier et pas
Telle élection plus de sept directeurs, qui tous ensemble composeront le
sera valide. bureau des directeurs de la dite société pour le reste de l'année

qui finira avec la troisième semaine du mois de janvier pro-
chain, et jusqu'à l'élection de leurs successeurs, aussi pleine-
ment et efficacement à toutes fins et intentions que s'ils eussent
été dûment élus à une assemblée annuelle de la société
pendant la troisième semaine du mois de janvier dernier.

présidence de 2. Le président, ou, en son absence, le vice-président de
l'assemblée. la dite société, élu au mois de janvier, mil huit cent cinquante-

neuf, ou en l'absence de ces deux officiers, le préfet du dit
comté de Missisquoi, présidera la dite assemblée.

Acte public. 3. Le présent acte sera réputé acte public.

C AP.
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CAP. LXXXV.

Acte pour incorporer le Président et les Syndics de la
Commune de Berthier.

[Sanctionhé le 19 Mai, 1860.]

ONSIDÉRANT que divers citoyens de la paroisse de Ber- Préambule.
thier, dans le comté de Berthier, intéressés dans la com-

mune, connue sous le nom de " Commune de Berthier," se
composant et formée de P'lsle Rondin ou Randin, située dans le
fleuve St. Laurent, dlans les limites de la dite paroisse de
Berthier, ont représenté, par pétition à la législature, qu'à
défaut d'un acte d'incorporation pour régler les affiaires de la
dite commune, ils seront exposés à des inconvénients et à des
dommages serieux: a ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Dans les six mois qui suivroni la passation du présent Première as-
acte, il sera loisible aux habitants intéressés dans la dite coin- semblée pour
mune de Berthier, de s'assembler après avis public de telle l'élection d'un

assemblée, donné par trois intéressés ou plus dans la dite com- pre et
mune, affiché et publié pendant trois dimanches consécutifs à dies.
la porte de l'église paroissiale de la dite paroisse de Berthier,
à l'issue du service divin du matin, lequel avis contiendra le
lieu, jour et heure de telle assemblée, aux fins de choisir à la
pluralité des voix des intéressés dans la dite commune, là et
alors présents, un président et quatre syndics, pour gérer les
affaires de la dite commune; et les dits présidents et syndics,
ainsi choisis à la dite première assemblée, ou à toute autre
assemblée subséquente en vertu du présent acte, seront et ils Incorporation
sont par le présent déclarés être une corporation sous le nom
de " Les président et syndics de la commune de Berthier." Nom.

2. La dite première assemblée à être tenue en vertu du Par qui sera
présent acte, ainsi que toutes autres assemblées subséquentes, présidée l'a-
sera et seront présidées par telle personne alors présente, que semblée.
l'assemblée choisira à la pluralité des voix des intéressés en
la dite commune là et alors présents ; pourvu toujours que si Proviso dé-
la dite première assemblée n'avait pas lieu aux jour, lieu et faut d'él1re à
heure indiqués par le dit avis, par quelque raison que ce soit la première

> ass emblée.
une autre assemblée des dits intéressés pourrait être convoquée,
présidée, tenue et conduite de la même manière et pour la
même fn, soit durant les six mois, soit durant les douze mois
qui suivront la passation du présent acte; et pourvu encore Proviso: nul-
que dans le cas que l'élection des dits présidents et syndics, lité de la pre-
ou de l'un d'eux, serait déclarée nulle par une autorité judi- mre assem-

ciaire compétente, il sera loisible aux dits intéressés en la dite
commune de s'assembler de nouveau, après avis à cet effet, en
la forme prescrite en la première section, aux fins de remplacer
le ou les président et syndics dont l'électinu aurait été annulée,
comme susdit.
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Terme d'ofice 3. Les président et syndics élus en vertu du présent acte
du président resteront en charge pendant les deux années qui suivront le
et des syndics. deludi

jour de leur dite élection, et à l'expiration du dit temps, ils
seront remplacés par un nornbre égal de personnes intéressées
dans la dite commune choisies à une assemblée d'intéressés en
icelle ; la dite assemblée convoquée par le président des dits
syndics sortant de charge, par avis publie affiché et publié en
la manière prescrite en la première section du présent acte.

Ils prépare- 4. Les président et syndics, ou la majorité d'entre eux,
ront et redi-geont e ré- pouront rédliger et préparer tels règlements qu'ils jugerontgeront des re- Pli ý
glements. necessaires quant à l'exercice des droits des parties intéressées

dans la dite commune, lesquels règlementsn'auront néanmoins
force et effet qu'après avoir été approuvés par la cour supérieure
siég.eant pour le district dans lequel est enclavée la dite pa-

Ratification roisse de Berthier; la dite (ieman(e pour ratification et homo-
des règle- logation des rèclcments devra être faite à telle dite cour au
ments. d

vs: nom la ite corporation, après avis public dâment donné de
telle demande, en aFliant et publiant le dit avis, à la porte de
l'église paroissiale de la (ite paroisse de Berthier, pendant les
trois dimanches qui ptrécderont le joen de la dite demande, à
l'issue de l'office divin du matin, annonçant le jour auquel les
dits rè glements seront soumis ê telle dite cotr, por être con-
firmés, afin que toutes personnes, y ayant droit, puissent là et
alors présenter devant telle dite cour leurs raisons et moyens
d'opposition l'encontre (te la dite demande pour homologation

Proviso drois des dits rèPlements; pourvu toujours que rien de contenu dans
des seigneurs. le présent acte~ ne sera censé porter atteinte ou préjudicier aux

droits des seigneurs de la seigneurie de Berthier, ni leur don-
nr i eux ou à d'autres parties intéressées dans la dite com-
mune des droits plus considérables qu'ils n'en ont aujourd'hui,
respectivement, en vertu des titres de concession de la dite
commune.

Amendes pour ;. Les dits président et syndics ou la majorité d'entre eux,
contravention pourront dans et par les dits règlements, imposer telles amendes
aux règle- r-.)
ments.e qu'ils croiront justes et convenables n'excédant pas dix piastres,

contre toute personne qui enfreindra tels dits règlements ; les-
Poursuite et quelles amendes seront poursuivies et recouvrées sommaire-

ment devant un ou plusieurs juges de paix dans le dit comté
de Berthier, au nom de la dite corporation, et seront prélevées
par voie de saisie et ventes des meubles du délinquant, et
payées entre les mains (lu président de la dite corporation,
laquelle les emploiera pour le profit et avantage de la dite com-
mune; et à défaut de paiement de la dite amende, dans le
délai prescrit, ou d'insuffisance de meubles pour satisfaire le
montant du dit jugeirient, le dit délinquant pourra être empri-
sonné pour une période de temps n'excédant pas un mois.

rouisuite pour $. Les dits président et syndics, en sus (les pouvoirs à eux
voiesde fit. cdéjà; aCcordés, comme ci-dessus, pourront poursuivre sous le

nom de ladite corporation, devant toute cour de justice de juri-
diction compétente, toute personne qui ernpiètera sur la dite

commune,
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commune, y fera quelque voie de fait, ou prétendra y exercer
quelque droit sans en avoir en icelle commune, soit pour la
faire condamner à des dommages et intérêts, soit pour lui dé-
nier tout droit dans la dite commune.

7. Lorsqu'il sera nécessaire de faire et encourir des frais et Prevement
dépenses pour régir, entretenir ou améliorer la dite commune, du montant
ou pour faire quelques actes, choses, ou payer des frais y re- d'estication
latifs, il en sera dressé au préalable une estimation par les dits cas.
président et syndics, ou par la majorité d'entre eux, et les dits
président et syndics, ou la majorité d'entre eux, auront pou-
voir d'imposer et de prélever le montant de telle estimation, et
de le répartir sur les propriétaires ou intéressés dans la dite
commune, à proportion des droits ou parts de chacun en icelle ;
et à défaut de paiement d'aucun montant à répartir comme Poursuite
susdit, le recouvrement s'en fera par une poursuite sominaire sommaire i
faite par les dits président et syndics de la dite commune, défaut de
sous le nom de la dite corporation, devant un ou plusieurs paiement.

juges de paix, dans le dit comté de Berthier, lequel est par le
présent autorisé à instruire, entendre, juger et déterminer telle
poursuite, et à décerner exécution contre les biens, meubles et
effets du défendeur, pour le paiement du montant de la con-
damnation et des frais de poursuite et autres frais subséquents;
pourvu toujours que telle exécution ne pourra sortir que huit Proviso.
jours au moins après que le jugement aura été rendu.

S. Lorsqu'il sera nécessaire de connaître les personnes ayant Production de
ou prétendant avoir droit dans la dite commune, et les droits titres de la
ou parts que chacun possède actuellement ou qu'il pourra pos- part des per-p sonnes ayant
séder par la suite, à FefIt de faire les répartitions des frais et droit dans la
dépenses faits et encourus à l'avenir, suivant qu'il est pourvu dite commune.
par la précédente section, ou pour tout autre fin ou objet, il
sera loisible aux dits président at syndics, ou à la majorité
d'entre eux, de requérir toute telle personne de produire et ex-
hiber ses titres respectifs, établissant tels droits ou parts, ou
faire connaître ses droits, comme susdit, dans le lieu et aux jour
et heure qu'ils indiqueront par avis public donné à cette fin,
affiché et publié pendant les deux dimanches consécutifs, pré-
cédant le jour ainsi fixé, à la porte de l'église paroissiale de la
dite paroisse de Berthier, à l'issue de l'office divin du matin
et toute personne intéressée dans la dite commune, qui re- Amende pour
fusera ou négligera de produire et exhiber ses titres aux lieu,
jour et heure indiqués, ou de faire connaître comment et de
quelle manière et à quel titre ces droits ou parts peuvent lui
appartenir, encourra une amende de deux piastres, ou de vingt
centins pour chaque jour qu'elle refusera ou négligera (selon
le cas) de le faire ; à être les dites amendes poursuivies et re-
couvrées par les dits président et syndics en la manière pres-
crite en la section cinquième du présente acte.

9. Toute personne légalement appelée à accepter ou à rem- Refus d'ac-
plir aucune charge ou fonction en vertu de cet acte, qui refusera

d'accepter
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charge en ver- d'accepter la dite charge ou négligera de remplir la dite
tu de cet acte. fonction, ou qui contreviendra en aucune manière aux disposi-

tions du présent acte, encourra pour chaque telle oflnse, soit
de commission ou d'omission, une pénalité de huit piastres,
laquelle sera poursuivie et recouvrée par toute personne en
faisant la poursuite, tant en son nom qu'au nom de la dite
corporation, en la manière prescrite en la section cinquième du
présent acte, et moitié de la dite amende appartiendia au dit
poursuivant, et l'autre moitié à la dite corporation, laquelle
l'emploiera pour le profit et avantage de la dite commune.

M

Comment se- 10. Dans le cas de mort, ou d'absence de plus de trois
ront remplies mois du dit comté de Berthier, soit du dit président, soit de
'eusacnes Pun des dits syndics, la charge de telle personne deviendra
décès ou ab- vacante, et les dits président et syndics restant, ou les dits syna
sence. dies restant, suivant le cas, choisiront et nommeront, à la plu-

ralité des voix, un des dits intéressés dans la dite commune
pour remrplacersoit le dit président on l'un des dits syndics,
suivant le cas.

Compte dé- 1 . A chaque élection génrale, le président et les syndics
taillé rendu sur le point de sortir de gestion, mettront avant l'élection de
par les prési- leurs s seur, dl
dent et syn-
dics sortant de élection, un compte clair et détaillé de leur gestion, par recette
charge. et dépense, et ils mettront aux mains de leurs successeurs'la

balance qu'ils ourront avoir ou devoir alors, ainsi que tous les
livres, titres, plans et papiers quelconques, concernant la dite
commune dont ils seront alors en possession, et faute par eux
d'avoir payé telle balance ou de remettre, comme susdit, tels
livres, titres, plans et papiers, ils pourront être poursuivis
devant toLte cour die juridiction compétente, conjointement et
solidairement, par les dits président et ýsyndics, leur succédant,
sous le nom de la dite cordoration, pour les faire condamner
soit à payer à la dite corporation la dite balance, avec intérêt
et dépens, soit à remettre, comme susdit, les dits livress s
plans et papiers.

Acte public. 12. Le présent est réputé acte public.

CAP. LXXXVI.

Acte pour lever tous doutes à l'égard de la validité dl
règlemnent numd ro trois cent neuf de la corporation
de la cité de Toro éito, et de certaines débenturs
émises sous soli autorité.

[Sanctionné le 19 ai, 1860.]

Prsambue. A TTENDU que par la pétition de Tbiomas Gat, écuyer, de
Ee n la cité (le Toronto, il est exposé que le détitionnaire était

Aepub. porteur de prébentures de la cité de *'oronto au montant de

cent nille louis ;-qu'en vertu des dispositions du chapitre
soixante-et-onze
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soixante-et-onze des statuts passés dans la vingt-deuxième
année du règne de Sa Majesté, le pétitionnaire conclut un
arrangement avec la dite cité pour le rachat et l'échange des
dites débentures,-par lequel la dite cité devait livrer au péti-
tionnaire, en échange de certaines des dites débentures, s'éle-
vant à la somme de cinquante-sept mille quatre cent vingt-six
louis, cours provincial, certaines autres débentures de la cité,
s'élevant à quarante-sept mille deux cents louis sterling ; qu'en
vertu de cet arrangement la corporation de la dite cité passa un
règlement, numéro trois cent neuf, statuant l'émission de dében-
tures au montant de quarante-sept mille deux cents louis ster-
ling, afin de les livrer au dit pétitionnaire comme susdit ; que
le pétitionnaire a été informé qu'il est douteux si les dében-
tures ainsi émises sont légales et obligatoires pour la cité, et
qu'il demande en conséquence qu'il soit passé un acte décla-
rant le dit règlement valide, et que toutes débentures émises
en vertu d'icelai sont légales et obligatoires poufr la cité

Et attendu qu'il est représenté que la cause du doute de la
validité des dites débentures et du dit règlement, est qu'il n'est
pourvu par le dit règlement à aucun fonds d'amortissement ou
à aucune taxe pour icelles-, et attendu qu'il est désirable
d'accorder au pétitionnaire l'aide demandée : à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

1. Le dit règlement et les dites débentures seront et sont Le règlement
par le présent déclarés valides pour et à toutes fins et inten- tre décl-s
tions quelconques. valides.

2. Cet acte sera réputé acte publie. Actepublic.

CAP. LXXXVII

Acte pour amender un Acte iatitulé "Acte pour la
construction d'un Aqueduc dans la cité d'Harnil-
ton."

[Sanctionné le 19 MVai, 1860.]

c ONSIDÉRANT que les commissaires de l'aqueduc pour la Préambule.
cité d'Hamilton, ont demandé, par requête. les amende-

ments ci-après énoncés, à l'acte passé dans la session du parle-
ment, tenue dans les dix-neuvième et vingtième années du 19, 20 V.e. 4.
règiie de Sa Majesté, et intitulé : " Acte pour la construction
d'un Aqueduc dans la ville d'Hamilton," et qu'il est expédient
d'accéder à leur demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Les commissaires de l'aqueduc pour la ville de Hamilton, Les commis-
outre les pouvoirs qui leur sont conférés par le dit acte, auront saires de l'a-

plein
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quedue pour- plein pouvoir et autorité de prélever telle cotisation annuelle ou
ront prélever autre, ou telle taxe pour l'eau, sur tous les immeubles en géné-une taxe an- :nuelle su- ral et en particulier, dans la dite cité, appartenant soit à des parti-
meubles et culiers ou à des corps incorporés, près desquels les conduits
immeubles d'eau pourront passer, et sur des fonds de marchandises, mobilierspour payer ,be-m

'intrete et biens-meubles, appartenant ou étant en la possession des pro-
dépenses. priétaires ou des occupants de tels immeubles, exceptés toute-

fois les immeubles et autres effets appartenant à toute compa-
gnie de chemin de fer, qui sera, de l'avis des commissaires,
suiisante pour payer l'intérêt annuel, à un taux n'excédant
pas quatre pour cent par année, sur le coût du dit aqueduc et
ses dépenses annuelles, ou toute partie de l'intérêt et des dé-
penses, qui, d'après leur jugement, devrait être prélevée chaque
année et devrait être supportée par tels propriétaires ou occu-
pants ; et les commissaires auront pouvoir et autorité, de temps
en temps, de fixer le taux ou les taux que paiera tel proprié-
taire ou occupant, ou les deux ensemble, ayant égard aux avan-
tages qu'en retire tel propriétaire ou tel occupant, ou qui en
découleront pour ses biens par l'aqueduc, et la localité où ils

La taxe sera sont situés, et telle partie de la dite cotisation pour l'eau, qui
une obligation sera cotisée ou prélevée sur limmeuble, deviendra une obliga-sur l'immeu- ~r
bu. tion permanente, à moins qu'elle ne soit payée sur tel immeuble,

nonobstant tout ce que contenu à ce contraire dans la section
dix du dit acte; et les commissaires de l'aqueduc auront le
pouvoir et l'autorité de fixer la taxe ou cotisation à payer
pour l'usage de l'eau provenant des bornes-fontaines, des robi-
nets à feu, des bâtisses publiques et pour l'arrosage des rues.

Les commis- 2. Les commissaires auront plein pouvoir, de temps en
-aires pour- tempss cie fiérsaire ou temps, de faire et de mettre en force les rèales statuts et rè-
règlements glements nécessaires à la perception de la dite taxe pour l'eau,
pour faire et pour fixer l'époque et les époques et les endroits où cette
payer telles taxe devra être payée, pour accorder un escompte sur les paie-
taxes. ments faits d'avance ; et, à défaut de paiement, d'exiger le

paiement en arrêtant leau, ou par poursuite devant tout tribunal
de justice compétent, ou par exécution et vente des effets ou
de l'immeuble par lesquels cette taxe se trouvera garantie;
pourvu que telle exécution et telle vente seront conduites de la
même manière que les ventes le sont pour des arrérages de
taxes de cité; et pourvu, de plus, que le fait d'essayer de per-
cevoir ces taxe, par les procédés déjà mentionnés, n'infirmera
pas l'obligation'garantie par les dits biens.

Ils pourront 3. Les commissaires auront le pouvoir d'employer des col-
employer des lecteurs, des coliseurs et telles autres personnes qui, à leur
coteurs et avis, seront nécessaires pour mettre à exécution les objets du

présent acte, et de spécifier les devoirs de telles personnes
ainsi employées, et de fixer la compensation qu'ils devront re-
cevoir; et ces personnes tiendront leurs charges des commis-
saires et donneront telle caution que les commissaires exige-

Leurs pou- ront de temps en temps; et ces collecteurs et ces cotiseurs
voirs. auront d'aussi amples pouvoirs que ceux dont jouissent les col-

lecteurs et cotiseurs dans les cités du Haut Canada.
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4. Si aucune personne ou personnes posent ou font poser Pénalté pour

des tuyaux ou tuyaux principaux, pour communiquer avec se servir de
aucun tuyau ou tuyau principal du dit aqueduc, ou si leaufraudu-
elles obtiennent en aucune manière ou se servent de l'eau en
provenant, sans le consentement des commissaires, cette per-
sonne ou personnes paieront aux commissaires la somme de
cent piastres, et, de plus, une somme additionnelle de cinq
piastres pour chaque jour que tel tuyau ou tuyau principal y res-
tera; laquelle dite somme, ainsi que les frais de l'action inten-
tée à cet effet, seront recouvrés par une action au civil, dans
toute cour de justice, dans la province, ayant juridiction civile
jusqu'à ce montant.

5. Quiconque se baignera ou lavera, ou nettoiera des étoffes, Pénalité pour
laine, cuir, peaux ou animaux, ou placera toute chose nuisible gâter l'eau.
ou malpropre dans les réservoirs, les citernes, les étangs, les
sources ou les fontaines d'où vient l'eau du dit aqueduc, ou
qui transportera ou déposera, ou jettera des immondices, des
ordures, des carcasses ou toute autre chose nuisible ou mal-
propre, ou qui causera, souffrira ou permettra que l'eau d'un
évier ou égoût y soit conduite ou qu'elle s'y écoule, ou que toute
autre chose soit faite par laquelle l'eau peut être gâtée,
telle personne, sur condamnation, par devant tout juge de paix,
sur le serment d'un témoin digne de foi, sera condamnée Recouvrement
par tel juge à payer une amende pour chaque offense de cette et emploi.
espèce, n'excédant pas vingt piastres, dont la moitié sera affec-
tée à l'usage des commissaires, et l'autre moitié à celui ou à
celle qui en poursuivra le recouvrement; et, dans le cas où la
partie poursuivante .se trouverait être les commissaires eux-
mêmes ou aucun de leurs officiers ou serviteurs, alors toute
l'amende sera affectée à Pusage des commissaires; et le juge
pourra de plus, à sa discrétion, condamner telle personne à être
enfermée dans la prison commune pour un espace de temps
n'excédant pas un mois, selon qu'il paraîtra raisonnable au
dit juge.

6. Il sera et pourra être loisible aux commissaires, et ils sont Pouvoir de
autorisés par le présent à faire les règlements qui leur paraîtront faire des rè-
nécessaires pour interdire, par une amende n'excédant pas vingt urVtDempêcher de
piastres ou un emprisonnement n'excédant pas un mois, (le mon- gaspiller l'eau.
tant de telle amende et la durée de tel emprisonnement, et
aussi l'option entre l'amende et l'emprisonnement, seront tou-
jours laissés à la discrétion du juge de paix devant lequel toute
procédure pourra avoir lieu pour sa mise en force,) à tout occu-
pant, locataire ou autrement, de toute maison fournie d'eau,
venant de l'aqueduc, de vendre ou de disposer de l'eau, de la
donner ou de permettre qu'il en soit pris ou emporté, ou de
s'en servir ou d'en faire usage pour l'avantage des autres, ou
pour tout autre usage que le sien propre, ou augmentant la
provision d'eau convenue avec les commissaires, et négligeant
à tort ou gaspillant l'eau, ainsi que pour régler le temps, la
manière, l'étendue et la nature de la provision d'eau a être

fournie
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fournie par laqueduc, la maison ou les personnes auxquelles
l'eau sera fournie, son prix, l'époque et le mode de paiement, et
tout autre chose s'y rattachant, qu'il sera nécessaire d'ordonner,
régler ou déterminer, pour fournir aux habitants de la cité
un approvisionnernent constant CI continu d'eau pure et saine,
el pour empêclier Pexerciee de fraudes envers les commis-
saires quani à l'eau qui sera ainsi fournie.

Le maire et le 7. Le maire (le la cité et le président du Comité des finances
crsit de de la cité pour le temps d'alors, seront ex oficio commis-
nances seront sa fres (le laquednc pour la cité, avec tous les pouvoirs des autres
ex officio coin- membres en conseil.
missaires.
Le revenu sera S. Le revenu de d près les payées, sera,
payé au tré- (e en temps. au ie cité, Pr re
sorier de la aé rpf
cité. feeté u paiement (e l'intérêt sur les débentures

la construction de l'itqalecloe, et. flon pour (d'atres fins.

Appel en cer- 9. Toute personne pourra appeler de la décision ou de la Co-
tains cas.tansca. tisation de l'sesuaux onmsar de l'aqueduc, et, de

ces cm ssieau jue(le la, cour de comité, de la même
manière et el] adoj)tani les mêmenis mesures prescrites, en fait
d'appel. dans le cas de coisa,-tion pour l-s taxes die la cité.

Proviso: quant 10. Les commissaires sont autorisés parle pré-
a l'extension st à s'entendre avec la Corporation on avec des particuliers
de laqueduc

aufuoug pour lextension et la pose cie tuyaux dans les, faubourgs ouaux faubourgsc
etc. cans les partis Pirtiellcment construites (e la cité, en

miettant une dléduct ion cdu prix pour l'eau, jusqu'au point que
les commissaires le jugeront à propos sur le coût des dits
tuyaux lorsque posés sous la direction des commissaires et
ssjets à leur al)robtion ; ou les commissaires pourront poser
les tuyaux, et exiger e. sus, au taux ordinaire pour l'eau,
un intérêt annuel sur le coût de telle extension, lequel intérêt,
ou telle partie qui en sera due, era payé en même temps
et perçu ie la même manière que les taxes pour l'eau.

Gas où il a un c t1. Dans tons les as o un espace vacan se rencontrera
espace entre entre la line de la rue et le mur de la bâtisse où l'eau doit
la rue et une , l
bâtisse. être conduite, les c axesont autorisés à poser le tuyau,

de service à travers tel espace vacant, et d'en porter le coût
au comptes des parties reponsables d la taxe d'eau pour le
terrain; lequel sera payable anle premier paiement des taxes
pour Peat et pourra être perçu de au mênle manière.

certains tu- 12. Le tuyar t e service, à partir dc la ligne de la rue pea
yaux, etc., sm- face intérieure du mur extérixeor Pae la aproiin e
ront sous le vsone
contrôle (le avec toute., les branches, accouplemlents, robinets, d'arrêt et
commissaires. l'apl)areii qui V es l rt àpropospa sr l e c ront sous

leur contrôle, et s'il est fait aticun, dommage a cette pa.rtie du
tuyau d, service ou csé son appareil, soit par négligence ou au-
renent, les commissaires pourront le répaer xd poen des

bâtisses ;
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bâtisses; le robinet placé par les commissaires en dedans
du mur de la bâtisse ne pourra être pour l'usage du lo-
cataire abonné à l'aqueduc, excepté dans le cas d'accident ou
pour la protection de la bâtisse ou des tuyaux, et pour empê-
cher l'inondation des bâtisses.

13. Toutes les personnes approvisionnées d'eau par les Lesrobinets,
commissaires pourront être requises de placer seulement des etc., sujets à

-l'approbation

robinets pour tirer et pour arrêter Peau u qui seront approuvés de, commis-
par les commissaires. saires.

14. Ni les commissaires de l'aqueduc, ni la corporation de la Nuls domma-
cité seront tenus responsables de dommages causés par la rupture ges pour arrê-

d'un tuyau de service ou d'un tuyau qui y est joint, ou pour ter leau, etc.
arrêter l'eau pour réparer les conduits ou mettre en perce les
tuyaux, pourvu qu'avis soit donné de l'intention d'arrêter l'eau,
lorsqu'on devra l'arrêter pendant plus de six heures à la fois.

15. Il sera loisible aux commissaires de l'aqueduc et à toute Accès libre
personne par eux autorisée à cet effet, d'avoir accès libre aux aux commis-
heures convenables du jour, et sur avis raisonnable et demande saires de ra-
faite à cet effet, à toutes les parties (le toute bâtisse dans queduc.
laquelle l'eau est livrée et consommée.

16. Quiconque n'est pas employé par les commissaires pénalité pour
d'aqueduc ou n'est pas un membre de la brigade des pompiers obstruction
de la dite cité et dûment autorisé à cet effet, et qui ouvrira ou fontbrnes-
fermera, de propos délibéré, une borne-fontaine, ou fera obstrue- des personnes
tion à la dite borne-fontaine, robinet d'arrêt, chambre du robinet noaautorisées.
d'arrêt, ou chambre de borne-fontaine en y plaçant des matériauk
de construction, des déblais ou autrement, sur conviction par
devant tout juge de paix de Sa Majesté, encourra une amende
et paiera pour chaque offense une somme n'excédant pas
vingt piastres, ou à défaut de faire tel paiement, il pourra
être emprisonné dans la prison du comté pour un terme n'ex-
cédant pas trente jours ; et chaque fois que les dites borne-
fontaines sont ainsi obstruées,et chaque jour que durera l'obstruc-
tion, constituera une offense distincte.

17. Les terres, bâtisses, machines, réservoirs, tuyaux et La propriété
tous les biens meubles et immeubles, se rattachant ou apparte- de laqueduc

exempte denant aux commissaires de l'aqueduc, seront à l'avenir exemptés taxes.
de la taxe.

1 8. Le gardien et les autres officiers des commissaires Les gardiens
de l'aqueduc, lorsqu'ils seront à remplir leurs devoirs, seront ex seront des off-
officio nantis de tous les pouvoirs et de l'autorité d'officiers de la cers de la
paix. paix.

19. Nonobstant tout ce que contenu dans le dit acte, les Etats;semes-
commissaires de l'aqueduc prépareront un état de leurs aflaires triels.des
jusqu'au trentième jour de juin et le trente-unième jour de commissaires,

Décembre,
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Décembre, de chaque année, et ces états seront, dans les trenle
jours à partir de ces dates respLctivcs, présentés à la corpora-
tion de la cité.

L'eau pourra 2*. Les commissaires de l'aqueduc auront lein pouvoir et
être fournie a .f
aux personnes ,qoqen éiauxpesonesautoritée de fourn ir à toute personnle de lPeau, quoique ne rési-
en dehors de dant pas à Haunilton, et pourront exercer tous les autres
lapouvoirs nécessaires pour mettre en opération leurs conventions

avec telles personnes, tant (ans les 1ownships de Barton et de
Saltfleet, que (ans la cité d'Hamilton ; et ils pourront aussi
de temps cn temps fa ire et exécuter toute convention qu'ils
jugeront nécessaire. pour P a pprovisionnement de Peau à toute
compagnie de chemin de fer ou de toute manuifcture.

Acte public. 21. Le présent acte sera censé acte public.

CAP. LXXXVIII.

Acte pour incorporer ta ville d'I;ngersolI et pour la
diviser' cn quartiers.

[Sanciionné le 19 Mai, 1860.]

Préambule. (iONSII)E RIANT qu'un grand nombre (les habitants (lu vil-
SJlage d'lngersoll ont demandé à la législature de Pincorporer

comme ville ; et considérant que d'après Paugmentation de la
population, du commerce et des aflfires d'lngersoi l, il est expé-
dient et il serait avantageux aux habitants que l'on accédât à
leur demiance, pourvu que la majorité des contribuables, ayant
droit de voer aux éleetions municipales du dit village, se pro-
nonce en iveur d'icelle en la manière ci-après mentionnée :
à ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législaiive du Canada
décrète ce qui suit

Ingersoill in- d . Jet la quatrième clause lu présent acte, le village
corporé commfe d1'rsl e ''déit 'r
ville depuis re l et défini p des imtes la
le lerjanv.el, proclamation royale, en date du vingt-septième jour de scp-
1861. embe mil huit cent cinquante-et-un, sera, le, depuis et

après le premier jour de janvier dlans l'année de notre sei-
gneur miil huit cent soixaiii1e-e:-IIn, incorporé comme une ville,
avec les droits, lpouvoirs, J)riviléges et obligations des villes
inicorporees en 'général et, comme si la dite"-ville avait été et
était une ville incorporée en vertu des dispositions du chapitre
cinquante-quatre des statuts refondus pour le acaut Canada, et
touteslesrèles, règlements, et dispositions contenues dans ledit
chapitre, s'appliqueront à la dite ville, excepté quand à la pre-
mière élection ainsi qu'il est p)rescrit ci-dessous.

Divisé en 2. La dite ville d'Ingersoil sera divisée en trois quartiers,
trois quar- de la manière prescrite dans la céPule annexée au présentacte,
tiers.

et qui seront nommés respectivement; premier quartier, second
quartier, et troisième quartier.

446 .Cap. 87,88. 23 VC-r.
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3. Le greffier de la ville d'Ingersoll, pour le temps d'alors Disposition

sera officier-rapporteur ex oficio pour faire la première élection pour la pre-
municipale en vertu du présent acte, et le, ou avant le vingt- ® -

et-unième jour de décembre qui suivra la passation du présent
acte, il nommera, par son warrant, un député officier-rapporteur
pour chacun des trois quartiers en lesquels la dite ville d'In-
gersoll est divisée par le présent pour y faire la première élec-
tion; et pour l'accomplissemient de ses devoirs, chaque député
officier-rapporteur sera respectivement soumis à toutes les dispo-
sitions du dit chapitre cinquante-quatre des statuts refondus
pour le Haut Canada, applicables aux premières élections dans
les villes incorporées en vertu du dit chapitre.

4. Le présent acte n'entrera pas en force à moins et jusqu'à cet acte n'en-
ce que la majorité des contribuables, ayant droit de voter aux trera pas en
élections municipales pour l'élection de conseillers pour le dit force sans le
village, par un vote qui sera pris le trentième jour de juin pro- ?unemajoritê
chain, à un poll qui sera ouvert et tenu entre dix heures du des électeurs

matin et quatre heures de l'après-midi du dit jour, lequel poll muncipaux.
sera ouvert et tenu et les voix prises et enregistrées en la même Quand et où
manière et par les mêmes officiers que dans le cas d'un élection sera tenu le

de conseillers municipaux pour le dit village, et les voix enre-
gistrées à telle élection seront dûment attestées par le reeve du
dit village au gouverneur en conseil qui, si la majorité des dits
contribuables est en faveur du présent acte, déclarera par pro-
clamation qu'icelui est devenu en force.

5. Le présent sera réputé acte public. Actepublie.

CÉDU LE.

QUARTIERS DE- LA VILLE D INGERSOLL.

Premier quartier :-Le premier quartier comprendra toute
cette partie de la dite ville qui est bornée comme suit, c'est-à-
dire : commençant au point de la limite sud de la ville où la
ligne centrale de la rue Thames coupe la dite ligne sud; de là,
dans une direction nord, le long de la dite ligne centrale de la
rue Thames, jusqu'au centre du lit de la rivière Thames; de
là, dans une direction ouest, le long du centre du lit de la rivière
Thames, jusqu'à la limite ouest de la ville ; de là, dans une
direction sud, le long de la dite limite ouest, à la limite sud
de la ville ; de là, dans une direction est, le long de la dite
limite sud, jusqu'au point de départ.

Deuxième Quartier:-Le deuxième quartier comprendra
toute cette partie de la dite ville qui est bornée comme suit,
c'est-à-dire : à partir du point sur la limite sud de la ville
où la ligne centrale de la rue Thames coupe la dite limite
sud; de là, dans une direction nord, le long de la dite
ligne centrale de la rue Thames, jusqu'au milieu du lit de la
rivière Thames ; de là, dans une direction est, le long du dit

milieu
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milieu du lit de la rivière Thames, jusqu'à la limite est deý la
ville; de là, le long de la limite est, jusquà la limite sud de la
ville; de là, dans une direction ouest, le long de la limite sud,
jusqu'au point de départ.

Troisième Quartier :-Le troisième quartier comprendra
toute cette partie de la dite ville qui est bornée comme suit,
c'est-à dire : commençant à un point sur la limite est de la ville
où le centre du lit de la rivière Thames coupe la limite est;
de là, dans une direction ouest, le long du dit centre du lit de la
rivière Thames, à la limite ouest de la ville; de là, dans une
direction nord, le long de la dite limite ouest, jusqu'à la limite
nord de la ville ; de là, dans une direction est de la ville, le long
de la dite limite nord, jusqu'à la limite est de la ville; de là,
dans une direction sad, le long de la dite limite est, jusqu'au
point de départ.

CAP. LXXXIX

Acte pour incorporer la ville de St. Thomas.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Pzdambule. ONSIDERANT que le conseil municipal du village de
Saint Thomas, dans le comté d'Elgin, par pétition, a

représenté que le dit village est maintenant le chef-lieu
du dit comté et qu'il s'y fait un grand commerce et beaucoup
d'affaires, et que par un vote des contribuables, il est autorisé à
demander, ainsi qu'il le demande dans la dite pétition, à ce que
le village soit érigé en ville, et considérant qu'il est expédient
d'accéder à sa demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil-iégislatif et de Passemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit :

St. Thomasin- 1. L'étendue de terrain, connue comme village de Saint
corporécomme Thomas, sera le et après le premier jour de janvier, en PannéeVille, avec les de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-un, incorporée
naires comme une ville avec tous les droits, pouvoirs,, priviléges et

obligations d'une ville incorporée et comme si la dite ville avait
été et était une ville incorporée en vertu des dispositions du
chapitre cinquante-quatre des statuts refondus pour le Haut
Canada, et toutes les règles, règlements, dispositionsàet décrets
contenus dans le dit chapitre s'appliqueront à la dite ville
excepté quant à la première élection, comme il y est ci-après
pourvu.

Trois quar- 2. La ville de St. Thomas sera divisée en trois quartiers,
tiers. ainsi que décrit dans la cédule annexée au présent acte-les-

quels seront nommés respectivement, quartier St. André, quar-
tier St. George et quartier St. Patrice.
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3. Le greffier de la ville de St. Thomas ser;a ecx officio Première
officier-rapporteur à la première élection municipale en vertu élection.
du présent acte, et nommera le ou avant le vingt-et-unième
jour de décembre prochain après la passation du présent acte,
par son mandat, un député officier-rapporteur pour chacun des
trois quartiers en lesquels la dite ville de St. Thomas est
divisée, pour y tenir la première élection ; et dans l'accom- Pouvoirs du
plissement de ses devoirs, chaque député officier-rapporteur députéoffier
sera sujet aux dispositions du dit acte touchant les institutions apporteur.
municipales du Haut Canada, qui s'appliquent aux premières
élections dans les villes incorporées en vertu du dit acte.

4. Le présent sera un acte public. Actepublic.

CEDULE.

i. Le quartier St. André comprendra toute cette partie de
la dite ville, située à l'ouest de la ligne de division entre les
lots numéros un et deux dans la huitième concession et les
lots numéros un et deux dans la neuvième concession du
township de Yarmouth.

2. Le quartier St. George comprendra toute cette partie de
la dite ville, située à l'est de la dite ligne de division entre les
lots numéros un et deux dans les huitième et neuvième con-
cessions du dit township de Yarmouth, et au nord de Centre
street.

3. Le quartier St. Patrice comprendra toute cette partie de la
dite ville, située à l'est de la dite ligne de division entre les
lots numéros un et deux dans la huitième concession du dit
township de Yarmouth, et au sud de Centre street; la ligne de
division entre le quartier St. George et le quartier St. Patrice
sera censée être le milieu de Centre street.

CAP. XC.

Acte pour consolider la dette de la ville de Bowman-
ville.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

( ONSIDÉRANT que par sa pétition la corporation de la Préanbu1e.
ville de Bowmanville a représenté qu'elle a encouru des

dettes et obligations pour une somme de quarante-huit mille
six cent vingt-sept piastres et trente-cinq centins, et qu'elle a
demandé que la dite dette fut consolidée, et que le pouvoir
d'émettre de nouvelles débentures lui fut conféré à cette fin; et
considérant qu'il est expédient d'accéder à cette demande, et
que dans le but de prévenir toute perte provenant de cette
consolidation, il est expédient d'autoriser la dite corporation
à émettre telles nouvelles débentures pour une somme n'excé-
dant pas en tout cinquante mille miastres : à ces causes, Sa

29 Majesté,
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Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

La corporation I. Ladite corporation pourra émettre des débenttres por-
pourra émet- tant le sceau de la corporation, et signées par le raire et con-
tre des dé-
bentures pour tresignées par le trésorier de la corporation pour le temps d'a-
$50,000. lors, en telles sommes que le conseil fixera et qui n'excéderont

pas collectivement celle de cinquante mile piastres, selon
que le conscil le rescrira; et la somme principale, garantie par
les débentures susdites, et l'intérêt sur icelles, seront payables
soit on cette province, dans la Grande ra n ou ailleurs, se-
lon que le conseil le jugera p i qxpos.

Lapcorporation 2. La corporaion d lal dite ille pourra prélever n cen
pourra cm- c nsle prescrir eta o ailleurs, par voie d'ep-
prunter province, ans la Grande Bretagne ou
$50,000. prunt sur le crédit des débentures susdites, une somme d'ar-

gent n'excédant pas en tout la somme de cinquante mille
piastres.

Le trésorier 3. Le trésorier de la corporation devra, après avoir reçu du
fera le rentrée conseil instrucion de ce faire opérer la rentrée de telles dé-
r,,etc.," u- bentures et obligations en circulation, et les racheter avec les

circulation. fonds prélevés on vertu du présent acte, ou les échanger coni re
les débentures ou aucune (l'elles, dont l'émission est plus haut
autorisée, en vertu du présent acte, selon qu'il pourra être dé-
cidé entre la corporation et les porteurs de ces débentures en
circulation ou autres créanciers de la corporation.

Emploi de 4. L'emprunt qui sera fit, comme susdit, sera employé pai
l'emprunt h le conseil au rachat et à la liquiation cls débentures et autres
mité. obligations on cir-culation, et non à (l'autres fins.

Taxe spéciale il Pour le paiement des débeatures (lui seront émises, on
pour le paie- vertu du présent acte, le conseil devra, et il estpar lc présent
ment de l'em-rquprunt poulue l'mresuis, d'imposer une taxe sp)éciale par année (en sus de touitesprunt pourun,
fonds d'amor- autres taxes à percevoir chaque année et en sus-de lintérêt
tisseme4it. qui sera payable sur cefs d mbentmres), qui sera suffisamment

élevée pour former c cet effet un fonds d'amortissement dre
deux par cent par année.

Placement du 6. Le conseil placera, et il sera du devoir du trésorier de
fonds d'amor- placer, de temps à autre, tous deniers prélevés par taxe spé-
tissement. ciale pour le fonds d'amortissement, établi in vertu du pré-

sent acte, soit dn débentures, qui seront émises en vertu du
présent acte, ou en aucunes débentures émises par le gouver-
nemen ut Canada, ou en tels autres effets que le gouverneur

de cette province pourra, par ordre sn conseil, indiquer; et
tous les dividendes ou l'intérêt du dit fonds d'amortissement
sera applique à l'extinction de l'emprunt dont le présent acte
autorise l prélèvement.



1860. Diete ae Bownanvile consoliée. Uap. 90, 9 1. 45 1
7. Il ne sera pas loisible à la dite corporation de con- Nulle autre

ïracter aucune dette ou obligation ultérieure que celle pres- dette ne sera
erite par le présent acte, à l'exception des dépenses cou- contractée.
rantes de Pannée, qui seront payées à m me la cotisation an-
nuelle, et tout contrat ou entreprise pour aceroître la dette ou
obligation de la dite corporation, contraire au présent acte,
sera entièrement nul et sans efit.

S. Après avoir demandé et payé ses débentures en circula-Les rg1e-
tion, la corporation pourra révoquer les règlrements du dit con- ments concer-
seil ou du conseil du ci-devant village de Bowmanville, qui au- nantles dettes

n'térieures
onisaient l'imposition de taxes speciales pour en opérer le seront abro-

paiement. crées.etquanI.

.9. Les dispositions de la deux cent ingt-quatrième clause La s. 224 du
du chapitre einquante-quatre des statuts refondus pour le Haut chap. .54 des
Canada, relatives aux institutions municipales, ou toute disposi- Stat. Ref. H.
tion du dit chapitre, contraire au présent acte, ne s'applique- . ne s'appll-
ront pas au présent acte, ni à aucun règlement ou règlements quera pas.

qui seront passes sous son autorité.

10. Le présent 2ete sera considéré conmme acte public. Acte pubie.

C A P. X C I.

Acte pour incorporer le Village de Merrick cle dans
le comté de Grenville.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

A TTENDU que les habitants du village de Merrickville, Prcambule.
dans le comté de Grenville, et ceux du village de Merrick-

ville Nord, dans le comté de Lanark, ont derandé, par une
pétition que les dits villages soient réunis en un seul et mêie
village incorporé ; et attendu qu'il est d sirablc de se rendre à
la demande de la dite pétition : à ces causes, Sa Majesté, par
et de Paris et du consentement du conseil législatif et de Pas-
semblée législative du Canada, décrète ce qui sut

1. Depuis et après la passation de cet acte, les habitants Merrickville
des dits villages formeront une corporation séparée des town- et Merrik-
ships de Wolford et Montagne sous le nom de Corporation duuis et ie or-
village de Merrickville, et audront tous les pouvoirs, priviléges pores comme
et devoirs qui sont ou qui seront conférés ou imposés aux villnge de
villages incorporés dans le Haut Canada. Merriekville.

2. Le dit' village comprendra et se composera des lots numé- Limites du
rotés sept, huit, neuf et dix de linégale concession de front A, village.
dans le township de Wolford; et les lots numérotés sept, huit, neuf
et dix de l'inégale concession de front B, dans le township de
Montague, et des moitiés de front des lots numérotés huit et
neuf, dans l'inégale concession de front A, dans le township de
Montague.

29
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Nomination 3. Le conseil du township de Wolford, sous un mois après
d'un officier- la passation de cet act, nommera un officier rapporteur pour
rapporteur présider à la élection municipale
pour la pre-
mière élec- village, en vertu de ret acte, lequel officier rapporteur dési-
tiol. gnera une époque et un endroit pour faire faire telle élection

sous un mois après sa nomination, et donnera dix jours d'avis
.e telle époque et d tel endroit, par avis affichés au moins en

trois places apparentes dlans le (lit villaed

Ses devoirLs, vI. Les devoirs de ellicier rapporteur, et les qualifications
etc. des élunetu u et des candidats, comme confeillers à telle pre-

mière éection, Seront les mêmes nue les devoirs et qualifica
lions que proerit la loi relativerient aux townships du Haut
C an d a

Les, grefiicirs .Ls<relr de tonsi dles ionsl.l; (le Wolford. et
et. hp4 dc nfVol- - fourniront kt l'officier raipporteur, sur dem-ande faite

fordet on-par lui a, cet effet, une vraie copie des derniers rôles de cotisa-
tague f.jurnt;- tionM revise-S (les dits townships re.spectivement, en autant que
rout (le~ C tr s ôlces se rapportent aux électeurs résidant dans le dit village,

pXC <CSroiset, en autant qu'ils contiendront les noms des francs-tenanciers
ee chefs de familles cotisés sur tels rsles relativement à des
propriétésL foncièree situéss lans telles limites, au eontant de
la valeur colise de telles propriétés foncières pour lesquelles
ils. seront rsetieretportéis sur tel rôles, lesquelles copiesune ainsi que la loi le requiertrrt dnte en-r-e

ýScrm c. i i ! . Losli nrs e Pi er rapporteur, r re telle élection,
iCm. prêtera le serent ou l'affirmation mainteniat exigée par la

loi des officiers rapport urs pour eilax incorporés dans le
Haut Canada.

ELectioas al- 7. Les életios (le twshp nes loe it village, après
nuite après l'année mil huit cent soixante-et-un, seront tenues conformé-
1 rôles. srent aux dispositions d la loi qui s'appliquent aux villages

Pour PS6î. incorporés du Haut Canada, et l'élection pour l'année mil huit
cent soixunt-t-in sra tenue comme il est ci-dessus prescrit

Copis (es rô- pour la fmillection ; copis des rôles de cotisation des
les pour 'offip- dits townslips, pour l'année mil huit cent soixante, seront four-

nies (le la cie manière que pour la lremière élection, et l'of-
eur. tc. ficier rapporteur pour la dite élection de mil huit cent soixante-

et-un sera nommé par le conseil dlu dit viillage, de Mierrickiville,
à sa ( érniri assemblée de l'année il huit cent soixante, qui
aura lieu avant le vingtième our <le décembre dc cette année.

erment . Les difrenes personnes, ui seront élues ou nommées
d'office. en vertu de cet acte, prêteront les mêmes sermnents d'office et

ce qualification que ceux qui sont uaintenant prescrits par la
loi.
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9. lien de contenu au présent acte n'aura l'edet d'affeter cet acte n'a
aucunes taxes imposées pour le paiement de toutes dettes con- fectera pas les
tractées par les towvnships de Wolford et Montague ou aucun d
d'eux, mais le trésorier du dit village de Merrickville sera tenu tague.
de payer au trésorier du township dc Wolford, ou au trésorier
du tovnship de Montague, suivant le cas, dans toute et chaque
année, jasqu'à ce que la dette actuelle soit pleinement acquittée,
le même montant que celui perçu dans les limites décrites du
dit village ci-devant faisant partie des dits townships de Wol- quant aux
ford et Montague respectivement, pour le paiement de telle dettes des dit

dette pour l'année mil huit cent cinquante-neuf, et elle e mi-sti p
tuera une dette contre le dit village.

10. Les officiers des conseils des dits townships de Wolford Les taxes pour
et Montague ne procèderont pas à percevoir aucune taxe ou 1860 seront
cotisation imposée par le dit conseil pour la présente année Perçucs par

- les officiers du.
dans les limites du dit village, mais le montant qui pourra cire vimage, etc.
requis pour les fins du dit village dans la présente année, sera
basé sur la cotisation de Passesseur ou des assesseurs des
dits townships pour la présente année, et il sera perçu pour les
officiers qui seront nommés par le dit conseil de village à cette
fin ; pourvu toujours que la portion du montant cotisé pour les Quant aux
fins du comté qui aurait été prélevée pour la présente année P t comeu.
dans les portions respectives des townships de Wolford et Mon-
tague, dont le dit village est formé, si le présent acte n'eût pas
été passé, sera perçue par l'oflicier qu'il appartient du dit
village, et sera par le trésorier d'icelui payée aux trésoriers
respectifs des dits townships de Wolford et Montagne ; et il est Les arrondis.
pourvu de plus que rien de contenu ici ne s'appliquera pour la sements d'd-

présente année à l'arrondissement ou aux arrondissements cocnt serot
d'école dans lesquels se trouve maintenant enclavé le dit village. pour 10.

11. Les grefliers des iownships de Wolford et Montague Les greffiers
respectivement devront fournir au -reffier du dit village, sur de Woltord et
demande par lui faite a cet effet, une vraie copie des rôles de fontigue
cotisation des dits townships pour la présente année, en autant copies des
que ces derniers contiendront les propriétés imposables cotisées rôles.
dans les limites du dit village, et les noms des propriétaires ou
occupants d'icelles.

12. Et attendu que la corporatiou du township de Wolford Exposé con-
a construit, dans les limites du dit village de Merrickville, un cernant i'hô.
Hôtel-de-Ville, dont le coût a été ou doit être payé sur le fonds tet de-vie.
provenant des licences d'auberge, et attendu qu'il est désirable
que le dit Hôtel-de-Ville soit transporté à la corporation du
village de Merrickville ; la dite corporation du village de Sommedont
Merrickville devra payer à la corporation du township de sera convenue
Wolford, telle somme de deniers dont il sera convenu par les par arbitrage
conseils des dites corporations ; et au cas où il ne pourrait yet paye par
avoir entente sur la somme et les conditions du paiement, township de
l'affaire sera réglée par arbitre en la manière prévue par le wottora pou
chapitre cinquante-quatrième des statuts refondus pour le laut ville.
Canada.

13.

1860. cap3. 9 1. 45
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Expos5: res- 13. Et attendu que les comtés unis de Lanark et Renfiew
ont emprunté (lu fonds d'ernprunt municipal une certaineees cointÉs d

Lanark et somme d'argent pour les aider à construire le chemin de fer de
Renfrew en- Brockville et Ottawa, et attendu que le dit village de North

lc e clOi- ;Merrickville formait partie des dits comtés unis de Lanark et
min de fer die .enfrew, et attenda que les dits comtés peuvent être obligés
Broe:ville et de payer le ditI emprunit qu'il soit décrété que, du moment oùOtt4. les dits comtés unis de Lanark et Renfrew seront <igés de
Cette Parpayer la dite somme d'argent empruntée, ou aucune partie
a vinnge 'ice, la corporalinon du village <le Merriekville devra payer

t:tait (Ian li ammellement aux dits comtés unis de Lanark et Renfrew telle
its comts l somme on telles sommes d'argent que le (lit village de Northe.ra ohe-era payue s..erric v arit été tenu du payr sur la cotisaiion de milLe paycer sa

aihut cent soixaite pour paiement de sa part de telle somme ou
de telles sommnes d'argent que les dits comtés unis de Lanark
et lienfrew peuvent être obligés de payer pour tel argent ainsi
emprunté, jusqu' ce que telle somme on telles sommes d'argent
soimnt complèement pavées et élointes, et la dite somme ou
les dites sommes d'argent seront perçues par la d ile corporation
du village de Merrickvill par un taux spécial, ou des taux
spéciaux de cotisation dans eett portion du dit village qui tor-
ma it ci-devant parie des dits comtes uis de Lanark et Renfrew

L:vitba e for'- ~L ila eMrikilicroépl eî's
mnera partie
lu C-11t * dc'sera anicxé .u comté de Grenville et ,'n foriera par ie.

115. Le présent acte sracte publie.
AcetC Public

C A P XCII
Acte pour amender l'acte intii!6 " Acte pour incor-

porer le Vilage de Nw Haibrg, dans le comté dh
Waterloo

[Sanctionné /e 19 Miai, 1SGO.]
bu. TTENDU que le conseil municipal du village de New

H.Ltamnburg et autres, ont exposé dans leurs pétitions,
qu'une partie d'une certaine terro qui se tronve comprise dans
les limites du ii, viliage, tel le gn'énoncée clans P'ate mci-
t ionné dans le liitre du pri'sent acte, et que Plon avait
Pinentlion d'yinclure, n'est pas rnieionn(ée clans le lit acte
conmme faisant partie des lois et lopins. de erre qui composent
le dit village let attendu nequ Pon a élevé des doies sur la
légalité des actes clii <lit conseil se mppotant au dit lopin de
1erre ; et que les dis pétitionnaires ont demandé que le dit
lopin de tere soit déclaré faie parte du dit village, et que les
actes du dlit conseil au snLet <le ce lin soientléaClisés e
causes, Sa Majesté, par et. de Pavis et clu consenteme-i du
conseil législtif ei de Passemlée législat ive du Canada,
déclare et déeròte ce qui suit

U.no ir -f,'ne 1 . Cette partie clu lot inméro vingt-cinq, ui est .i sud dupartie ili lot chemin Blen, sur le côté nord de la rivière Niih on cric le Cde
ai re partie <te Smilh, es1 par le présent déclarée avoir été et étre comprise

'New Thuln,- criepiteNw clm- dans les limites dlu villn cde New Hlamlmre, et faire artic

41 5p 1 cap. 91, 92. 23 VIeT.
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du dit village, et est et sera sujette à toutes taxes et cotisations
ci-devant imposées ou devant être imposées sur la propriété
dans le dit village par la corporation d'icelui.

2. Le présent sera considéré comme acte public. Actepube.

CAP. XCIII.
Acte pour pourvoir à la consolidation et liquidation de

certaines dettes de ]a ville de Gaelph, qui ne tombent
pas sous l'acte relatif au fonds consolidé d'emprunt
municipal.

[Sn ctionné le 19 Mai 1860.]
( ONSIDÉRANT que la corporation de la ville de Guelph a Prambule.

représenté par sa pétition que la dite ville est endettée, en
vertu ce la loi relative au fonds consolidé d'emprunt municipal, Dettes de la
d'une sorme de quatre-vingt mille piastres, dont le principal dite ville.
n'est pas encore dû ;

Que la dite ville ,est aussi endettée par une émission de
déhentures ordinaires au montant de quaranutc-huit mille cent
trente-deux piastres, payfables à diflerentes époques, et qu'elle
est arriérée de trois mille six cent soixante-et-sept piastres à
compte du principal, mais que l'intérêt a été payé en plein

Que la dite ville doit aussi différentes autres sommes au
dontant de quatre mille quatre cent soixante-et-quinze piastres,

et que la dite corporation est d'avis que ce serait dans l'intérêt
de la dite ville, et satisfaire au désir de ses habitants si elle
était autorisée à consolider et à s'acquitter d'une parlie des
dettes susdites, qui ne se rattachent pas au (lit fonds consolidé
(i'ei)runt municipal pair l'émission de débentu res, au montant
et payables, avec l'intérêt, aux époqnes indiqués dans la dite
pétition ; et considérant qu'elle a deimndé qu'un bill fut pré-
senté et passé à cet effet, et qu'il est expédient d'accédei' à celle
demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législaItif et le Passemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit

1. La corporation de la dite ville de Guelph pourra passer Lacorporation
un o.1 plusiens règlements autorisant Plémission dle débentures pourra passer
de la dite ville n'excédant pas collectivement la somme de des règle

ments pour
vIIgt-huil. mille pastres qui servira à racheter ou acquitter l'émission de
certaines débentures maintenant échues et certaines autres en débentures
circulation, lesquelles débentures devront être émises pour les pour le rachatdo débentures
sommes et en telles années, faites payables et appliquées dans échues.
Pordre et en la manière indiqués dans la cédule A annexée au
présent ac1c.

2t Tout tel règlement, excepté le cas où il serait contraire Les règle.
au présent acte, sera passé avec les formalités voulues, dans ments seront
les termes, avec les procédés et sujet à la sanction des électeurs ses.%Vec le
municipaux de la dite ville de Guelph, et à toutes et chacune voulues par la
des autres dispositions relatives aux règlements pour contracter loi.

des
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des dettes ou prélever (e l'argent sur le crédit dune ville
,constituée en corporation dans je Haut Canada, quand telle
sommre d'argent n'est pas ncessaire pour les dépenses ordi-
naire, de telle ville ou qu'elle n'est pas payable dans la même
année municipal ainsi que cela et mainth ag
l'acte relatif aux institutions municipales du Haut, Canada.

L'application 3i. Il ne sera pas loisible a la corpor-ation de la (lite ville dle
desdébentures Guel ph, excepté dans le cas ci-après prévu, de dévier des con-
pourra ne pas
dtre changée, dions, ou de les chianger ou révoquer, quant à l'émission ou

l'application de 1,outes telles déh)enitures4 émises sous l'a u orit~
dlu p)résent acte.

L'émission 4. Nonobstant toute chose contenue dlans le présent acte ou1
n'aura pas dans ltut tel règlemient, la corporýation de la dite ville die Guelph
lieu si l'état p
des finances le s'al)stenir de temps à autre d'émettre
permet. aucune )arti de ces débenturcssi l'état des finance de la dit

ville le termet ; mais le fonds 'anortissemrent ou la taxe spé-
niale sn vertu vle tout tel règlement ne subiront pas pour cela
de diminution.

Ga réclama- u. Rien dan s le présent acte n'invalidera la réclamation du
tion du gou- gouvernements contre la dite corporation, pour oa.à l'égard de

es (lettes ionbaet sous l'acte du fonrs d'empruint municipal.
sera pas affec-
tée. 6. Le rstac ttc o sera réputé acte publie.
Acte public.

CÉDULE A.

Anse me Date deG p
l'émissions.ct sbenircde. A (lempl, fins utreqd'éetr

cil envruetu tebège ente sbrn pur porles-

mPor racheter des dé-

serain'a Pas été
1860-80011 jan. 18711 P800 d pourvu au montant ci-p.

joint et nont a'éché-
tance est écoulée.$66

P s1P7a Somm0 SArrérages d'années
100  1 antérieures ........ 4473ý

S1873: 2800 ÇPrachatdedébentures él00 échéant le 1 jan. 18613060
28001 jn 18741 2800 ql1862l 2400

1861 9800- Il 1875j 2800 " " 1863, 3200
1862-2800Ic eIs éu800 l.1864 4000
1863-2800 1877 2800 A rg 186 , 2000
1864-2800 1878 2800 I c 1866, 000

ccen e a.18136

1865-28001 1879 2800 1867, 1600
1865- 2 800 1871 92800 1868, 1600

$28000 $28000 $28000

CAP.
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CAP. XCIV.

Acte pour amender et étendre les dispositions de l'Acte
vingt-deux Victoria, chapitre soixante-et-quatorze.
relatif à la ville de Dundas.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

[ ONSIDÉRAINT que la corporation de la ville de Dundas a, Préambule.
\ par sa pétition, exposé qu'elle désire émettre des débentures
sous l'autorité des dispositions de l'acte passé en la vingt- 22 V. c. 74.
deuxième année du règne de Sa Majesté, chapitre soixante-et-
quatorze, et intitulé :Acte pour permettre à la co7ration
municipale dle la ville de Dunlas de refondre sa dette, et d'émettre
de nouvelles dében/ures pour le rachat d'icelle; et que la dite
corporation desire étre autorisée à imposer une taxe spéciale
pour le rachat du montant seulement des dites débentures que
la dite corporation pourra, de temps à autre, émettre et négocier,
et qu'il est expédient d'accéder à sa demande : à ces causes,
Sa Majesté, par et de Pavis et du consentement du conseil
législalif et de P'assemblé législative du Canada, déerète ce
qii suit

1. Iepuis et nprès la passation du présent acte, il sera loi- Lucorpration
sible à la corporation de la dite ville de Dundas, de temps à pourra émet-
autre, de passer un ou plusieurs règlements pour l'émission de te des débentures en vertu
débentures sous l'autorité du <lit acte, vingt-deuxième Victoria, du dit acte, et
chapitre soixante-et-qualorze, pour les fins y mentionnées et établir un
énoncées ; et, dans et par tel règlement ou règlements respec- fnse'ent.
tivemeni, d'établir, imposer et prélever une taxe spéciale de
deux pour cent, comme fonds d'amortissement, pour le rachat
des dites débentures que la dite corporation émettra et négo-
ciera de temps à autre,

2. l ne sera pas nécessaire d'obtenir le consentement des Ces règle-
électeurs municipaux de la dite corporation à la passation ments non su-
d'aucun règlement sous l'autorité du présent acte, et à cet égard jets h cer-
d'observer les formalités prescrites par les deux cent vingt- litts.
troisième et deux cent vingt-quatrième sections du chapitre
cinquante-quatre dles statuts refondus pourtle Haut Canada.

3. Le présent sera réputé acte public. Acte publie.

C A P .

1860. Tille dle Dandas.
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CAP. XCV.

Acte pour amender c" l'Acte pour pourvoir à la sépa-
ration du comté de Peel d'avec le comté de York,"
et pourvoir aux choix da chef-lieu du comté de
Peel.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]
Priimbule- TTE NDU qu'il a été pris un vote des électeurs municipaux

A qualifiés du comté de Peel sur la question de la séparation
du comté de Peel d'avec celui de York, en conséquence de l'acte

19,20V.c.G. passé dans la session tenue dans la dix-neuvième et vingtième
année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour pourvoir à
la séparation du comté de Peel d'avec celui de York," et que la
majorité des votes a été donnée en faveur de la dite séparation;
et attendu que le conseil provisoire du dit comté de Peel a repré-
senté à la législature que le choix du chef lieu du dit comté
fait par le dit conseil, en conséquence de la quatrième section
du dit acte, est loin de satisfaire la grande majorité des
habitants du dit comté, et a, par pétition, demandé que le choix
ainsi fait fut mis de côté, et que d'autres moyens fussent pris
pour le choix du chef lieu du dit comté ; et attendu qu'il est
désirable que le dit choix soit fait par les électeurs municipaux
du dit comté: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil I eislatif et de lassemblée légisiarive
du Canada, décrète ce qui suit

tI. La quatrième section du dit ace ci tous les actes faits et
procédés pris par le diit conseil provisoire, en vertu d'icelle

abrogée. p
seront et sont par le présent révounés.

Il sera passe 2. Le dit conseil provisoire devra, à une assCmbléc con-
un règlement voquée a cet effet par le préfet provisoire du dit conseil, ou à

les électeurs un ajournement d'icelui, pnsser un règlement dans le but de
quant au chet- prendre le vote des électcurs municipaux du dit comté de Peel
lieu du comta. sur le choix de l'une des trois pl.aces suivantes, savoir: Malton,

Brampton et Streetsville, coimine chef-lieu du dit comté.

Avis de l'as- 3. Il sera donné au moins dix jours d'avis de telle assemblée
semblée pour dans quelques uns. des papiers-nouvelles publiés dans le dittel vote. comté (le Peel, ou s'il n'y en a pas de publié, alors dans

quelques uns de ceux qui se publient dans le comté voisin;
il sera aussi donné au moins dix jours d'avis par écrit à chaque
membre du dit conseil provisoire, le dit avis lui étant remis
personnellement, à sa demeure, ou envoyé par la malle à son
adresse ordinaire au bureau de poste.

Ce qui sera 4. Le dit règlement devra pourvoir à la votation des électeurs
pourvu dans
le règlement. municipaux du dit comté sur le choix de lune des trois places

ci-dessus mentionnées comme chef lieu du dit comté, de la
même manière, autant que possible, que pour un règlement du
dit conseil provisoire qui ex igerait l'approbation des électeurs.
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.5. Toutes les dispositions de l'acte relatif aux institutions Chap. 54 des

municipales du Haut Canada, en autant qu'elles ont rapport à Stat. Ilef. Il
la votation des électeurs municipaux sur un règlement d' C
conseil de comté, devront autant que possible, s'appliquer au
vote qui sera pris en vertu du présent acte.

6. Dans le cas d'un partage égal de voles sur deux ou u vxprpon-
lias grand nombre de ces endroits, le préfet provisoire aura la deranie en cas

Voix prépondérante ; et le lieu, qui réunira le plus grand nombre C alité de
de voix, sera le chef-lieu du dit comté de Peel.

. Le dit conseil provisoire achètera et pourra lef:eier ou Leconseil pro-
acquérir du terrain au lieu ainsi choisi, et v tir ksédifices visoire origera
nécessaires au comté ; il exercera et pourra exercer ions les des bâtisses
uroits, pouvoirs, priviléges et devoirs attribués pmr l ]l)i ax
eonseils municipaux provisoires, et toutes les lois en force dans
e 1-:lt Canada, relatives à la séparat ion des nonveauX comtés

d'avec les anciens comtés auxquels ils avaient été uni, devront,
orsqu'il n'y sera pas pourvu autrement, sappliquer à la sépa-
dution du dit comté de Peel du comté de York.

Pourvu, toujours, que le règlement, pourvoyant aux moyens Le rè ent
d'acquérir le terrain et d' construire les dces nécessaires pourvoyant a

avant son adoption finale, soumis aux électeurs mun1ic- lérection des
panx du comté ; et la votatiol sur icelui se fera de la btis seu
nière que pourvue par la ent quatre-vingt-treizième section vote

du chapitre eingaante-qualrième des statuts refondus pour le
Haut Canada.

:. Le présent acte et le dit acte, cité en premier lieu, seront Cet acte ne
csDUdérés comme ne fiisant qu'un s.eul et mime acte. oeae vec

20 V. c. 66.
Le présent acte sera un act ibl.

C A P. X C V I.

Ale pour diviser le township dk Sandwich, dans le
comté d ssex, en deux municipalités séparées.

[S(nctionné le 19 Mai, 1860.

TTENDU qu'il est à prop)s <le diviser le ownsip ePrmbue.
.Sandwich, clans le comte d'Essex, en deux nuinicipalités

sép:1rcs, en autant que cette division du dii township aura
efet de favoriser la prospérité et le bien-être de ses ia bitants:

. ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et clu consentement
du conseil législatif et de Passemblée législative du Canada,
déerète ce qui suit:

1 -A compter du premier jour de janvier, mil huit cent soix- Le township
ante-et-un, toule cette partie du dit iownship cde Sandwicl, de Sandwich

qui est située à l'est du chemin Talbot et Windsor, et de la constitu.
réoserve
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réserve de chemin entre les quatrième et cinquième conces-
sions de la Petite Côte de Sandwich, formera un township ou
municipalité séparée qui sera appelée le township de Sand-
wich Est; et le dit township de Sandwich Est sera dorénavant
censé tre et sera telle municipalité séparée pour toutes les
fins municipales, scolaires et autres quelconques, de la mêeme
manière et àî oites fins et intentions que si le dit lownship
avait tonjours été séparé et nv'aait jamais fornié partie du dii
lownship de Sandwich, et possèdera tous les droits et priviléges

Le reste (l des autres townships dans le Haut Canada ; et le reste du di
Sandwich for- Ni iriera un township pr i-m e ous le nom de
mera Sand-
wvich Ouest. towfishi) (e Sandwich Ouest.

Comment les 2. l'actif et le passif de la présente imuicipalité ie Sand-
dettes du pré- wicli seront partagés entre les municipalités respectives de
sent township
ceront pnydes. Sandwiclh Est, d'une part, et de Sandwich Ouest, d'autre part,

de la nite manière et d'après les mêmes moyens autant que
faire ce peut, que dans le cas de la séparation d'un tovnshi)
moins ancien d'un township plus ancien, et aussitôt que les
dites dettes auront été partagées comme susdit, chacune des
dites municipalités sera tenue de payer sa part <les dites dettes
(lui lui aura été ainsi nssignée comne susdit, comme si telle
part des dites dettes avaîit été encourne par les dites m'un -
eipal ités resp etivel ment.

Première 3. La première élection des conseillers mnicpaux, pour 
slection dei (lits tovnships, aura lieu le preumier Inn li de janvier, en l'amnée

mil huit cent soixante-et-nn

Lieu oi se Et la dite élection pour le township de Sandwich Ouest se
tiendrala pre- fera au même endroit que la dernière élection annuelle des
mficre élection
pourSandwich onseillers pour le township de Sandwich ; et Policier rappor-
Ouest. leur à la dite élection sera le reffier de iownship du township

actuel de Sand wiebh

Daus Sand- Et l'élection pour le township de Sandwich Est se fera :± la
wich Est. maison d'école, p-ès du chemin Pilette, sur le chemin de
Dispositions Tecurnseth, dans le (lit township; et le shérif alors ci charge
Mnérales. (lu comté d'Essex sera l'officier rapporteur a la dite élection et

les procédés généralement à l'éard de telles élections et de
1outes matières non spécialement prévues seront les mêmes que
dans le cas de la séparation d'un township moins ancien d'un
plus ancien, sous l'autorité de l'acte concernant les institutions
municipales du Haut Canada, et Sandwich Ouest sera réputé
avoir été le township plus ancien, et Sandwich Est sera réputé
avoir été le township moins ancien.

Copies des 4. Le greffier du dit township de Sandwich fournira à
rôles de coti- lofficier rapporteur du îownship de Sandvich Est avant la
sations seront
fournies h dite élection, une copie du rôle de cotisation du township de
lofficier-rap- Sandwich pour l'année courante de mil huit cent soixante, en
porteur. autant que ce rôle contient la propriété imposable cotisée, ainsi

que
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que les noms des propriétaires, tenanciers et occupants
d'icelle, dans la partie du dit township qni est par le présent
constituée le township de Sandwich Est.

.ï. Le présent acte sera un acte publie. Actepublic.

CAP. XCVII.

Acte relatif à la vente de terres en paiement de taxes
dans les comtés unis de Peterborough et Victoria.

[Sa ctionné to 19 Mai, 1860.]

TTE NDU que le trésorier des comtés unis de Peterborough Pr4ambule.
jAjet Victoria a émis son warrant en date du vingt-quatrième
jour de septembre, mil huit cent cinquante-neuf, adressé au

shérif des dits comtés unis, lui enjoignant de vendre certaines

terres y mentionnées, pour non paiernent de taxes; et attendu

qu'en conséquence les dites terres ont été annoncees par le

shérif pendant trois mois dans un journal de l'endroit, et que

par inadvertence, elles n'ont été annoncées dans la Gazette dit
Canada que pendant treize semaines; et vu qu'il s'est éleve

des doutes sur la suffis:nce de l'annonce rnentionnée en dernier

lieu, et qu'il est à propos dce faire disparaître tels dloutes: a

ces causes, Sa Majestè, par,et de l'avis et clu consentement du

conseil législatif et de Passemblée législative du Canada,
décrète ce qui snit

1. La dite annonce dans la Gazette du Canada sera réputée Lesdites vCl-
et considérée être une annonce suffisante, et les ventes faites tuconfirmces.
en vertu d'icelle seront valables nonobstant toute loi à ce con-
traire.

CA P. X C V III.

Acte pour pourvoir au paiement, par certaines munici-

palités dans les comtés unis de Northumberland et
Durham, où certains chemins empierrés ont été
faits par les comtés unis susdits, de la juste part des
frais de construction de ces chemins, et pour trans-

porter la propriété de ces chemins aux dites munici-

[Sandonné le 19 Mai, 1860.]

ONSIDERANT que les corités unis de Northumberland et Préambule.

Durham, en vertu du règlement numéro quarante-trois du

conseil des dits comtés, ont emprunté, au fonds d'emprunt
municipal consolidé, la sonen de quatre cent soixante mille

piastres, avec partie de laquelle ils ont construit les chemins ou

parties d'iceux, numérotés respectivement cinq, sept, huit,

neuf, dix et onze par le dit règlement, et aussi un chemin dans
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Cartwrighît
Darlington

Newcastle
Cavan ..

Percy ..

Cramahe
Col borne
Brighiton
Brighton
Murrav

f6,000
26,000
16,000
25,200
G,000

26,400
... 8,000

33,600
26,764

6,836
23,485
7,712

24,000

[Township]
[Village]

Et considérant que plusieurs pétitions de divers habitants de
différents townships des dits comtés unis ont été présentées et
qu'elles demandent qu'il soit apporté remède aux difficultés
susdites ; et considérant qu'il est à propos de stipuler que
chaque municipalité soit tenue de verser la somme qu'elle
aurait dû payer comme susdit : à ces causes, Sa Majesté, par
et de Pavis et du consentement du conseil législatif et de las-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit :

1. Chacune des municipalités susdites, dont il est question
dans le préambule du présent acte, sera tenue de prélever, en
l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante, et ensuite
tous les ans, une somme égale à huit pour cent du montant

p)lacé~

Cap. 98. orthumb. et Darlian-Cieim. empierrés. 23 ViT.

le township de Hope, dans les municipalités respectives où ces
chemins ont été construits, et qu'eUes sont convenu respective-
ment de prendre au prix qu'ils ont coûté, et aussi le che-
min ninéroté six dans le dit règlement et désigné ainsi par la
ville de Bowinanville d'après la même convention ; et consi-
dérant que les dits chemins ont été construits dans les muiniei-
palités respectives qui ont ainsi consenti à s'en charger, le che-
min nuinro s excepté, qui pase par la ville de Bowmanville.
le township du Darlington et patrie du township de Cartwright
et considérant qu'il s'st élevé des difficultés entre les (its
comtés unis et municipali s susdites qui onît ainsi consenti à
se charger de ces elemins (n payant ce qu'ils ont coûté, el
qu'il est expédient de faire disparaître ces difficultés ; et con-
sidérant que le dit chemin numéro six est directement avan-
tageux pour les townships lide Darlington et Cartwright, et
qu'il est juste que ces townships en paient une part raisonable;

Et considérant que la somme placée un regard des noms des
municipulités ci-après désignées est justement celle que chlue
muncipalite ldevrait payer pour la construction dce cette partie
des dits chemins qui jpasse dans leurs lirmites respectives, en
sus (le lenr part de toute taxe générale qui sera prélevée pour
Paequit du residu de la dite somme de quatre cent soixante
mille piastres, savoir

Sommes (tre
payées par
chaque Muni-
cipaUté locale.

chaque muni-
cipalité prêld-
vera annuel-
lement 8 pour
cent, etc.
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placé ci-haut en regard du nom de telle municipalité, c'est-à-
dire six pour cent pour lintérêt et deux pour cent pour le fonds
d'amortissement, jusqu'à ce que la somme qui figure vis-à-vis
le nom de 1elle municipalité soit complètement payée par elle
avec P'intéret.

2. La somme à prélever ainsi sera remise par toute telle Quand pay-a-
municipalité au trésorier des dits comtés unis, le ou avant le bie et com-
quatorzième jour de décembre de chaque année, et elle sera ment em-
par lui portée au crédit de telle municipalité pour la somme
placée pI% haut vis-à-vis le nom (le telle municipalité.

E n cas de Jé3. Dans le cas où aucune telle municipalité manquerait faut] e tréso-
de payer au (lit trésorier la dite somme à être prélevée par telle rier de comté
municipalité à l'époque ci-dessus indiquée pour le paiement la préièvera

comme uned'icelle, le dit trésorier émettra aussitôt son mandat pour icelle, cotisiîtïon de
et procèdera à préleverla dite somme avec intérêt, de la même comtE.
manière que pour les cotisations de comté.

4. Tout trésorier, percepteur ou autre officier ou fonction- Responsabilité
naire municipal ou tout membre du conseil de quelqu'une des de tout officier,
dites municipalités qui négligera ou refusera volontairement conseiner mu-

mnicîpal, etc.,d'accomplir ou de concourir à laccomplissement d'aucun acte qui refuse ou
officiel nécessaire à la pereepiion de la dite cotisation, ou qui néglige de
divertira ou aidera à divertir aucune partie des revenus d'ieelle, faire aucune

1 chose néeces-ou qui négligert ou refusera de paver la dite cotisation au ire ,iirepourla

sorier des dits comtés unis, sera, ainsi que ses cations, pcr- perception de
sonnellement tenus, envers les comtés unis de Northumber- a <lite cotisa-
land et Durham, pour toute somme qui, à cause de telle négli-on
gence, refus, inconduite ou mauvais emploi, ne sera pas payée
au trésorier des dits comtés unis dans le temps requis par le
présent acte, comme pour argent reçu par tout membre, tréso-
rier, perceptenr ou autre oflicier ou fonctionnaire municipal
pour lusage des dits comtés unis.

a. Depuis et après la passation du présent acte, cette partie Certaines par-
d'aucun des dits chemins, située dans les limites d'aucune des ties de che-
dite municipalités, sera et elle est par le présent transportée a à rns
telle municipalité, avec plein pouvoir d'ériger des barrières de à chaque mu-
péages et percevoir des péages de la même manière et sujet
aux mêmes restrictions et dispositions, et cela d'une manière
aussi ample qu'il est permis de la faire par le quarante-
neuvième chapitre des statuts refondus pour le Haut Canada,
etaen autant qu'il s'applique aux municipalités.

6. Le présent acte sera réputé acte public. Actepubic.

C A P .
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CAP. XCIX.

Acte pour fixer la ligne de concession entre le Gore A
et la huitième concession du Township de Grimsby.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Pr~trinbiIe. ATTENDU que le conseil du township de Grimsby, dans
A le comté de Lincoln, a demandé par pétition de fixer une
certaine ligne de concession dans les limites de la dite muni-
cipalité, et que Passistant commissaire des terres de la
couronne a fait rapport que la ligne ainsi demandée est la
vraie lizne : à ces causes, Sa Majeste, parlet de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de lassemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit

Ligne tirée 1. La ligue entre le Gore A et la huitième concession du
par G. Rykert susdit township de Grimsby, telle qu'arpentée par feu George
(Confirmée. Rykert, écuyer, deputé arpenteur provincial, en l'année mil huit

cent trente-deux, sera et est par le présent confirmée et fixée
comme la vraie ligne entre le dit Gore et la dite concession.

Acte public. 2. Le présent sera considéré comrie aete public.

CAP. C.

Acte pour conlirmner les lignes latérales et chemins
latéraux actuels dans les troisième, quatrième et
cinquième concessions du township de Beverly.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

e r) U [. 1ONSIDÉRANT quil est désirable et nécessaire de con-
Ufirmer et établir e s lignes latérales et chemins latéraux
actuels dans les troisième, quatrième et cinquième con-
cessions du township de Beverly, comté de Wentworth, pour
prévenir les difficultés et contestations à Pégard des limites des
différents loiS et concessions du dit township

Et considérant qu'à une assemblée générale dus propriétaires
et habitants des dites concessions, convoquée par avis public, il a
été résolu, à l'unanimité, de présenter une pétition au parlement
-ce qu'ils ont fait-pour confirrricr les dites lignes latérales
et chemins latéraux dans les concessions susdites ; et considé-
rant qu'il est juste et expédient d'accéder à la dite pétition:
à ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du consentement
du conseil législatif et (le 'assemblée législative du Canada
décrète ce qui suit:

Lignes exis- 1. Depuis et après la passation du présent acte, les difI-
tantes confir- rentes lignes latérales et chemins latéraux, dans les troisième

quatrième
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quatrième et cinquième concessions du township de Beverly,
tels qu'ils existent et sont anjourd'hui connus, seront confirmés
et reconnus comme limites inaltérables des lignes latérales et
chemins latéraux susdits des dites troisième, quatrième et
cinquième concessions du lownship de Beverly.

2. Il sera du devoir le la corporation municipale du town- Il sera nom-
ship de Beverly, dans le cours d'une année à compter de la mé un arpen-
passation du présent acte, d'employer un arpenteur provnial, pour tr-cer les dites
dont le devoir sera de définir la position précise des lignes Ii.esetpl,
latérales et chemins latéraux susdits dans les dites troisièm cerdes bornes.
quatrième et cinquième concessions du townshipl de Beverly,
tels qu'ils existent et sont aujourd'hui connus, et de les marquer
par des bornes en pierre de taille, qui seront rmrarquées et
plantées sur le front et en arrière des angles les dites troisième,
quatrième et cinquième concessions respectivement, et prises
et reconnues pour leurs limites incontestables; et cet arpenteur Une copie du
déposera une copie du rapport et plan de son tracé dans le tracé sera dé-
département des terres de la couronne, et une autre dans le posée.
bureau d'enregistrement du comté de Wentworth ; et la dite
corporation pourra prélever une taxe sur les propriétaires fon-
ciers des dites concessions pour subvenir aux dépenses du tracé
et des copies du plan et rapport susdits, et les frais de posage
des dites bornes seront prélevés tout comme les taxes munici-
ocales ordinaires.

3. Les différents lots dans le dit township, respectivement 1,., lots, telsoctroyés par lettres patentes et désignés par des numéros ou que eté e

y~e deu is bon

'autrement, comme certains lots dans certaines concessions, et vertu de cet
censés bornés jusqu'ici par les lianes tirées conformément à la a~cte 'seront

tale ordinaires.of

loi relative aux arpentages dans le Haut Canada, ainsi que primitifs.
les lignes latérales qui doivent être fixées par le présent acte,
seront par le présent déclarés être les mêmes lots dans les
mêmes concessions, et seront respectivement représentés par
toute l'étendue renfermée entre leurs limites, telles qu'elles
seront correctement définies par le présent acte, que les
directions ou distances des dites limites, telles que décrites par
les lettres patentes octroyant les dits lots, s'accordent ou non
avec les directions et distances de ces limites telles que définies
sur les lieux en vertu du présent acte.

4. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

CAP.
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CAP. CI.

Acte pour déclarer le mode suivant lequel seront ti-
rées les lignes latérales dans la première concession,
ancien arpentage du township de Carnberland,
dans le coité de Russell.

[Sanctionné le 19 -Mai, 1860.]

?.mun uTTENDU que par la pétition des habitants de la première
oncessonl du township de Curmberland, ancien arpen-

ta e dans le comté de Russell, il appert qu'il est résulté de
grands n~eonvients de la manière dont sont tirées les lignes
laérales entre les lots parallèles aux lignes latérales du town-

ship tel que requis par Pacte ou les actes ci-après mentionnés;
et aitndu que les dits habitants ont deimiandé que les dites
iInes latéra les soient tirées Pun poteau à l'autre, sans égard à

la direction des lgnes latérales du townshiip, et qu'il est expé-
dient, sous ces cireonstances, de se rendre à leur prière : à ces
causes, Sa Majes1é, par et de Pavis et du consentement du
conseil lcgislatif et de Passemblée législative du Canada,

vc qui :'ui

Coxmme -nt .ne-nosntoute chose à ce contraire contenue dans la
ront tirées lýe. uv soxnedica ti e-, ~casoi sxa'nle-el-onze et les suiantes du chapitre 1oi1nt-dX-
lignes latli- Illignes~ LiI e ttus refodsd Canada, toute-, les, lignes laté-rales entre îec
lots de la p- qui ds . lots de la première concession, ancien ar-
milère concesion~teCum-~(lu dit towiuship dle Gurnberland.1 seront tirées, de na-Sion de Cumn-

.eria Nnbs (U qIe les lignes latralcs, entreichaque lot, dans la
dite eessoaoie-nt une l sue tirée du cpoteau planté à l'une
dues exridivés (le l concession au pncia planté sur le même
Coeti, utdit lesip de Cumer, à l'antre extrémité de la
bend. ner ceeess ligcansla raesentrmiifettouteligne, ainsi
tîree, scia reinrde comme étant la véritable pine latérale des
lois entre lesquels elle sera irée, sujet, nlanotin aux dispo-

ôtions du lit pote, n latives à la largeur (les lots et au mode
(le onstatat-Jl de cette largure losqi les poice'x cli monu-
sents sriiiio nn êtr trouvéý lesquelles dispositions
S'apl!lueronl, das ous les cas, égale ment aux poteaux out

Di.spositionl linites (les dexextrémités de la concession; pourvu que, dans
dans le cas où le cas oi une rsénoi
une personne e n
souffrirait dce quelque tort ou (lolflhlilge, cette personne reoive une compen-
dommages en salion (e celui ou (e ceux qui profiteront de ce changement, et
Lraison de cetactio (e. c * la compensation, qlui (devra être p)ayée, sera déterminée par un

arpeneur iure, nomné à cet efibt par le commissaire des
terres de la couromnne, lequel désignera aussi les personnes qui
devront rayer et celle qui devra recevoir cette compensation, et
sa décision, lorsu'elle sera approuvée par le commissaire des
terres de la couronne sera finale.

Aete publie. 2. Le présent sera réputé acte publie.

C A P

466
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CAP. CII.

Acte pour valider certains chemins latéraux dans le
township de Vaughan, et pour pourvoir à la défini-
tion d'autres réserves et lignes de chemin dans le
dit township.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]
A TTENDU que le conseil municipal du township de prIambu1e.
.V augian a représenté, par sa pétition, qu'il a été ouvert

et livré à la circulation du public un grand nombre de réserves
de chemins latéraux entre les lots situés dans le dit township,
et que l'on y applique depuis déjà plusieurs années des deniers
publies ainsi que la corvée; que des arpentages plus exacts et
faits depuis peu dans les diverses concessions ont fait dé-
couvrir que, dans tous les cas, un bien petit nombre des dits
chemins, tels que tracés comme susdit et améliorés et fré-
quentés, se trouvent sur les véritables réserves primitives ;
que le fait de changer aujourd'hui les dites lignes de chemin
et de les fixer sur les réserves à cet effet, présente de sérieuses
difficultés, tant à cause de la perte de travail et d'argent dé-
pensés à leur confection et entretien, que par les obstacles par-
îiculiers et les incertitudes qu'entraine la question des grands
chemins et des réserves ; qu'il est en conséquence très-
désirable que les chemins latéraux situés, ouverts et améliorés
comme susdit, soient validés et établis pour toujours dans les
lignes actuelles,--et attendu qu'il est expédient d'accorder la
demande faite par la dite pétition : à ces cause, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

.1. Les chemins latéraux situés dans le dit township, tels que Les présents
tracés, améliorés et fréquentés sur les lignes tirées jadis pour chemins 1até-
les réserves respectives de chemin, et tels que ci-après définis raux confir-
sur le champ en vertu des dispositions du présent acte, devront
être et sont par le présent déclarés être les réserves réelles et
permanentes du goavernement pour les chemins, de la largeur
d'une chaîne, entre les divers lots, qu'ils soient parallèles ou
non à la base de la concession, nonobstant toute loi ou usage
à ce contraire.

2 Le conseil nmunicipal du township de Vaughan, dans les La cil de
douze mois après la passation du présent acte, sera tenu de Vaughan
faire faire tel arpentage du township par un arpenteur provin- . r1 1 fire ln ai-
cial qui sera nécessaire pour définir sur le terrain des lignes ,,ta.
précises des dits chemins latéraux tels qu'ils ont été ouverts et
qu'ils exisient comme susdit, et les définir d'une manière per-
manente par des bornes en pierre, convenablement marquées
et plantées aux angles de front et d'arrière de chaque conces-
sion ; et déposer des copies des cartes et le rapport de tel
arpentages au bureau du commissaire des terres de la cou-
ronne, et au bureau du régistraire du comté d'York, respec-
tivement ; et le conseil pourra imposer et prélever une taxe sur

30* les

Cap. 102. 46
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Et préever les habitants du dit township pour défrayer les dépenses de
une taxe pour tel arpentage, cartes et rapports, et la pose des monuments, les-
dépenses. quels ainsi és, seront les limites réelles et primitives.

drnaits les ui is ~- ate u e
Comment se- 3. Depuis et après que tel arpentage aura été fait et que les
ront faits les cartes et rapports d'icelui auront été déposés comme susdit,arpentages C1~ chaque arpentage qui pourra être fait d'aucune ligne pour ré-après.'Ic

serve de chemin latéral qui n'aura pas été ouvert avant la
passation du présent acte,-ou aucune ligne ou limite de divi-
sion entre les lots du dit township,-sera tirée du poteau ou
monument planté lors de Parpentage primitif, à l'angle de
front de telle réserve de chemin, ou pour marquer le commence-
ment de telle ligne ou limite ; ou dans le cas où tel poteau ou
monument primitif aurait éié perdu et qu'il n'y aurait pas de
vestige de sa position, l'arpenteur agira alors comme dans les
autres cas semblables prévus par la loi à ce sujet ; l'angle d'ar-
rière sera alors déterminé en donnant aux lots de l'espace compris
entre les bornes plantées dans l'arpentage prescrit par la se-
conde section du présent acte pour marquer les chemins laté-
raux sur chaque côté d'icelui, la même largeur proportionnée
à celle qu'ils ont respectivement en front, suivant la manière
ci-dessus signalée, et la ligne nécessaire de la réserve de che-
min latéral ou la division des lignes ou limites sera tirée à
travers la concession de point en point ainsi trouvés; et toutes
lignes pour les réserves de chemin de côté ou la division des
lignes ou limites ainsi déterminées seront considérées, et elles
sont par le présent déclarées être les lignes réelles et limites
d'icelles, nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

Arpentages 4. Les bornes ou limites &aucune partie aliquote d'un lot
des parties ali- dans aucune concession du towiiship seront déterminées on
quotes de lots. donnant à cette partie la longueur et la largeur proportionnées

a tout le lot, suivant que ce dernier aura été déterminé en la
manière prescrite par le présent acte.

Certains ar- 5. Aucune mesure qui pourra être prise en vertu du présent
pentages ne acte ne sera valide contre aucun arpentage et bornage faits
seront pas af- 1Zserot pas ce d'après les pouvoirs des ci-devant commissaires de limitel"z-fectós par cet
acte. ou contre aucun arpentage municipal o bornage aits conformé-

mant aux dispositions lu capiire soixante-et-dix-sept des
statuts refondus pour le lHaut Canada.

Les lots tels 6. Les divers lois situia s q ans le ownsh i é octroyés par lettres
que définis en patenies et décrits par des ehifies ou autrement, comme cer-
,vertu A ue cetmereq pourrsêreps en
acte seront a sajusqu'ici destivd oes àa
censés les lots etre bornés par des ignes irées en conformité de la loi qui
primitifs. règle les arpentages dans le aut Canada, et dont les limites

doivent être fixées par le prsent acte, seront considérés comme
les mêmes lots, dans les sconcessions, e seront respec-
tiveuente représentés par toute la terre comprise entre les
limites d'ieux, comme ils cteront dfinis correctement par le
présent acte, qe la direction ou les distances des dites limites

telles
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telles que décrites dans les lettres patentes qui les octroient,
soient ou ne so:..nt pas d'accord avec la direction ou les dis-
tances respeclives de telles limites définies sur le champ en
vertu du présent acte.

7. Le présent acte sera considéré comme acte public. Actepubc.

CAP. CIII.

Acte relatif au Havre de Port Burwell.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

[ ONSIDÉRANT que Mahlion Burwell, au nom du Président, Prénibule.
U Directeurs et de la Compagnie du Havre de Port Burwell,
a passé et enregistré un instrument comportant être un acte
d'abandon à Sa Majesté de certaines terres formant partie du
Havre de Port Burwell ou y adjagent, daté le dix-neuf octobre,
dans l'année mil huit cent quarante, et abandonnant certaines
terres situées dans la ville de Port Burwell, dans le township
de Bayham, dans le comté de Middlesex, contenant en mesure,
six acres et deux roods, plus ou moins, et enregistré au bureau
du régistrateur de comté du comté de Middlesex, et lequel acte
n'a jamais été accepté par la Couronne; et considérant qu'en
vertu de l'acte du parlement de cette province, passé dans la
neuvième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte 9 V. c. 37.
pour amender la loi qui établit le Bureau des Travaux Publics,"
le havre de Port Burwell et le bassin intérieur furent inclus
par mégarde dans la cédule annexée au dit acte, conférant
la possession du dit havre de Port Burwell et du dit bassin
intérieur à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs; et con-
sidérant que la dite erreur fut continuée dans le vingt-huitième hap. 28 des
chapitre des statuts refondus du Canada, intitulé: "Acte Stat. Ref. duintiulé:1 , Canada.
concernant les travaux publics," en vertu duquel acte, en
dernier lien mentionné, ainsi que de la cédule y annexée, le
dit havre de Port Burwell et le bassin intérieur sont maintenus
en la possession de Sa Majesté, Ses Héritiers et Ses Successeurs ;
et considérant qu'il est expédient d'annuler le dit instrument
comportant être un acte d'abandon, et d'abroger les mots dans
la cédule annexée au dit acte en dernier lieu mentionné,
relatif au havre de Port Burwell et du bassin intérieur : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

1. L'instrument ci-dcssus cité, comportant être un acte Acte d'aban-
d'abandon à Sa MaetSes H-éritiers et Successeurs, sera et do0n à Sa ma-
est par le présent annulé et canelé, et la partie de la cédule jesté annulé.

anexée au viirt-hu ti ère chapitre dles statuts refondus du Chap. 28 des
Stat. Ref. du

Canada, intitulé: Acte concernant les travaux publies," se canada.
rapportant au havre dle Port Burwell et au bassin intérieur, est
par le présent abrogée.

SA CAP.
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CAP. CIV.

Acte pour amender l'acte vingt-deuxième Victoria,
chapitre quatre-vingt-dix, concernant la compagnie
du chemin de fer des rivières Niagara et Détroit.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Prcambu&le. ~Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
S législatif et de l'assemblée iég sative du Canada, décrète
ce qui suit

La période 1. La période d'une année fixée par la cinquième section de
ftée par 22 V. la Victoria cn
c. 90, s.5, pour C
certaines fi Acte pour consolider et amender les divers actes relatifs à
prolongée. la compagnie du chemin de fer des rivières Niagara et Détroit,

passés avant et depuis la fusion es compagnies (ui composent
cette compagnie," comme celle pendant quelle après la pas-
sation du dit acte, au moins deux millions de piastres devront
être actuellement et de bonne foi souscrits, et dix par cent sur
iceux placés dans quelque banque incorporée de cette province,
au crédit de la compagnie, est par le présent prolongée jusqu'au
premier jour de juin, de l'année mille huit soixante-deux,
pendant le cours de laquelle période prolongée telle sous-
cription d'actions, et tel paiement de percentage seront faits
en la manière voulue par la dite cinquième section du dit acte.

Acte public. 2. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CV.

Acte relatif au Chemin de Fer du Nord du Canada.

[Sanctionné le 19 Mdai, 1860.]

Préambule. TTENDU que la Compagnie du chemin de fer du nord
f du Canada a par sa pétition à la législature représenté
qu'un acte a été passé par la législature de cette province dans
la vingt-deuxième année du règne de Sa Majesté, chapitre
quatre-vingt-neuf, lequel acte est comme suit, savoir:

" Acte relatif à la. Compagnie du Cheinin de Fer du Nord du
Canada.

Acte 22 v. c. Considérant qu'il est expédient d'établir les dispositions
89, cité. ci-dessous énoncées à 'égard du chemin de fer du nord du

Canada : à ces causes, Sa Majesié, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit

1. Le, depuis et après la passation du présent acte, et par
son seul effet, le chemin de fer du nord du Canada, avec toutes

ses
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ses dépendances et appartenances, consistant en meubles ou en
immeubles, matériel roulant et outillage et tous droits et privi-
léges collectifs de la compagnie du chemin de fer du nord du
Canada, sera et est par le présent transféré à la couronne pour
les objets suivants:

1. Le gouverneur en conseil pourra faire mettre le dit che-
min de fer, le matériel roulant et Poutillage en ordre de fonc-
tionnement et en bon état,-et pourra prélever une somme pour
cet objet n'excédant pas soixante mille piastres, au moyen de
l'émission de débentures provinciales ou autrement; et la
somme dépensée à cette fin jusqu'à l'époque de la vente dont
il est parlé plus bas, sera ajoutée à celle que la dite compagnie
de chemin de fer doit à la province et constituera une charge
privilégiée sur les produits de la vente

2. Le gouverneur en conseil pourra faire exploiter le chemin
de fer, soit par lintervention de la dite compagnie, soit par
toutes autres personnes ou parties ; mais le surplus des reccites,
après paiement de tous les frais pour faire fonctionner et tenir
en bon état le chemin de fer, le matériel roulant et Poutillage,
et déduction faite de six pour cent par année sur le montant
total de la créance de la province, sera de temps à autre payé
à la compagnie;

3. Les dits chemins de fer, appartenances et dépendances,
matériel roulant, outillage, droits et priviléges pourront le pre-
mier jour d'août qui suivra la passation du présent acte, ou
tout jour ensuite, être vendus par encan public, en la cité de
Toronto, après tel avis que le gouverneur en conseil pourra
ordonner ; et les produits de cette vente seront distribués entre
les créanciers de la compagnie, y compris la province, d'après
l'ordre de priorité de leurs créances respectives, les créanciers
concurrents en priorité étant payés au pro rata, si les deniers
provenant de la vente ne sont pas suffisants pour les payer en
plein ;

4. Le gouverneur en conseil pourra faire acheter pour la
province le dit chemin de fer, avec ses appartenances et dépen-
dances, matériel roulant, outillage, droits et priviléges, à telle
vente, pour une somme n'excédant pas le montant de la
créance de la province.

2. Le gouverneur en conseil pourra compromettre et s'en-
tendre avec la compagnie ou avec ses porteurs de bons, ou
avec les deux, au sujet du transfert des lits chemins de fer,
appartenances et dépendances, matérielroulant, outillage, droits
et priviléges à la compagnie ou aux porteurs de bons, ou aux
deux, et pour accorder aux parties auxquelles ce transfert sera
fait la permission de prélever, par bons privilégiés ou autrement
un capital additionel, n'excédant pas deux cent cinquante
mille louis sterling, pour l'appliquer d'abord aux réparations

et
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et à l'amélioration du chemin de fer et du matériel, et au
paiement des dettes et obligations de la compagnie; pourvu
toujours, que la somme à être avancée pour la réparation du
chemin de fer et du matériel, sera d'abord remboursée à la
province à même les dits denicis:

2. Si tel arrangement est conclu, le chemin de fer, le maté-
riel roulant, ainsi que les droits et priviléges de la compagnie
seront transférés conformément à tel arrangement, par ordre en
conseil, à telles parties et à telles conditions et obligations dont
il pourra être convenu ; et les termes, conditions et obligations
exprimés dans tel ordre en conseil, seront obligatoires envers
toutes les personnes ayant des intérêts dans le capital actuel de la
compagnie, comme actionnaires, porteurs de bons ou autrement,
ou de quelque manière que tel intérêt puisse être garanti ;

3. Tout tel ordre en conseil transférera la propriété et les
droits y mentionnés aux parties y dénommées, aux conditions
et obligations susdites, aussi amplement à toutes fins et inten-
tions que si ce transfert était fait en vertu d'un acte du parle-
ment provincial, et que si ces conditions et obligations y étaient
exprimées; et les parties auxquelles le transfert sera fait
deviendront par là, et seront censées être la Compagnie du
Chemin de Fer (lu Nord du Canada;

4. Le gouverneur en conseil pourra, en vertu de tel ordre en
conseil, accorder une priorité de privilége ou de dividendes, sur
le chemin de fer et le materiel, pour le capital additionel, et
sur telle partie du capital actuel et de l'intérêt, garantie par des
bons ou des débentures de la compagnie, qu'il sera jugé expé-
dient ;-et les porteurs de bons de la compagnie, dans le cas où
le capital additionnel serait prélevé au moyen de bons, pour-
ront voter en personne ou par procuration, aux assemblées de
la compagnie, et auront respectivement le même nombre de
votes qu'ils auraient eu si, au lieu de bons, ils possédaient un
égal montant d'actions ;

5. L'ordre en conseil ci-dessus mentionné pourra prescrire
les époques et le lieu où se tiendront les assemblées générales
et spéciales de la compagnie, et le nombre, la qualification et la
sortie de charge à tour de rôle des directeurs qui seront ensuite
élus,-et pourra autoriser un certain nombre de ces directeurs
à résider un AngIet erre,-et pourra pourvoir à l'établissement
de registres des bons-et pourra autoriser la compagnie à louer
le dit chemin le fer à toute autre compagnie ou personnes ou
à entrer avec elles un arrangements pour le faire fonctionner et
généralement pourra prescrire les règles et règlements pour
Padministraition <le la dite cornpagnie et pour mettre à exé-
cution et effectuer Parrangement sur lequel tel ordre est fondé,
qui ponrront être jugés expédients; et toutes ces règles et tous
ces règliemients auront le même effet que s'ils étaient insérés
dans un acte du parlement provincial, nonobstant toute chose

contenue

472 Cap. 10'. 2ê V1CT.
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contenue dans les anciens actes incorporant ou concernant la

dite compagnie, et dont toute disposition incompatible avec

ces règles et règlements est par le present abrogée.

3. Le présent sera réputé un acte public."

Et attendu que la dite compagnie a de plus représenté que Citition de
le dit acte a été sanctionné par le Gouverneur Général au nom l'ordre encon-

de Sa Majesté le quatrième jour de mai mil huit cent cm- 1S mi

quante-neuf, et qu'en vertu du dit acte il a', été passé un ordre

en conseil le douzième jour de mai, en l'année mil huit cent

cinquante neuf par son Excellence le Gouverneur Général, par
et de l'avis du conseil exécutif de et pour cette province selon
la formule, les expressions et les chiffres suivants, savoir

Que toutes les propriétés et priviléges de la compagnie du

chemin de fer du nord du Canada tels qu'ils sont compris et
énumérés au dit acte, soient transférés de nouveau à la dite
compagnie aux conditions suivantes:

1. Que lémission de bons privilégiés à six pour cent au

montant nominal de cent louis sterling chacun et payables

vingt ans après la date de leur émission, soit sanctionnée au
montant de deux cent cinquante mille louis sterling et que
les dits bons, lorsqu'ils seront émis, constituent la première

charge, tant par rapport à la garantie qu'à l'intérêt, sur le dit
chemin de fer

2. Que l'avance de dix mille louis sterling faite à la

compagnie par le gouvernement dans les mois de juin, juillet et

août, 1b:56, ainsi que l'intérêt échu sur icelle, et tel montant qui

pourra être ci-après dépensé par le gouvernement pour répa-
rations, soient remboursés à la province à même les produits
des dits bons privilégiés, soit ici. ou aux agents financiers à

Londres, avant le vingt-cinq de décembre prochain;

3. Qu'une liste de souscription où seront inscrits les
noms des personnes qui souscriront au nouveau capital au
montant de cent mille louis sterling, sera délivrée aux agents
financiers de la province et approuvée par eux le ou avant le
premier jour d'août prochain

4. Que cinquante mille louis des nouveaux bons privi-

légiés ne seront pas mis en vente et seront, sur demande,

déposées au bureau du receveur général pour y être gardés

jusqu'au trente-et-un de décembre prochain, où ils seront soit

delivrés aux créanciers actuels de la compagnie, ou vendus

pour leur bénéfice, les dits créanciers donnant ou des recus de
leurs dettes respectives ou la compagnie produisant des recon-
naissances constatant que les dites dettes ont été payées;

pourvu que la compagnie n'ait pas, faute d'avoir rempli les
conditions
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condit ions qui lui sont imposées, encouru la perle des avan-
lages cie 1'arrangement proposé, auquel cas les créanciers
n'auront droit à aucune partie des dits bons privilégiés, mais
reprendront leur position actuelle en vertu du dit acte

5 Que la compagnie procèdera à réparer le chemin, à
compléter le fonds roulant et les améliorations de stations et de
havres, conformément aux ordres et réquisitions des officiers à
être nommés à cette fin par le gouvernement, les lits travaux
devant être faits dans le temps et en la manière spécifiés dans
les dites réquisitions, et de ce moment le dit chemin de fer sera
entretenu et mis en opération à l'entière satisfaction du gou-
vernement ;-Paccomplissement de toutes les dites conditions
étant à peine de la perle absolue de tous les avantages que le
présent ordre en conseil a en vue de conférer à la dite com-
pagnie et à ses porteurs <le bons actuels ;

6. Que cinquante mille louis sterling de bons privilégiés
de seconde classe, iel que ci-après pourvu, seront versés entre
les mains du receveur général, à compte de la dette de la com-
pagnie à la province pour arrérages d'intérêt sur la réclamation
provinciale

7. Qu'en considération de l'accomplissement en tout
point des conditions ci-dessus d'une manière stricte et pone-
tuelle, le gouvernement accorde priorité (le dividende sur la
réclamation de la province au montant de la dette actuelle en
bons ou en débentures de la compagnie, comme suit

.£ s. d. Sterling
150000 0 0 Bons Sterlingy ... .20 années. .$87G,000

6500~~~~~~ OO o do 1.....,000 658 00 0 0 (0 CO-1
39500 0 O Bons portant hypothèque. 192,233 33

4643 16 8 Bons Spéciaux..............22,600 O0
11095 17 10 do Courant..54,000

£243,739 14 6 Stge. $1,r1n5,34 00

Pourvu qu'en autant qu'il est notoire, (lue dans le cas des bons
portant hypoth.èquie meiiionnés ci-dessus, la valeur . u pair na
pas été dans tous les cais reçue! par la compagnie pour iceux,
telle priorité ne s'étendra qu'iau montant qui aura été actuel-
lemnent alinsi reçu par la compagnie, et appliqué aux fins
d'icelle, le fait étant établi à la satisfaction clu bureau d'au-
dition (le la province; Cit sur le dlos de tels bons privilégiés de
seconde classe auxquels il est ciap .pourvu nt émis
au ieu des dits bons portant hypothèque, il sera inscrit un
certificat du bure-nu d'audition du montant pour lequel chaque tel
bon a le droit de priorité sur l'hypotlmeýque de la province ac-
cordé par le prsent; purvu tnienoins que les porteurs des
dits bns conserveront leur réclaation contre la dite compa-
gnie pour la diference en valeur non allouée par le bureau

d'audition;
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d'audition; la réclamation mentionnée en dernier lieu devant
passer après la réclamation entière de la province telle qu'elle
existera dé!initivement lorsque les conditions du présent arran-
gement seront remplies;

8. Que tous arrérages d'intérêt sur la dette actuelle en bons
de la compagnie et la balance des dits arrérages d'intérêt pour
lesquels il n'est pas pourvu par le présent, et qui sont dus à la
province, passeront et prendront rang i mrnédiatemcnt après la
créance provinciale de quatre cent soixante-eî-quinze mille
louis sterling, et prendront alors rang tel que ci-après ponrvu par
la douzième section, sujet n-éanmoins au paiement de lintérêt
sur la balance du montant des dits bons, pormnt hvpothèêque,
qui ne sera pas admise par le bureau d'audition, tel que ci-
après pourvu, et sujet aussi à l'accomplissement des conditions
imposées à la compagnie par le présent

9. Que dans le but <le consolider la dette actuelle en bons
de la compagnie, et pour pourvoir aussi au paiement requis
sur la créance (le la province, pour intérêt échu, la compagnie
soit autorisée à émettre des bons privilégiés de seconde classe
à six pour cent de la somme nominale de cent lonis sterling
chaque, et payables dans vingt-cinq ans de la date de leur
émission, au montant de sa dette actuelle en bons, tel que fina-
lement réglé par la septième section, à laquelle priorité est ac-
cordée par le présent, et au montant additionnel de cinquante
mille louis sterling, qui sera payé, en lels bons, au receveur-gé-
néral de la province, tel que pourvu en la sixième section ;

10. Que la compagnie soit requise de faire entrer ses bons
actuels de toute espèce, en circulation, et qu'ils soient annu-
lés; mais qu'au lieu d'iceux un montant égal de bons privilé-
gies de seconde classe soit émis en faveur des différents
porteurs d'iceux; toutes fractions d'aucune somme de cent
livres sterling, auxquelles les différents porteurs des bond ac-
tuels auront droit, étant réglées entre les porteurs des dits bons,
ou payées comptant par la compagnie, selon qu'il sera jugé le
plus convenable ; pourvu qu'aucuns bons privilégiés de se-
conde classe ne soient émis à raison d'aucuns bons de la com-
pagnie, affectés à la sûreté du paiement de dettes et non vendus
d'une manière absolue aux porteurs d'iceux, et pourvu aussi
que la priorité sur Phypothèque de la province, accordée par
le présent, ne s'étendra qu'aux dits bons privilégiés de seconde
classe autorisés par le présent, en sus des bons privilégiés de
première classe, et sera perdue pour le porteur d'aucun des bons
actuels de la compagnie, qui ne remettra pas, dans les six
mois après qu'avis que tels nouveaux bons sont faits et prêts à
être émis aura été inséré trois fois dans la ' Gazette du Ca-
nada," le " Toronto Colonist," lle " Lealer," le " London
Timés," (Angleterre) et le " New-York Herald," soit à
Toronto ou à Londres, les bons dont il est maintenant en pos-
session, et n'acceptera pas les dits bons privilégiés au montant

autorisé
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autorisé au lieu d'iceux, à moins qu'il ne soit établi, d'une
manière satisfaisante, que tel délai a été causé par accident
ou inadvertance

11. Qu'aucun défaut par la compagnie de se conformer aux
conditions imposées par le présent, ne sera pas réputé préjudi-
cier aux droits d'aucuns porteurs bond fide des nouveaux bons
privilégiés de première classe, pourvu qu'après que la somme
requise pourla dite liste de souscription, au montant de cent mille
louis sterling, aura été émise, il ne sera pas fait d'autre émis-
sion sans la sanction préalable du gouverneur en conseil

12. Que sujet à l'accomplissement des conditions recom-
mandées par le présent, les gains futurs du chemin de fer se-
ront répartis comme suit

10. Au paiement des dépenses du fonctionnement, des répa-
rations et de l'administration du dit chemin de fer;

2o. Au paiement de l'intérêt à compter du jour de la date d'i-
ceux sur les bons privilégiés de première classe

So. Au paiementde l'intérêt à compter-du jour de la date d'i-
ceux sur tel montant des bons privilégiés de seconde classe,
qui ont le droit de priorité accordé par les présentes;

4o. Au paiement de l'intérêt sur l'hypothèque de la province,
au montant de quatre cent soixante-quinze mille louis sterling;

5o. Au paiement de l'intérêt sur les arrérages d'intérêt dus à
la Province;

6o. Au paiement de l'intérêt sur telle partie des bons portant
hypothèque qui pourront ne pas avoir droit à la priorité accor-
dée par le présent, et sur les arrérages d'intérêt accrus et dûs
sur la dette actuelle en bons de la compagnie, jusqu'à la date
des bons privilégiés de seconde classe; et

7o. En dividendes sur le capital des actions de la compagnie;

13. Que la compagnie soit aulorisée, à l'échéance des bons
privilégiés de première et de seconde classe respectivement, à
emprunter les sommes de deniers nécessaires au paiement
d'iceux, à aucun taux d'intérêt n'excédant pas six pour cent, et
que les garanties, sur lesquelles les dites sommrnes seront préle-
vées, soient au lieu des, et aient droit aux priviléges et
priorités accordés par le présent, aux bons respectivement,
pour le paiement desquels seront faits les dits emprunts ;
pourvu que le montant qui sera ainsi emprunté n'excède
pas le montant des bons pour lesquels seront faits les dits
emprunts ;

Que

476
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Que la compagnie soit de suite autorisée à faire fonctionner
le chemin de fer, sujette aux règles et règlements contenus dans
ses différents actes d'incorporation, mais que le gouvernement
se réserve le droit de les contrôler et modifier de manière à
effectuer les réparations immédiatement requises, lesquelles
seront faites d'après les ordres et directions de l'officier qui sera
nommé à cette fin par le gouvernement

Qu'aucun arrangement, engageant la compagnie à accorder
une aide ou subvention en faveur de lignes de bateaux à va-
peur, ne sera valable à l'avenir à moins qu'il ne soit confirmé
par ordre en conseil;

Que la compagnie pourra vendre, en tout ou en partie, les
terres dont elles est maintenant en possession, et qui ne sont
pas requises pour les fins de son entreprise, la sanction d'une
assemblée générale ayant été auparavant obtenue;

Qu'il soit déclaré et ordonné que les directeurs composant
le bureau actuel resteront en charge jusqu'au second mercredi
d'août prochain, époque à laquelle ils sortiront de charge;

Qu'à compter du second mercredi d'août prochain, le nombre
des directeurs de la compagnie sera de neuf, dont deux seront
nommés, comme ci-devant, par les municipalités du comté de
Simcoe et de la cité de Toronto, et trois pourront être élus et ré-
sider en Angleterre ; que la qualification de directeur sera de
posséder, en son propre nom ou au nom de sa femme, des bons
ou actions, ou les deux, au montant nominal de deux cents
livres sterling

Que le bureau des directeurs qui sera ainsi élu le second
mercredi d'août prochain, demeurera en charge jusqu'au se-
cond mercredi de février, 1860, époque à laquelle il sortira
de charge, et le dit second mercredi de février et le second
mercredi de février de chaque année subséquente il sera élu de
nouveaux directeurs qui demeureront en charge pendant une
année ; qu'au cas où il surviendrait une vacance pendant l'an-
née, les directeurs restants nommeront quelque personne dû-
nent qualifiée pour remplir la dite vacance, et la personne

ainsi nommée demeurera en charge jusqu'au second mercredi
de février qui suivra sa nomination

Qu'il sera tenu deux assemblées générales de la compagnie
chaque année; lune le deuxième mercredi de février, et l'autre
le deuxième mercredi d'août de chaque année, pour les fins or-
ditiaires de la compagnie, et des assemblées spéciales de la
compagnie pourront étre en aucun temps convoquées par les
directeurs, après avis dûment donné; toutes les assemblées de
la compagnie seront, en premier lieu, tenues à Toronto, mais
les dites assemblées pourront être ajournées à tels temps et
lieu qu'il sera jugé à propos;

Que
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Que le quorum d'aucune assemblée générale ou spéciale de
la compagnie sera formé par la présence, soit en personne ou
par procureur, des propriétaires d'actions ou de bons, ou des
deux à la fois, au montant de vingt-cinq mille louis sterling, et
qu'à toutes les assemblées de la compagnie, les porteurs de
bons privilégiés de première et seconde classe autorisés par
le présent, auront droit de voter, suivant l'échelle établie par
le présent .cte, savoir : chaque action de cinq louis courant
donnera au propriétaire ('icelle droit à un vote, et chaque
cinq louis courant de capital en bons, donnera au propriétaire
d'iceux droit à un vole ; pourvu que les dites municipalités
n'auront pas droit de voler, a raison d'aucunes actions possé-
dées par elles, à aucune assemblée de la compagnie, tant
qu'elles seront représenées par les deux direcleurs, en la nia-
nière dessus pourvue ;

il sera (lu devoir des directeurs d'ouvrir à leur bureau, à
Toronto et aussi à Londres, en Angleterre, des registres des
porteurs de ious les bons qui seront émis, comme susdit, et les
dits registres contiendront les numéros des dits bons et les
montants d'ieeux, les noms des porteurs d'iceux et la date de
leur enregistrement et 1ous transferts des dits bons qui seront
faits ci-après ; et les directeurs feront donner avis aux porteurs
des dits bons d'avoir à les enregistrer, et ue les dits registres
seront clos le premier jour de janvier de chaque année, et aus-
sitôt après la dite clôture d'iceux, des copies certifiées de tel
registre seront tnmsmises de Londres à Toronto et de Toronto
à Londres respectivement

Que la compagnie pourra donner à bail le chemin de
fer ou faire des arrangements ou conventions pour le fonc-
tionnement d'icelui avec aucune Personne on personnes, com-
pagnie ou compagnies, à tels termes et eonditions que les di-
recteurs jugeront à propos ; sujets néanmoins à l'approbation des
trois cinquièmes des votes donnés en personne ou par procu-
ration à une assemblée générale spéciale, convoquée à cette fin
(avis du but de Passemblée .yant été donné), et sujets aussi à
l'approbation du gouverneur en conseil

Que toutes les dépenses encourues à légard du dit acte ou
du présent ordre en conseil, seront défrayées à même les de-
niers qui seront prélevés en vertu d'iceux; le tarif des péages
devant être sujet à Papprobation et sanction du gouveneur gé-
néral en conseil;

Le gouverneur en conseil se réserve le contrôle et l'adminis-
tration de la station et autres terrains dans la cité de Toronto
occupés par la dite compagnie, aussi bien que l'alignement
et disposition de la voie du dit chemin de fer, conduisant à ou
dans les limites de la dite cité, dains le but de compléter les
arrangements que le gouvernement jugera nécessires aux fins
de relier avantageusement la dite ligne avec les autres chemins
de fer provinciaux dans la dite cité

Aucun
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Aucun actionnaire ne sera appelé ou contraint à payer au-
cane autre partie de ses actions ou de sa souscription pour
icelles ou ne sera sujet à aucune autre demande de versement

Le gouverneur en conseil sera le seul juge de l'accomplisse-
ment ou du non-accomplissement des diflrentes slipulations,
conventions et conditions que la.dite compagnie est tenue de
remplir, et aura droit, par ordre en conseil, de déclarer que
les droits et pouvoirs, conférés à la compagnie par le présent
ordre en conseil, sont forfaits; sur quoi le chemin de fer et
toutes ses dénendances et appartenances, et tous les droits de
corporation de la compagnie seront transférés de nouveau et
passeront à la couronne, en conformité aux dispositions de
Pacte (le la dernière session et. de la même manière que si le
présent ordre en conseil n'eût pas été passé."

Et attendu que la di1e compagnie a de plus représenté que la citation par
somme de soixante mille piastres, mentionnée dans la pre- la compagnie
mière section du dit acte, a été dépensée par le gouvernement dellaccomplis-

C sement des
provincial pour les fins y specifies, et a depuis été rem- conditions du
boursée au gouvernement provincial par la dite compagnie, à dit ordre en
même les deniers qu'elle a prélevés en vertu du dit ordre en conse
conseil et en la manière y indiquée ; et que l'avance de dix
mille louis sterling, faite par le (lit gouvernement à la compa-
gnie, dans les mois de juin, juillet et août, 1856 a aussi été
remboursée au dit gouvernement, tel (lue requis par la
deuxième clause ou condition du dit ordre en conseil; et
qu'une liste de souscription des personnes souscrivant au nou-
veau capital de la compagnie, au montant de cent mille louis
sterling, a été délivrée aux agents financiers de la province et
approuvée par eux, tel que requis par la troisième clause ou
condition du dit ordre en conseil ; et que la dite compagnie a
déposé les cinquante mille louis des nouveaux bons privilégiés
au bureau du recveur-général, tel que requis par la quatrième
clause ou condition du dit ordre en conseil; et que la dite com-
pagnie a fait entrer ses bons de toutes espèces, alors en circu-
lation, tel que requis par la dixième clause ou condition du dit
ordre on conseil, et s'est d'ailleurs conformée à icelui; et que
la dite compagnie est maintenant en possession du chemin de
fer et des biens à elle transportés de nouveau par le dit ordre
en conseil, et le fait fonctionner; et attendu que la dite compa-
gnie a demandé qu'il soit passé un acte recitant les dits acte et
ordre en conseil et les faits susdits, pour confirmer le dit
ordre en conseil et déclarer qu'il a force de loi; et en autant
que la dite compagnie s'est conformée à toutes les réquisitions
des ditC acte et ordre en conseil jusqu'au moment actuel, il
est à propos d'accorder la dite demande : à ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. L'ordre en conseil ci-dessus recité est par le présent Le dit ordre
confirmé, et aura force et effet de loi comme s'il eût été statué en conseil

par
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confirmé, et par le parlement provincial, et le chemin de fer du Nord, avec
aura le même toutes ses dépendances et appartenances, consistant -en
.effet qu'un meubles ou en immeubles, matériel roulant et outillae et'acte du parle-b)
ment provin- tous droits et priviléges collectifs possédés par la compagnie

du chein de fer du Nord du Canada, immédiatement avant et

jusqu'à l'époque de la passalion du dit acte sus-recité, seront et
sont déclarés avoir été, par le dit ordre en conseil, transportés
de nouveau et rendus à la dite compagnie, sujets aux conditions,
clauses et dispositions du dit ordre en conseil, qui s'applique-
ront à la dite compagnie et la régiront en toutes matières
et choses y pourvues.

Acte publie. 2. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CVI.

Acte pour amender les actes relatifs à la compagnie
du chemin de fer de Hamilton et Port Dover.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Prëambule. ONSIDERANT que la compagnie du chemin de fer de
J Hamilton et Port Dover a demandé à la législature que

certains amendements soient faits à son acte d'incorporation,
et à l'acte qui l'amende, et qu'il lui soit permis d'accorder
un bail de son chemin de fer à la compagnie du chemin de fer
de Buffajo et du lac Huron, ou à toute autre compagnie dont la
ligne de chemin de fer coupe la ligne du chemin de fer de
Hamilton et Port Dover désireuse de le prendre à bail, ou de
s'unir avec la dite compagnie du chemin de fer de Buffalo et
du lac Huron, ou telle autre compagnie ; et qu'il est expédient
d'accéder à sa demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

La compagnie Il sera loisible à la compagnie du chemin de fer de
pourra louer Hamilton et Port Dover, d'accord avec ioule résolution à cet
son chemin de et s à une a générale spéciale des actionnaires
fer, etc. Zderûec. efft conoqée avsa raal éiant donné de l'objet de

telle aserblée, d'accorder, et p la compagnie du chemin de
Buffalo et du lac Huron, ou à loule autre compagnie de chemin
de fer, dont la ligne de chemin de fer coupe la ligne du chemin
de fer de celte compagnie, sur résolutions à être passées de la
même manière, d'accepler un bail du chemin de fer de Hamilton
et Port Dover, pour tel terme, à tel loyer, et aux conditions dont

On ze relier à il pourra être convenu,---ou de la mêrme manière de se fondre,
aucune autre s'unir, se relier avec la compagnie, ou devenir acquéreur ou
compagnie. co-intéressée dans les entreprises de la compagnie, ou d'aider

à l'achèvement de la construction et du fonctionnement du dit
chemin de fer aux termes et aux conditions dont il pourra être
convenu, et de fournir et prélever, s'il est nécessaire, le capital

nécessaire
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nécessaire à cette fin; pourvu toujours, que nulle réclamation, Prviso uantprivilége, jugement ou autre garantie actuellement possédée aux dettes,
par un ou des individus contre cette compagnie, ne sera en quoi etc
que ce soit modifiée ou invalidée par le présent acte, mais res-
tera en vigueur, et pourra être mis en vigueur tout comme si
le présent acte n'eût pas été passé.

2. Et considérant que le village de Calédonia a été autorisé Souscription
en vertu d'actes du parlement de cette province relatifs aux et debentures
chemins de fer, a souscrire, et de fait a souscrit la somme de duviiiae de
dix mille louis pour la construction du dit chemin de fer, pour flmées.
laquelle des débentures ont été émises et placées en circula-
tion ; et considérant qu'il s'est élevé des doutes quant à la
légalité du règlement autorisant l'émission de ces débentures,
et qu'en autant que la dite municipalité était autorisée à
souscrire les dites actions, il est juste et expédient que tous les
doutes qui peuvent exister quant à la légalité de ces débentures
soient levés : à ces causes, tous bons ou débenftres émis sous
lautorité du dit règlement, par le village de Calédonia, seront
censés être et sont par le présent déclarés bons et valides en loi.

3. Et considérant que la cité de Hamilton et le village de La cite de
Calédonia ont souscrit des actions dans le dit chemin de fer, et Hamiltonetle
considérant que le dit chemin de fer est inachevé et que les village de

Calédoniatravaux de sa construction sont suspendus, et considérant qu'il pourront of-peut devenir désirable d'offrir des encouragements aux capi- frir certains
talistes ou autres corporations de chemins de fer de compléter encourage-
le dit chemin--à ces causes, la cité de Hamilton et le village cmem pere
de Calédonia, ou l'un ou l'autre, pourront céder ou transférer, chemin.
en tout ou en partie, les actions qu'ils possèdent à tout individu
ou tous individus qui entreprendront et garantiront l'achève-
ment du dit chemin de fer dans le délai de trois ans.

4. Le présent sera réputé acte public. Acte publi.

CAP. CVII.

Acte pour amender les Actes relatifs à la Compagnie
du Chemin de Fer de Montréal et Champlain.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

A TTENDU que la compagnie du chemin de fer de Préambule.Montréal et Champlain a exposé, dans sa pétition, qu'envertu de l'autorité des divers actes passés en différents tempspour régler ses pouvoirs comme corps et ses affaires en général,il a été émis et il existe actuellement des débentures de plu-sieurs descriptions différentes, dont l'époque d'échéance varieentre elles, et qui sont garanties avec différents degrés de pri-viléges, quelques unes sur une partie et quelques autres surune autre partie du chemin de fer qu'elle possède actuellement,
31
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et qu'elle a demandé que les dits actes soient amendés de ma-
nière à permettre la consolidation de sa dette en débentures,
par l'émission de nouvelles débentures garanties par tout le dit
chemin de fer, ou autrement, et attendu qu'il est convenable
de lui accorder cette demande : à ces causes, Sa Majesté, par
et de lavis et du consentement dlu conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Pouvoir (e i. La compagnie, à o après l'expiration de trois mois
faire un fou- depuis la date de l'insertion, à son instance, dans la Gazette
vel emprunt. du Canada, et aussi dans la London Gazette, d'un avis

dans la forme cde la cédule A annexée à cet acte, pourra
prélever, par voie ('emprunt, toute somme n'excédant pas trois
cent mille louis sterling, qu'elle pourra, aux termes de cet
acte, avoir besoin de prélever pour les fins limitées dans les
trois clauses immédiatement suivantes de cet acte, et non autre-

Débenturcs et ment; et en garantie de cet emprunt, elle pourra émettre des
comment ga- déhentures, clans la forme de la cédule B annexée au présént

acte, ou dans toute autre forme semblable-lesquelles dében-
tures porteront hypoihèque sur tous les terrains, quais, bâtisses
et propriétés immobilières quelconques de la compagnie, y
compris toutes les lisses et le fer y attaché, et toutes autres
dépendances y appartenant, et auront la priorité (sujettes
seulement aux restrictions ei-après expressément prescrites)
sur toutes hypothèques ou créances quelconques existant sur
iceux, on sur quelcne partie d'iceux.

Application 2. Sur la somme totale que la compagnie est autorisée à
des deniers . prélever par la clause précédente, la compagnie réservera,
ainsipreleves affectera et appliquera spécialement. -premièrement, une
Première- somme égale au montant de toutes les clbentures maintenant
ment. en circulation et émises en vertu de l'acte passé dans la
16 V. c. sr seizième année du règne de Sa Majesté, intitulé: "' Acte pour

autoriser la compagnie des propriétaires du chemin de fer du
Champlain et du St. Laurent à consolider sa dette, et pour
d'autres fins," et lesquelles débentures portent une première
hypothèque sur cette partie du chemin de fer dle la compagnie
qui formait autrefois le chemin <le fer de la dite compagnie des
propriétaires du chemin de fer du Champlain et du St. Laurent,
au paiement de ces débentures, et à nulle autre fin quelconque,

Secondement. -et secondement, une somme égale au montant de toutes les
débentures maintenant en circulation et émises en vertu de

1P V. c. 177. lacte passé dans la dix-huitième année du règne de Sa
Majesté, intitulé: "Acte pour amender et étendre les actes
pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Champlain
et du St. Laurent," et lesquelles débentures portent une
seconde hypothèque sur la même partie du chemin de fer de la
compagnie, au paiement de ces débentures, et à nulle autre fin

Nul emprunt quelconque ; et ces objets étant atteints de la manière ci-après
pour aucune prescrite, ou étant tombés en désuétude et devenus inutiles,
autre fin. soit en tout ou en partie, la faculté d'emprunter telle partie des

dites deux sommes (lui n'aura pas été réellement ainsi
employée,
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employée, cessera et deviendra nulle, et les débentures dont
l'émission est proposée pour cette fin seront annulées, et ne
seront plus émissibles ensuite.

3. En tout temps durant les trois mois après la publication Choix accorde
de l'avis ci-dessus prescrit, tout porteur de quelque débenture aux porteurs
tombant dans l'ie ou l'autre catégorie de débentures men- de débentures

prcdne porasinfe mentionnéestionnées dans la dernière clause précédente, pourra signifierdans la clausepar écrit, soit au bureau (le la compagnie à Montréal, ou à précédente.
celui de Messieurs Glyn, Mills et Compagnie à Londres, en
Angleterre, son choix, soit premièrement, de prendre en échange
de ces débentures une autre ou d'autres débentures pour le
même montant, émises en vertu de cet acte, ou secondement,
de recevoir sur les deniers qui seront empruntés en vertu de cet
acte, le montant en argent de telle débenture maintenant en
circulation, avec intérêt jusqu'à la date du paiement,; et dans
ce dernier cas tel porteur, nonobstant que telle débenture main-
tenant en circulation puisse n'être pas échue et devenue payable,
pourra en recouvrer le montant, avec tel intérêt, par une pour-
suite judiciaire contre la compagnie, en tout temps durant les
six mois qui suivront la signification de son choix, à moins que
la compagnie ne prouve qu'elle n'a pas emprunté en vertu de
cet acte une somme suffisante pour lui permettre de racheter
toutes les débentures dont le remboursement pourra être ainsi
demandé, et qu'elle n'a pas employé aucune partie des deniers
ainsi empruntés autrement qu'elle n'y est autorisée par cet acte;
et chaque actionnaire signifiant tel choix sera engagé par telle Ils seront en-
signification, de manière qu'à l'expiration d'un mois après que gagés par la
la compagnie lui aura fait des offres aux termes d'icelle, Pignification
l'intérêt cessera de courir sur toutes les débentures dont le rem-
boursement aura été ainsi demandé, et Phypothèque qu'elles
porteroit prendra ipso facto rang après celle que porteront les
débentures émises en garantie de l'emprunt susdit; et si siles porteurs
quelque porteur ne signifie pas son choix comme susdit, il aura ne signifient
le droit de conserver telle débenture maintenant en circulation, paseur choix
avec tous les priviléges et droits y appartenant maintenant; et
sur les deux sommes réservées en vertu de la dernière clause
précédente, des débentures représentant tel montant seulement Emission de
que les porteurs pourront vouloir prendre par voie d'échange de débentures.
débentures comme susdit, soit durant le dit terme de trois mois
ou après, suivant le cas, seront ainsi émises,-et des débentures
représentant tel montant seulement qui pourra suffire pour tels
paiements eu argent qu'ils pourront vouloir prendre comme
susdit, soit dans le dit terme de trois mois ou après, suivant le
cas, seront de même émises,-et tout le reste des débentures Le reste sera
représentant ces deux sommes seront annulées comme susdit. annulé.

4. A même les produits de tel montant seulement du dit Rembourse
emprunt qu'il n'est pas nécessaire de réserver comme susdit, la ment des au-
compagnie pourra racheter et rembourser, lorsque, où, et de tres dben-
telle manière qu'elle le jugera à propos, et suivant que les con-
ditions des débentures respectives ci-après mentionnées dans

31* cette

1 60f ;
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cette clause pourront le permettre, toutes ses autres débentures
quelconques maintenant en circulation, soit qu'elles portent
hypothèque sur quelque autre partie de son chemin de fer, soit

Comment sera qu'elles ne portent pas hypothèque,-et tout surplus seulement
employé le de tels produits, s'il y en a, pourra être employé au paiement

u~rplU. de ses dettes actuelles non couvertes par des débentures.

Disposition 5. Si, pour quelque cause que ce soit, l'emprunt susdit n'est
pour un autre pas prélevé, la compagnie pourra prélever, par voie d'emprunt,

toute somme n'excédant pas quatre-vingt mille louis sterling,
susdit n'est qu'elle pourra avoir besoin de prélever pour les fins limitées
pas prélevé. dans cette clause, et non autrement; et pour la garantie de cet
Débentures emprunt, elle pourra émettre des débentures, dans la forme deet comment
garanties. la cédule C, annexée à cet acte, ou dans toute autre forme

semblable,-lesquelles débentures porteront hypothèque sur
tous ces terrains, quais, bâtisses et propriétés immobilières de
la compagnie, formant cette partie seulement de son chemin
de fer qui appartenait ci-devant à l'ancienne compagnie du
chemin de fer de Montréal à New-York, ou en dépendant, y
compris toutes lisses et fer y attachés, et toutes autres dépen-
dances de cette partie de son chemin de fer, et auront la
priorité sur toutes les hypothèques ou charges quelconques

denie s existant sur icelle ou sur quelque partie d'icelle ; et avec les
prélevés. premiers produits de cet emprunt, elle rachètera et remboursera

toutes les débentures maintenant en circulation qui affectent,
par voie d'hypothèque, l'une ou l'autre des deux sections de
cette partie de son chemin de fer; et elle pourra employer le

Surplus. surplus ou reste de tels produits au paiement de toutes autres
de ses dettes existantes non garanties par débentures portant
hypothèque.

Priorité d'une 6. Et considérant que la compagnie est partie dansun pro-
certaine som- cès avec certains entrepreneurs, touchant une certaine balance

'memaintenant qu'une partie prétend être due, mais qui n'est pas admise par
l'autre partie, pour le nivellement et la construction d'une par-
tie de la section du chemin de fer de la compagnie, ci-devant
dénommée le chemin de fer du lac St. Louis et de la ligne de
la province, il est, par le présent, déclaré que telle balance,
qui pourra être établie à la suite de tel procès, comme étant
due, jusqu'à concurrence d'un montant n'excédant pas vingt-
cinq mille piastres en principal, aura, jusqu'au paiement,
priorité, en autant que cette partie seulement du dit chemin de
fer se trouve concernée, sur touies et chacune les dében-
tures émises en vertu du présent acte, nonobstant toute chose
au contraire.

Formules et 7. Les débentures autorisées par le présent pourront être
enregistre- émises pour telles sommes, en courant ou en sterling,ment des d à tel taux et et ààbtetutaux d'intérêt, etpayables (principal etintérêt) àtel

endroit, que la compagnie le jugera à propos; et pourront être
faites de manières à écheoir et devenir payables en tout temps
n'excédant pas trente ans après la date d'icelles, et à porter

intérêt
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intérêt payable semestriellement à telle date que la compagnie
jugera convenable; et l'enregistrement d'icelles, de la manière Enregistre-
ci-après prescrite, dans le bureau d'enregistrement de la division ment.
d'enregistrement de Montréal seulement, complétera l'hypo-
thèque créée par telles débentures, depuis la date de leur
présentation pour enregistrement, indépendamment de l'exé-
cution ou de l'émission d'icelles, et cela, nonobstant que ces
débentures ou quelques unes d'entre elles soient présentées
simultanément pour l'enregistrement, et avant l'émission d'i-
celles, ou même avant que la dette ainsi attestée ne soit con-
tractée; et toute telle débenture, étant enregistrée et émise, sera
transférable par livraison, et obligatoire en tout contre la com-
pagnie, et toutes parties que ce soit, en faveur du porteur
d'icelle.

8. La compagnie, dans le cas où elle demanderait Pen- 1a compagnie
registrement de quelques unes de ces débentures devra, à ses devra fournir
propres frais, fournir au régistrateur de la division d'enregis- esîhvesPurproresdivsio l'enregistre-
trement de Montréal, un livre ou des livres avec un nombre ment.
suffisant de copies de la formule de telles débentures y impri-
mées, une sur chaque page, en laissant les blancs néces-
saires, et sans coupons d'intérêt, tel livre ou livres devant être
légalisés de la manière dont la loi exige que les registres
ordinaires de tel régistrateur soient légalisés ; et tel livre ou
livres seront reçus par tel régislrateur et gardés par lui comme
autant de registres de son bureau ; et il certifierà tel enregis-
trement, et la date d'icelui sur chaque débenture ; et il aura
droit de recevoir, pour tel certificat et enregistrement, sur
chaque débentùre, un honoraire d'un quart de piastre, et pas
plus.

9. Si, après tel enregistrement, quelques-unes de ces dé- Annulation
bentures de la compagnie sont présentées au dit bureau desdébentu-
d'enregistrement, avec le mot " annulé "et la signature du pré- rese
sident ou secrétaire de la compagnie, ajoutée à tel mot écrite sur
le travers, le dit régistrateur, en recevant un honoraire d'un
quart de piastre à cet effet, et sur preuve de telle signature, sous
le serment d'un témoin digne de foi, lequel serment il est par
le présent autorisé à administrer, fera de suite une entrée à la
marge du registre vis-à-vis l'enregistrement de telle débenture,
à l'effet qu'elle a été annulée, ajoutant à telle entrée la date
d'icelle et sa signature ; et, sur ce, telle débenture deviendra
et sera censée annulée, et sera déposée et demeurera dans les
archives du dit bureau d'enregistrement.

10. Les directeurs de la compagnie pourront passer et mettre Résolutions
à effet toutes résolutions nécessaires pour donner suite au Pour donner1 1 suite à cetprésent acte, soit pour le prélèvement de Pun ou de l'autre des acte.
emprunts susdits ou la réserve ou le dépôt de débentures, ou
leur annulation, ou pour donner des avis, ou faire des sou-
missions, ou autrement.

11.

1860. Cap. 107. 485
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Dispositns 11. Toute partie des actes relatifs à la compagnie qui, sous
abromgées squelque rapport, pourra être incompatible avec le présent acte.

est par le présent abrogée.

Acte public. 12. Le présent acte est réputé acte public.

CÉDU!LE A.

Avis est par le présent donné, conformément à l'acte du
parlement du Canada, passé en la vingt troisième année du
règne de Sa Majesté, chapitre , dont, copie des
première, seconde, troisième et quatrième sections sont ci-
annexées-que la compagnie du chemin de fer de Montréal et
Champlain se propose, à l'expiration des trois mois limités par
le dit acte, c'est-à-dire, le ou après le , jour de

de prélever en vertu du dit acte l'emprunt de pas
plus de trois cent mille louis sterling autorisé par le dit acte, ét
d'émetlre des débentures pour garantir tel emprunt tel qu'elle,
y est autorisée.

CÉDULE B.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE MONTRÉAL ET CHAMPLAIN.

No.
£ sterling, (ou $ selon le cas)

Cette débenture fait foi que la compagnie (lu chemin de fer
de Montréal et Champlain, sous l'autorité du Statut de la
Province du Canada, passé en la vingt-troisième année du
règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender les actes
relatifs à la compagnie du chemin de fer de -Montréal et
Champlain, est endettée envers le porteur d'icelle, en la somme
de , comrne prêt devant porter intérèt à compter de
la date de l'émission de la présente, au taux de

pour cent par année, payable semi-annuellement, le
jour de ,et le jour de
laquelle somme de la dite compagnie s'oblige parla
présente de payer le jour de en l'année
de Notre Seigneur mil huit cent au porteur de la
présente, à et de payer l'intérêt sur icelle semi-
annuellement comme susdit, au porteur d'icelle, au lieu susdit,
sur remise des coupons à cet effet, formant actuellement
partie de la présente.

Et pour le dûI paiement de la dite somme d'argent et de
l'intérêt, la dite compagnie, sous le dit statut, hypothèque par.
le présent toutes les terres, quais, bâtisses et immeubles quel-,
conques de la dite compagnie, y compris les lisses et le fer
y attachés, et toutes les autres appartenances s'y rattachant,
et ce avec priorité (sujet seulement aux restrictions expres-
sément énoncées dans le dit acte) sur toutes hypothèques ou

charges
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charges quelconques existant sur iceux, ou aucune partie
d'iceux.

En foi .de quoi, A. B. de , président de la dite
compagnie, a aux présentes apposé son seing et le sceau
commun de la dite compagnie, à , ce
jour de en lannée de Notre Seigneur mil huit

(L. S.) A. B.,

Contresigné et enregistré, Président.
C. D., Secrétaire.

Je certifie que cette débenture a été dûment présentée pour
être enregistrée au bureau d'enregistrement de la division
d'enregistrement de Montréal, le jour de
en l'année de Notre Seigneur mil Iiit cent à

heures de midi, et a été en conséquence inscrite
au registre assigné à ces débentures marqué , à la
page numéro

E. F.
Régistrateur.

Emise en faveur de L. M. de, ce
jour de , en l'année de Notre Seigneur mil huit
cent

C. D.,
Secrétaire.

CÉDULE C.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE MONTRÉAL ET CHAMPLAIN.

No.

£ Sterling (ou $, selon le cas.)

Cette débenture fait foi que la compagnie du chemin de fer
de Montréal et Champlain, sous l'autorité du statut de la
province du Canada, passé en la vingt troisième année du
règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour amender les actes
relatifs à la compagnie du chemin de fer de Montréal et
Charmplain," est endettée envers le porteur d'icelle, en la
somme de , comme un prêt, devant porter intérêt de
la date de l'émission d'icelle, au taux de pour
cent par année, payable sémi-annuellement le jour de

et le jour de , laquelle somme de
la dite compagnie s'oblige par la présente de payer le
jour de ,en lannée de Notre Seigneur mil huit
cent au porteur d'icelle, à , ainsi que
lintérêt sur icelle semi-annuellement comme susdit, sur remise
des coupons à cet égard, en formant actuellement partie.

Et
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Et pour le dû paiement de la dite somme d'argent et de
l'intérêt, la dite compagnie, sous l'autorité du dit statut,-
hypothèque par les présentes toutes les terres, quais; bâtisses et
immeubles quelconques de la dite compagnie formant partie
seulement de son chemin de fer qui appartenait autrefois à la
ci-devant compagnie du chemin de fer de Montréal et New-
York, ou en dépendant, y compris toutes les lisses et le fer y
attachés, et toutes autres appartenances de telle partie de son
chemin de fer, et ce, avec priorité sur toutes hypothèques ou
charges quelconques existant sur iceux, ou aucune partie
d'iceux.

En foi de quoi, A. B. (le président de la dite
compagnie a à ces présentes apposé son seing et le sceau
commun de la dite compagnie, à , ce jour
de en l'année du règne de Notre Seigneur mil huit
cent

(L. S.) A. B.
Contresi gné et enregistré, Président

C. D. Secrétaire.

Je certifie que cette débenture a été dûment présentée pour
être enregistrée au bureau d'enregistrement pour la division
d'enregistrement de Montréal, le jour de en l'année
de Notre Seigneur mil huit cent , a heures
de midi, et qu'elle a été en conséquence inscrite au
registre assirné à ces débentures marqué à la
page numero

E. F.
Ré.gistrateur.

Emise en faveur de L. M. de ce jour de
en l'année de Notre Seigneur mil huit cent

C.D.
Secrétaire.

CAP. CVIII.

Acte pour amender et étendre lacte pour incorporer
la compagnie du chemin de fer de Carillon et
Greuville.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]
Préambule. f1 ONSIDÉRANT que la compagnie du chemin de fer deC Carillon et Grenville a, par sa pétition, demandé certains

amendements à son acte d'incorporation, pour lui permettre
de prolonger son chemin de fer et de construire certains
embranchements de chemin de fer, et pour d'autres fins, et
qu'il est désirable d'accéder à sa demande : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil legis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit :
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1. Les diverses clauses de " l'acte des chemins de fer, certaines
relatives aux "plans et arpentages excepté tel que ci-des- clauses deprecCi l'acte des che-sous prescrit ; et les diverses clauses de l'acte des chemins de mins de fer
fer relatives à "linterprétation," " 'incorporation," "pouvoirs," incorporée

terrains et leur évaluation, " "chemins et ponts," 'clôtures,"
"assemblées générales, " directeurs," " élections et fonc-
tions des directeurs, " actions et transferts des actions,
municipalités, actionnaires, règlements, avis, fonctionnement
du chemin de fer, "actions pour compensationI "" amendes,
et pénalités, et procédures y relatives, " seront incorporées dans
le présent acte.

2. En sus des pouvoirs conférés à la compagnie par le dit La compagnie
acte, la compagnie pourra prolonger son chemin de fer de pourra ré-
Carillon de manière à se réunir au chemin de fer Grand Tronc uinr o e-
à la Pointe Claire, ou à son choix, sur toute partie de -la con- grand tronc,
trée située entre Carillon et un point quelconque sur la rive et le prolon-

nord de la rivière Jésus ou de la rivière des Prairies, de gerf Mont-réal e t Otta-
manière à se réunir au chemin de fer de la rive nord ou tout Wa si d'autres
autre chemin de fer reliant les cités de Québec et Montréal compagnies
et dans le cas où la compagnie du chemin de fer de Vaudreuil et défaut,-
ou toute autre compagnie de chemin de fer qui, pourra être construire des
incorporée pendant la présente session du parlement, man- embranche-

queraient de commencer la construction d'un chemin de fer ments, etc.

pour relier les cités d'Ottawa et Montréal, dans les deux ans de
la passation du présent acte, la dite compagnie pourra prolonger
son chemin de fer jusqu'à toute partie quelconque de la cité
d'Ottawa, et construire les embranchements dont elle pourra
avoir besoin, n'excédant pas chacun dix milles en longueur ; et
ériger tous ponts dont elle pourra avoir besoin sur la rivière
Ottawa et la rivière Jésus, et toutes autres rivières qu'elle
jugera à propos de traverser aux endroits qui seront jugés
convenables; pourvu toujours, qu'elle ne gêne ni n'obs- Proviso:quant
true la libre navigation d'aucune rivière, ruisseau ou canal, * traverser
ni n'intervienne avec les priviléges d'aucun pont ou ponts de les rmères.
péages maintenant existant sur telles rivières, au moyen de la
construction ou de l'adaptation d'aucun pont pour le passage
d'aucune personne, animal ou voiture dans l'étendue des limites
exclusives dépendant du ou des dits ponts, excepté du consen-
tement du ou des propriétaires de tel pont ou ponts, ni au
moyen de la construction d'aucun pont pour des lins de che-
min de fer, excepté seulement avec son ou leur consentement,
ou après lui ou leur avoir payé ou offert telle compensation qui
pourra lui ou leur être adjugée au cas de désaccord entre lui
ou eux et la dite compagnie, laquelle compensation sera
établie en la manière pourvue par la onzième section du dit
acte des chemins de fer; et elle sera tenue de laisser les ouver-
tures entre les coulées et ses ponts, et construire les ponts-
lévis, et de se soumettre aux règlements à cet égard que le
gouverneur en conseil croira à propos de prescrire.
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Fonds social 3. Le fonds social de la dite compagnie sera augmenté de
augmenté. de la somme d'un million huit cent mille piastres, cn actions
Quand seule- de cinquante piastres chacune ; et iii lun ni'l'autre (es dits
ment les dits prolongements ne seront commencés avant qu'il n'ait été
prolongements
seront com- souscrit un montant du dit capital additionnel suffisant,
menc.s. d'après l'estimation de l'ingénieur en chef de la compagnie,

pour acever le prolongement commencé, et quie cinq pour cent
de ce capital n'ait été payé ; et les deux prolongtments ne
seront pas commencés avant que tout le dit capital additionnel
n'ait été souscrit et que cinq pour cent d'icelui n'ait été versé ;
et dans le but de rendre l'achèvement (lu dit chemin de fer
plus facile à la dite compagnie, il lui sera loisible de partager
l'entreprise du chemin de fer en sections, et de recevoir
des souscriptions d'actions à condition que la*sorme souscrite
sera appliquée sur une ou plusieurs de ces sections qui seront
indiquées dans telle souscription ; et toutes telles souscriptions.
seront exclusivement employées à la confection et à l'achève-
ment de la section ou les sections y indiquées.

Le nom de la 4. Aussitôt (lue la dite compagnie sera prête à commnncer
compagnie l'un ou l'autre des dits prolongements il sera loisible auxpourra être
changé. directeurs d'en changer le nom en celui de " Compagne du

chemin de fer de la vallée d'Ottawa, " vt ils feront déposer
une déclaration à cet effet, signée du ,rsident au bureau de
Penregistremefnt pour le comté de Montréal, et là-dessus ils
seront connus et appelés par ce nom, savoir, " la compagnie
du chemin de fer de la vallée d'Ottawa," et ils formeront un corps
collectif et politique de fait et de nom, avec tous et chacun les
pouvoirs ci-dessus et ci-dessous accordés et conférés :mais
cette modification dans le nom n'affectera aucun des droits ou
obligations de la dite compagnie, ou d'aucune personne ou
personnes contractant ou avant contracte avec elle.

Dans certains 5. Dans le cas où la dite compagnie entreprendrait le pro-cas de prolon- longement du dit chemin de fer jusqu'à la Pointe 'Clire, ou
compagnie jusqu'à la rive nord de la rivière Jésus, ou de la rivièré des
pourra em- Prairies, elle pourra emprunter, sur ses débentures, des deniers~
taunr er jusqu'à concurrence de la somme additionnelle de quatre cent
sur ses dé- mille piastres, et dans le cas où elle entreprendrait de con-
bentures. struire le dit chemin du fer de Carillon susdit jusqu'à la cité

d'Ottawa, elle pourra emprunter sur ses débentures des deniers
jusqu'à concurrence de la somme additionnelle de cinq cent
mille piastres, mais elle ne pourra en cela déroger à aucun des
priviléges ou hypothèques garantis sur le chemin de fer de
Carillon et Grenville, à moins que ce ne soit du consentement
des porteurs de tels priviléges et hypothèques; et les débenturês,

Formule, etc., dans le cas de tel prolongement, pourront être selon la formule
de débentures. de la cédule A annexée au dit acte, en faisant les changements

nécessaires dans le*nom de la corporation et la description de
ses meubles ou immeubles, et les dispositions de l'acte qui
incorpore la dite compagnie applicables à la liquidation de
telles débentures, et au mode, coût, et effet de lenregistrement

et
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et annulation d'ielles, s'appliqueront aux débentures émises
en vertu des dispositions du présent acte.

6. Aussitôt que tout le dit chemin de fer, depuis Ottawa sus- Quant à la
dit jusqu'au point choisi pour son terminus Est, aura été ter- priorité de
miné, les débentures, ainsi émises en vertu de là dernière sec- telles dben-
tion précédente, n'auront ni rang ni priorité les unes sur les ures
autres, mais donneront un égal privilége sur tout le dit chemin
de fer depuis Ottawa susdit jusqu'à son terminus est extrême,
sauf seulement les priviléges et hypothèques sur le chemin de
fer de Carillon et Grenville, exceptés dans la dernière section
précédente-; mais jusqu'à ce que tel chemin de fer soit com-
plété, ces débentures auront respectivement le premier privi-
lége sur cette partie du chemin à l'aide de laquelle elles seront
émises de préférence aux debentures émises à Paide de Ioule
autre partie d'icelui.

7. Au lien du dépôt de la carte ou plan et du livre de réfé- e nouveaux
rence prescrit par l'acte des chemins de fer, la compagnie plans, cartes,
pourra déposer au bureau où par le dit acte tels plan, carte et etc., ne seront

livre de référence doivent être déposés, une déclaration par poir: quels
écrit, à leflet qu'elle adopte la ligne ou une section quel- plans, etc.,
conque, et quelle section de la ligne indiquée par la carte, le serviront.

plan et livre de référence antérieurement déposés par la com-
pagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown, en vertu de
l'acte des clauses consolidées des chemins de fer; et à l'avenir
tels plan, carte et livre de référence auront effet et seront consi-
dérés et mentionnés quant à tel chemin de fer ou telle section
ou sections d'icelui selon le cas, comme s'ils eussent été déposés
par la compagnie du chemin de fer de Carillon et Grenville, con-
formément à Pacte des chemins de fer.

S. Les droits ou réclamations des parties mentionnées dans Droits de cer-
les dix-neuvième et vingt-et-unième sections de l'acte vingt- taines parties
deuxième Victoria, chapitre quatre-vingt-seize, concernant la sauvegardés.

compagnie du chemin de fer de Carillon et Grenville, ne seront
en aucune manière invalidés par aucune disposition con-
tenue dans le dit acte, ou dans le présent acte, sauf qu'au-
cune et toute procédure pour contester ou annuler la vente
du shérif y mentionnée devra être commencée dans le temps
fixé par la dite vingt-et-unième section, après l'expiration
de quel délai nulle telle procédure ne sera valide, ni n'affectera
en quoi que ce soit la dite vente du shérif, qui, sur ce, sera con-
sidérée bonne et valide pour toutes fins et intentions quelconques.

9. La sixième section du dit acte, vingt-deuxième Victoria, montant des
chapitre quatre v-ingt-scize, est par le présent amendée comme actions chan-
suit: le fonds social de la dite cornpagnie du chemin de
fer de Carillon et Grenville sera partagé en quatre mille
actions de cinquante piastres chacune, et chacun des sous-
cripteurs au dit fonds social, avant la passation du présent
acte, au ra droit à deux aclions de cinquante piastres chacune
pour chaque action de cent piastres souscrite.

10.
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Les actions 10. Les actions souscrites au fonds social du dit chemin de
pourront être fer pourront être déclarées spécialement payables en ouvragepayées en ou-
,rage, etc., en ou en travail, ou en terrain, ou en matériaux pour la construe-
certains cas. tion d'icelui; et si tels ouvrage, travail, terres ou matériaux,

selon le cas, nécessaires, selon l'avis de l'ingénieur de la com-
pagnie, pour la construction du dit chemin dé fer, sont offerts et
fournis à mesure que les progrès de l'entreprise pourront le né-
cessiter, aux prix auxquels ils peuvent être obtenus pour argent
comptant, ils seront acceptés en paiement des dites actions du
fonds social, autrement le dit fonds social sera payable en
argent, de même que s'il n'eût pas été ainsi spécialement sous-
crit.

Privildges de I 1. bans le cas où la dite compagnie ferait les dits prolon
la compagne aements ou l'un ou l'autre d'iceux le long de la ligne adoptée
relativement
aux dits pro- par la compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown, la
longements. compagnie aura toutes les obligations imposées et tous les

droits et priviléges conférés à la compagnie du chemin de fer
19, 20 V. c. de Montréal et Bytown, par lacte dix-neuvième et vingtième
112. Victoria, chapitre cent douze, intitulé, : Acte pour incorporer

la compagnie du chemin de fer du Lac Huron et Québec.

Le dit acte 12. Toutes et chacune les sections du dit acte incorporant
formera par- la dite compagnie s'appliqueront au présent acte et aux lignestic du présent
acte. prolongées du chemin de fer prévues par le présent; et le dit

acte et le présent acte, en autant que leurs dispositions ne sont
pas incompatibles, seront interprétés et mis en vigueur comme
s'ils ne formaient qu'un seul et même acte.

Acte public. . L'acte d'inter 1pré'ýtation s'applique au présent, qui sera
réputé actc public.

CAP. CIX.

Acte pour amender de nouveau l'acte pour incorporer
la Compagnie du Chemin de Fer de Brockville et
Ottawa.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Préambule. (ONSIDÉRANT que les municipalités de Brockville, Eliza-
U'bethtown, et Lanark et Renfrew, ont prêté à la compagnie
du chemin de fer de Brockville et Ottawa, pour aider à la con-
struction de son chemin de fer, certaines sommes d'argent se
montant en tout à trois cent trente-huit mille cinq cent louis
courant, prélevées par les dites municipalités sur le crédit du
fonds d'emprunt municipal du Haut Canada;

Chap. 83, S., Et considérant que par les dispositions de la quatre-vingt-
88, etc., des huitième section et les suivantes du chapitre quatre-vingt-troisStat. Ref. dub
Canada. des statuts refondus du Canada, intitulé : Acte concernant le

fonds consolidé d'emprunt municipal, la responsabilité des dites
municipalités
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municipalités à l'égard des dites sommes d'argent a été reduite
à un paiement annuel de cinq centins par piastre sur la valeur
annuelle cotisée, ou sur l'intérêt de la valeur cotisée suivant le
cas, de la propriété imposable des dites municipalités respec-
tivement en la manière qui y est prescrite;

Et considérant que le chemin et les revenus de la dite com-
pagnie ont été engagés en faveur des municipalités pour les
indemniser de leurs obligations à l'égard des dits prêts ; et
considérant que bien qu'environ soixante à soixante-et-dix
milles du chemin de la dite compagnie sont maintenant en opé-
ration, et que tout le reste a été exploré en vue du tracé, et que
de grandes dépenses ont été encourues à cet égard, et que des
progrès considérables ont été faits vers l'achèvement de ces
travaux, cependant les moyens actuellement à la disposition de
la compagnie sont tout-à-fait insuffisants pour les terminer, et
qu'il est désirable pour l'avantage de tous les intéressés que le
dit chemin de fer soit complété aussitôt que possible : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit

1. Nulle responsabilité plus grande ou de date plus ancienne be la-
à légard des dits prêts des municipalités n'incombera à l'a- compagnie en-
venir à la compagnie envers les dites municipalités, respecti- vIrsls -

. . micipalitesvement, que celle qui incombe aujourd'hui aux dites munici- limitées à ac-
palités, respectivement, envers le gouvernement de cette pro- quitter les
vince à légard des dits prêts, et les hypothèques et garanties obiga ,ionsdes

- ... municip alités
donnees par la dite compagnie aux dites municipalités, et envers le gou-
reconnues et approuvées par l'acte amendé d'incorporation de la vernement en
dite compagnie à l'égard des dits prêts ne donneront pas droit vertu dela s.

83 des Stat.
aux dites municipalités ou de recouvrer de la compagniê plus Ref. du Cau-
que le montant de la responsabilité diminuée des dites muni- da.
cipalités respectivement, envers le gouvernement de cette pro-
vince,--et tant que la dite compagnie paiera au gouvernement
de cette province les obligations annuelles des dites munici-
palités respectivement, à l'égard des dits prêts, conformément
aux dispositions des quatre-vingt-huitième et quatre-vingt-
onzième sections du chapitre quatre-vingt-trois des statuts re-
fondus du Canada, la dite compagnie sera censée s'être
acquittée de toutes ses obligations envers les dites municipalités
à l'égard des dits prêts, et les conditions des hypothèques et
garanties susdites seront censées être pleinement remplies, et
les dites hypothèques et garanties n'obligeront pas la com-
pagnie à payer au-delà des montants annuels susdits; pourvu Proviso: quant
toujours, que rien de contenu dans le présent acte ne modifiera a la responsa-
ni ne diminuera en rien la responsabilité des dites munici.l - ipaits.
palités à légard des prêts obtenus par elles en vertu de l'acte mit
du fonds consolidé d'emprunt municipal.

2. Rien de contenu au présent acte n'aura l'effet d'éteindre Leprivildge
le privilége des dites municipalités respectivement, ou la des nunicipa-

responsabilité
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lités ne sera responsabilité de la dite compagnie à Pégard des prêts 'susdits
pas affecté, ex- jusqu'à concurrence du dit paiement annuel ou de l'obligation

susdite des dites municipalités respectivement, en vertu des
dites quatre-vingt-huitième et, quatre-vingt-onzième sections du
dit acte qui limitent leur responsabilité comme ci-dessus, ou
tout acte futur du parlement à être passé à cet égard, et jusqu'à
concurrence de tel paiement annuel ou obligation, ou autre
obligation ultérieure à être mise à effet par la loi comme susdit
dans le cas de défaut de paiement d'icelle, ou aucune partie
d'icelle, les dites municipalités retireront le même bénéfice et
avantage de leur privilége actuel et garantie sur la propriété et
les revenus de la dite compagnie, que si le présent acte n'eût
jamais été passé.

pos 3. Et considérant que la dite compagnie, avant la passation
du dit acte limitant la responsabilités des municipalités, avait
autorisé l'émission de débentures, sous une certaine forme,
fixées au montant de trois cent cinquante mille louis sterling;
et considérant qu'une faible partie seulement des dites dében-
turcs, c'est-à-dire, cent trente mille louis sterling, a été émise;
et considérant que ce serait grandement contribuer à rendre
plus négociable la balance de la dite émission, que de modifier
la forme des débentures de manière à faire apparoir à leur
face la responsabilité diminuée des municipalités comme il est

Nouvelle dit plus haut : à ces causes, la dite compagnie pourra et elle
forme des dé est par le présent autorisée . modifier la forme des dites dében-bentures que etprl rsn
la compagnie tures dont Pémission était autorisée comme susdit, et de faire
est autorisée usage, au lieu de la forme usitée 'jusqu'à ce jour, la formeà émettre. donnée dans la cédule A annexée au présent acte, et il ne sera

plus émis de débentures en la forme ci-devant usitée, et toutes
les débentures qui seront émises à l'avenir le seront en la forme
autorisée par le présent acte, et seront censées former partie de
l'émission des débentures ci-devant autorisées et limitées dans
leur émission à la somme de trois cent cinquante mille louis,
tel que ci-dessus, et les débentures déjà émises sous l'ancienne
forme, étant remises par les porteurs d'icelles à la compagnie,
seront, au besoin, remplacées par des débentures sous la nou-
velle forme autorisée par le présent acte.

La compagnie 4. La dite compagnie ne dépensera pas moins pour achever
dépensera une le dit chemin de fer que les deux tiers du montant qu'elle pourracertaineSm
me p suo u- réaliser de la vente des bons qui pourront par la suite être
certaine partie émis par la dite compagnie sur cette partie de la ligne du dit
dudit ouvrage. chemin de fer qui est située à Pouest de la rivière Madawaska.

Acte public. 5. Le présent sera réputé acte publie.

CÉDULE
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CEDULE A.

Capital Capital
£4000,000, st CANADA. £1 00000, stg.

La compagnie du chemin de fer de Brockvile et Ottawa.

DEBENTURE

TRANSFÉRABLE.

Erni sion autorisée par statut du Canada, 3s V. c. limitée
U £350,00, sterling.

Considérant que les municipalités, que doit traverser le dit
chemuin de fer, ont prêté à la dite compagnie certaines sommes
d'argent empruntées sur le crédit du fonds consolidé d'emprunt
municipal du Canada, lesquelles sommes devaient former la
première charge et privilége sur le dit chemin de fer ; et con-
sidérant que par les quatre-vingt-huitième et quatre-vingt-
onzième sections du quatre-vingt-troisième chapitre des statuts
refondus du Canada, intitulé Acte concernant le fonds con-
solidé a'emprunt municipal, la responsabilité des dites muni-
cipalités à l'égard des dits prêts a été réduite à un paiement
annuel de cinq centins par piastre de la valeur annnelle cotisée
de la propriété imposable des dites municipalités.

Et considérant que le chemin, les péages, et le revenu de la
compagnie sont engagés envers les dites municipalités pour le
paiement de la dite charge nnuelle réduite, en préférence à
toutes autres réclamations.

Sujet en conséquence, à la dite charge ou paiement annuel
de cinq centins par piastre, comme susdit, au gouvernement du
Canada, pour Pacquit des prêts des dites municipalités, et
immédiatement ensuite, les terres, péages, revenus et autres
propriétés de la compagnie sont, en vertu des dispositions de
l'acte des clauses refondues des chemins de fer, et de l'acte
d'incorporation de la dite compagnie, et des divers actes qui
Pamendent, engagés et hypothéqués pour le dû paiement de
ces débentures lirnitées comme susdit.

La compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa
promet par les présentes payer à ou au porteur la
somme de cent louis-sterling, vingt ans après la date du

jour de , mil huit cent ainsi que
l'intérêt sur cette somme au taux (le six pour cent par année,
les premiers jours de janvier et de juillet de chaque année, sur
présentation et remise des coupons ci-annexés, au bureau de

en la cité de Londres, Angleterre.

,Signé et )à Brockville, le jour de
mil huit cent

CAP .
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CAP. CX.

Acte pour amender l'acte vingt Victoria, chapitre cent
cinquante-quatre, concernant la compagnie du
chemin de fer de Eastwood et Berlin.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Préambule. ONSIDERANT que la compagnie du chemin de fer deCJEastwood et Berlin a, par sa pétition, demandé que le
délai fixé au commencement de ses travaux soit prolongé, et
qu'il est expédient d'accéder à sa demande : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

La période 1. La periode de trois ans fixée par la dix-septième section
fixée par 20 de la vingtième Victoria, chapitre cent cinquante-quatre,
V. c. 154 inttuéu.r

15rele intitulé : Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de
cheminde fer, Eastwood et Berlin, comme la période pendant laquelle, après
prolongée. la passation du dit acte, les travaux de construction de ce

chemin de fer devaient être commencés, est par le présent
étendue à une période ultérieure de trois ans, dans le délai de
laquelle nouvelle période ces travaux de construction seront
faits en la manière requise par la dite dix-septième section du
dit acte.

Acte public 2. Le présent sera réputé acte public.

C A P C X I.

Acte pour imcorporer la compagnie du chemin de fer
des comtés de Drummond et Arthabaska.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Préambule. ATTEN DU que les personnes ci-dessous nommées ont de-
iX% mandé à la législature une incorporation comme compa-
gnie pour construire le chemin de fer ci-après décrit, et qu'il
est expédient d'accéder à leur demande : à ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit :

Incorporation 1. L'honorable William Sheppard et Robert Nugent Watts,
et nom. Christopher Dunkin, Valentine Cooke, Henry Keene Hem-

ming, William Skrien Robins, Edward John Hemming, Joseph
Boisvert, Robert James Millar, Théophile Brassard, William
H. A. Davies, Charles W. Starnes, Thomas McCaig et Jesse
D. Robinson, écuyers, avec toutes autres personnes et corpora-
tions qui deviendront actionnaires dans la compagnie par le
présent constituée, seront et sont par le présent constitués corps

incorporé
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incorporé et politique sous le nom de La compagnme du cheniî
de fer des condés de Drurnmond et Alrthabaska.

.Toutes les dispositions de " l'acte des chemins de fer" Chap. 66 des
seront incorporées dans le présent acte, excepté en autant S. R. C. s'ap-
qu'elles sont incompatibles avec celles énoncées ci-dessous. plique au pré-

É. La compagnie pourra tracer, construire, faire et complé- Ligne et ten-
-er un chemin de fer ou chemin à ornières à voie double due du chemin

point quelconque sur le chemin de fer Grand Tronc, soit dans
le comté de Bagot, ou dans le comté de Drummond, jusqu'à
un point quelconque sur le chemin de fer d'embranchement des
Trois-Rivières et Arthabaska, actuellement' en voie de con-
struction; et pourra aussi tracer, construire, faire et compléter Embranche-
tout enbranchement ou embranchements du dit chemin de fer, ments.
nexcédant pas, en aucun cas, dix milles en longueur, depuis
tout terminus ou station d'icelui, sous les conditions établies
par le présent pour la principale ligue d'icelui.

-1. Lcopagnie, pour ses stations ou dé',pôts, ià tout en- Terrain T),ur
droit où des stations ou dépôts pourront être nécessaires pour les statiins.
aucun de ses travaux, autorisés par le présent, pourra prendre
du terrain jusqu'à concurrence de vingt acres, -sans le consen-
temecnt du propriétaire, mais sujette autrement aux dîsposi-
iedns de l'acte des chemins de fer à cet égard.

. La compagnie pourra ériger et construire our les fins du r

C p Po~mnts.pu e

dit chemin de fer ou chemin à ornières ou d'aucun dc ses eïm- fins du che-
branchements sur aucune partie d'aucune rivière, les ponts qui 'in 'le fer-
pourront être considérés nécessaires; et pourra aussi, si elle le Péages sur ces
uge à propos, adapter les dits ponts au passage d s chevaux, n
voituros et passagers, et pourra aussi prendre, recevoir ou per-
cevoir sur tousr chvaux, animaux, voitures et passagers pas-
s:ant sur tout pont ainsi adapté au pasged'iceux, les taux de
péages que le gouverncur en conseil pourra dc temps à autre
Peimettre et déterminer; mais la compagnie ne commenceraauxad

CPTeran sour

îas, la Construction d'aucun pont sur aucun cours d'eau d'une à~ l'approba-
tios dexPdant, aux hautes eaux, cinquante veres, qu'après tion du gou-
que les dits plans d'icclui et dc tops les travaux qui s'y rat- nur
itachent auront été soumis au gouverneiur en conseil, et approu-

vés par lui.

p r6. Le catcnpital de la compagnie sera de la somme de huit Capital-
cent mille piastres, qui sera divisé en quarante mille actions comment pré-
de vingt piastres chacune, et sera prélevé par les personnes et lev et

corporations qui deviendront actionnaires dans le dit capital sploy

et les deniers, ainsi prélevés, seront employés, en premier lieu,
au paiement et satisfaction de tous honoraires, dépenses et dé-
boursés encourus par la passation du présent acte, et pour faire
les arpentages, plans et estimés qui se rattachent aux travaux
autorisés par le présent, et tout le reste des deniers sera em-
pI oy à faire maintenir et faire fonctionner le dit chemin de

32 fer,
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Quant au d- fer, et pour aucune autre fin quelconque; et usqu' ce que les
penses pré- dépenses préliminaires aient été payées à même le dit capital,
liminaires. la municipalité de tout comté, ville, township, paroisse ou vil-

lage sur la ligne de ces travaux pourra payer à même les fonds
généraux de telle municipalité sa juste part de ces dépenses
préliminaires, laquelle sera ensuite remboursée à telle munici-
palité à même le capital de la compagnie, ou lui sera accordée
en paiement d'actions.

Les compa- 7. Toutes compagnies de manafactures, ou de mines, ou
gnies de autres compagnies, ayt le sige de leurs opérations, en tout
merce pour- p
ront prendre ou en endroit dans les limites comtés
des actions. de Drummond, Arthabaska et Bagot, qu'elles -oient incorpo-

rées par acte spécial, ou par un acte général, par un vote, des
actionnaires, d-oins les troi quarts de la va-

recteurs.t a

leur des actions, mais non autrement, pourront souscrire, ou
autrement acquérir et posséder tout nombre d'actions du capi-
tal de la compagnie, et ourront s'en départir à volonté.

Premiers di- S. Les, dits illiam Seppard, Robert Nuer Watts, Cris-
recteurs. topher Dunkin, Valentbe Cook, Hcnr Keene lemming Vil-

liam H. A. Davies et Jesse o . Roinon, sont, par le présent,
constitués et nommés les premiers directeurs de la compagnie
et jusqu'à ce que d'auLtres soient nommés, comme il est ci-
après prescrit, ils constitueront le bureau dcs directeurs de la

Vacances. compagnie, avec pouvoir dc rcm-rplir les vacances qlui y au-
ront lieu, de s'associer pas plus de trois autres personnes, qui,

Pouvoirs, étant ainsi nommées, deviendront et seront les directeurs de la
Livres d'ac- dcompagnie d'ouvrir de, livres d'action, demander des verse-
tions, etc. ment.s sr les actions qui y seront soscrites, convoquer une

osiemblée des souorpnleus pour l'lecton des autres dire -
teluirs commueil est arespourvu, et avec tous les aLtres Pou-
voirs que l'acte des chemins de fer confère à tel bureau.

Première as- 9. Aussitôt qu'ultn huitième da capital aura été souscrit et
semblée con& un dixième dvent dépo é dans une banque incorporée (qu'on
eu ne pourra retirer, à moins que ce ne soit pour le service de la,copagnti,) il sera loisible aux dits directeurs, odela majorité

d'entre eux, par avis publie, qui sera donné au moins trente
jours; avant clans la (aele u Ganada, et aussi ant moins
quinze jours avant dans auy moins un aPier-nouvelles arnlais
et un papier-nouvelles franais, publiés dans la cité de Mont-
réal, et dans deux iapiers-nouvelles de l'endroit le plus rap-
proché, de convoquer la première assemblée générale de ac-
tionnaires aux temps et lieux qui seront ju gés convenables; et

rlectqund n elle assemblée, et à chaque assemblée générale annuelle de
dteurs la compagnie ensuite, et il sera élu pas moins <le sept ni pla s

de dix directeurs, pour servir jusqu' l'assemblée aénéralen-
nuelle, et jusqu'a ce que leurs Canad, soient nommés; et

Quant au r ch, de blée, chaque corporation municipale ou

municipaiit(s autre, possédant es actions iquse' concurrence d; vingt mille
eteursopiastres, ou plus, et ne devant pas d'arrérages de versements,

pour ra
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pourra soit prendre part à telle élection comme un actionnaire porations pos-
ordinaire, ou pourra s'en abstenir; et chaque telle corporation, sédant dts
qui s'abstiendra ainsi, pourra, soit alors, soit ensuite, par re-
glement à cet effet, nommer un autre directeur, qui n'aura pas
besoin d'être lui-même un actionnaire, pour servir pendant le
même temps,-les trente-quatrième et soixante-dix-huitième
sections de l'acte des chemins de fer étant à cet égard rempla-
cées par le présent.

10. Les assemblées générales annuelles de la compagnie
seront tenues dès lors, le premier mercredi du mois de mai, générales
tous les ans, ou tel autre jour qui sera fixé par aucun règle- annuelles.
ment de la: dite compagnie, et en tels lieu et heure que le dit
règlement déterminera; et avis d'icelles sera donné trente jours
avant au moins dans la Ga~ele (lu Canada, et aussi quinze
jours au moins avant dans un journal anglais et dans un jour-
nal français publiés dans la cité de Montréal.

11. Personne ne sera qual ifié à être élu comme directeur Qualification
par les (lits actionnaires s'il n'est actionnaire, possédant au des directeurs.
moins dix actions dans la

12. A toutes les assemblées de la comlpag)niel, les actions, Actions possé-possédées par des corporations municipales et autres pourront des par les
être représentées par telle personne qu'elles pourront respecti- nIunxciPalhtés
vement nommer à cet égard par un rè glemient, et telle per- recoésents

Aerssembées.

sonneatelle assemblée, aura droit éaemenavec au gan non ue

et nl ationairn'araQulificoeato

droit de voter sur aucune qjuestion quelconque, à moins que . on u
tous ses ver-les versemenas s dus, sur les actions possédées Par tel action- :cients ne

naire, n'aient été payés, ao moins une semaine avant le jour soient pays.
fixé pour telle assemblée.

ve. Depuis et après la première èleme netlle de la at es.
compagnie, les direbleurs ainsi chboiis ome ac l ues 1 u.
directeurs représenant des corporati ; et nomme saindit, brme-
ront le bureau des directeurs de la ueonqee s'il survient Vacances-
quelque vacance pari les directieurs p de la première clisse, comment ver-
par cause de mort, résignation ou autreient, une majorité des mnlies.
membres restant du bureau pourra élire un actionnaire qualifié
pour remplir la dite vacance, et s'il arrive une vacance parmi
les directeurs de la dernière clase, la corporation intéresse
pourra, par un règlement, nommer une an re personne pour la
remplir.

1n. Cinq membres du bureau des directers de la coman ;t'i ven- c
pagnie formeront un quoran d'icelui pour la transaction des
afeiresr ; et le bureau pourra mployer un on un plus grandi
nombre d'entre eux comme directeurs payés. pay <S.

p.. Avec l'approbation du gouverneuren conseil, lebureau L% ligne pour-
des. directeurs de la compagnie pourra , par règlemn , diviser , u consen-
la ligne principale des travaux par le présent autorisés en tsCins me gouverneur enquatreset eu plus ; et en ce cas, une ou plusieurs deces conseil, tre

3q * sections

Ca p. 111.
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dlivisée e ec sections une fois complétées, se reliant soit avec le chemin de
tions. fer Grand Tronc du Canada, ou avec l'embranchement des

Trois-Rivières et Arth abask a, seront (avec tout embranchement
ou embranchements d'icelles) connues comme et deviendront le
chemin de fer ou chemin à ornières autorisé par le présent,
bien que nulle autre section o sections ne soient complétées ;

Effet de telle la mise en o)ération. d'une ou d'un plus grand nombre de ces
division. sections dans les quatre années à compter de la passation du

présent acte, assurera l'existence collective de la compagnie,
Chap. 66 des et son droit ensuite de construire toute section ou sections res-
Stat. nef. du tantes,-la cent-dix-sel)tième section de l'acte des chemins de
Canada. fer étant à cet égard remplacée par le présent.

Les transports 1. Tons titres e transports de terrains à transporter à la
compane compagnie pour les fins (lu présent acte, pourront, en autant

resque le titre aux dils tcrains on les circonstances des le
perimettront, etre faits en la forme donnée dans la cédule du
présent acte marquée A, ci présence de deux ou d'un plus
grand nombre d. témoins; et pour l'enregistrement légal d'iceux
la compagnie fournira, à ses propres frais, au régistrateur de
ehmque comté à travers lequel le chemin de fer passera, un
livre ou des livres dans lequel sera imprimé un nombre suffi-
sant (le copies de telle formule, une sur chaque page, laissant
les blancs nécessaires pour s'adapter aux divers cas de tnans-
pori, les dits livre on livres autientiqués en la manière dont
les registres ordinaires du dit régistrateur doivent suivant la
-i êire authent-quîs ; et les dits livre on livres seront par les

(its régisirateurs recus et gardés et constitueront autant de re-
<usires de leurs bureaux respectifs, et ils y enregistreront les
dits titres, sur production et sur preuve de leur exécution sous
le serment d'un témoin digne (te foi, lequel serment ils sont
par le présent autorisés a admistrer ; et ils attesteront le dit
enregistrement et >a date sur chacun des dits titres ; et la
compagnic paiera pour le dit enregistrcneent et certificat de
chacun (les dits titres, la sonme ['unPle demi-piastre, et pas
plus ; et le dit enregis1remen sera à toutes fins valide en loi ;
et dans l'absence de Poriginal (l'aucun des dits titres, des
coLies d'iceux, prises dans le dit registre, et dûiment certifiées
par le régistrateur qui en aura la garde, seront )riscs et. con-
sidérées comme des copies authentiques du dit titre ; et le dit
régist rateur aura droit à un honoraire d'une piastre, et paspis,
pour chacune des lites copies certifiées.

Les aébcntu- 7. Pour obtenir deniers par voie d'emprunt, les dében-
res seront d'a- ee la compagnie pourront être cr la formule donnée, dans
près la or- que B, ou dans toute autre forme
miule B-leul
enregistre- l et n'aura pa besoin d'être Passée devant notaires et
îeut. l'enregistremeOnt cen la manière ci-après prescrite de toute dé-

buueainsi lhitle, dlans le bureau dl'enregistrcmcntclcotmentr e

de J)mummond seuleet compl'tera lhypothèque créée par
iueles; de la ompagnpothèque prendra rng à compter de la

en reultat. late de la présentation de la dite débenture pour enregistre-
ment, sans d b ceol d ' son exécution o mission et bien

égar à c on ex ouee
ZD qu'elle
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qu'elle soit présen te ouIr être enregistrée avant son émissionet avanit que la dettie par là créée n'ait été cotate et >audite débetr étn eneienatée contractée ; et chaquedtdéenture étant eniregristrée et ém-ise,par délivrance et obli aeems sera transférableparoire à toute fins-à-VIS la dite enî-pagille et toutes parties quelconques en faveur du porteu'ises et nhypothèquera en sa faveur toutes les terres, quai.,bâtisses et biens-fonds quelconques de la dite compagnie ,compris tous les rails et fers y atiaeliéS, et toutes les,-tredépendances y appartenant et la co tupagnie si e aucuntemps elle le juge à po a requéirag n i sen un timuhanéI-1 detutnm·uetr requérir Penrelgistreinent 'itlesimultané de tout ombre de telles débentures non émises, en ciuant a ler-les présentant ensemble r risrateur dans ce but ; et ci tel registremnent.cas, le e les ré enreg strera sous la daie dujour et d 'heurec de telle présunion ; et elles porteront egale-ment liVpoilhèque commeetlle date, en "Dsqune dateen consequence.
iS. La ompgie, dans e cas où elle demanderait lenristresent d'auci s débentures con ne susdit, fournira à se lbnruira un

propres frais au dit régirat cur un livre ou deés livres danle livre au régis-quels il sera imprimé un nombre suffisant de copies de la lite rter. etformule de débenture, sur Chque page, laissant les blaic,nécessaires, et sans coupons d'intérêt, les dits livre ou livresauteentiqués en la manière dont lesitres odinire u irégistrateur doivent être auf-lîensique siat o airet du dit,
yrouivssrotpre tques suivant la loi; et les dits

livre ou livres seront par le dlit régsrù~ reè etgrécomme et constituant auîgnt de registres u it bureau; et ily enregistrera les dites débentures-re <dt d 'i eau; et i
sur preuve de leur exécution, ler, sr production d'icelles etdigne de foi, qu'il est autorisé à adie et il certifiera ledit enregistrement et la date d'ineluistr ;e et(eatedébentures ; et pour le dit et certificat surchaque dite débenture, il aura droit à un hourle piastre, et pas plus.

e 9. Si après le dit e1egistrepent, aucune dite débeintu Euregst.est présentée au dit bureau denregistrement, avec le mot ment Li lan-cancelé, et au d it e l ature du president ou secré- nulation destaire de la compagnie écrite sur le ravers de la face d'icelle, dbenturele régi strateur,1 sur récep)tion d'un h]onoraire di'un quart (lePiastre, t cette fin, et sur preuve de la dite sinature sous leserment d'un témoin digne de foi, lequel serient il est parle présent autorisé à administrer, fera immédiatement uneentrée dans la marge du rera mmeistemeue
de l die dbenure à er tre, en regard de l'en regcistrem entde la dite débenture, à l'ef'ilt qu'icelle a été cancelée, ajoutantScette entrée la date d'icelle et sa signature, et en conséquencela dite débenture deviendra et sera tenue pour cancelée, et serafilée et restera de record dans le dit bureau d'enregistre 1îi.

r0. Dans le cas de significatio à la compagnie d'aucunl Les directeurswrit de saisie-arrêt, ou dans le cas où la dite compagnie serait nommerontrequise de répondre à des interrogatoires sur faits et articles des offciersou de prêter le serment re ou supplétoir tout ocier d ur paraître
Odans les Pro-

2 ~la cédures signi.
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fiées a à com- la compagnie étant dûment autorisé par vote on résolution des
directeurs d'icelle, pourra comparaître et. faire sa déclaration
au dit writ ou répondre aux dits interrogatoires ou prêter le dit
serment, suivant le cas, pour la compagnie, et les dites décla-
rations, réponses ou serment, suivant le cas, seront pris comme
les déclarations, réponses ou serment. de la compagnie pour
toutes fins quelconques; et une copie du dit vote ou résolution,
certifiée par le secrétaire de la com)agnie sous le sceau com-
mun, étant exhibée et filée en cour par le dit officier, sera une
preuve évidente de son autorisai ion tel qu'énoncé dans et par
la dite copie.

vente des e 21. Dans le cas de refus ou de négligence d'acquitter les

e f t péages ou le fret du à la compagnie sur des effets d'une nature
n'estpaspyt. périssable, ou qui ne peuvent être conservés tel que voulu par

lacte des chemins de fer, sans grande détérioration ou perte
<le valeur, les agents ou serviteurs de la compagnie, sur le certi-
ficat par écrit de deux personnes désintéressées et compétentes
à cet efiet, et après avoir donné un mois d'avis dans la Gazette
du Canada, et dans deux journaux publiés dans la localité où
se trouvent ces efiets, ou aussi près que possible de telle loca-
lité, pourront les vendre àl'en can public, et en tel cas, les produits
seront employés en la manière prescrite par l'acte des chemins
de fer à légard d'aucune vente faite en la manière qui y est
p)rescrite.

La cairnacnic 22. La dite compagnie pourra se porter partie à des billets
peut devenir promissoires et lettres de change pour des sommes qui ne
partie hI. (lesn
IW(ts. etc. seront pas moindres que cent piastres, et tout billet fait

et endossé ou toute lettre de change tirée, acceptée ou
endossée par le président ou le vice-président de la con-
pagnie, et contresignée par le secrétaire-trésorier ou par le
secrétaire et le trésorier d'icelle sous l'autorité d'un quorum des
directeurs, sera obligatoire vis-à-vis la compagnie ; et tout billet
ou lettre de change ainsi fait, tiré, accepté ou endossé par le pré-
sident ou le vice-président de la compagnie, et contresigné par
le secrétaire-trésorier, ou par le secrétaire ou trésorier d'icelle,
sera censé avoir été convenablement ainsi fait, tiré accepté ou
endossé, suivant le cas, à moins que le cont raire ne soit prouvé;

Le seau ne et il ne sera pas nécessaire que le sceau de la compagnie soit
sera pas n& apposé au dit billet ou lettre de change et les officiers de la
cessair compagnie Payant signé ou contresigné, ou Payant accepté ou

endossé, ne seront point par là individuellement soumis à
La compagnie aucune responsabilité quelconque; mais la compagnie n'émet-
ne pouIrr tra uncun billet ou lettre die change payable au porteur, ou
bélets des destinée à circuler comme argent ou conmrne les billets d'une
banque. banque.

La compagnie La compagnie pourra ciiirer en arrangement avec toute
peut entrer en autre compagnie de chemin dc fer dont la ligne d'opération
arrangement
avec d'autres pourra, d'une manière quelconque, se lier à la ligne de la cor-
compagnies de pagnie, pour louer son chemin de fer, ou aucune partie

d'icelui
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d'icelui î telle autre compagnie, ou pour louer ou prêter a telle chemin de fer
autre compagnie des locomotives, wagons, voitures, ten- pour certaines

ders, ou autres biens mobiliers de la compagnie, soit tout à
la fois, ou pour une ou des périodes, occasion ou occasions-ou
pour louer de telle autre compagnie tout chemin de fer ou par-
tie d'icelui, ou pour louer ou emprunter de telle autre compa-
gnie des locomotives, -wagons, voitures, tenders, ou autres
biens mobiliers, soit tout à la fois, ou pour une ou des périodes,
occasion ou occasions-ou pour avoir l'usage du chemin de
fer en tout ou en partie, ou les biens mobiliers de la compa-
gnie, ou du chemin de fer, ou des biens mobiliers ou du che-
min de fer de telle autre compagnie, possédé en commun par
deux compagnies-ou généralement, elle pourra faire tout
arrangement ou marché avec telle autre compagnie, concer-
nant l'usage par l'une ou lautre oupour les deux compagnies,
du chemin de fer ou des biens mobiliers de l'une ou l'autre ou
des deux, ou d'aucune partie d'iceux, ou concernant tout ser-
vice à être rendu par une compagnie à l'autre, et lindemnité
en conséquence ; mais nul tel arrangement comme susdit ne
sera valide ou obligatoire pour plus d'une année de sa date, à
moins que dans .c cours de telle année, il ne soit approuvé par
les actionnaires de la compagnie, dûment réunis en une assem-
blée générale.

&4. Le présent acte sera censé acte public. Acte public.

CEDULE A.

Sachez tous par ces présentes que moi (ou nous, suivant le
cas) A. B. de , en considération de payés
à moi par la compagnie du chemin de fer des comtés de Drum-
mond et Arthabaska, dont reçu est par le présent reconnu, cède
par le présent, vends, transporte et confirme à la dite compa-
gnie, ses successeurs et ayants cause pour toujours toute cette
étendue de terrain ou lot (ou les étendues de terrains ou lôts,
suivant le cas,) de terre situé (décrivez ici la terre), lesquels ter-
rains ont été choisis et désignés par la dite compagnie pour les
besoins de son chemin de fer: pour avoir et posséder les dites
terres et terrains avec toutes les dépendances par la dite com-
pagnie du chemin de fer des comtés de Drumrmond et Arthabaska,
ses successeurs et ayants cause pour toujours.

(Ajoutez ici la clause pour acquit de douaire, s'il y en a.)

En foi de quoi mon seing et sceau (ou nos seings et sceaux
suivant le cas) ce jour de dans l'année de Notre
Seigneur, mil huit cent

Signé, scellé et délivré en présence
L. M. A. B. [L. s.]
N. 0.

CEDULE
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CEDULE B.
LE: CHEMN DE FER DS COrT]S DE DRUMM13OND ET ARTHA-BASKA.

No £ sterling (ou $ Suivant le cas.)
Cette débenture falit foi que la comPagrnie du chemin de -èrdes condés (e Drunmond et At habaska, en vertu de l'autorié dustatut de la province du Canada, passé dans laannée du règne de Sa Majesté, intitulé : A cte pour incorporeri compagnze du chemin de fer des comtés de Drunmond etArhabaska, est endettée envers le porteur d'icelles en la sommede stIerling-, (ou~ ,suivant le cas) comme prêt àintérêt a compter de la date de Pémission de la présente sur lepied de pour cent, par année, payable semi-annuelle-ment le jour d . et le jour d laquelle dire

ome e serlng (ou suivant le cas) la dite compagnie
pro et et g'oblioe par le présent de payer le jour ddans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent au por-teur d'icelle, â et aussi de payer lintért sur ieli,eni-annuelement comme susdit au porteur dela présente, l'endroit susdit, sur délivrance des coupons pour icelui maintec-nant formant partie de la Présente.

Et pour le paiement légitime de la dite somme d'argent àintérêt, la dite compagnie, en vertu de Pautorité du dit statuthypothèque par le présent les biens-fonds et dépendances cesous lec dcs, c'est-à-savoir tout son chemin de fer connu.s sk le chemin de fer des comtés de Drummond etAt labaska, et tous ses embranchements y compris tous lesterrains, quais, bâtisses et propriétés immobilières quelconquesde la dite compagnie, et tous les rails et fers y attachés, e,toutes les autres dépendances y attenantes.
En foi de quoi A. B. de , président de la dite coi-pagnie, a apposé à la présente sa signature et le sceau com-mun de la dite compagnie, à h ce jour d dansl'année de Notre Seigneur'mil huit cent

[L. S.]
Contresigné et entré A. B.

C. D. Secrétaire. Présiden
Je certifie que cette débenture a été dUment présentée pourenregistrement dans le bureau d'enregistrement du comté deDrurnondl, le jour ddaslnéeeNor

Seigneur, mil huit cent odans lannée de Notret est en conséquence enregistrée dans le registre des dében-tures marqué page numéro

E. F.
Régistrateur.Emis en faveur de L. M de ,sce jour ddans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent

C A P..
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CAP. CXII
Acte poUr prolonger les délais accordés à la Compagniedu Télégraphe de ilontléal pour étendre sa lignejusqu'à la Côte Atlantique, et à travers l'Atlantique.

[Sactionné le 19 Mai, 1860.]
c RNSIDÉRANT que la Compagnie du Télégraphe de Mont-
d éal u par sa pétition a la législature, demandé que ledélai qui lui est accordé pour commencer et terminer les tra-vaux solis mentionn-S, soit prolonge, et qu'il est expédientdaccer aux conclusioed- dP cette petition : à ces causes, SaMýajest;zé, par et de l'avis: et (lu consentCement dlu conseil législatif et de assemblée lCanada,dcre ce qui suit

a. Les délais fixés par lroviso de la seconde section de Les périodescpte c en o Vingtième année dûrge de Sa Majesté -es par 2ocapitre cent soxanteetquifze, sont par le prsentprolongés, de V. C. 17.5 poureanère ce ue la dite cotpagnie pourra et devra compléter compléter la
tuensotroe sa ligne d télégrape jusqu'à la côte atlan- 10 CesDtique, dans trois ans de la passation du présent acte, et pourraet devra compléter sa ligne à travers l'atlantique, dans six ansde la passation du présent acte, avec les mêmes priviléges,avantages et droits, que si les dits délais eussent été insérésdans le dit proviso, au lieu des délais qui y sont fixés ; mais selle ne commence et ne termine pas les travaux susdits-respectivement dans les périodes fixées par le présent acte,le privilége d'établir une ligne transatlantique S'éteindra.

CAP. CXIII.
Acte pour amender 'Acte d'Incorporation de la Con-pagnie du Pont International.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

A TTENDU que par acte passé dans la vingtième année Préambue.urègne de Sa Majesté, chapitre deux cent vingt-sept"pour incorporer la Compagnie du Pont International," le 20 V. c. 227.temps pour commencer le pont est limité à trois années à compterde la date de la mise en force du dit acte ; et attendu que lebureau provisoire 'des directeurs a demandé que ce terme futprolongé, et qu'il est expédient de le faire uà ces causes, SaMajesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latit et de Passemblée législative du Canada, décrete ce qui

. Le temps limité, dans et par la vingt.etunj'me Section La périodedu dit acte, pour commencer le pont intemation s e se pourtrois années à compter du dixième jour d'octobrô, mil huitcompléterle
cent
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Poni, prolon- cent soixante ; et le terns limité dans et par icelui pour l'achè-goe. vement du dit pont sera prolongé jusqu'au dixième jour d'oc-
tobre, mil huit cent soixante-et-six.

Aeteý publie. 2. Le présent acte sera réputé acte publie.

CAP. CXIV.

Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom
de "Compagnie du Pont du Haut et du Bas Canada."

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Preambuke. ATTENDU qne la cons1ruction d'un pont de page sur la
A rivière Ottawa, depuis le township de Litchfield, dans le
comté de Pontiac, jusqu'au township de Horton, dans le comté
de Renfrcw, contriburait grandement à promouvoir le bien-être
et là faciliter les relations et les affaires des dits townships et
du public en général; et attendu que George W. Usborne,
George A. Purvis, D. F. McLaren, George. E. White, Patrick
F. Fox, Joseph Dolan, James Gordon, William Hill, William
O'Meara, et autres, ont demandé par une pétition qu'ils ont
présentée à la législature, à être incorporés sons le nom de

La Ccinpagnie du Pont du Haut et d Bas Canada," et à
être autorisés à construire un pont (le p)age sur la dite rivière,
dans l'endroit sus-mentionné : à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Pas-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit.

CertLines per- 1. Les personnes sus-nommées et leurs héritiers, exécuteurs,
sonles inor- curateurs et ay;.nls cause, et toutes autres personnes qui sontporees. devenues ou qui deviendront en aucun temps ci-après action-

naires dans la dite compagnie sont par le présent incorporées
Nom et po:- sous le nom de " La Compagnie du Pont du Haut et du Basvoirs gn Canada," avec pouvoir de construire, ériger et bâtir, à leursraux. D1

frais et dépens, un pont de péage sur la rivière Ottawa, depuis
le township de Litchfield, dans le comté de Pontiac, jusqu'au
tovnship de Horton, dans le comté de Renfrew, ainsi qu'une
maison et barrière de péages, avec autres dépendances et ap-
proches, au dit pont, ou près du dit pont.

Souscription 2. Il sera ouvert un livre de souscription pour les actions dupour des ac- fonds social de la compagnie, dans lequel seront inscrits lestions: livre deb
souscription. noms, qualité et résidence de chaque actionnaire, et le nombre

d'actions prises par chacun; et si tel livre existe déjà, et si
telles actions ont été prises avant la passation du présent acte,tel livre et telles actions seront considérés et réputés, à toutes
fins et intentions que ce soit, comme ayant été faits et souscrits
conformément aux dispositions du présent acte, et, les sou-
scripteurs seront actionnaires de la compagnie jusqu'à concur-
rence du montant par eux souscrit dans tel lyre.
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3. Le capital de la compagnie sera de quinze mille piastres, Montant du
et sera partagé en sept cent cinquante actions de vingt piastres a etnom-
chacune, qui seront réputées meubles et seront transférables;
et quiconque fera l'acquisition d'actions, sur la production du
transport d'icelles, qui sera déposé parmi les archives de la
compagnie, en deviendra un actionnaire.

4. Les actions, dahs le fonds social de la compagnie, se- Les actions
ront transmissibles par la délivrance des certificats qui seront seront trans-
tccordés aux propriétaires des actions, et, par transfert, sui-

vant la formule qui sera établie par un règlement de la
compagnie ; et, en vertu de tel transIrt, lapartie qni l'ac- Formule de
ceptera deviendra dès lors, et à l'égard des dites actions, transfert.
membre de la corporation, avec les mêmes droits et priviléges,
et sujet aux mêmes devoirs, charges et obligations que les
autres membres ou actionnaires de la compagnie ; mais aucun Proviso: les
tel transfert ne sera valide et n'aura d'effet avant que tous les versements
versements sur les actions, ainsi iransférées, n'aient été entière- ront êtrepayu~.
nwvnt payés, ni à moins que tel transfert n'ait été approuvé et
accepté par les directeurs à une de leurs assemblées ; et tout
transfert, ainsi approuvé et accepté, sera entré dans le livre de
souscriptlions oit d'actions tenu par la compagnie, ou dans tout
ufliYc livre tenu à cette fin.

. La prenière asseiblee eénérale des actionnaires de la Première as-

compagnie se tiendra dans la naison d'école, dans le village semble gn
de Portage (lu Fort, dans le township de Litehfield et comté de raie.
Pontiac, à l'expiration d'un mois à compter du jour de la pas-
sation du présent acte, de laquelle il sera donné quinze jours
1avis dans deux journaux publiés, aussi près que possible, de

la maison d'école; à cette assemblée il sera élu cinq directeurs Les directeurs
qui seront actionnaires de la compagnie, pour en administrer seront élus.
les aaitres, et demeureront en charge jusqu'au premier lundi
dejanvier ensuivant; et, à telle asserblée, les actionnaires Les actionnai-

pourront faire telles règles et règlements qu'ils jugeront né-
ecssaires ou utiles pour la gestion et administration des af-
faires de la compagnie, pourvu qu'ils ne soient pas contraires
aux lois de cette province, ni aux dispositions du présent acte;
et ces règles et règlemènts seront entrés dans un livre tenu à
cette fin par la compagnie, et lieront tous les actionnaires et
toius les intéressés dans la compagnie, de la même manière
que s'ils faisaient partie du présent acte, et seront et demeure-
ront en vigueur jusqu'à ce qu'ils aient été changés, amendés
angmentés ou révoqués.

G. Chaque actionnaire aura autant de votes qu'il a d'actions Une voix pour
dns la compagnie, et pourra voter par procuration ; et, dans le Chaque action.
cas de partage égal, le président aura voix prépondérante.

7. Après la première assemblée générale, tenue comme Assembléesils teda n ssmle ééal e atonars générales au-
usd ilse tiendra une assemblée générale des actionnaires, nuelles et ce

Je premier lundi de janvier de chaque année, pour élire des quiyserafait.
directeurs
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directeurs et pour transiger les affaires de la compagnie; et
cette assemblée sera convoquée par le secrétaire-trésorier de la
compagnic, en la manière prescrite pour la convocation de la
première assemblée.

Election d'un S. A la première assemblée des directeurs, chaque annie,
président. ils choisiront parmi eux un président de la conpagnie; Inusl
Le défaut de défaut dc tenir la première assemblée générale ou toute
tenir des as-
semblées ou
d'e'lire des choisir et nommer un président, n'opérera pas la dissoltion
directeurs n'o- de la compagnie; mais il pourra être suppléé à ici défaut, par
pérera pas la aucune assemblée spéciale de. actionnaires, a être convo1 :lée
dissolution de41iola oanie .pa lr è darsmbédctcurs dn charge ; et, jusqu'à 'élcion de ane

directeurs, out d'un nouveau président, selon le cas, ceux eýn
charg pour le trme exp)iré, continueront dêr les drc
ou le président de la cocnupagnie.

Les directeurs 9. A toute asse mblé e généraleles acionnaires pouront
pourront atre destituer aucun (les directcurs et cn élire d'autres à la plu e
.destitu6s, et
les vacances et pourront élire 'autres à la lac des directeurs qui pouon
remplies, décéder, résmiganer ou depvenir incapale s r par OU
Amender les par toute autre caus hu ce soit; et oulcti rnvoqu exr
règlements. fierou amender aucun des règlements, elot ompagnis, cI nf1

faire d'auidnà la place.

Versements-- 10. Les directeurs pourront faire les de
peurmontant, monts sur les actions; mais nul versement n'exctderre uaire
et quand et
comment pa- de iasts par chaque action, payable
yable. valles ins rapprochés que deux mois, ni ne serae porron

queapr s quinze jours d'avis, donné pr annonce, dlans deux
journaux publiés dans les environs; et si ces versements ne sont
pas payés à leur échéance, la compagnie durra en

Recouvrement le recouvrement; pourvu, toujours, que dans toutes, actions mi-
des verse- tenées pour versements dus ou pour balance de versnn
ments dlus: e due, il ne sera pas nécessaire d'alléguer la mati. spcile
qu'ils suffira Z r pC11.
(le prouver, dans la déclaration, m-ais, il suffira d'alléguer que le dé*llnde«-ur

est possesseur d'une ou plusieurs actions dans le fonds de la
copagnie (indiquant le nombre d'actions), qu'il doit à
comagnie la somme à laquelle se montent pas -rrerag(. des
dits versements (indiquant le nombre et le montant des
ments), par suite de quoi la compagnie a droit d'intenter une
action, en vertu du présent acte ; et il suffira, pour maininir
telle action, de rouver, par un seul témoin, que le défendeur,
lors ds la demande du versement, était actionnaire pour le
nombre d'actions mentionné dans la dite déclaration, et qu'a-
vis a été donné, conformément au résent acte, et il ne u
pas nécessaire de faire la preuve de la nomination des ec-
teurs, ni d'aucune autre matière quelconque pour obtenirjue
ment en faveur de la compagnie.

Les directeurs n1. Les directeurs pourront nommer tels agents, ofliciers,

pourrontnom- gardiens et serviteurs, qu'ils jugeront à propos, pour les
intd rets
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iérêts de la compagnie, et pourront fixer leurs salaires et ré- merdesagentF

mnération. serviteurs,
etc.

12.. Afin de parvenir à ériger, bâtir, en retenir et soutenir le
di. pont et les montées au dit pont du chemin public le plus pourra pren-
proche, de chaque côté de la dite rivière, la compagnie aura (Ire du terrain
plein pouvoir et autorité de prendre et de se servir du terrain des deux eôt s
sæt d'un côté ou l'autre de la dite rivière, et la, de travailler ou
aire travailler les matériaux et autres chqses nécessaires à I'é-

rection, construction ou réparation du dit pont ou des montées
echli en conséquence ; causant aussi peu de dommage que

possible, et accordant une compensation juste et raisonnable
ponir les dommages ainsi causés, et pour la valeur du lerrain,
ai-si pris ou occupé, comme susdt.

U 3. Après l'expiration de cinquante années, à compter de la sa Majeste
pa-tation de cet acte, Sa Majesté, ses héritiers et successeurs pourra pren-
ocurront prendre la possession et propriété du dit pont, maison tire possession

dupotde péage, barrière et dépendances, ainsi que des abords et pon
montées au dit pont, en payant à la compagnie l'entière valeur
d'iceux au temps de telle rise de possession; pourvu, toujours, Proviso: ains
que rien de ce qui est ici contenu ne sera censé empecher le que le gouver-
gouvernement provincial ou aucune municipalité voisine dc nement ou au-

prendre, en aucun temps, la possession et propriété du dit pont, uité a
maison de péage et dépendances, ainsi que des abords ct mon- gnante.
ié.es au dit pont, en en payant Pentière et pleine valeur, en y
aioutant vingt-cinq pour cent sur telle valeur ; et qu'après telle
prise de possession du dit pont, il deviendra pont libre.

Lors et aussitôt que le dit pont sera érigé et construit, t fine sera pas
fait d'une manière propre et convenable poar le passage des exigcdepcage
ovaeurs, voitures, chevaux et bestiaux, il sera visité et in- avant que le

troi le onsel ,pont n'est ét
specte par trois experts, qui seront no s par le conseil d solide
comté du comté de Pontiae, sur requête de la compagnie, dans et convenable.
laquelle sera exposé le fait que le pont est achevé, et lorsque
son achèvement, d'une manière solide et convenable, aura été
constaté par ces experts et certifié au dit conseil, il sera loisible Des péages
à la compagnie de demander, exiger, prendre, poursuivre seront pris.
par action civile, recouvrer pour son profit et avantage, pour le
pontonnage, sous le nom de péages ou droits, avant même de
permettre le passage sur le dit pont, les diff&entes sommes Us-
vantes, c'est-à-savoir

Pour chaque voiture à quatre roues, tirée par deux chevaux Tau
Vingt-cinq centins; p(ae

Pour chaque charrette, calèche ou autre voiture tirée par un
cheval, et pour chaque voiture d'hiver tirée par un cheval, douze
centins et demi;

Pour chaque bête de tire additionnelle, cinq centins;

Pour
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Pour chaque cheval, âne ou mule de selle, avec son écuyer,
six centins-

Pour chaque cheval, jument, étalon, âne ou mule, quatre
centns;

Pour chaque bSuf, taureau, vache ou autre bête à corne, cinq
centins ;

Pour chaque mouton veau agneau, chèvre ou cochon trois
centms ;

Pour chaque piéton, cinq centins.

Provisot cer- 1i. Pourvu, toujours, qu'aucune pesonne, cheval ou Vol-
taines person- ture, employée a transporter une malle ou (es lettres, sous l'au-
nes exemptes torité du bureau des postes de Sa Majesté, ni les chevaux ou
du paiement
des péages. voitures, chargés ou non chargés, avec leurs conducteurs, qui

accompagnent des officiers ou soldats des troupes die Sa Ma-
jesté ou de la milice, dans leur marche ou en service, ni les
dits oliciers et soldats, ou aucun d'eux, ni les voitures, con-
dlucteurs, constables, ofticiers d(e paix, gardiens ou assistants,
qui conduisent ou accompagnent des prisonniers, de quelque
description que ce soit, tant en allant qu'en revenant, pourvu
qu'ils ne soient pas chargs d'une autre manière, ne seront su-

Proviso la jets à aucun taux ou péage ; pourvu aussi que la compagnie
compagnie pourra diminuer les taux susdits ou aucun d'eux, et ensuite les
pourra dini- augm enter, si elle je à p de m r n
nuer OU J D le jeipos, de manière à n'excéder, en
menter e aucun cas, les taux que cet acte permet d'exiger; pourvuen, -
taux. core, que la compagnie aiiehera et tiendra affiché, dans
Proviso: quelqu'endroit visible et accessible, sur le pont ou près de. la
tableau des barrière, un tableau des taux payables pour passer sur le dit
taux seront pont, et aussi souvent que iels taux seront diminués ou augimen-amcE tés, elle fera aficher tel changerent et le tiendra affiché en la

manière susdite.

Péenalite pour 16. Si aucune personne passe forcément par la dite barrière

ne a forc- ou par oit sur le dit pont sans payer le taux qu'elle doit payer,
rière, etc. ou interrompt ou trouble la compagie ou quelque personne ou

personnes par elle employées à bâtir, construire, réédifier,
renouveler, réparer ou entretenir les dits pont, inaison de
péage, birrière, accessoires ou autres dépendances, abords,
montées, chemins ou avenues y conduisant, ou va en aucun
temps plus vite que le pas sur le dit pont ; toute personne ainsi
contrevenant encourra, dans chacun des cas susdits et pour
chaque offense, une amende n'excédant pas huit piastres, ou
sera emprisonnée dans la prison commune du district pour une
période n'excédant pas dix jours.

Il ne sera, ri- 17. Après que le pont sera passable et tant qu'il continuera
gd d'autre d'être passable et ouvert pour l'usage du public, dès lors aucune
moyen dean

personne n'érigera ni ne fera ériger aucun pont ou ponts, ni ne
maintiendra



1860. Compagnie du Pont du H. et B. Canada. Cap. 114. .511
maintiendra ni ne fera maintenir aucune traverse ou traverses certaines li-
pour le transport ou passage d'aucunes personnes, voitures ou mites.
bestiaux quelconques pour lucre on gain, à travers la dite
rivière, dans les limites de deux milles du dit pont, et ioule WnaliW pour
personne ou personnes qui construiront ou érigeront un pont ontravention.
maintiendront une traverse sur la dite rivière dans les dites
limites, paieront à la compagnie trois fois la valeur des taux
établis par le présent pour toutes les personnes, voitures et
bestiaux qui passeront sur tel pont ou ponts ou qui passeront
par ces traverses.

IS. Si quelqu'un détruit, brûle, arrache, abat, brise oU Dommages
endommage malicieusement le dit pont ou quelque partie malicieux au
d'icelui, ou la maison de péage, barrières, accessoires ou dé-
pendances, qui seront érigés en vertu du présent acte, toute
personne ainsi contrevenante et en étant légalement convaincue,
sera jugée coupeable de félonie.

1 t) aý Ptnalité poura19.La ompgni, pur voi drit ux rofls t aantgesPcraenton

les 'pont

lesprésentes requise d'ériger et compléter les dis pont, maison de
péage, barrières, accessoires et autres dépendances, dans quatre
années à compter du jour de la passation de cet acte ; et s'il n'est
pas achevé dans cet espace de temps, de manière à procurer un
passage súr et comrodie, la dite compagnie cessera d'avoir
aucun droit et prétention sur les taux imposés par le présent
qui appartiendront dès lors à Sa Majesté; et dans ce cas, la
compagnie n'aura pas le droit, par le moyen des dits taux ou de
quclqu'autre manière que ce soit, au remboursement dUs frais
et dépenses qu'elle pourra avoir encormus en bâtissant le dit
pont; et si le dit pont, après avoir été érigé et achevé devient Si le pont de-en aucn tempsimpraticable ou dangereux pourles voyageurs, vient dange-
voitures, bestiaux ou aimaux, la compagne est i ar le présent reux.
requise (le le faire réparer ou rétablir, et de le rendre sûr et
commode pour les voyageurs, voitures et bestiaux dans les
deux ans après que le dit pont sera déclaré étre imprati-
cable ou dangereux, par la cour des sessions générales
trimestrielles de la paix du district dPOtawa, et qu'avis lui aura
été donné par la dite cour (le le rendre de suite sûr et commode
pour les voyageurs, bestiaux et voitures ; et si le dit pont n'est
pas réparé ou rétabli dans le temps mentioné en dernier lieu
ainsi que les circonstanccs P'eigeront, 'alors le dit pont
ou telle partie ou parties d'icliui qui subsisteront, de-
viendront et seront pris et considérés comme étant la
propriété de Sa Majesté ; et après tel défaut de réparer
ou reconstruire le dit pont la compagnie cessera 'avoir aucun
droit, titre ou prétention au dit pont ou aux parties restantes
d'icelui e; t les taux accordés par le présent, de même que tous
et chacun ses droits dans les objets susdits, seront entièrement
et pour toujours anéantN et perdus.

20. Les amendes imposées par le présent acte seront recou- recouvrement
vrées sur plainte faite devant un ou plusieurs des juges de et emploi des

amendes.
paix
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paix ci et moiiéý dle ce.,mnds respectivement, appartiendra
à Sa Maetet l'autre moitié à la compagnie.

esponsabi- iul actionnaire ne sera dividuellement responsable
lité des ac- des dettes, perles on obligations (l la compagnie, au-delà de
tionnaires. s actions ei iiC.

Elévation des 22. Le poni, dont la conslructon est par le présent autori-
arches du sée, aura une élévation, sous les arches principales, de laS
pont. moins dl Sept pieds au-dessus cu niC-. des plus hautes eaux

ei, la pirinicipale arche n'aurat pas moins dle cent cinquante piedl,
Pont-levis s'il et les autres pas moins de soixante pieds chacune ; et le cas
est nCcessaire. échéant, où la rivière deviendrait navigable, la compagnie fera

un pont-levis suffisant pour les fins de la navigation, quand elle
sescra requise par le gouverneur en conseil.

Acte publie. 2. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CXV.

Acte Pour autoriser Joseph Ovide Rousseau à con-
strulire un pont de péage sur la rivière Nicolet, dans
la paroisse de Saint Jean Baptiste de Nicolet, vis-
à-vis l'église de la dite paroisse, dans le comté de
Nicolet.

[Scalionne le 19 gvai, ecni.]

Préasbule. tTI u que la construton dun pontde péage, sur la
A rivièrdel S dans la paroise ie Nicolce, lans le

comté de Niculet, clans le district de Trois-Rivières, vi s-à-vis,église de paroisse, contrdbuerait randement à pd-

Ilé-l[Sancionn de 19t Mai, 1860.sý1

mouvoir le bien-être et à faciliter les relations des habitants de
la dite paroisse et des paroisses et townships circonvoisins et
à favoriser le public en général ; et attendu que Joseph Ovide
Rousseau, de la dite paroisse die Nicolet, a demandé, par
une pétition cu'il a présentée à cet effet, pour être autorisé à con-
struire un pont de page sur la dite rivière de Nicolet, dans
l'endroit sus-mentionné a ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit

.1. O. Rousseau 1. Le dit Joseph Ovide Rousscau est, par le présent, auto-
autoris6 a éri- risé à ériger et bâtir, à ses fr et un
g.er un pont M* .* .1
e pénge sur et suffisant sur la dite rivière de Nicolet, dans la dite paroisse de

la rivière Nicolet, dans le lieu susdit, et a ériger et construire une maison
Nicolet. de péage et une barrière avec d'autres dépendances et abords sur

le dit pont, ou auprès, et aussi à faire et exécuter toutes autres
matières et choses requises et nécessaires, utiles ou commodes
pour ériger et construire, entretenir et soutenir le dit pont pro-
jeté, maison de péage, barrières et autres dépendances, sui-
vant la teneur et le vrai sens de cet acte.

Pouvoir et au- 2. Pour ériger, bâtir, entretenir et soutenir le dit pont,
torité accor- le dit Joseph Ovide Rousseau, aura plein pouvoir et
dés a cet effet. autorité
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autorité de prendre, de temps à autre, et de se servir du
terrain, soit d'un côté ou lautre de la dite rivière Nicolet, et
là, de travailler ou faire travailler les matériaux et autres
choses nécessaires à l'érection, construction ou réparation du
dit pont en conséquence; causant aussi peu de dommage que
possible, et accordant une compensation juste et raisonnable
pour les dommages ainsi causés, et pour la valeur du terrain.
ainsi pris ou occupé, comme susdit.

3. Le <lit Joseph Ovide Roussean. est revêtnpour J.o. Rousseau
toujours de la propriété lu dit pont, de la dite maison de péage, revêtu de la
barrière et autres dépendances, lui seront érigées sur ou pr p pté du

d'iceux, et aussi de toutes les montées ou abords du lit. pont
et de tous les matériaux qui seront de temps en temps obtenus
et pourvus pour Périger, construire, faire, entretenir et réparer;
pourvu qu'après l'expiration de cinquante années, à compter de Proviso: sa
la passation de cet acte, il sera et pourra être loisible à Sa Ma- M&jesta pour-
Jesté, ses héritiers et successeurs, de prendre l; possession et ra prendre

propriété du dit pont, maison de péage, barriere et dén- possession du
dances, ainsi que des abords et montées au dit pont, en payant sa valeur.
au dit Joseph Ovide Rousseau, l'entière fit pleine va-
leur qu'ils pourront avoir et valoir au temps de telle prise de
possession ; pourvu, toujours, qie rien de ce qui est ici contenu Ou aucun
ne sera censé empècher la municipalité de la paroisse de Ni- nombre des
colet, ou un nombre quelconque d'habitants intéressés au dit babitants in-

pont, en aucun temps, d'acquerir (comme il est expresse-
ment prescrit dans le piésent qu'ils peuvent le faire) le
dit pont, maison de péage et dépendances, ainsi que des
abords et montées au dit pont, en payant au dit Joseph Ovide ndemnita
Rousseau, l'entière et pleine valeur qu'ils pourront avoir Rousseau.
et valoir au temps de telles prise et possession, en y ajou-
tant vingt-cinq pour cent sur telle pleine valeur, et qu'après
telle prise de possession du dit pont, il deviendra pont libre, et
qu'il appartiendra ensuite à toujours, et sera entretenu par la
dite municipalité, comme tel pont libre.

4. Lors et aussitôt que le dit pont sera érigé et construit, et J.o Rousseau
fait d'une manière propre et convenable pour le passagc des pourra prule
voyageurs, bestiaux, chevaux et voitures, ce qui devra être pu- ver (esp6ages
blié dans les deux langues, à la porte de l'église de la paroisse lorsle

de Nicolet, il sera loisible au dit Josepli Rousseau, de pWts.
temps à autre et en tout temps de demander, exiger, recevoir,
prendre, poursuivre et recouvrer, pour son propre usage et pro-
fit, pour le pontonnage, sous le nom de péage ou droit, avant
de permettre le passage sur le dit pont, les différentes sommes
suivantes, c'est-à-dire

£ s. d.
Pour chaque voiture, tirée par un cheval ou un

bouf.................................... 0 0 6
Pour chaque voiture, tirée par deux chevaux..... . 0 0 71
Pour chaque voiture, tirée par trois chevaux...... 0 0 o

33 Pour
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Ls d.
Pour chagne voiture, tirée par quatre chevaux.... i O
Pour chaque voiture, tirée par deux bufs......
Pour chaque voiture, tirée par trois bœufs........ O 0
Pour chaque vie, uirée par q reufs..... O 7
Pour aque chevl, ix.uf, vach, libre ........... O 24
Pour chaque mouion, cochon, veau, poulin....... O i
Pour 1,h1q[i11nne cheval................. O 0
Ponr chagne persoînne i' d...................

Exeptons ?4Air-oue per1sonne allant, au sviceC divini ou cu revenant,
du Pég l drurCbe ou ies, fî7es 'olaio,à uni enterremnent ou en

cinn otios 'les enfiants se enan aux clase s col-
sée ()I au1x écoles, ser.ont exemlpts Ches î5 sciJ-dessus;z

quru e dtls tOles cas Itlle p)er'sonne et tels enfants ne
passtiýi. san dils sont a p.ed.

3. 0. Itousseau -, 1oruasi<u'isr ll u dlit .Joseph Ovide
p'ourra tdhni- -onsea de dixîînue le-- 1s taux suýtsdits1 ou. aucun d'eux ;et

nucr oui a'u- *'

mentr n d les aI e ' l 1 0
taux. n'excéder, eii aucun ens, le:axMe e ce.
Une~ tible (le poruasi e le dlit J0oseph 0'vide Rousseaut affichecra ou

taxseaai ea ficedans ulu'nri visible, ou près dle la bar-
i~w. 1~rou s-ur le d.il po(nt, uine taible <ie. taux pay-ables pour pas-

s leu dit l pont :el us souvent que tels taux seront dimi-
Iluet i :.alîcn(ics, Il fera afficher îIcn<meten la rna-
niere susdite.

0

Ils seront ac- (.Les (11taux seront commec il., le sont, par le présent, ne-
cords 11 tou- cordés au dis Joesepi Ovire oussea e à toujours ; pourv u que st

dours, péa. S maneh prend, es la manière ci-devant me mein apre

'(lretmn de cinquante années, à compter de la passation de
proi-;o. e li. cte, la posSessioîî el proprîctéê du1 (lit pont, maison de

pge barrire ce tcéi-ontxps de s pontées et s c iceux,
porles dits s X a a tel temps de ptelle prine e osessin,

aî>p~rt1udro1 SaMajeié, es éritiers et suiccesseurs, qui
se(i'oi dè5 s liS.i(' aux lieu eut pl-acec du dit Jose}îli Ovide

Roussea pour to er cune les fin de cet acte.

Peine imposéec 7. Si quelque personnie p~asse forcément par la <lite barrière
pour rcfuier ou pa ou sur le dit pont, sdms paye le taux ou quelque artie

on quelque uersonre oi lersonnes par lui employées à bâtir
omt reparer le (it pont, oe porrfaire ou r le chemin sur

talx en . af-

ice.i, ou quelque c 'icm r o s avenie y dit ou ira en
Rep ucu teps plus vite que le a s sur le dit pont, toute per

vite que ie pas. sonle, ai si contrevenane, encourra, dans chacun des cas sus-
dits, pour chaque telle offense, une aiende qui n'excdera pas
la somme d quarante cluelins courant, ou sera emprisonnée
pour une période n'xcdsint pas dix jours dans la prison comi-
rune du district.
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S. Aussitôt et tant que le dit pont sera passable ou ouvert on ne pourra
pour l'usage du public, dès lors aucune personne quelconque ériger d'au-

tres ponts
ne pourra ériger aucun pont ou ponts, ni ne pourra faire usage, ns es
comme moyens de traverse, de bateaux d'aucune espèce, pour limites.
je transport d'aucunes personnes, bestiaux ou voitures quel-
conqtues, pour lucre ou autrement, à travers la dite rivière, dans
les limites dc deux milles au-dessus et de cieux milles en bas
du dit pont qui seront mesurés le long des bords de la dite ri-
vière, en suivant ses sinuosités; et toute personne qui con-
struira un pont de péage ou des ponts de péage, un pont libre
ou des ponts de queqiu'espèce que ce soit, ou établira (Cs tra-
verses dc quelqu'espèe que ce soit, sur la dite rivière, dans les
diles limites, paiera au dit Joseph Ovide Rousseau trois fois la
valeur des taux imposés par le présent acte pour toutes les per-
sonnes, animaux, chevaux et voitures qui passeront sur tel pont
ou par telle traverse.

9. Si quelque personne abat, arrache, brûle, détruit, out en- Pénalit pour
dommage malicieusement le dit pont ou quelque partie d'ice- causer des
lui, ou la maison de péage, barrière ou autres dépendances,1 , pont.
qui seront érigés en vertu de cet acte, toute personne, ainsi con-
Irevenante, et en étant légalement convaincue, sera jugée cou-
pable de félonie.

10. Le dit Joseph Ovide Rousseau, pour se donher le droit Quat dem
aux profits et avantages à lui accordés par cet acte, érigera et être fini le
complètera, et il est par le présent requis d'ériger et compléter Pont.
les dits pont et maison de péage, barrière et dépendances, dans
quatre années du jour de la passation de cet acte ; et s'il n'est
point achevé clans ce dernier temps mentionné, de manière
à procurer un passage sûr et commode sur le dit pont, le dit
Joseph Rousseau cessera d'avoir aucun droit ou prétention
aux taux par le présent imposés, lesquels, dès lors, appartien-
dront à Sa Majesté, et le dit Joseph Ovide Rousseau n'aura
point le droit, par le moyen des dits taux ou de quelqu'autre
rianière que ce soit, à aucun remboursement des frais qu'il

pourra avoir encourus en bâtissant le (lit pont; et si le dit Proyiso: ai 1e

pont, après qu'il aura été érigé et parachevé, devient en aucun pont devient
temps impraticable ou dangereux pour les voyageurs, bestiaux dangereux
ou voitures, le dit Joseph Ovicl Rousseau sera, comme il est
p!1r. le présent requis de le faire réparer ou rétablir, sous deux
ans, à compter du temps que le dit pont sera constaté être im-
praticable ou dangereux, par la cour des sessions trimestrielles
de la paix (le Sa Majesté, dans et pour le district des Trois-
Rivières, et qu'avis lui en aura été donné par la dite cour; il
sera aussi tenu de le rendre sûr et commode pour le passage
des voyageurs, bestiaux et voitures ; et si le dit pont n'est point
réparé ou rebâti dans la dite dernière période, ainsi que les
circonstances l'exigeront, alors le dit pont ou telle partie ou
parties d'icelui, qui subsisteront, deviendront et seront prises
et considérées comme étant la propriété de Sa Majesté ; et
après tel défaut de réparer ou rebâtir le dit pont, le dit Joseph

33 Ovide

Cap. 11-5. 515
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Ovide Rousseau. cessera d'avoir aucun droit, titre on prétention
au dit pont on aux parties restantes d'icelui; et les taux, par le
présent accordés, de même que tous et chacun leurs droits,
dans les objets susdits, seront entièrement et pour toujours ter-
minés.

comment se-, 11. Les amendes, infligées par le présent acte, seront pré-
rles amed levées sur preuves des offenses, respectivement, devant un ou

plusieurs des juges de paix pour le district des Trois-Rivières,
soit par confession du contrevenant, ou sur le serment d'un ou
plusieurs témoins dignes de foi (lequel serment tel juge de
paix est par le présent autorisé et requis d'administrer), par la
saisie et vente des effets et. biens mobiliers de tel contrevenant,
sur un ordre signé de tel juge ou juges de paix ; et le sp lus,
après déduction faite de telles amendes et (les frais de telle
saisie et vente, sera rendu à la demande <lu propriétaire de
tels effets et biens mobiliers, et la moitié des dites amendes,
respectivemeni, lorsqu'elles auront été payées ou prélevées, ap-
partiendra à Sa Majesté, et l'autre moitié à la personne qui en
fera la poursuite.

Elévation des 12 Pourvu, toujours, (lue le dit pont, qui doit être par le
arches. présent bâti sur la rivière de Nicolet, aura sous ses arches une

élévation de sept pieds au moins au-dessus de la marque ordi-
naire des hautes eaux, avec une espace de pas moins de
soixante-ct-quinze pieds entre ses diflérents piliers.

Cet acte n'af- 13. Pourvu, aussi, que ni les habitants et propriétaires de
fectera pas lle à la Fourche de Nicolet, ni les personnes ayant des af-
certaines per- itires, ne seront en quoi que

5Oorutuce soit affectés par cet acte.

Acte publid. 14. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. CXVI.

Acte pour amender et réfo dre les actes constituant
la charte de la Banque de Gore.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Préambule. ATTEN',\DU que la corporation appelée et connue sous le
Pnom <e les président, directeurs et compagnie de ia

Banque de Gore a été créée et constituée par et an vertu de
lG., .lcte de la législature du Haut Canada, passé dans la cia-

46. quiè ie année du règne de feu Sa Majesté Guillaume Quatre, et
intitulé TN Acte pour incorporer certaines esonnues sous le
titre de les président, directeurs et compagnie de la Banque
de Gore, I lequel dit acte a été amendé par l'acte de la dite

5 G. 4. lgislactuire passé dans la deuxième année du rè, pe de Sa
.Y c. 41. lé,gisltr pas dnla euim anédurgne eS

Majesté, chapitre quarante-et-un; et attendu que par l'acte de
la législature de cette province, passé dans la douzième année

516
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du règne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte pour amender Pacte 12 v. c.s
incorporant la Banque de Gore et pour augmenter son capital,
une augmentation du capital de la dite banque a été autorisée,
et la charte et les priviléges dle la dite banque ont été de nouveau
<lmendés et é:ndus et attendu que la dite corporation a dernan-
dé par s; pétition que les dispositions des dits actes soient
refondues, et leur durée prolongée, sujettes aux amendements
qui p)urraient être jugés nécessaires, et qu'il est expédient
d'accéder à la prière de la pétition : à ces causes, Sa Majesté.
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Toutes parties des actes ci-dessus cit6s qui peuvent être DispositiDns
incompatibles ou répugner aux dispositions (le cet acte ou qui incompatibles
font des dispositions pour aucun objet prévu par le présent abrogees-
acte, autres que celles qui sont faites par le présent, ainsi
que les sections vingt-trois et vingt-huit ce l'aete cité en pre-
mier lieu, seront et elles sont par le présent abrogées.

. La dite corporation de la banque de Gore, aura, et Lacorporation
con nuera pendant tout le temps que le présent acte demeurera et les pouvoirs
en force, à avoir tous les droits, pouvoirs et autorité à elle ac- de la banque
cordés et conférés par les actes ci-dessus cités ou aucun d'eux, ntinus.

sujets toujours aux dispositions du présent acte ; et pour
la bonne administration (le ses affaires, et pour nulle autre
fln, elle achètera et pourra acheter, acquérir et posséder des Immeubles.
biens-menbles et immeubles n'excédant pas la valeur an-
nuelle de vingt mille piastres, et pourra les vendre, aliéner
et en disposer, et en acheter, acquérir et posséder d'autres
à leur place, n'excédant pas en tout la valeur annuelle susdite

3. Le capital de la banque ( les mots "la banque " Capital et
signifiant dans tout le cours du present acte la corporation sus nombre d'ac-
dite) sera de huit cent mille piastres, divisé en actions de qua- tions-
rante piastres chacune.

4. Le lieu principal des affaires de la dite banque sera en Lieu principI
la cité de lamilton ; mais il pourra être et sera loisible aux des affaires.
directeurs de la banque d'ouvrir et d'établir dans les autres Brnches et
cités, villes et lieux en cette province, des branches ou agences agences.
ou bureaux d'escompte et de dépôt de la dite banque, sous tels
règles et règlements pour la régie avantageuse et fidèle d'iceux
que les dits directeurs jugeront de temps à autre convenables,
les dites règles et règlements ne devant pas être d'ailleurs con-
traires aux lois de cette province, au présent acte, ni aux règle-
ments de la dite banque.

;. Le capital, les propriétés, les affaires et les intérêts de la Nominationet
dite banque seront administrés et gérés par sept directeurs, nombre des
dont l'un sera président, qui, excepté comme il y est ci-dessus directeurs.
pourvu, resteront en charge pendant une année, lesquels direc-
teurs seront actionnaires, et seront sujets de Sa Majesté, rési-
dant dans cette province, et seront élus le premier lundi

d'août

1860. Cap. 116.O
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d (Jw e chiaque année, a tel epsdu jour et en tel lieu Cans
la cIté <leý Ilarnilton sudtque la majoité des direcieurs pour

Avis. le tcnnjs d'alors fix temp et lieu.
.sera donne-i par les (lit, directeurs pas plus' de soixante Ili
mo0ins de rente jours avant le temps que se tiendra la dite

élcin et la dIte etion sera tenue et faite par les aetion-
naires de' la bjanqiu qui seront présents aL cette fin en personne
Ou par prOcureur et toutes les élections des directeur se ferontLes èdiectioms au scruin i; et le-s ,sept pcrsoînnes, qui auront le plus grandà nomi-se feront auscuin. bre (le vos à aucune élection, seront 'Ls directeurs, excepté
commew, il e.st (-prslIert;et dans le cas où, à Une éc-

Egalité deou plus auraient un nombre égal de votes
votes. -le C il ima. Cre queun plus grand nodbre de personnesque

ap éaramtrien sdt par la pluralité des voix être c uis co
lereeps, dalors les dits actionnaires ci-dessus utmorisés à tenir
la (1 t: ý élet on, p)rocederont une seeon<e ibsà él.ire ausrui

eta le2r w~ par la pl dleé is votesiesluele des per-
semPdonns pa les dits die e , spus d ircteurs oni

Election d'un dire<ztcur afin de compléter le nomnbre total, dcI sept ; et lesprmsident. direc tursnssitô que possible après lu dite élection, proe-
dectront (le la ditnre manire a élire au scratin un d'entr'eux
pnir êtrde lab présidnt et un autre pour être vice-président.

Les directeurs . Les direceurs, qui sortiront de ctargs àfon
pourront être Ilné porlqel ils auront été è orotête ééue-dus pour l'année suivante. 'uloilitêr ééu

Devrint r asi- r. Lnet ionnaires, qui ne résideront pas lans la province,der dans la ne seront pas éligibles comme directeurs ; et si aucun directeurprovince, laise l province, sa presera considérée comme vacante
Au cas d d va- et si aucnem viaance arrivait parmi. les directeurs or mort,cance parmi rési; ou ou absence de la province, les directeurs restantles directeurs. reulirson telle vacance par élection par les actioinaires, et

ladite directeur ainsi élu pourra senrir Cil qualité de directeur
jusqu,'à lamtrblée générale annuelle suivante des actionnaires
et si la vacance en cause aussi une dan o la charge de président
ou de aussit, les directeurs à lpassemblée à laquelle ils
auront complété leur nombre, ou à leur premier assemblée en-
suite, choisiront parmi eux un présidpont ou vice-président qui
continuera en echarge durant le rest <le la nmême période ;

Proviso :qua- pourvu toujours que nulle lpersonne ne sera éligible commeclification. dirceur qui ne sera actionnaire comme ai moins
de vinpt actions.

Disposition S. Si en aucun temps il arrive qu'une élection ce directerpour défaut n'aurait pas été faite ou n'aura pas pris effet au jour fixé par led'élection. péetcela <lite corporation ne sera pas pour cela consi-.

Devrent rctsi-

dérée comme umais la dte élection pourra se faire à
tout jour subséquent, à une assemblée générale des actionnaires
qui sera lûigent convoquée à cet efret ; et les directeurs en
office, lorsque telle élection aura manqué de se faire, demeu-
reront en carge jusqu'à ce que telle élection soit faite.
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9. Chaque actionnaire aura droit à un nombre de yoix Echelle des

proportionné au nombre des actions qu'il ou elle aura eues rotes.
en son nom irois mois au moins avant la votation, con-
fonnément ux règle suivanles, savoir: pour une action et
pas plus de quatre, une voix ; pour six actions, Cinq VOIX
pour huit actions, six voix ; pour dix actions, sept voix ; pour
chaque einq actions au-dessus (le dix, une voix ; jes action-
naires actuellement résidant dans la province, et. nuls antres
pourront voler aux élections par procureur; nulle personne,
société ou corps politique n'aura droit à plus de quinze voix à
aucune élection.

10. Les livres, orrespondances et. fonds de la dite banque Qui inspetera
seront en tout temis sujets à Pnspection des directeurs ; mais les livres (l la-eront~~er nil n'auraý lassue, banque.nul actionnaire, n'étant pas directeur n'examinera ni n'aura la
liberté d'examiner les comptes d'aucune personne que ce soit
faisant affaires avec la banque.

11. A toutes les assemblées des directeurs de la banque, (es
pas moins de cinq d'entre eux formeront un bureau ou un quo- directeurs.
rui pour la gestion des aßidres; et à ces assemblées, le prési-
dent, ou en son absence le vice-président, ou (,,n Pabsence des
deux, Pun des directeurs présents, qui sera choisi pro lempore,
présidera ; et le président, vice-président, ou président pro ten-
pore, qui présidera, votera comme directeur, et aura, dans le V
cas d'une division égale sur toute question, une voix prépon- dérante.

déranque.

12. Les actionnaires de la banque qui, à l'époque Où le Les directeurs
présent acte viendra en force, en seront directeurs, seront et actuels conti-
continueront à être directeurs jusqu'à la première élection de n1ués-leurs
directeurs en vertu du présent acte, et sort iront alors de charge ; Pouvoirs, etc.
et les (lits directeurs auront à tous égards, jusqu'à la première
élection en vertu du présent acte, les droidevoirs, et pouvoirs
assignés aux-, directeurs (le la dite banque par le présent acte,
et seront gonvernés par ses dispositions comme s'ils avaient
été élus ein vertu dlicelui.

13. Les directeurs de la banque, pourront faire et établir de Les directeurs
temps à autre des siatuts, règles et règlements, pour la gesion feront des r-
convenable e vertes de la dite corporation, (los de rg npou our
et règlements n'étant pas d'ailleurs contraires au présent acte

l lion (e cette province,) et les chitn ev oi révoquer irs
temps à autre, et eunrae ld'autres à la place ; mais nul règle- Proviso.
ment, statut ou règle, ainsi ft par les dirscturs, n'aura de
force ou d'effetvant d'voreté, aprèssix semaines d'avis public,
(dans lequel avis, il l sera pas néanmoins nécessaire d'incor-
porer le règlement pro})oté) confirmné par les -actionnaires à une
assemrblée aninuelle ou à une sebé générale spéciale ýcon-
voquée à cette fin set les règlements de la banque, ensforce à Proviso: uant
l'époque où le s es de la viendra c opération, ein autant lux rg

ments exis-qu'ils ne seront pas incompatibles avec le présent acte ou avec
la
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la loi, continueront7à être les règlements d'icelle jusqu'à ce
que d'autres aient été faits et passés et confirmés, tel que voulu
par la présente section.

Les président 14. Les actionnaires pourront, par un règlement, approprier
une somme d'argent pour rémunérer le président et les direc-pourront être 'agn rsdn

payCs, etc. teurs de leurs services comme tels, et le président et les direc-
teurs pourront se la partager annuellement entre eux suivant
qu'ils le jugeront à propos; nul directeur n'agira comme ban-
quier privé.

Les directeurs 1 5. Les directeurs (le la banque auront pouvoir de nom-
nommeront mer tel caissier, assistant-caissier el secrétaire, et tels commis et
des officiers et
ierviteurs employés et tels autres officiers sous eux qu'ils croiront néces-

saires pour conduire les affaires de la banque, et de leur allouer
une indemnité raisonnable pour leurs services respectivement;
et ils pourront aussi exercer tels pouvoirs et autorité pour le
bon ordre et la gestion des affaires de la corporation, que pour-

Proviso : cer- ront le prescrire les règlements d'icelle ; pourvu, tonjolurs, que
tains officiers 1 C
donneront les directeurs, avant (le permettre à aucun caissier, assistant-
eautions. caisier, officier, commis ou employé de la banque, d'entrer

dans les devoirs de sa charge, exigeront de lui un cautionne-
ment, avec deux on plusieurs cautions,à la satisfaction des direc-
teurs, en telle somme de deniers que les directeurs croiront pro-
tionnée au dégré de confiance placée en lui, avec des condi-
tions pour sa bonne et fidèle conduite.

Les directeurs 16. Il sera du devoir des directeurs de faire des dividendes
feront des di- semi-annuels de telle partie des profits de la banque qu'ils

trouveront convenable ; et ces dividendes seront payables aux
lieu ou lieux que les directeurs fixeront, et ils en donneront

Proviso. avis public trente jours d'avance; pourvu, toujours, que ces divi-
dendes n'affaibliront ni ne diminueront en aucune manière le
capital de la banque.

Etats anuuels 17. Les assemblées genérales des actionnaires di ja
des affaires. banque qui se tiendront annuellement comme susdit dans la

cité de Hamilton, pour l'élection des directeurs de la manière
ci-dessus prescrite, seront aussi des assemblées générales pour
toutes autres fins générales concernant les affaires et la gestion
des affaires de la banque, et à chacune des dites assem-
blées générales annuelles, les directeurs soumettront un état
complet et détaillé des affaires de la banque.

Voter par I . Il sera loisible aux actionnaires absents de voter par
procureur. procUrîreure 1l! procureur devant aussi être actionnaire, et muni

d'une autorisation écrite de son ou ses constituants, suivant la
formule (lui pourra être établie par un règlement et cette auto-
risation sera déposée à la banque.

Quant u ne- 19. Lorsque deux personnes ou plus seront conjointement
tiornaires possesseurs d'actions, une seule d'entre elles pourra être au-
conjoints. torisée par procuration des autres propriétaires ou de la majorité

d'entre
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d'entre eux, aà représenter les dites actions et voter en consé-
quence ; et nul actionnaire qui ne sera pas sujet-né, ou sujet Les aubains.
naturalisé de Sa Majesté, ou qui sera sujet ou citoyen d'un n'auront pas

droit de vote,prince ou d'un état étranger, ne pourra, ni en personne ni par etc.
procureur, voter à aucune assemblée quelconque des action-
naires, ni prendre part à la convocalion d'aucune assemblée
des actionnaires.

20. Nul caissier, assistant-caissier, commis de banque ou Lesofficiers de
autre officier de la banque ne pourra voter ni en personne ni par la banque ne
procureur à aucune assemblée pour Pélection des directeurs, ni prt

agir comme procureur à cet ellt.

21. Tous actionnaires de la dite banque, au nombre de Assemblées
vingt au moins, qui ensemble seront propriétaires de mille générales spé-:-lil cpia ciales, cern-actions au n du capital versé de la banque, pourront, ment onvo-
en tout temps, par eux-mèmes ou par procureur, ou les direc- quées.
teurs de la banque, on cinq d'entre eux, pourront respec-
tivement en tout temps convoquer ne asseiblée générale spé-
clie des actionnaires de la banque qui se tiendra au lieu
ordinaire des assemblées en la cité de Hanilton; en donnant
préalablement six semaines d'avis public à cet égard, et énon-
cant dans le dit avis le but de la dite assemblée ; et si l'objet Si c'est pour
d'icelle était de prendre en considération la proposition de la la démission

p d'un directeur.
démission du président on vice-président, ou d'un ou plusieurs
directeurs de la corporation, pour malversation ou autre cause
déterminée et juste en apparence, alors et en pareil cas celui
ou ceux dont on proposerait ainsi la démission seront, du jour
où l'avis aura été publié pour la première fois, suspendus de
l'exercice des devoirs de leurs charges ; et si c'était le prési- Si c'est du
dent ou le vice-président, dont on deianderait la démission Pd ou
comme susdit, il sera remplacé, (en la manière ci-dessus pres-
crite pour les cas de vacance survenue dans la charge de pré-
sident ou vice-président) par les directeurs restants, lesquels
choisiront ou éliront un directeur pour agir comme président ou
vice-président, pendant la durée de telle suspension, ou jusqu'à
ce qu'il en soit décidé.

22. Les actions du capital de la dite banque seront réputées Les actions
et considérées être des biens-meubles, et seront transmissibles seront répu-

tees meubles,
comme tels ; et elles seront cessibles et transférables au lieu et comment
ordinaire des affàires de la dite banque ou à aucune de ses transmissbles.
branches, que .s directeurs désigneront pour cet objet, et suivant
telle forie que les directeurs prescriront (le temps à autre
mais nulle cession ou transfert n'aura validité ni effet, à moins Toutes les
qu'il ne soit enregistré dans un ou plusieurs livres que les direc- dettes dues a
teurs garderont à cet efßt, ni jusqu'à ce que la personne ou les labanque de-11) 1vront être
personnes faisant telle cession ou transfert aient préalablement payées.
acquitté toutes dettes actuellement dues par elles à la banque,
et dont le montant pourra excéder ce qui restera d'actions (si
aucunes il y a) à elles appartenant ;.et nulle partie fractionnaire
d'une action, ou autre montant qu'une action entière, ne sera

cessible



23 Vicr.

Quant aux cessible ni iransférable e t lorsqu'une ou plusieurs actions du
-entes dac- dit capital auront été vendues en vertu d'un mandat dlexécu-.
tions en vertu tion le i aura mis le nandat à exécution laissera dans
d'une execu- 1 shérif qe
tion. les Irente iours apres la vente eltre les mams (u caissier de la

banque. une copie attestée du dit mandat, avec je certificat do
tel shérif inscrit au dos d'icelui, déclarant à qui il aura fait a
vente, sur quoi (inais non avant le paiement comme susdit de
tontes dettes dues Cà l banque par les propriétaires primitifs
des dites actions) le président ou vice-président, ou le caissier
de la corporation consentiia à Pacheteur le.transfert des actions
ainsi vendues, lequel aura àt tous égards, après avoir été dûtîment
accepté, la même validité et effet légal que si le propriétaire ou
les primitifs (les dites actions l'eussent consenti
eux-nrîemes.

Les actions . Les actions du enpital de la banque pourront être ren-
pourront être lues transférables, et les dividendes en provenant pourront et re

et les reus payables dans , roaie-un i, de la meie ianière
dendes qîue les dites actions <et ei*vde(IIes, respsont mu 1-
payables dans tenant transférabhet aaibles au bureau principaI de la dito
le Royaume- dn art l
e n nqu, dd amilton ; et les directeurs pourront, a

cet eTfet, mire de temps à autre tels règles et règlements, et
prescrire telles formes, et nornmer tel agent ou tels agents qu'sis
jugeront nceessaires ; pourvu, toujours, qu'il n'y aura pas en
aucun temps l'u e moitié du capital d'enregistrée dans
le livre qui sera tenu à cet ilîet dans le.royaume-uni.

Preuve de la 24. Si l'intérêt que possède un actionnaire dans quelque
transmission action dans la banque se trouve transmis par suite du décès,
dles actions par d a
décès, ec anueroute Ou d l'insolvabilité (le cet actionnaire, ou

par suite du mariagde eactionnaire, lorsque c est une femme.
ou par tout noyen légitime autre qu'un transfert fa it suivant

les dispositon (lu présent acte, cette transimsson sera authen-
tiquée par une déclarat ion par écrit, telle que ci-dessous Men-
tionnée, ou de tout autre manière que les directeurs de la
banque l'exigeront ; et cette déclaration constatera distincte-
iient la manière dont la dite action aura été ainsi transmise,
et la personne à qui elle Tuni été, et sera faite et signée pm-
cette personne - et toute telle déclaration sera reconnne, par
la personne qui Paura faite et signée, devant un juge d'une
cour de record, ou devant le maire, le prévôt, ou le premier
magistrat d'une cité, ville ou bonrg ou autre lien, ou devant un
notaire public dans l'endroit ou cette déclaration aura été faite
et signée et cette déclaration, ainsi signée et reconm1ue, sera
déposee entre les mains du caissier, ou de tout autre officier ou
agent cie la banque, qui insrira en conséquence, dlans le
registre des act ionnairs, le nom de la personne ayant droit en
vertu de telle transmission ; et aucune personne réclamant
quelque droit en verta d'une telle transmission, n'aiura le droit
de recevoir une part. dans les profits de la banque, ni de voter
en vertu de Paction comme possesseur d'icelle, avant que cette

Disposition transmission ait été authentiquée comme susdit ; pourvu tou-
quant aux dé cue toute telle déclaration et instrument nécessaires en
dclaratons o rtu

Chartle de la. Banque de Gore..522C ap. 116.
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vertu de la présente clause et de la clause suivante du présent faites en pays
acte, pour effectuer la transmission d'une action dans , banque, étranger
et qui seront faits dans un autre pays que celui-ci, ou quel-
qu'une des autres colonies britanniques die 'Amérique du
Nord, ou le royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'irlanle,
seront de plus authentiqués par le consul ou le vice-consui
anglais ou tout autre représentant dûment accrédité du gou-
vernenent anglais, dans le pays où la déclaration sera fie;
ou bien, ele sera faite directement devant ce consul, vice-ean-
sul ou autre représentant accrédité ; et pourvu, aussi, que ien
de contenu dans le présent acte ne sera censé priver les dire-
teurs, le caissier, ou autre officier ou agent de la h:banque, dlu
droit d'exiger la production de preuves en corrohortion diun
fait ou de faits allégués dans toute telle déclaration.

2. Si la transmission d'une action dle la banqe s'op1re
en vertu du mariage delactionmaire, lorsque cet action1mre est transmission
une femme, la déclaration contiendra une copie de Pxtrait de ds aczions
mariage, ou dle qulue autre attestation de la célcbration r
m-ariag, et constatera 'identité de la feîne ainsi mariée
avec la propriétaire de la dite action ; et si la transîiîssion
s'opère en vertu d'un instrument test arentaire, ou par suite du
décès ab intestat d'un actionnaire, l'acte de vérification du tes-
tament, ou les lettres d'administration ou l'acte de curatelle)
ouun extrait officiel d'iceux, ensemble avec telle déclaration,
seront produits et déposés entre les mains clu caissier ou autre
officier ou agent de la banque, qui insérera en conséquence,
dans le registre des actionnaires le nom de la personne ayant
droit en vertu de telle transmission.

26. Si la transmission d'une action ou actions dans le Capi- La productioz
tal de la dite banque se fait par le décès d'un actionnaire, il de lettres
suffira de produiie et déposer entre les mains (les directeurs un dadministra-

tion, etc., sera
acte de vérification du testament de l'actionnaire décédé, ou les suffisante pour
lettres d'administration de sa succession accordées par toute autoriser les
cour de cette province autorisée à accorder tel acte de vérifica- directeurs 1%

+ payer les
tion ou lettres d'administration, ou par aucune cour ou autorité diviaendes,
de prérogative ou diocésaine ou particulière en Angleierre, Pays
de Galles, Irlande, Colonie des Indes ou autre Colonie Anglaise,
ou d'aucun testament-testamentaire ou testament datif expédié
en Ecosse,-ou si l'actionnaire décédé est mort en de1hors des
possessions de Sa Majesté, il suffira de produire et déposer entre
les mains des directeurs un acte de vérification de son testament
ou les lettres d'administration de ses biens ou autiredocument
de la même teneur, accordé par une cour ou autorité ayant le
pouvoir nécessaire en telles matières, pour justifier et autoriser
les directeurs à payer tout dividende ou transférer ou autoriser
le transfert de toute action, en obéissance et confirmité de tel
acte de vérification, lettres d'administration, ou autre tel docu-
ment comme susdit.

27.
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La banque ne 27. Là banque ne sera pas obligée de veiller à l'exécution
sera pas tenue d'aucun fidéicommis, soit formel, soit tacite, auquel une action
de veiller à de la banque être et la de la personne
Pexécutionfdes l J q
fidéicommis. au nom de laquelle cette action se trouvera inscrite dans les

livres, de La banque, ou lorsque l'action est inscrite au nom de
plusieuirs l)cisoInecs, la quittance de l'une d'elles sera, de temps
à autre, une décharge complète en faveur de la banque pour
ntt dividende ou autre somme d'argent payable en raison de
cette action, nionobstant tott fidéicommis auquel la dite action
pouirra alors être sujette, et soit que la banque ait été ou n'ait
pas été notifiée du fidéicommi-is ; el la banque ne -scra pas
obligée (le veiller à lemploi (ie l'a]gent pavé sur tel le quittance.

Un dixième- 42Iý. i..sxs directeurs de la banque placerout, dlans les six
du capital mo s la passation dip aussitôt qu'ils pourront se
payé sera i les
placé en dé- procurer d-

bentresdu ionneset garderont placié enltiut temps en (léhentures ou eflécisòentures du lonei:
gouverne- puWic., deette province payables en icelle, ou garantis
nient,.

sur le fondCS (le 'emprunt codea olidé (es municipalités, un
dixième de atut le montant pay du capital de l dite banque,
et trans icotmront un éta r des nu ros et du eontant des dites
débentures, vérifié sons le serinent et la signature (lu président
et prenmier caissier en chef ou gérant e la dite banque au
minire de finances , dans le mois de janvier de chaque année,
sous peine (le la forfaiture de la charte de la dite banque, à
défaut die iire le (lits placement etétat.

La banque ne La dite banque ne possèderi directement ni indirecte-
possèdera pas ment a rcunes terres ou tènemes, (si ce n'est celles qu'elles est
de biens, ex-
cepté tel que spéciale ent dautorisée par la seconde section du présent acte
limité parl à acquérir et posséder,) ni aucuns navires ou autres vaisseaux,
section 2. ni aucuine action cans le capital de la dite bancue, ni dans

aucune autre banqtie en cette province, et la dite banque ne
protera non-pus, ni n'avancera directement ni indirectement
aucuns deniers sur la garantie, rnrggOU hypothèque

n'aucune, terre ou téneent, ni d'aueuns navires ou autres
vaisseaux, ni sur la garantie ou l'engagement d'aucune des
actions du capital de la dite banque, ni d'aucuns effets ou mar-

Ne fera que le chandises; et la dite danque ne prélèvera pas non-plus direc-
commerce de tement ni indirectement des emprunts cie deniers, ni ne commer-

cera sur la vente, lachat ou l'échange d'effets ou de marchan-

dises ni sur quoi que ce soit, si ce n'est sur l'or et l'arqent en lin-
*gots les lettres de changae, l'escompte de billets l)romu]ssoires et
ct'eflèts néoibeet en générail sur tout ce (lui concerne

Proviso: elle lépitinement les aflàires de banque; pourvu, toujours, que la
pourra pos- puirra et ditsdes pl mes et hypo-
sLder des banquee achte é
,nortgaizes thièques sur dles propriétés immobilières et sur des vais-

possèer puSas -

e, navires et autres propriétés mobilières en cette province,
a pour plus grande sûreté des dettes contractées en faveur de la

banque dans le cours de ses opérations, et qu'elle pourra aussi
pour le même obj t acheter et prendre des hypothèques en la
possession d'autres personnes, jugements ou autres charges sur

les
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les biens-reubles ou immeubles de tout débiteur de la banque;
et pourvu aussi qne rien dans le présent- acte n'aura l'effet de
priver la banque d'aucun des pouvoirs et priviléges conférés aux
banques incorporées par le chapitre cinquante-quatre des statuts
refondus du Canada.

30. Le montant réuni des avances et escomptes faits par t
la dite banque sur effets ou papiers commerciaux portant le nccorde aux
nom de quelque directeur de la dite banque, ou celui de l'asso- directeurs,
ciation ou maison à laquelle quelque directeur de la dite banque limté.
sera associé, n'excèdera pas à la fois un vingtième du mon-
tant entier des avances ou escomptes faits par la banque dans
le mêm<e temps.

3 1. La: banque pourra accorder et Paver un intérêt (mais roit de rete-
n'excédant pas le taux légal d'intérêt en cette province) sur les nir l'escompte
deniers déposés L la banque ; et en escomptant des billets, lettres sur ies billets,
de change ou autres efiis ou papiers négociables elle pourra etc.
recevoir ou retenir l'escompte sur iceux, au temps de l'escompte
ou de la négociation ; et la banque pourra porter tout billet Pourra porter
ou lettre change possédé par la banque, et fait payable à la tous billets,
banque, au compte de dépôt du faiseur de tel billet ou de l'ac- etc.e au
cepteur de telle lettre de change à son échéance ; nonobstant dé ets
toute loi, statut ou coutume à ce contraire.

32. Les bons, obligations et billets obligatoires et de crédit Certains bons
de la dite banque, sous Ie sceau commun, et signés par le etc., de la
président ou vice-président, et contresignés par le caissier banque tran-
d'icelle (ou assistant-caissier) qui seront payables à une ou endossement.
plusieurs personnes, seront transférables par endossement sur
iceux, sous la signature des dites personnes, et de leurs ayants
cause, de manière à en transférer et donner la propriété absolue
à tels ayants cause successivemen, et. les mettre en état de porter
et maintenir une action sur iceux en leurs propres noms; et la
signification de tout tel transfert par endossement ne sera pas
nécessaire, nonobstiant toute loi ou usage à ce contraire; et les l ne sera pas.
billets ou lettres de change de la banque signés par le président nécessaire
vice-président, caissier ou autre officier nommé par les directeurs dcapao er le
de la dite banque pour signer iceux, contenant une promesse de banque h ses
paiement à quelque personne ou à son ordre, ou au porteur, quoi- billets.
que non sous le sceau commun de la banque, seront obligatoires
pour la dite banque de la même manière et avec la même force,
et avec le même effetqu'ils le seraient.pour des personnes particu-
lières, s'ils étaient émis par elles personnellement, et'seront trans-
férables ou négociables comme s'ils étaient ainsi émis par telles
personnes individuellement ; pourvu toujours, que rien dans le Proviso.
présent acte ne sera censé empécher les directeurs de la banque
d'autoriser ou députer de temps à autre un caissier, assistant-
caissier ou officier de la banque, ou un directeur, autre que le
président ou vice-président, ou un caissier, gérant ou direc-
teur local d'une branche ou bureau d'escompte et de dépôt de
la banque, pour signer.es billets de la dite banque destinés
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à la circulalion générale, et payables*à ordre ou au porteur à
demande.

3. Et attendu qu'il peut être jugé expédient que le nom
ou les noms de la personne ou des personnes chargées et auto-
risées par la banque de signer les billets de banque et lettres
de change au nom <le la banque, soient imprimés au moyen
d'une machine, en la ilanière qui pourra être. de temps à autre
adopiée par la banque, au lieu d'être écrits de la main même
de telles persnns respectivement ; et attendu qu'il pourrait

Les billets ever des doutes sur la validité de tels billets : à ces causes,
pounrn irqu'il soit déclaré et statué, que tous billets et lettres de change

0e ~ de la banque de Gore, sur lesquels le nom ou les noms de
machine. toutes personnes, chargées on autorisées de signer tels billets

ou lettres de change au noma de la banque, seront et pourront
être iiprimés ai moyen d'une maehine procurée pour cet
objet par ou avec Pautorisation de la banque, seront bons
et valides et considérés comme tels à toutes fins et intentions
comme si tels billets et lettres de change avaient été souscrits
de la i aain même de la personne ou des personnes chargées ou
autorisées par la banque de les signer respectivement, et seront
regardés et considérés comme étant des billets de banque dans
le sens de toutes les lois et statuts; et seront et pourront être
désignés comme billets de banque ou lettres de change, dans
tous indictements et autres procédures criminelles que ce soit;
nonobstant toute loi, statut ou usage à ce contraire.

Les billets il. Les billets de la banque, payables à ordre ou au
de la banque porteur, et destinés à la circulation générale soit qu'ils soient
seront paya- -
bles nu lieu de eMIs au lieu principal des affaires de la dite banque en la cité
leur émission. de Hamilton, ou à aucune des branches, seront payables à

demande en espèce au lieu dont ils portent la datte.

Suspension de e. Une suspension par la dite banque, soit a iée
paiement principal de ses affaires, dans la (ite cité de Hamilton, ou à
pour 60jours u L u ses branches ou bureaux d'esconpte et de cépôt
aura l'effet inc de'
d'une forfai- à d'autres lieux en cette province, du paiement à demande, en
tur4. espèces, les billets de la dite anque, payables à derande,

aura, e ssi t imps e la suspension séndaà soixante jour's con-
sécutivement, on par interyalles, dns le cours ne douze is
consecutift, ou d'une forfaiture d sa charte et de tous les
priviléges eccordés par le présent on par tout antre acte.

Montant des p 6. Le montant entier des billets et ledtres ie cHainge de la
billets dc 1a banque, de toute vaur, qui p burront êtresn ciclption en atcn

d'etemps pas à la fois le montant collectif du capital de.

la banque alors versé, et l'or et baqen monnaie et en linot,
ausi que les débentures ou autres oi calculées au pair,
priiéges ou garanties par le gouvprne ent sous l'autorité de la

Billeta de législature dc cette province, en caisse ; etsur s billets et lettres
moins de t1 depchange en circulation en un seul et même temps, pas plu

' un cinquième du dit montant entier ne sera en billets de banque
au-dessous

23 V1Cr.526 Cap. 116. Charte de la Banque de Gore.
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au-dessous de la valeur nominale de quatre piastres chacun;
mais nul billet de banque, au-dessous de a valeur nominale de
une piastre, ne sera en aucun temps émi ou mis en circula-
t ion.

27.* Le montant enlier des dettes que la cbanque pourra
en aucun temps devoir, soit en elleis, obliga on.S billet Osu dettes de L
autrement, n'excèdera pas trois fois le montant réuni du capi- banquelimité_
tal versé, et des dépôts faits à la banque en espèce et effcis
du gouvernemecnt, et dans le cas d'excédant, ou dans as o
le montant total cles billets de la dite banque, payables a ordre pour contra-
ou au porteur à demande et destinés à la circulation générale,i
excèderait en aucun temps le montant ci-dessus limité, la dite
banque forfaira sa charte avec tous les prviléges à elle accordés
parle présent oupar toute autre acte ;et les directeurs, sosPadmn i- Resposhi-
nistration (lesquels l'excédant aura lieu, en seront conointement des
et séparément responsables en leur qualité privée tant envers les
actionnaires qu'envers les possesseurs des obligations, lettres
de change et billets de la banque ; et une action à cet égard
pourra être portée contre eux, ou aucun d'eux, et leurs hoirs,
exécuteurs, administrateurs ou curateurs, ou aucun d'eux, et
être poursuivie jusqu'à jugcment et exécution suivant la loi
mais la dile action n'exemptera pas la banque, ou ses terres,
tènements, biens ou effets, d'être aussi responsables (lu (lit
excédant ; pourvu toujours, que tout directeur, présent au Proviso. com-
1emps de la création de tout tel excédant qui entrera immé- nient les di-
diatement sur les minutes ou le registre des procédés de la recteurs pour-

di ront se d6-banque, ou tout directeur alors absent, qui, dans les vingt- charger de la
quatre heures après qu'il l'aura su, entrera pareillement sur ies responsabilité
minutes ou le registre des procédés de la dite banque, son
protêt contre la création du dit excédant, et le publiera dans
les huit jours suivants dans deux gazettes au moins publiées
dans la cité de Hamilton, )Orrl1, de cette manière, et pas
autrement, se décharger et décharger ses hoirs, exécuteurs et
administrateurs ou curateurs de la responsabilité susdite, non-
obstant tonte chose contenue dans le présent acte ou dans aucun
autre acte à ce contraire ; pourvu, toujours, que telle publication Proviso.
ne déchargera aucun directeur de sa responsabilité comme
actionnaMre.

3S. Dans le cas oit les propriétés et les biens de la banque tesponsabi-
d1evi endraient insuLhffsants pour le~ paiement de ses obl igations lite des action-

baý, nqure limitée

les actionnaires de banque seront, en leur capacité privée ou aire
naturelle, responsables dlu déficit, mais -à un montpnt ntexcé-
dant pas deux fois celui du c-apital possédlé par eux, savoir
la responsabilité et l'obligation de chaque actionnaire vis-R-vis
des. créanciers de la dite banque secront limitées à une somme
d'argent égaie'au montant, de ses acions (hans le dit capital en
sus et à part tout versement ou versements qui pourraient n'être
pas payés sur tel capital, pour lesquels il demeurera responsable,
et qu'il devra payer ; pourvu toujours, que rien dans la présente Proviso.
.sectionne sera censé changer ou diminuer les enagements

additionnels
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additionnels des directeurs de la banque mentionnés et déclares
ci dessus.

Des états 3l. Outre l'état détaillé des affaires de ladite banque que
mensuels des les cipo'4îior, ci-dessus proscrivent (e soumettre aux action-
affaires de la
banque seront maires d'w elk à leur générale annuelle, les dirce-
publiés. leurs feront et publieront IC lremièr lundi de chaque mois des

états ce l'actf e du passif de a banque suivant, la 1brmule de la
cédule A annexée au présent acte, faisant voir, sous les différents
chefs, e ha dite torélle le montant moyen ds billets de la
dite banquto en ci-cuslation et le ses aures obligation , à l x-
pirae ion , i à oi a qusl ' seg rapporte, et le ontant moyecn
des spècern et autres biens qui, aux mnmes époques, étaient dis-
ponibles pour le paiement lu passif; et il sera du devoir de s
directeurs dle some, au gouverneur (le cette p s'ilS
en sont requis, ec copie de chacun des ditg étatsonse

VC-rific.nr ir et ilos d, vérifierot lorsqu'il en fera la de, par la roduc-
des dits dtats. lion des tiauns iubdom aires ou mensuels d'où ils auront dié

pirbs;et les dits directeurs fourniront en outre ie temps à auitre,
lorsqu'ils en seront requis, au dit gouverneur de cette province,
telle autre informraiion raisonnable sur l4 'tat et les procéd's-de
la b)aiciiie, et des dliverses branches et bureaux <l'escompte et de>
dépôt r ue, ue le dite gouchceur de cett province pourra

Provi0. re isonnablerent juger s propos de demander ; pourvu toujours
que le bilans hebdornadaire ou mTlenJsuel qui sera ainsi roduit,
et les autres rensiane ents uiseront otre seront consi-

dJrés par le dit gouverneur de cette ponce, comme produits
et donnés sous la stricte obligation ce ne rien dévoiler du con-
tenu des dits bilans hebdomadaires ou mensuels, ni des ren-

Proviso. seignements qui seront ainsi fournis ; et pourvu aussi, que les
directeurs ne feront pas connaître, et rien dans le présent acte
ne sera censé autoriser les dits directeurs ou aucun d'eux à
faire connatre les comptes particuliers de qui que ce soit ayant
des affaires avec la dite )anque.

La banque ne 4). La banque n'avancera ni ne prêtera en aucun temps
pourra prêter que ce soit, directement on indirecteet, pour l'usage ou au
*a des puis-

sanes~trn-compte d'aucun prince, puissance ou état étranger, aucuns
gères. deniers ou effets ; et si tel prêt illégal ou avance en est fait,

la dite corporation sera aussitôt dissoute, et tous les pouvoirs,
autorités, droits, priviléges et avantages accordés par le présent
acte, ou par tout autre, cesseront et finiront.

Publication 41. Les diflrents avis publics requis par le présent acte
des avis en seront donnés par avertissement dans une ou plus des gazettes

ettu de cet publiées en la cité de Hamilton, et le Canada Gazette, ou telle
autre gazette qui sera généralement reconnue comme gazette
officielle pour la publication des documents et avis officiels
émanés du gouvernement civil de cette province, si aucune telle

gazette est alors publiée.

42.
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42. Tout caissier, assistant - caissier, gérant, commis ou Soustraction
employé de la dite banque qui cachera, soustraira, ou dérobera de deniers,
aucune obligation, billet obligatoire ou de crédit, ou autre'etc, par des1 ~omciers de la
billet, ou aucune garantie pour deniers, ou aucuns deniers ou banque, consi-
effets à lui confiés comme tel respectivement, soit qu'ils daréefélonie.
appartiennent à la dite banque, ou qu'appartenant à aucune
autre personne quelconque, corps politique on incorporé, ou
institution ou institutions ils soient logés et déposés dans la
dite banque, le caissier, nssistant-caissier, gérant, commis ou
employé, coupables de telle offense, seront considérés, sur con-
viction légale d'icelle, coupables de félonie.

43. Toute personne trouvée coupable de félonie en vertu Punitions
du présent acte sera punie par l'emprisonnement aux travaux pour félonie
forcés, au pénitencier provincial, pour un lerme de pas moins en'vertu du
de deux ans, ou par P'emprisonnement dans toute autre prison
ou lieu de réclusion pour un terme de moins de deux ans, à
la discrétion de la cour devant laquelle elle aura été trouvée
coupable.

44. Il sera et pourra être loisible à l'un des juges de paix Des warrants
sur plainte portée devant lui, sur le serment d'une personne pourront êre
digne de foi, qu'il y a cause raisonnable de soupçonner émis pour la
qu'une ou plusieurs personnes sont ou ont éte concernees dans faux blet
l'acte de faire ou contrefaire des fausses lettres de change, etc.
billets promissoires, promesses ou ordres de la dite banque,
ou qu'elles ont en leur possession des plaques, presses ou autres
instruments, outils ou matériaux pour les faire ou contrefaire, ou
aucune partie d'iceux, d'en faire faire la recherche, en vertu d'un
warrant sous son seing, dans la maison, la chambre, l'atelier ou
autre bâtiment, la cour, le jardin ou autre lieu appartenant aux
dites personnes, ou dans le lieu où elles seront soupçonnées
de les faire ou contrefaire ; et s'il est trouvé aucune des dites Procédures si
fausses lettres de change, billets promissoires, promesses ou tels billets

ordres, ou des plaques, presses ou autres outils, instruments sont trouvé-.

ou matériaux en la possession ou la garde d'aucune personne
quelconque n'en ayant pas légalement la possession, il pourra
être et il sera loisible à tout individu qui les trouvera de
saisir, et il est par le présent acte autorisé et requis de saisir les
dites lettres de change, billets promissoires, promesses ou ordres
faux ou contrefaits, et les dites plaques, presses au autres
outils, instruments ou matériaux, et les transporter aussitôt
chez un juge de paix du comté ou du district, ou s'il se peut
plus commodément, du comté ou district voisin dans lequel la
saisie en aura été faite, lequel fera mettre en sûreté et produire
les dits objets comme preuve contre toute personne qui sera
poursuivie pour aucune des dites offenses, devant quelque cour
de justice ayant juridiction compétente à cet égard, et les
dits objets, après avoir été ainsi produits dans la preuve, seront,
sur ordre de la cour, mis hors de service ou détruits, ou il en
sera autrement disposé ainsi que la cour l'ordonnera.

34 44
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Acte public. 4J. Le présent acte sera réputé acte public, et il sera appelé
Titre abrégé. La charte de la Banque de Gore.

Durée de cet 46. Le présent acte, sera et demeurera en force jusqu'au
acte. premier jour de janvier de l'année de Notre Seigneur mil huit

cent soixante-et-dix, et depuis cette époque jusqu'à la fin de la
session alors suivante du parlement de cette province, et pas
au-delà.

Commence- 47. Les sections précédentes du présent acte auront force et
ment du effet depuis et après le jour de sa passation et les dites

sections seulement seront censées être désenées par les mots

le présent acte," chaque fois que dans aucune d'icelles le
temps où le présent acte deviendra en force est mentionné.

CEDULE A.

Mentionnée dans la trente.-neuvième section de l'acte précédent.

Etat moyen de l'actif et du passif de la banque de Gore
durant la période écoulée depuis le premier jusqu'au

mil huit cent

PASSIF.

Billets promissoires en circulation ne portant pas intérêt $
Lettres de change en circulation ne portant pas intérêt.. $
Lettres et billets en circulation portant intérêt........$
Balances dues aux autres banques.. .............. $
Deniers déposés, ne portant pas intérêt....... ......
Deniers déposés portant intérêt .............. $

Total en moyenne du passif... $

ACTIF.

Espèces et lingots............ .................
Propriétés foncières ou autres de la banque..........$..$
Effets du gouvernement.........................$
Billets promissoires des autres banques.............. $
Balances dues par les autres banques................. $
Lettres de change et billets escomptés..... .......... $
Autres créances de la banque, non comprises sous les chefs

ci-dessus ....... .. .......................... Š

Total en moyenne de l'actif....$

C A P .
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CAP. CXVII.

Acte pour incorporer la Société des Fonds d'Annuités
et de Garantie de la Banque de Montréal.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

A TTENDU que les personnes ci-après nommées, employés préambule.
de la banque de Montréal, ont représenté par leur péti-

tion qu'il serait désirable que les employés de la dite banque
fussent autorisés, avec la sanction de la dite banque, à prendre
des arrangements efficaces pour secourir les veuves et orphelins
des employés d'icelle qui viendraient à décéder, ainsi que pour
fournir à la dite banque des garanties de la bonne conduite de
ses employés pendant leur service ;--et attendu qu'ils ont déter-
miné qu'eux et leurs confrères, employés de la dite banque,
soient incorporés à cette fin sous le nom de "la société des
fonds d'annuités et de garantie de la banque de Montréal;" et,
vu qu'il est expédient d'accéder à leur demande: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

1 .David Davidson, Edwin Henry King, Wentworth James Incorporation.
Buchanan, R. B. Angus, Thomas Lee et Robert Alexander
Lindsay, et telles autres personnes employées à la banque de
Montréal, qui pourront, en vertu du présent acte, les remplacer
ou leur être réunies, seront et ils sont par le présent constitués
en corps politique et incorporé, sous le nom de " la société des Nom
fonds d'annuités et de garantie de la banque de Montréal ;" et
sous ce nom, ils pourront, pour les fins susdites, former, par con-
tributions volontaires ou autrement, ainsi qu'il y sera pourvu
par leurs règlements, deux différents fonds qui seront connus
sous le nom de " fonds d'annuités" et " fonds de garanti e" d'i-
celle, respectivement, et ils pourront placer, posséder et admi-
nistrer ces fonds; et ils pourront, a même ces fonds respectifs, Pouvoirs et
pourvoir, par annuités ou autrement, ainsi qu'il sera presciit par fins de la cor-
ces règlements, au soulagement des veuves et orphelins des poration.
membres décédés, et fournir à la banque des garanties de la
bonne conduite de leurs membres tant qu'ils seront au service
de la banque; et ils pourront de temps à autre, avec la sanction Règlements et
de la banque, faire tels règlements qui ne seront pas contraires pour queUes
à la loi, et qui pourront être jugés convenables pour établir et
maintenir les deux fonds susdits, et pour les affecter aux objets
susdits, respectivement, et pour les placer et administrer géné-
ralement, et pour définir et régler, de toute manière qu'il leur
paraîtra convenable, tous les droits de la corporation et des
membres individuels d'icelle, et de telles veuves et orphelins,
et de la banque, à l'égard des dits fonds et le moyen de les
faire valoir, et pour imposer et exécuter toute sorte de pénalité
ou de confiscation conditionnelle à l'égard d'iceux qui leur
paraîtra convenable, et pour administrer et irdonner toutes les34* affaires
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affaires de:,la corporation; et tous droits, pénalités et confiscations
quelconques à l'égard d'iceux, soit de la corporation, soit des
membres individuels, ou de telles veuves 'et orphelins, ou de
la banque, seront ceux-là seulement qui seront défini,- et déter-
minés par ces règlements, et ils ne pourront être exécutés que
de la manière pourvue par ces règlements,; et ils,- pourront, de
tempsa, autre, avec la même sanction, amenderou abroger ces
règalemaents, pourvu néanmoins qu'ils -suivent at cet égard toutes
les formalité, et, autres restrici ions qui pourront avoir été éta-

Pouvoirs en blies par ces règlements; et ils auront généralement tous les
général. pouvoirs de corporation nécessaires aux fins du présent acte:

Le cautionne- 2. Le cautionnement qui devra être donné par la corporation
ment, etc., à la dile banqne au moyen du dit fondsde garantie ainsi qu'il
sera à Pavan-
tage de la serapourvu parles(lits règlements, pourra anstouslescas
banque, etc. cire reçu par la banque, et sera à l'avantage tant de la banque

que de ses employés, au lieu de la garantieou autre cautionne-
eent valable reqtis par a dixième clause (e la charte de la
banque de Montréal.

A quoi:Ieon 3. Tous les revenu., de la corporation, venant dc toute source
atrectt5s les quelconque, seront exclusivement affectés au maintien de' la

corporation et à l'avaneent des objets susdits de- dits deux
fondL, respectiveeent, es àaucune autre fin quelconque.

Admin ta- 4. La corporation aura le droit 'administrer ses affaires par
tion et Offi- 1 els et auitant de directeurs et autres officiers, sujets à telles'res-

n.1iellons, quant à leurs pouvoirs et devoirs, qu'elle pourra établji
de temps à autre par ses règlements àt cet effet; et elle pourra
donner àt aucun ties dits officiers telle rémunération qu'elle
jugera n icsare.

.Ls ebrs .Dans toute ac.tioni ou procédure légale, intentée par la,

viuron e- corporation, ou défendue par- elle, personne ne sera disqualifiévir de té-
oins, comme témoin piirce, qu'il ou qu'il aura été officier ou

membre d'icelle.

Rapport l la 6. La corporation fera en tout temps, lorsqu'elle cn sera
législature. requise par le gouverneur ou par aucune des diex branchesde

la législature, un rapport complet de ses biens, dt ses recettes
et de sa dépense pour telle époque, et avec tel détail et autres
informations que le gouverneur ou aucune dcnt deux branche-
de la législature pourra exiger.

Actple. 7. Le présent acte u sraconsidé ré être un acte public.

C A P .
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CAP. CXVIJJ*

Acte pour abroger un Acte intitulé: Acte pour incor-porer- la ýComp.î pour encopor?-lacopagnie JMaunufacturnêre (le 8lherbooe,et pour incorporer La Compagni e (leric.r ooked
Coton de Sherbrooke. mtion du

[Sanctiorné le 19 Mai, 1860.]
TTEN DU qu'Edward Hale, Rca W. nA Moore, ont, dans leur pétition à la législature t Jonéquun acte Passé dans la vingième année du regne de Sa Ma- 20 v. . rcjet , intitulé Acte poir nco)porer la compagnie anufac-

ti e e d ae oe acor dé la dem ande des personnessus-dits, avec dr a pas servi aux lins pour lesquelles ilavait été décrété, et qu'aucune compagnie n' été forméeevertu dU dit acte, et oint demandé l'abroatoduitaetl'incorporation de é oa nd it acte, ein co o es ptitionnaires et autres devenant action-naires, ; e a a fabrication du coon de Sher-
; et attendu qu'il est expédient de leur accorder cettedemande d ces causes,, isa ajesté, par et de lavis et du con-Sentemeuît dui con-seil législatif et de l'asserrbîée législativ lCanada, décrète ce qui suit

M L'acte é n a tième nnée du règne de Sa 20 V. 17C.
Majesté, intitulé'ý Acte Pou" î*??lcorPOre2* la Conipagnieîè Mai ua llrOgtLturière de Sherbrooke, est par le présent cognc-

es s d vad Hale, Richard W. Heneker et JrohCa B Iicorpoatoli
iVoore', avec ýBenjamin Poinroy, C harles Brooks, Willianm de la Compft-Ritche, Richard D. Morkill et Jolhes Ilenry Pop, ou ceux Plaod'entre eux, et toutes autres personnes qui deviencrout action-naires de la dite compagnie, nar e rsent con-stitués corps politique et incorporé en oi, sous les noms et raisonsde La compagnie dejfabricaïtoiz du coon de Sherbrooke, et se- Noms. es etront autorisés et auront le pouvoir, sous ce nom , d'exercer ovoirs -dans la ville de Sherbrooe, l'industrie de lan fabrieation et dutravail du coton dans toute s branches et seront pour cettefin autorisés à acheter ou aflrmer, Posséder et employer lesterres et pouvoirs d'eau qui pourront être nécessaires à l'exploi-tation de la dite industrie, et aussi de construire et entretenirles moulns, bâtisses, mécanisme et dépendances qui s',ratt-iclient.

3. Le capital social e la compagnie sera de deuxcinquante mille piastres, et pourra être augmenté de la ma- actions.ière et au montant ci-après prescrit et il sera m psé d 'actions de deux cent cinquante piastres chaque ; et la compagnie Qand la co-pourra commencer l'entreprise, et exercer les pouvois qui pagnie pourralui sont conférés par cet acte, lorsqu'il aura été souscrit deux pommencer secent mille piastres du dit capital social, et que vingt-cinq pour ° eerescent auront été payés sur cette somme.
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Directeurs 4. Les dits Edward Hale, Richard W. Heneker, John
provisoires, et Moore, Charles Brooks et Benjamin Pomroy, seront et sont
leurs pouvoirs. constitués directeurs provisoires de la compagnie, et resteront

en charge jusqu'à ce que d'autres directeurs soient élus, en
vertu des dispositions du présent acte, par les actionnaires, tel
qu'il est ci-après pourvu, et formeront, jusqu'à cette époque, le

Souscription bureau des directeurs de la compagnie, avec pouvoir d'ouvrir
des acti''ns.- des livres d'actions, recevoir des demandes d'actions et de ré-

partir les actions parmi les dits requérants, et de recevoir des
dépôts sur les actions ainsi réparties.

Premièrens- . Aussitôt que le capital, au montant de deux cent mille
semblée géné- piastres, aura été soucrit, les dits directeurs provisoires convo-
raie des ac-
tairdes. ac-queront une assemblée générale des actionnaires, qui aura lieu

en tel temps et en tel endroit que les dits directeurs provisoires
Avis. pourront désigner, et avis de telle assemblée sera donné par

lettre circulaire mentionnant l'époque et le lieu où elle se tiendra,
et adressée à la résidence de chacun des actionnaires, telle
qu'inscrite sur le livre d'actions de la compagnie, et expédiée
par la poste au moins quarante jours avant le jour désigné pour
telle assemblée générale.

Directeurs. 6. Le capital, les biens et les affaires de la compagnie seront
administrés par un bureau de cinq directeurs, dont trois forme-

Quortim. ront un quorum pour la transaction des affaires, lesquels seront
élus à la dite première assemblée générale, et nulle personne

Qualification, ne pourra être élue ou siéger et agir comme directeur, si elle
ne possède au moins dix actions en son propre nom.

Durée dé 7. Les directeurs, formant le premier bureau, resteront en
charge. charge jusqu'à lassemblée générale annuelle qui suivra leur

élection, et ensuite, jusqu'à ce que leurs successeurs soient
élus de la manière ci-après pourvue.

Assemblées %. Une assemblée générale annuelle des actionnaires cle la
générales cm)gigéaes cmpani aura lieu une fois chaque année, et il sera donnéannuelles.Il avis aux actionnaires, par l'ordre des direceurs, de l'époque et
Avis de l'endroit où se tiendra telle assemblée énérale annuelle au

mo.en une circulaire adressée à chacun des actionnaires, à
l'endroit de sa résidence, tel qu'incrit sur les livres d'aciions
de la compagnie, et déposéedans un bureau de poste de Sa
Majesté au moins quarante jours avant cette assemblée géné-
rale annuelle, et par tel avertissement dans les journaux que
les directeurs jugeront convenable de donner.

Election ~ 9. Un bureau de directeurs sera élu à chaque assemblée
directeur. générale annuelle des actionnaires et 4i, pour quelque cause,
Assemblées telle élec ion n'a pas lieu, il sera du devoir des directeurs de
générales convoquer une assemblée générale spéciale des actionnaires,
ciaes por un jour qui ne sera pasloigné de plus de soixante jours

a asdtle. ) n ou qp ais de plusjur
tion aux aî de l'époque à laquelle ielle élection aurait dû avoir lieu, et il

sera
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sera alors loisible d'élire un bureau de directeurs, qui conti- semblées an-
nuera à être en charge ensuite jusqu'à l'assemblée annuelle nueUes.
suivante des actionnaires, et avis de l'époque et du lieu où se
tiendra cette assemblée générale spéciale sera donné, par ordre
des directeurs, de la manière prescrite dans la clause précé-
dente pour la signification aux actionnaires de l'assemblée
générale annuelle.

10. Toutes les élections des directeurs se feront au scrutin, Les élections
et chaque actionnaire aura droit à autant de votes qu'il pos- se feront au
sède d'actions dans le capital de la compagnie, et les personnes scrutin, etc.
recevant le plus grand nombre de votes seront les directeurs,
et quand une vacance aura lieu parmi les directeurs par décès, Vacances.
résignation ou incapacité d'agir pour quelque cause quelconque,
elle sera remplie pour le reste de l'année de la manière qui
sera prescrite par les règlements de la compagnie.

11. Les directeurs pour le temps d'alors, ou la majorité Les directeurs
d'entr'eux, pourront de temps à autre faire des statuts, règles feront des rè-
et règlements, suivant qu'il leur paraîtra nécessaire et conve-cenes pon
nable pour les fins de cet acte, savoir:

Pour l'administration, la régie et le gouvernement de la cor- Administra-
poration, pour l'acquisition, l'aliénation et la vente de ses biens, tion des affai-
tant immobiliers que mobiliers, et pour le règlement et la con- res de la cor-
duite des affaires générales de la corporation durant l'année ; a
et pour convoquer toute assemblée générale spéciale des action-
naires lorsque les besoins de la compagnie lexigeront

Pour la nomination, la direction, et la démission d'un secré- Officiers
taire et trésorier, teneurs de livres, comptables et autres em-
ployés subalternes, opérateurs, ouvriers ou journaliers, suivant
qu'il sera nécessaire pour l'exploitation des affaires de la com-
pagnie;

Pour déterminer quels et combien d'officiers (autres que les Devoirs et sa-
directeurs) la compagnie aura, comment ces officiers seront laire,.etc.
choisis, quels seront les devoirs de chacun d'eux, et combien
de temps ils seront en charge, et quels cautionnements seront
donnés pour répondre de la fidèle exécution des devoirs de
toute telle charge, et comment ce cautionnement sera pris, et
le montant du salaire qui sera payé à chaque officier respecti-
vement;

Pour régler le transfert des actions du capital de la com- Transfert des
pagmie ; actions.

Pour déclarer de quelle manière les deniers payés en verse- Verement
ments sur les actions du eapital social de la compagnie, qui confisqués
pourront être confisqués en vertu des dispositions du présent surlesactions.
acte, seront affectés et employés;

Pour

Cap. 118. 531860.
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Exécution des Pour régler le mode d'après lequel les contrats de toute na-
conltrats. ture, qui seront conclus par la compagnie, pourront être exé-

cutés au nom de la compagnie

Pouvoirs gé- Et, enfin, pour faire toute chose nécessaire pour la mise à
néraux. effet des dispositions du présent acte, suivant leur intention t-t

esprit ;

Proviso: les Pourvu toujours, que tels règlements n'auront aucune vigueur
règlements ou effet avant qu'ils ne soient sanctionnés par une majorité des
devront tre actionnaires présents à une assemblée générale spéciale ouconfirmes. prsns eea scîc

annuelle, comme susdit, dont les actionnaires auront reçu avis
de la manière ci-dessus prescrite.

Preuve des Et un certificat, comportant la signature du secrétaire de ni
règlements. compagnie, et scellé du sceau de la compagnie, sera primâ

facie une preuve de tels règlements, dans iouie cour dle justice
en cette province.

Les actionnai- 12. Les actionnaire, àtoute assemblée spé
res pourront ou annuelle, pourront adopter tous règlements (non incompa-
adopter des uNes avec les dispositions de cet acte) autres que ceux pro-
règlements.règemets.poses par les directeurs pour les fins de cet acte ; pourvu que

tout actionnaire qui aura l'intention de proposer l'adoption de
tout rô(glement ou amrendement aux règlemeiils -existants, re-
mettra entre ]es mains du secrétaire de la compagnie un avis
de on règlement ou aendment projeté, au moins soixante
jours avant telle assemblée générale spéciale ou annuelle,
duquel avis une copie sera envoyee a chaque actionnaire dans
la lettre circulaire lui notifiant la convocation de telle as-

Quant aux -semblée généralséie ou annuelle ; et il sera loisible aux
assembl2es actionnaires, a toute assemblée générale spéciale ou annuelle,

sans avis préalable, <le pourvoir par règlement an moyen de
blaconvoquer une assemblée cénérale spéciale des actionnaires,

dans le ca où les directeurs négligeraient ou refuseraient fie

convoquer telle assemblée.

Les directeurs 1.Il sera loisible aux directeurs de la compagnie de de,-
pourront faire mander, aux actionnaires d'icelle respectivement, toutes les
des demandes
de versement. sommes de deniers par eux souscrites, en tels temps et en-

droits, et en tels paiements ou versements que les directeurs

jours avant~~~~ telle asmlegnrl pcaeo nule

Comment jugeront à propos ; et si quelque actionnaire après que dLln
exigas. demande de versement lui aura été faite personnellement, re-

fuse ou néglige de payer, aux directeurs ou au secrétaire de la
compagnie, tel versement dû sur les actions possédéespar lui,

Forfaiture alors, elles actions deviendront, S'il enest ainsi décidé à quelque
pour défautde assemblée gbénérale spéciale ou annuelle des actionnaires,
payer. forfaites à la companie, ainsi que le montnt ou les rontants
Avis des de- payés sur icelles ; et une circulaire, contenantelle demande,
mandes. adressée à ces actionnaires, par ordre des directeurs, à leurs

résidences respectives, et déposée dans un bureau de poste de
Sa Majesté, et la publication de telle demande dans un journal

publié
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publié dans la ville de Sherbrooke pendant six semaines
consécutives, seront, après l'expiration de quarante jours de-
puis le dépôt de telle circulaire comme susdit, et les six se-
maines de publication de l'avis comme susdit, regardés et
considérés comme une demande suffisante pour rendre les ac-
tions de tout actionnaire, alors en défaut, passibles de confisca-
tion comme susdit.

14. Toute action ou poursuite, intentée pour le recouvre- Ce quaisuffra
ment de tous deniers dus sur quelque versement d'aucun ac- d'alléguer
tionnaire, pourra être intentée par la compagnie contre tel ac- dans les ac-

. tions pour de-
tionnaire ; et dans telle action il ne sera pas nécessaire d'ex- modes.
poser la matière spéciale, mais il suffBra de déclarer que le dé-
fendeur est le possesseur d'une action ou plus, établissant le
nombre d'actions, et qu'il est endetté envers la compagnie de
la somme de deniers à laquelle les arrérages de versements se
monteront, relativement à un versement ou plus, établissant le
nombre et le montant de tels versements, à raison de quoi une
action est échue à la compagnie ; et il sufflira de prouver que
le défendeur est propriétaire de certaines actions, et le verse-
ment ou versements sur icelles, et l'avis requis par le présent
acte, et nul autre fait ou chose que ce soit.

1J. Le capital de la compagnie sera considéré comme pro- Transfert des
priété mobilière, et sera transférable de la manière qui sera actiOns.
prescrite par les règlements de la compagnie ; mais aucune
action ne sera transférable avant que tous les versements anté-
rieurs sur icelle n'aient été entièrement, payés, ou avant qu'elle
n'ait été confisquée.

16. Les directeurs de la compagnie pourront voter par pro- Les directeurs
eureurs, (ces procureurs étant eux-mêmes directeurs), nommés pourront voter
d'après la formule suivante, ou dans des termes équivalents : r u

" Je nomme par les présentes de l'un des Formule.
directeurs de la compagnie de fabrication du coton de Sher-
brooke, pour être mon procureur comme directeur de la com-
pagnie, et comme tel procureur pour voter pour moi à toutes
les assemblées des directeurs de la compagnie, et faire géné-
ralement tout ce que je pourrais faire moi-même comine direc-
leur, si j étais présent en personne à ces assemblées.

A. B. (Signature.)"

Mais aucun directeur ne pourra être procureur pour plus Proviso.
d'un autre directeur.

17. Les actionnaires de la compagnie pourront voter par pro- Les actionnai-
cureurs à toute assemblée générale spéciale ou annuelle des res pourront

zz -~voter rpo
actionnaires, tels procureurs étant eux-mêmes actionnaires, et cureurs o
nommés d'après la formule suivante, ou dans des termes équi-
valents:

Je
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Formule. " Je nomme par les présentes , de , l'un
des actionnaires de la compagnie de fabrication du coton de
Sherbrooke, pour être mon procureur, pour voler pour moi à
toute assemblée générale ou annuelle des actionnaires de la
compagnie, et faire généralement tout ce que je pourrais faire
moi-même comme tel actionnaire, si j étais présent en per-
sonne à telle assemblée.

A. B. (Signature.)"

Une voix pour Et chaque actionnaire, agissant soit en personne ou par pro-
chaqueaction. cureur, aura droit à autant de votes, sur toutes matières son-

mises à la décision des actionnaires à toute assemblée, qu'il
pourra avoir d'actions dans la compagnie sur lesquelles les
versements ont été payés totalement.

Preuve dans 1 S. Dans toutes actions ou poursuites légales intentées par
les actions par OU Contre la compagnie, OU dans lesquelles la compagnie pour-
ou contre la
compagnie. rait être partie, instituées dans le Bas Canada, l'on aura re-

cours aux règles de la preuve établies par les lois d'Angleterre,
telles que reconnues par les cours du Bas Canada dans les
causes commerciales, et aucun actionnaire ne sera considéré
comme témoin incompétent, soit pour ou contre la compagnie,
à moins qu'il ne soit incompétent autrement que comme action-
naire.

La compagnie 19. La compagnie pourra devenir partie aux lettres de
pourra être change ou i
partie aux
lettres de c cent piastres; et tout tel billet promissoire et endossé, et
change, etc. toute telle lettre de change tirée, acceptée ou endossee par le

président ou le vice-président ie la compagnie et contresigné
par le secrétaire ou le trésorier d'icelle, en vertu de l'auto-
risation d'un quorum des directeurs, seront obligatoires pour la
compagnie; et tout tel billet promissoire ou lettre de chan e
ainsi fait, tiré, accepté ou endossé par le président ou le vice-
président de la compagnie et contresigné par le secrétaire ou le
trésorier d'icelle, sera considéré avoir été ainsi dment fait,
tiré, accepté o ru endossé, suivant le cas, à moins que le con-
traire ne soit démontré; et il ne sera pas nécessaire d'appos,-er
le sceau de la compagnie à tel billet promissoire ou lettre de
change ;et les officiers de la compagnie, qui signeront ou contre-
signeront iceix on telle acceptation ou endossement d'iceux,
ne seront pas en conséquence assujétis individuellement à

La compagnie aucune responsabilité quelconque ; mais la compagnie n'émettra
ne pourra aucun billet ou lettre de change payable au porteur ou destiné
émettre despaalauprerodstn
billets de à être mis en circulation ou de nature à être mis en circulation
banque. comme argent on comme billet de banque.

Les résidences 20. Le lieu de résidence et la profession de chaque action-
des actionnai- naire seront inscrits dans le livre d'actions de la compagnie,
res seront
inscrites dans lorsque tel actionnaire souscrira au fonds social, et sera consi-
un livre. déré comme étant la résidence de tel actionnaire pour les fins

de cet acte ; mais lors de tout transport d'actions ou change-
ment de résidence de l'actionnaire, tel lieu de résidence ou telle

profession
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profession seront changés de temps à autre par les directeurs
et le livre d'actions amendé à la demande de l'actionnaire in-
téressé.

21. Chaque actionnaire sera individuellement responsable Responsaibili-
envers les créanciers de la compagnie pour les dettes et enga- te des action-
gements d'icelle, à un montant égal au montant non payé des nares.
actions possédées par lui, mais ne sera pas passible 'être
poursuivi en loi pour ces dettes avant qu'une saisie exécution
contre la compagnie n'ait été rapportée non payée en tout ou
en partie ; et le montant dû sur telle saisie-exécution sera le
montant recouvrable avec dépens contre les actionnaires.

22. Le fonds social de la compagnie pourra être augmenté Augmeniation
jusqu'à concurrence d'une somme n'excédant pas en tout du capital,

commientcinq cent mille piastres, et la manière de pourvoir à cette aug- pourvue.
mentation du capital, au partage des actions dans le capital
de surcroît et à toutes matières s'y rattachant, sera désignée par
les règlements faits et sanctionnés en vertu des dispositions du
présent acte, et de la même manière que les règlements relatifs
à d'autres matières sont faits et sanctionnés.

23. La réponse (lu président ou secrétaire de la compagnie Le président
à quelque bref de saisie-arret signifié à la compagnie sera reçue ou secrétaire
dans toute cour de justice du Bas Canada comme déclaration pourra être
de la compagnie à cet effet; et il sera loisible aux directeurs, répondre à
par un vote ou une résolution entrée dans les procès-verbaux certains brefs.
de ses délibérations, d'autoriser le président, le secrétaire ou
autre officier de la compagnie, à répondre sur faits et articles
ou sur le serment décisoire signifié à la compagnie, et la ré-
ponse par serment de tel officier ainsi autorisé comme susdit,
sera censée être la réponse de la compagnie.

24. Les autorités municipales de la ville de Sherbrooke Lacorporation
pourront exempter la compagnie des taxes municipales ou de Sherbrooke
d'aucune partie de ces taxes à laquelle elle pourrait être autre- ae
ment assujétie dans la dite ville, et cela pour une période n'ex- gnie des taxes.
cédant pas sept années après la première élection des directeurs
en vertu du présent acte.

2J. Une assemblée générale des actionnaires pourra être Les directeurs
convoquée en tout temps, en donnant avis aux actionnaires du pourront con-
jour et du lieu de telle assemblée, et cela en la manière prévue oquer des as-
pour la convocation de toute assemblée générale annuelle'; 'nérales spé-
toute transaction nécessaire et qui pourrait être faite à une ciales.
assemblée générale annuelle pourra légalement se faire à telle
assemblée générale.

26. Le présent acte sera réputé acte public. Actepublic.

C A P .
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CAP. CXIX.
Acte pour constituer en corporation la Compagnie de

Manufacture Britannique Américaine.

[Sanctionné le 19 Mai 1860.]

Préambule. I lly Hibbard, John R. Ford, James
-- B ishiop et Christopher Meyer, ont demandé que la com-

pagnie de manufacture britannique américaine fût constituée
nn corporation d'eux mêmes et d'autres, pour la fabrication du
coton et autres marchandises, et considérant qu'il est expédient
d'accéder à leur demande: à,ces causes, Sa MaIjesté,, par ,et
de l'avis et du consentement du conseil léislatif et de oas-
semblée lé-gislative du Canadat, décrète ce qui, suiit,

Incorporation 1. Les personne susdites et toutes celles qui deviendront
et nom. actionnaires (le ladite compagnie, serontmetsont par. le présent

constituées en corps politique et incorporé sous le nom de om l
compagnie e manufacture britannique américaine."

Quelles seront 2. La ctiond'egni m trra dabriquer tote espèce de inrchan-
les n cires oe dises et articles qui peuvent se faire avec du coton et aussi tels

autres ' e autre espèce s avec d'autres matières, soit
cn laine, caoutchouc, Mgutta prliou toute autre matière -,ou
produit, et d'employer tout ou une partie de son capital et es

oyenls dont elle peut disposer pour les fins susdites, après
avoir payé, a même ce capital, tou les lfrais occasionnértela-
tivenent dl. la passation du présent acte.

La compagnie 3. La compagni ura acquérir, soit par achat, ail ou
pourra poss& .autrement et pourra les posséder en pleine propriété ou con-
der certains
biens, etc. ditionnellement, toutes terres, tènemnents, biens meubles et im-

meubles, pour faciliter l'exploitation et l'administration de ses
affaires, y compris les pouvoirs d'eau et autres forces motrices,
mais qui n'excèderont pas la valeur annuelle dm dix mille
piastres, et de temps àe autre elle pourra les vendre, aliéner,
louer, remettre et en disposer, et en acquérir d'autres à la place
mais qui n 'excederont en aucun temps la valeur annuelle
susdite.

Capital et 4. Le capital (e la comrpagni era de la somc d'un mil-
mlion de piastres, divisée parts <le deux cents piastres cha-

cune, lesquelles parts seront considérées comme propriété mo-
bilière.

Premiers di- a. Les dits Aslley Hibbard, John R. Ford, James Bishopet
recteurs et. Christopher Myer, seront directeurs de la compagnie jusqlà

ler povirs tres ctionep ureel oral vnrainr

oce que remetenaires en aient choisi r d'autres par une élec-
tion, qui aura lieu en la manière ci-après prescrite, et ils auront
le pouvoir d'ouvrir des livres de souscriptions au capital de la
dite compagnie, et d demander et recevoir les versements sur

leurs puvoirs
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les dites actions, et ils convoqueront par un avis uii assemblée
des souscripteurs d'actions en la manière ci-après indiquée.

6. 'Les directeurs ou trois d'entre eux pourront prendre tous ns pourront
les moyens nécessaires pour ouvrir des livres de souscription ouvrir des 1-
et recevoir des souscriptions de personncs qui veulent devenir vres de sous-
actionnaires 'de la compagnie, et ils pourront fixer le nombre cpart getles
d'actions qne ces personnes ou aucune d'elles auront dans le actions.
capital de la compagnie.

7. Les actions dans le capital de la coipagnie seront tra ns- Transfert des
férables en la nanière qui sera de temps à autre prescrite par actions.
les règlements, mais nulle action ne pourra étre transférée tant Conditions.
que tous les versements a faire sur icelle ne seront pas faits, ou
tant que telle action n'aura pas été déclarée confisquée pour
cause (le non paiement.

S. Les affaires de la compagnie seront régies par u bureau irecteur
de cinq directeurs, lesquels seront élus chaque année parmi les mlectifs: qua-
actionnaires et à leur assemblée annuelle ; mais il faudra que lification et

duréedeChacun des directeurs soit porteur de vingt-cinq actions dans
le fonds social de la compagnie, et ils resteront toujours en
charge comme directeurs tant que leurs successeurs ne seront
pas élus.

9. Une assemblée annuelle des' actionnairea de la compa- Assemblées
gnie, pour la transaction de ses affaires et 'élection des direc- générales an-
teurs, se tiendra en tels temps et lieu, et en vertu de te[es règles nuelles de la
quant à l'avis qui pourrait être déterminé par les règlements compagne.
de la compagnie ; et d'ici à ce qu'il soit autrement décidé,
l'assemblée aura lieu le premier mercredi du mois de mai de
chaque année ; et avis préalable de la date et du lieu de la Ai2.
première assemblée annuelle sera donné dans un ou plisieurs
journaux par trois des directeurs, et pour les assemblées an-
nuelles subséquentes, un semblable avis sera donné sous la
signature du secrétaire de la compagnie, à moins qu'il y soit
autrement pourvu par ses règlements, et cette dernière disposi-
lion, quant à l'avis, s'appliquera de même aux assemblées
générale spéciales ; et dans le cas où il surviendrait une Vacance entre
vacance parmi les directeurs, soit par décès, résignation ou les assem-
autrement, et cela en aucun temps avant Passemblée annuelle, bMes.
cette vacance sera remplie, pour le reste de l'année encore à
faire, en la manière que le prescriront les règlements de la
compagnie.

10. Chaque action donnera au porteur d'icelle le droit de Un voix pour
voter à toutes les assemblées de la compagnie, soit personnelle- chaque action.
ment on par procuration, le fondé de pouvoir étant aussi action- Procurations
naire et ayant pour ce faire une autorisation par écrit si la
manière de voter par )-rocuration est établie par aucun des
règlementsý de la compagnie, il faudra que tels règlements tèglements
soient observés, et tout actionnaire aura un nomubre de votes quant aux

éal procurations.éga

Cap. 1119. 5:
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égal à celui de ses actions, et sera assujéti à toute disposition
qui pourra se trouver dans les règlements à l'égard des verse-

La majorit4 ments et de leur inscription; et toutes questions seront décidées
des voix dé- par la majorité des voix données à cet effet.

Président. 11. La compagnie aura un président qui sera pris parmi
Un secrétaire les directeurs et élu par eux ; les directeurs nommeront aussi
et des officiers an secrétaire, et pourront nommer tels autres officiers selon que,
seront nom- de temps à autre, ils le jugeront à propos, et exiger de tels
més. officiers et secrétaire tel cautionnement qu'ils jugeront néces-

saire pour l'exécution fidèle de leurs devoirs, et ils pourront
donner et allouer à tels secrétaire et officiers tels salaires qu'ils
pourront convenir de leur accorder.

Comment se- 12. Une assemblée générale spéciale pourra en tout temps
ront convo- être convoquée par les directeurs, et ils la convoqueront toutes
quées, etc., les
assembléesgé les fois qu'ils en seront requis par pas moins de quinze action-
nérales Spé- naires qui posséderont ensemble au moins deux cents actions;
cales. et il sera donné aux actionnaires un avis d'au moins vingt jours
Avis. de chaque telle assemblée, en envoyant à chacun d'eux, par la

poste ou autrement, un avis écrit ou imprimé énonçant distinc-
temeni le but dans lequel telle assemblée est convoquée, et
aucun sujet ou aflaire qui n'aura pas été ainsi énoncé ne sera
débattu, conclu ou réc-lé à telle asmie

Les directeurs 1.3. Les directeurs pourront faire telles demandes de verse-
ferontdes ment aux act]onnair(s sur les actions qu'ils ont souscrites ou
demandes, et
exigeront le que resl)eetivenlent ils possèdent, et cela selon que de temps à
paiement, autre ils le jugeront à propos ; exiger que ces versements soient
Ftue faits avec ou sans intérêt ; imposer des pdneAstés n'excédant pas

dix pour cent à la fois sur le montant du versement ou des
versements qui ne.seron t pas faits; et aussi, mais non sans donner
six sem-aines d'avis,, signifié soit à la personne ou publié dans
un journal, et demandant que tels versements soient faits, de

.léfalut de D111

Lerfdiretes dcae fsue otslsatossrlsule l ead

c délaration, ces actions seront confisquées au profit d la com-padyeér. pagnie, ainsi que les sommes payées sur icles, et telles actions

pourront être ensuite vendues et aliénées de la manière que les
directeurs le décideront, et le produit net servira à satisfaire
aux réclamations de la companie contre les actionnaires qui
auront été resp)ectivement en défaut à l'égard de ces actions,
pour lesquelles ils demeureront responsables et seront tenus de

Les directeurs combler tout déficit; ou bien, il sera laissé à la discrétion des
prpoudrsat pare urs, s'ils le jugent à propos, de procéder premièrement

fa ous its avco asnéê moeDdspnstsnecdn a

dirune poursuite ou action pour le recouvrement de toute
somme ou sommes dues comme versement ou versements sur
telles actions, avec ou sans intérêt et pénalités, ou avec l'un ou
l'autre, selon le cas, après quoi, si elles ne sont pas recouvrées
en plein, ils pourront procéder à la confiscation comme il est
ci-haut prescrit.

14.
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14. Dans une action ou poursuite qui pourra être intentée Ce qu'il sumra

par la compagnie contre un actionnaire pour le recouvrement de prouver
de toute somme due pour quelque versement ou versements, ou tens ton
comme intérêt ou pénalités, il ne sera pas nécessaire d'alléguer
les faits spécialement ; il suffira de déclarer que le défendeur
est porteur d'une ou plusieurs actions dans le fonds social de la
compagnie, et qu'il est endetté de la somme à laquelle s'élève
les arrérages de versement ou versements faits sur telle action
ou actions (avec l'intérêt et les pénalités, s'il en est) et il sera
seulement nécessaire de prouver que le défendeur était porteur
d'une ou plusieurs actions, et qu'une demande ou des demandes
de versement ont été faites sur icelles, et qu'avis en a été
donné au défendeur en la manière exigée par le présent acte.

1J. Les directeurs de la dite compagnie pourront faire des Les drecteur
règlements pour fixer le quorum des directeurs pour l'adminis- feront des ré-
tration et la disposition des actions et des affaires de la compa- glements pour

certaimes fins.
gnie, la nomination d'officiers, pour définir leurs pouvoirs et
devoirs et ceux de tous les artisans et serviteurs qui pourront
être employés à toute espèce d'affaires qui seront du ressort de
la compagnie, pour passer des contrats, et pour mettre à effet
tous les pouvoirs dont la compagnie est investie par le présent
acte, et ils pourront amender ou révoquer ces réglements ou
aucun d'eux, et en faire d'autres pour les remplacer; et toute Preuve des
copie de ces règlements ou d'aucun d'eux, signée par le com- règlements.
mis, secrétaire ou autre officier de la dite compagnie, et por-
tant le sceau de corporation de la dite compagnie, sera reçue
comme preuve prima facie de tel règlement ou règlemients
devant toute cour de justice ou d'équité en cette province.

16. La compagnie pourra devenir partie à des lettres de La compagnie
change ou billets promissoires pour des sommes de pas moins pourra deve-
de cent piastres ; et tout tel billet promissoire fait ou endossé, et nir partie à

toute telle lettre de change tirée, acceptée ou endossée par le e ete
président ou le vice-président de la compagnie et contresignés
par le secrétaire-trésorier ou par le commis ou secrétaire ou
trésorier d'icelle, en vertu de l'autorisation d'un quorum des
directeurs, seront obligatoires pour la compagnie; et tout tel
billet promissoire ou lettre de change ainsi fait, tiré, accepté ou
endossé par le président ou le vice-président de la compagnie
et contresigné par le secrétaire-trésorier ou par le commis ou
secrétaire ou trésorier d'icelle, sera considéré avoir été ainsi
dûment fait, tiré, accepté ou endossé suivant le cas, à moins
que le contraire ne soit démontré ; et il ne sera pas nécessaire Il ne sera pas
d'apposer le sceau de la compagnie à tel billet promissoire ou nécessaire
lettre de change; et les officiers de la compagnie qui signeront d'apposer le
ou contresigneront iceux ou telle acceptation ou endossement
d'iceux ne seront pas en conséquence assujétis personnelle-
ment à aucune responsabilité quelconque; mais la compagnie Ne pourra
n'émettra aucun billet on lettre de change payable au porteur émettre des.
ou destiné à être rnis en circulation ou de nature à être mis en billets de
circulation comme argent ou comme billets de banque. banque.

17.
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La compagnie 17. L'administration des affaires de la compagnie pourra
pourra diviser être divisée entre plusieurs départements, qui seront désignés

s :fifaires en 1-ea 1départements. par la spécialité des affaires dont chacun d'eux sera clargé, ou
autrement, selon qu'il sera jugé à propos; et la compagnie

en - pourra employer des surintendants, gérants, agents et servi-
rants, etc. teurs dans un ou plusieurs de ces départements, à son loisir, et
Pourra payer convenir de les rémunérer en tout ou en partie, par un percen-
'un percentage tage sur les profits nets d'un département dans lequel tels ser-
sur le profits vices seront rendus, ou généralement, selon que les directeurs
nets, etc. en décideront, sans que pour cela tels surintendants, gérants,

agents ou serviteurs soient personnellement responsables des
dettes de la compagnie ou sans qu'ils soient en aucune manière
considérés comme participants de telle compagnie.

Responsabili- ' VS. Aucun actionnaire de la compagnie ne sera en aucune
té des action- manière responsable d'aucune dette ou obligation de la com-
tee. pagnie en sus du montant de son action ou de ses actions dans

le fonds social de la compagnie.

La compagnie 19. La compagnie n'établira aucune manufacture quelconque
ne pourra avant que tout le capital social ait été bond Jide souscrit; ni
commencer
aa avant qu'une somme égale à vingt pour cent du dt montant

avanit le capi- d'un million de piastres n'ait été versée par les actionnaires et
tal souscrit et mis à la disposition des directeurs pour mettre à exécution les
10 pour cent
pavés. fins du présent acte.

Acte public. 0. Le présent acte sera réputé acte public.

Acte pour incorporer certainet personnes sous le nom
de sCompagnie de Navigation de L'Assouption et
de Terrebon e.t'a

[Sanctionné e à eai, 1860.]
Préambule. ATTENDU que P'aul Eloi Marier, Germiain Raby, Joseph

fin Varin John Atkinson, Joseph Lambert, Louis Adophe
Lesieur, Etienne Mathîieu, Adolphe Cadieux, Louis Normandin,
Thomas Tifin, L. H. Méassue, J. N. Beadry, Josepéa Levy, et
Louis B. Voligny, ont exposé, d'une part, par leur pétition,
qu'une association a été formée dans les districts de Montréal,
Terrebonne, Jloliette et Richelieu, dans le mois d'octobre, Mil
huit cent cincuante-rinq, sous le nom de uCompagnie de navioa-
tion de Terrebonne.," dont ils sont souscripteurs et actionnaires,
avec d'autres personnes, dans le but dle 'procurer aux habitants
des deux rives du St. Laurent, entre les villages de Terrebonne
et de L'Assomption, et la cité de Mlontréal et divers ports inter-
médiaires, pour le service du commerce et des voyageurs, les
avantages dc la navigation la vapeur, et que pour les fins sus-
dites, en outre du bateau vapeur que possède dej la dite
société qui est appelé "Terrebonne," la dite société fait main-
tenant construire un bateau à vapeur qui sera appelé l aEtoile

-44
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etqui sera prê à voyagerbientôt entre les ports ci-haut men-
tionnés; et attendu que Séraphin Leblanc, François Foucher,
Cvriac Chaput, Jean Baptiste Racette, Alexandre Archam-
beault, Xavicr Chevalier, François Forest, Zéphirin Archam-
beàult, Jean Baptiste Forest, Camille Archambeault, B Du-
hainel, Charles Dorion, François Xavier Dorion, Amable
Arichambeailt, N. Galàrneau et Joseph Roy, ont exposé, d'autre
part, par leur pétition, qu'une association a été formée, sous le
nom de Compagnie de navigation de L'Assomption," dans le
bit de procurer aux habitants des comtés de L'Assomption et
Montcaini et des diflfrentes localités entre L'Assomption et
Montréal, les mémnes avantages, et considérant que les dits
pétitionnaires ont montiré de plus par un acte d'amalgamation fait
et passé entre les deux compagnies, le onze avril courant, de-
vant naître Mathieu, qui en a gardé minutes, et son confrère,
notaires, les dites deux associations ont amalgamé le fonds
social de chacune d'elles, afin d'établir une ligne régulière et
proportionnée aux besoins du public, sur les rivières Jésus,
L'Assomption et le St. Laurent, et se sont formés en une asso-
ciation sous le nom de " Compagnie de navigation de L'As-
somption et de Terrebonne," et qu'ils désirent être incorporés
sous ce nom aux conditions ci-après mentionnées, et considé-
rant qu'il est expédient'd'accéder à leur demande: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de lassemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit

1. Les dits Paul Eloy Marier, Germain Raby, Joseph Varin, Compagnie n
John Atkinson, Joseph Lambert, Louis Adolplie Lesieur, corporée.
Etienne Mathieu, Adolphe Cadieux, Louis Normandin, Thomas
Tiffin, L. H. Massue, J. N. Beaudry, Joseph Lévy, Louis B.
Voligny, Séraphin Leblanc, François Foucher, Cyriac Chaput,
Jean Baptiste Racette, Alexandre Archambeault, Xavier Che-
valier, Francois Forest, Zéphirin Archambeault, Jean Baptiste
Forest, Camille Archambeault, B. Duhamel, Charles Dorion,
François Xavier Dorion, Amable Archambeault, N. Galarneau
et Joseph Roy, et toutes autres personnes qui sont maintenant
et qui deviendront par la suite souscripteurs ou actionnaires de
la dite société, et leurs divers héritiers, exécuteurs, adminis-
rateurs, curateurs et ayants cause, seront un corps politique et

incorporé sous le nom de " Compagnie de navigation de Terre- Nom.
bonne et L'Assomption ;" tous les biens, droits et actions appar- Transport de
tenant à Passociation formée par la dite amalgamation sont par propriété et
les présentes transférés à la dite corporation, créée par le présent resposabilité. 1 des anciennes
acte, qui, à compter de la date du présent acte, en sera pro- companes.
priétaire, et toutes les dettes et obligations de la dite compagnie
seront acquittées et accomplies par la dite corporation, excepté
les dettes et les obligations actuelles des deux associations
aialgamées, qui seront réglées et payées par les actionnaires de
chaque compagnie respectivement, mais les dettes contractées proviso.
pour les améliorations qui se font actuellement et qui ont été
faitesscette année aux dits bateaux à vapeur le " Terrebonn "

35 et
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et I L'Assomption" seront payées par la dite corporation
amalgamée.

Affaires de la . La dite compagnie amalgamée pourra et elle a pouvoir et
compagnie autorité de construire, acquérir, noliser et maintenir, et faire
où elles se- .-

ront faites. naviguer sur les rivières Jésus, L'Assomption et le St. Laurent,
ou ses tributaires, des bateaux à vapeur et autres vaisseaux,
pour les fins de porter et transporter, à telles conditions que la
compagnie pourra trouver à propos pour son avantage pécuniaire
ou autrement, des marchandises, frets ou passagers entre le vil-
lage de L'Assomption, sur la rivière L'Assomption, et Terre-
bonne, sur la rivière Jésus, et la cité de Montreal, et Vice Versa,
et entre aucun et chacun des autres ports ou endroits sur les dites
rivières Jésus, L'Assomption et le fleuve St. Laurent, ou ses
tributaires, et de porter et transporter à tels termes et conditions,
quant à la rémunération et profits pécuniaires, que la dite coin-
pagnie trouvera à propos, sur les rivières susdites, toutes mar-
chandises, effets, passagers et trafic quelconques, de remorquer
et faire des voyages avec les dits bateaux-à-vapeur ailleurs que
dans les parcours ci-dessus mentionnés sur le dit fleuve St.
Laurent et ses tributaires, quand et aussi souvent que la dite
compagnie le trouvera avantageux, et ce à telles conditions que la
dite compagnie pourra trouver à propospourson profit pécuniaire,
et d'y porter et transporter à teLs termes et conditions, quant à la
rémunération et profits pécuniaires, que la dite compagnie trou-
vera à propos, toutes rarchandises, effets, passagers et irafic

Assurance. quelconques; d'assurer la propriété de la dite compagnie contre
toutes pertes par accidents du feu, risques de la navigation ou
autrement, comme la dite compagnie le trouvera expédient, etPouvoirs gd- inn.,Z

narau éneralement faire et transiger toutes afiaires, matières et choses
qui pourraient se présenterpour promouvoir le but de ladite coin-
pagnie et les pouvoirs et autorité contenus dans le présent acte,
ou qui seront nécessaires ou convenables pour atteindre plus
efficacement ou avantageusement ce but; et de vendre et
hypothéquer le capital ou les biens de la dite compagnie, ou
aucune partie d'iceux de temps à autre, ou en disposer quand

Contrats. et de la manière qu'elle le trouvera expédient, et de consentir
tous contrats ou faire tous arrangements avec tous corps poli-
tiques ou incorporés, ou autres personnes pour l'exécution
conjointe ou plus avantageuse des objets, pouvoirs ou autorités
sus-mentionnés ou autrement, pour l'avantage de la dite
compagnie.

Immeubles. .3. Il sera loisible a la dite compagnie d'acheter, tenir et pos-
séder tous tels terrains, quais, docks, hangars, bureaux et autres
édifices qu'elle jugera nécessaires ou convenables pour les fins
de la dite compagnie, mais non pour aucune autre fin, et de les
vendre, hypothéquer, louer et en disposer et en acheter ou

Proviso. acquérir d'autres en leur place ; pourvu, toujours, que la valeur
de tels biens-fonds, quais, docks, hangars, bureaux et autres
édifices n'excèdera pas la somme de seize mille piatres.
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4. Le capital de la dite compagnie est fixé à trente-six mille capital et
piastres, divisé en sept cent vingt actions de cinquante piastres tions.
chacune, avec pouvoir à une assemblée générale de la dite o d

compagnie de l'augmenter jusqu'à trois mille actions ou cent menter.
cinquante mille piastres ; les sept cent vingt actions (lui com- tions main-
posent maintenant le fonds capital de la compagnie appartiennent tenant compo-
aux actionnaires dénommés dans les actes d'association ci-des- sant le fonds
sus cités dans les proportions y mentionnées, et de livres ea copa-
d'actions seront ouverts pour toute augmentation du fonds Souscription
capital que la compagnie décidera faire ; et le paiement de ce pour des nou
nouveau fonds capital se fera par tels versements que la coi- velles actions.

pagnie ou les directeurs ordonneront.

;5. Le capital de la dite compagnie sera employé pour le pae- Emploi du
ment des frais préliminaires encourus pour Pétablissenent dé capital.
la dite compagnie et pour la construction et i'équippement des
dits bâteaux à vapeur " L'Assomption," le " Terrebonne" et

l' Etoile," et des autres bâleaux à vapeur que la compagnie
jugera à propos de construire ou acquérir, et pour l'acquisition
et construction des terrains, quais, hangars, bureaux et autres
édifices que la dite compagnie jugera nécessaires, et à nul
autre usage ou fin quelconque.

6. Les actions de la dite compagnie seront réputées meubles e' Les actions se-
seront transférables à d'autres par les personnes à qui ces ront reputèes
actions appartiendront ; pourvu, toujours, que le cédant sera meubles, et
tenu responsable personnellement envers la compagnie de toutes transfables.
ou partie des actions par lui souscrites et qu'il se trouverait
devoir lors du dit transport.

7. La dite compagnie tiendra un livre qui sera appelé Ile Registre des
registre des actionnaires," dans lequel seront inscrits de temps actionnaires
à autre les noms et qualités des différentes personnes qui
seront actionnaires de la dite compagnie, le lieu de leur rési-
dence respective, et le nombre d'actions auxquelles les action-
naires auront respectivement droit.

S. Les directeurs de la dite compagnie donneront de temps à certircats
autre, à chacun des actionnaires respectiCveent, des certificats d'actions.
sous le sceau de la dite compagnie, signés par le président ou
le vice-préside nlt, et contresignés par le secrétaire-trésorier,
spécifiant le nombre d'actions appartenant à tel actionnaire;
les certificats seront faits suivant la formule de la cédule A,
annexée au présent acte, et ils seront remis à la dite compagnie
chaque fois qu'il sera fait un transport d'actions, et des nouveaux
certificats seront donnés à qui de droit.

9. La transmission des actions s'opérera par acte de trans- Transmission
port fait suivant la formule de la cédule B, annexée au présent des actions.
acte ; le transport sera signé par le cédant et accepté par le Formule
cessionnaie et sera délivré avec le cerificat du cédant au se ré-
taire-trésorier de la compagnie qui l'enregistrdra dans un livre

35*
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qui sera appelé " le registre des transports," et il sera accordé
un nouveau certificat ou des nouveaux certificats en la manière
ci-dessus mentionnée.

Les verse- 10. Il sera loisible à la dite compagnie de poursuivre et re-
mecnts pour- Zronts pur- couvreri' out veýrsemecnt non payéý avec intérêt de tout action-
ront être re- aunecr
couvés par nuira moyeu duneaction devant ayant juridiction
action. au montanti réclamé, et les direteursde ladite compagnie auroni,

le droit, l'expiration de trene Jour après avis à cet effet
Forfaiture dùment donné l1 partie, de confisquer les actions de tout
pour d éfau t de0-I.Snnsciovrer o utui l.tmnt na payé aout ver e to échu, soio

avire oi moys d'ue nt, pour recouvrement d'iceux.

Responsalii- m.nac a, e erctrs coe telsteenus respon-
do, s Pxpréclamation, tentaement perte ou paiement,

tionnaii'es, il- ou , d'uu*oigtaations, m-atière ou chose relatives
dûmse np)torn t à pa dite ni de toutes obligations,

actis ou ate de la dite compagni e u-d.emd éontt (

paÙiementt d

le.rs tis rionnaives, ou d ce qui ne serait ias encore
1at d csUr erllCes.

Qualification
des directeurs. 12. Tout directeur doit. êt re propriétaire ([c quatre actions au

moins lesquelles actions seront inaliénables pendant toute la
durée de ses fonctions.

Assemrblées
g0n raies 13. Les assemblées générales annuelles comme celles ex-

traordinaires de la dite conpagnie seront tenues alternativement
aux villages de L'Assomption et Terrebonne.

Bureatu des
directeurs. 14. Les alfaires de la compagnie seront administrées et ses

pouvoirs exercés par une chambre de neuf directeurs, qui seront
choisis comme suit trois dans le comté de Terrebonne, trois
dans les comtés de L'Assomption et Montealn, et trois parmi les
autres actionnaire.s résidant en dehors de ces localités.

Election des
directeurs. . Les direcieurs seront cloisis et nommés tous les ans à

Passemblée générale annuele (le la compagnie par les action-
naires alors présents, ou représentés par procureur.

Directeurs aic-
tuclk. 16. Les, directeurs actuels de la compagnie, ainsi que son

président, continueront en office comme tesjusqu'à la pro-
chaint générale annuelle.

Assemblées
des directeurs. 17. Le bureau des directeurs s'assemblera tous les ans dans

la quinzaine cjui suivra leur élection, et choisira parmi ses
moieilrtes un présidient et un vice-président, et nommera un
secrétaire-trésorier.

Vacance dans
le bureau. I S. En cas de mort ou d'absence prolongée dlu pays, de

résignation d'un des directeurs, ou de refus de sa part d'ac-
cepter la charge le bureau es directeurs en nommera un
autre à sa place.

19.
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19. A toutes les assemblées des directeurs, cinq d'entr'eux Quorum.
formeront un quorum - les décisions seront passées à la majorité o
des directeurs présents; et en cas d'égalité de voix, la voix de
celui qui présidera sera prépondérante. rn-

20. Le président, ou en son absence, le vice-président, Convocation
convoquera des assemblées des directeurs, aussi souvent que dessem-
loccasion pourra Pexiger, et à leur défaut ou refus de le faire,
deux directeurs quelconques pourront en convoquer; les assem-
blées de directeurs seront convoquées par leitre-circulaire
expédiée par la voie de la, malle au moins huit jours d'avance.

21. Le bureau des directeurs nommera, pour la g'eStionl des Agents et ser-
afaires de la compagnie, les agents, sous-agenlts, capitaines ou 'viteurs.

autreS employés qui ser-ont nécessaires, et les déplacera quand
il le juigera à propos et avantageux; il nommera des auditeurs Adtus

CDAjoitu.s

pour l'audition des, comptes, et il fixera la rémnération du cautionne-
sýecrétairc-trésoricr et. dle tous les employés (le la compagnie, et mtt
le cauotionnement qui sera pris, si tel cautionnement est à
prendre de quelqu'un d'eux pour le fidèle accomplissement de
leurs devoirsa

22. Le bureau des directeurs fera (es règlements, pour la Règlements.
conduite et administration des affaires de la compagnie, qui ne
seront pas contraires aux lois de cette province ni aux dispo-
sitions u résent acte, et qu'il jugera utiles et nécessairesA,
et les changera, amendera et révoquera comme il le jugera uo
propos.

2sr. Il sera tenu dets livres de comptes au bureau de la Livres de
companie dans lesquels seront inscrites et entrées ré-s comptes.
lièrenent toutes les ald'ires et transactions de la compagnmie
et il sera tenu aussi des livres à bord des bateaux-à-vapeur,
dans lesquels seront inscrites et entrées régulièrement les
recettes et les dépenses reçues et fatites par les employés de
la dite compagnie à bord.

c t4. Le président veillera en général à administration des Président et
affaires (le la dite compagnie, ce présidera les assemblées né- Vice-Prési-o d dent.
rales et celles du bureau dos directeurs; en son absence le vice-
président remplira ses devoirs et en l'absence des deux des
a.ssemblies, il sera nommé un président temporaire.

Le secrétaire-trésorier tiondra minute des délibérations secrétaire.
des directeur et des assemblées générales de la compagnie trésorier.
recevra les deniers de la lite compagnie, si les directeurs l'y
obligent, en sera responsable, et tiendra les livres de comptes
et les autres livres de la dite compagnie.

26. Tout contrat, convention, engagen ent ou marché par la oe

coipagnie, t par un ou plusieurs des directeurs, ou par un contrts, cou-
agent ou un des agents de la compagnie, de la part de la dite ventions, etc

compagnie,
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comrpo:nie et tout billet promissoire fait o endossé, et
toute lettre (de Cha11iC tirée acceplce ou endossée par tous
tels directeur ou directeurs, ou par tous tels agent ou agents,
au nom (le la compagnie, en conformité des pouvoirs qui
leur seront dévolus, on conférés respectivement par les dits
règlemnts,- seront obligatoires pour la dite compagnie, et

it, sera pas nécessaire en aucun (l ' dapposer le
scanu de la compagnie à aucun tel contrat, convention, en-
gage ient, marché, billet promissoire ou lettre de change,
ni de prouver qu'aucun d'iceux a été passé ou fait en confor-
nité (l'un règlement, et Pagent ne sera pas î our cela sujet in-

Proviso ne dividuellemeat à aucune responsabilité quelconque ; pourvu,
r bet toujours,ue rien de contenu dans cette clause ne sera censé

Je banque. autoriser la dite compagnie à émettre aucun hillet payable au
porteur, ni aucun billet promnissoire destiné à être mis en cir-
culation comre argent ou comme billet de banque.

Bureau de la 27. Le bureau des directeurs de la dite cormpanie fixera <le
compagnie. temps .autre la place où sera tenu le bureau de la compagnie

vi la changera quand il le trouvera convenable.

Assemblées 2. L'assemblée générale annuelle de la dite compagnie sera
IDnrales an- tenue du premier an vingt du mois de février de chaque année,nuelles. pour l'élection des directeurs et la transaction générale des

affaires de la compagnie ; la première assemblée générale se
tiendra au village de L'Assompiion.

Asseubl0cs 029. Il sera convoqué des assemblées généra les spécialesde
e nê r-' vS péC eC

génériles sp& actionna ires par le président ou par deux directeurs ou plus,
ou par douze actionnaires au moins pour la considération et
transaction des affaires de la compagn ie, aussi souvent que les

Avis. affaires de la compagnie pourront l'exiger, et dont avis sera donné
dans un papier-nouvelles publié dans la localité, et s'il n'y a
pas un tel papier dans la localité, alors dans celui publié dans
l'endroit le plus près ce la localité,-ou par lettre-circulaire,
spécifiant les objets de l'assemblée, expédiée par voie de la
malle au moins huit jours d'avance.

Voter parpro- 30. Les actionnaires pourront assister et voter aux assern-
curation. blées générales soit en personne ou par procurai ion, les porteurs

de procurations étant (tes actionnaires autorisés par écrit sui-
vant la formule dle la cédule C, annexée au présent acte

Là rnajoritdi toutes questions ser-ont décidées et les d irecteurs seront choisis
décidera. et nomunrés par la najorité <les votes des actionnaires alors

présenits on représentés p proeureurs, et en cas d'égalité Cie
votes, le président aura le droit de voter à chaque assemblée

oix pro- l nreaI es directeus (n d a cornagie et aura la voix
dérante. péodrn

Echelle des • Chacun des actionnaires aura droit à un nombre de
votes. votes d'après le nombre d'actions qu'il possèdera eri son propre

nom1 au Moins un mois avant l'époque du vote, dans la pro-
portion suivame:-un vote pour une action et moins de quatre,

deux
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deux votes pour quatre actions et moins de huit, trois votes
pour huit actions et moins de douze, quatre votes pour douze
actions et moins de seize, cinq votes pour seize actions et
moins de vingt, six votes pour vingt actions et au-dessus.

32?. Clhaque année la situation financière de la compagnie sera Etats annuels
arrêtr entre le premier et le vingt décembre ; le bureau des etdividendes.
directeurs, après cet arrêté, déclarera tels dividendes annuels
des profits. de la dite compagnie qu'il lui paraîtraconvenables, ou
constatera les pertes, s'il y a lieu, et soumettra le tout à l'ap-
probation de Passemblée genérale annuelle des actionnaires.

33. Chaque année, il sera fait un état exact et 'détaillé des Des états se-
affiaires, dettes, crédits, profits et pertes, lequel dit état sera ront soumis
inserit sur les livres de la d ite compagnie, et les livres seront ou- anu action
verts a l'inspection de tous les actionnaires.

31. Chaque année, dans les quinze jours qui précéderont Audition des
l'assembléegénérale annuelle, les auditeurs de la dite coiripagnie comptes.
se rendront au bureau de la dite conpagnie, vérifieront les
comptes de l'année précédente et feront leur rapport à la dite
assemblée.

34. Toute signification faite au bureau de la compagnie ou au signification
président sera considérée sufdisante pour toutes les cours de jus- de l'ordre.
tice en cette province ; nul actionnaire de la compagnie qui ne Preuve.
serait pas en sa capacité individuelle partie à une poursuite,
ne sera incompétent comme témoin dans telle poursuite.

36. Si un bref (le saisie-arrêt est signifié à la dite compagnie, Qui comparaî-
le président, le secrétaire-trésorier ou tout agent d'icelle pourra, tra en obéis-
en pareil cas, comparaître, en obéissance à tel bref, afin de faire tans br
la déclaration exigée par la loi suivant que le cas l'exigera,
laquelle déclaration sera considérée et reçue dans toutes les
cours de justice du Bas Canada, comme la déclaration de la
dite compagnie.

37. Il sera permis à la corporation du village de Terrebonne,
et elle est par les présentes autorisée, de prendre des actions T&tebonne
dans la dite compagnie jusqu'à concurrence de la somme de d
deux mille quatre cents piastres, à condition qu'une pareille tions.
somme soit employée par la dite compagnie à améliorer la
navigation de la rivière Jésus en remontant aussi près du
village de Terrebonne que possible.

3S. Le présent acte sera censé être un acte publie. Actepublie.

CÉDULES



552 Cap. 120. Navig. de L'Assomption et Terrebonie. 23 VIcT.
CÉDULES MENTIONXES DANS LE PRÉSENT ACTE.

CÉDULE A.
LA COMPAGNIE DE NAVIGATION DE TERREBONNE ET L'ASSOMPTION.

Numéro

Les présentes sont pour certifier que A. B., de
est propriétaire de actions dans la compagnie denavigation de Terrebonne et L'Assomption, sujettes aux règles,
ordres et reglements de la dite compagni ý, et que le dit A. B.ses hoirs ci ayants cause, a et ont droit aux profits et avantagesdes dites actions.

Donné sous le scean de -a dite com11a ne jour
de Pannee mil huit cen

CEDULE B.

LA COMPAGNIE DE NAVIGATION DE TERREJONNE ET L'ASSOMPTION.

Je, A. B. de en considération de la somme de
a moi payée par C. D., de

cède et transfère, par le présent, au dit C. D.,actions de la compagnie de navigation (le Terrebonne et L'As-sornption, pour, par le dit C. D., ses hoirs et ayants causes, enjouir, sujettes aux mêmes conditions auxquelles je les possédais.

Et je, le dit C. D., conviens, par le présent, d'accepter etprendre les dites actions sujettes aux mêmes conditions.

En foi de quoi nous avons signé le présent transfert à
le jouir (le

Témoin:

CÉDULE C.

LA COMPAGNIE DE NAVIGATION DE TERREBONNE ET L'ASSOMPTION.

Je, A. B., de l'un des actionnaires de la compagniede navigation de Terrebonne et L'Assoiiption, nomme par leprésent. C. D., de pour etre mon procureur, pouren mon absence, voter en mon nom sur toutes les matièresquelconques qui seront proposées à Passemblée des action-naires (le la compagnie qui se tiendra le jour de
en la manière que le (lit C. D. jugera àpropos.

En foi de quoi, j'ai signé la présente procuration, à
Témoin:
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CAP. CXXI.

Acte pour constituer en corporation la Compagnie de
Navigation de Chambly.

[Sancti.onné le 19 Miai, 1860.]

C ONSIDÉRANT que, par leur pétition, les personnes sui- Préambule.
vantes ont représenté que depuis quelques années elles ont

formé, par convention écrite, une association désignée sous le
nom de "Ligne du Peuple," pour le transport des voyageurs et
du fret sur l fleuve Saint Laurent et la rivière Richelieu, et.
cela au grand avantage du public, et qu'elles ont demandé,
clans le but ( établir cette ligne sur une plus grande échelle et
pour que le public y irouve plus d'avantage, à être constituées
en corporation sous le nom de " compagnie de navigation de
Chambly; " et attendu qu'il est expédient d'accéder à leur
demande: à ces causes, Sa Majesté, par et (le l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit

1 John Fraser, Jean Chapdelaine, A. L. Frécliette, Fran- incorporation
çois Gervais, François Lamoureux, David Laurei, Jean delacompa-
Baptiste Monty, Jean Baptiste Maranda ul Prudent Malot, nie.
écuyers, l'honorable Louis Renaud, et F. Voligny et John Yule,
écuyers, avec toutes les personnes qui, en vertu des dispo-
sitions du présent acte, deviendront actionnaires de la com-
pagnie ci-après nommée, et leurs héritiers, administrateurs,
executeurs testamentaires, curateurs et ayants cause respectifs,
seront et sont par le présent constitués en corps politique et
incorporé, sous le nom de " la compagnie de navigation de
Chambly."

2. La compagnie pourra construire, acquérir, avoir, noliser Affaires de la.
et faire naviguer sur la rivière Richelieu et le fleuve Saint compagnie.
Laurent, sur les canaux et les tributaires de ces rivières, des
bâtiments à vapeur et autres, pour le transport des voyageurs
et du fret entre aucun lieu sur ou près de la rivière Richelieu,
et les cités de Montréal et Québec, respectivement, et tous
endroits intermédiaires; et, selon que les circonstances le
nécessiteront., elle pourra vendre, hypothéquer ou autrement
aliéner aucun de ces bâtiments a vapeur ou autres, ou toute
autre propriété ou effets lui appartenant ; et elle pourra trans-
porter et expédier ces voyageurs et ce fret entre ces différents
lieux aux prix qu'elle jugera à propos d'exiger; et elle pourra
employer ces bâtiments à vapeur et autres à touer et à voyager
sur la rivière Richelieu et le fleuve Saint Laurent, et sur les
canaux et les tributaires de ces rivières, à telles conditions et
en tel temps qui lui conviendront; et, généralement, elle Pouvoirs gé-
pourra faire toutes transactions, matières et choses qui se rap- néraux pour
portent à la mise à exécution des objets de la compagnie, ou eatransaction

1 etc., de tellesqui seront nécessaires, a propos ou profitables à cette entrepri se ; affaires.
et
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et elle pourra passer contrat ou entrer en arrangement avec
toute corporation ou personnes quelconques, pour mettre collec-
tiveiment ou plus efficacemem à exécution ces objets, ou autre-
mnent pour 'avantage: de la compagnie.

Pouvoir Je 3. La compagnie pourra par tt litre légal, acquérir.
posséder des prendre et )osS<er tu les quais, docks, hangars, entrepôt,
biens-fonds. burvaux ci antreb f quelconques, qu'ellejugera flCCC-

(Alre oIvantageurex CL son exploitationi, mais non pouracn
autre objet ; clt elle pou~rra vendre, hyplothiéqueri, louer et,-« liéner
aucun*,ll de1 ces biens-fonds et en acquérir d'auitres à la place

lroviso :V- pourvu toujours que la rente ou valeur annuelle de tel biens-
leur limitèe. fonds, lorsqu'ils seront aas collectivement

d]eux mille piaptres.

Capital et ac- L! fonds social do la coifpa2ni(! sera le
tiois. flicîl piastres, divisé en mnille six vviits paris dIv cinqulante

piastres.acne lequel ne sera employé ll'uxfins de la
La compagnie compagnie et non à e ela compagnie pourra
pourra com- s o i -I vertu du présent acte, avec son
nencer ses capital a li S'éleVe a lix mille nîastrcomposs
opérations
avec son capi- ('actH)le cinquante piastres winîlètement payées ; et le
tal actuel. reste de son capital social, conformément au préSent acte,
Versements. pourra ètre souscrit el payé par versements dont il sera fait

demrande aux souscripters au temps et aiu lieu que désigneront
les <irceteurs de la comrpagie,-- en conformnité, toujours, a1vec
telles rel-,quant il, l'avis ou aut remllen,1 que la compagnie

Intérêt sur les pourra établir par règlement et un intét de six pour cent par
versements année deviendra dU ear la sornm-e de tout versement qui n'aura

versementsqui ne seront,àpord

Poursuites -p. La compagnie pourra contraindre a tels versements et au
pour Contraizi- paie i ent de l'intérêt prune poursui te devant toute cou rde j utc

prendre ptapesséd r usslsqas ocs agre tes

men es e- compétente; et reans te le poursuiote qne sera pas nécessaire d'allé-
Sements. guer les faits spécialement; ruais il sutilra de (déclarer quo le

défendeur est porteur d'une ou plusieurs actions, quel eu est le
nombre, et qu'il est endetté de la somme d'argent e laquelle
S'élèvent les versements arriérés k l'égard d'une ou plusieurs
dniande de versement sur une ou plusieurs ctios-indi-
quant, le nombre de ces eandes de versemento et le montant
d4 L-a suite de quoi la compagnie a un droit <'action
n vertu du prése t acte et un ceriicent portant le sceau de la

compagnie et signé par aucun de ses officiers, à'eflt d'établir
que le défe rest un aceionaire, et. qu'il est da telle somme
par lui aor tel ou tels versemenuts, pera reçu sr toute cour de
justice comn e preutve priiaitie à ce lète

Confiscation 6. S, après telle demiande ouavis, selon qauil sera prescrit
dep actions sur par un règleent de la comagnie aucun versemnsent demandé
lesquelles les
versements ne sll une action ou actions n'est pas fait dans le lemps prescrit
sont pas par tel r tlement à cet efet, il sera laissé à la discrétion de

pays.directeur
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directeurs, par un vote à cette fin dûment enregistré dans leurs
minutes, avec les faits qui l'ont motivé, de confisquer sommaire-
ment toute action sur laquelle tel versement n'est pas fait, et
telle action deviendra ensuite la propriété de la compagnie, qui
pourra en disposer, selon qu'elle le voudra, soit par un règle-
ment ou autrement.

7. Le capital de la compagnie sera réputé meuble, et il ne Le capWsera
pourra être assigné et transféré que de la manière et aux con- réputé meu-
diions et resirictions prescries p les règlements de la corn- bcS, &c.

S. Aucune act ion ne pourra être transférée tant que les verse- Les
n11011ts demandes précédemment sur icelle n'auront pas été mentsdevront

ais, on tant qu'e]le ii'arnra pas été déclrée confisquée parce être faits.
que les verse ntý suir icelle n'autront paes été c eaits.

Ù. A toute les assemblées dle la compae &ac.onArotes e aem a corpagne, chaque Une vois poure s'il n'est pas en arrière à l'égard de quelque verse- chaque. ctio
men, aura droit à autant de votes qu'il aura d'actions dans le
capital le la compagnie, el nul actionnaire arriéré n'aura droit
de voter, et tous les votes pourront être donnés en personne ou
par procureur ; pourv toujour.s que la procuration soit entre Votes-pro-
ies mains d'un action'naire qui ne sera pas arriéré et qu'elle curations.
soit conforme aux conditions qne les règlements de la com-
pagnic pourront prescrire, et non autrement.

10. Toute propriété et effets quelconques, meubles on im- La propriété
meubles de la dite association existante sont par le présent de l'associa-
transférésà la compagnie et tous les engagements etobligations ansf-

rue a la oom-
quelconques de l'association sont par le present transferés à la pagnie.
compagnie et déclarés lui appartenir.

i1. Les afiires de la compagnie seront administrées par Bureau des
un bureau composé de quinze directeurs, qui seront séparé- directeurs.
ment porteurs d'au moins deux actions, et élus à chaque as-
semblée générale de la compagnie, et ils resteront en charge
jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus, et ils pourront
toujours être réélus s'ils n'en ont pas autrement perdu le droit;
et huit membres de ce bureau, jusqu'à ce qu'il en soit autre- Quorum.
ment décidé par règlement, formeront un quorum ; et dans
le cas de mort, de résignat ion. de déplacement ou d'inhabileté
d'aucun directeur, tel bureau pourra, s'il le juge à propos
remplitr la vacance jusqu'à la prochaine assemblée annuelle,
en nommiiant un actionnaire ayant qualité à cet effet.

12. S'il arrive qu'une élection de directeurs n'est pas faite Si t'aection
ou n'a pas lieu dans le temps voulu, la corporation par le pré- n'& Pas lieu.
sent constituée ne sera pas pour cela dissoute; mais telle élec-
tion pourra avoir lieu à toute assemblée générale de la con-
pagnie dûment convoquée à cette fin.

13.

Cap. 121. 555'a
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Directeurs 13. Jusqu'à c que la première élection de tel bureau ait
pronisoires7 lieu, les membres du comité de régie actuel de l'association
leurs pouvoirs Ct
jusqu-à la le bureau provisoire des directeurs de la coi-
premiCre paguien avec pouvoir ce remplir les vacances qui surviendront,
élection. de faire des règlcments temporaires sur toutes matières néces-

sitanit règlementaiion en vertu du présent acte, tels règlemenis
temporaires devant avoir force jusqu'a la première assemblée
générale de la compagnie, de convoquer telle assemblée, et de
faire tous antres actes nécessaires à Porganisat ion de la coi-
pagnie et à la régie de ses affaires.

Poavoirs des 14. Le bureau des directeurs de la compagnie aura plein
directeurs. pouvoir en toutes choses d'administrer les affaires de la coi-

pagnie, ci de passer ou faire passer toute espèce de contrat que
Règlements la loi peret à la compagnie de passer, et de temps à autre il
pour certaines pourra faire des règlenents qui ne seront pas à Plencontre du

présent acte ou de la loi; de régler et désigner la inanière de
faire les demandes de versement (ln cal)ital, P'poque des ver-
sements, émnission et Penregistrement de certificats d'actions,
la confiscation des actions faute de paient, coiment il sera
disposé des actions confisquées et de leur produit, le transport
des actions, la déclara tion et le paiement des dividendes, la
nomination, les fonctions, devoirs et la destitution de tous
agents, officiers et serviteurs de la compagnie, le cautionne-
Ment qu'ils devront donner à la compagnie, leur rémunération
et celle des directeurs, si remuneration il y a pour eux, la date
et le lieu ou se tiendront les assemlées annuelles de la col-
pagnie, la convocation des asseimblées g&nérales et spéciales
du bur!an des directeurs et de la comagne, le qnorum, les
obligations des protcreurs, et la manière de procéder en toute
chose à ces asseilblées, le lieu priipal de ses aftfires, et 10ut
autre bureau qu'il lui sera nécessaire d'avoir, P'imposition et le
recouvrement des amendes et confiscations susceptiles d'être
déterminées par un règlement, et la conduite dans toutes les
autres particularités des afaires de la compagnie; et de temps
à autre il pourra révoquer, amender ou remettre en vigueur
tels rèlenents ; mais chacun de ces règlements, et toute ré-

devront ê3tre Z
vocal ion, aImendement ou remise en viueur d'icelui à moins

des assem- qu'ils ne soient en attendant confirmés p)ar une assemnblée
blées gèEfl générale spécialement convoquée à cette fin, auront pleine force
rales. jusqu'à la prclaine assemblée annuelle de la compagnie,

et pas plus longteips, à moins qu'ils ne soient confirmé à
cette assemblée; et. toute copie d'aucun (le ces règlements,
portant le secau de la compagnie et signée par aucun de ces
ofliciers, fera preuve primúß/acie (le tel règlement devant toute
cour de justice.

Lacopgne 1..Lacmpgie ne sera pas obligée die veillerî àlexé-
La compagnie I;.L -iip_
ne sera pas ution d'aucun fidéicornrnis, soit exprès on tacie, à l'égard
tenue de veil-
ler 1% îexécu- d'aucune action; et le reçu de l'actionnaire au nom duquel
tion <tes fidéi- le fidéicommis sera inscrit dans les livres de la compagnie,
Commis h 1'6 libèrera complètement cette dernière pour tout dividende ou

argent



1860. Conpagnie de Navigation de Chambly. Cap. 121, 122. .557

argent payable à l'égard de telle action, qu'avis de ie1 fidéi- garles ac-
commis ait été ou non donné à la compagnie; et la compagnie tlofs.
ne sera pas tenue de veiller à l'emploi de l'argent payé sur
tel recu.

16. Les actionnaires de la compagnie ne seront pas comme icsponsabili-
tels rsponsables d'aucun acte, défaut ou oligatjonv té des action-
de la compagnie, ou d'aucun engagement, réclaion, paie-
ment, perte, dommage, transacton, matière et chose quelconque
relative ou se rattachant à la compagnie, au-delà du montant
de leurs actions dans le capital de cette compagnie.

17. Tout contrat, convention, engagement on marché fait, contrt avec
et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée, et tout la compagnie.
billet et chèque faits, obtenus, ou endossés au nom de la com-
pagnie, par tout agent, officier ou serviteur de la compagnie,
conformément à ses pouvoirs en vertu des règlements de la
compagnie seront obligatoires pour elle ; et en aucun cas il ne Bets etc
sera nécessaire d'apposer le sceau de la compagnie à tel contrat,
convention, engagement, marché, lettre de chanac, billet ou
chèque, ou de prouver qu'il a été fait, tiré, accepté ou endossé,
elon le cas, conformément à aucun règlement, vote spécial ou

ordre ; et la partie agissant ainsi comme agent, officier ou ser-
viteur de la compagnie ne sera pas individuellement par là
assujétie à aucune obligation quelconque envers un tiers;
pourvu toujours, que rien dans la prsente section ne sera censé Proviso: la
autoriser la compagnie à émettre aucun billet payable au compagnie ne

porteur ou aucun billet promissoire pour la circulation ou oeurra bmet-s
comme billet de banque. de banque.

1 S. Toute poursuite pourra avoir lieu et étre maintenue Poursuites
entre la compagnie et chacun de ses actionnaires; et tout ac- dans lesquel-
tionnaire qui ne- sera papartie dans telle poursuite ne sera pas les lesaction-

tionair quine era asmaires sont
incompétent comme témoin dans telle poursuite. parties.

19. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. CXXII.

Acte pour incorporer la Compagnie de Navigation de
la Rive Nord du St. Laurent.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

A TTENDU que les personnes ci-après mentionnées ont Préambule.
déclaré, par leur pétition, qu'une association avait été

formée en la paroisse (le St. Barthélemi, le vingt-cinq août,
mil huit cent cinquante-quatre, sous les nom et raison de
"La Compagnie de Navigation de la Rive Nord du St.
Laurent" dont ils étaient devenus et sont actionnaires avec
d'autres personnes, dans le but de promouvoir l'intérêt public,
en procurant aux habitants de Sorel, du Chenal connu sous le

norn
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nom de Chenal du Nord, (le Berthier. et (les différents ports
intermédiaires entre Montréal et les ports ci-dessus mentionnés.
et tous utres ports sur le St. Laurent et ses tribntaires que la
dite Compagnie pourrait juger convenable de fréquenter, Les
avantages de la naviration à lva et aussi de les ftire

profiler des avantaiges que la construction des quais ou débar-
cadères sur le parcours du batean-tà-vapeur ou des bateaux-à-
vapeur appartenant à la dite cetpagnie, oíïre à la population
de cette province pour le service dn conunerce et des voyageurs
entre les ports -dessus îenionnés et outi autre lieu que le
capital de la e<upageie est actellement de la somme de vingt
mille piastres, divisé en cenm, paris on actions de deux cents
piastres cha ine et qu'ils désiret Paugmenter jusqu'à concur-
rence de la sone de cinquante mille piastres en parts ou
actions de même montant, pour l'acquisition de nouveaux
bateaux-i-vapeur, ainsi que pour Ja contruction des quais ou
débarcadères que la dite compagnie jugera nécessaires, et ce
pour la nilleure acconnniodat ion des populations des ports que
les bateanx-à-vapeur de la Dite compagnie fréquenteront et
aussi dan le buI de s'adjoindre d'autres compagnies dle navi-
gation, et que pour faciliter et promouvoir la navigalion
inhérieure de cette province, et <iie pour mieux réaliser le but
de la die copagnie, ele demande à être incorporée, et
attendu qu'il est expcient ( accéder à la demande faite à ce
sujet : ces causes, Sa Majeste, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de Passemblée législative (lu
Canada, décrète et, qui suit

INCORPORATION DE LA COMPAGNIE.

Certaines pier- I.. Théophile CIenevert, James S. 1ixon, Pierre A. Dostaler,
sonnes incor- Isale Fameu, Casiuir GélinaS, Pierre G. Silvestre et Augustin

St. Loutis, Ecuvers, i t outes aut.res personncsqni sont mnainîtenant'
oul qui deviendront p-ar la suite souscripteurs: 01 actinaires
de la dite- compagnie, se-ront, et so(nt par le préýsent acte, con-
st itui's corps po l iqrtpc et incorporé 1)00 V les fins mntnionnée.s aul

Nom de 1 p b du SOUS le nom de I La Compagnie ce
comtpagnlie et 1Îkopa>i ctNv<rx o du la RjcNord da St. Lame "nt el cos e ý
pouvoirs ge- 7 1 , .1su ennpouvoirs i Théont iétablir et Jetes à exécution, modifier et abroer

tsï els règleents qui ne sont pas contraires aux lois de cette
provinse, ni cu présent t1e, tr q'il jeront Utiles et éces-
sairv-s1 Polir l'a it) iist rat ion des ;dllýiircs de, la (lite compagnie,
eiousi les biens et, droit uesosieubles et immeubles de
la dite association, sont par le lresni acte transférés à la dite
cororation, qui, aq compter du Jour de la passation du présent

.les biens et actebue sera propriétaire, ainsi que de tous les biens et eflèts
droits e la u'elle a rir pr la suite et toutes c et

tous eporraeet qui nesntpscotare u los dette

gnie transp- obligntions d la dite associa ion seront acquittées et accomlies
ss. par lpa dite corporation.

coprooqidLes actionnauus de la compagnie par le présent incor-

Lé des action- porée ne seront comme tels tenus responsables d'aucunes
réclamations,
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réclamations, engagements, perles ou paiements, ou d'aucuns naires, limi-
dommages, transactions, choses ou matières relatives ou se
rapportant à la compagnie, ni d'aucunes obligations actes ou
fautes de la compagnie, au-delà du montant de leurs actions
respectives, ou de ce qui ne serait pas ptyé sur icelles.

3. Le capital de la compagnie est actuellement fixé à la Capital de la
somme de vingt mille piastres, divisé en cent parts ou nettons compagnie et
de deux cents piastres chacune, avec pouvoir à une assemblée actons.
générale de la compagnie de l'augmenter jusqu 'à concurrence
de la somme- de cinquante mille piastres en parts ou actions du
mêmer montant.

4. La compagnie pourra bâtir, construire, acquérir, posséder Maires et
et fréter aucun bateau-à-vapeur et autres vaisscanx,---pourra pouvoirs g&
les maintenir et les faire voyager pour les fins de porter et udraux de 1â

Zn 1compagmie
transporter, à telles conditions que la compagnie trouvera à copn
propos, des marchandises ou fret, ou passagers, à tous les ports
que les bateaux de la compagnie fréquenteront,---pourra renior-
quer et faire des voyages avec tels bateaux, ailleurs que sur le
fleuve St. Laurent et ses tributaires, quand et aussi souvent
qu'elle le jugera avantageux,---pourra aussi vendre ou hypo-
théquer le capital ou les biens de la compagnie on aucune
partie d'iceux de terips à autre, ou en pourra disposer quand et
de la manière qu'elle trouvera expédient (le le faire,---et pourra
consentir et remplir tous contrats et faire tous arrangements avec
tout corps politique on incorporé, ou quelques personnes que
ce soit pour l'exécution conjointe ou plus avantageuse des
objets, pouvoirs et autorités sus-mentionnés ou autrement pour
'avantage de la compagnie.

J. La compagnie pourra acquérir et posséder des biens-fonds La compaguie
pour y construire tels quais, hangars, bureaux, et pour autres pourra poss&
objets nécessaires s'y rattachant, suivant que la coipagnie le s bicas-
jugera nécessaire, aux diffiérents ports et endroits où les
bateaux de la compagnie toucheront, et pourra en tout temps
les vendre, échanger et aliéner, et en acheter d'autres pour les
mêmes objets ; 1pourvu toujours que la comipagnie ne pourra en Valeur limi-
aucun tenps posséder des biens-fonds dont la valeur totale tee.
excòdera la somme de cinq mille piastres.

G. Les directeurs de la compagnie donneront, de temps à Certifîcats
autre, à chacun des actionnaires respeet ivenient, des certificats donnés ax
sous le secau de la compagnie, signés poîr le président ou le actionnaires.

vice-président et contresignés par le secrétaire-trésorier, spé-
cifiant le nombre d'actions appartenant à tel actionnaire ; ces
certificats seront faits suivant la formule de la cédule A,
annexée au présent acte, et ils seront remis à la compagnie
chaque fois qu'il sera fait un transport d'action, et des nouveaux
certificats seront donnés à qui de droit, et il sera tenu un livre Registre des
appelé le " Registre des actions," dans lequel seront inscrits, actions.

de
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de temps à autre, les noms et la résidence des différentesper-
sonnes qui seront actionnaires de la compagnie et le nombre
d'actions qu'elles possèdent.

Transport des 7. Les actions de la compagnie seront réputées meubles et
actions. seront iransférables à d'autres par les personnes à qui ces
Les dettes actions appartiendront, mais le cédant ne pourra vendre ni
dues a la coi- transférer ses parts ou pari ie d'icelles, avant d'avoir payé tout
êraes.oce qu'il pourra devoir à la compagnie.

Manière de S. Le transport des actions se fera par transport fait suivant
transporter la formule de la cédule B, annexée au présent acte; le transport
les actions. sera signé par le cédant et accepté par le cessionnaire et l'acte

die transport sera délivré, avcle certificat du cédant, au secré-
taie-tésrie (e la comipagnie, (lui l'enreýgistrera clans un livre

Livre des qui sera appelé le Livre des Transports," et il sera accordé
transports. un nouveau certificat ou de nouveaux certificats en la manière

ci-dessus mentionnée ; mais au moins une semnaine d'avance,
Avis de l'in- avis sera donné, par le cédant, de son intention de faire tel
tention. ee transort, au bureau des directeurs de la compagnie, et le
viiège (les ai- bureau aura durant la dite semaine, le droit et privilége par
recteurs. préférence, d'accepter le transport de telle action ou actions,

aux prix et conditions, demandés par le cédant, et ce suivant
qu'il sera Jugé aeantageux pour la compagnie.

ASSEMBLE GE'NRALE ANNUELLE.

Assemb ues 9. L'assemblée générale annuelle des actionnaires de la
g~n~a1es copagne sra tnueau vllae de Berthier, ou àL Sorel, dans,

comment con- moisD
voquées. ie cours du m ioe février, chaque année, pour l'éection des

directeurs ei pour la transaction ,générale des affaires de la
Avis. comepagnie, et sera convoquée par une notice du président ou

du vice-président, ou à défaut de ces eux derniers de le faire,
dr deux des directeurs, adressée à chacun drs actionnaires,
ou parla voie de la malle ou par une notice publiée oans cieux
jonaux, dont l'un publié en langue anglaise et l'autre en
langue frangaise au mnoins huit jours d'avance.

Assenblées 10. Il seia convoqué des assemblées générales spéciales,
générales SP pour la considération et transaction des affires de la coin-
coques. pagnie, par le bureau des directeurs souvent que lesAssembléess

Avis. affaires cie la compagnie pourront l'exiger et dont avis sera
donné dc la mpe manière -ue pour l'assemblée générale
annuelle, spécifian les objetse de assemblée

Vùtes des ac- 1. Les actionnaires pourront assister aux assemblées
tionnaires. cénérales annuelles ou spéciales, et voter soit en personne ou
Procurations. dar pocurationr porteurs cie procurations étant des action-

naires autorisés par écrit suivant la formule de la cédule C,
annexée au présent acte ; toutes questions seront décidées, et
des directeurs seront adret no és par la majorité des
votes des actionnaires, et en cas d'égalité de voix le président
aura voix prépondérante. om

pagieparleburau esdircters ausi ouentquele
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12. Chaque tctionnaire aura un vote seulement aux assem-Chaque
Olées générales, quel que soit le montant des parts qu'il possède; tionnairepourvu qu'il soit devenu actionnaire en vertu d'un transport nur
enregistré au livre des transports de la compagnie au moins un TomI

mois avant l'époque du vote et pas autrement.

ADIIXISTRATIÔO 'DES AFFAIRES DE LA COMPAGNIE.

13. Les affaires de la compagnie seront conduites, et les Nombre despouvoirs dl'cele compagnie exercés par un bureau de neuf directeurs etdirecteurs qui seront choisis et nommés tous les ans à l'as- élection.
semblée générale annuelle de la compagnie, par les actionnaires
alors presents, en personne ou par procureur, cn la manièreci-dessus prescrite; pourvu toujours que tout actionnaire, Les action-possédant vingt parts de cent piastres chacune, dans le capital maires rossé-
de la compagnie, dont le montant aura été au préalable inté- dant 20 ac-

tions seront degralement payé et acquitté, sera de droit membre du dit bureau ro t
des directeurs, dont le nombre à être élu, comme susdit, sera teurs.
en telle proportion de celui des directeurs de droit, que le ditbureau ne puisse se composer de plus de neuf membres.

14. Le bureau des directeurs s'assemblera tous les ans dans Assemblées-a quinzaine qui suivra leur élection, et choisira parmi ses des directeurs.membres, un président et un vice-président et nommera un Election dusýcrtaire-trésorier, qui pourra être un des directeurs ; dans le P tisident
cas de mort ou d'absence prolongée da pays ou de résignation yie-président
d'un des directeurs, ou refus de sa part d'accepter la dite charge, trcsorier.bureau des directeurs en nommera un autre à sa place.

14. A toutes les assemblées des, directeurs, cinq d'entre eux Quorum.formeront un quorum ; les décisions seront passées à la majorité
des membres présents, et en cas d'égalité de voix, la voix de voix preponcelui qui presidera sera prépondérante. dérante.

16. Les directeurs actuels de la dite compagnie de navi- Les directeurs
gation de la rive nord (lu St. Laurent, ainsi que son président, e ch-continueront en office comme tels direciurs jusqu'à la prochaine
assemblée annuelle générale.

17. Le président ou en son absence, le vice-président, con- Le présidentvoquera les assemblées des directeurs aussi souvent que le pourra convo-
besoin l'exigera et à tel endroit qu'il jugera convenable et y quer des as-
présidera; et à leur défaut ou refus de le faire, deux des sles.
directeurs pourront en convoquer des assemblées, et les direc- ussi lesd
teurs seront convoqués à telles assemblées par lettres à eux
expédiées par voie de la malle, au moins trois jours d'avance.

IS. Le bureau des directeurs nommera, pour la gestion des
affaires de la compagnie, les agents, sous-agents, ou autres d'agents, etc.employés qui seront nécessaires, et les déplacera quand il
jugera à propos et avantageux, et nommera des auditeurs pour Auditeurs.laudition des comptes, fixera la remunération du secrétaire-

36 trésorier,
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Règlements. trésorier, des divers employés de la compagnie, fera des
règlements pour la conduite et administration des affaires dd
la compagnie, pourvu qu'ils ne soient pas contraires aux lois
de cette province ni aux dispositions du présent acte, et les
chan-era, amendera, révoquera et rétablira, comm-e il le jugera
a propos.

Audition des 19. Chaque année, dans les quinze jours qui l)recèderC1nt
comptes. l'assemblée générale annuelle, les auditeurs de., comptes de la

compagnie sur avis à eux donné par le secrétaire-trésorier, r
rendront au bureau de la dite compagnie, vérifieront de:
comptes de l'année écoulée et feront leur rapportià la dite :as-
semblée gyénérale.

Etat des af- 62r . Les directeurs déclareront tels dividendes annuels des
faires. profits de la compagnie qu'il leur paraîtra convenable, ou à la

majorité d'entre eux, et, chaque année, il sera fait un état
exact et détaillé des affaires, dettes, profits, crédits et pertes,
lequel état devra être inscrit sur les livres de la compagnie, es-

L'état sera quels seront soumis à l'inspection de tout actionnaire, et Copie
transmis fu d1 cet état assermenté, par le président ou deux des directeur,
parlement, sera transmise annuellement aux trois branches de la lseaNla-

turc provinciale, et tout juge, commissaire ou juge de paix esi
autorisé à administrer le serment requis pour cette fin.

Deoirs dsr ai à. Le secrétaire-trésorier tiendra minute des délibérations
secrétaire- du bureau des directeurs et des assemblées générales de la
trésorier. compagnie, recevra les deniers d la compagnie, en sera res-

ponsable, tiendra len livres de corptes et autres livres de la
compagnie, dans lesquels seront inscrites et entrées u
ment toutes les affaires et transactions de la compagnie.

Livres de 22. Il sera aussi tenu des livres à bord des bateaux à va-
comptes é pdeur de la compagnie, dans lesquels seront inscrites et entrées
toes regulièrerent et strictement toutes les recettes et dépenses re-

çues et faites par les employés de la compagnie.

]Bureau de la 23. Le bureau des directeurs de la compagnie fixera,da
compagnie, temps à autre, la place où sera tenu le bureau de la compa-

gniD, et le changera quand il jugera convenable.

Signification. 4. Toutes significations, faites au bureau de la compa-
,gnie, à l'endroit où il pourra être fixé, ou au président, ou atu
secrétaretrésorieir ou au domicile d ces derniers, seront con-
sidérées suffisantes pour toutes les cours de justice ou d'équité

Les actionnai- en cette province; et nul actionnaire de la compagnie, qui ne
rescompétents serait, en sa capacité individuelle, partie en une poursuite, ne
comme t- sera pas incompétent comme témoin de cette poursuite.
moins.

En cas dle 2- Si un bref de saisie-arrêt est signifié à la compagni,
saisie arrêt. le président ou le secrétaire-tresorier pourra, gn pareil Cas,

comparaître
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comparaître en obéissance à tel bref, afin de faire la déclara-
tion exigée par la loi, suivant que le cas Pexigera, et sa décla-
ration sera considérée et recue, dans tontes les cours de jus-
ice du Bas Canada, comme la déclaration de la compagnie.

26. Le présent acte sera censé être un acte public. Actepublie.

CÉDULES MENTIONNEES DANS LE PRÉSENT ACTE.

CÉDULIE A.

LA COMPAGNIE DE NAVIGATION DE LA RIVE NORD DU ST. LAURENT.

Les présentes sont pour certifier que A. B. est propriétaire
de parts ou actions dans la compagnie de naviga-
tion de la rive nord du St. Laurent, sujettes aux règles, ordres
et règlements de la dite compagnie, et que le dit A. B., ses
hoirs et ayants cause, a et ont droit aux profits et avantages
des dites actions.

Donné sous le sceau commun de la due compagnie le
jour du mois de de l'année de

Notre Seigneur.

CÉDULE .

LA COMPAGNIE DE NAVIGATION DE LA RIVE NORD DU ST. LAURENT.

Je, A. B., en considéraion de la somme de à
moi payée par C. D., de cède et transfère, par le
présent, au dit C. D. parts ou actions de la
compagnie de navigation de la rive nord du St. Laurent, pour,
par le dit C. D., ses hoirs et ayants cause, en jouir, sujettes aux
mêmes conditions auxquelles je les poss3dais ; et je, le dit C.
D., conviens, 'par le présent, d'accepter et prendre les dites
parts ou actions sujettes aux mêmes conditions.

En foi de quoi nous avons signé le présent transport à
le jour de

Témoins

CÉDULE C.

LA COMPA GNIE DE NAVTGATION DE LA RIVE NORD DIT ST. LAURENT.

Je, A. B., de l'un des actionnàires de la com-
pagnie de navigation de la rive nord du St. Laurent, nomme,
par le présent, C. D., de
mon procureur, pour, en mon absence, voter en mon nom
sur toutes les matières quelconques, qui seront proposées à

36 l'assemblée
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l'assemblée des actionnaires de la compagnie, qui se tiendra le
jour dle prochain, en la manière

que le dit C. D. jugera à propos.

En foi de quoi j'ai signé la présente procuration à
le jour de

Témioins

CAP. C XXIII.

Acte pour incorporer les Pilotes pour le Havre de
Québec et au-dessons.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

reambe. ATTENDU que, dans l'intérêt du commerce et de la navi-
ijg ation, il est nécessaire de protéger les pilotes licenciés
pour lI havre de Québec et au-dessous ; et attendu que lincor-
poration des dits pilotes tendraient grandement à obtenir cc
but; et attendu que les dits pilotes ont par leur pétition de-
mandé à être incorporés: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil lé<islatif et de Passemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les pilotes pour le havre de Qnébec et au-dessous, main-
tenant licenciés comme tels, ou qui le seront à l'avenir confor-
mément aux disposilions de la loi à cet égard, seront et forme-

Nm M p ront un corps politique et incorporé sous le nom de La corpo-
voirsg 4  ration des pilotes pour le havre de Québec et au-dcssous; et cette
raux. corporation aura et possédera tous les pouvoirs accordés aux

corps politiques et incorpors ar les statuts refondus du
Canada, chapitre einq, section six, paragraphe vingt-quatre.

Bureau de di- 2. La régie et administration dc la corporationappartiendra
recteurs. à un buireau de directeurs composé de six m-embres de la cor-

porat iofl, e! dont quatre formieront. un quorumn.

Premier bu- 3. Le premier bureau des directeurs sera composé des per-
ev ssonnes suivantes, savoir: e Franois Xavier Lachance, senior,

Thomas Connell, Tfhomas Simard, Edouardi Anctil, François
LaI)ointe, senior, et (le Roburt Derners, tous pilotes licenciés
pour le uavre de Québec et au-dessous.

Devoirs du 4. Les devoirs et attributions du bureau (es directeur
bàureau. seront d faire de temps à autre des règlements, de les changer,

itèglment :modifier, abroger en tout ou en partie, pour la régie et adminis-
pour certaines tration des biens dc la corporation ---pour régler la discipline

des pilotes ---pour établir de temps à autre l'ordre dans lequel
les pilotes, ou toute classe ou nombre distincts d'entre eux,
serviront comme tel, chacun leur tour --- sur le mode de remplir
toute vacance seurvenue dans le nombre des directeurs pendant

la
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la durée de leur temps d'office ;---ur la manière de procéder
dans les assemblés du bureau des directeurs et dans les assen-
blées générales de la corporation ;-pour le partage et distri-
bution des revenus de la corporation ;-pour régler les devoirs
du secrétaire et du trésorier de la corporation ;-pour déterminer
et fixer les dépenses de la dite corporation ;-et enfin, sur toute ins gêné-
matière et chose nécessaires à l'opération du présent acte ; raie
pourvu qu'aucun des dits règlements ne soit contraire ni aux Proviso.
lois de cette province, ni aux dispositions du présent acte.

N. Nul règlement ne sera obligatoire qu'après avoir été Publisa
publié, au. moins deux fois par semaine, pendant trois semaines, des règle-
en francais, dans un papier-nouvelles publié en la cité de ments.
Québec en langue francaise, et au moins deux fois par semaine
pendant le même espace de temps, en anglais dans un papier-
nouvelles publié en langue anglaise dans la dite cité, et avoir ApprobatioU
été approuvé par la Maison de la Trinité de Québec quinze de la Maison
jours au moins après la dernière publication. de la Trinité.

6. La dite Maison de la Trinité approuvera ou rejetera tel Pouvoirs de la
règlement en tout ou en partie, ou le modifiera suivant qu'elle Maison de la
le trouvera juste et raisonnable gard des rý-

glements
. Tout règlement, tel que passe par la Maison de la Trinité, copies de.

sera imprimé; et toute personne pourra en obtenir une copie règlementz.
du secrétaire (le la corporation, en payant le prix qui sera fixé
par le bureau des directeurs :

3. Toute copie d'un règlement, certifiée par le secrétaire et iPreuve des
revêtue du sceau de la corporation fera preuve de son contenu règements
à toutes fins de droit.

7. La première assemblée du bureau des diretcturs, après Première ai-
la passation du présent acte, sera convoquée par le premier semblée du
surintendant des pilotes de la Maison de la Trinité de Québec,
par avis par lui donné par écrit à chacun des directeurs, huit
jours au moins avant celui où Passemlée devra avoir lieu

2. Cet avis indiquera le lieu, le jour et l'heure dle l'assemblée Avis

3. Le ditsurintendant des pilotes présidera à cette assemblée : Qui présidera.

4. Les directeurs présents, s'ils sont en nombre suffisant pour 1)résident de,
former le quorum requis par le présent acte, nommeront un directeurs.
d'entre eux à la majorité des voix pour être le président du
bureau des directeurs de la corporation;

-5. Ils nommeront aussi de la même manière un secrétaire et secrétaire et
un trésorier de la corporation; ou pourront, s'ils le jugent plus trésorier.
avantageux, nommer une seule et même personne pour remplir
les devoirs de secrétaire et de trésorier; et, dans ce cas, la
personne ainsi nommée s'appellera le secrétaire-trésorier de la

corporation,

1860. Ca p. 1 23- 565
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corporation, et remplira les devoirs de ces deux offices ainsi
réunis

Le trésorier 6. Dans tous les cas, le irésorier ou le secrétaire-trésorier,
.onnera cau- donnera, en faveur de la corporation, avant d'entrer en office,ion- bonne et valable caution au montant le la somme de mille

deux cent cinquante louis courant;

Absence du . Si, à une assemblée quelconque du bureau des directeurs,
nrésident. le président est absent, les directeurs présents choisiront un

d'enire eux pour présider ;

Vote du pré- 2. Le président, ou la personne qui, en son absence le rem-
5ienxclt. placera, n'aura droit <le voter que dans le cas de partage égal

des voix.

Empêchcneem 9. Au cas oit le président serait empêché par maladie, ou
du présMent par quelque autre cause légale que ce soit, ou par une absence
de remnplir les
devoirs de s c e pl e quinze jours, de remplir les devoirs de sa charge, le
ciarge. bureau des directeurs choisira un de ses membres pour remplir

les devoirs du président pendant Pabsence du dit président

tre prési- 2. Si l'absence dure plus de trois mois, alors le bureau des
tenrier- directeurs l)rocèdera à noininer un autre président.

Le président î 0. Le ou tout directeur pourra requérir le secré-
pourra convo- tire de convoquer une asseblée d bureau des directeurs ;
fluer une as-
-emblée c rquisiton sera par écrit sois la signaiure du secrétair<
directeurs. et énoncera le but spécial pour lequel la dite assemblée sea

convoquée, et aucun autre sujet que celui ainsi énoncé ne set
pris en considération à la dite assemblée.

Duré le 1 i. Les directeurs, nommé s par le présent acte, demeureroi
charge. en office pendant une année à compter de leur nomination, oi

jusqu'au jour ci-après fixé pour l'élection des directeurs

Nouvelne éle- 2. Alexpiration de la dite période, les dits directeurs sortiront
l de charge et seront remplacés en la manière (i-après prescrite0

Nouveau pré- 3. Après chaque renouvellement du bureau des (irecteurs,
2e.et. les directeurs nommeront, à la première assemblée qui suivra

l'élection, un d'entre eux pour être président du bureau de.
directeurs et de la corporation.

Pourront être 12. Les directeurs sortant de charge, ou aucun d'eux, pour-
ré-élus. ront être réélus.

Election an- 1 . L'élection des directeurs aura lieu tous les ans, à con-
Lueno. mencer en Pannée mil huit cent soixante-et-un, le vingt-cinq

de novembre de chaque année, ou le lendemain, si ce jour se
trouve être un dimanche ou une fête d'obligation :
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2. Le secrétaire convoquera une assemblée générale des &visdonn,
membres de la corporation à cette fin, par avis inséré pendant par le secré-languetaire pour con-quinze jours en langue française, dans un papier-nouvellesvaquer une
publié en français en la cité de Québec, et pendant le même assemlée.
espace de temps, en langue anglaise, dans un papier-nouvelles
publié en anglais, en la dite cité;

3. Cet avis indiquera le lieu, le jour, l'heure et le but de &is.
Pa~ssemblée.

14. Aux lieu, jour et heure indiqués par le dit avis, les Eleetion au
membres de la corporation, alors présents, procèderont au scru- scrutin.
tin et à la majorité des votes à l'élection de directeurs pour
remplacer ceux sortant de charge:

Le secrétaire, assisté de deux membres de la corporation Dpouille
nommés par lassemblée, fera le dépouillement des votes, et le ment des
president déclarera élus directeurs les membres qui auront Votes
reçu le plus grand nombre de voix.

15. Si pour une cause quelconque, l'élection des directeurs DIpoition
n a pas en lieu au jour ci-dessus fixé, dix membres de la cor- 'élection n'a
poration pourront, par écrit par eux signé, requérir le secrétaire pas lieu.
de convoquer sans délai une assemblée des membres de la cor-
poration pour procéder à la dite élection :

2. Et cette convocation se fera en les manière et forme pres- Convoction.
crites par la clause treize ci-dessus.

U 6. Toute assemblée des membres de la corporation, con- Qui présidera
voquée en vertu du présent acte, sera présidée par le président aux assem-
de la corporation, ou en son absence, par celui qui sera choisi blécs.
à cette fin par la majorité les Dembres présents:

2. Le président, et en son absence celui qui le remplacera, Vote du pré-
ne votera que dans le cas (le partage égal des voix. sideut.

M7 Toute affaire ou matière sou mise à une -assemblée La majorité
générale sera décidée à la majorité des voix des mombrr-s pré- décidera.
sent.

IS. Le bureau des directeurs pourra, en u o- Convocation

.,toutau assem-onv

quer une assemblée générale des membres de la corporation: des asseml-
blées.

2.Telle assemblée pourra aussi être convoquée sur réqus-Tls
io par écrit, signée par au moins un tiers des membres de la Rquisition.

corporation, indiquant le but de cette assemblée, et ndressée au
secrétaire

S. Dans l'un et l'autre cas, l'assemblée sera convoquée par Avis.
avis donné en la manière prescrite par la clause treize ci-dessus.

19.

LS,60. 'Cap. 1203. 50
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Les directeurs 19. A l'assemblée générale se tiendra le
rendront novembre, ou le lendemain, si ce jour se trouve être un dimanche
compte. ou une fête d'obligation, le bureau des directeurs rendra

compte de sa -estion et administration Pendant l'année termni-
nant le dit jonr, et le trésorier soumettra un éat détaillé des
affaires financières de la corporation, des denier par lui reçu
et payés, accom-pagnié de pièces justificatives, et le dit bureau
fera transmettre à la -Maison d la Trinité de Québec, dans les
(lix jours qui suivront telle assýemblée gnrlune copie de
tel état, certifiée par le président et le trésorier, et donnera,
aussi à la lite Maison de la Trinité, dans un délai raîsonabe

Renseig-ne- après que demande en sera faite, tels autres renseignements aut
det *ala sujet de l a dite get;iîon et adIministration et des, dites, affaires qui

Trinité. pourront être demandés par la dite Maison de la Trinité ;et Si
la dite dorporation fait dffatut .e transrntlre tel état ou autre.

Pénalité pour rPnsciiloneients, tel que pourvu par le présent etcae, elle era
défaut. à une amene dc deux cents piastres quisreur recouvrée

au nom de la dite Maison ci la Trinité devant toute cour
ayant juridiction colétsiena.

et ayé, acomagndepièe jusifcsaive, etrr neodtmbrea

Auddteurs. 20. Lassemblée, si elle juge génrle, pouanopie
une ou p)lusieurs personnes comnpétentes pour exýaminer et r-
lier les comptes dpi trésorier.

Revenus de la 2 1. Les revenus dec laL corporation se coîîîposeroiit cie toute
corporation. sommen d'argent provenant de loui pilotag-,( de ltut batiment ou

vaisseau tenu Mar la loi (le prendre un ilote dans le havre de
Québ e et au-dessous, et des autres services rendus par les
pilotes, et pour lesquels le tarif des pilotes icorde naarqu
ou rénunération.

Les pilotes 22. out pilote qui piloturv, dans une partie quelconque du
paieront leurs port Je Québec, un btiment de Sa Mast paiera au trésorier

I au de la dortion dan le vin dlaTmt dean aoute u
trésorier de l or - h
la colporation. Québec, après tel pilotage, la sonme qu'il aura reçue pour c

pilotapge, sous peine d'être privé de sa licence comme pilote.

Les maîtres 2. Le mare (le tout bltisent (y compris les transports de
paieront le Sa M qui prendra son permis de sortie au havre de
pilotage à la
corporation. Québcc, paiera au trésorier de la corporation la somme qu'il

devra au pilote qui atvra eu iloté son bâtiment dans aucune partie
du port de Québc; et de plus le montant de tel pilotage de
Québ c au Bie, si c bâtiment prend un permis de sortie pour
l'extérieur; et de pus toute autre somme qu'il pourra devoir à
un pilote pour sevcspar lui rendus en sa qualité de pilote,
et pour lesquels le tarif des pilotes accorde un salaire

Nul permis de 2. Et le collecteur ouautre officier des douanes dec Sa Majesté
aoriene er Québec ne pourra accorder à un bâtiment un permis de

moins que le sortie pour l'extérieur, à moins que le maître de tel bâtiment.
pilotage ne ne lui présente un certificat du dit trésorier constatant qu'il 
soit payé les droits de pilotage. pta

Québe auBc2ic4âimn rn nprmsd otepu
Petéier e d pustoteauresomequilporr dvor2
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24. Le maître de tout bâtiment (y compris les transports de Paiement du

Sa Majesté) qui prendra son permis de sortie à un port dans le pilotage dans
Bas Canada autre que celui (le Québec, paiera au collecteur un port autre
ou autre officier des douanes de Sa Majesté à tel port, le pilo- Qubec
tage de tel bâtiment dans les limites du port de Québec, tant
pour la montée que pour la descente de ce bâtiment dans le
fleuve St. Laurent, si le permis de sortie est pour un port exté-
rieur, de même que toute autre somme due à tout tel pilote
pour le havre de Québec et au-dessous, pour services par lui
rendus et pour lesquels le tarif des pilotes accorde un salaire:

2. Et aucun collecteur on autre officier des douanes de Sa -ui permis a.
Majesté ne pourra donner un perniis de sortie à tel maitre de sortie ne sera
bâtiment, à moins qu'il n'ait payé tel pilotage ou autres dro moins que le
ou somme ain.si dus. pilotage ne

upoit paytr

2J. Le collecteur ou a utre nil icier des douanes die S a Maý-j esté Dvi ucl
(lui recevra une somme quelconque en vertit lu présenti.acte, lecteur des

4equ celS dude

n versera le montant entru l ains du trésorier de la corpo- ps
ration, le premier chaque iioiso, et transmettra en ne ser
temps un tatin détaillé (essommes par lui ainsi reçues.

26. Si un11 pilote échoue Un bâtiiment', ou si par sa faute il Recours du
arrive co un ltiment un accident qui, par la loi ou les rèle- maître dont l-
ments e la Maison de la Trinité de Québec fait perdre actel btiment aur
pilote son pilotage, le maitre ou le propriétaire de tel corpo- est.
aura le droit cd se faire rembourser par la dite corporation le
montant du pilotage par lui payé ; et sur refus du trésorier de
la corporation d'eflctuer ce n boursement, il pourra se faire
rembourser le montant du pilot aqge par action, plainte ou infor-
ralion devant la dite Maison de la Trinité qui procèdera sur
ce en la manière prescrite pour la poursuite des plaintes et
informations dont elle a droit de connaître par la loi.

27. Toute somme reçue ou due pour pilotage ou autres ser- Emploi des
vices comme susdit en vertu du présant acte appartiendra à la dnes
corporation des pilotes.

r2S. Toute somme due en vertu du présent acte sera pour- Recouvrement
suivie et recouvrée par la dite corporation, devant la Maison dessommes

duesh la cor-de la Trinité de Québec, en les manière et forme prescrites pour ardition.
la poursuite des choses et matières dont la dite Moîaison de la
Trinité peut également décider et prendre connaissance ; et le
jugement sur telle poursuite sera exécuté en les manière et forme
suivies devant la dite Maison de la Trinité.

29. Le revenu de la corporation, les dépenses d'administra- Partage égal
tion et de régie et toutes amendes et pénalités encourues et du revenu de

payées par la dite corporation, en son propre nom en vertu du lascorrratioa

présent acte, ayant été déduites, sera partagé et divisé également membres de
entre les membres de la dite corporation agissant et pratiquant la corporation.
comme pilotes licenciés pour le havre de Québec et au-deseous;

et
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et nul pilote qui sera maître ou commandant d'un bâtiment,
autre (lue celui ou ceux appartenant à la dite corporation,
ne sera considéré comme pilote licencié pour les fins du présent
acte, tant qu'il sera ainsi maître on commandant de tel bâti-

Lacorporation ment ; et la dite corporation des pilotes aura droit d'avoir des
ourlra Possc- bâtiments et de les enrecistrer suivant toute loi maintenantder (les vais-.=

existante ou qui sera passée à l'avenir en cette province, ettoutes
déclarations et autres actes requis par toute telle loi de la part
du propriétaire ou des propriétaires pourront être faits par le
secrétaire de la corporation établie par le présent acte:

'Quand se fera 2. Le partage, div iement du dit revenu entre les
le partage du membres de la corporation,..se feront aux époques ui seront

Idu revenu. fixées et réglées par le bureau des dircteurs.

Montant du 30. Si un pilote par son fait, sa faute ou sa négligence, perd
'dommage à tout le montant ou parie d'un pilotage ou de toute antre somme
casionué à~ la
corporation pour services par lui rendus comme pilote, ou occasionne à la
par la faute corporation un dommage ou une perte quelconque, ousi la
d'un pilotedéue r dietl corporation, pour quelque cause légale que ce soit est obligée
de sa part. de payer quelque somme d'aient, pour un pilote, dann s ég ts ces

cas, le montant du dommage ainsi causé ou souffert, la somme
ainsi perdue ou payée seront déduits de la part afférente à tel
pilote dans le revenu de h-,i cori)(ation.

Compagnie des 31. Au cas où la compagnie des bateaux à vapeur océa-
bateaux à niques de Montréal présenterait le ou avant le vingtième jour
vapeuroc-ani-
ques de Mont- de mars ('aucune anne, au secrétaire de la corporation, une
rIal pourront liste où un état des noms (e quatre membres de la dite corpo-
ehoisir quatre ration choisis par la (ite compagnie pour piloteï ses bâti-

ments, le bureau des directeurs devra inscrire les noms de ces

quatre membres sur un rôle ou tableau distinct pour et durant
le reste de cette année là; et ees quatre membres piloteront les
bâtiments, de la dite compagnie, chacun leur tour, d'après le dit
rôle distinct et seront exempts de piloter tous autres bâtiments,
et ne seront sujets à aucune confiscation, amende on pénalité
pour refus ou négli gence de lpiloter -à leur tour, conformément
au rôle oe table sugénéral ou tout autre rôle ou tableau des
noms des membres de la dite corporation, ou à tout règlement
ou ordre du bureau des directeurs à ce sujet, pour et durant le
reste de la dite année.

Les pilotes de- 32. Chaque pilote se rapportera au bureau de la corporation
vront se rap- dans les quarante-huit heures après son arrivée à Québec,porter au bu-
reau de la cor- ayant la charge d'un bâtinent ou après avoir piloté un bâtiment
poration. descendant le fleuve ; et il sera du devoir du secrétaire alors et

là d'inscrire son nom sur le rôle ou tableau des noms des mem-
Les maîtres bres de la dite corporation, et tout maître de tout bâtiment qui
de bâtiments, prendra son permis de sortie au hâvre de Québec pourra, en pre-
-qui prendront nant tel permis ou après Pavoir pris, choisir tout membre n'étantleurs permis .
kle sortie au pas directeur de la dite corporation, dont le nom peut se trou-
h1avre de qud- ver alors sur le rôle ou tableau susdit, et qui n'aura pas été

choisi
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choisi par la compagnie des bateaux à vapeur océaniques de bec, pourront
Montréal pour l'année courante, pour piloter son bâtiment en choisir leurs
descendant ; et sur avis de tel choix donné par le maitre au Pilotes.
scerétaire de la dite corporation, soit verbalement ou par écrit,
tel membre devra prendre et prendra son tour en pilotant tel
bàtiment, et après avoir piloté tel bâtiment en conséquence,
il sera censé avoir piloté à son tour la prochaine fois que son
tour viendra de piloter un bàtiment, conformément à aucun
règlement ou ordre du bureau des directeurs.

33. Tout pilote qui refusera ou négligera de piloter a son prnaliti con-
jour, conformément aux dispositions du présent acte, perdra sur tue les pilotes
a part à lui afférente dans le revenu de la corporation, une qui refusent
somme n'excédant pas dix livres et de pas moins de deux de piloter.
livres dix chelins courant pour chaque refus ou négligence,
suivant que le bureau des directeurs en décidera ; et tout tel
acte de refus ou de négligence obligera le pilote qui sera le
suivant sur le même rôle on tableau des noms, à prendre son
tour, et le soumettra aussi à telle confiscation pour refus ou
négligence de piloter.

l. Tout pilo1e interdit ou suspendu, conformément à la loi, Les
cessera, pendant la durée de son interdiction ou suspension, de terdits ou sus
faire partie de la corporailon et de participer aux droits con- pedun'au-ront pas droit
érés par le présent acte à une part du

revenu.

A Pexpiration de l'interdiction ou suspension, il sera de Expiration de
nveau membre de la corporation, mais il ne partagera pas l'interdiction.

dans les revenus percu s par la corporation, pendant la durée
dte son interdiction ou suspension.

3. Tout pilote destitué conformément à la loi cessera de pilote desti
ia-e partie de la corporation. tué.

36. Rien de contenu au présent acte ne préjudiciera aux Droitsdela
droits ni aux pouvoirs conférés à la Maison de la Trinité de Maison de la

Québec, par e statut provincial douze Victoria, chapitre cent Triésu
. natorze.

7 La corporation des pilotes pour le lavre de Québec et Lacorporation
au-dessous sera comme telle sujette à la juridiction de la Maison sujette à la
de la Trinité de Québec, et les membres d'icelle seront passibles juridio

la Maion de
c:Onjointement, en leur qualité de corporation, pour aucune la Trinité.
infraction de tout règlement de la Maison de la Trinité de
Québec, commise par la dite corporation ou par le bureau des
d irecteurs ou aucun officier d'icelui, de la même penalité qui
S appliquerait à l'infraction de tel règlement par aucun d'eux
vn sa capacité individuelle, à moins qu'il ne soit imposé par le
<lit règlement une pénalité différente pour l'infraction d'icelui
par la dite corporation ou par le bureau des directeurs ou aucun

Drodd'icelui.

38.
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Maison de la 3$. La maison de la Trinité de Québec pourra imposer une
Trinité pour- amende n'excédant pas deux cents piastres pour l'infraction paraimposer des la dite corporation, ou par le bureau des directeurs ou aucun

officier d'icehùi d'aucun de ses règlements passés ou à être
passés.

Paiement et 39. Toutes les amendes et pénalités qu'aucun membre (le
emploi des la dite corporation sera condamné à payer par la Maison de laamende. Trinité de Québec, seront payées pour lui par le trésorier de la

dite corporation au trésorier de la Maison de la Trinité de
Québec ; et toutes arnendes et pénalités que la dite corporation
ou le bureau des directenrs ou aucun officier d'icelui sera
condamné à payer par la Maison (le la Trinité de Québec, se-
ront payées par le trésorier de la dite corporation au trésorier
de la Maison de la Trinité de Québee ; et toutes les amendes
et pèi'-alîtés aý1inlsi paé. l brileront partie du fdsdes pilotes.

Mode de pr- 40. An c;ts du refus du trésori le la dite orporation de
lever les
amendes, au p agt
cas de refus bureau des directeurs ou aucun officier ou m e la dite
du trésorier corporalion aura été (o7ilalné à paver par la Maison dc ia

4e les payer. Trinité rfe Quésec la Maison de l a trinité de Qoéec pourra,

au moyen ('un writ (e la nature d'un vrit de saisiearrêt, saisir
entre les mains d'aucun collectenr des douanes de Sa Majesté
toutes soliiies d'argent an iontant y mentionné qu'il devra ou
qui deviendront dues par lui à la dite corporation en vertu du
present acte ; et tout tel collecteur pourra déduire toute somme
qu'il aura payée sous l'antorité de tout tel writ du montant
payable par lui au trésorier d(e la corporation, le premier jour
du mois alors prochain en vertu du présent acte.

mots. a
d'un bûtiment; le mot "bâtiment. 1signifiera tout bâtiment à voile
ou à vapeur, obligé par la loi de prendre un pilote dans l'étendue
du port de Québec, et les mots "t ai if des pilotes" signifieront les
tableaux des taux de pilotage qui composent la cédule A du
dit acte douze Victoria, chapitre cent quatorze.

Acte publie, 42. Le présent acte est un acte public, et l'ate d'interpré-
etc. tation s'y appliquera.

commence- 43. Le présent acte aura force et effet le et depuis le vingt-
du présent sixième de novembre prochainacte. ju rcan

C A P .
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CAP. CXXIv.

Acte pour remettre en vigueur et pour étendre la
charte de la compagnie d'assurance maritime inté-
rieure du St. Latrent.

[Sanctionné te 19 JMai, 1860.]

C ONSIDERANT que les directeurs et les actionnaires de la Prambuie.
ci-devant compagnie d'assurance maritime intérieure du

St. Laurent, ont, par leur requête à la législature, représenté
que la charte de cette compagnie a expiré le trente-et-un
décembre dernier, et que quoique les affiires de la compagnie
aient été discontinuées depuis l'année mil huit cent cinquante-
quatre, cependant il y a encore des comptes et des réclamations
de la compagnic non liquidés, et qu'ils sont désireux de liqui-
der légalement et convenablement toutes matières relatives aux
affaire- de la compagnie; et qu'ils ont demandé que dans ce but
seulement leur dite charte soit remise en vigueur et continuée
pour un temps limité comme il est ci-après pourvu, laquelle
prière il est expédient d'accorder : à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée légisilative du Canada, décrète ce qui suit

1. L'incorporation et les pouvoirs collectifs (e la dite com Lacte incor-
pagnie et toutes les dispositions de l'acte du parlement de la porantlacom
ci-devant province du Haut Canada, passé dans la troisième pagnie rems
année du règne du Roi. Guillaume Quatre, et intitulé: Acte pour eC r e
incorporer certaines personnes sous le nom et titre de la compa- qu'au 1er jan-
gnie d'assurance rnaritnime intérieure du St. Lcurent, et tous les vier 1866,
règlements et statuts de la eoznpagnic en force avant le trente- pour certaines

et-un décembre, mil huit cent cinquante-neuf, seront et sont,
remis en vigueur, et ctusés avoir été en force sans interruption, . ui.0 - . ., C. 19.jusqu'à la passation du présent acte, et dorénavant continue-
ront en force jusqu'u premier jour de janvier, mil huit cent
soixante-et-six, et pas plus longtemps, dans le but de liquider les
comptes et les réclamations mentionnés au préambule du pré-
sent acte, et de terminer et de finir les affaires de la compagnie,
mais non dans le but d'effectuer de nouvelles assurances ou de
commencer de nouvelles affaires quelconques ; et pour les fins
du présent acte, l'acte ci-dessus mentionné sera lu, interprété
et aura effet comme si le temps limité par la première section
ou toute autre partie du (lit acte pour la continuation des pou-
voirs collectifs de la dite compagnie, eût été le dit premier
jour de janvier, mil huit cent soixante-et-six, au lieu du premier
jour de janvier mentionné à la dite section.

2. Le présent sera réputé acte public. Actepublic.

CAP.
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CAP. CXXV.

Acte 1eur permettre à la nouvelle compagnie de gaz de
la cité de Montréal d'augmenter son capital.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la nouvelle compagnie de gaz de fa
cité de Montréal a, par sa pétition à la législature, repré-

senté que, sous l'autorité (es dispositions de l'acte passé en ll
douzième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent quatre,
vingt-trois, elle a augmenté son fonds social jusqu'à concurrence
de la somme de trois cent mille piastres, étant le montant
entier jusqu'à concurrence duquel elle était autorisée par le dit
acte à Paugmenter, mais qu'une nouvelle extension de ses
travaux et une nouvelle augmentation de son capital sont né-
cessaires pour lui permettre de satisfaire ks besoins du public,
et qu'elle a demandé d'être autorisée de nouveau à augmenter
son fonds social, en la manière ci-dessous prescrite ; et qu'il
est expédient d'accéder aux conclusions de sa pétition : ces
causes, Sa Majesté, par et de 1'avis et du consentement du
conseil législatif et de 'assemblée législative du Canada,
décrète ce (lui suit

La compagnie 1. Nonobstant tout ce que contenu dans l'acte ci-dessus mn-
peut augmen- tionné, ou dlans l'acte qui érige la compagnie en corporation,
ter ap le fonds social de la dite compagnie pourra, par un vote diea~ $6O00U ene:
actions de $40 pas moins des deux tiers en valeur des actionnaires présems
chacune. à une assemblée générale convoquée à cette fin, être augmenté

de la somme de trois cent mille piastres, ou de telle soinme
moindre qui pourra être déterminée, en sus de la somme de
trois cent mille piastres à laquelle se monte le capital actuel
de la dite compagnie, portant le montant entier jusqu'à concur-
rence duquel le dit fonds social peut être augmenté, à la somme
de six cent mille piastres; et la dite somme de trois cent mille
piastres sera partagée en sept mille cinq cents actions de qua-
rante piastres chacune, et pourra être prélevée soit par les ac-
tionnaires actuels, au moyen ce la souscription volontaire entre
eux, ou par l'admission de nouveaux membres, ou des deux

versements, manières à la fois ; et le dit capital sera payable en tels verse-
etc. ments, aux époques et en la manière et après l'avis, et avec ou

sans intérêt à compter du jour où le paiement est requis, que
les directeurs de la dite compagnie pourront juger à propos de
fixer ; ces versements seront, néanmoins, sujets aux restric-
tions et limitations contenues dans la onzième section de l'acte
qui érige la dite compagnie en corporation tel qu'amendé par
l'acte en premier lieu cité plus haut.

Le capital ad- . Le fonds social additionnel devant être prélevé comme il
dîtionnel cen est dit plus haut sera considéré comme partie du fonds social

e rmearp- primitif de la dite compagnie, et sera, de même que les per-
primitif, etles sonnes qui le souscriront et les propriétaires, sujet à toutes les

dispositions,
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dispositions, prescriptions et amendes, sous tous les rapports, dispositions
tant quant au paiement et au recouvrement des demandes de <de 10, il V.
versement, qu'à la confiscation des actions pour non paiement c. 79,et
de versements ou autrement, qui sont contenues dans le dit acte rout applica-
qui incorpore la dite compagnie, tel qu'amendé par l'acte en bles.
premier lieu cité, et chacune des prescriptions et dispositions
susdites s'appliqueront au capital additionnel qui doit être pré-
levé sous l'autorité du présent, et le paiement des dites de-
mnandes de versement et des amendes encourues pourra être
exigé, au cas de non paiement, en la manière, sous tous les rap-
ports, prescrite par les dits actes.

3. Le montant entier du fonds social additionnel à être pré- Emploi da
levé, comme il est dit plus haut, sera, après paiement de toutes nouveau ca-
les dépenses nécessaires et incidentes, employé à acquitter les pital.
réclamations dues par la dite compagnie pour toutes propriétés
maintenant acquises ou travaux en voie de progrès, ou sera
employé à étendre et améliorer les travaux de la compagnie,
ou à construire les nouveaux ouvrages qui pourront, de temps
en temps, être nécessaires pour fournir le gaz à la cité et aux
faubourgs de Montréal, conformément aux fins des actes sus-
dits.

4. Le présent acte sr r é actt publ*c. Actpublie.

CAP. CXXVI.

Acte pour constituer en corporation la compagnie des
Mines du Sud-Est du Canada.

[Sanciionné le 19 Mai, 1860.]

ONSIDERANT que, par leur pétition, les personnes ci- Prambule.
après nommées ont représenté que quelques-unes d'entre

elles ont acquis et possèdent plusieurs propriétés de valeur et
le droit d'exploiter des mines, et qu'elles ont passé des con-
trats et pris des arrangements coûteux pour faire chercher des
minérais et lieux favorables à leur exploitation sur le territoire
au sud-est du fleuve St. Laurent, dans le Bas Canada, et
qu'elles sont désireuses de poursuivre, de concert avec
d'autres, telles recherches, et d'exploiter, sur une grande
échelle, des mines sur ce territoire, ce qu'elles ne sauraient
faire avec avantage, cependant, sans un acte d'incorporation,
et qu'elles ont en conséquence demandé la passation d'un acte
à cet effet; et considérant qu'il est expédient d'accéder à cette
demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit

1. Henry Bancroft, Edvard John Hemming, Stracha Incorporation.
Bethune, William Il. A. Davies et Jesse D. Robinson, écuyers,
avec telles autres personnes qui deviendront actionnaires de la

compagnie

Cap. 125, 126. 57-5
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compagnie par le présent constituée seront et sont par le pré-
sent constitués corps politique et incorporé sous le nom de la

Nom. Compagnie des mines du Sud-Est du Canada.

aires de la 2. La compagnic pourra exploiter des mines de cuivre, de
-Compagnie. plomb et autres minérais, métaux et minéraux clans les limites

susdites, et fabriquer, vendre et aliéner tels minérais, mé-
taux et minéraux ; et elle pourra faire toutes choses néces-
saires à telles fins, en autant que les droits d'autres parties
n'en souffriront pas ou qu'elles ne seront pas contraires aux
conditions d'aucun titre, en vertu duquel la compagnie pourra
posséder les terres sur lesquelles ou dans lesquelles telles
choses doivent se faire.

Immeubles. 3. Par tout titre légal, la conpagnie pourra acquérir et pos-
séder toute terre nécessaire à la dite exploitation, pourvu que
le prix total de l'achat de telle terre, qu'elle pourra posséder en

Limitation. aucun temps, n'excèdera pas cent mille piastres; et elle
pourra la vendre, la louer, ou en disposer autrement, selon
qu'elle le jugera à propos.

Capital et ac- 4. Le fonds social de la compagnie sera de deux cent cin-
tions. quante mille piastres, divisé en cinquante mille parts de cinq

piastres chacune, et il pourra être augmenté aux conditions ci-
après énoncées.

Versements. J-. Tout versement dans ce fonds, par les actionnaires res-
pectifs, se fera à l'époque, au lieu et de la manière que le dé-
signeront (le temps à autre les directeurs do la compagnie, en
conformité, toujours, avec telles règles, quant à l'avis ou au-

Inttrét sur les trement, que la compagnie pourra établir; et un intérêt de six
versements pour cent par année deviendra dit, sur la somme (le tout verse-
qui ne sont ment qui n'aura pas été fait, à compter du jour fixé pour fairepas faits.- tel versement.

Comment se- 6. La compagnie pourra contraindre à tels versements et au
ront exigés paiement de l'intérêt par une poursuite devant toute cour detels verse- loi compétente; et, dans telle poursuite, il ne sera pas néces--ments.

saire d'alléguer les faits spécialement, il suffira de déclarer
Ve qu'il suffi-
ra d'alléguer. que le défendeur est porteur d'une ou plusieurs actions, quel

en est le nombre, et qu'il est endetté de la somme d'argent à
laquelle s'élève les versements arriérés à l'égard d'une ou plu-
sieurs demandes de versement sur nue ou plusieurs actions-
indiquant le nombre de ces demandes de versement et le mon-
tant de chacun---par suite (le quoi la compagnie a un droit d'ac-
tion, en vertu du présent acte ; et un certificat portant le sceau
de la compagnie et signé par aucun de ses officiers, à l'effet
d'établir que le défendeur est un actionnaire, que cette de-
mande ou demandes ont été faites, et qu'il est dû telle somme
pour lui pour tel ou tels versements, sera reçu par toute cour
de justice comme preuve prnimfacie à cet eflèt.



Conp«gn1 ie des Mines du Sud-Est.

7. Si, après telle demande ou avis, selon qu'il sera prescrit Forfaiture
par un règlement de la compagnie, aucun versement demandé pourdéfaut de
sur une action ou actions n'est yas fait lans le temps prescrit p:uement.
par tel règlement à cet eflèt, il sera laissé à la discrétion des
directeurs, par un vote à c;'tte fin, dûment enregistré dans leurs
minute's, avec les faits qui l'ont motivé, de confisquer sommai-
renient toute action sur laquelle tel versement n'est pas lait, et
telle action deviendra ensuite la propriété de la compagnie,
qui pourra en disposer, selon qu'elle le voudra, soit par un rè-
glernent ou autrement.

S. Le capital (le la compagnie sera réputé meuble, et il ne Les actions
pourra être assigné et transféré que de la manière et aux con- seront répu-
ditions et restrictions prescrites par les règlements de la com- tees meubles

et commentpagn îe. transférables.

9. Aucune action ne pourra être transférée tant que les ver- Il faudra que
sements demandés, précédemrnment sur icelle, n'auront pas été lesversements
faits, ou tant qu'elle n'aura pas été déclarée confisquée parce- slient faits.
que les versements sur icelle n'auont pas été faits.

10. De temps à autre, après que la moitié au moins de son La compagnje
capital aura été versé, et pas avant, la coinpagnie pourra em- pourra em-
prunter, en cette province on ailleurs, tolues sommes n'excé- prunter des
dant pas en tout deux cent cinquanie mille piastres; et elle deniers.
pourra faire les obligations, débentures et autres effets publics Débentures.
qu'elle aura à donner pour ces sommes , payables en cours
sterling ou provincial, à tel taux d'intérèt et à tel lieu ou lieux
en cette province ou ailleurs qu'elle désignera; et ces obliga-
fions, débentures ou autres eflets publies pourront être faits
payables au porteur ou transféiirables simplement par endosse-
ment ou autrement, et être de telle forme que les directeurs de
la compagnie jugeront à propos ; et comme garantie du paie-
ment d'aucune de ces sommes et de l'intérêt, la compagnie
pourra hypothéquer ses immeubles ou aucune partie d'iceux, inscription
et, dans ce cas, l'inscription de telle obligation, débenture ou des dében-M turcs.autre effet pubtic, dans le bureau d'enrégistrement qu'il appar-
tient, s'il n'est pas flit devant notaires, constituera l'hypothèque
voulue.

1 1. Si le dit montant dui capital est trouvé insuffisant, la Augm-nentatiozi
compagnie lpourra, de temps à autre, l'augmenter à toute as- du capital.
seriiblée générale convoquée à cet effet, par un vote de pas
moins (es deux tiers de ses membres, soit en admettant de
nouveaux actionnaires ou autrement, jsqu'àn

us ~ ~ e dében-ontan

n'excédant pas un million (le piastres; et, dans tel cas, le nou-
veau capital sera versé à telles conditions, à tels époque et lieu
et de telle manière que la compagnie le décidera à telle as-
semblée, ou, à défaut de dispositions expressément établiesnà
cette fin, à telles conditions, à tels époque et lieu et de la ma-
nière que le décideront par la suite les directeurs, soit par un
règlement ou autrement; et, sous tout rapport, le nouveau

37 capital
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Conséquence capital formera partie du fonds social de la compagnie; et après
de telle au,- telle augmentation de son fonds social, et seulement pour sesmentation. fins particulières, la compagnie pourra acquérir et posséder

(les biens-fonds en proportion de son augmentation de capital,
avec pouvoir toujours de les vendre, louer, ou autrement en
disposer selon qu'elle le jugera à propos.

Une voix pour 12. A toutes les assemblées de la compagnie, chaque ac-
chaqueaCtion. tionnaire, s'il n'est pas en arrière à l'égard de que.que verse-

ment, aura droit à autant de votes qu'il aura d'actions dans le
capital de la compagnie, et nul actionnaire arriéré n'aura le
droit de voter, et tous les voles pourront être donnés en per-

Procuration. sonne ou par procureur; pourvu toujours que la procuration
soit entre les mains d'un actionnaire qui ne sera pas arriéré et
qu'elle soit conforme aux conditions que les règlements de la
compagnie pourront prescrire, et non autrement.

Election des 13. Les affaires de la compagnie seront administrées par
directeurs. un bureau composé de pas moins de cinq, ni de plus desept

directeurs, qui seront séparément porleurs d'au moins deux
cents actions, et élus, à la première assemblée générale, et en-
suite ? chaque assemblée annuelle de la compagnie, et ils res-
teront en charge jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus,
et ils pourront toujours être réélus, s'ils n'en ont pas autrement

Quorum. perdu le droit ; et quatre nembres de ce bureau, jusqu'à ce
qu'il en soit autrement décidé par règlement, formeront un
quorum ; et, dans le cas de mort, de résignation, de déplace-
ment ou d'inhabileté d'aucun directeur, tel bureau pourra, s'il

racances le juge à propos, remplir la vacanee jusqu'à la prochaine as-
semblée annuelle, en nommant un actionnaire ayant qualité à
cet efl'et.

rait pas d'é-

Pouru aucas 14. S'il arrive qu'une élection de directeurs n'est pas faite
où l 'y u-ou n'a pas lieu dans le temps voul i, la corporation, par le pré-

lt. sd sent constituée, ne sera pas pour cela dissoute; mais telle élec-
tion pourra avoir lieu à toute assemblée générale de la compa-
gnie, dûment convoquée à cette fin.

Premiers di- 15. Jusqu'à ce que la première élection de tel bureau ait
recteurs. lieu, les dits Henry Bancroft, Edward John Hemmning, Strachan

Bethune, William H. A. Davies et Jesse D. Robinson, com-
poseront le bureau provisoire des directeurs de la compagnie,

Pouvoirs. avec pouvoir de remplir les vacances qui surviendront, de s'as-
socier pas plus de deux autres personnes qui, après avoir été
ainsi nommées, deviendront, comme les autres, directeurs de la
compagnie, d'ouvrir des livres d'act ions, (le transporter des ac-
tions, de faire des demandes de versement, et de donner des

Règlements certificats et reçus de versement de faire des règlements tem-
temporaires. poraires sur toutes matières nécessitant réglementation, en

vertu du présent acte, tels règlements temporaires devant avoir
force jusqu'à la première assemblée générale de la compagnie,
de convoquer telle assemblée, et de faire tous autres actes

nécessaires
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ncessaies à l'organisation de la compagnie et à la régie decesI affaires.

16. Le bureau des directeurs de la compagnie aura plein pouvoirs despouvoir en toutes choses d'administrer les af auires (le la comnpa- directeurs
grme, et de passer ou de faire Passer toute espèce de contrat iectifs.
que la loi permet à a compagnie de passer, et , de temps alautre, il pourra faire des règlements qui ne seront pas àe- Règlementscontre de la loi, régler et désigner la manière de faire les de- pour certainsmandes de versement du capital, l'époque des versements, lé- ouct.mission et Penregistrement de certificats d'actions, la confiscation des actions faute de paiement, comment il sra disposédes actions confisquées et de leur produit, le transport (es oe-tions, la déclaration et le paiement des dividendes lat nomina-tion, les fonctions, devoirs et la destitution de tous agents, ofi-ciers et serviteurs de la compagnie, le cautionnement qu'ilsdevront donner à la compagnie, eur rémunérationn et celle desdirecteurs, si rémunération ii y a pour eux, la date et le lieuoù se tiendront les assemblées annuelles et autres de la cornpagnie, la convocation des assernblées générales et spécialesdu bureau des directeurs et (le la compagnie, le quorim, lesqualités des procureurs, la manière de procéder en toute choseà ces assemblées, le lieu principal de ses afâires, et toute aurebureau qu'il lui sera nécessaire d'avoir, limposition et le re-couvrement des amendes et confossations i 'ttio redéterminées par un règlement, et la conduite dans toiles lesautres particularités des affaires de la compai e ; (t, de tempsa autre, il pourra révoquer, amender ou1 remettre en violiueur Aedmnt~~~' ,s èg- deas nndr rè- e-

tels règlements; mais chacun de ces règlements, et toute revo- ments.lcation, amendement ou remise en vigueur d'icelui, à moinsqu'ils ne soient en même temps confcrmés par une assembléegénérale, spécialement convoquée à cette fin, n'auront forceque jusqu'à la prochaine assemblée annuelle de la compagniepar laquelle il faudra qu'ils soient confirmés; et toute copie Preuve desd'aucun de ces règlements, portant le sceau de la compagnie, reuentset censée avoir été signée par ses officiers, fera preuve primafacie de tel règlement devant toute cour d a justice.

17. La compagnie pourra établir et avoir un ou plusieurs Lieux dafai-lieux d'affaires dans la Grande-Bretagne ou aux Etats-Unis res de a com-d'Amérique ; et là elle pourra ouvrir des livres de souscription Pne-à son capital et y recevoir des souscriptions à tel capital res-
pectivement transférable en tels lieux, et elle pourra de mêmerecevoir tous les versements demandés, et payer tous les divi- Dividendes.dendes déclarés de tel capital à tels lieux, respective ment; etià aucun de ses lieux d'affaires, elle pourra nommer un ou plu- Agents.sieurs agents pour aucune des dites fins, et les rémunérer de lamanière qu'elle jugera à propos; et en toutes choses ellepourra, par un règlement ou autrement, régler et décider dequelle manière seront transigées ses affaires en ces lieux, et,selon qu'elle le trouvera expédient, elle pourra établir com- Actions enment les actions, dans tel capital, prises en ces lieux, pourront cette province37 * être et autres.
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être converties en actions de ce capital, prise.z en cette pro-

vinc, et vicc Vensâ.

Li compuie 1use . La nie ne veiller,à l'exécu-
non tenutýenon enu ~ ion d'iuýun soitrem~ exprcs ou-i.1aci te, ïà propos
veiller à l'ex-

cutio d'acn action; et le rcu de la personne, a nom de laquelle
fiddicommis. le ssra incrit dans les livres de la compagnie,

libèrora copèeetcelie dernière pour tout dividende ou
arpn16 en à l'égar de telles e qu'avis de tel fidé-

COîres ait été o non onne à la ta et, en compan e
ne sera pas tonbe ee veiller à l'emploi de largent payé sur tel
reçu.

Reposauh 9~. les etnnrcsde la cmanee rntpaUs, comme

t e tin-tion r uu iécmi otepè ouact,àpos

Piasiiene ai;et d'arcun acte, défu onu obligation quel-

le idécomisser inert dns eslirs de lamagini

ibrede la coinpltemnie, on d'aucun eng prnent rive and
paiement, perle, dom ag e tras action, qatière et chose quel-
concue relative on se ratochant à la compagnie, au-delà du

ontant de leurs actions dns le capital de cete compagnie.
9 Les t convatcont engnarsdao agnent ou marché fait,

conra-,).x et u contrae letr de c'ID ~ ti
naies lim iletets csèabe is, d'a ne acceptée ou enossée, et toutnqeedaomeni on enossés au noi de la corn

pain t. I).eet, erl t, omaetasction marritchs ul

partie. pagnie, pr tout s-rnt, oàcer ou srvitur de la compagnie,
eonf*q.rinuèment à ses ponvoirs, en vertui des règ lements de la
coinj)algn me, seront obli-gatoires pour elle; et, en aucun cas, il
ne sera necessaire d'apposer le sceau de la comipagnie à tel
contrat, conventionn, marcé, lettre de change,
billet on chèque, Ou de prouver u'il a ete fait, tiré, accepté ou

endssé scon e as,' conforinémrent à aucun rèlgiecment, vote

pani et edss e hgne fats obeu*uedse unmd acm

spécial on ordre ; et la p)artie, agissant ainsi comme ag.,ent,, of-
ficier ou serviteur ee la con)agnie ne sera pas individuelle-

crment par là seà aucune obligation quelconque envers
Ne pourra utien; pourvu toujours que rien dans le présent acte ne
billettde sera cné autoriser la compagnie à émettre aucun billet qui

banqt.. pourra circuler comme papier-monnaie ou comme billet de
banque.

Poursuites 21. Toute poursuite pourra avoir lieu et être maintenue
par ou contre entre la compagnie et chacun de ses actionnaires; et tout
les actionÏa p actionnaire, qui ne sera par partie a telle poursuite, ne sera

etc. pas incompétent comme témoin dans telle poursuite.

Quand l. com- 22. La companie e pourra pas commencer ses opéra-
Ne con- tions, en vertu du présent acte, avant qu'au moins dix pour

mencera s os cent de son fonds social n'ait été versé.
opérations.

Acte public. c23. Le présent acte sera réputé acte public.

C A P .
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CAP. CXXVII.

Acte ponr amender l'acte d'incorporation des mines du
Saint Laurent.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

A TTENDU que la compagnie des mines du Saint Laurent
a demandé, par sa requête, qu'il soit fait certains amende-

ments à son acte d'incorporation afin de la mettre en état de
mieux entrer en opération, et qu'il est expédient d'accéder à la
demande de la dite requête : à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. La troisième clause de l'acte d'incorporation de la dite sec. 3de 18
compagnie est amendée à Peffet que le fonds capital de la com- V. c. 50,
pagnie est et sera de quinze mille louis courant, divisé en sept amendée.
mille cinq cents paris ; pourvu toujours que le dit fonds capital Capital de la
pourra être augmenté jusqu'à la somme de cent mille louis en

Prévs:amu

la manière pourvue au dit acte. maeltation.

2. Les dix-neuvième et vingt-cinquième clauses de l'acte Sec 19 et 25
poui l'incorporation (le la (lite compagnie des mines du Saint de iS V. c. 50,
Laurent, passé dnladix-huitième année du règne de Sa
Majesté, sous le chapitre cinquante, seront et elles sont par les
présentes abrogées.

3. Les priviléges conférés par le susdit acte d'incorporation Quand la com-
seront acquis à la dite corporation, aussitôt que dix pour cent pagnie aura
du fonds capital aura été payé entre les mains du trésorier de drýoit aux pri-

Wscomagme

la compagnie ; pourvu toujours que ce dix pour cent soit paye rés par cet
dans les drois ans de la date de la passation du présent acte. acte.

4. Le présent acte sera censé être un acte- public. Acte public.

CAP CXXVIII.

Acte pouir amender 1' Xcte infitulé: "lActe polir in-
corporer la dioinp tie es Mines de minsontréal." n

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

ATTENDU que la compagnie des Mines de Montréal a Préambule.A (l emandé un amendement à sa charte, et qu'il est expé-
dient de se rendre à cette demande : à ces cilnses, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législ-atif et de
l'assemblée législative du Cgnada, décrète ce qui s dit:

M.aLa compagnie pourra posséder et exploiter des fermes La compagnie
et établissements agiricoles, de mécanique ou de manufacture Pourra Possé&p rer des fermes

sur

158
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et des vais- sur ses terrains a raisons et pou l'avancement des affaires
seaux pour qu'elle eut maintenant transiger d'après la loi ; et pourra
certaines fins. ptceraiesfil5vendre, affermer ou donner des terres pour les dites fins; elle

pourra aussi employer acquérir, et disposer de temps à autre
de tous bateaux à vapeur ou autres navires qui scront destinés
uniquement à faire le commerce à on d'aucun port situé à ou
aux environ de ses mines ouo locations actuelles ou daucune
d'elles, et pourra faire le commerce à toutes telles locations à
raison et pour l'avancement de ses affaires, et pourra établir,
posséder et exuloiter des postes et couetois de commerce et
des pêcheries sur les lacs ouron et Supérieur.

Pouvoirs des 2. La treizième lause d e l'acte passé durant la session
directeurs de tenue dans les dixième et onzième act du règne dc Sa
Tendre ou af-
fermer des Majesté, intitulé "Acte pour incorporer la compagnie des
mines, limit. Mines <le Montréal," est par le présent amendée de manière à

ce que les directeurs le a compagnie n'auront pas à l'avenir,
dans aucun cas, la faculté de vendre ou affermer aucune mine
ou location, on aucune partie considérable d'icelle, sans
l'approbation des actionnaires, donnée soit à une assemblée
générale annuelle, ou à une assemblée spéciale convoquée
dans ce but, soit avant ou après la convention de vendre ou
affermer.

Les directeurs 3. Les directeurs pourront (e terls à-autres faire des statuts,
pourront faire rè«lies et règlements, (:t il orotasi(etemps à autre lesipsuporront usaird
des règle- chna

ments pour r, amender, modifier, abroger et renouveler, pour toutesInents pour Z
certaines fins. ou quelqu'une des fins suivantes, savoir :. Pour le contrôle
Serviteurs et l'administration de la compagnie, ses employés, agents et

ouvriers;, et pour l'exploitation régulière et sysiématique de ses
Traspots affihires et (le son industIrie ; .Pour régler la manière dontTransports t

des actions. les actions du capital social de la compagnie pourront être
transférées,ý y comptlri.s la faculté d'abolir l'usalge des certificats
transmissibles par livraison, et pour l'ecnregistrement des
transferts, et dasjirtous les transferts à telles formes et

Pourra chn- conditions raisonnabls qui leur l:raitront convenable; 3. Aussi
ger le nombre pour changer de temps à autre le nombre des directeurs
desdirecteurs. pour L'administraton dus allires de la comparnie, pouvu qu'il

ne soit réduit au-dessous du no dre cinq ni augmenté au-
delà de ledr nombre actuel, et pour régler le nombre de
cetPx qui sortiront declacomp annuellempnt,-les its règle-
oients devant tre soumis à l'approation les actionnaires
dans uane assemblée énrl

Lesurronte aIr Les direteurs pourront le temps ào autre, suivant qu'ils

émettre dIes le juigeront à propos, émettre uLn nomnbre d'actions du capital
actiodnsnasdi- social de la conipagniie, n'excédant pas en tout deux mille
tionnelles en actions, en yaveur des fonctionnaires aent de certifcas

employéeoi enmloyées par la compagnie ci recopense de leurs services,
Se actionnai- et ces personnes seront appelées Actionnaires Honoraires, et le

res hon,- capila social ainsi élis ne sera ni transmissible, ni sujet aux
dires, demandes
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demandes de versements ou à la cotisation, et l'intérêt des
actionnaires respectifs dans ces actions cessera du moment
qu'ils cesseront eux-mêmes d'être employés par la compagnie,
excepté lorsqu'elles auront été accordées, en récompense de ser-
vices spéciaux, à des personnes non employées permanemment
par la compagnie, et dans tous tels cas, le terme d'intérêt
dans ses actions sera limité et n'excèdera, en aucun cas, le
terme de cinq années; et ces Actionnaires Honoraires auront Intérêt de ces
le droit, durant le temps qu'ils auront un intérêt comme tels, actionnaires,
d'avoir et recevoir les dividendes, mais leurs actions seront
absolument non transférables, et n'assujétiront les porteurs à
aucune responsabilité personnelle pour les dettes de la compa-
gnie.

5. Les débentures que la compagnie est autorisée à émettre Débentures
par la neuvième clause de l'acte précité, pourront être émises pour certaines
de temps à autre, soit pour des deniers empruntés, soit pour
d'autres dettes ou engagements contractés ou à contracter par
la compagnie.

6. Cet acte sera réputé acte public. Actepublie.

CAP. CXXIX

Acte pour incorporer la Compagnie Britannique Amé-
ricaine de Placement, et lui accorder certains pou-
voirs

[Sanctionné le 19 M1ai, 1860.]

( ONSIDÉRANT que les personnes ci-après mentionnées Préambule.
ont demandé par pétition la passation d'un acte d'incorpo-

ration comme compagnie à fonds social pour les fins de prêter et
emprunter des deniers, et d'agir comme association d'agence,
ainsi que pour d'autres fins ci-dessous mentionnées à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du con-
seil législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit

1. L'honorable John Ross, l'honorable William Caylev, Certainesper-
PlhonorableJohn Hillyard Cameron et David L. MacPherson, S a- sonnes et
muel B. Harman, William Proudfoot, Henry Duncan et Samuel incrpoés
Duncan Clarke, écuyers, ensemble avec toutes autres personnes,
corps politique, incorporés ou collectifs, et leurs succes-
seurs, exécuteurs, administrateurs et ayants causes respective-
ment, ou ceux d'entre eux qui auront de temps à autre une ou
plusieurs parts dans l'entreprise autorisée par le présent, for-
meront une compagnie avec les pouvoirs et autorité, et sujette
aux règles, ordres et règlements ci-dessous mentionnés, et se-
ront un corps politique et incorporé sous le nom de La Com- Nom et pou-
pagnie Britannique Américaine de Placement. vbirs gêné

raux.
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Pouvoirs sp- 2. La compagnie sera et elle est ar le présent
ciaux et affai- employer et avancer son capital, d'abord, pour payer et acquit-
res de la com-
pagnie. ter tous les frais, charges et dépenses encourues pour demander

et obtenir le présent ceet toutes aursdépenses prépara-
toires, ou relatives à icelui, et le résidu duL dit capital, ou telle
partie d'icelui qui pourra de temps à autre être jugée néces-
saire, ser-a employé die la manière et pour les objets ci-après

La compagnie Mentionnes, savoir il sera loisible à la compagnie (e prêter
pourra faire et avancer, (1<neps à autre et en aucun temps, des deniers en
des prêts d'ar- f
gent et en orme de prêt ou aurement, sur ue lis sûretés foncières ou mo-
effectuer e re- bilièr, ou foncières et à la fois, et à tels termes et
couvrement. et à ici taux d'intérêt que la corpagnie le croira
Taux d1inté- expéient ou nécessaire. ede faire tis actes qui pourront.être
rét limité à S utiles au prêt de telles soîames de deniers et a recouvrement
pour cent. et pour forcer le Jee e tous les intérêts (si aucun

il y a) sur les dites sommires ainsi vacsou lacmlse
mrent d'aucunes conditions auxquelles les dites sommes auront
élé avancés, o le paiement d'aiune forfaiture encourue fauite
de paiement d'icles, et d'en donner des reçus, quittances et
déchorges, soit pour le tout ou parie, et d'employer e, appli-
qur, pour aucun des its oet le tout ou partie du capital et
des pr riétés d'alors dr la co;)agne, ou aucune des sommes
de deniers que liy dite eompagnie est outlobrisée ci-sà
prener, n addition à son capital pour le temps d'alors, et de
fair( et autoriser tous actes, et exercer tous les pouvoirs que les
directeurs de la oaiigt e, pour le tveps d'alons, (das leur
opinion, croiront nécessaires d'ex a elrcrsr.

La compagnie . Il sera loisiblea à la compagnie, et elle a par le présent
pourra prêter oir d'aéir coie association s et soit en son
des deniersauu p de e mec
gouvernement propre nom, ou pour l'intérêt et au nom d'autres personnes qui
dela province, lui. confiera des deniers cette fini dc prêter et avancer pour
oum aucun .aucun objet quelconqiie, et à un taux d'intérêt n'excédant pas
conseil muni-
cipal ou bu- huit pour cent par année, de deniers au gouvernement de
reau de tra- cette province, ou à aucun conseil municipal en cette province-
vaux publics, ou à aucun bureau, syndics, commissaires ou autres personnes
Taux d'intu aayant le soin ou l'exécution d'aucuns travaux publics en cette
rêt limité. province, aux conditions dont il sera convenu dans chacun

(les dits cas, et q e rendire et de recevoir cu dit ouvdernement,
conseil municipal, (lu burecau, et des ditse syndis, comis-
saires ou autres personnes, tel transport, lcessiou, bail ou sûre-
tes sur aucuns revenus publics ou propriété de cette province,
ou sur aucuns droits, péages, charges ou taxes en cette pro-
vinre, ou telles autres sûretés pour le remboursement des de-

iers qui pourront êére airnsi avancés, et le rai.ment des intérêts
d'iceux, à la satisfaction de la dite compagnie ; et les dites
cessions, transports, baux, ou gyaranti os, auront force et validité
pour les objets c mentionnés, et aourront être et seront mis 
effet pour l'avantage de la coepgnie, ou de la personne ou
des personnes ou corporations pour lesquelles et an nom des-

Et pourra e, quelles tels deniers ont été prêtés et avancce par lacompagnie;
effectuer le r- et la compagnie aura pouvoir de faire tous les actes qui pourront
couvrement. être
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être nécessaires pour avancer les dites sommes de deniers
et en recouvrer et obtenir le remboursement, et pour forcer le
paiement de tous les intérêts d'icelles, (si aucun il y a) ou Pac-
complissement de toutes les conditions auxquelles les dites
sommes auront été avancées, ou le paiement d'aucune forfaiture
encourue faute de paiement d'icelles en tout ou en partie res-
pectivement, et d'en donner des recus, quittances et décharges
soit pour le tout ou partie, et d'employer et appliquer pour au-
cun des dits objets le capital et les propriétés d'alors de la dite
compagnie, ou aucune partie des deniers que la compagnie est
autorisée à l'avenir à prélever, en sus de son capital pour le
temps d'alors, on tous deniers à elle confiés comme susdit et
de faire, sanctionner et exercer tous acles quelconques ges
nécessaires à cet égard dansl'opinion des directeurs de la dite
compagnie pour le temps d'alors.

4. Il sera loisible à la compagnie, soit pour son propre béné- Pouvoir de
fice, ou comme syndics pour aucune personne ou corporation, posséder des
de posséder, par hypothèque, toute propriété immeuble dans le terres par
Haut Canada seulement comme garantie de prêts qu'elle aura p aqa
faits, et aussi d'acquérir telles propriétés immobilières qui pour- tie des prêts.
ront être nécessaires pour la transaction de ses affaires, ou qui
pourront lui écheoir en paiement de quelque dette ; pourvu Proviso.
toujours que dans ce dernier cas, elle sera tenue de vendre
telles propriétés dans les cinq ans après qu'elles leur seront
échues, autrement ces propriétés retourneront à leur ci-devant
propriétaire, ses héritiers ou ayants cause.

5. Il sera loisible à la dite compagnie de disposer de temps Pouvoir de
à autre, en tout ou en partie, de toutes les terres acquises, vendre et
dchetées et possédées ou tenues en fidéiconmis pour la corn- louer les ter-

.. P es aquisespagnie, ou auxquelles la dite compagnie aura droit, soit en comme susdit.
son propre nom ou en qualité de syndics, comme il est dit plus
haut, par vente, hypothèque, bail ou autre disposition, de la
manière qu'elle croira la plus propre à promouvoir les objets
et les intérêts de la compagnie, et la compagnie sera et elle est
par le présent autorisée à prêter et placer son capital pour le
temps d'alors, ainsi que les deniers qu'elle pourra percevoir en
disposant ainsi de ces terres.

6. Tous transports que pourra faire la compagnie, en vertu Formule de
et en exécution des différents pouvoirs et autorité à elle donnés transport par
par le présent acte, pourront être faits suivant la formule de la la compagnie.
cédule A, annexée au présent acte, autant que les circon-
stances le permettront.

7. Dans aucune des dites cessions de terres que la dite com- E et u mot
pagnie pourra faire, le mot I céder, irrpliquera l'effet des dans
stipulations expresses suivantes, de la part de la compagnie
pour elle-même et ses successeurs avec les cessionnaires res- Stipulations
pectifs y dénommés, et leurs successeurs, exécuteurs, adrinis- impliques.
trateurs et ayants cause, suivant la qualité et la nature de telles

cessions

C ap. 129. 585.
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cesoset de la propriété ou intérêt y désigné, excepté si telles
stipulations y sont restreintes et limitées en termes exprès,

Titre de la c'est-a-savoir la stipulation que, nonobstant tout acte ou omis-
compagnie. sion de la compagnie elle était, lors de telle cession, en pos-

session des terres ou propriétés cédées par icelle, à titre, irrévo-
cable en pleine propriété, exemptes de toutes charges crés
ou occasionnées par elle, ou autrement pour tels droits ou in-
térêt, tels qu'exprimés en icelles, comme devant être cédés,

fl eseront quite dtoescages créées ou occasionnées par elle ;-la
pas troublés stipulation, que le cess.!-ionnaire de telles terres, ses hoirs, suc-
dans leur pos-
session. cesseurs, exécuteurs, administrateurs et ayants ca

ront pas troublés dans leur possession par la dite compagnie et
ses successeurs, ni aucune autre personne ayant titre par elle,
et qu'ils seront indemnisés par la dite compagnie qui sera leur
garant, pour toutes les charges créées par elle ;-la stipulation
de la part de la dite co tpagnie, ses successeurs et autres per-
sonnes ayantetitre par elle, de fournir aux cessionnaires, leurs

Autre garan- hoirs et ayants cause, et à leur frais, toutes les garanties addi-
tionnelles qu'ils exigeront relativement aux dites terres, et aussi,

que ions tels cessionnaires, leurs hoirs, exécuteurs et ayants
cause respectivement, suivant leur qualité et la nature des droits
ou intérêts transportés par la cession, pourront, dans les ac-
tions intentinis par eux, alléguer violation de stipulations,
comme ils eussent pu le faire si telles stipulations eussent
été exprimées en termes exprès dans telle cession.

Formule d'hy- S. Toute hypothèque et obligation, pour assurer des deniers
pothèqe et epruntés (le la compagnie, seront par un acte scellé dans le-

d'obligation, quel la considération sera diment spécifiée ; et tout acte con-

tenant telle hypothèque ou obligation pourra être fait suivant
la formule (e la cédule B, annexée an présent acte, autant que
les circonstances le permettront.

La compagnie 9. La companie sera autorisée exiger etipulatir eussent
pourra exiger soit pour elle-même ou au cune personne ou personnes, ou cor-
et recevoir
d'avance un poration, pour qui elle est agent ou syndic, d'aucune personne,
intérêt semi- ou dlu gouvernement cie cette province, ou d'aucun conseil mu-

annuel.nicipal, bureau, syndics ou commissaires, out autre personnes,
l'intérêt qui Pourra, de temps à autre devenir dû sur les prêts
faits par elle ou par telle pcrsonne ou personnes ou corporation,
en vertu des pouvoirs conférés par le présent acte, nonobstant
aucune loi ou statut (le cette province, ou de la ci-devant pro-
vince du H-aut Canada, à ce contraire.

Capital et 10. Le capital de la compagnie sera de deux cent mille
re drpiastres divisé en actions de vingt piastres chacune; et les dites

tidns. u
parts seront numérotées par proression arithméthique, com-

annul. ncipa, pb rau sy dd o on isaires, ounat rep ro n s

mençant qui le numéro un, et se itegdevenr respectivement
par les numéros qu'elles porteront.

Les actions se- 11. Toues les actions frns l'entreprise seront d'une nature
ront réputaes moilière, et transmissibles comme telles, et ne seront pas
meubles. d'une nature immobilière.

12.
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12. La compagnie tiendra un livre qui sera appelé le " re- Registre des

gistre des actionnaires, " et dans lequel seront inscrits, d'une actionnaires.
manière distincte e. lisible, de temps à autre, les noms des dif-
férentes corporations et les noms et qualité des diflerentes per-
sonnes qui seront actionnaires de la compagnie, le nombre d'ac-
tions auxquelles les actionnaires auront respectivement droit,
distinguant chaque part par son numéro, et le montant des
souscriptions payées sur les dites parts, et ce livre sera authen-
tiqué par le sceau commun de la compagnie qui y sera apposé.

13. Outre le dit régître des actionnaires, la compagnie se Adresses des
pourvoira d'un livre convenable qui sera appelé ' le livre d'a- actionnaires.
dresses des actionnaires, " dans lequel le secrétaire inscrira
de temps à autre le lieu de la résidence respective des différents
actionnaires de la compagnie ; et tout actionnaire, ou si tel
actionnaire est une corporation, le commis ou lagent (le telle
corporation, pourra en tout temps convenable parcourir gratis
tel livre, exiger une copie de ce livre ou d'aucune partie d'i-
celui; et le secrétaire aura droit de demander une somme
n'excédant pas dix centins pour chaqne cent mots de ce dont
on demandera ainsi copie.

14. Sur la réquisition de tout propriétaire d'action, la com- Certifiat des
pagnie lui délivrera un certificat q'il possède telle action, et ce actions.
certificat sera scellé du sceau commun de la compagnie, et
spécifiera la part ou le nombre de parts dans lentreprise aux-
quelles tel actionnaire a droit, et pourra être fait suivant la for- Formule et
mule de la cédule C. annexée au présent acte, ou autre avant honoraire.
le même effet ; et le secrétaire, pour tel certificat, pourra exiger
une somme n'excédant pas cinquante centins.

&5. Tel certificat sera admis dans toutes cours de justine Le certificat
comme preuve primi facie du droit de tel actionnaire, ses fera foi prima
exécuteurs, administrateurs, successeurs ou ayants cause, afacie
l'action y spécifiée, sans pourtant que le défaiut de tel certificat
puisse empêcher le propriétaire d'aucune action d'en disposer.

16. Si aucun tel certificat est détérioré ou endommagé, les Sera renou-
directeurs pourront, sur la prodLiction qui en sera faite à quelque velé s'il est
assemblée des directeurs, ordonner qu'il soit cancellé, et sur détruit.

ce un autre certificat semblable sera donné à la partie qui
sera alors propriétaire de tel certificat et de l'action y men-
tionnée ; ou si tel certificat est perdu ou détruit, il sera donné,
sur preuve de ce fait, un certificat semblable à la partie ayant
droit à celui ainsi perdu ou détruit; et dans l'un et l'autre cas, Honoraires.
le secrétaire fera dûment l'inscription du certificat substitué
dans le régistre des actionnaires ; et pour tout certificat ainsi
donné ou échangé, le secrétaire aura droit de demander une
somme n'excédant pas cinquante centins.

1 7. Tout actionnaire, eu égard aux règlements ci-après, Transferts
pourra vendre et transférer ses actions ou aucune d'icelles, par d'actions en-

tegistrés.
acte 5
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acte qui en exprimera la vraie considération, et qui pourra être
fait suivant la formule de la cédule D, annexée au présent acte,
ou autre ayant le mêm elet, et (lorsqu'il aura été dûment
exécuté) il sera délivré au secrétaire qui le gardera, et en
enrégistrera un extrait dans un livre qui sera appelé "le régistre
des transferts, et endossera tel enregistrement sur l'acte de

Honoraires. transfert; et pour tout tel enregistrement et endossement le
secrétaire aura droit de demander une somme n'excédant pas
une piastre, et à la réquisition et option de Pacquéreur d'aucune
action, il sera -ceordd un nouveau certificat en la manière
ci-de-ssus ment.onné, et un end(osseient de tel transfert sera
fait sur le certificat de teieaction et nouveau e rtificat, et pour
tel endosseme !t l serétaire aura droit de demander une
somm n'excédant pas une piastre, et tel endossement, lorsqu'il
aura été signé par le secrétaire, sera considéré à tous égards

Responsahili- comme un nouveau cer ifieat ; et jusqu'à ce que le transfert aitt duvendeu. été ainsi délivré au secrétaire connme susdit. le vendeur de telle
action demeurera responsable de tous les versements futurs, et
'acquéreuir n'aura droit <le recevoir aucune part des profits de

la dite entreprise, ni de voter en veriu de la dite action.

Quand sera 18 . Nul actionnaire n'aura droit de transférer aucune actionfait le trans- usqu' ce qu'il ait fait tous les versements alors dus sur chaque
action q'il possèdera.

Tout transfert 1.. Toute personne qui désirera transferer quelque action ou
d'actions de- actions de la sera tenue aussitôt quelle aura
vra être fait
avec le on- acquéreur de la dite action ou des dites actions, d'en
sentement des donner avis par écrit aux direcienrs de la compagnie, audirecteurs, principal bureau de la compagnie, et de désigner dans le dit

avis le nom et la résidence de la personne, et le nombre
d'actions ; et le dit avis pourra également être donné par la
personne à qui Pon veut transférer les dites actions, et les
directeurs seront alors tenus de prendre cet avis en considé
ration sans retard ; et deux ou plusieurs d'entre eux certifieront
sous leurs scings par écrit que les directeurs approuvent ou
désapprouvent Pacquéreur ou les acquéreurs proposés; et les
dits acquéreur ou acquéreurs ne seront pas reçus ou inscrits
comme actionnaire ou actionnaires à moins d'avoir été approu-
vés par les directeurs, et s'être conformés aux règlements et
dispositions de la compagnie, relativement aux personnes qui
acquerront par la suite dles actions dans la compagnie.

La transmis- 26. Quant à l'enregistrement des actions qui pourront être
sion des ac-transmises par suite du décès, ou de la faillite ou insolvabilité
tions autre-
ment que par d'aucun actionnaire, ou en conséquence du mariage d'une
transfert sera femme actionnaire, on par toute autre voie légale que par un
authentiquée transfert suivant les dispositions du prést. acte-ou'il soit
par une dé-
claration. statué, que personne, faisant quelque réclamation en vertu

d'aucune telle transmission, n'aura droit de recevoir aucune
part des profits de la dite entreprise, ni (le voter en veru d'au-
cune telle action comme propriétaire d'icelle, jusqu'à ce que

telle
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telle transm ission ait été authentiquée par une déclaration parécrit, tel qu'il est c-après mentionné, ou de telle autre manièreque les directeurs Pordonneront; et toute telle déclaration con-statera comment, et à qui la dite action pourra avoir ététransmise, et sera faite et signée par quelque personne dignede foi devant un juge de paix, ou devant un maître ou maitreextraordinaire en la cour de chancellerie, et sera remise ausecrétaire, qui inscrira alors le nom de la personne y avantdroit en vertu de telle transinission, dans le régître desaction

naires de la compagnie, et la dite personne sera et deviendraen conséquence actionnaire clans la dite entreprise ; et pour Honorairetoute tell inscription le secrétaire aura droit de demander une pour inscrip-
somme n'excédant pas une piastre. tion.

21. Aucun syndic d'un actionnaire insolvable ou en état de Les syndicsbanqueroute, ne deviendra membre de la compagnie à raison d'actionnairesdes actions qui lui auront eté transférées en cette qualité ; mais insolvables
le syndic de tout actionnaire insolvable ou en banqueroute ne seront pa
vendra les dites actions, et en disposera en la manière et compagnie.
d'après les dispositions établies dans le présent acte à l'égardde la vente et du transfert des actions de la conpagnie.

22. Le syndic de tout actionnaire insolvable ou en ban- Lequeroute aura droit de recevoir les dividJendes (lui seront dus, ont droit deet n'auront pas été payés sur les actions dont il aura été investi recevoir les
en sa dite qualité, avant sa nomination légale comme sindic avantleurmais aucun dividende, qui ne sera pas dû sur les dites actions, nomination.avant sa nomination, ne lui sera payé, ni ne pourrt être réclamépar lui; et jusqu'a ce que quelqu'un devienne actionnaire desdites actions, le priement du dit dividende sera suspendu, etil ne sera pas payé que lorsque le nouveau possesseur se seraconformé aux règlements et dispositions établis par la com-pagnie, pour la vente et le transfert de ses actions; sur quoi lenouveau possesseur des dites actions aura droit au dit dernierdividende ; et chaque transfert comportera avec lui les profits,intérêts, et actions du capital, soit de l'excédant, de la réserve,ou du fonds contingent, en ce qui concerne les actions ainsitransférées, de manière à clore les droits et intérêts de la partiequi fait le transfert des actions ainsi transférées.

23. Si la transmission comme susdit a lieu en vertu du Transmissionmariage d'une femme actionnaire, la déclaration contiendra d'actions eaune copie de Pextrait de tel mariage, et constatera l'identité de vertu du ma-, 1 . nage, testa-la femme avec la propriétaire de telle action ; et si la transmis- ment, etc.sion avait lieu en vertu d'un acte testamentaire, ou ab intestatla verification du testament ou les lettres d'administration, ouun extrait officiel d'iceux, seront produits au secrétaire avec ladéclaration ; et sur telle production, dans l'un et l'autre .des ditscas, le secrétaire inscrira la déclaration dans le registre destransferts.

24.

1860. ci!, B rin; t d 1
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Avis aux pro- 21. Par rapport à aucune action à laquelle per-
priétaires con- sonnes pourraient avoir droit conjointement, tous avis i de-
joints d'ac- vront être donnés aux actionnaires, le seront à celle des dites
tionstions personnes dont le nom paraîttra le premier dans le registre des

actionnaires, et un avis ainsi donné sera avis suffisant à tous
les propriétaires de telle action, à moins qu'aucun tel co-pro-
priétaire nie requiert par un écrit signé par lui que tel avis soit
donné à aucun autre on tous tels co-propriétaires.

Reçus pour 2.1. Si des deniers sont payables à un actionnaire qui est un
deniers paya- mineur, un maniaque ou idiot, le reu du dit mineur, ou celui
bles auxmi
nleus aux m du curateur du maniaque ou idiot, sera considéré une décharge

suffisante pour la compagnie à cet égard.

La compagnie 26. La compagnie ne sera pas tenue de veiller à l'exécution
ne serap pas d'aucun fidéicomis exprès ou implicite auquel aucune action

e de ei- prra tare souise, et le reçu de la partie, au nom de laquelle
tion des fidoi- aucune telle action sera inscrite dans les livres de la compaie,
commis. sera considéré être une déchargeC suffisante pour la compagnie

pour aucun dividende ou autre somme de deniers payables par
rapport à telle action, nonolstant aucun ddéicommis auquel
telle action pourra alors être sujette, el. soit que la copagnie
ait u ou non avis de tel fidéicois, et la compagnie ne
sera pad tenue de veiller à l'application des veniers payés sur
tel reau.

Demande de 27. La comp.gnie pourra de temps à autre faire telle
versements. d e versements actionnaires respectifs, par rapport

au Vmontant eu capital souscrit on de par eux respectivement,
qlu'elle pI.Igera à1 propos, pourvu qlu'il en soit donné soixante

Versements jours (l'avis au moins, et tout actionnaire sera tenu de payer le
limits. montant des versemn ents demandés par raport aux actions

qu'il aura, au personnes et auxlr tede ps et lieux qui seront de
ternns à autre indiqués par la compagnie.

Intérêt sur 2S. Tout acionnaire, qui, le ou avant le jour fixé pour le
les verserents paiement, ne paiera pas le montant des versements auquel il
non l pourra être tenu, sera obligé d'en payer les intérêts, aux taux

de sept pour cent par année, du jour fixé por en faire le
paiement jusqu'au piement effectif.

La compagnie 29. La compagnie pourra, si elle le juge à propos, recevoir
pourra rece- d'aucun des actionnaires, qui voudront bien les avancer, tous
virsdes e lem deniers ou aucune partie des derniers dus sur leurs actions

respectives en sus des sommes de deniers actuellement deman-
dées; et sur le capital ainsi payé d'avance, ou sur telle partie
d'iceluiqti excèdera de temps à autre le montant des versements
faits sur les actions par rapport auxquelles les dites avances

Intérêt t- auront été faites, la compagnie pourra payer l'intérêt à tel taux
mité. n'excédant pas sept pour cent par année, dont actionnaire

payant d'avance tels deniers, et la compagnie, conviendront.

30.
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30. Si au temps fixé par la compagnie pour faire aucun Poursuites.versement, le propriétaire d'aucune action manquait d'enpayer le montant, la compagnie pourra poursuivre tel action-naire pour le montant d'icelui dans aucune cour de loi oud'équité ayant juridiction compétente, et pourra en recouvrer lemontant avec intérêt au taux de sept pour cent par année, dujour auquel tel versement aura dû se faire.

31. Dans toute action portée par la compagnie contre aucunactionnaire pour le recouvrement de deniers dus pour aucun dans les ae-versement, il ne sera pas nécessaire d'alléguer les faits speciale- tions pourment, mais il suffira à la compagnie de déclarer que le versement.
défendeur est propriétaire d'une action ou plus dans la compa-gnie, (mentionnant le nombre d'actions,) et qu'il doit à lacompagnie la somme de deniers à laquelle se monteront lesarrérages des versements par rapport à un ou plusieursversements sur une ou plusieurs actions (mentionnant lenombre et le montant de chacun des versements), à raison dequoi la compagnie a droit d'action en vertu du présent acte.

32. Lors de l'instruction de l'action, il suffira de prouver Ce qu'ilsufraque le défendeur, au temps de la demande de versement, était de prouver.propriétaire d'une ou plusieurs actions dans la compagnie, etque la demande en a été faite de fait, et avis donné tel que
requis par le présent acte ; et il ne sera pas nécessaire cprouver la nomination des directeurs qui ont fait la demandedes versements, ni aucune autre matière que ce soit; sur quoi,la compagnie aura droit au recouvrement de ce qui sera dû surtel versement avec intérêt, à moins qu'il ne paraisse qu'avis detelle demande n'a pas été dûment donné.

33. La production du registre des actionnaires de la Preuve de lacompagnie fera Primafacie pre uve que le défendeur est action- propriété.naire, et du nombre et montant de ses actions et des denierspayés à cet égard.

34. Si un actionnaire manque de faire un verse ment, donfiscationpayable par lui pour une ou plusieurs actionsaniqeldsacospaiement des intérêts dus,, si aucun il y a, anqeles deus pudactnspayescauspouer le vpourront en aucun temps, après l'expiration d'un mois après le pyeres ver-jour fixé pour faire tel versement, déclarer les dites actionsforfaites, et cela, soit que la compagnie ait poursuivi pour lemontant du versement, ou non.

34. Les directeurs, avant de déclarer la forfaiture d'aucune Avis delacon-action, donneront avis de leur intention au lieu ordinaire ou fiscation seraactier doner connauldeerd o déavatonermer lieu connu de la résidence de la personne paraissant donnécavantêtre, par le registre des actionnaires, le propriétaire de la dite
action; et si le propriétaire de l'action est absent de la pro-vince, ou si les directeurs savent que les droits en icelle ontété transmis autrement que par un transfert, tel qu'il estci-dessus mentionné, mais qu'une déclaration de la transmission

n'a
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n'a pas été enregistrc-e comme susdit, et qu'ainsi l'adresse des
parties auxquellcs la dite action pourra avoir été transmise
n'a pas été connuie des directeurs, les directeurs donneront avis
publiec deelle intention dans la " London Gazette," et feront
aussi publier un avertissement dans une gazette, tel qu'il est
ci-après prescrit, et ces avis seront donnés vingt-et-un jours au
mois avant que lesdirecteurs ne puissent faire telle déclaration
de forfainur.

Confiscation La déclaration de n'aura pas l'eflèt ('autori-
confirmée à scrflVil Lune asb ser la vente ou autre disposilion d'aucune des dites actions,
générale. jusqu'à ce que telle déclaration ait été confirmée à quelque as-

semblée générale de la compagnie qui se tiendra après l'expi-
ration des deux mnois au moins du jour où tel avis de linten-
tion des directeurs de filire telle déclaration aura été donné, et
il sera loisible à la compagnie de confirmer la dite forfaiture
à aucune des dites assemblées, et d'ordonner, lors de la dite
assemblée, ou à aucune assemblée générale subséquente, que

Vente de ac- l'action ainsi lorltile soit vendue ou qu'il en soit disposée ; et
tions forfaites. les directeurs pourront, après telle confbcmation, vendre les ac-

tions forfaites, et cela, séparément ou conjointement, ou par
lots, ainsi qu'ils le jugeront à propos.

Preuve de l» 37. Une déclaration par écrit d'un officier ou employé de
confication. la compagnie ou de quelue personne digne de fbi, (désinte-

ressée dans Patire) fiite dcv:an1t un juge de paix, ou devant
quelque naître ou maître extraordinaire en la cour de chan-
cellerie, que la demande de versement par rapport à quelque
action a été faite et avis donné, et que le versement n'a pas été
fait, et que la forfaiture de laction a été déclarée et confirmée
en la manière ci-dessus prescrite, sera preuve suffisante des
faits y mentionnés ; et telle déclaration et le reçu du secré-
taire de la compagnie pour le prix de la dite action consti-
tueront un titre valable à icelle, et sur ce, l'acquéreur sera
considéré être le proprétaire de la dite action, et déchargé
de toutes demnandes de versements faites avant la dite ac-
quisition ; et un certificat de propriété sera délivré à lacqué-
reur, en par lui signant Pengagernent de posséder comme
susdit les dites actions ainsi acquises, sujettes aux disposi-
tions du présent acte, et il ne sera pas tenu de veiller à l'appli-
cations (les deniers d'acquisition, et son titre ne sera pas
non plus affecté par aucune irrégularité dans les procédés
relatifs à la dite vente.

Actions qui 3S. La compagnie ne pourra vendre ni transférer plus
seront d'actions forfaites comme susdit qu'il n'en faudra, ce dont on

dendues.
s'assurera d'une manière aussi approximative que possible, au
temps de la vente, pour payer les arrérages alors dus par rapport
a aucun versement, par la personne dont les actions seront
forfaites ainsi que les intérêts, et les dépenses encourues par la
vente et la déclaration de forfaiture ; et si les deniers produits
par la vente d'aucune des dites actions forfaites sont plus que

suffisants
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suffisants pour payer tous les arrérages des versements et
intérêts dus au temps de la vente, et les dépenses encourues
par la déclaration de forfaiture et la vente, le surplus sera sur
demande payé à la dite personne, sinon, et à défaut de telle
demande, appliqué au paiement des versements à venir, mais
payable avant que telle demande ne soit faite, comme il est dit
en dernier lieu, par rapport aux actions de la dite personne qui
n'auront pas été vendues.

39. Si le paiement des arrérages de versements et intérêts Actions con-
et des frais est fait avant la vente d'aucune des dites actions fisquées re-
ainsi forfaites, et en la possession de la compagnie la dite tourneront a

la partie, etc.action retournera à la partie à qui elle appartenait avant la for-
faiture, comme si les versements eussent été dûMent faits.

40. Nul actionnaire de la compagnie ne sera tenu ni obligé Responsabi-
au paiement d'aucune dette ou réclamation due par la com- litédesaction-
pagnie, au-delà du montant de sa part du capital de la com naires.
pagnie non alors versé.

41. Si quelque exécution, soit en loi ou en équité, est Exécution
émanée contre les terres, propriétés ou effets de la compagnie contre les ac-

b tionnaires
et qu'il ne puisse pas être trouvé de biens suffisants pour sub- Pour dettes de
venir au paiement de telle exécution, la dite exécution pourra la compagnie,
être émanée contre aucun des actionnaires de la compagnie, etc.
jusqu'au montant de leurs actions respectivement dans le capi-
tal de la compagnie non alors versé ; pourvu toujours, qu'il ne Proviso: sur
sera émané aucune telle exécution contre un actionnaire, si ce quel ordre
n'est sur un ordre de la cour devant laquelle l'action, poursuite seulement

telle eXÉcutionou autres procédés auront été institués, fait sur motion, cour 2 0
tenante, après vingt jours d'avis donné par écrit aux personnes
que l'on voudra faire payer ; et sur la dite motion, la cour
pourra ordonner l'émanation de l'exécution ; et pour s'assurer
des noms des actionnaires et du montan du capital dû sur
leurs actions respectives, il sera loisible ài la personne, avant
droit à l'exécution, d'examiner, en tout temps raisonable, sans
payer d'honoraires, le registre des actionnaires.

42. Tout actionnaire qui aura payé, en vertu d'aucune exé- Rembourse-
cution, aucune somme de deniers en sus du montant alors dû ment aux
par lui, par rapport aux versements déjà demandés et pour
intérêt sur iceux, si aucun il y a, et pour tous les frais et dé-
penses à cet égard, recevra incontinent des directeurs le rem-
boursement de telle somme additionnelle à même les fonds de
la compagnie.

43. Un registre de toute les obligations possédées par la Registre des
compagnie, pour elle-même ou en fidéicommis, sera tenu par obligations.
le sécrétaire, et dans les quatorze jours après l'exécution d'au-
cune obligation ou mémoire, il sera fait dans le dit registre une
entrée ou mémoire qui constatera la nature, la date et le montant
de telle obligation, avec les noms et qualités des parties; et

38 tout
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tout actionnaire, ou tout autre personne intéressée dans aucune
telle obligation, aura droit d'examiner le dit registre en tout
temps raisonnable, et sans payer d'honoraires ni récompense.

Augmenta- 44. Il sera loisible à la compagnie, du consentement d'une
tiondu capital assemblée extraordinaire des actionnaires, convoquée spéciale-

ment pour cette fin, de prélever (le temps à autre, par contri-
bution entre eux, oU par l'admission de quelques personnes
comme souscripteurs à Pentreprise, ou en partie par aucun de
ses moyens, une ou plusieurs sommes additionnelles de deniers,
n'excédant pas vin total la somine de quatre cent mille piastres
par action de vingt piastres chacune, en la manière et aux
termes et conditions, et d'après les règlements qui seront ap-
prouvés et dont il sera convenu à la dite assemblée ; et les dites
actions seront nmérotées régulièrement en suivant la conti-
nuation des numéros donnés aux actions de la compagnie, alors
déjà prises, par progression arithmétique, et toute telle action
sera ton ours désignée par ie numéro qui lui aura été assigné.

Droits dei -1. Le. propriétaires de nouvelles tant que
propriaaircz les dépots eI. versements faits par rapport à icelles se monteront.
de nouvelles à moins que les sommes derandées et payables par rapport
actions quant
au dividn aux alctions originaires, in'auront droit qu'à tel montant die divi-
du capital. -àend àraison d'icelles, dans le cas où aucun dividende serait

alors déclaré, et deviendrait payable en vertu des dispositions
du présent acte, qui sera décidé et convenu par Passemblée des
propriétaires autorisant la création du nouveau capital, pour la
formt ion duquel te les nouvelles aclions pourront avoir été
émises.

Nouveau ca- 1 4 6  Le capital, qui pourra être ainsi formé par la création
pital consi- nouvelles actions faire partie du capital gé-
dcrd comme nrîe e'clérticom îu ra ea- ser ijet aux mêesdispositionJs câ tous égards, soitparttie dlu ca- ypitl pimitif, par rapport anP.irwî u vrcel et des, intérêts pourplital primitif!1l
et les actions les arrérages d'iceux. itr rîplort à la forfaiture desactions,
sujettes aux à défaut des versements, ou autrement, de même que s'il eût
mêmes disro-

fait partie duh capit-al ordinaire, excepté quant aux tem-ps die la
demi-ande des ver.sement pou-r tel capital adcditionnel el, au mon-
tant dc esvrsmns cu- qui pourra être re-sp)civemnit, et
de teîmps a.iure fixé pa).r la, compagnie, ainsi qu'elle le jugera

Si les ancien- 44. Sil lors d'aucune telle du capital par la
nes actions création de nouvelles actions, les actions alors existantes du
sont à une til (le îa c ,-ipagfie sont à un p ou
prime, les pd
nouvelles ac- grandc valeur réelle que la valeur nominale d'icelles, les de-
tions seront niers, qui pourront ainsi être prélevés, seront divisés en actions
offerts aux d m à
actionnaires
d4alors. tionnares d'alors, en proportion des acions existantes possé-

dées par eux respectivement ; et telles nouvelles acpions seront
offertes aux actionnaires d'alors dans la proportion d'une pour
chaque ns rdéjà possédéce pir eux rerespectivement; et telle

offre
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offre sera faite par lettres, sous la signature du secrétaire, don-
nées, ou envoyées par la malle à chaque actionnaire, ou lais-
sées au lieu ordinaire ou dernier lieu de sa résidence ; et les
dites nouvelles actions seront dévolues, et appartiendront auâ
actionnaires qui les accepteront et en paieront la valeur à la
compagnie au temps et suivant les termes de paiement fixés
par la compagnie ; et si aucun actionnaire néglige, pendant un
mois, après l'offre faite des nouvelles actions, de les accepter,
et d'en faire les paiements demandés, il sera loisible à la com-
pagnie d'en disposer en faveur de toute partie désirant en faire
l'acquisition pour telle somme que la compagnie pourra en ob-
tenir, ou de tout autre manière qu'elle jugera à propos.

4:. Si, au temps où l'augmentation du capital aura lieu, les S eues ne
actions existantes du capital de la compagnie ne sont pas à un sont pas a une
premium, en ce cas les dites nouvelles actions pourront être prime.
émises en telle manière que la compagnie jugera à propos.

49. Tout actionnaire, à toutu assemblée de la compagnie, Votes des ac-
aura droit de voter .en la manière ci-après mentionnée, c'est-à- tionnaires aux

assembléesdire: tout actionnaire aura droit à une voix pour chaque cinq **®ates
actions qu'il possèdera, mais nul actionnaire n'aura droit de
voter à aucune assemblée, à moins qu'il n'ait fait les verse-
ments alors dus sur toutes les actions qu'il possèdera.

jO. Les votes pourront être donnés soit en personne ou par votation.
procureur, les porteurs de procuration étant des actionnaires,
autorisés par écrit suivant la formule de la cédule H annexée Formule de
au présent acte, ou toute autre ayant le même effet, sous la Procuration.
signature de l'actionnaire nommant le procureur, ou si l'action-
naire est une corporation, son sceau commun y sera apposé ;
et toute proposition faite à aucune des dites assemblées se
décidera par la levéed es mains, ou à la demande de tout pro-
priétaire, après la levée des mains, par la majorité des votes
des parties présentes, comprenant les procureurs, le président
de l'assemblée ayant droit de voter non-seulement pour lui-
Même ou comme procureur, mais d'avoir une voix prépon- voix prpon-
dérante en cas d'égalité de voix. dérante.

i51. Personne n'aura droit de voter comme procureur,-c Autres dispo-
moins que l'instrument contenant la procuration n'ait été sitions quant
transmis au commis ou secrétaire de la compagnie cinq jours aux procu-
francs avant le jour de l'assemblée à laquelle l'on devra se
servir de la procuration; et personne ne pourra, à une seule
assemblée représenter comme procureur plus de trente action-
naires ; et personne non-plus, n'étant pas actionnaire qualifié à
voter, n'aura droit de parler à l'assemblée en vertu d'aucune
procuration qu'il pourra avoir de la part de quelque actionnaire
absent.

J2. Si plusieurs personnes ont conjointement droit à une votes des ac-
action, la personne dont le nom sera le premier sur le registre iionnaires

des conjomnts.



596 Cap. 129. Cie. Britanniquc, etc., de Placement. 23 VCT.

des actionnaires, comme l'un des propriétaires de la dite
action, en sera réputée le seul proprétaire pour voter à aucune
assemblée, et en toute circonstance le vote seul de l'actionnaire
ainsi nommé en premier lieu pourra être donné, soit en per-
sonne ou par procureur, comme vote par rapport à la dite
action, et nulle preuve du consentement des autres actionnairca
ne sera requise ni nécessaire à cet égard.

Votes des 5i3. Tout actionnaire, qui sera idiot ou maniaque, pourra
idiots ou mi- voler par son curateur, et tout actionnaire, qui sera mineur,

pourra voter par ses tuteurs ou l'un d'eux, et tout tel vote
pourra être donné soit en personne ou. par procureur.

Premiers di- Î4. Le dit John Rossi William Cayley, John Hillyard
recteurs de la Cameron, David L. MacPherson, et Henry Duncan, ecuyers,
compagnie. seront les premiers directeurs <le la compagnie; et l'élection
Election fu- future des directeurs et officiers, ainsi que les temps, lieu et
ture des di-
recteurs et mode pour convoquer et tenir les assemblces génerales ou
autres offi- extraordinaires, ou autres assemblées dc la dite compagnie, et
ciers. des direcurs et autres offciers d'ielle, et les procédés aux
Assembldes de dites assemblées générales ou extraordinaires ou autres as-
la compagnie semblées ;e la compagnie et des directeurs d'icelle seront
et des direc-
teurs, etlu, (excpté en ce qui est spécialement prescrit pr le présent à
pouvoirs. cet égard) sujets à tels règles, règlements et disposition,, et les

Sernt ujes(dtes assemblées générales ou extraordinaires ou autres as-Seront sujetsýý
h des règIe- semblées de la compagnie et es directeurs et autres offciers
ments. d'icelle, auront tel- pouvoirs, priviléges et autorité qui pourront

être établis et prescrits par aucun rèalement ou règlements de
la compagni qui pourra à l'avenir être passe D une assemblée

Prosiso. général des actionnairects de la compagnie ; pourvu que ces
pouvoirs, privilèges ou autorité ne soient pas contraires aux
dispositions du présent acte, liieonsastents avec inles.

ea compaxgnie t La compagnie pourra, par règlements passés à une as-
pourra ouvrir emblée tnérale des actionnaires, ouvrir des bureaux ou
des agences g r o es
dans d'autres agences à tels endroits dans la Grancie-B re taane et en Irlande,
endroits, et qu'elle jugera à propos, et nommer des directeurs et officiers
nommer des dans ces endroits et réler l'enrenistremen et le transfert des
directeurs . -' b
locaux. actions dans la dite compagnie à tels bureaux ou agences, et

déclarer les pouvoirs dc tels directeurs, ces règlements n'étant
pas contraires au présent acte.

Certains pou. s 6. Par rapport à l'exercice des pouvoirs de la compagnie-
Yoirs de la qu'il soit statué, que les directeurs auront la direction et régie
comp lirn ae
exercs par des afaires de la compagnie, et pourront légalement exercer
les directeurs. tous les pouvoirs de la compagnie, excepté quant aux matières

qui devront, n vertu du présent acte, être traitées par une
assemblée aénérale de la compagnie ; et entre autres pouvoirs
que les direceurs pourront exercer, ils pourront employer et
apposer, ou faire servir et apposer le sceau dc la compagynie à
tout document ou papier auquel l'apposition du sceau sera
dans leur opinio jugée nécessaire ---ils pourront demander les

versements
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versements sur les actions des actionnaires respectifs et en
forcer le paiement ;-ils poirront déclarer la forfaitre de toutes
actions sur lesquelles les versements ne seront pas dûment
faits ;-ils pourront faire tous paiements, prêts et avances sur
les sûretés qu'ils jugeront convena blcs, et ils sont ou seront en
tout temps autorisés à les faire de la part de la compagnie, et
pourront passer tous actes pour l'exécution des objets de la
compagnie, et pour toutes autres matières nécessaires pour la
gestion de ses affaires ;--ils pourront engager et vendre les
terres, propriétés et effets de la compagnie pour le temps
d'alors, et en disposer, et exercer généralement à cet égard
tous autres actes de propriétés, (le la manière qu'ils jugeront à
propos et avantageuse à la compagnie, et comme si les dites
terres, propriétés et effets étaient tenus et possédés non par un
corps incorporé, mais par aucun des sujets de Sa Majesté
usant de ses droits ou en âge de majorité, suivant la tenure,
et sujets aux obligations, si aucune il y a, qui pourront de
temps à autre les affecter ;-ils pourront faire et autoriser, ap-
prouver ou adopter tous actes nécessaires pour le dû exercice
de tous autres pouvoirs et autorité accordés à la compagnie par
le parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, ou par la législature de cette province ou pour
l'exécution et accomplissement d'aucunes conditions ou disposi-
tions prescrites de temps à autre par le dit parlement du
Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, ou par la
législature de cette province, en lui donnant tels autres pou-
voirs et autorité, ou en les changeant ou abrogeant respective-
ment en tout et. en partie ; mais tous les pouvoirs qui pourront Ces pouvoires
ainsi être exercés le seront conformément et en égard aux dis- seront exer-
positions du présent acte à cet égard, et l'exercice de tous tels "
pouvoirs sera aussi sujet au contrôle et règlement d'aucune
assemblée générale convoquée spécialement pour cet objet,
mais non jusqu'au point d'invalider aucun acte fait par les
directeurs préalablement à aucune résolution passée par la dite
assemblée géneral.

57. Les pouvoirs suivants de la compagnie, savoir le certainspo
choix et déplacement de directeurs, auditeurs et trésorier, si ce voirs de la
n'est dans les cas spécialement prévus par le présent, la compagnie ne

seront pasdécision quant à la rétribution des direcLteurs et des auditeurs, exercés par
la décision quant à Paugmentatio; du capital et la déclaration les directeure.
des dividendes, ne seront exercés qu'à une assemblée genérale
de la compagnie.

5S. Les directeurs feront dûment inscrire les avis, minutes Les procédés
ou copies, suivant le cas, de toutes nominations faites ou con- seront entrés
trats passés par les directeurs et comité de directeurs, dans les dans un livre.
livres dont ils se pourvoiront de temps à autre pour cet objet, et
qui seront tenus sous la direction des directeurs, et toute telle
entrée sera signée par le président de l'assemblée à laquelle
aura été agitée ou renvoyée la matière par rapport à laquelle la
dite entrée sera faite, avant ou lors de la prochaine assemblée

de
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de la compagnie, directeurs ou comité de directeurs, suivant le
Preuve des cas ; et telle entrée ainsi signée sera admise comme preuve
entrées, etc. dans toutes les cours de justice et devant tous juges, juges de

paix et autres, sans qu'il soit besoin d'établir qu'aucune des
dites assemblées respectives a été dûment convoquée, ou que
les personnes, qui ont fait ou enregistré tels ordres ou procédés,
sont actionnaires ou directeurs, ou membres du comité,
respectivement, ni de prouver la signature du président, toutes
ces choses devant se présumer; et tous tels livres seront en tout
temps raisonnable ouverts à l'examen d'aucundes a,-ctionn.aires.

Informalités Z Tous acte, fails pur une assemblée dedc ou
dans la nomi- d'un comité de directeurs, ou par toute personne agissant
nation des comme directeur seront aussi valable: que si la dite personne
directeurs 1
n'invalidera eut été dûment nommée et qualifiée comme directeur, quand
pas tous les même il se découvrirait par la suite quelque irrégularité ou
procédts. erreur dans la nomination (le quelque personne assistanta la

dite assemblée commdes directeur ou agissantcomme sudit, ou
un défautii de qualification clans la dite personne.

Indemnité des GcO. Nul directeur, ouareq'il sera partie à aucun contrai
directeurs ou autre instrument, ou qu'il l'aura fait, signé ou exécuté en sa
pourslcurme qualté (e directeur e la part de la compagnie, on parcequ'ii

tels, aura exercé autrenent légalement aucun des pouvoirs donésl
aux directeurs, ne scera sujet à être poursuivi, soit collective-
ment ou individuellement par qui que ce soit et les irecteurs
ne seront pas sujets à la eontrainte par corps. ni u biens-
meubles, ou uimeubles il l'exécution d'aucun ordre légal p)ar
rapport L aucun contrat ou autre instrument passé, signé ou
exulité par eetou aucun (l'eux, ni par rapport a aucun autre
ace légal fait par eux ou aucun d'eux dans l'exercice d'aucun de
leurs pouvoirs comme directeurs, et les directeurs, leursloirs
exécuteuns et adiimntsirateurs sueront indemnisés à même le
capital (le la compagnie pour tous paiements faits ou respon-
sabilités encourus par rapport à aucun de leurs acteu, et pour
autes pertes, frais et dommages qu'ils pourront encourir dans
l'exercice es mouvoirs à eux accordés, et les directeurs de la
compagnie pour le temps d'alors, appliqueront les fonds et le
capital existant le lac compagnie aux objets (e telle indemnité,
et de anderont, S'il est nécessaire pour cette fn, des verse-
ments du capital non encore payés.

Les oficiers 61. Tout officier ou aulre personne employée par la com-
rendrot pagnie rendra, de temps à autre, lorsqu'il en sera requis par

les directeurs, et leur délivrera à eux ou à toute personne
nommée par eux pour cette fin, un compte vrai et correct, par
écrit, sous son seing, de tous les deniers qu'il aurareçus au nom
de la compagnie; et ce compte constatera comment, et en
faveur de qui et pour quel objet il aura été disposé des dits
deniers, et le dit officier délivrera, avec tel compte, les pièces
justificatives, et reçus pour les dits paiements ; et tout tel
officier paiera aux'directeurs ou à toute personne nommée par

eux
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eux pour les recevoir, tous les deniers qui paraîtront être dus
par lui par le règlement des dits comples.

62. Si tel officier néglige de rendre compte comme susdit, ,ecours som
ou de produire et délivrer toutes les pièces justificatives et maire contre
reçus y avant rapport et en sa possession ou à sa disposition, les officiers
ou d'en payer le reliquat lorsqu'il en sera requis, on si, da s les a 'ldre

trots reus il f néur de dé enr
trois jours aprés qu'il en aura été requis, il néglige de délivrer ccmpte.
aux directeurs, ou à toute personne nommée par eux pour les
recevoir, tous les papiers et documents, propriétés, efiets,
matières et choses en sa possession ou à sa disposition, et
ayant rapport à l'exécution du présent acte, ou appartenant à
la compagnie, alors, sur plainte de ce fait à uin juge de paix, le
dit juge de paix, en vertu d'une citation ou d'un warrant sous
son seing, fera amener le dit officier devant deux juges de paix
ou plus et lorsque de dit officier aura été amené devant eux,
ou s'il ne peut pas être trouvé, les dits juges de paix pourront,
en son absence, entendre et juger la matière d'une mainière
sommaire, et adjuger et déclarer la balance due par lui ; et s'il
paraissait, soit par la confession de l'officier, ou la preuve, ou
l'examen du compte, que des deniers (le la compagnie sont
entre les mains du dit officier, ou dus par lui à la compagnie,
les juges de paix en pourront ordonner le paienment ; et a
défaut de paiement par lui, il sera loisible aux dits juges de
paix d'accorder un warrant pour en prélever le montant par
saisie ou vente, ou, a défaut de ce, d'envoyer à la prison le
délinquant, qui restera emprisonné, sans pouvoir être admis à
caution, pendant un temps n'excédant pas trois mois ; et dans
aucun des cas suivants, savoir : si tel oflicier ne comparait pas
devant les juges de paix aux 1emps et lieu fixés pour cet objet,
ou, si comnparaissant, il néglige de rendre le dit compte par
écrit,---on s'il refuse de produire et délivrer aux juges de paix
les différentes pièces justificatives et recus ayant rapport au
compte,---ou s'il refuse de délivrer aucns livres, papiers 011 Emprisonne-
documents, propriétés, effets, matières ou choses en sa rnengtde 'offi-
possession ou à sa disposition, appartenant à la compagnie, les at

,7 défaut
dits juges pourront légalement faire emprisonner tel délinquant,
sans qu'il puisse étre admis à caution, jusqu'à ce qu'il ait ren-
du et délivré ses comptes, et remis les pièces justificatives et
reçus, y ayant rapport et qu'il aura en sa possession et à sa
disposition, et délivré les livres, papiers, documents, propriétés,
effets, iatières et choses, qu'il pourra avoir en sa possession
et a sa disposition.

63. Aucun des <lits procédés contre tel officier comme Les cautions
susdit ne privera la compagnie d'aucun recours qu'elle ne seront pas
pourrait avoir autreinent contre aucune des cautions du (lit ribérées.
officier.

64. Il sera correctement et fidélement tenu compte de Des comptes
toutes les sommes de deniers reçues ou dépensées pour la com- seront tenus.
pagnie par les directeurs et toutes personnes employées par

eux,

Cal). 1,9. g99
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eux, et des objets, matières et choses pour lesquels les dites
sommes de deniers auront été reçuces ou déboursées et payées.

Lesdividendes 65. La compagnie ne fera aucun dividende qui aura l'effet
ne réduiront ape. réduire soc
pas le capitul.

D:penses coiu- 6G. La compagnie retiendra toujours et réservera une
somme de pas moins d'un dixième des deniers prêtés comme
fonds de garantie, pour le paiement de Pintérêt et des divi-
dendes aux personnes on corporations (lui lui confieront ou
poturrolit lui confier des deniers à placer en obligations, soit en
son propre nom, comme syndics, ou au nom de telles personnes

r eN ou corporations; avant de partager les profits susdits, les
profits pour directeurs pourront, s'ils le jugent à propos, mettre à part telle
les mémes

partie d'iceux qu'ils croiront nécessaire pour subvenir au paie-
ment des dépenses contingentes, ou pour augmenter ou
améliorer les biens (e la compagnie, ou aucune partie d'iceux,
ou pour promouvoir les fins et objets pour lesquels elle est
incorporée, et >ourront partager le résid nl seulent entre les
propriétaires.

Nul divideide 67. Nl l ne sera paVé par rapport à aucune
,ne sCrL PaYe action, -a mois que ts les versements alors dus par rapport à
a molis que
tous les verse-
ments n'aient laquelle le dividende pourra cire payable. n'aient éie faits.
été faits.

Pouvoirs de 6'. Et pur rapport au pouvoir (e la compagi(: de faire deq
faire des rè- règlents i t st, q a loisible à la compagnie

dlemets pour faire de tp autre les règie
les officiers de . n l r(le fa.iro a 'efe de récrer la con(luite de esofficiers et_a compagnie
et la gestionemployés, el de pourvoir à la (ue gestion (le ses afihires à tus7le ses affdairis. éards, et L d le compagnie pourra changer ou abrocer de

tellp a e le ndite rèr êeeu et en faire d'utre pourfi.
qu'ils ne roient pas contraires aux lois (le la partie du Royaur -
Uni, ou (les possessions coloniales (le Sa Majest;-é et leurs
dépendances, oi ils pourront avoir ea ni aux (lispositions du
présent acte ; et les dits règlements seront rédigés par écrit, e

portyront le sceau oiun de la compagnie , et il en sera donné
copie d chaque officier t efmloé l

Amendes pour 69. La compagnie pourrit iposer (ls amendes et pénalitées
contravetion raisonables à toutes personnes étantss officiers out employé
alux rèz1e-
ments. qui. contreviendront à aucun <los (its règlements particuliers,

ainsi qu'ele pe jisera à propos, et e dites amendes et
pénalités n'cè(eront pas vingt piastres pour chaque ofensde,

ésernt recouvrables en la emeanière ri- iprgs rréscrle.

Preuve des 70. La produet ion (l'une copioeécrite ou imprimée dee
règlemcnts. (ld la compagnie, portant le sceau commun de l

Zux rð e-

co mpagnie fera Preuve ourfaisante desl dits règlements dans
ions cas (le porsrnite e vert piaicsesx.

71.
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71. Et à l'effet de pourvoir au recouvrement des amendes Amendes-

ou pénalités imposées par Je présent acte, ou par quelques eurrcouvre-
règlements faits en vertu d'icelui, dans les cas où il n'est pas
pourvu autrement au recouvrement d'icelles : qu'il soit statué,
que toutes telles amendes ou pénalités seront recouvrables
d'une manière sommaire, devant deux juges de paix ou plus;
et sur plainte faite devant un des juges de paix, te! juge de
paix émanera une citation enjoignant à la partie contre
laquelle la plainte est faite de comparaître ai jour et au lemps
et lieu marqués dans la citation; et toute telle citai ion sera
signifiée à la partie contrevenante soit en personne, ou en la
laissant à quelque personne raisona ble à son domicile, et soit
que la partie contravenante comparaisse ou non, il sera loisible
à deux des dits juges de paix, ou phs, de procéder à
entendre la plainte, et lors même qu'aucune information par
écrit ou imprimée n'aurait étéfournie aux dits juges, sur
preuve de l'offense, soit par la confession de la partie accusée,
ou par le serment d'un témoin ou plus, digne de foi, il sera
loisible aux dit. juges de paix d'emprisonner le contrevenant,
et. le condlainner sur tellh conviction, u paiement (le
lamende ou pénalité encourue, et à tels dépens pour la eonvic-
Tion, que les dits jnes croiront raisonables.

72. Si, sur telle condamnation comme susd t, le montant de Amendes re-
Pamende ou pénalité et dle tels dépens n'est pas payé inconti- couvrées par
nent, le prélévemenr de Pmiende oénalit et des frais se
fera par saisie, et deux iges de paix lanceront leur mandat de
saisien eonséquen.

73. Il sera loisible aunx juges de paix d'ordonner que Je Emprisonne-
contrevenant ainsi condamné comme susdit soit gardé en lieu nient ' défaut

de biens.
sur, jusqu'au rapport du mandat de saisie pour prélever
'amende et les frais, à moins que le contrevenant ne donne

bonnes et suffisantes cautions en forme <'obligation ou autre-
ment, à la satisfaction des juges de paix, pour sa comparution
devant eux au jour fixé pour tel rapport, ce jour ne devant pas
être plus de huit jours après celui oà le cautionnement aura
été donné ; rais si, avant l'émanation du warrant d'execution,
il paraissait aux ines (e paix, par l'aveu lu contrevenant ou
autrement, qu'il n'a pas de biens suffsants sur lesquels l'on
puisse prélever la pénalité, Pamende et les frais, ils pourront,
s'ils le jugent à propos, s'abstenir d'émettre leur warrant
d'exécution, et en pareil cas, ou si le warrant est émané, et.
que, par le rapport d'icelui, il paraisse aux juges de paix,
comme susdit, que les biens sont insuffisants, les dits juges de
paix, en vertu d'un warrant, enverront à la prison le contrevenant
qui restera emprisonné, sans pouvoir être admis à caution,
pendant un temps n'excédant pas trois mois, à moins que la dite
amende ou pénalité et les frais ne soient payés et acquittés
plus tôt.

74.
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Emploi des 74. Et par rapport ci l'application des amendes et pénalités
amendes recouvrées en vertu du présent acte, dans les cas où il n'est pas

Lourau autrement p le présent qu'il soit statué, que
les juges de pai-x par qui les dites amiendes ou pénalités seront
imposées, accorderont la motéd'icelles an dénonciateur et
l'autre moitié à ha eouironnet.

La poursuite 74. Personne ne sera tenu aui paieme-nt d'aucune amende
se fera dans
ls sera mois. ou l)eflalilo imposée en vertu du présent acte, pour aucune
les six mois.

ofCenii (lui sera, comon ci-dessus, du ressort d'un juge de paix,
C moins que la plainte à cet égard n'ait été .ite devant le dit
ju7 de paix dans le six mois après la perpiration de l'offense.

Citation des 76. Il enloisible ve à rta tdé t ate, paix de citer devant lui
témoins. toute personne comme témoin, dans aucne satière qui sera

le son ressort e vrqui les disoeiionds du présent acte, aux
temps et lieu oxés dans la citation, et de aiii administrer le
serment. (le dire la vérité dans la dite naeière.

Formule de 77. Lesonne ne sr evant qui aucn peronne sera

conviction, convainicue de quelque ofliise contre le présent acte, pourront.
faire dresser la conv*,ction darsla fbriniiilr de la cédlule Il
ounnexéeté io e ru présent act.

Saisie-coni- 7 Dlan.s les casI Oit il est prescrit par e. 1 )rcselef acte
ment prole- qu'aucune somme cde deniers, sou e forme de pénalité ou

Sautrement, era prclte par saisie, telle soitme dc deniers le
sera uar saisie et veule (les lbiens-ieubles, elt <'fics <le la p)artie
tenue a paiement, et le sirlus provenant e la vente des dits
meubles et elots, iarès le paiu fait de l (ite somme de
deniers et des frais de la saisie' et vente, sera remis, sur de-
mande, à loa partie dont les biens auront été aisi et vendus.

Lad saisie ne 79. rNustllen vertu es dispostion du présent acte ne sr
ne sera pas reputée illésdns la piati e i amnire

défaut de co e par rapport à aucune irrégularité ou manque d
forme. forme dans la citation, conviction, arrant d'exécution u

autres procédés y relatifs, et personne nion plns ne sera réputé
coupable ab inlito par rapport à aucune irrégularité qui pourrait
être commise* dans la suite des procédés, mnais toutes personnes
lésées par telle irrégularité ou manque de forme pourront
recouvrer pleine satisfaction pour le dommaee spécial par une
action à cet égard.

Les parties SO. Toute personne qui se croira lésée par aucune décision
pourront faire on jugement d'aucun juge de paix en vertu des dispositions du
appel aux ses- pas
sions de quar- Present acte, pourra en appeler aux sessions g.nérales de
tier en don- quartier pour le comté dans lequel la ciusc d'appel sera
nant Caution. survenue; mais nul appel ne sera reçu s'il n'est fait dans les

quatre mois après la décision o le ju r u, ni moins
qu'il ne soit donné dix jours d'avis par écrit du dit appel, allé-
guant la nature et les raisons d'icelui, à la partie contre

laqu elle
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laquelle sera porté l'appel, ni à moins que l'appelant ne
s'oblige incontinent après tel avis, par obligation, avec deux
cautions valables ldevant un juge de paix, à poursuivre dûment
le dit appel et à se soumettre au jugement de la cour sur icelui.

SI. La cour, aux sessions de quartier où l'appel dLvra cour
avoir lieu, procèdera à entendre et juger lappel d'une manière cernera tel
sommaire, ou pourra, si elle le juge à propos. Pajourner aux ordrequelle
sessions suivantes ; et après l'audition de l'appel, la cour Po, r
pourra, si elle le juge à propos, mitiger l'amende ou pénalité,
ou en confirmer ou en infirmer Padjudication, et ordonner que
tous les deniers payés par pl'appelant, ou prélevés par saisie sur
ses biens, lui soien rents; et la cour pourra aussi adjuger a Fra is.
la partie lésée telle autre saisfaction qu'elle croira raison-
nable, et rendre tel jugement, par rapport aux frais de l'a(juldi-
cation et (le l'appel, qu'elle croira juste et raisonnable.

82. Et par rapport à la signification d'avis et demandes qui signification
sera faite à la compagnie :q'il soit statué, que toute citation, davis à la
avis, demande, writ, ou autre procédé en loi on en équité, qui compagmne.
devront être signifiés ou faits à la compagnie, )ourrn(>it Ptre
en les donnant personnellement à l'agent ou au principal
officier dc la compagnie résidant en Canada, ou en les laissant
au bureau de la compagnie en Canada, ou en les délivrant à
quelque personne raisonnable au domicile du dit agent ou
autre principal officier, ou s'il arrivait qu'il n'y eût pas tel
agent ni autre principal officier résidant en Canada, ou que
l'on ne put pas trouver le donicile de l'agent ni autre principal
oflicier, en ce cas, en les délivrant a aucun des actionnaires de
la compagnie, ou en les délivrant à quelque personne raison-
nable au domicile du dit actionnaire.

83. Et par rapport à aucun des dits avis dont la significa- signification
tion devra être faite par la compagnie aux actionnaires : qu'il Parla compa-
soit statué, qu'à moins que la signification personnelle d'aucun
des dits avis ne soit expressément requise, il suffira de la
transmettre par la malle adressée suivant l'adresse enregistrée
ou autre adresse connue de l'actionnaire, sous un temps qui
puisse penmettre qu'elle soit délivrée suivant le cours ordinaire
de la poste dans le délai (si aucun il y a) prescrit pour donner
le dit avis ; et pour prouver telle signification, il suffira de
prouver que le dit avis a été correctement adressé, et qu'il a
été ainsi mis au bureau de poste.

84. Tous les avis que le présent acte requiert de donner par Avis par aver-
avertissement dans une gazette, seront signés par le président tissement.
de l'assemblée à laquelle il sera ordonné de donner les dits
avis, ou par le secrétaire ou autre officier de la compagnie, et
seront publiés dans deux gazettes ou plus de Londres et 'du
Canada, à moins qu'il n'y soit autrement spécialement pourvu
par le présent acte, sur quoi, les dits avis seront réputés et
considérés être avis personnels.
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Avis atuCiit- S. Tout ordre, demande ou avi, ou tout autre document,
tiqué:s. qui devra être authentiqué par la compagnie, pourra être signé

par un directeur, ou par le trésorier ou le secrétaire de la com-
pagnie, et poura être par écrit ou imprimé, ou partie en écrit
et partie imprime.

6. Dans toutes procédures judiciaires en vertu du présent
t:moir.s. acte, deux directeurs, ou plus, pourront accorder des décharges

générales ou autres à toute personne à l'emploi de la com-
pagnie pour la rendre témoin compétent; et toutes telles
déclarges dofn.nées sous le seing et sceau de deux des
directeurs, auront, pour le dit objet, le même etTet que si elles
eussent été faites sous le sceau commun de la compagnie

Preuve des Sd. Dans le cas où un fiat de banqueroute serait décerné
dettes dues h contre aucne personne qui sera endettée à la compagnie, ou
7a compagnie
dans les cas de contre laquelle la compagnie aura quelque demande ou ré-
banqueroute. clamation, il sera loisible à toute personne qui sera de temps

à autre à cet égard nommée par écrit, sous le seing de trois des
directeurs ou plus de la compagnie pour le temps d'alors, de
comparaître, et elle est par le pré-sent autorisée à comparaître
et agir au nom de la compagnie relativement à aucune telle
réclamation, dette ou demande, devant les commissaires, en
vertu de tel fiat de banqueroute soit personnellement ou en
donnant son affidavit qui sera assermenté et exhibé en la
manière ordinaire, à Peffet de prouver et établir la dite dette,
demande ou réclamation, en vertu du lit fiat de banqueroute,
et la personne qui sera ainsi nomrée sera adrnise dans tous
tels cas à présenter des réelamations, en vertu d'aucune telle
commission de la part de la compagnie, et de faire la preuve
de telle dette, demande ou réclamation, et aura tous et tels
pouvoirs pour voter aux choix des syndics, et signer des
certificats, et faire toute autre chose par rapport à aucune telle
dette qu'elle sera admise à prouver au nom de la compagnie,
que toute autre personne qui serait on son propre nom créancier
du dit banqueroutier aurait par rapport à la lette prouvée par
elle en vertu de tel fiat.

Offres de satis- SS. Et par rapport aux actions instituées relativement à
faction au cas
de poursuite procédé en vertu du présent acte qu'il soit statué, que
pour aucune si avant l'institution ce l'action, aucune partie ayant commis
chose faite quelque offense, ou fait quelque irrégularité ou autre procédé
pour la mise i dn
en force de . ou l'exécution du présent acte ou en vertu de quelque
c8 acte. pouvoir Eautorité qu'elle avait, offre suffisante satisfaction à

la partie lésée, telle partie n'aura point d'action par rapport à
telle irrégularité, offense ou autre procédé injuste ; et s'il n'a
pas été fait d'offres, il sera loisible au défendeur, avec la per-
mission de la cour devant laquelle l'action sera pendante, de
déposer en cour, en tout temps avant contestation liée, telle
somme de deniers qu'il croira raisonnable, et il sera adopté les
mêmes procédés que dans les autres cas où il est permis au
défendeur de déposer des deniers en cour.

S9.
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S9. Dans le présent acte, les expressions et les mots Clause inter-
suivants auront les différentes significations qui. leur sont ici prétative.
données, à moins qu'il n'y ait dans le sujet ou contexte quelque
chose ('inconsistant avec telles signMifleations, savoir: les mots b
comportant le nombre singulier comprendront le pluriel, et les
mots comportant le nombre pluriel comprendront le singulier;
les mots comportant le genre masculin comprendront le fé- Genre.
minin; le mot "mois" s'entendra du mois de calendrier, '
l'expression "cours supérieures" s'entendra des cours Mous -

supérieures de record de Sa Majesté en la province du Canada, rur sup
ou à Westminster ou Dublin, suivant la circonstance; le mot
" serment" comprendra l'affirmation pour les quakres, ou Serment

autre déclaration ou solemnité substituée légalement au ser-
ment dans les cas où d'autres personnes sont exemptes par la
loi de la nécessité de prêter un serment; le mot "secrétaire" See
comprendra le mot "commis;" le mot "terre " s'étendra à Terre.
tous bâtiments, terres et héritages d'aucune tenure que ce soit;
les mots "juge de paix " s'entendront du juge de paix pour Juge de paix.
le comté, cité, lieu ou place en Angleterre ou en Canada, où la
contention, qui sera du ressort du dit juge de paix, sélévera, et
où la difficulté s'élèvera par rapport à des terres qui seront la
propriété d'une seule et mmnie partie, mais qui ne seront pas
entièrement situées dans un comté, cité, place ou lieu alors
dans le lieu où aucune partie des dites terres sera située, le dit
juge ne devant pas être intéressé dans aucune des dites
matières ; l'expression " la compagnie " s'entendra de la con- La compagnie

pagnie britannique américaine de placement, mentionnée et
définie dans le présent acte ; les expressions "les directeurs " Directeurs et
et "le secrétaire " s'entendront des directeurs et du secrétaire secrstaire.

respectivement de la dite compagnie pour le temps d'alors.

90. Le présent acte sera un acte publie, et il en sera Acte publie.
judiciarernent pris connaissance comme tel.

CÉDULES AUXQ ELLES RÉFERE LE PREsENT ACTE.

CÉDULE A.

En vertu d'un acte de la législature du Canada, passé en la
année du règne de la Reine Victoria, intitulé :

(ici mettez le litre du présent acte), nous, la compagnie britan-
nique américaine de placement, en considération dle la
somme d ) à nous payée par A. B., de

Itransférons au dit A. B., ses hoirs et ayants
cause, tout (description de la propriété transférée) avec tous les
droits, circonstances et dépendances y appartenant, toute telle
propriété, droits, titre et intérêt à cet égard, que nous, la dite
compagnie, possédons, ou qui pourront nous échoir, ou que
nous avons droit par le dit acte de transférer. Pour par le dit
A. B., ses hoirs et ayants cause, en jouir à toujours.

Donné sous le sceau de la dite compagnie, ce
jour d e n l'année de Notre Seigneur

CED1)ULE
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CÉDULE B.

FORMULE D UN ACTE DE MORTGAGE.

En vertu d'un acte de la législature du Canada, passé en la
année du règne de la Reine Victoria, intitulé:

(ici insérez le titre du présent acte,) je, A. B., en
consideration de la somme de , à moi payée par
la compagnie britannique américaine de placement, transporte,
par le présent, conformément an dit acte, à la dite compagnie,
ses successeurs et ayants cause, tout (donnez la description de
la propriété foncière ou mobilière transportée,) et toute telle
propriété, droit, titre et intérêt à cet égard, que je possède ou
pourrai posséder, pour par la dite compagnie, ses successeurs
et ayants cause, en jouir à toujours, avec droit de réméré, en
payant à la dite compagnie, ses successeurs ou ayants cause, la
dite somme de le jour d

, mil huit cent , avec intérêt sur icelle, sur le
pied de pour chaque cent livres, par année,
payable semi-annuellement le d , et
le jour de de chaque année (ajoutez
tous pouvoirs spéciaux dont il pourra étre convenu.)

En foi cde quoi, j 'ai apposé mon seing et sceau aux présentes
le jour d en l'année de Notre Seigneur

FORMULE D OBLIGATION.

En vertu d'un acte de la législature du Canada, passé en
la année du règne de la reine Victoria, intitulé (ici
insérez le titre du présent acte,) je, A. B., en considération de
la somme de à moi payée comptant par la compagnie
britannique ainéricaine de placement, m'oblige strictement
envers la dite comptagnie ses successeurs et ayants cause, au
paiement de la pénalité de qui sera payée à la dite
com)agnie, ses successeurs et ayants cause.

La condition de la dite obligation est, que si le (lit A. B.,
ses hoirs, exécuteurs ou administrateurs, paient à la dite com-
pagnie, ses successeurs ou ayants cause, le jour
de en l'année de Notre Seigneur mil huit cent

le capital de , avec les intérêts sur icelui sur
le pied de pour cent par année, payable semi-
annuellement, le jour d et le
jour d , alors la dite obligation deviendra nulle,
autrement elle demeurera en toute sa force et vertu.

En foi de quoi, j'ai apposé aux présentes mon seing et sceau,
le jour d en l'année de Notre Seigneur,
mil huit cent

CÉDULE
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CEDULE C.

FORMULE D'UN CERTIFICAT D'ACTION.

La compagnie britannique américaine de placement.

Numéro

Les présentes sont pour certifier que A. B. est propriétaire
de Paction numéro de la compagnie britannique
américaine de placement, sujette aux règles, ordres et règle-
ments de la dite compagnie, et que le dit A. B., ses ex-
écuteurs, administrateurs (ou successeurs) et ayants cause, a
et ont droit aux profits et avantages de la dite action.

Donné sous le sceau commun de la dite compagnie le
jour d en l'année de Notre Seigneur

CÉDULE D.

FORMULE D UN TRANSFERT D ACTIONS.

ici , de en considération de la somme
de à moi payée par , de
cède et transfòre par le présent aut dit part (ou parts,
suivant le cas) numérotée dans Pentreprise appelée
la conpagniie britannique américaine de placement, pour par
le dit ses exécuteurs, administrateurs
et ayants cause (ou successeurs et ayants cause) en jouir, sujet
aux mêmes conditions auxquelles je la possédais immédiate-
ment avant l'exécution des présentes; et je, le dit
conviens, par les présentes, d'accepter et prendre la dite actiQn
(ou actions) sujet aux mêmes conditions.

Témoins, nos seings et sceaux, le jour d

CÉDULE E.

FORMULE D UN ACTE DE MORTGAGE.

Numéro

En vertu d'un acte passé dans une session du parlement
tenue en la année du règne de la Reine Victoria, in-
titulé : (ici insérez le titre de l'acte), nous, " la compagnie bri-
tannique américaine de placement," en considération de la
somme dCe à nous payée par A. B., de
transportons au dit A. B., ses exécuteurs, administrateurs et
ayants cause (ici insérez la description de la propriété, et men-
tionàe:~ les profits, versements, capital ou autres sûretés sur les-
quelles il aura été convenu d'avancer les deniers), et toute pro-
priété, droit, titre et intérêt de la dite compagnie à cet égard,

et
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et tout pouvoir de demander et exiger le paiement des verse-
ments cédés ou destinés à ainsi l'être par les présentes, pour
par le dit A. B., ses exécuteurs, administrateurs et avants
cause en jouir jusqu'à ce que la dite somme de
avec les intérêts sur icelle sur le pied de pour chaque
cent livres par année,'ait été entièrement payée et acquittée.

Donné sous notre sceau commun, ce jour d
en l'année de Notre Seigneur

CÉDULE F.

FORMULE D OBLIGATION.

La compagnie britannique américaine de placen ent.

Obligation numéro

En vertu d'un acte passé par la législature du Canada, en la.
année du règne de la Reine Victoria, intitulé: (ici

insére~ le titre du présent acte), nous, "la compagnie britan-
nique américaine de placement," en considération de la somme
de livres, à nous payée comptant par A. B., de

nous nous obligeons, nous et nos successeurs,
envers le dit A. B .,ses exécuteurs, administrateurs et ayants
cause, au paiement de la pénalité de livres.

La condition <le cette obligation est que si la dite compagnie
paie au dit A. B., ses exécuteurs, administrateurs ou ayants
cause, le jour d , en l'année de Notre Seigneur,
mil huit cent le capital de livres, avec
les intérêts sur icelui, sur le pied de livres pour
cent par année, payable semi-annuellement, le
jour d , et le Jour d alors
la dite obligation deviendra nulle, autrement elle demeurera
en toute sa force.

Donné sous notre sceau commun, ce Jour d

CÉDULE G.

FORMULE D'UN TRANSFERT DE MORTGAGE OU D'UNE OBLIGATION.

Je, A. B., de , en considération de la somme de
payée par , de ,transfère

par le présent un certain mortgage (ou obligation) numéro
créé par " la compagnie Lritannique américaine de pla-

cement," en faveur de , en date du
jour d , pour assurer la somme de , et
les intérêts, et tous mes droits, propriétés et intérêts relative-
ment à la possession, aux profits, versements et propriétés
(suivant le cas) y cédés avec toutes les stipulations passées et

autres
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autres garanties données par ou au nom de la dite compagnie
à cet égard.

Daté ce jour d en l'année de Notre
Seigneur CÉDULE '.

FORMULE DE PROCURATION.

A. B., de ,l'un des actionnaires de "la compa-
gnie britannique américaine de placement," nomme par le
présent (. D.) de pour être procureur du dit A. B., en son
absence, pour voter en son nom sur toute matière proposée à
l'assemblée des actionnaires de la compagnie, qui se tiendra
le jour d en la manière que le dit C. D
jugera à propos.

En foi de quoi, le dit A. B. a apposé au présent son seing
(ou si c'est une corporation, dites le sceau de la corporation)
le jour d

CÉDULE i

FORMULE DE CONVICTION.

Comté, etc.e
Savoir:

Qu'il soit notoire que le jour d en
l'année de Notre Seigneur , C. D. et E. F., deux
des juges de paix de Sa Majesté pour le comté de
dans le Haut Canada, (ici alléguez l'offence d'une manière gé-
nérale, et le temps et le lieu, et comment elle a été commise,) en
contravention aux dispositions de l'acte incorporant la com-
pagnie britannique américaine de placement, et passé en
l'année de Notre Seigneur, mil huit cent

Donné, sous nos seings et sceaux, les jour et an première-
ment mentionnés.

C. D.
. F.

C A P. C X X X

Acte pour incorporer l'association des prêts pour les fins
agricoles du Canada, et lui accorder certains pou-
voirs.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

C ONSIDERANT que les personnes ci-après mentionnées p
ont pétitionné pour être incorporées comme compagnie

à fonds social pour les fins ci-aprés énoncées et qu'il est expé-
dient d'accorder les conclusions de leur petition : à ces causes,

39 Sa
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Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

Association 1. L'honorable George Strange Boulton, Patrick Wallace,incorporée. James Bonnell Fortune, Asa A. Burnham et Henry Covert,
ensemble avec toutes autres personnes, corps politiques, in-
corporés ou collectifs, et leurs successeurs, exécuteurs, adminis-
trateurs et ayants causes respectivement, ou ceux d'entre eux
qui auront de temps à autre une ou plusieurs parts dans l'entre-
prise autorisée par le présent, formeront une compagnie avec
les pouvoirs et autorité, et sujette aux règles, ordres et règle-
ments ci-dessous mentionnés, et seront un corps politique et

Nom. incorporé sous le nom de I L'Association des prêts pour les
fins agricoles du Canada."

rouvoirs et 2. La dite association sera et elle est par le présent autorsée
oafie. eaà employer et avancer son capital, d'abord, pour payer et

acquitter tous les frais, charges et dépenses encourus pour de-
mander et obtenir le présent acte, et toutes autres dépenses
préparatoires, ou relatives à icelui, et le résidu du dit capital,
ou telle partie d'icelui qui pourra de temps à autre être jugée
nécessaire, sera employé de la manière et pour les objets ci-

Pouvoir de après mentionnés, savoir: il sera loisible à la dite association
prter des de prêter et avancer de temps à autre et en aucun temps, desdeniers, deniers en forme de prêt ou autrement, sur telles sûretés fon-

cières ou mobilières à la fois, et à tels termes et conditions et
Taux d'inté à tel taux d'intérêt n'excédant pas huit pour cent par année
rêt limité à 8 ainsi que la dite association le croira expédient ou nécessaire,pour cent. et de faire tous actes qui pourront être utiles au prêt de telles
Recouvrement sommes de deniers et au recouvrement d'icelles, et pour forcer
des deners. le paiement de tous les intérêts (si aucun il y a) sur les dites

sommes ainsi. avancées, ou l'accomplissement d'aucunes con-
ditions auxquelles les dites sommes auront été avancées, ou le
paiement d'aucune forfaiture encourue faute de paiement
d'icelles ; et d'en donner des reçus, quittances et décharges,
soit pour le tout ou partie, et d'employer et appliquer pour
aucun des dits objets, le tout ou partie du capital et des pro-
priétés d'alors de l'association, ou aucune des sommes de
deniers que la dite compagnie est autorisée ci-dessous à
prélever, en addition à son capital pour le temps d'alors, et de
faire et autoriser tous actes, et exercer tous les pouvoirs que les
directeurs de la dite compagnie pour le temps d'alors, dans leur
opinion, croiront nécessaires d'exercer.

La compagnie 3. Il sera loisible à la dite association, et la dito association
pourra prêter asent pouvoir d'agir o
des deniers au e a
gouvernement soit en son propre nom, ou pour l'intérêt et au nom d'autres
de la province, personnes qui lui conGeront dos deniers à cette fln, de prêter et
ou a aucun avancer des deniers au gouvernement de cette province pour
conseil muni-
cipal ou b. aucun objet que ce soit, ou à aucun conseil municipal en cette

eau de tra- province, ou à aucun bureau, syndics, commissaires ou autres
vaux publics. personnes
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personnes ayant le soin on l'exécution d'aucuns travaux pu-
blics en cette province, aux conditions dont il sera convenu dans
chacun des dits cas, et de prendre et de recevoir du dit gouverne-
ment, conseil municipal, ou du dit bureau, et des dits syndics,
commissaires ou autres personnes, tel transport, cession bail
obligation ou sûretés sur aucuns revenus publics ou propriétés
de cette province, ou sur aucuns droits, péages, cia rges ou
taxes en cette province, ou telles autres sûretés pour le rem-
boursement des deniers qui pourront être ainsi avancés, et-le
paiement des intérêts d'iceux, à la satisfaction de la dite
association; et les dites cessions, transports, baux, ou garanties,
auront force et validité pour les objets y ruentionnés, et pour-
ront être et seront mis à effet pour Pavantage de la dite asSocia-
tion ou de la personne ou des personnes ou corporations pour les-
quelles et au nom desquelles tels deniers ont été prêtés et avancés
par la dite association, et la dite association aura pouvoir de
faire tous les actes qui pourront être nécessaires pour avancer
les dites sommes de deniers et en recouvrer et obtenir le rem-
boursement, et pour exiger le paiement de tous les intérêts
d'icelles, (si aucun il y a) ou Paccornplissement de toutes les
conditions auxquelles les dites sommes auront été avancées, ou
le paiement d'aucune forfaiture encourue faute de paiement
d'icelles en tout ou en partie respectivement et d'en donner des
reçus, quittances et délcharges soit pour le tout ou partie, et
d'employer et appliquer pour aucun des dits objets le capital et
les propriétés d'alors de la dite association ou aucune partie
des deniers que la dite compagnie est autorisée à Pavenir à
prélever, en sus de son capital pour le temps d'alors, ou tous
deniers à elle confiés comme susdit; et de faire, sanctionner
et exercer tous actes quelconques jugés nécessaires à cet égard
dans l'opinion des directeurs de la dite association pour le
temps d'alors.

4. Il sera loisible à Passociation soit pour son propre béné- Pouvoir de
fice, ou comme syndic pour toutes personnes ou corporations, de posséder des

posséder par hypothèque toute propriété immeuble dans le trrs pa
pothèque

Haut Canada seulement, comme garantie de prêts qu'elle aura comme garan-
faits, et aussi d'acquérir telles propriétés immeubles qui pour- tie des prêts.
ront être nécessaires pour la transaction de ses afflaires, ou qui
pourront lui échoir en paiement de quelque dette ; pourvu Proviso
toujours, que dans le cas mentionné en dernier lieu, elle sera
tenue de les vendre dans cinq ans après les avoir acquis, autre-
ment elles retourneront au dernier propriétaire ou à ses héritiers
et ayants cause.

.5. Il sera loisible à la dite association de disposer de temps à Pouvoir de
autre, en tout ou en partie, de toutes les terres acquises, vendre et
achetées et possédées ou tenues en fidéicommis pour l'as- louer les ter-
sociation on auxquelles la dite association aura droit, soit en resuit
son propre nom ou en qualité de syndic, comme il est dit plus
haut, par vente, hypothèque, bail ou autre disposition, comme
elle croira le plus propre à promouvoir les objets et les intérêts

39* de
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de Passociation, et Pass6ciation sera et elle est par le présent
autorisée à prêter et placer son capital pour le temps d'alors,
ainsi que les deniers qu'elle pourra percevoir en disposant ainsi
(le ces terres.

Formule de 6. Tous transport que pourra faire l'association en vertu et
transport. en exécltion des différents pouvoirs et autorité à elle donnés

par le présent acte, pourront être faits suivant la formule de la
cédule A, annexée au présent acte, autant que les circonstances
le permett ront.

Efet du mot 7. Dans aucune dles dites cessions de terres que la dite as-
" céder" dans sociation pourra fiire, le mol "céder" impliquera l'effet des-tele cession. stipulaiitons expresses suivantes, de la part de l'association

pour elle-même et ses successeurs avec les cessionnaires res-
pectifs y dénoniimés, et leurs successeurs, exécuteurs; admi-
nistrateurs et avants cause, suivant la qualité et la nature de
telles eessions et de la propriété ou intérêt y désigné, excepté
si telles stipulations y sont restreintes et limitées en termes

Titre de l'as- exprès, c'est-à savoir : la stipulation que, nonobstant tout acte
sociation. ou omission de l'association elle était, lors de telle cession, en

possession des terres ou propriétés cédées par icelle, à titre
irrévocable en pleine propriété, exemptes de toutes charges
créées ou occasionnes par elle, ou autrement pour tels droits
ou intérêts tels qu'exprimés en icelles comme devant être
cédés, quiltes (le toules ciarg(s créées ou occasionnées par
elle ;-la stipulation que le cessionnaire (le telles terres, ses
loirs, successeurs, exécuteurs, administrateurs et ayants cause,

Ils ne seront (selon le cas) ne seront pas iroublés dans leur possession par la
as dite association e ses successeurs, ni aucune autre personne

ayant titre par elle, et qu'ils seront indemnisés par la dite asso-
cintion, qui sera lur garant, pour toutes les charges créées par

Autre garn- elle ;-l st ti pu la tion dIc h part d e la d ite association, ses succes-
tie. seis et autres personnes ayant titre par elle, de fournir aux

cessionnaires, leurs hoirs et ayants cause, (selon le cas) et à
leurs frais, toutes les garanties additionnelles qu'ils exigeront
relativement aux lites erres, et aussi, que tous tels cession-
naires, leurs hoirs, exécuteurs et avants cause respectivement,
suivant leur qualité et la nature des droits ou intérêts transportés
par la cession, pourront, dans les actions intentées par eux,
alléguer violation de stipulations, comme ils eussent pu le
faire si tçlles stipulations eussent été exprimées en termes
exprès dans telle cession.

Formule d'hy- S. Toute hypothèque ou obligation pour assurer des deniers
pothèque et emprurnés de l'association seront par un acte scellé dans le-

CD'bi n quel la considération sera dûment sj)écifiée ; et tout acte con-
tenant telle hypothèque ou obligation pourra être fait suivant
la formule de la cédule B, annexée au présent acte, autant que
les circonstances le permettront.
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9. L'association sera autorisée, par le présent acte, à exiger La compagnie

et recevoir d'avance, soit pour elle-même on aucune personne pourra exiger
ou personnes, ou corporation, pour qui elle est agent ou syndic et ecevoun
d'aucune personne, ou du gouvernement de cette province, ou intérêt de
d'aucun conseil municipal, bureau, syndics ou commissaires, temps a autre.
ou autres personnes, l'intérêt( qui pourra, de temps à autre, de-
venir dû. sur les prêts faits par elle ou par telle personne ou
personnes, ou corporation, en vertu des pouvoirs qui lui sont
accordés par cet acte ; nonobstant aucnne loi ou statut de cette
province, ou de la ci-devant province du Bas ou du Haut
Canada, à ce contraire.

10. Le capital de Passociation sera le deux millions de Capital et
piastres divisé en actions de cinquante piastres chacune ; et les nombre trac-
actions qui n'auront pas été souscrites quand evt acte deviendra tiens.
en force pourront l'être dans ou hors de cette province, cn tels
proportions ou nombres, et à tels temps et endroits, et sous tels
règlements et à li taux de prime payables aux souscripteurs
en sus du niontant des actions que les directeurs établiront, de
temps à autre ; pourvu toujours, que si, à l'expiration de cinq Proviso- pou-
ans à dater du comrnencement du présent acte une somme de voir de clore
cinq cent mille piastres du capital dce Passociation a été souis- les livres.

crite, alors les directeurs auront le pouvoir cde clore les livres
d'actions de l'association et d'émaner les actions représentant
le reste du capital de l'association, en telles sommes, à tel
temps, et tel taux et de telle manière qu'il leur semblera
convnable, jusqu'à ce que toutes les actions formant le capital
de Passociation soient émises et souscrites.

11. Toutes les actions dans l'entreprise seront d'une nature Les actions
mobilière, et transmissibles comme telles, et ne seront pas d'une seront repu-
nature immobilière.

12. L'association iendra un livre qui sera appelé "le registre Registre des
des actionnaires," et dans lequel seront inscrits d'une manière actionnaires.
distincte et lisible, de teinps à autre, les noms des différentes
corporations et les noms et qualités des différentes personnes
qui seront actionnaires de Passociation, le nortîbre d7actions
auxquelles les actionnaires auront respectivement droit, dis-
tinguant chaque action par son numéro, et le montant des sous-
criptions payées sur les dites actions, et ce livre sera autlien-
tiq u é par le sceau commun de l'association qui y sera apposé ;
et chaque actionnaire, ou si tel actionnaire est une corporation,
le commis ou agent (le telle corporation, pourra, en tout temps
convenable, consulter ce livre gratnitement, t pourra en de-
mander copie, ou copie d'aucune partie d'icelui.

12. Outre le lit registre des actionnaires, l'association se Adressesdes
pourvoira d'un livre convenable qui sera appelé " le livre d'a- actionnaires.
dresses des actionnaire," dans lequel le gérant de 'associa-
tion inscrira, de temps à autre, le lieu de ha résidence respec-
tive (les différents actionnaires de l'associationL et tout action-
nainec, ou si tel actionnaire est une corporation, le commis ou1

sagent
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l'agent de telle corporation, pourra, en tout temps convenable,
parcourir gratis tel livre, exiger une copie Cie ce livre ou d'au-

Honoraires. cune partie d'icelui ; et le gérant aura droit de demander une
somme n'excédant pas dix centins pour chaque cent mots de
ce dont on demandera ainsi copie.

Certificats des 14. Sur la réqnisition de tout propriétaire d'action, l'asso-
actions. ciation lui délivrera.un certificat qu'il possède telle action, et

ce certificat sera scellé du sceau commun de l'association, et
spécifiera l'action ou le nombre d'actions dans l'entreprise aux-
quelles tel actionnaire a droit, et pourra étre fait suivant la
formule de la cédule C, annexée au présent acte, ou autre
ayant le même efl'et; et le gérant pour tel certificat pourra
exiger une somme n'excédant pas cinquante centins.

Le certificat 15. Tel certificat sera admis dans toutes cours (le justice
fera foi. comme preuve priMâfacic du droit de tel actionnaire, ses exé-

cuteurs, administrateurs, successeurs on ayants cause, à l'action
y spécifiée, sans pourtant que le défaut de tel certificat puisse
empêcher le propriétaire d'aucune action d'en disposer.

Sera renouve- 16. Si aucun tel certificat est détorioré ou endomrnmaé, les
lé s'il est dé d irecteurs pourront, sur la production qui en sera faite à quelquetruit. assemblée des directeurs, ordonner qu'il soit cancellé, et sur ce

un autre certificat semblable sera donné à la partie qui sera
alors propriétaire de tel certificat et de l'action y mentionnee ;
ou si tel certificat est perdu ou détruit, il sera donné, sur preuve
dèe ce fait, un certificat semblable à la partie ayant droit à celui
ainsi perdu ou détruit ; et dans l'un et l'autre cas, le gérant fera
dûment l'inscription du certificat substitué dans le registre des

Honoraires. actionnaires; et pour tout certificat ainsi donné ou échangé, le
gérant aura droit de demander une somme n'excédant pas cin-
quante centins.

Transferts 17. Tout actionnaire, eu égard aux règlements ci-après,
d'actions, en-
registrés. pourra vendre et transférer ses actions ou aucune d'icelles, par

acte qui en exprimera la vraie considération, et qui pourra être
fait suivant la formule de la cédule D, annexée au présent acte,
ou autre ayant le même effet, et (lorsou'il aura, été dûment
exécuté) il sera délivré au gérant qui le ~gardera, et en enregis-
trera un extrait dans un livre qui sera appelé ' le registre des
transferts," et endossera tel enregistrement sur l'acte de trans-

Honoraires. fert ; et, pour tout tel enregistrement et endossement le gérant
aura droit de demander une somme n'excédant pas une piastre,

Nouveau cor- et à la requisition et option de l'acquéreur d'aucune action, il
tificat et liono- sr accordé un nouveau certificat en la manière ci-dessus
lire, imentionnée et u endossement de tel transfert sera fait sur le

certificat de tel action et nouveau certificat, et pour tel endosse-
ment le gérant aura droit de demander une somme n'excédant
pas une piastre, et tel endossement, lorsqu'il aura été signé par
le gérant, sera considéré à tons égaitr(s comme un nouveau cer-
tificat ; et jusqu'à ce que le transfert ait été ainsi délivré au

gérant
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gérant comme susdit, le vendeur de telle action demeresIonsable de tons les versements futurs, et l'acquéreur n'auradroit de recevoir aucune part des profits dle la dite entreprise,ni de voter en vertu de la dite action; pourvu toujours que tout Proviso.actionnaire qui désirera transférer que ues actions de 'asso- Tout trans-ciation à aucune personne qui désirerait les acquérir, sera tenu fert d'actionsd'en donner avis par écrit aux directeurs de l'association et de devra être faitCIgner dans le dit avis le nom et la résidence de la personne, et avec le con-le nombre d'actions ; et le dit avis pourra également être donné directeurs.
par la personne à qui l'on veut transférer les dites actions, et
les directeurs seront alors tenus de prendre cet avis en con-sidération sans retard ; et deux d'entre eux et le gérant certi-fieront sous leurs seings par écrit à la personne qui aura donnéle (lit avis, que les directeurs approuvent ou désapprouvent l'ac-quéreur ou ies acquéreurs proposés ; et le dit acquéreur ne serapas reçu ou inscrit comme actionnaire à moins d'avoir étéapprouv.él par les directeurs, et s'être conformé aux règlementset dispositions de l'association, relativement tinx personnes qui
acquerront par la suite des actions dans l'association.

1 S. Nul actionnaire n'aura droit de transférer aucune action Les verse-jusqu'à ce qu'il ait fait tous les versements alors dus sur chaque ments devrotaction qu'il possède. 
être faits.

19. Quant l'enregistrement des actions qui pourront être La transmis-transmises par suite du décès, ou de la faillite ou insolvabilité sion des ac-d'aucun actionnaire, ou en conséquence du mariage d'une tions autre-femme actionnaire, ou par toute autre voie légale quue aen q partransfert suivant les dispositions du présent acte qu'il soit authentiqué
,que personne, faisant quelque réclamation en vertu par une décla-daucune telle transmission, n'aura droit de recevoir aucune raton

part des profits de la dite entreprise, ni de voter en vertu d'au-cune telle action comme propriétaire d'icelle, jusqu'à ce quetelle transmission ait été authentiquée par une déclaration parécrit, tel qu'il est ci-après mentionné, ou de telle autre manièreque les directeurs l'ordonneront ; et toute telle déclaration con-statera comment, et à qui la dite action pourra avoir été trans-mise,' et sera faite et signée par quelque personne digne de foidevant un juge de paix, ou devant un maître ou maîtreextraordinaire en la cour de chancellerie ou devant un Juged'une cour de record ou le maire, prevôt ou magistrat en chefd'une cité, ville, comté, bourg ou autre lieu, ou devant un notairepublic par qui elle aura été signée• et telle déclaration seraremise au gérant qui inscrira alors le nom de la personne yayant droit en vertu de telle transmission, dans le registre desactionnaires de l'association et la dite personne sera et devien-dra en conséquence actionnaire dans la dite entreprise; et pourtoute telle inscription le gérant aura droit de demander unesomme n'excédant pas une piastre; aourvu toujours que jusqu'à Proviso efretce que la dite transmission ait été ainsi authentiquée, aucune sans cela.partie ou personne réclamant en vertu d'aucune telle trans-mission, n'aura droit de recevoir aucune part dans les profits de
l'association
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l'association, ni de voter sur aucune action ou actions comme en
Proviso dé- étant le possesseur; et pourvu, toujours, que chaque telle décla-
claration faite ration lui sera faite dans aucun pays hors des possessions de
dans pays Sa Majesté, sera en outre authentiquée par le consul ou .vice-

consul anglais ou autre représentant accrédité du gouvernement
anglais dans le pays où la déclaration sera faite, ou sera faite
directement devant le consul ou vice-consul anglais ou autre

Proviso représentant accrédité ; et pourvu de plus, aussi, que rien de
Preuve corro- contenu dans le présent acte ne sera censé priver les directeurs
borante. ou gérant d'exiger la preuve corroborante (aucun fait allégué

dans aucune telle déclaration.

Transmission 20. Si la transmission comme susdit a lieu en vertu du-
d'actions en mariage d'une femme actionnaire, la déclaration contieidra unevertu du ma- .

riue, testa- copie de l'extrait de tel mariage, et constatera l'identité de la
ment, etc. femme avec la propriétaire de telle action ; et si la transmission

avait lieu cri vertu d'un acte testamentaire, ou ab intestat, la
vérification du teštament ou les lettres d'administration, ou un
extrait officiel d'iceux, seront produits au gérant avec la décla-
ration ; et sur telle production dans l'un et Pautre des dits cas,
le gérant inscrira la déclaration dans le registre des transferts.

Avis aux pro- '21. Par rapport à aucune action à laquelle différentes per-
it son e pouraient avoir droit con jointement, tous avis qu-i de-

tions, vront être donnés aux actionnaires, le seront à celles des dites
personnes dont le nom paraîtra le premier dans le registre des
actionnaires, et un avis ainsi donné sera avis suffisant à tous les
propriétaires de telle action, à moins qu'aucun tel co-proprié-
taires ne requiert par un écrit signé par lui que tel avis soit
donné à aucun autre ou tous tels co-propriétaires.

Reçus polir (le- 22. Si des deniers sont payables à un actionnaire qui est un
.iers payables mineur, un maniaque ou idiot, le reçu du tuteur du dit mineur,auxmineurs, ou celui du comité du maniaque ou idiot, sera considéré êtreetc.I

une décharge suffisante pour l'association à cet égard.

La compagnie 23. L'association ne sera pas tenue de veiller à l'exécution
ne sera pas d'aucun fidéicommis exprès ou implicite, auquel aucune
tenue de veil- action pourra être soumise et.le reçu de la partie au nom de
1erh Plex6eu-
tion des fidéi- laquelle aucune telle action sera inscrite dans les livres de la
commis. compagnie sera considéré être une décharge suffisante pour la

compagnie pour aucun dividende ou autre somime de deniers
payable par rapport à telle action; nonobstant daucun idéi-
commis auquel tele action pourra alors être sujette, et soit que
l'association ait eu ou non avis de tel fidéicommis et l'asso-
ciation ne sera pas tenue de veiller à l'application des deniers
paufyéos surtel reçu.

Les syndics 624. Aucuu syndic d'un actionnaire insolvable ou; eu état de
banqueroute, ne deviendra membre de l'association à raison

seront pas des actions qui lui auront été transférées en cette'qualité ; mais
membres de le syndic de tout actionnaire insolvable ou en banqueroute,
l'association. a vendra
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vendra les dites actions, et en disposera en la manière et d'après
les dispositions étabIies dans le présent acte à *égard1 de la
vente et du transfert des actions de l'association.

23. Le syndic de tout actionnaire insolvable ou en banque- Les syndics
roule aura droit de recevoir les dividendes qui seront dus, et ont droit de
n'auront pas été payés sur les actionsý dont il aura été investi reevoir les
en sa dite qualité, avant sa nomination légale comme syndic, dividendes qui.n sa -out dus avant
mais aucun dividene qui ne sera pas dû sur les dites actions leur nomia-
avant sa nomination, ne lui sera payé, ni ne pourra ctre réclané ti*
par lui ; et jusqu à ce- que quelqu'un devienne act ionnaire des
dites actions, le paiement du dit dividende sera suspendu, et
il ne sera pas payé que lorsque le nouveau possesseur se sera
conformé aux règlements et dispositions établis par l'association
pour la vente et le transfert de ses actions ; sur quoi le nouveau
possesseur ds dites actions aura droit au dit dernier dividende ;
et chaque transfert comportera avec lui les profils, intérêts et Effet du trans-
actions du capitAl, soit de lexcédant, de la réserve, ou du fonds fert.
contingent, en ce qui concerne les actions ainsi transférées, de
manière à clore les droits et intérêts de la partie qui fait le
transfert des actions ainsi transférées.

26. L'association pourra de temps à autro faire telle Pouvoir-de
demande de versements aux actionnaires respectifs, par rapport faire des de-
au montant du capital souscrit ou dû par eux respectivement, vese
qu'élle jugera à propos ; pourvu qu'il en soit donné trente jours
d'avis au moins, et que nul versement n'excède la somme de Prsments
deux piastres et cinquante centins par action et que les verse- lmité,, etc.
ments subséquents ne soient faits qu'après un intervalle entre
eux de trois mois au moins, et que le montant collectif des verse-
ments, faits dans une année, n'excède pas la somme de seize
piastres par action ; et tout actionnaire sera tenu de payer le
montant des versements demandés par rapport aux actions qu'il
aura, aux personnes et aux temps et lieux qui seront de temps
à autre indiqués par 'asesociation.

27. Tout actionnaire qui, le ou avant le jour fixé pour le Intérêt sur
paiement, ne paiera pas le montant des versememnts auquel il les versements
pourra être tenu, seztýra obligé d'en payer les intérêts, aux taux non payé 1s-
de sept pour cent parvannée, du jour fixé pour en faire le paie-
ment jusqu'au paiement effectif.

2 . L'association pourra, si elle le jugeà propos recevoir L'association
d'aucun des actionnaires qui voudront bien les avancer, tous pourr rece-

voir des de-,les deniers ou aucune partie de deniers dus sur leurs actions niersdavance.
respectives en sus des sommes de aeniers actuellerment td-
mandées; et sur le capital ainsi payé d'avance, ou sur telle
partie d'iceluiq(ui excèdera de temps à autre le montant des
versements faits sur les actions par rapport auxquelles les dstes

avances~le versementsies)e

avans L' association pourra payer l'intérêt à Intrêt limit.
tel taux n'excédantpas sept pour cent par annéer, dont l'ac-
tionnaire payant d'avance tels deniers et l'association convien-
dront.

29.
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Poursuites. 29. Si au temps fixé par l'association pour faire aucun verse-
ment, le propriétaire d'aucune action manquait d'en payer le
montant, l'association pourra poursuivre tel actionnaire pour le
montant d'icelui dans aucune cour de loi ou d'équité ayant
juridiction compétente, et pourra en recouvrer le montant avec
intérêt au taux de sept pour cent par année, du jour auquel tel
versement aura dû se faire.

Déclaration 20. Dans toute action portée par l'association contre aucundans les ac- actionnaire pour le recouvrement de deniers dus pour aucuntions pour
versement. versement, il ne sera pas nécessaire d'alléguer les faits spéciale-

ment, mais il suffira à l'association de déclarer que le défendeur
est propriétaire d'une action ou plus dans l'association (men-
tionnant le nombre d'actions,) et qu'il doit à l'association la
somme de deniers à laquelle se monteront les arrérazes des
versements par rapport à un ou plusieurs versements sur une ou
plusieurs actions (mentionnant le nombre et le montant de
chacun des versements), à raison de quoi l'association a droit
d'action en vertu du présent attte.

Ce qu'il suffira 31. Lors de l'instruction de l'action, il suffira de prouverde prouver. que le défendeur, au temps de la demande de versement, était
propriétaire d'une ou plusieurs actions dans l'association et que
la demande en a été faite de fait, et avis donné tel que requis
par le présent acte; et il ne sera pas nécessaire de prouver la
nomination des directeurs qui ont fait la demande des verse-
ments, ni aucune autre matière que ce soit; sur quoi, la com-
pagnie aura droit au recouvrement de ce qui sera dû sur tel
versement avec intérêt, à moins qu'il ne paraisse que tel verse-
ment excède le montant de deux piastres et cinquante centins
par action, ou qu'avis n'a pas été dûment donné, ou que le délai
de trois mois entre deux versements successifs n'est pas écoulé,
ou que des versements au montant de plus de seize piastres ont
été faits dans une année.

Preuve que le 32. La production du registre des actionnaires de l'asso-défendeur est ouucxri crii .

un action- etation ou un extrait certifié tel sous la signature du gérant de
naire. l'association fera preuve que le défendeurest actionnaire, et du

nombre et montant de ses actions et des ideniers payés à cet
égard.

Si les verse- 33. Siun actionnaire manque de faire un versement, payablements ne sont par lui pour une ou plusieurs actions, ainsi que le paiement despas faits les ., ,
actions seront intérêts dus, si aucun il y a, les directeurs pourront, en aucun
confisquées. temps après l'expiration d'un mois après le jour fixé pour faire

tel versement, déclarer les dites actions forfaites, et cela soit
que l'association ait poursuivi pour le montant du versement,
ou non.

Avis de la con- 34. Les directeurs, avant dc déclarer la.forfaiture d'aucune
fiscaticu sera adaction, donneront avis de leur intention, au lieu ordinaire ou
la déclaration. dernier lieu connu de la résidence de la personne paraissant

être
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être, par le registre des actionnaires, le propriétaire de la dite
action; et si le propriétaire de l'action est absent de la province,
ou si les directeurs savent que les droits en icelle ont été trans-
mis autrement que par un transfert, tel qu'il est ci-dessus men-
tionné, mais qu'une déclaration de la transmission n'a pas été
enregistrée, comme susdit, et qu'ainsi l'adresse des parties
auxquelles la dite action pourra avoir été transmise n'a pas
été connue des directeurs, les directeurs donneront avis public
de telle intention dans la London Gazette, et feront aussi publier
un avertissement dans une gazette, tel qu'il est ci-après prescrit,
et ces avis seront donnés vingt-et-un jours au moins avant que
les directeurs ne puissent faire telle déclaration de forfaiture.

3é. La déclaration (le forfaiture n'aura pas l'effet d'autoriser Confscation
la vente ou autre disposition d'aucune des dites actions, jusqu'à confirmée à
ce que telle déclaration ait été confirmée à quelque assemblée une assemblée

générale <le l'association qui se tiendra après l'expiration de générale.
deux mois au moins du jour où tel avis de l'intention des di-
recteurs de faire telle déclaration aura été donné: et il sera
loisible à Passociation de confirmer la dite forfaiture à aucune
des dites assemblées, et d'ordonner, lors de la dite assemblée,
ou à aucune assemblée générale subséquente, que Paction ainsi
forfaite soit vendue ou qu'il en soit autrement disposé; et les Vente des ac-
directeurs pourront, après telle confirmation, vendre les actions tionsforfaites.
forfaites, et cela, séparément ou conjointement, ou par lots,
ainsi qu'ils le jugeront à propos.

36. Une déclaration par écrit d'un officier ou employé de Preuve de la
P'association ou de quelque personne digne de foi, (désintéressée confiscation.
dans l'affaire) faite devant un juge <le paix, ou devant quelque
maître ou maître extraordinaire en la cour de chancellerie ou
devant un commissaire nommé pour prendre des affidavits que
la demande de versements par rapport à quelque action a été
faite et avis donné, et que le versement n'a pas été fait, et que
la forfaiture de l'action a été déclarée et confirmée en la manière
ci-dessus prescrite, sera preuve suffisante des faits y mentionnés;
et telle déclaration et le reçu du gérant de l'association pour le
prix de la dite action constitueront un titre valable à icelle, et Transfert à
sur ce, l'acquéreur sera considéré être le propriétaire de la dite l'acquéreur.
action, et déchargé de toutes demandes de versements, faites
avant la dite acquisition; et un certificat de propriété sera
délivré à lacquéreur, en par lui signant l'engagement de
posséder comme susdit les dites actions ainsi acquises, sujettes
aux dispositions du présent acte, et il ne sera pas tenu de
veiller à l'application des deniers d'acquisition, et son titre ne
sera pas non plus affe>cté par aucune irrégularité dans les
procédés relatifs à la dite vente.

37. L'association ne pourra vendre ni transférer plus Actions qui
d'actions forfaites comme susdit qu'il n'en faudra, ce dont on seront ven-
s'assurera d'une manière aussi approximative que possible, au dues.
temps de la vente, pour payer les arrérages alors dus par rapport
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à aucun versement, par la personne dont les actions seront
forfaites ainsi que les intérêts, et les dépenses encourues par la
vente et la déclaration de forfaiture ; et si les deniers produits
par la vente d'aucune des dites actions forfaites sont plus que
suffisants pour payer tous les arrérages des verscments et
intérêts dus au temps de la vente, et les dépenses encourues
par la ldéclaration de forfaiture et la vente, le surplus sera sur
demande payé à la dite personne, si non, et à défaut de telle
demande, appliqué au paiement des versements à venir, mais
payable avant que telle demande ne soit faite, comme il est
dit en dernier lieu, par rapport aux actions de la dite personne
qui n'auront pas été vendues.

Actions co- Si le paiement des arrérages de versements et intérêts
isqudes re- et des frais est fait avant la vente d'aucune des dites actions
tourterontc býainsi forfaites, et en la possession de l'association, la dite

action retournera à la partie a. qui elle appartenait avant la for-
faiture, comme si les versements eussent été dûment faits.

p9. Nul actionnaire de Passociation ne sera tenu ni obliaé au
té des action- paiement d'aucune dette ou réclamation due par l'association,naires. an-delà du montant de sa part du capital de l'association non

-alors versé.

Exécution -10. Si quelque exécution, soit en loi ou en équité, est
contre les ac- én-anée contre les terres, p)ropriétés ou effets de l'association, et
tionnaires
pour dettes de qu'il ne puisse pas être trouvé de biens sal lisants pour subvenir
la compagnie. au paiement de telle exécution, la dite exécution pourra être

émanée contre tous actionnaires de Passociation jusqu'au
montant le leurs actions respectivement dans le capital de
Passociation non alors versé ; pourvu, toujours, qu'il ne sera
émané aucune telle exécution contre un actionnaire, si ce n'est
sur un ordre de la cour devant laquelle l'action, poursuite ou
autres procédés auront été institués, fait sur motion, cour
tenante, après vingt jours d'avis donné par écrit aux personnes
que l'on voudra faire payer ; et sur la dite motion, la cour
pourra ordonner Pémanation (le l'exécution ; et pour s'assurer
des noms des actionnaires et du montant du capital d sur
leurs actions respectives, il sera loisible à la personne, ayant
droit à l'exécution, d'examiner, en tout temps raisonnable sans
payer d'honoraires, le registre des actionnaires.

Rembourse- 41. Tout actionnaire qui aura payé en vertu d'aucune
ment aux ac- exécution aucune somme de deniers, en sus du montant alors
tionnairee. dû par lui par rapport aux versements déjà demandés et pour

intérét sur iceux, si aucun il y a, et pour tous les frais et
dépenses à cet égard, recevra incontinent des directeurs le
remboursement de te]e somme additionnelle à même les fonds
de Passociation.

Pouvoir de 42. Dans le cas où la somme d'argent que la dite associa-
faire des em- tion est autorisée de prélever ne serait pas suffisante pour les
prunts. objets
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objets de la dite association, il sera loisible à icelle d'emprunter
au moyen d'hypothèque et d'obligation telles sommes d'argent
que, par un ordre d'une assemblée générale de l'association,
elle sera autorisée de temps à autre d'emprunter n'excédant
pas en tout une somme de deux millions de piastres, et pour Et donner des
assurer le remboursement de la dite sonne avec intérêt, garanties.
d'hypothéquer les terres et biens-fonds de la dite association
et les versements futurs des dits actionnaires de Passociation
et de donner des obligations ou hypotleques en la manière ci-
dessous.

43. Si la dite association rembourse aucune partie de Rembour
l'argent qu'elle aura empruntée sous Pautorité susdite, il sera mentetnouvel
loisible à la dite association d'emprunter de nouveau une
somme égale à celle qu'elle aura ainsi remboursée, et ainsi de
renouveler ces emprunts de temps à autre; mais ce pouvoir
d'emprunter ne sera pas exercé sans l'autorité d'une assemblée
publique de l'association, à moins que Pargent ne soit ainsi
emprunté que pour décharger une hypothèque ou obligation.

44. Toute obligation ou morigage pour assurer des deniers Form le
empruntés par l'association, sera par acte sous le sceau obligations
commun de Passociation, dans lequel la considération sera donnéesparh
correctement mentionnée, et pourra être suivant les formules compagnie.
des cédules E ou F, annexées au présent acte, ou autres avant
le même effet.

4j. Les créanciers hypothécaires (rnortgagees) respectifs Droits des
auront droit conjointement à leurs proportions respectives dans créanciers hy-
les rentes, les terres et toutes autres choses comprises dans pothécaires
Pacte de mortgage, et dans les versements futurs que devront
faire les actionnaires de l'association, suivant les sommes res-
pectives que l'acte de morigage mentionnera avoir été avancées
par tels créanciers respectivement, et pourront se faire rem-
bourser les deniers ainsi avancés avec les intérêts, sans aucune
préférence l'un à l'autre ni aux créanciers, par l'obligation de
Passociation, à raison de la priorité de la date d'enregistrement
du mortgage ou de titre antérieur ou privilégié de tout tel cré-
ancier hypothécaire ou du jour de l'assemblée à laquelle il aura
été autorisé, ni pour aucune raison que ce soit.

46. Les créanciers respectifs sur aucune des dites obliga- Droits des
tions auront proportionnellement droit, suivant le montant des créanciers.
deniers qui y seront assurés, d'être payés sur les propriétés ou
les eflets de l'association, et à même les versements futurs dus
par les actionnaires de l'association, des sommes respectives
mentionnées dans les dites obligations et assurées par icelles,
sans aucune préférence l'un à l'autre ni aux créanciers hypo-
thécaires de Passociation, à raison de la priorité de la date
d'aucune des dites obligations ou du jour de l'assemblée à
laquelle elle aura été autorisée, ni pour aucune raison que ce
soit.

47.
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Registre des 47. Un registre de tous cautionnements donnés à l'association
cautionne- soit pour elle même ou par fidéicommis, sera tenu par le
ments. gérant, et dans les quatorze jours après la date d'aucun caution-

nement, il sera fait dans le dit régistre une entrée qui constatera
la nature de la date et le montant de tel cautionnement, avec
les noms et qualités des parties, et tout actionnaire, ou toute
autre personne intéressée dans aucun tel cautionnement, aura
droit d'examiner le 'dit registre en tout temps raisonnable, et
sans payer d'honoraires ni récompense.

Transfert des 4S. Toute partie ayant droit à aucune obligation ou mort-
obligations :
formules. gage pourra, de temps à autre, tranférer à toute autre personne

les droits et intérêts qu'elle aura en iceux, par acte qui en
exprimera la vraie considération; et tout tel transfert pourra
être fait suivant la formule de la cédule G, annexée au présent
acte, ou autre au même effet.

Intérêt sur 49. L'intérêt des deniers empruntés sur telle obligation ou
lesemprunts. mortga ge sera payable et payé semi-annuellement aux différentes

personnes qui y auront droit, et en préférence à tous dividendes
payables aux actionnaires de l'association.

Rembourse- JO. L'association pourra, si elle le juge a propos, fixer une
ment des de- époque pour le remboursement des sommes capitales ainsi
niers emprun- empruntées, avec les intérêts et en ce cas l'association fera
tés à une cer-
taine période. insérer cette époque dans l'acte de mortgage ou obligation et à

l'expiration d'icelle le capital, avec les arrérages d'intérêt sur
icelui, sera payé à la partie ayant droit à la dite obligation ou
mortgage.

Rembourse- 1. S'il n'est pas fixé d'époque dans l'acte du mortgage ou
ment des de- obligation pour le remboursement des deniers ainsi empruntés,ers m run- la partie y ayant droit pourra, à l'expiration ou en aucun terps
pas de temps après l'expiration de douze mois de la date du mortgage ou

obligation, demander le paiement du capital assuré par iceux,
avec les arrérages d'intérêt, en donnant au préalable six mois

Paiement d'avis à cet égard, et l'association pourra en tout temps payer
après avis, les deniers empruntés, ou aucune partie d'iceux, en donnant

même avis ; et tel avis, s'il est donné par un créancier hypo-
thécaire, ou un créancier sur obligation, sera délivré par écrit
au gérant, et s'il est donné par l'association, il sera donné par
écrit soit personnellement au dit créancier hypothécaire ou
créancier, ou s'ils ne sont pas connus ou ne peuvent pas être
trouvés, tel avis sera donné par avertissement dans la Gazette
du Canada, ou la London Gazette, et dans quelqu'autre
gazette tel qu'il est ci-après mentionné; et à l'expiration de
lavis, lorsqu'il sera donné par l'association, l'intérêt cessera
d'être payable sur les deniers assurés par telle obligation ou
mortgage, à moins qu'après la demande des dits deniers Pas-
sociation ne néglige d'en faire le paiement conformément au dit
avis.

'52..
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E2. Et dans le but de pourvoir au recouvrement des arrérages

d'intérêt et des frais d'aucune hypothèque ou obligation, aux des anrra-es
époques quand les dits intérêts, ou principal, intérêt et frais d'intérêt-
deviendront dus respectivement : qu'il soit statué que si les inté-
rêts ou aucune partie d'iceux ne soni pas payés dans les trente
jours après leur échéance, et après que demande en aura été
faite par écrit, le créancier hypothécaire ou le créancier sur
obligation pourra, soit poursuivre pour les dits arrérages
d'intérêts par action devant une cour de juridiction compé-
tente, laquelle pourra exiger la nomination d'un receveur par
une requête faite en la manière ci-après prescrite.

53. Et quant au principal, intérêt et frais, qu'il soit statué Poursuite
que si le principal et intérêts ne sont pas payés dans les six pour le paie-
mois après leur échéance, et après demande faite par écrit, l ment du prin-

crace ou y cipal et decréancier hypothécaire o le créancier sur obligation pourra l'intérêt.
poursuivre à cet égard devant aucune cour de juridiction com-
pétente, ou si sa créance se monte à la somme de vingt mille
piastres, il pourra seul demander la nomination d'un receveur
par une requête en la manière ci-après prescrite, ou si elle ne
se monte pas à la dite somme, il le pourra conjointement avec
d'autres créanciers hypothécaires ou créanciers sur obligation
dont les créances ainsi arriérées, après demande faite comme
susdit, formeront avec la sienne la somme de quarante mille
piastres.

.54. Toute telle demande d'un receveur dans les dits cas roiation
sera faite par requête écrite, à aucune des cours supérieures, d'un receveur
ou à aucunPjuge ou juges des dites cours, et sur telle demande et sur quelle
après que la signification en aura été faite à l'association seranfaie, etle

Z_~pu ser aie-tc

suivant la pratique de la cour où la demande se fait et après
l'audition des parties, et lorsque preuve sufcisante des faits aura
été produite par les affidavits du requérant ou par telle autre
preuve qui sera produite à appui de la requête, et dont la pro-
duction pourra être ordonnée par telles cours, il sera loisible
aux dits juges ou aux d des d cours, par un ordre écrit, de nommer
quelque personne pour recevoir le tout ou partie suffisante des
deniers sujets au aiement des dits intérêts, suivant le cas,
jusqu'à ce que les dits intérêts, ou que le dit principal et inté-
rêts, suivant le cas, avec tous les frais, comprenant ceux
encourus pour la percepton des dits deniers, soient entièrement
payés; et alors, toutes les (ites sommes dc deniers seront Etret de telle
payées à la personne qui sera ainsi nommée, et reçues par nomination
elle, et les deniers qui seront ainsi reçus seront considérés
comme autant reçu par ou à l'usage de la partie à laquelle les
dits intérêts, ou les dits principal et intérêts, suivant le cas,
seront alors dus, et au nom de laquelle tel receveur aura été
nommé; et lorsque le receveur aura ainsi reçu les dits intérêts
et frais ou le dit principal, intérêts et frais, son pouvoir cessera.

55. Nulle partie ne sera réputée actionnaire parce qu'elle Les créanciers
sera créancière hypothécaire, ni ne pourra agir ni voter comme hypothécaires
telle à aucune assemblée de l'association. ne pourrontvoter.
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Accès aux li- J6. Les livres de compte de l'association seront ouverts envres de comp- tout temps raisonnable à l'examen des créancierste par les cry-a
a hypo- et créanciers d'icelle sur obligation respectivement, avecthécaires. pouvoir d'en prendre des extraits sans payer d'honoraires nirécompense.

Pouvoird'aug. 57. Il sera loisible à l'association du consentement d'une,znenter le ca- assemblée extraordinaire dles actionnaires, convoquée spéciale-
pière de le- ment pour cette fin, de prélever de temps à autre, par contri-faire. bution entre eux, ou par l'admission d'autres personnes

ou souscripteurs a la dile entreprise, ou en partie par aucunde ces moyens, une ou plusieurs sommes additionnelles dedeniers, n'excédant pas en total la somne de quatre millionsde pastres par actions de cinquante piastres chacune, en lamanière et aux termes et conditions et d'après les règlements
qui seront approuvés et dont il sera convenu à la dite assemblée ;et les dites actions seront numérotées régulièrement en suivant
la continuation des numéros donnés aux actions de l'associa-
tion alors déjà prises, par progression arithmétique, et toutetelle action sera toujours désignée par le numéro qui lui auraete assigne.

Droits des 5S. Les porteurs des dites nouvelles actions, tant quepropriétaires lsdp vreetproriéairs ls éts et vesmnsfaits par rapport à icelles se monterontde nouvelles
actions quant a moins que les sommes demandées et payables par rapportau dividende aux actions originaires, n'auront droit qu'à tel montant de'du capital. dividende à raison d'icelles, dans le cas où aucun dividende

serait alors déclaré, et deviendrait payable en vertu des dis-positions du présent acte, qui sera décidé et convenu parl'assemblée des propriétaires autorisant la création du nouveaucapital, pour la formation duquel telles nouvelles actions pour-ront avoir été émises.

Nouveau capi- ;9. Le capital qui pourra être ainsi formé par la créationtal consire de nouvelles actions sera considéré faire partie du capitalcomme par tie 1 1
du capital general, et sera sujet aux mêmes dispositions à tous égardsgeneral. soit par rapport au paiement des versements et des intérêts

pour les arrérages d'iceux, soit par rapport à la forfaiture desactions, ai défaut des versements, ou autrement, de même ques'il eut fait partie lu capital ordinaire, excepté quant au tempsde la demande des versements pour tel capital additionnel et aumontant de tels versements, ce qui pourra être respectivement
et de temps à autre fixé par l'association, ainsi qu'elle le jugera
à propos.

Si les ancien- 60. Si lors d'aucune telle augmentation <u capital par lanes actions création de nouvelles actio lo xsont à une cptld . e cin lr xsatsdprnie cptld l'association sont à un premnium ou d'une plueprime, les
nouvelles ac- grande valeur réelle que la valeur nominale d'icelles, lestions seront deniers qui pourront ainsi être prélevés seront divisés enoffertes aux
actionnaires actions de manière à pouvoir être commodément répartis entred'alors, les actionnaires d'alors, en proportion des actions existantes

possédées
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possédées par eux respectivement; et telles nouvelles' actions
seront offertes aux actionnaires d'alors dans la proportion d'une
pour chaque action déjà possédée par eux respectivement; et
telle offre sera faite par lettres, sous la signature du gérant,
données, ou envoyées par la malle à chaque actionnaire, ou
laissées au lieu ordinaire ou dernier lieu de sa résidence ; et
les dites nouvelles actions seront dévolues, et appartiendront
aux actionnaires qui les accepteront et en paieront la valeur à
l'association au temps et suivant les termes de paiement fixés
par l'association; et si aucun actionnaire néglige pendant un Et si aucun
mois après l'ffre faite des nouvelles actions, de les accepter, actionnaire
et d'en faire les versements demandés, il sera loisible à l'as- ngfge de les
sociation d'en disposer en faveur de toute partie désirant en faire accepter.
l'acquisition, pour telle somme que l'association pourra en
obtenir, ou de toute autre manière qu'elle jugera à propos.

61. Si au temps où l'augmentation du capital aura lieu, les Si elles ne
actions existantes du capital de l'association ne sont pas à un sont pas à un
premium, en ce cas les dites nouvelles actions pourront être de premium.
tel montant et pourront être émises en telle manière que la
compagnie jugera à propos.

G62.' Tout actionnaire, à toute assemblée de l'association, Votesdea-

2.~E .11s acn

aura droit de voter en la manière ci-après mentionnée, c'e:St-à- tion naires aux
dire : tout actionnaire qui possèdera cinq et pas plus de dix asnaibes
actions aura une voix, et tout actionnaire qui possèdera plus de er.
dix sections aura unes voix additionnelle pour chaque cinq
actions au dessus des dix premières; mais aucune corporation
ou personne n'aura plus de dix voix et nul actionnaire n'aura
droit de voter à aucune assemblée s'il n'a pas fait tous les
versements alors dus sur toutes les actions qu'il possède.

63. Les votes pourront être donnés soit en personne ou par vottion.
procureur, les porteurs de procuration étant des actionnaires,
autorisés par écrit suivant la formule de la cédule H annexée
audprésent acte, ou toute autre ayant le même efit, sous la
signature de l'actionnaire nommant, le procureur, ou si l'action-
naire est une corporation, son sceau commun y sera apposé;
et toute proposition faite à aucune des dites assemblées se
décidera par la levée d'es mains, ou à la demande de tout pro-
priétaire après la levée des mains, par la majorité des votes
des parties présentes comprenant les procureurs, le président
de lýsebé ayant droit de voter non seulement pour lui-
même ou comme procureur, mais d'avoir une voix prépon-
dérante en casdégalité de VoIX.

64 . Personne naura droit de voter comme procureur a Noninationde
moinsque l'instrument contenant la procuration n'ait été trans- procureurs.
tis au commis ou gérant de l'association cinq jours francs avant

le jour de plassemblée à laquelle l'on devra se servir de la pro-
curation, et personne ne pourra à une seue assemblée repré-
senter comme procureur plus de trente actionnaires et

40 personne
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personne non pus, n'élant pas actionnaire possédant le droit
de vote, n'aur, droit dle parler à Passemblée en vertu d'aucune
procurai ion q,.i'i pourra avoir de la part de quelque actionnaire
absent.

Votes des aic- ip1eVote des~ 6 G. Si plusieurs personnes ont conjointement droit à une
tionnaires action la ersonne dont le nom sera le premier sur le registre
conjoints des actionnaires, comrne l'un des propriétaires de la dite

action, en sera réputée le seul porteur pour voter à aucune
assemblée, et un tonte circonstance le vote seul de l'actionnaire
ainsi nommé en premi(r lieu pourra être donné, soit en per-
sonne ou par procureur, comme vote par rapport à la dite
action, et nulle preuve du consentement des autres actionnaires
ne sera exigee à cet égard.

Votes des 966. Tou. actionnaire qui sera volontairement interdit, idiot
idiots ou MI- on aliéné, pourra voter par son tuteur ou comité, suivant le
neurs. cas, et tout actionnaire qui sera mineur pourra voter par son

tuteur, subrogé tuteur ou gardiens ou l'un d'eux, et tout tel vote
pourra être donné soit en personne ou par procureur.

Lieuprincipal 67. Le principal lieu d'aflaires de la dite association sera à
d'affaires. la ville de Cohourg, dans le comté du Northumberland, mais la

dite association aura le pouvoir, de temps à autre, et en tout
Agence- tepisl) à l'avenir, et elle y est par les présentes autorisée, d'é-

tablir telles et autant d'agences on bureaux dans aucune partie
de cette province ou en Angleterre ou dans les Etats-Unis ; ces
agences étant sujettes à tels règlements pour la régie d'icelles
que les directeurs de la dite association jugeront convenable de
prescrire.

Directeurs PS. Les affaires de la dite association seront conduites et
provisoires. regies par un bureau (le sept directeurs, y compris un président

et vice-président, qui seront nonunés par les actionnaires comme
ci-après pourvu, lequel bureau sera composé d'actionnaires qua-
lifés, et consistera d'abord et provisoirement et jusqu'à la pre-
mière assemblée générale dle Passociation de lHonorable George
Strange Boulton, Patrick Wallace, James ß3onnell Fortune,
Asa Allwortl Burnhan, Henry Covert, AndrcwJeffrey et John
Sinclair Wallace, tous de la ville de Cobourg, Ecuyers, lesquels
demeureront en charge jusqu'au premier lundi (le Juillet, mil

Première huit cent soixante-ct-un, et sortiront alors d'office, étant néan-élection des
directeurs. moins ré-éligi bles ; ils seront alors remplacés par sept directeurs

qui seront élus par les actionnaires qui seront présents soit en
Deux direc- personne soit par procureurs; et deux des dits directeurs sorti-
teurs sortiront ront d'office chaque année à tour de rôle, étant néanmoins ré-
de charge éli ibles comme directeurs; et l'élection de directeurs pourchaque annde. 9

remplacer ceux qui sortiront ainsi d'office, se fera à la première
assemblée genérale annuelle de l'association, par les action-
naires qui seront présents, soit en personne, soit par procureurs,

Election au et toutes les élections de directeur se feront au scrutin, et les
scrutin. personnes qui auront le plus grand nombre de voix à toute telle

élection,
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élection, seront directeurs, et s'il arrive que deux ou plusieurs E1t
se trouvent avoir un nombre égal de voix de manière qu'il
paraisse qu'on a choisi plus que deux, on procèdera de nouveau
au scrutin jusqu'à ce qu'il soit décidé laquelle des dites deux
ou plusieurs personnes a une majorité de voix; et les directeurs
choisiront leur président; pourvu toujours que trois directeurs Provio.
seront un quorum pour la transaction des affaires; pourvu aussi
que les directeurs<qui seront élus, en vertu des dispositions du
présent acte, seront porteurs d'au moins vingt-quatre actions
de Passociation.

69. La première assemblée générae annuelle se tiendra Assembléeg-
dans la dite ville de Cobou.rg, je premier lundi de Juillet, nérale an-

mil huit cent soixante-el-un, ou le jour suivant, si ce n'est nuel1e de la
pas un jour de fête d'obligation, ou tout autre jour qui sera compagme.
indiqué par le règlement ; et la dite assemblée se tiendra
le même jour de chaque année suivante, dans la dite ville ; et
à la dite première assemblée générale annuelle, les actionnaires
présents comme susdit, détermineront la manière en laquelle
les premiers et les autres deux directeurs se retireront, et seront
alors et à l'avenir élus ; et Pavis convoquant les assemblées
générales annuelles pour l'élection des directeurs contiendra les
noms des deux directeurs qui devront se retirer; pourvu tou-
jours que les directeurs détermineront eux-mêmes au scrutin,
lesquels deux d'entre eux devront se retirer les premiers.

70. Les directeurs auront et exerceront les pouvoirs, pri- Pouvoirs, de-I
viléges et autorité dont ils sont investis et qui sont prescrits par voirs et auto-
le présent acte, et seront régis et gouvernés par telles règles et d di-
dispositions qui sont contenues dans les présentes à légard
d'iceux, et par les règlements qui seront faits pour la régie de
l'association, et les directeurs pourront légalement exercer tous
les pouvoirs de l'association, excepté quant aux matières
qui devront, en vertu du présent acte, être traitées par une as-
semblée générale de l'association ; ils pourront convoquer toute
assemblée générale spéciale ou autre de l'association ou des
directeurs qu'ils jugeront nécessaire; ils pourront employer et
apposer, ou faire servir et apposer le sceau de la compagnie à
tout document ou papier auquel l'apposition du sceau sera dans
leur opinion jugée nécessaire ; ils pourront demander et exiger
les versements sur les actions des actionnaires respectifs ; ils
pourront déclarer la forfaiture de toutes actions sur lesquelles
les versements ne seront pas dûment faits ; ils pourront faire
tous paiements, prêts ou avances qu'ils jugeront convenables,
et qui sont ou seront en tout temps autorisés par ou de la part
de l'association, et pourront passer tous actes pour l'extension
des objets de l'association et pour toutes autres matières néces-
saires à la gestion de ses affaires; ils pourront engager et vendre
les terres, propriétés et effets de la compagnie pour le temps
d'alors et en disposer, de la manière qu'ils jugeront à propos et
avantageuse à l'association et comme si les dites terres, pro-
priétés et effets étaient tenus et possédés non par un corps

40* incorporé,
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incorporé, mais par aucun des sujets de Sa Majesté usant deses droits ou en age, suivant la teneur, et sujets aux obligations,y a, qui pourront de temps à autre les affecter; ils
pourront faire et autoriser, approuver ou adopter tous actesnécessaires pour le dû exercice de tous autres Pouvoirs et auto-rité qui pourront à l'avenir être en aucun temps accord
ass iat ture de cette province, ou pour l'ex-ecution et accomplisselent d'aucunes conditions ou dispositionsprescrites de temps à autre par la dite législature de cette pro-vince, en lui donnant tels autres pouvoirs et autorité, ou en eschangeant ou abrogeant respectivement, en tut ou en parti

pooirs sujet m s pouvoirs qui pourront ainsi être exerés, le serontaou deis cse conformément et eu égard aux dispositions du présent acte àtu iposi 
pouoir seuearttt e t ctr l xercice de tous tels pouvoirs sera aussi sujetate. au contrôle et règlem nt d'aucune assemblé e générale convoquéespécialement Pour cet objet, mais non jusqu'au point d'invalider

aucune acte fait par les directeurs préalablement à aucunerésolution passée par la dite assemblée générale.
Vote par pro- 71. Les directeurs de la dite assoeiation pourront voter parprocureurs, ces procureurs devant êtrc eux-mêmes directeurs

et noîmés d'après la formule suivante, ou dans des termeséquivalents:

Formule de c Je nomme par les présentes écuyer de punnomination. des directeurs de l'association des prêts pour les fins a uricolesmon procureur comme directeur de la dite association pourvoter pour moi comme tel procureur à toutes les assemblées desdirecteurs de la dite association, et faire généralement tout ceque je pourrais faire moi-même comme directeur, si j'étaissent en personne à ces assemblées. s a p

Signature."
Provis. troas u directeur n agir comme procureur pour plus de

Certains pou- 72. Les pouvoirs suivants de la compagnie, savoir: le choixvoirs seront et acement et esorier si ce nest
assembes dans les cas spécialement prévus par le pr nt lagénýraIes seu- quant à la rétribution des directeurs et des auditeurs, la décisionlement. quant aux emprunts, la décision quant à l'aumentation du

capital et la déclaration des dividendes, ne seront exercés quàune assemblée générale de la compagnie.

Les procédés 73. Les directeurs feront dûment inscrire les avis, minutesseront entrs o copies, suivant le cas de toutes noi iat s atesmonutes
trats passés par les directeurs et comités de direct d les
livres dont ils se pourvoiront de temps à autre pour cet objet,et qui seront tenus sous le contrôle des directeurs, et toutetelle entrée sera signée par le président de l'assemblée àlaquelle aura été agitée ou renvoyée la matière par rapportlaquelle la dite entrée sera faite, avant ou lors de la ocha a

assemblée
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assemblée de l'association, de directeursou cornité de directeurs
suivant le cas; et telle entrée ainsi signée sera admise comme Preuve des
preuve dans toutes les cours de justice et devant tous juges, entrées, etc.
juges de paix et autres, sans qu'il soit besoin d'établir qu'aucune
des dites assemblées respectives a été dûment convoquée, ou
que les personnes, qui ont fait ou enregistré tels ordres ou
procédés, sont actionnaires ou directeurs, ou membres du
comité, respectivement, ni de prouver la signature du président,
toutes ces choses devant se présumer; et tous tels livres seront Examen par
en tout temps raisonnable ouverts à lexamen d'aucun des les actionna!-
actionnaires. res.

74. Tous actes faits par une assemblée des directeurs, ou Informalites
d'ùn comité de directeurs, ou par toute personne agissant dans la nomi-
comme directeur, seront aussi valables que si la dite personne nation des di-

comme eCteurs n'in-
et été dûment nommée et qualifiée comme directeur, quand validera pas

mrrie il se découvrirait par la suite quelque irrégularité ou les procédés.
erreur dans la nomination de quelque personne assistant à la
dite assemblée comme directeur, ou agissant comme susdit ou
un défaut de qualification dans la dite personne.

7V. Nul directeur, parce qu'il sera partie à aucun contrat ou Indemnité des
autre instrument, ou qu'il l'aura fait, signe ou exécuté en sa directeurs
qualité de directeur de la part de Passociation ou parce qu'il p
aura exercé autrement légalement aucun des pouvoirs donnés tels.
aux directeurs, ne sera sujet à être poursuivi, soit collective-
ment ou individuellement par qui que soit; et les directeurs
ne seront pas sujets à la contrainte par corps, ni leurs biens-
meubles ou immeubles à l'exécution d'aucun ordre légal par
rapport à aucun contrat ou autre instrument passé, signé, ou
exécuté par eux ou aucun d'eux, ni par rapport à aucun autre
acte légal fait par eux ou aucun d'eux dans l'exercice d'aùcun
de leurs pouvoirs comme directeurs, et les directeurs, leurs
hoirs, exécuteurs et administrateurs seront indemnisés à même
le capital de l'association pour tous paiements faits ou respon-
sabilités encourues par rapport à aucun de leurs actes, et pour
toutes pertes, frais et dommages qu'ils pourront encourir dans
l'exercice des pouvoirs à eux accordés, et les directeurs de
l'association pour le temps d'alors appliqueront les fonds et le
capital existant de l'association aux objets de telle indemnité,
et demanderorit, s'il est nécessaire pour cette fin, des verse-
ments du capital non encore payés.

76. Tout agent, officier ou autre personne employée par Pas- Les ofâciers
sociation, rendra, de temps à autre, lorsqu'il en sera requis par les rendront
directeurs, et leur délivrera à eux ou à toute personne nommée
par eux pour cette fin, un compte vrai et correct par écrit sous
son seing de tous les deniers qu'il aura reçus au nom de
lassociation; et ce compte constatera comment, et en faveur
de qui et pour quel objet il aura été disposé des dits deriers, et
le dit officier délivrera avec tel compte les pièces justificatives
et reçus pour les dits paiements; et tout tel officier paiera aux

directeurs,
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directeurs ou à toute personne nommée par eux pour les
recevoir, tous les deniers qui paraîtront être dus par lui par le
règlement des dits comptes.

Recours som- 77. Si tel agent, officier ou autre personne employée comme
mare contre susdit néglige de rendre compte comme susdit, ou ce produire
les officiers ~
faisant défaut et délivrer toutes les pièces justificatives et reçus y ayant rap-
de rendre port et en sa possession ou à sa d isposition, ou d'en payer le
compte. reliquat lorsqu'il en sera requis, ou si dans les trois jours après

qu'il en aura été requis, il néglige de délivrer aux directeurs,
ou à toute personne nommée par eux pour les recevoir, tous les
papiers et documents, propriétés, effeis, matières et choses en
sa possession ou à sa disposition, et ayant rapport à l'exécution
du présent acte, ou appartenant à lassociation, alors sur plainte
de ce fait à un juge de paix, le dit juge de paix, en vertu d'une
citation ou d'un warrant sous son Oeing, fera amener le dit
agent ou officier devant deux juges de paix ou plus; et lorsque
le dit agent ou officier aura été amené devant eux, ou s'il ne
peut pas être trouvé, les dits juges de paix pourront en son
absence entendre et juger la matière d'une manière sommaire,
et adjuger et déclarer la balance due par lui ; et s'il paraissait,
soit par la confession de tel agent ou officier, ou la preuve,
ou l'examen du compte, que des deniers de l'association
sont entre les mains du dit officier, ou dus par lui à l'associa-
tion, les juges de paix en pourront ordonner le paiement;' et à
défaut de paiment par lui, il sera loisible aux dits juges de paix
d'accorder un warrant pour en prélever le montant par saisie
ou vente, ou à défaut de ce, d'envoyer à la prison le délinquant,
qui restera emprisonné, sans pouvoir être admis à caution,
pendant un temps n'excédant pas trois mois; et dans aucun
des cas suivants, savoir: si tel agent ou officier ne comparaît
pas devant les juges de paix aux temps et lieu fixés pour cet
objet, ou si, comparaissant, il néglige de rendre le dit compte
par écrit,-ou s'il refuse de produire et délivrer aux juges de
paix les différentes pièces justificatives et reçus ayant rapport

Emprisonne- au compte,-ou s'il refuse de délivrer aucuns livres, papiers
ment de l'offi- ou documents, propriétés, effets, matières ou choses en sa

r fsant possession ou à sa disposition, appartenant à l'association, les
dits juges pourront légalement emprisonner le contrevenant
et dans tout tel cas d'emprisonnement, le prisonnier restera en
prison sans pouvoir être admis à caution, jusqu'à ce qu'il ait
rendu et délivré ses comptes, et remis les pièces justificatives
et reçus y ayant rapport et qu'il aura en sa possession et à, sa
disposition, et délivré les livres, papiers, documents, propriétés,
effets, matières et choses, qu'il pourra avoir en sa possession et
à sa disposition.

Les cautions 7S. Aucun des dits procédés contre tel agent ou officier
ne seront pas comme susdit ne privera l'association d'aucun recours qu'ellelibérées. pourrait avoir autrement contre aucune des cautions du dit

agent ou officier.

79.
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79. Il sera correctement et fidèlement tenu compte de toutes Des comptes
les sommes de deniers reçues ou dépensées pour l'association seront tenus.
par les directeurs et toutes personnes employées par eux, et des
objets, matières et choses pour lesquels les dites sommes de
deniers auront été reçues ou déboursées et payées.

S. La compagnie ne fera aucun dividende qui aura leffet Lesdividendes
de réduire son capital. ne réduiront

pas le capital.

81. Avant de partager les profits susdits, les directeurs
pourront, s'ils le jugent à propos, mettre à part telle partie d'i- profits pour
ceux qu'ils croiront nécessaires pour subvenir au paiement des le -entes
dépenses contingentes, ou pour augmenter ou améliorer les
biens de l'association ou aucune partie d'iceux ou pour pro-
mouvoir les fins et objets pour lesquels elle est incorporée, et
pourront partager le résidu seulement entre les propriétaires.

82. Nul dividende ne sera payé par rapport à aucune Nul dividende
action, à moins que tous les versements alors dus par rapport à ne sera payé
la dite action, ou toute autre possédée par la personne à la-à es vetous les verse-
quelle le dividende pourra être payable, n'aient été faits. ments n'aient

été faits.

83. Il sera loisible à l'association de nommer de temps à La compagnie
autre tels et autant d'officiers, directeurs et agents, soit dans pourra nom-
cette province ou ailleurs, et autant de serviteurs qu'elle jugera mer des offi-
nécessaires pour la régie des affaires de l'association, et de leur ciers direc-

accorder tels salaires et traitements dont il pourra être convenu
entre eux et l'association; et de faire tels règlements qu'elle Règlements
jugera à propos pour régler la conduite des officiers, sollici- pour la con-
teurs, agents et serviteurs de Passociation, et pour pourvoir a ite es offi-
la régie des affaires de l'association sous tous les rapports gie des affai-
quelconques, et de changer et abroger de temps à autre tous res.
tels règlements et en faire d'autres, pourvu que ces règlements
ne soient pas incompatibles avec les lois de cette province ou
les dispositions du présent acte ; et ces règlements seront mis
en écrit, et le sceau commun de Passociation leur sera apposé,
et une copie de ses règlements sera donnée à chaque officier
et serviteur de l'association, et toute copie ou extrait d'iceux, Preuve des
certifié sous le seing du gérant, fera preuve dans toutes règlements
les cours de justice dans cette province de tels règlements
ou extrait d'iceux, et que ces règlements ont été dûment
faits et sont en force ; et dans toute action ou procédure
en loi, au criminel ou au civil, ou en équité, il ne sera, pas
nécessaire de donner aucune preuve du sceau de l'association,
et tous documents scellés du sceau de Passociation seront con-
sidérés comme ayant été dûment scellés du sceau (le Passo-
ciation.

84. Et par rapport à aucun des dits avis dont la signifi- -vis tras ïa
cation devra être faite par la compagnie aux actionnaires, il par la malle.
suffira de les transmettre par la malle, adressés suivant
l'adresse enregistrée ou autre adr-sse connue de l'actionnaire,

sous
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sous un temps qui puisse permettre qu'ils soient délivrés sui-
vant le cours ordinaire de la poste dans le délai (si aucun il y a)
prescrit pour donner les dits avis; et pour prouver telle signifi-
cation, il suffira de prouver que le dit avis a été correctement
adressé, et qu'il a été ainsi mis au'bureau de poste.

Avis par aver- 8». Tous les avis que le présent acte requiert de donner par
tissement. avertissement dans une gazette seront signés par le président

de l'assemblée à laquelle il sera ordonné de donner le dits avis,
ou par le gérant ou autre officier de l'association, et seront
insérés dans deux i plusieurs papiers-nouvelles de Londres et
du Canada, à moins qu'il n'y soit autrement specialement
pourvu par le présent acte, sur quoi les dits avis seront réputés
et considérés être avis personnels.

Les ordres si- as. Tout ordre, demande ou avis, ou tout autre document
gnés par qui devra être authentiqué par association pourra être signé
directeur ou
gérant seront par un directeur, ou par le.trésorier ou le gérant de l'associa-
authentiques. tion, et pourra être par écrit ou imprimé, ou partie en écrit et

partie imprime.

Décharge des S7. Dans toutes procédares judiciaires en vertu du présent
témoins, acte, deux directeurs, ou plus, pourront accorler des congés

généraux ou autres à toute personne à l'emploi de l'associa-
tion pour la rendre témoin compétent; et tout tel congé ou
décharges, données sous le seing et scea de deux des direc-
teurs, auront pour le dit objet le même effet que si elles eussent
été données sous le sceau commun de l'association.

Preuve des S8. Dans le cas où un fia de banqueroute serait décerné
dettes dues. contre aucune personne qui sera endettée envers l'association, ou
la compagnie contre laque
dans les cas de elle tuspocéd ara u e ene u précla
banqueroute. miation, il sera loisible à tonte lpersonne, qui sera de temps a

autre à cet égard nommée par écrit, sous le seing de trois des,
directeurs ou plus de l'association pour le temps ddors, de
comparatre, et elle est par le présent autorisée à comparaître
et agir au nom de l'association relativement à aucune telle
réclamation, dette oud dedande, ire
vertu de rl fiau de banquerote, soit personnellement ou en
donnant son affidavit qi sera sserenté et exhibé en la
manière ordinaire, à l'effet dc prouver et établir la dite dette,
demande ou réclamation, en vertu du ditftat de banqueroute,
et la perconee qui s era ainsi nommée sera admise dans tous
tecls c à présenter de élaain, evertu d'aucune telle
conm ission, de la part de lassociation, et de faire la preuve de
telle dette, demande ou réclamation, et aura tous et tels pou-
voirs pour voter puN coix des syndics, et signer des certificats,
et faire toute autre chose par rapport aucune telle dette qu'elle
sera admise à prouver au nom de Passocition que toute autre
personne qui serait en son propre nom créancier du dit banque-
routier aurait pai rapport à hl dette prouvée par elle en vertu
de tel fiat.

89.
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S9. Si avant l'institution de l'action, aucune partie ayant offres de
commis quelque offense, ou fait quelque irrégularité ou satisfaction

avant l'insti-autre procédé injuste dans l'exécution du présent acte ou en ation d'une
vertu de quelque pouvoir ou autorité qu'elle avait, offre sufi- action pour
sante satisfaction à la partie lésée, telle partie n'aura point aucune chose
d'action par rapport à telle irrégularité, offense ou autre procédé
injuste; et s'il n'a pas été fait d'offres, il sera loisible au acte.
défendeur, avec la permission de la cour devant laquelle
l'action sera pendante, de déposer en cour, en tout temps avant
contestation liée, telle somme de deniers qu'il croira raisonnable,
et il sera adopté les mêmes procédés que dains les autres cas, où
il est permis au défendeur de déposer des deniers en cour.

90. L'association fournira en tout temps au gouverneur de L'association
cette province telles informations et détails, dans telle forme et fournira des
certifiées de telle manière que le dit gouverneur lexigera; et inb C au gourer-
toute portion de telles informations que le gouverneur jugera à neur.
propos sera publiée pour l'information du public.

91. Le présent acte sera un acte public. Acte public.

CÉDULES MENTIONNEES DA'NS LE PRÉSENT ACTE.

CÉDULE A.

En vertu d'un acte de la législature du Canada, passé en la
année du règne de la Reine Victoria, intitulé:

(ici mettez le titre du présent acte), nous, l'association des prêts
pour les fins agricoles du Canada, en considération de la somme
de à nous payée par A. B., de
transférons au dit A. B., ses hoirs et ayants cause, tout
(description de la propriété transférée) avec tous les droits,
circonstances et dépendances y appartenant, toute telle
pïopriété, droits, titre et intérêt à cet égard, que nous, la dite
association, possédons, ou qui pourront nous échoir, ou que nous
avons droit par le dit acte de transférer. Pour par le dit A. B.,
ses hoirs et ayants cause, en jouir à toujours.

Donné sous le sceau de la dite association ce jour d
en l'année de Notre Seigneur

CÉDULE B.

FORMULE D UN ACTE D HYPoTHÈQUE.

En vertu d'un acte de la législature du Canada, passé en la
année du règne de la Reine Victoria,

intitulé : (ici insérez le titre du présent acte,) je, A. B.,
en considération de la somme de , à moi payée

par l'association des prêts pour les fins agricoles du Canada,
transporte par le présent, conformément au dit acte, àla dite

association,
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association, ses successeurs et ayants cause, tout (donnez la
description de la propriété foncière ou mobilière transportée,)
et toute telle propriété, droit, titre et intérêt à cet égard, que je
possède ou pourrai posséder. Pour par la dite association, ses
successeurs et ayants cause en jouir à toujours, avec droit de
réméré, en payant à la dite association, ses successeurs ou
avants cause, la dite sourme de, le

jour d i mil huit cent l avec
intéret sur icelle, au taux (le pour chaque
cent livres, par année, payable semi-annuellement le

d . , et le jourde
de chaque annrée (ajoutez tous pouroirs spéciau:c dont il pourra
être conventu,)

En foi de quoi, j' ai pposé mon seing et sceau aux pré-
sentes, le Jour d
en l'année de Notre Seigneur

FORMULE D OBLIGATION.

En vertu d'un acte de la législature du Canada, passé en la
annec du règne die la Reine Victoria, intitulé : (ici

insérez le titre du présent acte,) je, A. B., en considération de la
somme de à moi payée comptant par l'association des
prêts pour les fins agricoles du Canada, m'oblige strictement en-
vers la dite association, ses successeurs et ayants cause, au paie-
ment de la pénalité de qui sera payée à la dite
compagnie, ses successeurs et ayants cause.

La condition (le la dite obligation est que si le dit A. B.,
ses hoirs, exécuteurs ou administrateurs, paient à la dite asso-
ciation, ses successeurs ou ayants cause, le jour
d , en l'année de notre seigneur mil huit cent

le capital de , avec les intérêts sur
icelui au taux de pour cent par année, payable
semi-anmuellenent, le jour d , et
le jour d , alors la dite obligation
deviendra nulle, autrement elle demeurera en toute sa force et
vertu.

En foi de quoi, j'ai apposé aux présentes mon seing et
sceau, le jour d en l'année de Notre
Seigneur, mil huit cent.

CÉDULE C.

FORMULE D'UN CERTIFICAT D ACTIONS.

L'association des prêts pour les fins agricoles du Canada.
Numéro

Les présentes sont pour certifier que A. B. est propriétaire de
l'action numéro de lPassociation des prêts pour les fins agri-
coles du Canada, sujet aux règles, ordres et règlements de la dite

association,
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association, et que le dit A. B., ses exécuteurs, administrateurs
(ou successeurs) et ayants cause, a et ont droit aux profits et
avantages de la dite action.

Donné sous le sceau commun de la dite compagnie, le
jour d , en Pannée de Notre Seigneur

CÊDULE D.

FORMULE D UN TRANSFERT D ACTIONS.

Je, , de , en considération de la somme
de à moi payée par de
cède et transfère par le présent au dit part
ou parts, (suivant le cas) numérotée dans l'entreprise
appelée l'association des prêts pour les fins agricoles du Canada
pour par le dit ses exécuteurs, administrateurs et
ayants cause (ou successeurs et ayants cause) en jouir, sujet
aux mêmes conditions auxquelles je la possédais immédiate-
ment avant l'exécution des présentes ; et je, le dit
conviens par les présentes d'accepter et prendre la dite action
(ou actions) sujet aux mêmes conditions.

Témoins, nos seings et sceaux, le jour d

CÉDULE E.

FORMULE D UN ACTE Di HYPOTHÈQUE.

Numéro

En vertu d'un acte passé dans la année du règne de la
Reine Victoria, intitulé: (ici insérez le titre de l'acte), nous, l'asso-
ciation des prêts pour les fins agricoles du Canada, en considéra-
tion de la somme de à nous payée par A. B., de , trans-
portons au dit A. B., ses exécuteurs, administrateurs et ayants
cause (ici insérez la description de la propriété, et mentionnez
les profits, versements, capital ou autres sûretés sur lesquelles il
aura été convenu d'avancer les deniers), et toute propriété, droit,
titre et intérêt de la dite association à cet égard, et tout pouvoir
de demander et exiger des versements, cédés ou destinés à
ainsi l'être par les présentes, pour par le dit A. B., ses
exécuteurs, administrateurs et ayants cause en jouir, jusqu'à
ce que la dite somme de , avec les intérêts sur
icelle au taux de pour chaque cent livres par année,
ait été entièrement payée et acquittée.

Donné sous notre sceau commun, ce jour d
en l'année de Notre Seigneur

CÉDULE
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CEDULE F.

FORMULE D1 OBLIGATION.

L'association des prêts pour les fins agricoles du Canada.

Obligation numéro

En vertu d'un acte passé par la législature du Canada, en
1 du règne de la Reine Victoria, intitulé: (ici
insérez le titre duprésentacte), nous, "l'association desprêts pour
les fins agricoles du Canada," en considération de la somme de

à nous payée comptant par A. B., de ,nous
nous obligeons, nous et nos successeurs, envers le dit A. B.,
ses exécuteurs, administrateurs et ayants cause, au paiement
de la pénalité de

La condition de cette obligation est que si la dite association
paie au dit A. B., ses exécuteurs, administrateurs on ayants
cause, le jour d , en l'année de Notre
Seigneur, mil huit cent le capital de

, avec les intérêts sur icelui, au taux dé
livres pour cent par année, payable semi-annuellement, le

jour d ,et le jour d
alors la dite obligation deviendra nulle, autrement elle demeu-
rera en toute sa force.

Donné sous notre sceau commun, ce jour d

CEDULE G.

FORMULE D) UN TRANSFERT D HYPOTHÈQUE OU D OBLIGATION.

Je, A. B., de en considération de la somme de
payée par ,de transfère par

le présent une certaine hypothèque (ou obligation) numéro
créée par " l'association des prêts pour les fins agricoles du Ca-
nada," en faveur de , en date du jour d
pour assurer la somme de et les intérêts, et tous mes
droits, propriétés et intérêts, relativement à la possession, aux
profits, versements et proprietés (suivant le cas) y cédés, avec
toutes les stipulations passées et autres garanties données par
ou au nom de la dite association à cet égard.

Daté ce jour d en l'année de Notre
Seigneur

CÉDULE
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CÉDULE H.

FORMULE DE PROCURATION.

A. B., de , l'un des actionnaires de " l'association
des prêts pour les fins agricoles du Canada," nomme par le
présent C. D., de , pour être procureur du dit A. B.,
en son absence, pour voter en son nom sur toute matière se
rattachant à l'entreprise, proposée à l'assemblée des actionnaires
de la compagnie, qui se tiendra le jour d
en la manière que le dit C. D. jugera à propos.

En foi de quoi, le dit A. B. a apposé au présent son seing
(ou si c'est une corporation, dites, le sceau de la corporation) le

jour d 186

CAP. Cxxxi.
Acte pour incorporer la compagnie d'amélioration de

Windsor.
[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

A TTENDU que les personnes ci-après mentionnées, avec
d'autres, ont, par leur pétition, représenté qu'elles se sont Préambule

associées ensembles pour l'achat d'une certaine étendue de
terre dans le comté d'Essex, et se proposent, en y dépensant de
l'argent pour la défricher, l'égouter, la cultiver et l'embellir, de
la rendre propre à être subdivisée en petits lots; et qu'elles de-
mandent un acte d'incorporation pour elles, leurs associés et
successeurs; et attendu qu'il est expédient de se rendre à la
demande de cette pétition: à ces causes, Sa Majesté, pai et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Samuel Smith Macdonell, Ecuyer, l'Honorable John Incorporation
Prince et John MacLeod,Alexander Macdonell,Stephen Heward,
DanielD. Brodhead, JamesC. Dunn,etGeorge B. Jones, Ecuyers,
leurs associés et successeurs, sont par le présent formés et con-
stitués en corporation sous le nom de " La Compagnie d'amé- Nom.
lioration de Windsor."

2. Le capital social de la compagnie sera de deux cent Capital et
cinquante mille piastres, divisé en actions de vingt piastres tions.
chacune, dont il ne devra pas être souscrit moins de la moitié,
et dix pour cent des souscriptions versé, sous un an après la
passation de cet acte, à défaut de quoi les priviléges conférés
par cet acte cesseront d'exister et deviendront n41s.

3. La compagnie pourra acheter, garder et posséder en Pouvoir d'a-pleine propriété ou autrement, tout ou partie d'un certain lopin cheter une
ou étendue de terre située en partie dans la ville de Windsor certaine terre..
et en partie dans le township de Sandwich, dans le comté

d'Essex,
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d'Essex, et. se composant du lot numéro quatre-vingt-sept, dans
les première et seconde concessions du township de Sandwich,
et tout autre terrain attenant à ce lopin ou étendue de terre que

Proso. la compagnie jugera utile d'acheter et posséder; mais toute la
propriété foncière que possédera la compagnie n'excèdera pas
en étendue trois cent. cinquante acres, ou cn valeur la somme
de deux cent mille piastres.

Pouvoir de La compagnie pourra vendre et transporter hypothéquer
vendre la dite ou aliéner autrement la dite propriété ou toute partie d'icelle,terre, con- et ladministrer et l'améliorer à sa volonté, et pourra construirestruire des bâ-
tisses, etc. des bâtisscs et faire des canaux et égoûts, et tracer des rues et

voies de passage dans les limites d'icelle; mais en faisant tels
chemins, rues, canaux et égoûts, la compagnie sera soumise
au contrôle et à la direction du conseil municipal de la localité
dans laquelle ils devront être faits.

Premiers di- J. Les dits Samuel Smith Macdonell, John Prince, John
recteurs de la MacLeod, Alexander Macdonell, et Daniel D. Brodhead serontcompagnie. directeurs de la compagnie jusqu'à ce que d'autres directeurs

aient été choisis par l'élection des actionnaires, de la manière
ci-après prescrite ; et ils pourront ouvrir des livres pour la sou-
scription des actions du capital de la compagnie, et demander
et recevoir des versements sur les dites actions; et ils con-
voqueront une assemblée des actionnaires par avis, de la ma-
nière ci-après prescrite.

Les actions C. Les actions du capital social de la compagnie seront
seront répu- réputées biens meubles, et seront transférables de telle manière

qui pourra être de temps à autre prescrite par règlements; mais
Comment nulle action ne sera transférable avant que tous les versements
transférables. antérieurement demandés sur telle action n'aient été payés, ou

avant que telle action n'ait été déclarée confisquée pour non
paiement des versements.

Directeurs, 7. Les affaires de la compagnie seront administrées par un
qualification conseil de cinq directeurs, qui seront élus chaque année parmiet durée de
charge. les actionnaires à leur assemblée annuelle; chacun de ces di-

recteurs devra être propriétaire de vingt-cinq actions dans le
capital social de la compagnie; et ils resteront en charge et
seront directeurs jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus.

Assemblées S. Une assemblée annuelle des directeurs de la compagnie,
leeiol det pour la transaction des affaires générales, et l'élection des di-

directeurs. recteurs, aura lieu à telle époque et en tel endroit, et en vertu
de tels règlements à l'égard des avis, qui pourront être
déterminés par les règlements de la compagnie; et jusqu'à ce
que cela soit ainsi déterminé, l'élection aura lieu le premier

Avis. mercredi de décembre de chaque année; et avis préalable de
l'époque et de l'endroit oà se tiendra la première assemblée
annuelle, sera donné par trois des directeurs dans un journal
publié dans le comté d'Essex; et il sera de même donné avis

des
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des assemblées annuelles subséquentes, par un avis semblable
sous la signature l secrétaire de la compagnie, à moins et
jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par les règlements
de la compagnie; et la dernière prescription relativement à
l'avis s'appliquera aussi aux assemblées générales spéciales ; et Vacances en-
dans le cas où il surviendrait une vacance parmi les directeurs, teles assem-
par décès, résignation ou autrement, en aucun temps avant
l'assemblée annuelle, cette vacance sera remplie pour le reste
de l'année de telle manière que pourront le prescrire les règle-
muents de la compagnie.

9. Chaque action donnera droit au porteur de voter à toutes Une voix pour
assemblées et délibérations des actionnaires de la compagnie; chaque action.
tel vote sera donné par l'actionnaire soit en personne soit par
procureur, le porteur de telle procuration étant aussi actionnaire
et ayant une autorisation par écrit; et toutes questions et dé- La majorité
libérations, ainsi que l'élection des directeurs, seront décidées décidera.
par la majorité des votes donnés à cet égard à toute assemblée
régulièrement convoquée.

10. La compagnie aura un président qui sera élu par les Président.
directeurs parmi eux-mêmes ; les directeurs nommeront aussi Secrétaire et
un secrétaire, et pourront nommer tels autres officiers qu'ils are offi-

jugeront de temps à autre nécessaires ; et pourront exiger que ciers.
ces officiers et le secrétaire s'engagent par cautionnement à
fidèlement remplir leurs devoirs selon que les directeurs le
jugeront à propos ; et ils pourront payer et accorder au se- salaires.
crétaire et aux officiers les salaires dont ils pourront convenir.

I 1. Les directeurs pourront, de temps à autre, faire des Appels.
appels du fonds social de la compagnie, en en donnant pas
moins d'un mois d'avis dans quelque journal publié dans le
comté d'Essex; et si quelqu'actionnaire néglige ou refuse de p ip
payer le montant de tel appel ainsi fait, l'action ou les actions d6faut de
à l'égard desquelles il y a défaut, seront, à toute assemblée paiement.
générale annuelle ou spéciale des actionnaires, déclarées con-
fisquées en faveur de la compagnie, et pourront être vendues
pour défrayer le montant (le tel appel ; et tout surplus qui
pourra rester après tel paiemlent sera remis au propriétaire des
actions ainsi confisquées.

12. Les directeurs de la compagnie auront le pouvoir, de Les directeurs
temps à autre, de faire les règlements qu'il pourront juger à pourront faire

des règlements
propos : pour certaines

fns.

Pour règler la forme des certificats des actions qui seront Actions.
donnés aux porteurs des actions, et la manière de les transférer,
les conditions auxquelles et le lieu où elles le seront

Pour fixer le quorum des directeurs Quoru.

Pour nommer les officiers de la compagnie, et pour prescrire Officiers et
leurs pouvoirs, devoirs et rémunération, et généralement pour affaires.

faire
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faire les règlements relativement à l'administration, amnéiôra-
tion et disposition des dites propriétés, etý à la transaction- des
affaires deé la compagnie, qui pourront être jugés convenables
ou à propos.

Exécuter les 1-. La compagnie pourra autoriser un de ses officiers ou
transports, directeurs à faire et exéculer les transports sous le sceau et au
etc. etc. nom et (le la part de la compagnie, à tout individu ou tous

individus, d'aucune partie des terres acquises ou possédéepa
la compagnie.

Responsabili- 14. Nul actionnaire ne sera en quoique ce soit responsable
té des action- du paiement d'aucune dette due par la compagnie, au-delà du
Maires, limi-téesli montant deé sa ou de ses actions dans le fonds social de la
te. compagnie.

Lieud'afkires. 1 .. Le principal bureau ou lieu d'affaires de la compagnie
sera dans la ville de Windsor.

Acte public. 16. Le présent acte sera réputé acte pilic.

CAP. CXXXII.

Acte pour incorporer la chambre des fabricants de

bois d'Oitawa.
[Sanciontié le 19 M"ai, 1860.]

Prdembue. àONS eD1IT que les personnes ci-dessous mentionnées
n ont dla d'être constituées en corporation pour leur

pernitire de régler les adaires du ressort de leurs oc upations
de fabricants de bois sur la rivière Ottawa, et ses tributaires,
et en la manière cidessou prescrite; et qu'il est expédient
d'accéder à leur demandet: à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée légaislative du Canada, décrète ce qui suit:

e e James Skpublcd. Co1l MLDonnel, Joseps r Aumond, John
corporées. Supple, George Aird, Daniel McLachlin, Robert Conroy, Wl

liac Mackie, N. Burwash, GeorgeBryson, William Morris,
Alexander MeDonneli( Richard MeDonnel, Joshua Smith,
Joseph Smithames Doyle, John Foian, Walton Smith, Rurles
Wriet, jun., rliram Colton, Roderik Ryan, Willia tion

John Bell, Chistopher Kelly, -Alexander Culdvwell, D. I-illyaýrd,,
Samuel Dickson, Arthur Me.Arthur, Robert Kernaghan,,James
CahîlI, David Moore, David T. Brow-%n, Robert Skead,, Job4
Dunlop, Louis Brissard, John Poupore, et toutes autres per-
sonnes, fabriquants de bois sur la rivière Ottawa, et ses tribu-
taires, qui, sous les dispositions ci-dessous prescrites, devien-
dront membres de la corporation, seront et sont par le présent
constitués et déclarés constitués en un corps collectif et politique,

Nom. sous le nom de" Chambre des fabricants de bois d ,OtJtawao

corprée SupleGeoge irdDaml MLachm, obet Coroy Wi
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2. Les rembres de la corporation seront toutes les personnes Membres de

connues sous le nom de " Fabricants de bois," qui pour le la corporation.
temps pourront être engagées dans la fabrication ou la sortie du
bois équarri, rond ou scié pour la fabrication, sur la rivière
Ottawa ou ses tributaires, et qui consentiront à en devenir
membres.

3. La corporation sera régie par un bureau de neuf direc- Directeurs.
teurs, qui seront élus le premier mardi de janvier de chaque
année parmi et par les membres de la corporation ; pourvu Proviso.
néanmoins que nul ne pourra être élu directeur comme il est dit
plus haut, àr moins qu'il n'ait sorti durant l'année alors précé-
dente, du bois pour la valeur d'au moins quatre mille piastres,
évalué aux prix de Québec pour telle année.

4. Le bireau des directeurs aura un président et (en son Président, etc.
absence) un vice-président, qui seront élus parmi et par les
membres du bureau; cinq des directeurs formeront un quorum Quorum.
et pouront passer des règlements et transiger les affaires de la
corporation.

;. Le bureau de la corporation se tiendra en la cité d'Ottawa Bureau.
et sera réputé le domicile légal de la corporation, en tant qu'il
s' agit de la signification de brefs ou procédures à la corporation.

6. Le bureau des directeurs et la corporation tiendront leurs Assemblées.
assemblées à ce bureau.

7. Le bureau nommera un secrétaire et les autres officiers Secrétaire.
nécessaires dont les devoirs seront régis par des règlements.

8. Toutes amendes encourues pour infractions au présent Recouvremert
acte pourront être poursuivies et recouvrées d'une manière som- des amendes.
maire devant tout juge de paix de la localité dans laquelle la
contravention a été commise, et moitié de l'amende sera remise
au poursuivant, et l'autre moitié au trésorier de la chambre des
fabricants de bois incorporée par le présent, pour former partie
des fonds de la dite chambre.

9. Nul règlement de la corporation n'aura d'effet avant Des règle-
d'avoir été ratifié par la majorité des membres présents à une ments seront
assemblée générale de la corporation, convoquée pour cet objet, publiés.
après dix jours d'avis au préalable donné dans deux ou un
plus grand nombre des journaux publiés en la cité d'Ottawa.

10. Il sera fait un procès-verbal des délibérations du Procès-verbal
bureau par le secrétaire, et les membres de la corporation de la corpora-
verront à ce que ce procès-verbal soit accessible au public à tion.
toute heure raisonnable.

il. Immédiatement après la passation du présent acte, cinq Première as.
ou un plus grand nombre des membres de la corporation pour. semblée,
ront la convoquer en assemblée à la cité d'Ottawa en don- ment COnTO-
nant avis en conséquence dans deux journaux publiés en la quée, etc.

de41 cité
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cité d'Ottawa; dans cet avis seront énoncés l'époque à laquelle
se tiendra l'assemblée (au moins un mois après la publication
de l'avis dans les journaux) ainsi que l'endroit spécial dans la
cité où elle doit avoir lieu ; et à cette assemblée les membres

présents procèderont aux afiaires, passeront des règlements et
nommeront un bureau de directeurs, et ces derniers feront
immédiatement choix d'un président et d'un vice-président qui
restera en charge jusqu'à l'élection d'un nouveau bureau.

Lacorporaiion 1. La corporation, par l'intermédiaire de son président ou
répondra aux vice-président et secrétaire, devra en tout temps répondre d'une
questions du y 0

ministre d'a- manière véridique à toutes les questions que le ministre d'agri-
griculture. culture pourra faire à la corporation, concernant ses atTaires,

et les opérations de la fabrication du bois ; et au cas de négli-,
gence de répondre, les directeurs de la corporation seront sépa-
rément passibles d'une amende de quarante piastres chacun
et cette arriende sera recouvrée pour le bénéfice de Sa Majesté
dans toute cour de juridiction compétente.

Acte public 13. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CXXXIII.

Acte pour incorporer le Collége des Trois-Rivières.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Prónmbutl TTENDU qu'il existe dans la cité des Trois-Rivières un
collége où lon 'enseigne toutes les branches d'une édu-

cation classique complète, et que plusieurs des principaux
habitants de la dite cité ont demandé par leur requête d'être
incorporés pour favoriser le dit colléae et l'établir sur des bases

permanentes; et attendu qu'un tel établissement devant être
très-avantageux aux habitants de ladite cité ainsi qu'au public
en général, il est désirable que les signataires de la dite requête
soient incorporés ainsi que demandé: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Certaines per- 1. Joseph Edouard Turcotte, Georg Stanislas Badeaux
sonnes incor- Antoine Polette, Ezekiel M. Hart, Petrus Hubert, Joseph
porées. Napoléon Bureau, Abrahan Lesieur Desaulniers et Dens

Genest Labarre, Ecuyers, tous citoyens de la cité des Trois-
Rivières, et telles autres personnes qui, en vertu des dispo-
sitions du présent acte, leur succèderont dans les charges,
devoirs et obligations qu'ils rempliront et tiendront en vertu du

présent acte, seront et ils sont par le présent constitués en corps

Nom et pou- politique et incorporé, de fait et de nom, sous le nom de " Le
voirsd corpo- Collége des Trois-Rivières," et ils pourront, sous le même nom,
ration. ' de temps à autre et en tout temps par la suite, acheter,

Biens-fonds. acquérir, tenir, posséder, échanger, vendre, accepter et recevoir

pour eux et leurs successeurs, à et pour lusage et les fins de
la
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la corporation, toutes terres, tènements et héritages situés en
cette province, et nécessaires à l'usage et occupation réelle de
la corporation, ou toutes rentes constituées ou autres dans cette
province, et ils pourront les vendre et les aliéner, et en acquérir
d'autres en vertu de quelque titre que ce soit, por les mêmes
fis, et ils aimont plein pouvoir et autorité de faire et établir Règlements.
tels statuts, règ[es et règlements qu'ils jugeront convenables
pour la bonne régie et conduite du dit collége et l'adminis-
tration des biens d'icelui.

2. Ne pourra la corporation posséder aucuns autres biens ensd
fonciers que ceux strictement nécessaires à son occupation limités.
actuelle, mais elle pourra acquérir en rentes constituées ou
autres effets publics (public securities) tels que débentures
provinciales ou municipales, actions de banque ou autres de
même nature, jusqu un montant qui produira un revenu
annuel de quatre mille dollars par année.

3. Pourra néanmoins la corporation acquérir et posséder Ferme modèe.
quelque bien-fonds de contenance suffisante pour établir une
ferme modèle, dans le cas où l'agriculture pratique serait par
la suite enseignée dans le dit collége.

4. Pourra aussi la corporation accepter ou recueillir tous Lacorporatioi
autres biens-fonds qui pourraient lui être donnés par donations, pourra accep-
dons, legs ou autrement; mais les dits autres biens fonds er des en
devront être convertis par icelle corporation en rentes consti- naton. td
tuées, effets publics, (public secwrities) débentures provinciales
on municipales, actions de banque ou autres eflèts le même
nature, sous cinq ans de la date de l'acquisition d'iceux comme
susdit; et à défaut de telle conversion dans un délai de cinq
ans, ces biens-fonds on toute partie d'iceux ou tont intérêt en
iceux non ainsi convertis, retourneront a1lors ipso facto au
donateur ou à ses représentants légitimi-- ou aux représemants
léaitimes du testateur, selon le cas.

. Le premier lundi du mois de juin prochain, les dites Première as
personnes incorporées par le présent acte, ou cinq d'entre elles senblée des
au moins, s'assembleront en la cité des Trois-Rivières au lieu personnesmu-

collée qu y exstelCorpotées.où pourront alors se tenir les classes du collége qui y e a
deux heures de l'après-midi, pour y élire, à la majorité des voix,
l'une d'entre elles pour être le président de la corporation, et
une autre pour en. tre le secrétaire-trésorier.

6. La corporation organisée comme susdit, ou cinq des Lacorporatioa
membres d'icelle, y inclus un président temporaire choisi par fera des ré-

gements et
eux en cas d'absence du président, aura plein et entier pouvoir devra rtgler
de faire toutes règles, règlements ou statuts qui ne seront pas les -traires.
contraires aux lois de cette province qu'elle jugera à propos de
faire, pour fixer le temps et le lieu de ses assemblées annuelles
ou autres, pour remplacer tout membre ou officier de la corpo-
ration qui aurait cessé d'en faire partie, par mort, incapacité,

41 * résignation



résignation ou toute autre cause de vacance déclarée être telle
par les statuts, et généralement pour régle toutes les affaires
de la corporation et du collége, et en promouvoir les intérêts.

La majorité 7. Tous les dits statuts ou règlements seront faits et passés
décidera, et toutes affaires non réglées par iceux, transigées à la ma-

jorité des voix des membres de la corporation présents comme
Voixprépon- susdit; et le président ou le président temporaire aura une
dérante. voix, et en cas d'égalité des voix, une voix prépondérante.

Actepublic. S. Le présent acte est déclaré être un acte publie.

CAP. CXXXIV.

Acte pour incorporer l'Académie de St. Romuald de
Farnham.

[ Sanctionné k, 19 Mai, 1860.]

Préambule. TTENDU qu'une association a été formée dans le village
A de St. Romuald de Farnham, dans le comté de Missisquo ,
par diverses personnes résidant dans ce village et dans les en-
virons d'icelui, sous le nom d'association de l'Académie de
St. Romnald de Farnham, avant pour but de donner un cours
d'instruction comprenant le grec, le latin, les langues anglaise
et française, l'écriture, l'arithmétique, les mathématiques et
telles autres branches de la science et de la littérature générale
qu'il sera jugé a propos d'introduire de temps à autre; et
attendu que les personnes ci-après nommées, étant les officiers
de la dite association, et agissant iu nom des membres d'icelle,
ont, par letr pétition à la législature, réprésenté qu'elles ont
obtenu un lot de terre dans le dit village de St. Romuald de
Farnham, et ont, par des souscriptions, érigé une bkîtisse sur
icelui, dans laquelle les branches de l'éducation et des con-
naissances susdites pourront être enseignées, et qu'elles ont en
outre par leur pétition, réprésenté qu'il serait avantageux aux
intérêts de ladite association, ainsi qu'utile au succès et la pros-
périté de leur séminaire, que les membres de la dite associa-
tion fussent incorporés, et qu'ils ont demandé à être incorporés
sous le noni (le l'Académie de St. Romuald de Farnham; et
attendu qu'il est jugé expédient d'accéder à la demande des
dits pétitionnaires : ces causes, Sa Majesté, par et ce l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit

Incorporation. 1. Louis Bourdon, Jean Benjamin Valiquet, Edmond Clé-
nient, Joseph Bériau, Olivier Hébert, père, John Darby, Francis
Mullins, et Jean Baptiste Bessette, fils, les directeurs de la dite
association, avec tous tels autres qui sont actuellement ou qui
pourront à l'avenir devenir membres d'icelles, seront et sont
par le présent constitués corps politique et incorporé sous le

Nom. nom de " l'Académie de St. Ronuald de Farnham," et ils
pourront sons le même nom, en tout temps, à l'avenir, acheter,

acquérir,

64 Cap. 133, 134. .Collége des Trois-Rivières. 23 VIcT.
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acquérir, avoir, posséder tontes terres et tènements nécessaires Propriété,
pour lusage et les fins de la dite académie, d'une valeur an-
nuelle n'excédant pas la omme de huit cents piastres non
compris la valeur des bâtisses nécessaires à l'usage de la dite
académie, et du terrain sur lequel elles sont ou pourront être
érigées;et ils pourront les vendre, aliéneret en disposer, et
en acquérir et acheter d'autres à leur place et les posséder pour
les fins susdites ; et dans toutes actions et poursuites en loi qui Si!niâcation
pourraient en aucun temps être intentées contre la dite cor- de Procédres.
poration, la signification de procédures au domicile du prési-
dent ou du secrétaire sera censée suffisantes pour toutes fins
légales; mais les pouvoirs de la corporation s'étendront seule-
ment aux fins et objets mentionnés dans le préambule, auxquels
seulement les biens et propriétés de la dite corporation seront
appliqués.

2. La corporation pourra laire des statuts, pourvu qu'ils ne ]IègkCut$.
soient pas contraires à la loi, pour la régie et administration
de la corporation, et des officiers, membres, affaires et biens
d'icelle, et pour l'admission, la démission, et la qualificatiôn
des rnembres d'icelle, et pour toutes fins relatives au bien-être
et aux intérêts de la corporation, et elle pourra les amender, et
changer suivant qu'ilfsera jugé expédient ou nécessaire

3. Les affaires de la corporation seront administrées par un Bureau des
bureau de directeurs, composé de pas moins de huit, et de directeurs.
pas plus de quinze membres, qui seront élus de temps à autre
par les membres de la corporation en la manière prescrite par
les règlements de la corporation, lesquels demeureront en oflice
durant tel terme qui sera fixé par les dits règlements; pourvu, Proviso.
toujours, que les directeurs actuels demeureront en oflice
jusqu'à ce que d'autres aient été élus à leur place.

4. Le bureau de directeurs pourra s' assembler (le temlIp)5 It Assemblées
autre pour la transaction des affaires de la corporation, et à desdirecteurs.
toute telle assemblée, cinq directeurs formeront un quorum, et Quorum.
les dits directeurs, de temps à autre, éliront un d'entre eux pour
être président de la corporation, et un autre pour en être se- ;crétaire.
crétaire-trésorier.

J. Tous les biens et propriétés mobilières et immobilières Transport des
de la dite association, et toute propriété tenue en fidéicommis droits et res-
pour elle, au temps de la passation du présent acte, et toutes ponsabilité de
dettes dues à, ou droits ou réclamations possédés par la dite la corporation.
association seront, et ils sont par le présent transportés et con-
férés à la dite corporation, qui sera responsable pareillement
de toutes dettes dues par la dite association, ou de toutes les
réclamations contre icelle.

6. Les directeurs de la corporation et les commissaires Les directeurs
d'école pour la municipalité du village de St. Romuald de pourront en-

Farnham,

Ca P. 134,. 6
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trer en arran- Famham pourront, en tt temps, entrer en arangement entre
gonents avc~ eux dans le but <'unir une ou plusieurs ou la totalité des
les commii- écoles communes de la municipalité à la dite académie; et

t<c. l pendant la durée de tel arrangement, les commissa ires
d'école seront ex of#cio directeurs de la corporation.

Acte public. 7. Le présent acte sera un acte public.

CAP. CXXXV

Acte pour incorporer l'école de Filles de Melbourne.

[Sactionné le 19 Mai, 1860.]

Préambute. (ONSIDERANT que les personnes ci-après désignées ont,
CJreprésenté par leur pétition que plusieurs habitants de
Melbourne et de ses environs ont fondé une école à Melbourne,
dans le district de Saint François, Bas Canada, pour léduca-
tion des jeunes personnes, sur des bases libérales, et libres de
tout esprit de secte, et ont demandé à être incorporées pour la
conduite d'icelle et considérant qu'il est expédient d'accorder
cetle demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et, du consentement du conseil législatif et de Passemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit

1. Il sera et il est établi et constitué par le présent, à Mcl-
bourne, d:ms le District de St. François, Bas Canada, un corps

Nom de IiL- politique et incorporé sous le nom ide I l'Ecole de Filles de
eorporMticn. elcîbourne," laquelle se composera des personnes ci-après

désignées et de toutes autres personnes qui les remplaceront en
vertu du présent acte, ou leur seront adjointes, et elle aura le

pouvoir d'acquérir, de posséder, d'aliéner des irnrieubles pour les.
bûtisses nécessaires au but de cette institution et le terrain sur
lequel elles sont construies ; et tous les biens de la corporation
seront exclusivement affectés à lavanement de Péducation
dans la dite école.

Des syndics 2. La corporation aura le p ladministrer ses affaires
seront nom- o ae

pour autant de syndics et autres oflicier et sous telles restric-
glmes.riýgioments. tions, par rapport à leur autorité et à leurs devoirs, qu'elle

pourra de temps à autre prescrire par règlements ; et elle pourra
assigner aux dits officiers tels appointements qu'elle croira
necessal res.

Premiers syn- 2. Les personnes suivantes seront les premiers syndics de la
dies. corporation: le très-honorable Udolphus, Baron Aylmer, le

revérend Daniel Falloon, DD., le révérend James Sieveright, et
William Hoste Webb, John Mackenzie, Thomas Tait, Edward
Journeaux, John Hetherington, Thorna s Stecle, Henry Burn-
ham, Henry Aylner, et John Iamilton Graham.
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4. La corporation devra, en aucun temps, lorsqu'elle en sera Etat au7gou-
,equise par le gouverneur, ou par une des branches de la verneur ou a
égislature, faire un état complet de ses biens, meubles et im-
meub1es, de ses dépenses et de ses recettes pour telle période
de temps et avec tels détails et autres informations que le
gouverneur ou une des branches de la législature pourra
exiger.

j. Le présent acte sera censé être un acte public. Actepublie.

CAP. CXXXVI.

Acte pour incorporer la Communauté des Filles de
Sainte Anne, de la paroisse de St. Jacques l'Acliigan,
district de Joliette, ponr les fins de 'Fducation.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

TTENDU qu'il existe depuis plusieurs années dansla Prlamie.
paroisse de St. Jacques 1'Achigan, comté de Montcalm,

district de Joliette, une association dle dames religieuses, sous
le nom de '' La Communauté des Filles de Sainte Anne," pour
l'instruction et l'éducation des enfants, et que la dite commu-
nauté a donné l'instruction et l'éducation à un grand nombre
de jeunes personnes, à des conditions très-avantageuses; et
attendu que les dites dames religieuses ont demandé par leur
requête que la dite association fût incorporée-et qu'il est
expédient d'accéder à leur demande en vue des grands avan-
tages qui devront résulter de cette institution : à ces causes,
Sa Majesté, par et die l'avis et du consentement du conseil
législatif et de Passemblée égislative (lu Canada, décrète ce
qui suit

1. Mesdames Eléonore Pivin, Salornée Véronneau, Angèle Certaines per-
Giroux, Catherine Béfort, Sophie Saintonge et Adélaïde sonnes incor-
Ledoux, et telles antres personnes qui sont ou qui l)ourront, porées.

en vertu des dispositions du présient acte, devenir memnl)res de
la dite association, seront et sont par le présent constituées en
corps politique et incorporé, de fait et de nom, sous le nom de
" La Communauté des Filles de Sainte Anne," et, sous ce nom, Nom et pou-
auront succession perpétuelle et un sceau commun, et pourront voirs collectifs.
le changer, modifier ou renouveler de temps à autre à volonté
et elles pourront sous le même nom, de temps à antre et en
tout temps ci-après acheter, acquérir, posséder, avoir, accepter
et recevoir pour elles et leurs successeurs, pour les besoins et
les lins de la dite corporation, 1outes terres, tènements et héri-
tages, et toutes proprié.tés foncières ou immeubles, sis et situés
dans le Bas Canada, n'excédant pas la valeur annuelle de Biens-fonds
huit mille piastres, et les vendre, les aliéner, en disposer et en limités.
acquérir d'autres à leur place pour la même fin ; et une ma- Pourra faire

jorité quelconque du corps administratif de la dite corporation des règle-
pour le temps d'alors, aura plein pouvoir et autorité de faire t ments.

établir
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établir telles règles, statuts et règlements, qui ne devront pas

d'ailleurs être contraires au présent acte, ni aux lois en

force dans cette province, selon qu'elle le jugera utile et

nécessaire pour les intérêts et l'administration des aflaires de

la dite corporation, et pour l'admission des membres en icelles,

et de les changer et abroger de temps à autre en tout ou en

partie, ainsi que ceux de la dite association qui seront en force

Autres pou- lors de la passation du présent acte ; elle pourra aussi faire

exécuter et administrer, et exécutera et administrera toutes et

chacune les autres affaires et choses ayant rapport à la dite

corporation et à la régie et administration d'icelle, en ce qui

pourra être de son ressort, eu égard, néanmoins, aux statuts,

stipulations, dispositions et règlements prescrits et établis ci-

Emlis

Emploi des . Pourvu, toujours, que les rentes, revenus et profits pro-
revenus de la venant de toute espèce de propriétés mobilières ou immo-
oorpOratiOl. bilières, appartenant à la dite corporation, seront affectés

et employés exclusivement à l'entretien des membres de ladite

corporation, à la construction et réparation des bâtiments

nécessaires pour les fins de la corporation, à l'avancement de

l'éducation et aux dépenses qui pourront être encourues pour

les objets légitimement liés ou qui auront rapport aux fins

susdites.

Propriété (e 3. Toute propriété foncière et mobilière queleonque appar-

l'association tenant à la dite association, ou qui pourra ci-après etre acquise
dévolue h la o u orac-lrSêr cus

corporation. par les membres d'icelle en telle qualité, et toutes créances,
réclamations et droits qu'ils peuvent avoir en cette qualité,

seront et sont par les présentes dévolus à la corporation

constituée par le présent acte, et les règles, statuts et règle-

ments quni sont maintenant ou qui pourront être établis pour la

régie de la dite association, n'étant pas contraires a la loi,

seront et continueront d'être les règles, statuts et règlements de

la dite corporation, jusqu'à ce qu'ils soient changés ou abrogés

en la manière prescrite par les présentes.

Lacorporation 4. Les membres de la dite corporation pour le temnps d'alors,

pourra nom- ou la majorité du corps administratif de la dite corporation,
mer des p auront le pouvoir de nommer tels procureurs ou personnes

oiers, etc. préposées à l'administration des affaires et des biens de la

corporation, et tous les officiers ainsi nommés pourront exercer

tels autres pouvoirs et autorité pour la gestion et la bonne

administration des aflaires de la dite corporation, qui pourront

leur être conférés par les règles et règlements de la dite cor-

poration.

IA corporation 5. En tout temps, et lorsqu'elle en sera requise par le gou-

fera des r- verneur ou par l'une ou l'autre branche de la léislature, la
ports au gou- orto d nse o

vorneur o i corporation devra faire un rapport complet de ses biens, ro-

la législature, biliers et immobiliers, et de ses recettes et dépenses pour telle
période
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période, et comprenant tous tels détails et autres renseigne- lorsqu'elle en
ments que le gouverneur ou l'une ou l'autre branche de la sera requise.
législature pourra exiger.

6. Le présent acte sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. CXXXVII.

Acte pour changer et amender l'acte d' incorporation
de lIstitut des Artisanb de Montréal.

[Sanctionné le 19 lIai, 1860.]

A TTENDU que l'institut des artisans de Moniréal, con- Preambule.
stilué en un corps politique et incorporé par et en vertu

de 'acte de la légisLature de cette province passé dans la
huitième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour c 93.
incorporer l'Institut des Artisans de Montréal, a, par sa péti-
tion à cet effet, demandé les amendements ci-après énumérés à
l'acte relatif à la dite corporation, et qu'il est expédient d'ac-
céder à la demande des pétitionnaires: à ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada décrète ce qui suit:

1. Il sera loisible à la dite corporation d'avoir, acheter, ac- Pouvoir de
quérir, recevoir et posséder pour elle et ses successeurs, pour posséderdes
l'usage et les fins de la dite corporation, toutes terres, immeubles.
tènements et héritages de quelque nature ou espèce que ce
soit, situés et étant en cette province dont la valeur n'excèdera
pas la somme de cent mille piastres; et elle pourra aussi avoir,
acheter, acquérir, recevoir et posséder pour les mêmes fins et
usages (pourvu qu'ils n'excèdent pas en valeur la susdite
somme) tous meubles, effets, dons, dotations ou legs quel-
conques; pourvu toujours que nul testament ne sera valide et Proviso quant
n'aura l'effet de transporter aucun meuble on immeuble à la aux legs.
dite corporation, à moins que le dit testament n'ait été fait par
le testateur dans les six mois de calendrier qui précèderont son
décès.

2. Dans toutes les poursuites en justice qui pourront à l'a- Signitication
venir être intentées contre la dite corporation, la signification de somma-
de la sommation devra être faite au président ou à l'un des tions I la cor-
secrétaires en personne, ou en l'absence de tous les trois dits
officiers de la cité de Montréal, alors au bureau du dit institut
pour obliger la dite corporation à comparaître et plaider à lac-
tion ou actions; nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce
contraires.

3. Pour l'administration des affaires de la dite corporation, Eleetion des
les officiers suivants seront élus par les membres de la dite officiers de la
corporation et par la majorité des votes des membres présents c
aux assemblées spéciales ou annuelles d'icelle :-un président,

un
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un vice-président, un secrétaire-correspondant, un secrétaire-
archiviste, un trésorier, un bibliothécaire et un gardien du
cabincti, ainsi que six autres membres qui, avec les officiers
ci-devant nommés, constitueront et formeront le comité gé-
néral de la dite corporation; et les deux tiers au moins du dit
comité général seront élus d'entre les artisans ou manufac-
turiers exerçant leur art qui seront alors membres de la dite
corporation.

Jour des as- 4. L'asseblée annuelle pour lélection des dits membres
sembées a et ofliciers qui composeront le comité général de la dite

elles chan- corporation aura lieu, depuis et après la passation du présent
mcte, le premier lundi de septembre de chaque année, au lieu
du premier lundi de novembre tel que ci-devant pourvu.

e quels mem- Z. La dite corporalion se composera d'un nombre illimité
bres la cor- <le membres ordinaires, souscripteurs annuels, correspondantsporation se
composera, et honoraires, lesquels seront tous choisis suivant les formes et

sous les restrictions et conditions ci-devant et ci-après pres-
crites ; les membres ordinaires étant ceux qui sont maintenant
mernbres à vie de la dite corporation, ou qui deviendront à
l'avenir membres à vie, et qui paieroni et verseront aux fonds de
la dite corporation telle somme qui pourra de temps à antre être
fixée par les siatuts, règles et règle ments de la dite corporation;
les membres sonscripteurs annuels étant ceux qui paieront et
verseront aux fonds de la dite corporation tellé souscription
annuelle qui pourra de temps à autre être fixée par les statuts,
règles et règlements de la dite corporation ; les membres cor-
respondants et honoraires ayant droit à tous les priviléges dont
jouissent les autres membres, excepté quant aux exceptions
déjà portées en l'acte d'incorporation du (lit institut.

Mode délee- 6. Pour élire de nouveaux membres de la dite corporation,
tion des nou- soit membres ordinaires, souscripteurs annuels, correspondants

a mem- ou honoraires, il suffira que la proposition en soit faite par écritbres.
par un des membres de la dite corporation et qu'elle soit
secondée par écrit par un autre membre d'icelle, zà toute
assemblée ordinaire de la dite corporation, et l'élection se fera
alors sur la dite proposition, sujette néanmoins aux dispositions
de la huitième clause de l'acte sus-mentionné.

Quorum dlu 7. A toutes les assemblées ordinaires du dit comité général,
coraitégén- cinq membres formeront un quorum compétent pour la tran-

saction des affaires ordinaires du dit comité, excepté quant
aux cas où il est spécialement pourvu d'une autre manière.

Règlements S. La dite corporation aura de temps à autre, et pour
pourcertaines toujours à l'avenir, le pouvoir de faire, établir, passer, or-

donner, abroger, modifier ou amender des statuts, règles et
règlements pour prescrire et percevoir le montant, fixer l'époque
des paiements des membres ordinaires et souscripteurs annuels
aux fonds de la corporation.
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9. Tout ce qui dans l'acte sus-mentionné peut être incorn- Dispositions
patible ou contraire aux dispositions du présent acte sera et est incompatibles
par le présent abroaéb

10. Le présent acte sera considéré être un acte public. Acto public.

CAP. CXXXVIII.

Acte pour abroger les actes qui incorporent 1institut
des Artisans le Toronto, et pour permettre au dit
Institut de s'incorporer en vertu de l'acte général
qui incorpore les Instituts d'Artisans.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

A TTENDU que l'institut des artisans de Toronto a, par sa Préambule.
pétition sous son sceau commun, demandé que les divers

actes (le la province du Canada, en vertu desquels le dit insti-
tut est maintenant incorporé, soient abrogés, et qu'il soit per-
mis au (lit institut d'ôtre incorporé d'après lacte général passe
dans les quatorzième et quinzième années du règne de Sa Ma- 14, 13 v. c. s6.
jesté, intitulé " Acte pour pourvoir à lincorporation et à une

meilleure administration des associations de bibliothèque et
des instituts d'artisans," et qu'il est à propos d'accorder la

demande de la dite pétition : a ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada, deerête ce qui suit:

1. Depuis et après la passation du présent acte, l'acte passé Acte 10, il
dans les dixième et onzième aunées dut règne de Sa Majesté, v. c. 102, et
intitulé " Acte pour incorporer l'institut des artisans de la 13 14 Y. c.

cité de Toronto," et l'acte passé dans les treizième et qua- 142, abroges.
torzième années du règne de Sa Majesté, intitulé " Acte pour

anender l'acte qui incorpore, l'institut des artisans de la cité
de Toronto," seront et ils sont par le présent abrogés, sujet Pro
seulement aux dispositions (les seconde et troisième clauses du
présent acte.

2. Le d[i inst ut des artisans (le Toronto, en aucun temps Vinstitut des
dans les six mois à compter de la passation du présent acte, en artisans de
déposant au bureau du régistrateur une déclaration sous le Toronto pour-

1 ra être incor-sceau commun actuel de la corporation, signée par le président poréen vertu
et contresignée par le secrétaire d'icelle, en la manière prescrite de la 14, 15
par la cinquième section du dit acte, cité au préambule du -c..
présent acte, avec ensemble une liste de tous les membres de
la dite institution lors de la date (le la dite déclaration, sera
constitué en une corporation sous l'autorité du dit acte général;
et jusqu'à ce que les dites déclaration et liste soient ainsi dé- Disposition.
posées, comme susdit, le dit institut aura droit d'exercer tous
iesdroits et priviléges, et sera sujet à toutes les obligations
d'une corporation, de la même manière que si les dits actes
n'eussent pas été abrogés.

Cap. 137, 188. ý653
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Valeur des 3. Nonostant toute chose contenue au dit acte général, le
'biens immeu-bbiens iMeu dit institut des artisans de Toronto auraý dro'itde posséder des

bise.biens immeubles, dont la valeur annuelle n'excèdera pas, le
montant -qu-'il a droit (le posséder, en vertu des actes ci-dessus
abrogés.

Présents rè- 4. Les présents règlements, jusqu'à ce qu'ils soient abrogés
glements con- ou amendés par les membre- (u dit institut, seront le règle-
tinués en
force. ments de la dite nouvelle corporation.

Cet acte n'ai- l. Rien de ce que contenu dans le présent acte ninvalidera
fectera pas ni n'infirmera aucunement les droits ou les réclamation, dau-
certaines per- cune personne qui, au moment de la production de cette décla-sonnes et
droits ration et liste, pourrt avoir des réclamations ou des demandes

contre la dite coruoration, ot envers laquelle celle-ci pourra.
être alors endettée, mais à T rtde telles réclamations, de-
mandes et dettes, la nouvelle corporation sera censée être la
même que celle qui existe aujourd'hui.

Acte public. 6. Le présent acte sera réputé acte public.

Acte ponv iecorporer lassociation des Arpenturs Pro-
vinciauix et Institu t des ditgoénieurs Civils.

[Sanctionné le 1a p i ai, 1860.]

Préambule. aTTn DU que les psondes ci-dessous ommuées ont, par
Aptio, rep)résenlté qu'il. a été formé et qu'il existe.en
cette province une association composée d'arpenteurs provin-

aux d'ingréniner mvilas et d'architectes, dont elles sont
membres, ayant pour objet de fcvoriser les intérêts des membres
d ces professions et pour des fins d science; d'atteindre à
un degré supérieur de capacité dans la pratique et la théorie
les opérations qui leur sont confiées, et de favoriser certains ob-

jets se rattachant aux intérêts publics, en autant qu'ils sont
liés au développement des lois naturelles, affectant les phéno-
mènes météorologiques et la conformation géographique et
géologique du pays, et qu'elles ont demandé un acte d'incor-
poration; et considérant qu'il est expédient d'accéder à cette
demande aya ces causes, Sa Majesté, par t de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de laoisserblée législa-
tive du Canada, décrète ce qui suit

Certaines per- 1. Alexander J. Russell, Duncan Sinclair, obert Bell, A.
sonnes incor- mWallacet W. B. Galloway, J. M. O. Cromwll, J. L. P.
porées. O'Hanly, George F. Austin, G. H. Pery, A. G. Forrest, W. A.

Austin, H. O. Wood, James McArthur, Robt. Sparks, T. B.
Hudson, W. J. McDonnell, Robert Shanly, Jas. Stewart, G. L.
Reid W. Kingsford, Anthony Swallwell, Robert Hamilton,

Josias
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Josias Ritehie, P. M. MeLaurin, L. S. Brabason, John Mc-
Naughton et J. S. Killaly, et les autres membres de la dite as-
sociation, et toutes personnes qui pourront, en vertu du pré-
sent acte, les-remplacer ou leur, être associées, seront et sont
par les présentes déclarées être un corps politique et incorporé,
sous le nom de " Association des Arpenteurs Provinciaux et Nom.
Institut des Ingénieurs Civils et Architectes," et sous le même
nom, auront pouvoir d'acquérir pour eux et leurs successeurs, d'immeubles
en'vertu de tout titre légal quelconque, tels immeubles qu'ils nécessaires.
pourront avoir besoin de posséder pour les fins du présent acte,
et ils pourront vendre et aliéner tous immeubles possédés par
eux, et en acquérir d'autres à la place pour les mêmes fins, et
ils pourront acquérir tous autres immeubles ou droits dans tels Quant auxau-
immeubles par donation, testament, legs, faits au moins six tres imneu-
mois avant la mort de celui qui fait tel donation, testament ou bies.
legs et ils pourront posséder tels immeubles pendant cinq ans is serontven-
et pas plus, et, pendant ce temps, ils pourront aliéner tels im- dus dans un
meubles (mais ces immeubles ou toute partie d'iceux, qui nau-certains
ront pas été durant ce temps aliénés, retourneront à celui de
qui ils provenaient, ses héritiers ou autres représentants), et
ils pourront placer le produit de tels immeubles en tels eflts
publics, pour l'usage de la dite corporation, suivant qu'ils le
jugeront convenable.

2 La corporation pourra passer des règlements, qui ne Règlements.
soient point contraires aux lois, pour les objets suivants

1. L'administration de ses affaires par les personnes et les Officiers.
officiers, et sous les conditions, quant à leurs pouvoirs et de-
voirs, et de la manière y mentionnées;

2. L'admission, l'expulsion et la suspension de ses membres; Membres.

S. L'établissement d'une règle, ou plus, pour fixer le degré Qualification.
d'aptitude requis de la part des candidats qui désirent devenir
membres de la dite corporation

4. Pour examiner les qualifications de tels candidats et la Examen des
conduite des membres en vue de leur expulsion ou suspen- candidats, etc.
sion

5. Le gouvernement de la corporation . Gouverne.

6. L'établissement et la direction d'un ou de plusieurs mu- Musées. bi-
sées, bibliothèques, galeries des beaux arts, cabinets de Ic- bliothèques.
turc, observatoires, laboratoires de chimie, des dépôts pour
cartes géographiques, plans, modèles, documents et autres ob-
jets utiles,C et entreprises du mênte genre de nature à encoura-
ger l'objet qu'a en vue la dite corporation;

7. Le paiernent de ses officiers et de ses domestiques; Paiement des
officiers.
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Capital, etc. S. Pour prélever un capital par lémission d'actions trans-
férables ou autrement et pour établir les conditions en vertu
desquelles les actions en question seront émises, transférées ou
confisquées ;

Affliation. 9. L'affiliation de sociétés locales du même genre

Réunions. 10. Pour tenir des réunions scientifiques et littéraires

Amendes et 1l. Pour imposer des amendes modérées aux membres, pour
souscription. cause d'infraction aux règlements, pour la collection-des sous-

criptions et pour mettre en force tout engagement quelconque.
de ses membres avec la dite corporation ; et

Règlements 12. L'amendement ou labrogation d'aucun de ses règlements
existants. exstants

Modification Mais nul règlement ne sera amendé ou abrogé sane
et abrogation l'observation des formalités, et excepté de la manière indiquée-,
des règle-
ments.

Pouvoirs gé- Et la dite corporation aura en gèn6ral, tous lcà pouvoirs'de'
n0raux. corporation nécessaires aux fins du présent acte.

Emploi du 1. Tous les revenus de la dite corporation, de quelque source
revenus, qu'ils proviennent, seront affectés au soutien de la dite cor

poration, et des musées et autres entreprises subsidiaires
comme Ci-dessus, et pour acquérir, améliorer et réparer les
b.tisses et autres biens immeubles requis pour cette fin seule-
ment.

Arrangements 4. La dite corporatiqn pourra, en aucun temps, faire et pas-
ivectdtutres ser toute c vention qu'elle jugera à propos, avec aucune autre

dans un but institution d'éducation, de science ou de littérature, pour as-
de co-opcra- surer à la dite corporation le soiný ou l'usage d'aucune bîblio-
tion. thèque ou autre telle entreprise comme ci-dessus.

Règlements 5. Les règlements légaux et les statuts de la dite association
de l'wýsoàia- seront les reglements et les statuts de la dite corporation, jus-
tion Conti- qu'à ce qu'ils soient a ufendés ou abrogés et les biens, les droits
nués.

et les dettes de la dite association, sont par les présentes trans-
portés à la dite corporation dt pourront être recouvrés et traités
comme tels.

Rapport au 6. La dite corporation pourra, lorsqu'elle on sera requise par
gouverneur, le gouverneur ou par l'une ou l'autre branche de la lédiature.

fare un rapport complet de ses biens, meubles et im aeubles,
de ses recettes et dépenses pur tel temps, et accompagné 'de-
tels détails ou de toute autre information qui pourront être ae-
mandé s.

Acte public. 7. Le présent acte sera réputé acte public.
C A P .
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CAP. CXL.

Acte pour constituer en corporation lAssociation Lit-
téraire St. Patrice de Montréal.

[Sanctionné le 19 M1ai, 1860.]

[ ONSIDERANT qu'une association a été formée dans la
k cité de Montréal pour des fins d'instruction; et considérant
que par leur petition certains membres de la dite association
ont demandé à être constitués en corporation sous le nom
de' l'Association Littéraire St. Patrice, et qu'il est expédient
d'accéder à-leur demande : à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil legislatif et de l'as-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le révérend Michael O'Brien, Thomas D'Arcy McGee, Certaines per-
Patrick Delaney, Thomas J. Walsh, James Donnelly, James sonnes inoor-
Sadlier, William Hales Hingston, M. D., Michael O'Meara, porées.
Daniel Shannon, Thomas McCready, William Mathews,Thomas
McGrath, et toutes autres personnes qui pourront, en vertu du
présent acte, les remplacer ou se réunir à eux, seront et sont
par le présent constitués corps politique et incorporé sous le
nom de l'Association Litteraire St. Patrice de Montréal, et sous Nom de las-
ledit nom auront le pouvour d'acquérir pour eux-mêmes et sociation.

leurs successeurs, en vertu de tout titre légal quelconque, et
pour les usages et besoins de la dite association, des biens-
fonds ou des renies constituées on argent, en cette province, et
n'excédant pas la valeur annuelle nette de quatre mille piastres;
et pourront les vendre et aliéner, et en acquérir d'autres à leur
place pour les fins du présent acte ; pour l'administration et la Pouvoir de
gouverne de la dite association, ils feront tels règlements, non faire des rè-
neompatibles avec la loi, qu'ils jugeront à propos, et pour- glements.

voiront en même temps à leur amendement ou abrogation;
et généralement ils auront tous les pouvoirs de corporation
nécessaires aux ins du présent acte.

2; Tous les revenus de la corporation, de quelque source Emploi des
qu'ils puissent provenir, seront exclusivement affectés au revenus.
maintien de l'association et à l'avancement de l'instruction, et
à nulle autre fin.

3. Les membres de la corporation pourront, conformément Pouvoir de
aux dispositions de leurs règlements, nommer une ou plusieurs nommer des

personnes comme procureurs, ou préposés, pour les affaires de procureurs on
la corporation et l'administration de ses biens, et pourront leur préposés.
accorder une rémunération comme tels ; ils pourront aussi
choisir et rémunérer certaines personnes comme instructeurs,
et leur confier les devoirs d'instruire, sujet à telles conditions
et de telle manière qu'ils le jugeront à propos.

Cap. 140. 65à
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Durée de 1& 4. Les personnes nommées ci-dessus sont autorisées à agi
charge des comme membres de la corporation pendant cinq ans, à compter
membres de la du jour de leur première assemblée a être conou
corporation. qipurvqé

en aucun temps après que le présent acte sera en vig-ueur, par
Première ns- trois des personnes ci-dessus nommées, y compris le sir-cteur
semblée et
nomination et à cette assemblée la dite corporation pourra choisir un
d'officiers. président et un secrétaire; il sera aussi loisible aux dites

personnes, après l'expiration des dites cinq années, de rester
membres ds la dite corporation pendant tout le temps qu'elles

Nombre des le jugeront à propos; la dite corporation sera composée de
membres de la pas amoins d huit membres en sus du directeur, et les vacances
corporttion. seront remplies, à mesure qu'elles auront lieu, de la manière

prévue par les règlements.

Directeurs e. Pour le meilleur gouvernement oral de la dite assicia-
nommés. tion, le révérend exichael O rien susdit sera le premier

directeur et continuera à remplir cette charge jusqu'à sa mort,
ou jusqu ce qu'il soit démis de cette charge par le supérieur
du séminaire de St. Sulpice, qui seul a le pouvoir de nommer
et démettre le directeur de la corporation.

Aete public. 6. Cet acte sera réputé acte publie.

CAP. CXLI.

Acte pour constituer en corporation la Société St.
George (le Montréal.

[tenctionné le 19 Mai, 1860.]

rmbule. rONS IDÉRANT que les personnes ci-dessous nommées ont,
' par pétition, représenté que de concert avec d'autres per-

sonnes anglaises de naissance ou d'origine, et résidant à Mont-
réal, elles ont soutenu, depuis plusieurs années, par des con-
tributions volontaires, une certaine association charitabledont
elles sont membres, et qui est désignée sous le nom de I So-
ciété St. George de Montréal," laquelle association a pour but
le secours des émigrés et autres, d'Angleterre ou d'origine an-
glaise, lorsqu'ils sont dans la détresse; et considérant qu'à
l'effet de mieux atteindre le but de la dite association, elles ont
demandé que des pouvoirs de corporation leur fussent conférés,
et qu'il est expédient d'accéder àâ la demande contenue dans la
dite pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législa-
tive du Canada, décrète ce qui suit:

Société incor- 1. Robert Haet Hamilton, l'honorable George Moffatt, l'hono-
porée. rable John Molson, John Jones, John geyde, Thomas Walter

Jones, Hannibal Hodges Whitney, oenry Bulmer, John Lewis,
Richard Birks, William Wal er, William Lunn, Williams, Henry
Smith, Thomas Irland, George Swinburn, Samuel Brearey,

Dan
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Dan John Rees, William John Newton Turner, William
Dicker Siroud, Henry Thomas, Charles Jonathan Houghton et
Edwin Clarke, écuyers, et telles autres personnes aujourd'hui
membres de la dite association, ou qui le deviendront par la
suite en vertu des dispositions du présent acte, et des règle-
ments faits sous l'autorité d'icelui, et leurs successeurs, seront
et sont par le présent.constitués en corps politique et incorþoré
sous le nom de "La société St. George de Montréal," et ils Nýom et pro-
pourront, par tout titre légal, acquérir et posséder des biens priété.
quelconques, soit immobiliers ou mobiliers, et en jouir, et
pourront de temps à autre les aliéner, louer, ou autrement en
disposer en tout ou en partie, quand l'occasion le nécessitera,
et les remplacer par l'acquisition d'autres biens-meubles ou im-
meubles; pourvu, toujours, qu'en aucun temps la valeur an- Proviso pro-
nuelle de la propriété immobilière possédée par la corporation Priétéimitée.
ne devra excéder cinq mille piastres.

2. Pourvu toujours que la corporation ne pourra posséder de Quelle propri-
proprietés que celles qui pourront provenir des sources sui- été devra pos-
vantes, ou qui pourront être achetées avec les fonds provenant tder la cor-
des sources ci-dessous désignées, savoir: la propriété de I'asso- Poration.
ciation par le présent constituée en corporation, les souscriptions
à vie, annuelles et autres des membres, les dons et legs faits à la
corporation, et les deniers provenant des amendes et confis-
cations dûment imposées par ses règlements ; et pourvu aussi
que toute propriété et fonds actuellement placés de la dite asso-
ciation, et toutes les sommes que la corporation pourra recevoir
par la suite de ses membres comme souscriptions à vie, ou
comme legs ou dons, et s'élevant à la somme de vingt piastres ou
plus, et qui ne seront pas spécialement destinées à d'autres objets,
constitueront le fonds permanent de la corporation, et aucune
partie de la somme formant le capital de ce fonds ne sera
dépensée ou autrement déboursée, mais le total sera de temps à
autre placé en propriété immobilière, (dont le montant
n?excèdera pas. la valeur susdite), en actions de banque,
ou en effets provinciaux ou autres ; et la rente, l'intérêt,
on autre revenu provenant de ces placements, seront affectés
ainsi que les deniers venant d'autres sources, à payer les fondsrestreint
dépenses courantes de la corporation et à secourir les per- U certains
sonnes auxquelles elle jugera à props de venir en aide, con- objets.
formément aux règlements alors en force et aux dispositions du
présent acte.

3. Les transactiois et affaires de la corporation seront admi- Comité de ré-
nistrées par tels officiers et comités et sous telles restrictions gie et mem-
quant aux pouvoirs et devoirs de ces officiers et comités, que la bres d'icelui.
corporation pourra ordonner par règlement passé à cet effet;
et la corporation pourra accorder à aucun de ces officiers telle
rémunération qu'elle jugera à propos.

4. Selon qu'elle le trouvera nécessaire; et pourva qu'ils ne Lacorporation
soient pas à Pencontre de la loi la corporation pourra faire des aura le pou-

42 règlements
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voir de faire règlements pour son administration et régie, et celles de tout
des règle asile ou autre institution de charité qu'elle aura à soutenir, et de
ments. temps à autre elle pourra les révoquer ou amender, en obser-
Comment ils vant, toutefois, les formalités que pourront prescrire à cette fin
pourront etre tusilces règlemients; ti, généralement, elle aura à les pouvoirsmodifiés. Zde corporation nécessaires aux fins du présent acte.

Les règle- J. Les règlements de la dite association, non incompatibles
Ments actuels avec la seront ceux de la corporation par le présent con-
devant servir iljusquu àces omjusqju'àace stituée, juq'e qu'ils soient révoqués ou1 modifiés om
qu'ils soient dit
Modifiés.

Premiers of- 6. D'ici à ce quil en ait été élu d'atres en conformité des
ciers et mem- règlements de la corporation, les officiers actuels de lasso-
bres. Z

ciation seront ceux de la corporation.

Recouvrement 7. Touies souscriptions et amendes dues à la corporation, en
des deniers vertu d'aucun règlement, pourront être recouvrées par une
dus à la cor-
poration. poursuite intentée au nom de la corporation; mais tout membre

pourra ces-ser d'en faire partie en aucun temps en payant tout
ce qu'il doit à la corporation, y compris sa souscription pour
l'année alors courante.

Compétence S. Nulle personne autrement compétente à témoigner dans
des témoins une action ou poursuite dans laquelle la corporation pourra
dans une cause
où la corpora- etre partie, ne sera censée perdre ce droit de témoigner pour la
tion est par- raison qu'elle est ou qu'elle a été membre ou officier de la cor-
tie. poration.

Rapports re- 9. En tout temps, lorsqu'elle en sera requise par le gou-
latifs à la pro- verneur ou par l'une ou l'autre branche de la législature, la
priété, etc.,
devant être p
faits à de- meubles et immeubles, et de ses recettes et dépenses pour
mande. telle période, et avec tels détails et autres renseignements que

le gouverneur ou l'une ou l'autre branehe de la législature
pourra demander.c

Acte public. 10. Le présent acte sera considéré comme acte public.

C AP. C XLII1

Acte pour incorporer lHôpital Général du District de
Richelieu.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.

Préamibule. ONSIDfÉRANT que certains membres du clergé, magistrat 1s
et autres habitants du district de Richelieu, ont demandé

l'incorporation d'une institution devant être établie dans la
ville de Sorel, sous le nom de Il' Hôpital Général du District
de Richelieu"; et considérant que de bonnes raisons ont été
offertes à l'appui de cette demande qà ces causes, Sa Majesté,

par
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par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législutive du Canada, décrète ce qui suit

1. Depuis et après la passation du présent acte, le conseil Nomination et
local de la municipalité de la ville de Sorel nommera une per- incorporation
sonne qui, avec le Curé et le marguiller en charge de la pa- des adminis;
roisse de St. Pierre de Sorel et leurs successeurs pour toujours,
et deux autres personnes. résidant dans la ville de Sorel, qui
seront nommées par le gouverneur en conseil, durant bon plai-
sir, seront les administrateurs du dit hôpital, et formeront une
corporation sous le nom de" l'Hôpital Général du District de Nom.
Richelieu", et, comme tels, auront les pouvoirs et les droits
usuels des corporations, et auront pouvoir d'acquérir et posse- ou
der les biens-fonds qui pourront être requis et nécessaires pour La corporation
l'occupation de fait du dit hôpital, et de les aliéner, vendre, cé- peut aoquérir
der, louer, ou d'en disposer autrement, ou d'aucune partie d'i- des immen-
ceux, de temps à autre, et selon que l'occasion le requerra, et bles.
d'en acquérir d'autres à la place; et la corporation pourra Autres im-
acquérir tous autres biens-fonds, ou intérêt en iceux, par don, meubles.
legs ou héritage, et les posséder pour un espace de temps n'ex-
cédant pas cinq ans; mais ces biens, ou aucune partie d'iceux,
qui n'ont pas été aliénés, ou dont on n'a pas disposé, retourne-
ront à la partie de laquelle ils proviennent, ses héritiers ou autres
représentants ; et les produits des propriétés qui auront été Emploi des
aliénées durant la dite période pourront être convertis en effets produits.
publics de la province, actions de banques incorporées, hypo-
thèques ou autres effets approuvés, pour l'usage de la dite
corporation; et la corporation fera aussi, de temps à autre, Règlements.
tels règles et règlements pour la gouverne et l'administration
intérieures de l'hôpital, qui lui paraîtront justes et opportuns;
mais ces règlements ou ces règles seront déposés devant le gou-
verneur en conseil, dans les trente jours après qu'ils auront été
ainsi faits, comme susdit, et il pourra les désapprouver dans
l'espace d'un mois après; et trois de ces administrateurs forme- Quorm.
ront un quorum pour la transaction des affaires; et la nomina-
tion de ces administrateurs, faite par le gouverneur en conseil,
ne sera pas pour plus de trois ans; mais ils agiront, en telle Durée de
qualité d'administrateurs jusqu'à ce que leurs successeurs aient charge.
été nommés, et chaque tel administrateur sera rééligible.

2. Les administrateurs, sous le nom susdit, pourront nom- Secrétaire ou
mer un greffier, ou secrétaire et agent, et le destituer, selon agent.
bon plaisir, et en nommer un autre à la place; et il sera du de- Placement
voir des dits administrateurs de convertir, en effets bons et va- des deniers.
lables, tous deniers qui, en aucun temps, pourront se trouver
entre leurs mains, pour l'usage et le soutien du dit hôpital, et,
de temps en temps, quand requis de le faire par le gouverneur Etat au gou-
en conseil, de rendre compte en détail de tous deniers reçus verneur î
par eux, en telle qualité d'administrateurs, spécifiant les sourcesmande.
d'où ils peuvent provenir ou venir, et la manière dont ils ont
été placés ou employés, et tous les détails de cette nature qui
peuvent être nécessaires pour faire voir l'état des fonds et la E* dotation
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Et à laigis- dotation du dit hôpital; et les dits administrateurs mettront
lature. aussi un état annuel de leurs affaires devant les deux branches

de la législature, dans les trente jours qui suivront le commen-
cement de chaque session.

Président. .3. Les administrateurs constitueront un bureau, et, aussitôt
que possible, nommeront l'un d'eux pour en être président ainsi

Voix prépon- que président (le la corporation; et, dans le cas d'égale division
dérante. de voix, le président aura voix prépondérante, et sa décision

sera finale.

Personnel mé- 4. Les administrateurs pourront nommer un personnel mé-
dical. dical, qui sera composé de pas moins de deux médecins et chi-

rurgiens licenciés, et dont le devoir sera de voir aux besoins
des pensionnaires de l'hôpital, et ils pourront fixer la durée de
leur office, les démettre et en nommer d'autres à la place, et
fixer le salaire et les émoluments qu'ils pourront juger conve-
nables.

Secrtaire du Le greffier ou secrétaire et agent des administrateurs,
bureau. mentionné dans la seconde clause du présent acte, sera le se-

crétaire du bureau des administrateurs, et sera, en cette capa-
cité, la personne à qui seront signifiées toutes procédures
émises par toute cour de loi en cette province, touchant toutes

Le sceau de la matières ou choses relatives au dit hôpital, et il sera et il est,
seraoapposécpo par le présent acte, autorisé à apposer le sceau de la dite cor-

poration à tout acte ou actes, titre ou titres qui demandent à
être ainsi scellés.

Les adminis- 6. Les administrateurs pourront emprunter, de temps à autre,
trateurs pour- pour les fins du dit hôpital, tellesomme ou sommes d'argent n'ex-
ront emprun-

e pru cédant point en tout vingt mille piastres, dont ils pourront légale-
ment avoir besoin pour les fins du dit hôpital, et émettre une dé-
benture ou des débentures pour prélever tel emprunt, en telle
somme ou sommes, à tel taux d'intérêt, et pour telle période
ou périodes de temps que les dits administrateurs pourront

Garantie. trouver nécessaires, et hypothéquer, pour la garantie de tels
emprunts, tout bien-fonds appartenant à la corporation ;

Proviso. pourvu toujours qu'aucune telle débenture ne sera émise pour
une période de plus de vingt ans, ni pour une somme au-des-
sous de quatre cents piastres, ni ne portera un intérêt de plus
de huit pour cent, et que l'intérêt sur icelle sera payable tous
les six mois.

Acte public. 7. Le présent acte sera censé un acte public.

CAP.
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CAP. CXLIII.

Acte pour amender l'Acte pour incorporer les Dames de
l'Asile des Orphelins Protestants de Montréal.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

(SONSIDERANT que la corporation des dames de Pasile Prabue
des orphelins protestants de la cité de Montréal, par sa

requête à la législature, a représenté que le jour fixé, par l'acte
incorporant la dite institution, pour les assemblées générales
annuelles de la corporation, est incommode, et qu'elle a de-
mandé que lacte fût amendé comme il est dit ci-dessous, et
qu'il est expédient d'accéder à sa prière: à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada décrète ce qui
suit

1. La seconde section de l'acte passé dans la septième seconde sec-
année du règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-deux, et in- tion de 7 Y.
titulé: Acte pour incorporer les Dames de l'Asile des Orphelins c52, ,,,
Protestants de la cité de Montréal, est par le présent amendée assemblées
en y substituant le second mercredi dans le mois de janvier de annuelles.
chaque année, au lieu du premier mardi dans le dit mois,
comme étant le jour où se tiendront les assemblées générales
annuelles des membres de la dite corporation, si ce second
mercredi n'est pas un jour de fête d'obligation,-et en y substi-
tuant les mots "second mercredi " aux mots "m rardi" ou
"premier mardi," partout où ces mots se rencontrent dans la
dite section.

2. Le présent sera censé acte public. Acte public.

CAP. CXLIV.

Acte pour incorporer l'Institut de " Mount-Hope," à
London.

[Sanct onré le 19 Mai 1860.]

ONSIDERANT qu'il existe une association, depuis plu- Préambule.
sieurs années, à London, sous le nom de "Institut de

Mount-Hope," fondée par les dames du Sacré-Cour, et desti-
née à l'éducation des filles, et à offrir un asile aux orphelins
pauvres; et considérant que les dites dames ont, par leur péti-
tion, demandé que la dite association fût incorporée, et qu'en
considération des grands bienfaits qui doivent découler de la
dite institution, il est expédient d'accéder à leur demande : à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit :
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Certaines per- 1. Margaret Mary Gilluly, Sarah Limoges, Anna Hanratty,
sonnes incor- Mary Joséphine Bcgly, et telles autres personnes qui sont main-
porées. Zpor~es. tenant ou qui pourront devenir, en vertu (les dispositions- du pré-

sent acte, membres de l'institution, seront et sont par le présent
déclarées être un corps politique et incorporé de nom et de fait,

Nom et biens. sous le nom de IInstitut de Mount Hope," et sous ce nom, et
de temps à autre, et en tout temps, à l'avenir, *elles pour-
ront aceeacquérir, tenir, posséder et avoir, et elles pourront
prendre et recevoir pour elles et le-trs successeurs, pour
les fins et les objiets de la corporation, toutes terres, tènements
héritages et biens-meubles ou immeubles situés dans cette

Valeur des province, nexcédant en valeur annuelle la somme de quatre
biens-fonds mille piastres; et elles pourront les vendre, les hypothéquer, les
limitée. aliéner et en disposer, et pourront en acheter d'autres à leur

Règlements place, pour les mêmes fins; et une majorité des membres de la
pour certaines pourra faire et é . dresetdes
fins. D '1

corortinvoalirds è góde-o

rèylements conformey au présent acte et aux lois in force en
cette poovince, qui seront jugés utiles ou nécessaires aux inté-
rêts de la corporation ainsi que pour son administration et
l'admission des membres dans la corporation, et, de temps à
autre, elles pourront changer et abroger ces rèles ordres et
règlements ou aucun d'eux, ou ceux de la dite institution qui
seront en force lors de la passation du présent acte, et elles

Pouvoirsg pourront faire et exécuter toutes les autres matières et choses en
nérasx. général ou en partictlier se rapportant à la dite corporation

ainsi quà son administration, ou ly rattachant, sujet ceendant
aux règles, règlements, stiulationsv et dispositions ci-après
prescrits et établis.

Emploi de p o. Les recette, les revenus et les profits, provenant des
revenus, biens-meubles et immeublesi, possédés par la corporation, se-

ront affectés et employés entièrement au soutien des membres
de la corporation, à la construction et à la réparation des édi-
fices nécessaires à la corporation et à l'avancement de l'éduca-
tion, et, de plus, au paiement des dépenses encourues pour des
objets se rattachant légitimement aux fins mentionnées ci-
d ess us.

Propriété de 3. Tous les biens-meubles et inimeubles, appartenant ou
l'association qui appartiendront par la suite aux membres de la dite asso-
transporté ciation, et toutes les dettes à eux dues, comme membres, se-

nront et sont par le présent la propriété de la corporation établie
Règlements par le présent; etles règles, les ordres et les règlemen.-ma-
existants. tenant en force pour l'administration de l'association, conformes

aux lois, seront et continueront d'être les règles, ordres et rè-
glements de la corporation, jusqu'à ce qu'ils soient changés ou
abrogés en la manière prescrite par le résent.

Lacorporation 4. Les membres de la corporation, o une majorité d'entre
meura dsofi eux, pourront nommer un procureur ou des procureurs, un
ciers, agents administrateur ou des administraeurs des biens de la corpo-
et serviteurs, ration, et tels officiers, instituteurs et serviteurs de la corpo-

ration, qui pourront être nécessaires pour la bonne conduite

dessus.
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des affaires de la corporation, et les membres pourront accor-
der, pour ces services, une compensation raisonnable et conve-
nable; tous les officiers, qui seront ainsi nommés, pourront
exercer l'autorité et les autres pouvoirs pour la bonne gouverne
et l'administration des affaires de la corporation, qui leur se-
ront prescrits par les règles, les ordres et les règlements ce la
corporation.

. Rien de ce que contenu au présent acte n'aura leffet, ni ne Respousabili-
pourra être interprèté de manière à avoir l'effet de rendre toutes té des mem-
ou aucune des personnes ci-dessus mentionnées, on tout ou bres de la cor-
aucun des membres de la dite corporation, ou toute personne tée.
quelconque, individuellement responsable pour aucune dette,
contrat ou garantie consenti par la corporation ou par son entre-
mise, ou pour ou par rapport à aucune matière ou chose se rat-
tachant à la dite corporation.

6. En tout temps, et lorsqu'elle en sera requise par le gou- Bapport h la
verneur ou par l'une ou l'autre branche de la législature, la législature.
corporation devra faire un rapport complet de ses biens, robi-
liers et immobiliers, et de ses recettes et dépenses pour telle
période, et comprenant tous les détails et les autres renseigne-
ments que le gouverneur, ou l'une ou l'autre branche de la lé-
gislature, pourraexiger.

7. Le présent acte sera censé être un acte public. Actepublit.

CAP. CXLV.

Acte pour incorporer l'association de l'Asile de Ste.
Brigibteree Québec.

[Sanctiopné le 19 orta 1860.]

A TTENDU qu'une association s'est formnée, dans la cité de préambule.
Québec, -aux fins de pourvoir au soutien des personnes

âgées et infirmes; et attendu que la dite associai ion a établi un
asile pour les orphelins et les immigrés, pauvres, et a aussi un
projet d'établir un hôpital où les indigents pourront avoir l'aide
el'assistance d'un médecin; et attendu que certains membres
de la dite association et autreës intéressés dans sa prospérité
ont demandé par leur pétition, que l'association, pour être plus
utile, ait le caractère d'une corporation: à ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1.Le révérend Bernard MeGauran, Henry O'Connor, Tho- Certaines per-
mas J. Murphy, Maurice O' Leary Join Lne, junior, John sonnes mcor-

Baxter, Patrick Shee, W.m Quinn, E. O'Doherts, M. rees
O'Doherty, Jereiai C. Nolan, James Nurphy, Josh Lilly,
John Magee, John Flanagan, Jos. Thomas, Joiti Lane, seior
Terence Morgan Patrick Lawlor, J. Teaffe, T. M. Quigley

1Pauonorable
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l'honorable Chas. Alleyn, M. Kelly, Thomas McGreevy, Wm.
Kirwin. Edward Quinn, J. Quinn, M. Cavanagh, Michael Cul-
len, M.A. Hearn, R. McGreevy, M. T. Walsh, George Smith, John
O'Leary, Sergeant Walsh, Henry Martin, R. W. Behan, GeorgeW. Colfer, Daniel Carey, E. D. Cannon, Matthew Enriglit
Joseph Archer, George Neilan, J. M. Jordan, Michael Connoily
Archibald McDonnell, Hugh Devlin, M. Dunn, J. Ryan,J. Kindelin, J. O'Kane, Thos. Malone, J. B. O'Doherty, P.
O'Doherty, John O'Reilly, George McGlynn, J. Enright, Patrick
Hanning, J. O'Brien, P. Teaffe, J. Cook, John Sharples, J. P.
O'Meara, Nelson Lee, Wm. Nolan, Daniel O'Sullivan, Patrick
McMahon, Patrick Walsh, William Scanlan, Michael Lynch,James O'Donovan, William Hannon, Chas. Gilbride, Denis
Malone, Lawrence Stafford, Joseph Reid, Richard Alleyn
Edward Tauffe, L. Stafford, et le chapelain pour le temps
d'alors des catholiques de Québec parlant la langue anglaise,et tous ceux qui pourront, de temps en temps, être élus membres
de la dite association, en la manière ci-dessous mentionnée,
et qui continueront à être membres en observant les lois, règles
ou règlements qui pourront être dressés à cet égard tel que ci-
dessous spécifiés, seront et sont par le présent constitués

Nom et pro- corps politique et incorporé sous le nom " d'association d'asile
priété. de Ste. Brigitte," et sous le dit nom pourront, de temps en

temjps, et en tout temps à l'avenir, acheter, acquérir, avoir et
posséder, et auront, prendront et recevront pour eux et lersBiens-fonds successeurs, pour leur occupation de fait seulement des terres,timites. tènements et biens-meubles et immeubles dans cette province
et pourront les vendre, aliéner et transporter quand ils le juge-

Autres biens- ront à propos; et la corporation pourra acquérir tout autre bien-fonds. fonds ou tout intérêt en icelui, par donation ou legs, et elle
pourra posséder tel bien, ou y avoir un intérêt pour une période
n'excédant pas cinq ans, mais le dit bien, partie d'icelui ou
intérêt en icelui, qui n'aura pas été aliéné dans la dite période,retournera à la personne dont il aura été acquis, à ses héritiers

Proviso:quant ou antres représentants; et les produits de la dite propriété,nux produits dont il aura été ainsi disposé durant la dite période, seront,dle la proprié- pour l'usage de la corporation, placés en effets publics de la
province, en actions de banques incorporées, en hypotlèques ou
autres eibis reconnus.

Propriéé . Toute la propriété mobilière et immobilière actuellementtransfère t possédée par le comité de la dite association maintenant enM corporation. office ou par tout autre membre, ou autre personne, pour l'u-
sage ou bénéfice de l'association de l'asile de Ste. Brigitte,sera et est par le présent transférée, et appartiendra à la corpo-
ralion constituée par le présent acte, sujette aux limitations

Ainsi que ses exprinnées dans la section précédente ; et la corporation seraobligations. responsable pour toutes les dettes, réclamations et demandes
léalenent encourues par des personnes au nom de I'asso-
ciation de l'asile de Ste. Brigitte, incorporée par le présent
acte, et nulle hypothèque, engagement, ou autre privilége ou
garantie sur toute propriété transportée par le présent acte, à la

corporation,
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corporation, ou tout droit quelconque d'une tierce-partie, ne seraaffaibli on affecté par le transfert de telle propriété d'une per-sonne ou de personnes la possédant maintenant à la corpo-
ration.

3. Pour l'administration des affaires de la corporation, i y un comité deaura un comité de régie composé de douze personnes ou plus régie sera cluqui seront élues annuellement par les muembres de la corpo- annuellement.ration parmi eux à une assemblée générale qui sera tenue tous
les ans dans le mois de décembre; la durée de la charge serad'une année depuis le premier janvier de chaque année, et à lapremière assemblée après telle élection, le dit comité de régiechoisira parmi ses membres deux vice-présidents, un trésorier,un secrétaire et un assistant secrétaire qui tiendront leurscharges respectivement durant la période susdite ; et dans le cas Comment se-d'une vacance dans le dit comité de régie, ou parmi les offi- ront rempliesciers ci-haut nommés, soit par mort, résignation, refus d'agir es vacances.

ou négligence de devoir, à être décidé par le comité, de la partde tout membre ou d'aucun des officiers susdits, telle vacancesera remplie comme .sLUt, savoir: les membres du corps-généraléliront un membre pour remplir la vacance causée dans lecomité, par telle mort résignation, refus d'agir ou négligencede devoir, et le comité procèdera alors, à sa prochaine assema-blée régulière, à remplir la place vacante.

4. Le comité de régie pourra faire des règles et règlenients, Le comité denon contraires au présent acte, ni aux lois du Bas Canada, régie fera despour l'admission des personnes qui désirent devenir membres de règlements.la corporation, et pour les officiers, serviteurs et autres, et pourla régie générale des affaires de la corporation, et des enfantset autres admis pour y recevoir des secours, et reçus et sup-portés par la dite corporation; et pourra de temps en temps lesabroger ou les modifier et les remplacer par d'autres ; et aussi Autres POU-pourra mettre en apprentissage ou engager à quelque métier voirs du co-sain, affaire ou occupation, les orphelins reçus et supportés par mté.la corporation, et pourra exercer sur eux les pouvoirs que lesparents, s'ils vivaient, auraient pu exercer.

.. T. J., Murphl&. Joseph Archer, John Flanagan, -J. Lane, Premiers ofi-senior, Mat. Enright, P. R. W. Beasc, J. C. Nolan, ciers nomms.M..J. O'Doherty, John Lilly, John O'Leary et H. O'Connor>seront les premiers membres du comité de régie de la corpo-ration; et E. O'Doherty et William Quinn seront les premiers-vice-présidents; J. Lane, junior, premier secrétaire; Geo.Neilan, premier assistant secrétaire ; et Maurice -O'Leary, pre-mier trésorier; et les dites personnes resteront respectivement Durée deen charge jusqu'à ce que la première élection générale soit charge.
faite suivant les dispositions du présent acte.

,6. Le Révérend Bernard McGauran, le chapelain actuel-de Premier prél'église de St. Patrice dans la cité de Québec, et qui dessert la sidentnomm.dite congrégation, ser, aussi longtemps qu'il continuera
comme
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Les autres comme chapelain de la dite église, président de la dite corpo
présidents ration, mais après que le révérend Bernard lIeGauran aura
seront élus. cessé d'aoir comme tel chapelain, la charge de président res-

tera, sera et deviendra élective en la même manière et aux
mêmes époques que les charges de vice-président, trésorier,
secrétaire et assistant-secrétaire, et dans le cas où le dit révé-
rend Bernard McGauran cesserait de remplir le dit office de
chapelain dans le cours de plus d'un mois avant l'élection de
décembre, un président pour lui succéder et qui continuera en
charge jusqu'au premier janvier alors suivant, sera nommé en
la manière pourvue par la troisième section de cet acte.

Qui présidera 7. En l'absence du président, Pun ou Pauire des vice-pré-
aux assem- sidenis pourr présider à une des assemblées de la corporation
blées. ou du comité <le régie, et en l'absence des vice-présidents, tout

membre (lu comité de régie, qui sera choisi par une majorité de
ceux qui seront présents à lelie assemblée, pourra présider.

Rapport h la S. La corporation, en tout temps, quand elle en sera requise
législature. par le gouverneur ou par l'une ou l'autre des branches de la

législature, fera un rapport complet de ses propriétés, mobi-
ières et immobilières, et de ses recettes et dépenses pour telle

période et avec les détails et autres informations que le gou-
verneur ou l'une ou autre des deux branches de la législature
pourra demander.

Actepubli. 9. Le présent acte sera réputé acte publie.

CAP. (XL VI.

Acte pour incorporer la société du fonds pour les veuves
et les orphelins des ninistres congrégationnalistes.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Préambule. C ONSIDERANT que le révérend Henry Wilkes, Richard
Holland, Theodore Lyman, William Moodie, P. W. Wood,

William Learmont, Alfred Savage et autres, ont représenté par
leur pétition qu'ils sont, avec plusieurs autres, associés, depuis
plusieurs années dans le but de prélever et administrer un fonds
suffisant pour secourir les veuves et les orphelins des ministres
décédés, appartenant à la dénomination religieuse, connue sous
le nom de " congrégationnalistes," et considérant qu'ils ont
demandé qu'eux et leurs associés fussent incorporés à cette fin
sous les conditions ci-après mentionnées, sous le nom de
" lasociété dufonds pour les veuves et lesorphelins des ministres

congrégationnalistes ;" et considérant qu'il est expédient
d'accéder à leur demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit
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1. Les dits révérend Henry Wilkes, Richard Holland nTheodore Lyman, William Moodie, P. W. Wood, Williamn

Learmont, Alfred Savage, et toutes autres personnes, qui sontmaintenant membres de la société, ou qui en vertu du présentacte pourront les remplacer et s'associer à eux pour les finsmentionnées ci-dessus, seront et sont constitués un corpspolitique et incorporé sous le nom de "l a société du fonds pour Nom etfins."les veuves et les orphelins des ministres congrégationnalistes ' e
et sous ce nomils pourront, àmême les contributions volontaires,ou autres, selon qu'il y sera pourvu par leurs règlementsformer, pour les fins susdites, un fonds, et à même ce fonds, ilsPourront secourir les veuves et les orphelins des ministresdécédés de la dite dénomination--au moyen de secoursannuels ou autrement, de la manière qu'il y sera pourvu; et Règleme,.la corporation pourra de temps en temps faire des règlements

pour l'admission et pour Pexpulsion des membres de la corpora-tion, la formation, le maintien, l'administration et l'emploi dece fonds, ainsi que pour son placement, et pour défnir et réglertoutes espèces de droits de la corporation et de ses membres,et de telles veuves et de tels orphelins, et pour imposer et exigertoute amende ou confiscation, et généralement pour la gouverne
es affaires se rattachant àla dite corporation ; et ils pourront detemps en temps amender ou abroger tels règlements; et tous Effet des r-

tels'droits, amendes et confiscations, seront seulement ceux glements.
s et limités par tels règlements, et ils ne pourront être misa effet qu'en la manière seulement qui y est prescrite.

2. Pourvu, toujours, qu'il ne sera pas loisible à la corporation Ne pourrad'employer aucune partie de ses fonds à acquérir ou posséder acheter desdes immeubles, ni d'acquérir ou posséder ces immeubles. immeubles.

3. Pourvu, aussi, qu'une donation, faite en faveur de la Quant aux do.corporation, ne sera valide à moins qu'elle n'ait été faite au nations.
moins six mois avant la mort du testateur faisant telle donation.

4. Tous les revenus de la corporation, de quelque source Emploi desqu'ils proviennent, seront affectés exclusivement au maintien revenus.de la corporation, et à l'avancement des objets ci-dessus,mais à aucune autre fin.

J. La corporation aura le pouvoir d'administrer ses affaires Administra.par l'intermédiaire de tels et autant de directeurs et autres tion et om..officiers et sous telles restrictions concernant ses pouvoirs et ses ciers.
devoirs, qu'elle pourra ordonner de temps.en temps par règle-ments à cet effet; et elle pourra accorder à ces officiers tellerémunération qu'elle jugera suffisante. .

6. Dans toute action ou dans toute procédure légale par oucontre la corporation, nulle personne ne sera disqualifiée pourront êtrecomme témoin, parce qu'elle est ou qu'elle a été officier ou temoins, etc.membre de la dite corporation.
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7. La corporation, en tout temps, lorsque requise par le
législature. gouverneur ou l'une ou l'autre branche de la législature,

fournira un état complet de ses biens, et de ses recettes, et de
ses dépenses, pour la durée de temps, et accompagné des
détails et de toute autre information, que le gouverneur, ou
l'une ou l'autre branche de la législature, pourra exiger.

Acte public. S. Le présent sera un acte publie.

CAP. CXLVII.

Acte pour autoriser le ministre et les marguilliers de
l'église St. Paul, à Woodstock, à vendre certaines
terres appartenant à la dite église.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

Préambule. A TTENDU que par lettres patentes de feu Sa Majesté le
Roi Guillaume Quatre, sous le grand sceau du Haut

Canada, en date du vingt-trois janvier, mil huit cent trente-
quatre, une étendue de cinq acres de terre dans la ville de
Woodsiock, dans le comté d'Oxford, bornée par les rues
Hunter, Graham, Dundas et Light respectivement, a été
concédée au très-révérend Charles James Stewart, lord
évêque de Québec, et Andrew Drexw, du township de Blandford,
et James Barwick, dur même lieu, écuyer, pour le site d'une
église, d'un cimetière et d'un presbytère en liaison avec
l'église d'Angleterre clans la dite ville ; et attendu que le dit
Charles James Stewart, évêque de Québec, et James Barwick,
sont depuis décédés, et que le dit Andrew Drew a laissé cette
province et réside ailleurs ; et attendu que par la pétition du
très-révérend Benjamin Cronyn, lord évêque de Huron, le
révérend William .Bettridge, ministre de la dite église, et les
marguillicrs de la dite église alors en charge William Grey et
John Beard, écuyers, du consentement du corps des parois-
siens de la dite église, il appert qu'il serait très-avantageux
aux membres de la dite église, que la dite terre fût transportée
aux marguilliers de la dite église alors en charge en la
manière et pour les fins ci-après mentionnées : à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada décrète ce
qui suilt

Lot transpor- 1. Le lopin de terre décrit dans la dite patente et maintenant
t~ ux ar-coamm commre les lot.s numérotés un, deux, trois, quatre et cinq

g du Coté est de la rue Ligii, et les lots numérotés un, deux,-troisPaul, h W001l- ducZDeutos
stock. quatre et cinq du coté ouest de la rue Graham, dans la dite

ville de Woodstock, seront et sont par le présent transportés
aux marguilliers en charge de la dite église de St. Paul à
Woodstock et à leurs successeurs en pleine propriété.
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~. Les dits marguilliers alors en charge Pourront, avec le Les argil-consentement par écrit du ministre de la dite élise, et aussi liers, avec leaprès avoir obtenu le consentement du corps e, passies vetede la dite église - mnducrsdes paroissienis consentementdla tenvue, .mas pas autrement, à une assemblée spé- pourronttren

contrat en plee à. . , céder et transporter par are le lot.leie propriété, ou donner à bail les dites terresou aucune partie d'icelles: à tel et erres
Compato rdt te tels eprix et.rentes et pour argentcmptant OU à crédit, et en tels lemps qu'ils jugeront être con-venables, ou à ratifier aucun acte d s ougerot ura
pu être déjà passé par le dit ministre ; et sur tote e tventes faites par les dits marguilliers ils deront ve le om Placement et
consentement obtenu d'abordpa 1 , evot, avec le même emploi du re-
t cose nte met ab , p acer les deniers provenant de venu pour deslles entes, et approprieront les produits annuels d'icelles, avecles rentes de toutes telles parties louées,àlcosrtine
aux réparations d'une s p a rtes, à la construction et

gleerr etd'Ilane 'église appartenant à l'église d'An-gleterre et d'Irlande, à la construction et aux réparations d'unrs e, aux appointements du ministre, du titulaire ou des
curés de la dite ég lse a e ss te lles au tres fin s se rattach an t à ladite église ou à a dserte d'icelle, selon que'le mnsr tlcorps des paroissiens de la dite église en décideront de teà autre. temps

3 Les marguillers sans le consentement mentionné dans la Les marguil-seconde section, confirmeront toutes les ventes et baux de toute liers pourrontpartie du dit opin consentis avant ce jour par le dit ministre confirmer lessi les personnes en faveur desquelles les ventes ou les baux surtes etau-
Ont été faits désirent obtenir telle confirmation. er la deaeu

4. Le porteur de tout bail ou instrument censé être un bail res et bail-
n désirant pas qu'il soit confirmé, pourra, dans les trois moi' Les baux desaprès la passation du présent acte, donner aux marguilliers, ou à ne désirentdun ouàlautre dentre eux, un avis par écrit de son intention pas leur con-e&annuler tel bail ou instrument (qui là-dessus deviendra nul) firmation se-e-tel avis ainsi donné aura l'effet d'un abandon en faveur desdits marguilliers, de tout intérêt quelconque que la personne quile fait pourra avoir en vertu du dit bail ou instrument et lesbiens, dont il y est fait mention, seront possdrs comme il y estpourvu par le présent acte.

5. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte public.

CAP.
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C A P. C X L VI II.

Acte pour autoriser la vente de lemplacement de
l'Eglise St. George, dans la ville de Guelph, dans
le comté de Wellington, l'acquisition d'un autre
ernplacement au lieu d'icelui, et le prélèvement de
deniers par hypothèque sur ce dernier, afin d'y con-
struire une nouvelle Eglise.

[Sanctionné le 19 Mlai, 1860.]

Préambule. TTENDU que le titulaire et les marguilliers de l'église
LA.St. George, à Guelph, dans le comté de Wellington, ont,

conformément aux résolutions de la fabrique de la dite église
à cet ef-et, et avec le consentement et l'approbation du Lord
Evêque du Diocèse de Toronto, demandé un acte pour auto-
riser la vente de l'emplacement actuel de la dite église, dans
la ville de Guelph, dans le comté de Wellington, et l'acquisi-
tion d'un autre emplacement pour le remplacer, et le prélèvement
de deniers par hypothèque sur ce dernier, afin d'y construire
une nouvelle église, et qu'il est expédient d'accorder la de-
mande contenue dans la dite pétition : à ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Le titulaire et 1. Il sera loisible aux titulaire et marguilliers pour le temps
les marguil- d'alors de l'église St. George, Û Guelph susdit, avec le con-

lespourront . g,àGcpissiaeleon
lvnr °oem- sentement du Lord Evêque du Diocèse dans lequel telle église

placement et est située, de conclure un contrat avec toute personne ou per-
les matériaux sonnes, pour la vente, en pleine propriété, de l'emplacement
de l'égise. actuel de la dite église, étant l'espace de terrain, qui se trouve

à l'intersection des rues Windham et Québec, dans la dite
ville de Guelph, avec les dépendances, et tous les matéria.ux
ou toute partie des matériaux de la dite église et bâtisses y
appartenant, pour tel prix qu'ils jugeront le plus avantageux,
et à telles conditions de paiement qu'ils pourront stipuler, sujet
toujours au jugement de la fabrique de la dite église tel que
ci-après prescrit.

La translation 2. Toute translation de propriété, en vertu de telle vente à
sera faite par un acheteur ou à des acheteurs, pourra être faite par le titulairele titulaire, de la dite église pour le temps d'alors.

La vente sera 3 Nulle telle vente ne sera obligatoire jusqu'à "ce qu'elle
ratifiée par la ait été ratifiée par une assemblée spéciale de la fabrique de lafabrique, dite église, laquelle sera convoquée dans les formes voulues

dans le but de la prendre en considération.
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4. Le titulaire etle
d. L tal rs p t lu Marguilliers de la dite église pour le

temp d'aors ouront, sujet à la même ratification pa lad e-fabrique d'icelle, conclure un pota ou 'c at, ln pline
propiete, d'un autre emplacem pntrpouour i acliat en pleineises qui s'y rattachent dans les limites de égli e vlle deGuelph, lequel emplacement sera traa dite ville de

ment~~~~~~~ auAosqipurn t asr et possédé conforme-nt le s qui Pourront être en vgueur de temps à autredans le Haut Canada, pour l'administration des biens temporelsde l'églse unet du erre et d'Irlande dans cette partie de
la province ; et Pourront, suiet à. la même raia io pa0lfabrique, prélever des deniers par ae rtification par laemplacement, qui sera exécutée ypoee tusur ce nouvel

ghsepou le empd'aors -e Par le titulaire de la dite
église Pour le temps d'alors,_ces denliers devant être affectésà la construction d'une nouvellee desers des te ats
tachant sur le nouvel emplacements

gî Nulle personne payant des deniers aux titulaire et rar-
guilliers, en vertu du présent acte etotnnerrç n'lr PIcon'éune ne srteedeate, et obtenant leur reçu en pconsquence ne sera tenue de v ir a ce que ces deniers soient deconvenablement employés. 

s
eCde

Cet acte sera un acte public. e
Ac

CAP. CXLIX

671
Le ti tulaire et
les niarguil-liers pourront

acheter un au-

tre emplace.ment et préle-
ver des deniers
par hypoth..
tue sur icelui.

acheteur
,yant desniers ne
ra pas tenu
voir 4 leur

tploi.

te public.

Acte pour permettre à Alexander Donald Austin
autres, à vendre et trans-porter certaine propriété foncière à Thomas -nonobstant leur inhabilité Galt,

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]
STTENDU queell g Prabu.ti.nneas Macdonelî, Allan Gunn, Anne Ma'rcellal unnule

donell, Alexander Donald Aust anet Catherine MacIsabellaMacdonell et 4rnelia Hee 
beqefi ýMraElai Helenel (qeqeos nommée Emily,Ee ont représenté par pétition u mecuyer, de la cité de Torno a dotéionqe Thomas Galt,

écu erde a cté e oronto, a droit à certains intérêt- yothécaires dans le lot numéro quatre de la conces dets hroirrégulière du township de Clarke, dans lnession de rontet la province du Canada, contenant Plus de troise Durde terre; et que les pétionnaires ayant chacun un cents acresdans la faculté de réméré du dit bn cu e part égaletiers et co-héritières en loi de Miles Macdonel, décédé, qui estMort intestat et sans enfants, et qui était le fils, dé e tlegcal-d'Isabella ýMacdonel tAeatefl amé et Phéritierléd 'Iael acoeîî et, Alexander, Macdoneîî, qui tousdeux sont morts intestats, ont convenu avec le ditThomas Gatde lui vendre et transporter leurs parts reetit omas iatrets dans le dit bien-fonds, pour le prix Ou la somme de six millepiastres, faisant une somme de six cent soxantedsix piastres et

soixante-six

:1
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soixante-six centinspour chaque part ouintérêt,que le dit Thomas
Galt consent à payer pour ce bien-fonds; et que la dite conven-
tion est avantageuse et profitable aux dits co-héritiers et co-hé-
ritières en loi, et qu'il est de leur intérêt qu'elle soit exécutée ;
et qu'en accomplissement partie] de la dite convention, les dits
co-hériuiers et co-héritières en loi, autres que le dit Alexander
Donald Austin ÆEneas Macdonell, Margaret Isabella Mac-
donell et Amelia Helen (quelquefois nommée Emily Ellen)
Macdonell, et Allan Gunn, l'époux de la dite Anne Marcella
Gunn, ont dûment exécuté, en faveur <lu dit Thomas Galt, un
transport en forme de leurs dites parts et intérêts dans le dit
bien-fonds, et que le dit Alexander Donald Austin Æneas
Macdonell, Margaret Isabella Macdonell et Amelia Helen
(quelquefois nommée Emely Ellen) MacdoneIll, étant respec-
tivement au-dessous de l'âge de vingt-un ans, bien que
désirant accomplir la dite convention et exécuter en faveur du
dit Thomas Galt un transport en forme de leur dites parts et
intérêts dans le dit bien-fonds, et sont inhabiles à le faire e-n
raison de leur dite minorité ; et considérant qu'il serait avan-
tageux au dits Alexander Donald Austin Eneas Macdonell,
Margaret Isabella Macdonell, et Amelia Helen (quelquefois
nommée Emily Ellen) Macdonell, de pouvoir remplir la dite
convention et le céder, t. assurer leurs parts et intérêts respectifs
dans ces propriétés au dit Thomas Galt, ses héritiers et ayants
cause pour toujours, en pleine propriété, en par le dit Thomàs
Galt leur payant à eux ou à leur demande la somme de deux
mille piasires qui forme le total le leurs parts de la dite somme
de six mille piastres ; et. considérant qu'il est expédient d'ac-
céder à la demainde des pétitionnaires : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

Les dites per- L Depuis et après la passation du présent acte il sera et
rontes or- pourra être loisible aux dits Alexander Donald Austin .zneas
dite propriété Macdonell, Margaret Isabella Macdonell et Amelia Helen (quel-
au dit Thomas quefois nommée Ernily Ellen) Macdonell, sur paiement de leur
Galt. part à eux les dits Alexander Donald Austin Æneas Mac-

donell, Margaret Isabella Macdonell et Amelia Helen (quelque-
fois nommée Emily Ellen) Macdonell, dans les deniers d'acqui-
sition, ci-dessus mentionnés, à la cour de chancellerie, de céder
et garantir au dit Thomas Galt, ses héritiers et ayants cause, à
toujours, en pleine propriété, les parts, intérêts et droits res-
pectifs des dits Alexander Donald Austin Eneas Macdonell
et Margaret Isabella Macdonell, et Amelia Helen (quelquefois
nommée Emily Ellen) Macdonell, dans les dits lots de terre
et dépendances, et la cession on les cessions qui seront ainsi
faites seront et elles sont par le présent déclarées être aussi
valides et efleclives en loi, à toutes fins et intentions quel
conques, que si les dits Alexander Donald Austin Eneas Mac-
donell, Margaret Isabella Macdonell et Amelia Helen '(quelqu..
fois nommée Emily Helen) Macdonell, étaient respectivement,
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à l'époque de la passation de telle cession, âgés de vingt-
et-un ans accomplis ; nonobstant toute loi, usage ou coutume
à ce contraire.

2. Les deniers qui seront payés à la cour de chancellerie, Emploi des
tels que ci-dessus mentionnés, seront affectés et employés en deniers payés
la manière que la dite cour pourra ordonner, pour le bénéfice à la cour.
des dits Alexander Donald Austin £neas Macdonell, Margaret
Isabella Macdonell et Amelia Helen (quelquefois nommée
Emily Ellen) Macdonell.

3. Le présent acte sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. CL.

Acte pour venir en aide à Henry Lawe et William
Ridout, et pour autoriser le bureau des examinateurs
à les examiner et les admettre comme arpenteurs
dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 19 Mai, 1860.]

A TTENDU que Henry Lawe, de la cité de Kingston, dans Préambule
_ÉX la province du Canada, et William Ridout, de la cité de
Toronto, dans la dite Province, gentilshommes, ont exposé
dans leur pétition que d'après le certificat du bureau -Ies
examinateurs des arpenteurs pour le Haut Canada, et le
certificat de John Stoughton Dennis, arpenteur pour le Haut
Canada, il appert qu'ils ont dûment fait leur apprentissage
sous lui, le dit John Stoughton Dennis, mais qu'en conséquence
de la perte du brevet du dit Henry Lawe, et du défaut, dans le
cas du dit William Ridout, de s'être conformé à certaines
dispositions contenues dans la douzième clause du chapitre
soixante-et-dix-sept des statuts refondus du Canada, exigeant
que les brevets d'apprentissage soient transmis au secrétaire
du dit bureau dans les deux mois qui suivent la date d'iceux,
le dit bureau s'est vu dans l'impossibilité de prendre la respon-
sabilité d'examiner les dites parties en vertu du statut, et a
recommandé en conséquence aux dites parties de s'adresser à
la législature (comme elles s'y adressent par leur dite pétition),
pour en obtenir un acte pour autoriser le dit bureau à exa-
miner les dites parties sur leurs aptitudes à exercer comme
arpenteurs pour le Haut Canada; et attendu qu'il est juste
et raisonnable que cette demande leur soit accordée : à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada
décrète ce qui suit:

1. Le bureau des examinateurs des arpenteurs pour le Lawe et Ri-
Haut Canada pourra examiner, et s'il les trouve capables après dout seront
examen, pourra permettre aux dits Henry Lawe et William admis, s'ils

43 Ridout,

1860. Milacdonell et au4tres, etc.
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sont trouves Ridout, ou à l'un ou à l'autre, de pratiquer l'arpentage danscapables. le Haut Canada, nonobstant la perte de brevet comme ci-dessus exposé, ou la non observation dans l'autre cas desdispositions contenues dans l'acte précité.
Actepublie. . Cet acte sera réputé acte public.

QUÉBEC :-Imprmé par S. DERBISHIRE et G. DESBARATS,
Imprimeur des lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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